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A S S U R A N C E S U R L A V I E . — T R A I T É D E V E R S A I L L E S . — 

O F F I C E D E G E S T I O N E T D E L I Q U I D A T I O N . — N O N - R E S -

P O N S A B I L I T É D E L ' E T A T B E L G E . 

L'Etat ayant créé l'Office de Gestion et de Liquidation, établis
sement public, ce dernier doit seul être mis en cause pour 
la liquidation des assurances-vie conclues avant la guerre 
par des ressortissants belges avec des compagnies alle
mandes. 

L'Etat, représenté par l'Office de Gestion et de Liquidation, 
n'est pas tenu de reprendre à sa charge les obligations des 
compagnies d'assurance allemandes, mais seulement de ré-, 
partir entre les associés les sommes qui leur sont dues, à 
mesure que ces compagnies verseront ces sommes à l'Office 
de Gestion et de Liquidation. 

( S P E L T E N E T V A N C A U D E N B E R G — c. É T A T B E L G E E T O F F I C E 

D E G E S T I O N E T D E L I Q U I D A T I O N . ) 

M . le P r o c u r e u r du roi C O R N I L a d o n n é s o n a v i s 
e n c e s t e r m e s : 

Le demandeur Spelten conclut à ce que l 'Etat belge, en la 
personne du ministre de l ' Industrie et du Travail et en la per
sonne du ministre des Finances, et l 'Office de Gestion et de 
Liquidation soient condamnés « solidairement et indivisible-
ment » à lu i payer 59.160 francs en principal , plus 770 fr. 47 
d'intérêts. 

Par une action distincte, le demandeur Van Caudenberg de
mande que vous condamniez l 'Etat belge, en la personne du 
ministre de l ' Industr ie et du Travai l , et l 'Office de Gestion 
et de Liquidation, « solidairement et indivisément », à lu i 
payer 14.000 fr. en principal, plus 680 fr. d'intérêts. 

Spelten et Van Caudenberg, ressortissants belges, étaient 
tous deux assurés sur la vie par des compagnies allemandes 
d'assurances. Le Gouvernement belge, faisant usage de la 
faculté lui conférée par le § 12 de l'annexe à la section V des 
clauses économiques (partie X) du Traité de Versailles, a, 
dans la loi du 31 mars 1920, résilié à la date du 10 avr i l 1920 
tous les contrats d'assurance sur la vie en cours entre les 
compagnies allemandes d'assurances et les ressortissants bel
ges. L'assurance de Spelten est venue à échéance le l " no
vembre 1922 -, celle de Van Caudenberg le 15 mai 1921 ; tous 
deux prétendent que l 'Etat belge et l 'Office de Gestion et de 
Liquidation sont substitués nux obligations qui résultaient, 
pour les compagnies allemandes d'assurances, des contrats 
conclus avec celles-ci et résiliés par le Gouvernement belge. 

L 'Etat belge, représenté et par le ministre de l ' Industr ie et 
du Travail et par le ministre des Finances, conclut, tant contre 
Van Caudenberg que contre Spelten (bien que Van Cauden
berg n'ait assigné l 'Etat belge qu'en !a personne du ministre 
de l ' Industrie et du Travai l ) , à ce que les demandeurs soient 
déboutés de leur action. 

L'Office de Gestion et de Liquidation vous demande de dire 
les actions non recevables, au moins non recevables hic et 
nunc et en tous cas non fondées. 

A l'égard de Van Caudenberg, i l postule que vous déclariez 
satisfactoire l'offre de 1.267 fr. 40, capital afférent aux primes 
que Van Caudenberg a payées à l 'Office. Spelten n'a pas eu 
à payer de primes à l 'Office, son assurance étant entièrement 
libérée depuis le 22 décembre 191! . 

Les défendeurs avaient d'abord conclu à ce q u ' i l fût sursis 
aux débats jusqu'à la solution du lit ige pendant, devant le 
Tribunal arbitral mixte germano-belge, entre l 'Etat belge d'une 
part, le Reich et les Compagnies allemandes d'assurances 



d'autre part, ou subsidiairement jusqu'à la clôture des débats 
devant le Tribunal arbitral mixte. Par jugement du 9 mai 1 9 2 3 , 
vous avez écarté cette prétention et prorogé les causes à une 
audience rapprochée pour être conclu et plaidé à toutes 
fins ( 1 ) . 

* 

Une première constatation s'impose : les demandeurs sont 
demeurés en défaut de justifier le fait qu ' i ls ont mis en cause, 
et l 'Office de Gestion et de Liquidation d'une part, et l 'Etat 
belge représenté par un ou deux ministres d'autre part ; ils 
admettent — et ils pourraient difficilement faire autrement —-
qu' i ls ne doivent toucher qu'une fois les sommes qu'i ls ré
clament et, ayant mis en cause plusieurs défendeurs, ils postu
lent leur condamnation solidaire et indivise ou indivisible, 
mais sans exposer les bases légales de cette solidarité ou de 
cette indivisibilité. Ils font confiance au tribunal pour décou
v r i r parmi les défendeurs leur véritable débiteur. 

Cette question n'a pas passionné davantage les défendeurs : 
chacun de ceux-ci semble considérer la condamnation de son 
codéfendeur comme aussi déplorable que la sienne propre, 
et cela est si vrai que l 'Etat, représenté par le ministre des 
Finances, conclut en cause de Van Caudenberg qui ne l'a pas 
assigné comme tel. 

Evidemment, on pourrait dire que h question de savoir qui 
il faut condamner, ne se posera que s ' i l faut condamner quel
qu'un, et que je pourrais aborder immédiatement le fond, 
sauf à revenir éventuellement sur ce point dans la suite. 

Ce serait là manquer de logique et me dérober à un pro
blème : avant de résoudre la question de fond, il faut tout 
d'abord établir entre qui elle se pose juridiquement. 

* 
* * 

Ce sont les principes du droit administratif qui vont nous 
permettre de constater, sans aucune hésitation possible, à mon 

( 1 ) Ce jugement du 9 mai 1 9 2 3 était conçu comme suit : 

Attendu qu'ordonner une surséance qui ne s'imposerait pas, 
constituerait un déni de justice ; 

Attendu que l 'action, selon l 'exploit introductif d'instance, 
est basée sur ce que l 'Etat belge aurait assumé envers le de
mandeur, en tant que ressortissant, la charge d'une assurance 
sur la vie, verbalement contractée par ce dernier avec une 
société d'assurances allemandes, et aurait pris l'engagement 
de le soustraire à tout préjudice de ce chef ; 

Attendu que cette prétention ne comporte aucunement que 
n'incomberait pas aux compagnies d'assurances allemandes, 
en vertu du § 1 2 de l'annexe à la section V des clauses 
économiques du Traité de Versailles, l 'obligation de fournir 
à l 'Etpt belge les fonds nécessaires à l'exécution de leurs en
gagements envers ler rs assurés ressortisants belges, mais seu
lement que l 'Etat belge serait en tous cas oblicé de paver le 
capital revenant aux assurés ; 

Attendu que la thèse du demandeur a été énoncée par de 
hautes autorités, essentiellement belges, ce oui suffit à faire 
écarter l'allégation qu'elle serait de nature à -.ffaibl'r la situa
tion de l 'Etat belge, d3ns un débat jurd iaue avec le Reich 
allemand et les compagnies allemandes, et qu ' i l y aurait intérêt 
national à la surséance : 

Attendu ou ' i l faudrait plutôt admettre que cet intérêt national 
et celui qu'aurait spécialement le demandeur à ce aue l 'Etat 
belge obtienne eain de cause devant le Tribunal arbitral ger
mano-belge, saisi du litige différent dont il vient d'être ques
t ion, trouveraient un appui dans une solution intervenant en 
faveur du demandeur devant le tribunal belge ; 

Attendu que, d'ailleurs, ni la haute juridiction du Tribunal 
arbitral , ni la décision de la présente iuridict ion, ne peuvent 
être influencées par de pareilles considérations extra-juridi
ques ; 

Attendu aue sunposer le contraire, impliquerait l'intérêt du 
demandeur à éviter aue l 'Etat ouisse invoauer. dans le pré
sent l i t ige, une décision rendue, le cas échéant, contre ce 
défendeur par le Tribunal arbitral ; 

Par ces motifs, le Tribunal , entendu M . M O M M A E R T , substi
tut du procureur du ro i , en son avis conforme, donné en au
dience publique, statuant contradictoirement. écartant toutes 
co^clus'ons contraires, proroge la oa' -se pour être conclu et 
nlaidé à toutes fins à l'audience du 2 9 mai nrochain ; condamne 
le*; défendeurs aux dérens de l ' incident ; déclare, nour autant 
aue de besoin, le jugement exécutoire nar provision, non
obstant anoel et sans ca" , ; on . sauf ou^nt aux dépens ... (Du 
9 ma>' 1 9 2 3 . 1 

avis, que seul l 'Office de Gestion et de Liquidation pouvait 
être mis en cause. 

Comme pour la question de fond, c'est la loi du 3 1 mars 
1 9 2 0 , sur l'exécution des clauses du Traité de paix de Ver
sailles relatives aux contrats d'assurance sur la vie, qui va 
servir de base à mon raisonnement. 

Cette lo i , après avoir dans son art. 1E R résilié, à la date du 
1 0 avr i l 1 9 2 0 , tous les contrats d'assurance sur la vie en cours 
entre une compagnie allemande d'assurances et les ressortis
sants belges, ajoute, dans son art. 2 : » Les contrats visés à 
l 'art . 1E R sont repris par le Gouvernement belge qui en confie 
l'exécution, sous son contrôle, à un Office de Gestion et de 
Liquidation rattaché au ministère de l'Industrie, du Travail et 
du Ravitaillement. Cet office sera institué dans des conditions 
à déterminer par arrêté royal. // jouira de la personnification 
civile, en vue et dans les l imites de l'exécution de sa mission ». 

L 'ar t . 3 confie ensuite à l 'Office de Gestion et de Liquida
tion, le soin de régler tous les cas prévus par !e § 1 1 de l 'an
nexe à la section V des clauses économiques du Traité de 
Versailles. 

A côté de la signature royale figure, seule, la signature du 
ministre de l ' Industrie, du Travai l et du Ravitaillement. 

C'est donc dans les attributions du département de l ' Indus
trie, du Travail et du Ravitaillement, que la question des as
surances résiliées par application du Traité de Versailles est 
ainsi placée : le ministre des Finances n'a r ien à voir dans 
cette affaire et l 'Etat, en tant que représenté par l u i , doit cer
tainement être mis hors cause, car, comme l'enseignait 
G I R O N {Cours de droit administratif, p. 54) , « chaque ministre 
traite séparément les affaires qui ressortissent à son départe
ment, liquide les dépenses qui le concernent et débat à l 'amia
ble ou judiciairement les réclamations qui se rattachent à ces 
dépenses. C'est donc à tort qu'on assignerait le ministre des 
Finances en payement d'une créance imputable sur le budget 
d'un autre département ministériel : l 'action devrait être dé
clarée non recevable ». 

Voici donc déjà écarté l 'Etat représenté par le ministre des 
Finances. 

Mais l 'Etat représenté par le ministre de l ' Industrie et du 
Travail , pouvait-il être mis eu cause? 

Aux termes des art. 1E R et 2 de la loi du 3 1 mars 1 9 2 0 , c'est 
le Gouvernement belge qui résilie les contrats d'assurance et 
qui les reprend. Mais l 'art . 2 , je viens de le l i re , appelle à 
l'existence juridique une personne morale, l 'Office de Gestion 
et de Liquidation, auquel le Gouvernement belge confiera, 
sous son contrôle, l'exécution des contrats repris. L 'ar t . 2 
précise : « I l ( l 'Office de Gestion et de Liquidation) jouira de 
la personnification civi le , en vue et dans les limites de l 'exécu
tion de sa mission ». 

Comment qualifier, dès lors, en droit administratif, l 'Office 
de Gestion et de Liquidation? C'est un établissement public. 

Je demande pardon au Tribunal de faire une nouvelle cita
t ion ; je l 'emprunte à nouveau au cours de G I R O N , O Ù se 
trouvent lumineusement exposés les principes de notre droit 
administratif. 

« L'Etat, la province, la commune, — enseignait l'éminent 
professeur (p. 3 9 9 ) , — ont des intérêts et une représentation 
propres. Ces organismes pr imit i fs et nécessaires sont dotés 
de la personnalité civi le , en même temps que de la person
nalité politique. 11 existe, à côté de ces organismes primor
diaux, des institutions ou établissements destinés à l'utilité 
publique. Ceux de ces établissements qui ont reçu du législa
teur la capacité de posséder et d'acquérir, prennent le nom 
d'établissements publics. » 

L 'Off ice de Gestion et de Liquidation, créé comme consé
quence de la résiliation, dans un intérêt national, des con
trats d'assurance sur la vie en cours entre les compagnies al
lemandes d'assurance et les ressortissants belges, et ayant 
reçu du législateur la capacité de posséder et d'acquérir, puis
qu ' i l est doué de la personnification civi le , est un établisse 
ment public. 

Mais je continue ma citation : 
» Pour qu'une institution jouisse de la personnalité c iv i le , 

11 faut : 
<i A) Qu'une loi générale ou spéciale en ait autorisé 

la création et lu i ait conféré l 'aptitude à posséder un patri
moine.. . » 



C'est ce qu'a fait pour l 'Office de Gestion et de Liquidation 
l 'art . 2 de la loi du 31 mars 1920. 

« B) Qu'el le soit pourvue d'une administration qui lu i sert ' 
d'organe et qui la représente vis-à-vis des autres personnes. » ' 

C'est ce qu'a fait pour l 'Office de Gestion et de Liquidation 
l'arrêté royal du 9 avril 1920, pris en exécution d'une stipula
tion expresse de l 'art . 2 de la loi du 31 mars 1920. 

« C) Que cette administration soit placée sous la surveil- t 

lance et le contrôle du Gouvernement. » ' 
» Qui en confie l 'exécution, sous son contrôle, à un Office 

de Cestion et de Liquidation rattaché au ministère de l ' I n 
dustrie, du Travail et du Ravitaillement », dit l 'art . 2 de la loi 
du 31 mars 1920. 

Pas de doute, donc, au sujet de la qualification à donner à 
l 'Office de Gestion et de Liquidation, c'est un établissement 
public, tel que notre droit administratif en connaît de multiples. 

Mais quelle est la conséquence de cette qualification, au I 
point de vue du procès? Lorsque des attributions de l 'Etat, 
de la province ou de la commune, ont ainsi été déférées à des 
organismes distincts, ayant reçu du législateur la personnifi
cation c iv i le , contre qui les actions à diriger au sujet de ces 
attributions vont-elles devoir être intentées? Sera-ce contre 
l'établissement public seul, ou contre l'établissement publio 
E T contre l 'Etat , la province ou la commune? 

Poser la question, c'est la résoudre. 

Si l 'établissement public a un patrimoine — et l'idée de 
personnification civile et celle de patrimoine sont absolument 
indissolubles — c'est précisément pour remplir la mission qui 
lui est dévolue et en vue de laquelle i l a été créé ; l'établis
sement public est doué de la personnification civi le , précisé
ment pour que son patrimoine propre soit affecté à la fin en 
vue de laquelle i l est institué. Si, l'établissement public étant 
institué et doué de la personnification civi le , l 'Etat, la pro
vince ou la commune pouvaient encore être condamnés à 
payer des sommes pour des causes se rattachant à l'activité, 
aux buts de l'établissement public, toute l 'organisation serait 
faussée : ce ne serait plus le patrimoine de l'établissement 
public qui serait affecté aux fins pour lesquelles l'établissement 
public a été institué, ce serait le patrimoine de l 'Etat, de la 
province ou de la commune, et l'établissement public aurait 
été créé en vain. 

Ces principes sont certains ; on les applique tous les jours, 
mais sans toujours les dégager nettement. 

U n exemple vous convaincra immédiatement. 
La Révolution française a frappé d'une mainmise nationale 

les biens qui dépendaient des anciennes fondations charita
bles, mais, comme contre-partie, depuis la constitution de 1791, 
le soulagement des pauvres est devenu une dette nationale 
( G I R O N , Cours de droit administratif, p. 431). 

La Convention décréta, le 19 mars 1793, qu ' i l serait at tr i
bué, par chaque législature, une somme annuelle à chaque 
département de la République, somme qui serait emrj'iyèe en 
secours en faveur de l 'indigence. 

C'était donc l 'Etat assumant la charge de 1a bienfaisance, 
comme i l a depuis, — vous pourriez croire que j 'al lais l 'ou
blier, — résilié et repris les contrats d'assurance sur la vie 
en cours entre les compagnies allemandes et les ressortissants 
belges. 

Mais l'assistance des pauvres par l 'Etat directement, se 
heurta rapidement à des difficultés pratiques considérables, H 
l 'on rétablit bientôt les hospices et les bureaux de bienfai
sance en les organisant, par cantons d'abord, par communes 
ensuite : l 'Etat a rétabli les hospices et les bureaux de bien
faisance pour les charger de la mission hospitalière ou de 
bienfaisance qu ' i l s'était d'abord réservée. 

L'exécution par l 'Etat lui-même des contrats d'assurance 
repris, n'aurait pas manqué de se heurter à des difficultés pra
tiques considérables, et le législateur du 31 mars 1920 a créé 
immédiatement la personne c ivi le qui devra jouer son rôle, 
exercer ses attributions dans la matière des assurances : cet 
organisme, c'est l 'Office de Gestion et de Liquidation. 

Dans la matière de la bienfaisance, l 'Etat a essayé de jouer 
lui-même son rôle ; dans la matière des assurances, i l a créé 
immédiatement la personne c iv i le chargée de le jouer : toute 
la différence se réduit à cela. 

Songerait-on à assigner l 'Etat ou la commune en même 

temps que le conseil des hospices, lorsqu'on di r ige une action 
contre le conseil des hospices? (Je dis l 'Etat , car « les 
hospices ne sont pas des établissements communaux, mais 
bien des établissements publics organisés par commune et res
sortissant à l 'administration générale du royaume ». — G I R O N , 

p. 448.) 

Jamais on ne le fait. Et on ne pourrait le faire, parce que 
la loi a voulu, en donnant la personnification c iv i le aux hos
pices, que ce soit le patrimoine des hospices qui soit affecté 
à l'accomplissement de la mission hospitalière : le citoyen 
qui a une créance sur les hospices doit l 'exécuter sur le patri
moine des hospices, et i ! ne peut l 'exécuter sur un autre 
patrimoine public. 

De même que le citoyen qui se prétend créancier des hos
pices ne peut assigner que le conseil des hospices, de même 
le citoyen qui se prétend créancier en vertu d 'un contrat dont 
l 'exécution est confiée par la loi du 31 mars 1920 à l'Office 
de Gestion et de Liquidation, ne peut assigner que l'Office de 
Gestion et de Liquidation. 

Mais, me dira-t-on peut-être, la loi a prévu ce qui se pro
duirait en cas d'insuffisance du patrimoine des hospices pour 
assurer l'exécution d'une condamnation pécuniaire prononcée 
contre ceux-ci : en cas d'insuffisance des ressources des hos
pices et des bureaux de bienfaisance, les conseils communaux 
sont tenus de leur allouer des subsides, de telle sorte que le 
citoyen aynnt obtenu un jugement contre le conseil des hospi
ces, est assuré de voir le conseil communal mettre des fonds 
à la disposition du conseil des hospices pour permettre l 'exécu
tion de la condamnation. Rien de semblable n'est prévu dans 
la loi du 31 mars 1920, organique de l 'Office de Gestion et de 
Liquidation, et, par conséquent, le citoyen qui obtiendrait un 
jugement contre l 'Office de Gestion et de Liquidation pour
rait ne pas parvenir à l 'exécuter, par suite de l'insuffisance du 
patrimoine de l 'Office de Gestion et de Liquidation. 

Fort bien, mais l 'argument n'a aucune valeur. 
Si les conseils communaux sont tenus d'allouer des subsides 

aux hospices et aux bureaux de bienfaisance en cas d'insuffi
sance des ressources de ceux-ci, c'est là une règle de droit 
administratif, qui ne crée aucun droit c iv i l en faveur des 
créanciers des hospices ou des bureaux de bienfaisance ; 
ces créanciers ne pourraient pas attraire les communes de
vant les tribunaux pour les faire condamner à allouer les 
subsides nécessaires aux hospices ou aux bureaux de bien
faisance, pas plus que le citoven qui a obtenu un jugement 
contre l 'Etat représenté par le ministre compétent, ne peut 
attraire devant les tribunaux les membres de la Chambre ou 
du Sénat qui refuseraient de voter les crédits nécessaires à 
l'exécution du jugement. 

C'est à l 'Etat qui a créé des établissements publics à veiller 
à ce que ces établissements publics soient dotés d'un patri-
rro 'ne suffisant pour l'accomplissement de leur mission : cette 
obligation pour l 'Etat est d'ordre politique et ne crée pas, 
en faveur des créanciers des établissements publics, des droits 
civi ls que pourraient sanctionner les tribunaux. 

Je crois avoir ainsi démontré que seul l 'Office de Gestion 
et de Liquidation pouvait, en l 'espèce, être mis en cause, ce 
qui me permet d'aborder enfin le fond du différend qui a 
surei entre les demandeurs et cet Office de Gestion et de 
L-'?iiidation. 

* * 

Ici encore le pivot de mon argumentation sera la loi du 
31 mars 1920 et ne sera que la loi du 31 mars 1920. 

Les deux thèses en présence sont celles-ci, je les résume 
à nouveau : 

Thèse des demandeurs : le Gouvernement belge, — repré
senté, nous venons de le voir, par l 'Office de Gestion et de 
Liquidat ion, — a résilié et repris les contrats, i l doit en as
surer l'exécution en payant le capital r.ssuré lorsque celui-ci 
vient à échéance. 

Thèse du défendeur, Office de Gestion et de Liquidation : 
i l n'est qu 'un organisme de gestion et de liquidation, i l n'est 
tenu que dans les limites dans lesquelles sont tenus les gé
rants et les liquidateurs, c'est-à-dire dans les limites des 
sommes reçues. I l n'a rien reçu en ce qui concerne le con
trat Spelten, i l ne doit rien au demandeur Spelten. I l a reçu 
des primes du demandeur Van Caudenberg ; i l ne doit, en ce 



qui concerne le contrat Van Caudenberg, que le capital affé
rent à ces primes, et i l en fait l 'offre. 

Je disais que la loi du 3 1 mars 1 9 2 0 serait le seul pivot de 
mon raisonnement. 

En effet, la disposition du § 1 2 de l'annexe à la section V 
des clauses économiques du Traité de paix de Versailles (traité 
de paix approuvé par la loi belge du 1 5 septembre 1 9 1 9 ) , est 
sans intérêt au point de vue du procès actuel. 

Ce paragraphe 12 , à la suite duquel a été votée la loi du 
3 1 mars 1 9 2 0 , stipule que chaque puissance alliée ou associée 
aura, dans les trois mois qui suivront la mise en vigueur du 
traité ( 1 0 janvier 1 9 2 0 ) , la faculté de résilier tous les contrats 
d'assurance en cours entre une compagnie d'assurance alle
mande et ses ressortissants, dans des conditions soustrayant 
les dits ressortissants à tout préjudice. 

Le paragraphe 1 2 ajoute qu'à cette fin, la compagnie d'as
surance allemande transférera au Gouvernement de la puis
sance alliée ou associée intéressée, la proportion de son actif 
attribuable aux polices ainsi annulées, et sera déliée de toute 
obligation par rapport à ces polices. L 'act i f à transférer sera 
fixé par un actuaire désigné par le Tribunal arbitral mixte. 

Une procédure est actuellement pendante devant le Tr ibu
nal arbitral mixte belgo-allemand, entre l 'Etat belge d'une 
part et l 'Etat allemand et les compagnies allemandes d'assu
rance d'autre part, au sujet de ce § 12 . 

I l est bien évident qu2 c'est devant le Tribunal arbitra! 
mixte belgo-allemand que peut être discutée cette disposition 
du Traité de paix, et que ce n'est que là qu'elle peut l'être : 
i l est bien évident que l 'Etat belge n'a pas assumé dans le 
Traité de paix de Versailles l 'obligation, vis-à-vis de ses res
sortissants, de soustraire ceux-ci à tout préjudice résultant de 
la résiliation des contrats d'assurance. 

Ce que nous avons à rechercher — et c'est la seule chose 
que nous ayons à rechercher — c'est si, dans la loi belge du 
3 1 mars 1920 , l 'Etat belge, créant l 'Office de Gestion et de 
Liquidation, a entendu imposer à cet Office l 'obligation 
de payer aux ressortissants belges toutes les sommes dont 
ceux-ci seraient créanciers en vertu des contrats résiliés dès 
avant que l 'Allemagne ne se soit exécutée, ou si l 'Etat belge 
n'a entendu confier à l 'Office que le rôle de gérant et de l i 
quidateur des sommes qu ' i l recevrait, soit de l 'Allemagne, soit 
des assurés, et ce au fur et à mesure de la réception de ces 
sommes. 

Examinons donc la loi du 3 1 mars 1 9 2 0 et examinons-la de 
près. 

Les demandeurs nous ont dit : dès que le texte d'une loi 
est clair , i l faut se garder de l'interpréter ; le juge ne peut 
qu'appliquer ce texte dans sa clarté. 

Ce principe est élémentaire, mais la longueur même des 
plaidoiries brillantes que nous avons entendues, suffirait à 
montrer que ce n'est qu'en envisageant les choses avec une 
certaine dose d'ironie, que l 'on peut considérer le texte de 
la loi du 3 1 mars 1 9 2 0 comme clair. 

Ce texte, loin d'être clair, est déolorablement obscur ; i l 
ne peut apparaître comme clair que si l 'on envisage une 
partie des dispositions de la l o i , en laissant complètement 
l 'autre dans l 'ombre. 

Si on lit les mots : « les contrats visés à l 'article 1E R sont 
repris par le Gouvernement belge qui en confie l'exécution ». 
et si on s'arrête, incontestablement on se sent attiré vers la 
thèse des demandeurs. Mais si on constate ensuite que l 'orga
nisme créé pour exécuter les contrats ainsi repris, est Qualifié 
d ' « Office de Gestion et de Liquidation », qu'aucune dotation 
n'est prévue en sa faveur, on se sent non moins attiré vers 
la thèse de l 'Office, qui se considère comme gérant et l iqu i 
dateur, tenu dans les limites des sommes reçues. 

Devant cette antinomie, devant cette obscurité du texte, 
force nous est de rechercher l 'esprit de la l o i . 

U n jurisconsulte éminent, à l 'opinion duquel les hautes 
fonctions qu'il occupait à la tête de la magistrature française 
donnent particulièrement de poids, a défendu l'idée que le 
juge devait rechercher non pas l ' intention qu 'avait eue le lé
gislateur, mais celle qu'il aurait eue s ' i l avait légiféré à l 'heure 
actuelle. 

Si nous adoptions cette méthode d'interprétation dans l'es
pèce qui nous est soumise, il ne nous faudrait pas chercher 
longtemps la solution du l i t ige. 

Mais c'est à propos du code c i v i l , déjà vieux de cent ans, 
que M . le premier président B A L L O T - B E A U P R É a émis cette 
thèse d'interprétation : elle ne s'applique certainement pas 
aux lois récentes ni surtout aux lois engageant les intérêts 
pécuniaires de l 'Etat, car elle permettrait à l 'Etat, en em
ployant pour définir ses obligations des textes légaux sujets 
à interprétation, d 'arriver à échapper à tout risque. 

Nous ne pourrons donc rechercher l 'esprit de la loi du 
3 1 mars 1 9 2 0 que dans ses travaux préparatoires, et je vais 
les passer en revue. 

Cette loi a été adoptée telle que l l e avait été proposée par 
le Gouvernement ; déposée le 1 7 mars 1 9 2 0 , elle a été pro
mulguée le 3 1 mars et publiée le 2 avril ; à la Chambre des re
présentants, i l n 'y a pas eu de discussion ; au Sénat, quelques 
discours furent échangés. Nous aurons donc à consulter l 'ex
posé des motifs signé, pour le ministre de l ' Industr ie , du Tra
vail et du Ravitaillement, empêché, par M . A N S E E L E , ministre 
des Travaux publics (Doc. pari., Chambre, 1 9 1 9 - 1 9 2 0 , n° 1 6 1 ) ; 
les rapports faits au nom des commissions à la Chambre des 
représentants par M . W A U W E R M A N S (Ibidem, n° 1 7 2 ) , et au 
Sénat, par le chevalier D E G H E L L I N C K D ' E L S E G H E M (DOC. 

pari. Sénat, 1 9 1 9 - 1 9 2 0 , n° 5 9 ) , et enfin les discussions qui se 
sont produites à la séance du 3 0 mars 1 9 2 0 du Sénat (Ann. 
pari., Sénat, 1 9 1 9 - 1 9 2 0 , p. 2 0 9 à 2 1 2 ) . 

Tous ces travaux préparatoires sont d'une lecture beaucoup 
plus aisée et beaucoup plus démonstrative, si l ' on tient compte 
des négociations qui se poursuivaient entre l 'Etat belge et les 
compagnies allemandes d'assurance, au moment où s'élaborait 
la l o i . 

Ainsi que nous l 'ont exposé les défendeurs, les compagnies 
allemandes étaient en pourparlers avec l 'Etat belge pour exécu
ter les obligations leur imposées par le § 1 2 de l'annexe à la 
section V des clauses économiques du Traité de Versailles ; 
comme elles étaient dans l'impossibilité de payer << comp
tant », à cause de la dépréciation du mark, elles proposaient 
de payer par annuités, moyennant des garanties. 

C'est à ces négociations que fait allusion le ministre ré
dacteur de l 'Exposé des motifs, lorsqu' i l écrit : i« Si l 'on con
sidère la dépréciation actuelle du mark, i l est facile de se 
rendre compte de la véritable impossibilité pour les compa
gnies allemandes d'opérer le versement immédiat, en francs, 
de la part de leur actif attribuable aux contrats d'assurance 
sur la vie conclus en Belgique. Dans l'intérêt même de nos 
nationaux et fermement résolu à ne faire abandon d'aucun de 
leurs droits légitimes, le Gouvernement estime qu ' i l y a l ieu 
de prendre en considération une demande formulée par les 
compagnies allemandes elles-mêmes, et tendant à obtenir cer-
t?ins délais pour la libération de la dette qu'elles auront à re
connaître à l'époque de la résiliation des polices. I l va de soi 
que le Gouvernement belge ne consentirait à un accord sur 
ce point qu'à la condition expresse de recevoir toutes les ga
ranties nécessaires à la stricte exécution des obligations prises 
par les compagnies allemandes, et, le cas échéant, par le 
Gouvernement allemand lui-même ». 

Le Gouvernement belge paraissait donc disposé à accorder 
des délais aux compagnies allemandes, pour le versement du 
montant de leurs dettes résultant de la résiliation des contrats 
par application du § 12, mais i l paraissait non moins décidé à 
exiger pour cela des garanties des compagnies et, le cas 
échéant, un engagement et des garanties du Gouvernement 
allemand lui-même ; l 'ère des illusions sur l'exécution par 
l 'Allemagne des obligations résultant du Traité de Versailles 
était, en effet, déjà passée en mars 1 9 2 0 . 

En faut-il déduire que le Gouvernement belge, en déposant 
le projet de l o i , entendait faire peser sur l 'Office de Gestion 
et de Liquidation la charge et la responsabilité, vis-à-vis de 
ses ressortissants, de toutes les obligations nées des contrats 
résiliés, que l 'Allemagne s'exécute ou ne s 'exécute point? 

L'étude minutieuse des travaux préparatoires m'a démontré 
le contraire. 

Evidemment, dans l 'Exposé des motifs, le Gouvernement 
proclame qu ' i l « faillirait à la mission qui lui incombe si, après 
avoir résilié toutes les polices allemandes d'assurance sur la 
vie, i l ne veil lai t point à ce que les droits légitimes de leurs 
titulaires belges soient entièrement sauvegardés ». Mais, pour
suivant cet exposé des motifs, le ministre écrit-il que, pour 

I cela, le Gouvernement belge va prendre sur lui la charge des 



contrats, sauf à se tourner ensuite vers les compagnies alle
mandes? Pas du tout : « Afin que la résiliation des contrats 
s "effectue, ainsi que le porte expressément le Traité de paix, 
dans des conditions soustrayant les intéressés à tout préjudice, 
i l appartiendra au Gouvernement belge d'exiger des compa
gnies allemandes le versement, en francs, du montant des 
réserves mathématiques complètes afférentes à l'ensemble des 
contrats résiliés ». 

Cette phrase est très claire : exposant « la responsabilité 
morale ou ' i l a assumée en résiliant les contrats » (la formule 
est dans l 'exoosé des motifs) , le Gouvernement considère, 
non oas qu ' i l doit indemniser les n ssurés belaes. mais qu ' i l 
ne peut laisser ces assurés à l'abandon, livrés à leur propre 
init iat ive, et qu ' i l lui appartient à l u i , Gouvernement, d'exiger 
des compagnies allemandes l'exécution de leurs obligations. 

Ce n'est qu'après cette déclaration de principe qu ' i l fait 
allusion, dans les termes que je viens de rapporter, aux négo
ciations en cours avec les compagnies allemandes. 

Et, dans cette allusion, que voyons-nous encore? C'est que, 
si le Gouvernement estime qu ' i l y a lieu de prendre en consi
dération la demande de délais formulée par les compagnies 
allemandes, c'est, affirme-j-il , « dans l'intérêt même de nos 
nationaux ». Si le Gouvernement avait entendu assumer l u i -
même les obligations des compagnies allemandes, quoi qu ' i l 
arrive, c'eût été dans l'intérêt de l 'Etat agissant en rembourse
ment contre les compagnies allemandes, et plus dans l'intérêt 
de » nos nationaux », qu ' i l eût fallu envisager les modalités de 
nature à obtenir le plus sûrement, fût-ce au prix de délais, 
l'exécution des obligations des compagnies allemandes. 

Plus loin, le ministre montre que « le projet de l o i . . . prévoit 
que les contrats résiliés seront repris par le Gouvernement 
belge qui en assurera l'exécution », et ajoute que 1 ' « on 
conçoit.. . que le seul moyen pratique et équitable de soustraire 
les ressortissants belges à tout préjudice du fait de l 'annula
t ion, vis-à-vis des compagnies allemandes, de leurs contrats, 
est de faire revivre ceux-ci dans des conditions telles qu' i ls 
puissent sortir leurs pleins et entiers effets ». 

Ce qui détermine nettement la portée de ces phrases, c'est 
qu'elles sont précédées des mots : « en ce qui concerne les 
mesures à prendre à J'égard des assurés belges titulaires d'un 
contrat en cours ». Ce que le Gouvernement veut dire, c'est 
que les assurés dont l'assurance est en cours, ne se borneront 
pas à recevoir la somme afférente à leur assurance parmi 
celles que verseront les compagnies allemandes, mais qu' i ls 
pourront continuer à bénéficier de leur assurance comme si 
rien ne s'était passé : ils pourront continuer à verser les p r i 
mes et toucher ainsi, à l 'échéance, le capital assuré ; pour 
cela, i l faut que le contrat soit repris, qu'on le fasse revivre. 
Va-t-on abandonner les assurés à des assureurs privés, qu i , 
dans cette matière complexe des assurances sur la vie, abuse
ront de leur ignorance et leur proposeront des conditions oné
reuses pour la continuation de l'opération, après versement 
par la compagnie allemande de la somme calculée d'après 
le § 1 2 ? Non, l'opération doit être réalisée par le Gouverne
ment lui-même, « en raison de la responsabilité morale qu ' i l 
a assumée en résiliant les contrats » ; et pour cela le Gou
vernement crée l 'Office de Gestion et de Liquidation, qu ' i l 
revêt de la personnification civi le . 

Je considère comme absolument démonstratifs de la pensée 
du Gouvernement, les mots » en ce qui concerne les mesures 
à prendre à l'égard des assurés belges titulaires d'un contrat 
en cours », en tête de l'alinéa qui explique, suivant les ter
mes de la lo i , que les contrats seront repris par le Gouver
nement, lequel en assure l'exécution : ce que le Gouverne
ment a voulu, c'est assurer lui-même la continuation des as
surances en cours, dans les conditions dans lesquelles les 
compagnies allemandes les auraient continuées si la guerre 
n'avait pas surgi , et non dans des conditions que feraient ac
cepter aux assurés ceux que M . W A U W E R M A N S appellera dans 
son rapport des u pilleurs d'épaves ». Les << pilleurs d'épaves » 
n'auraient pas consenti à faire l'avance des sommes dues par 
les compagnies allemandes en exécution du § 12 , mais, une 
fois ces sommes payées, ils auraient imposé pour la continua
tion des contrats, des conditions désavantageuses pour les 
assurés. Le Gouvernement belee a créé l 'Office de Gestion 
et de Liquidation pour que celui-ci fasse échapper les assurés 
à ces conditions. 

Donc, dans l'exposé des motifs, nous ne voyons pas que 
l 'Etat belge ait entendu couvrir les assurés belges du risque 
de non-exécution, par l 'Allemagne, des obligations résultant 
du § 12 . 

Le rapport fait au nom de la Commission de la Chambre 
des représentants par M . W A U W E R M A N S est plus développé 
que l 'exposé des motifs ; on y voit aussi ce souci de ne pas 
laisser les assurés belges dont les contrats vont être résiliés, 
soit abandonnés, isolés, à leur triste sort, soit livrés à des 
« pilleurs d'épaves » ou « aux sociétés allemandes qui revien
draient ainsi fonctionner en Belgique » ; l 'Etat , par l'Office 
de Gestion et de Liquidation, doit se substituer à eux pour 
faire valoir leurs droits, i l doit assurer l 'exécution des con
trats résiliés, mais doit-il pour cela assurer l'avance aux as
surés belges des sommes dues par l 'Allemagne? Nulle part, 
on ne le l i t dans le rapport. Avec sa compétence en la matière, 

, M . W A I . ' W E R M A N S précise : 

« La mission de VOffice de Gestion et de Liquidation paraît 
donc devoir s'étendre aux opérations suivantes, en ce qui 
concerne la liquidation des assurances contractées par des 
ressortissants belges à des sociétés allemandes : 

» Etablir les droits des assurés belges dans l 'avoir des so
ciétés allemandes et qui constitue le gage spécial de ceux-ci. 

» Récupérer les réserves mathématiques et obtenir, pour la 
sûreté des sommes qui ne pourraient être acquittées immé
diatement, la constitution de toutes garanties mobilières ou 
immobilières, en Belgique, Allemagne et pays neutres. 

» Recevoir des séquestres judiciaires les comptes de leur 
gestion et le reliquat de leurs recouvrements, sous déduction 
des frais et honoraires de gestion. 

» A l'aide de la masse ainsi constituée, opérer le règlement 
aux assurés belges des sommes dues à raison de contrats venus 
à terme. 

» Liquider sur les bases conventionnelles les contrats que 
les assurés auraient résiliés, n'auraient pas remis en vigueur 
par le payement des primes arriérées, ou qui ne pourraient 
être remis en vigueur par disparition de risque, notamment 
si l'assuré était décédé alors que le contrat était devenu caduc. 

» Liquider les autres contrats en fournissant aux assurés 
l'indemnité qui leur revient. » 

Est-il question, dans cet exposé technique de l'activité de 
l 'Office, de ce que l 'Office aurait à couvrir les assurés du 
risque d'insolvabilité réelle ou feinte de l 'Al lemagne? 

Et plus loin : 
« I l a fallu reconnaître l'impossibilité, au moins actuelle, 

de décharger l 'Etat de la mission qu ' i l vous propose d'ac
corder à un organisme officiel — sur un ou des groupes d'as
sureurs. » Ce ne sont certes pas ces assureurs privés qui au
raient assumé le risque de l'insolvabilité vraie ou simulée des 
compagnies allemandes ou de l 'Etat allemand. 

« Mais rien n'empêche, continue M . W A U W E R M A N S , que 
cette solution soit adoptée par la suite et que l 'Office, qui 
devra recourir au concours d'actuaires pour arrêter les me
sures propres à soustraire ses ressortissants à tout préjudice, 
s'adresse plus tard aux organismes privés, de même qu'un 
liquidateur ordinaire peut traiter toutes opérations particu
lières. 

» I l doit être bien entendu que l 'Office à créer constitue 
un office de liquidation, c'est-à-dire q u ' i l ne pourra contracter 
des affaires nouvelles. Sa mission de gestion ne s'applique 

I qu'à la gestion des affaires en cours des sociétés allemandes. 
I » Nous comparerions volontiers l 'Office à un liquidateur 

dont la mission est définie par les articles 1 1 4 et suivants 
de la loi sur les sociétés commerciales. Aussi bien, c'est de 
la l iquidation d'opérations commerciales des sociétés alle
mandes qu ' i l s'agit i c i . » 

Pourrait-on désirer textes plus clairs dans le sens de la 
thèse des défendeurs? Les liquidateurs n'ont certes pas l 'obli
gation de faire l'avance des sommes dues aux créanciers de 
celui dont ils liquident les biens. 

A la fin du rapport, M . W A U W E R M A N S dit, i l est vrai : « La 
Belgique, ici encore, — comme dans le règlement d'autres 
dommages provenant de la guerre, — peut être amenée à 
remplir le rôle de banquier de l 'Allemagne. Sa créance doit 
être assurée en principal , frais et intérêts d'attente ». 

Cette phrase, envisagée isolément, pourrait constituer un 
argument en faveur de la thèse des demandeurs. Mais, scru-



tons-la attentivement : M . W A U W E R M A N S d i t - i l que la loi va 
faire de la Belgique le banquier de l 'Allemagne? Non, i l dit 
simplement que la Belgique « peut être amenée à rempl i r ce 
rôle ». Si la loi avait la portée que lu i donnent les demandeurs, 
aurait-il employé cette formule hvpothétioue ? Nullement, 
parce qu ' i l eût été certain qu3 la loi eût fait de la Belgique le 
banquier de l 'Allemagne. II y a ici une allusion aux négo
ciations dont î'ni déjà parlé olus haut à rcrooos d2 l'evposé des 
motifs, et qui, si elles avaient abouti — et on sait qu'elles 
ont échoué — auraient amené le Gouvernement belge à ac
corder des délais aux compagnies allemandes ; si ces négo
ciations avaient abouti. l 'Etat belge aurait H t . movennant des 
garanties à fournir par les compagnies et l 'Etat allemand, des 
avances pour conrote des comoagnies allemandes : ce rôle de 
banquier ne résultait pas de la lo i , i l eût nu résulter des né
gociations : de là, la formule hypothétique. 

Dès la fin du même alinéa du rapport, nous trouvons d 'ai l
leurs une phrase oui écarte à nouveau tout doute : « Le rè
glement ne pei't grever le budget de l 'Etat b e l g e » . 

Sur cet exposé des motifs et ce rapport de M . W A U W E R 

M A N S , la Chambre des représentants, a adonté le proiet à 
l'unanimité, sans discussion, le 24 mars 1920. Eclairée par 
l 'exposé des motifs et par le rapport, la Chambre des repré
sentants n'a certes pas nu considérer qu'elle imposait, par son 
vote, à l'Etat belge, l 'obligation de se corter garant de l ' i n 
solvabilité vraie ou fausse des compagnies ou de l 'Etat alle
mand. 

Cette remorque suffirait à faire écarter la thèse des deman
deurs, car, s'agissant d'une loi qui , d'anrès eux, ferait de 
l 'Etat leur débiteur, i l ne suffirait pas qu' i ls prouvent oue le 
Sénat seul aurait entendu lui donner pareille portée. 

Je dirai néanmoins que !e rapport du Chevalier D E G H E L -

I . I N C K D ' E L S E G H E M au nom de la Commission du Sénat, est 
la paraphrase du rapport de M . W A U W E R M A N S , et j 'analyse
rai brièvement les débats qui se sont produits au Sénat le 
30 mars 1920 : 

Le Marquis I M P E R I A L I désirerait avoir des précisions sur 
ce que l'Etat belge ne sera pas responsable des sommes dues, 
même en cas ds non-payement par l 'Allemagne ; à l 'art . 2, 
i l voudrait substituer les mots » en confie la liquidation » 
aux mots « en confie l'exécution » ; pour éviter d ' interrom
pre par le vote d 'un amendement les vacances de la Cham
bre, i l se contenterait d'une déclaration du ministre, qui écar
tât toute équivoque. 

M . D I G N E F F E , l u i , est tout aussi formel : l 'Office de Ges
tion et de Liquidation sera le negotiorum gestor des assurés 
belges ; i l substitue son action à celle de spécialistes et de 
compétences auxquels aurait vraisemblablement eu recours 
l ' in i t ia t ive privée, si elle avait été mise à même d'entrer en 
jeu. (Certes, ces spécialistes ne se seraient pas portés ga
rants de l 'Allemagne.) Les sommes que l 'Office fera rentrer 
seront encaissées pour compte des assurés et resteront la 
propriété de ces derniers. 

Le Chevalier D E G H E L L I N C K D ' E L S E G H E M , rapporteur, 
montre que si on a eu recours à un organisme d'Etat, l 'Office 
de Gestion et de Liquidat ion, c'est parce que « les multiples 
devoirs à remplir pour liquider en Belgique les sociétés d'as
surance allemandes, ne permettaient pas de confier à d'autres 
qu'à l 'Etat cette mission. I l faut notamment dénoncer les 
contrats en cours avant le 30 avril de cette année (erreur 
d'impression, sans doute : c'est le 10 avril qu ' i l faut l ire) ; 
en vertu du Traité de Versailles, l 'Etat peut seul se charger 
de cette formalité. I l faut rechercher tous les assurés ayant 
contracté avec les assureurs allemands, établir le compte de 
chacun, fixer la part oue chaque assuré possède dans l 'avoir 
social, faire rentrer les réserves mathématiques, e t c . . On ne 
pouvait donc songer à laisser ce soin à des sociétés d'assu
rance belges, surtout étant donné le court espace de temps 
dont on dispose. I l fallait de toute nécessité un organisme 
nouveau ; c'est ce que nous propose le projet par la création 
de l 'Office de Gestion et de Liquidation rattaché au ministère 
de l 'Industrie, du Travai l et du Ravitaillement. » 

Ce n'est donc pas pour substituer l 'Etat aux sociétés alle
mandes comme débiteur principal , que l 'on fait la loi et que 
l 'on c rée l'Office : celui-ci fera ce que des sociétés privées 
auraient pu faire, n'eussent été les difficultés matérielles, et, 

évidemment, les sociétés privées ne se seraient pas portées 
garantes pour l 'Allemagne. 

Et le rapporteur poursuit en décrivant l 'Office de Gestion 
et de Liquidation comme un organisme temporaire de liquida
tion. 

I l aborde ensuite la question des pourparlers avec les com
pagnies allemandes, et i l emploie cette formule dont s'empa
rent les demandeurs : « En cette matière, l 'Etat belge se-a 
le banquier de l 'Allemagne ». 

C'est évidemment cette confusion, dans les travaux prépa
ratoires, entre la loi et les pourparlers concomitants, qui a 
donné corps à la thèse des demandeurs. Une lecture superfi
cielle et fragmentaire des travaux préparatoires fait apparaître 
des arguments en leur faveur, une lecture plus attentive mon
tre qu ' i l y a là deux choses distinctes : la loi et les pour
parlers ; ce qui pouvait constituer la Belgique banquier de 
l 'Allemagne, ce n'était pas la lo i , c'était la réussite des pour
parlers. 

M . L E J E U N E , l u i , fait une nouvelle allusion aux pourpar
lers : « Si j ' a i bien compris, d i t - i l , le gouvernement va de
venir, en quelque sorte, le banquier des Allemands pour per
mettre aux assurés belges de rentrer dans leurs créances ». 

M . W A U T E R S , ministre de l ' Industrie, du Travail et du Ra
vitaillement, auquel incombait le soin de défendre le projet, 
répond : « L'Office de Gestion que nous avons créé va exer
cer toutes les diligences voulues pour récupérer sur les so
ciétés allemandes, au profit des assurés belges, les réserves 
mathématiques, non seulement afférentes au principal de l'as
surance, mais même aux participations aux bénéfices qui sont 
inclus dans certains contrats. Si l 'Office de Gestion et de 
Liquidation se trouvait, par malheur, devant les sociétés dé
faillantes, incapables de remplir leurs engagements par suite 
de mauvaise gestion antérieure, i l ne pourrait intervenir pour 
y suppléer, car i l est évident que l 'Etat ne peut pas reprendre 
une responsabilité qui ne lui incombe pas : si l'assuré s'est 
mal assuré, tant pis pour l u i . C'est dans ce sens que se l i 
mite la responsabilité de l 'Etat belge. » 

Et M . D I G N E F F E de marquer son accord. 
Quant aux frais de gestion et de liquidation, M . le ministre 

W A U T E R S envisage la possibilité d'un petit profit pour l 'Etat 
belge. I ! est donc loin de considérer que l 'Etat pourra être 
mis en perte. 

S'adressant ensuite à M . L E J E U N E , II poursuit, faisant allu
sion aux pourparlers : 

« L'honorable M . L E J E U N E voudrait connaître l ' impor
tance de l'avance que nous allons faire. Nous ne faisons pas 
d'avance, au sens strict du mot, aux assurés belges. Nous 
prenons la responsabilité, à la place des compagnies, pendant 
un temps déterminé, permettant à celles-ci, par annuités, de 
rembourser les réserves mathématiques, mais je ne crois pas 
que nous aurons à avancer de l'argent, à moins que nous 
n'ayons à liquider, au début, quelques gros sinistres qui pour
raient se produire ; mais i l n'est pas à prévoir que cela dépas
sera les possibilités d'avoir de l 'Office de Gestion et de L i 
quidation. » 

M . W A U T E R S estime que, dès que les Chambres auront 
voté une loi sur le contrôle des compagnies d'assurance, l 'Of
fice de Gestion et de Liquidation pourra passer la main à des 
organismes privés : l 'Office de Gestion et de Liquidation aura 
donc une activité comparable à celle qu'auraient pu avoir 
des organismes privés ; ceux-ci n'auraient évidemment pas 
fait d'avances gratuites aux assurés. 

M . le Marquis I M P E R I A L I conclut : « I l est donc bien en
tendu, Monsieur le ministre, que le Gouvernement belge as
surera l'exécution des contrats dans la mesure où l 'Etat alle
mand le mettra à même de le faire ». 

Ce n'est pas le ministre, mais c'est le rapporteur qui ré
pond : « Nous sommes parfaitement d'accord », et le projet 
est, comme à la Chambre, adopté par l'unanimité des mem
bres présents. 

* 
* * 

I l est temps pour moi de conclure : Si le texte de la loi 
du 31 mars 1920 donne matière à interprétation, i l est acquis 
que ni le Gouvernement qui l'a proposée, ni la Chambre des 
représentants qui l 'a votée à l'unanimité et sans discussion, 
sur le vu de l'exposé des motifs et du rapport de M . W A U -



W E R M A N S , ni le Sénat qui !'a votée à l'unanimité, après 
échange de quelques brefs discours, n'ont entendu lui donner 
cette portée que l 'Office de Gestion et de Liquidation, substi
tué aux obligations de l 'Etat, devrait faire l'avance des som
mes dues aux assurés belges, sauf à se retourner ensuite 
contre l 'Al lemagne et à supporter lui-même le risque de l ' i n 
solvabilité ou de la mauvaise volonté du Reich ou des com
pagnies allemandes. 

Cependant, pour que cette obligation incombe à l 'Office, 
délégué de l 'Etat , pour que l 'Office soit ainsi rendu débiteur 
des assurés, i l aurait fallu que l 'esprit de la loi fût formelle
ment en ce sens. Les obligations ne se présument pas, pas 
pius dans le chef de l 'Etat ou des établissements publics, que 
dans le chef des particuliers. 

L 'Office de Gestion et de Liquidation, auquel la personni
fication c iv i le a été donnée pour qu ' i l s'acquitte de la mission 
qui incombait à l 'Etat par le fait de la résiliation des assu
rances, n'est tenu, vis-à-vis des assurés belges, que dans la 
mesure des sommes qu ' i l a encaissées sur chaque contrat : 
l 'Allemagne ne lui a rien versé ; Spelten ne lu i a rien versé 
parce qu ' i l n ' a g i t rien à verser ; l 'Office de Gestion et de 
Liquidation ne doit rien à Spelten et l 'action de Spelten ne 
sera recevable que le jour où l 'Office aura encaissé des som
mes relatives au contrat Spelten. Van Caudenberg a versé des 
primes à l 'Office ; l 'Office ne doit à Van Caudenberg que le 
capital afférent à ces primes et l'offre qu ' i l en fait est satis-
factoire pour le moment. 

Quant à l 'Etat bel"e, i l a institué un établissement public, 
auquel i l a transféré notamment ses attributions en matière 
d'assurances résiliées par application du § 1 2 de l'annexe à 
la section V des clauses économiques du Traité de Versailles ; 
cet établissement public est seul à avoir, à cet égard, des 
obligations vis-à-vis des assurés ; les demandeurs n'ont et 
n'auront pas de créance sur l 'Etat et ils doivent être déboutés 
de leur action contre celui-ci . 

En cause Spelten, le Tribunal prononça le juge
ment suivant: 

Jugement . — Attendu que l 'action tend au payement, par 
l 'Etat belge et l 'Office de Gestion et de Liquidation, défen
deurs, du capital d'une assurance-vie, dont le contrat entre le 
demandeur et une compagnie allemande a été résilié par 
l 'Etat, suivant le Traité de Versailles du 2 8 ju in 1 9 1 9 , 
approuvé par les Chambres le 1 5 septembre et la loi 
du 3 1 mars 1 9 2 0 ; 

Sur la recevabilité : 
Attendu que les contestations qui ont pour objet des droits 

c iv i l s , sont du ressort des tribunaux, même si elles concernent 
la puissance publique et un acte de cette mission (résolu i m 
plicitement par Cass., 2 1 janvier 1 8 4 8 , B E L G . J U D . , 1 8 4 8 , 

col . 7 6 1 ; — voir Cass., 5 novembre 1 9 2 0 , B E L G . J U D . , 

1 9 2 1 , co l . 7 5 , et 1 2 jui l let 1 9 2 1 , P A S . , 1 9 2 1 , 1 , 3 1 1 ) ; 
Attendu que l 'action n'est pas recevable contre l 'Etat belge, 

alors qu 'un établissement public, l 'Office de Gestion et de 
Liquidation, rattaché au ministère de l ' Industrie et du Travai l , 
et jouissant de la personnification civi le , a été créé par la 
dite lo i , en vue de personnifier l 'Etat en la matière et avec 
délégation quant à l 'exécution des contrats repris par celui-ci ; 

Attendu que la compétence de l 'Office pour répondre à 
l 'action, résulte tant de la dite loi, que de l'arrêté royal du 
9 avr i l 1 9 2 0 , portant son insti tution, qui déclare que, dans les 
limites de la mission d'exécution des contrats d'assurances 
sur la vie, résiliés et repris par le Gouvernement, l 'Office 
fera tous les actes juridiques et autres, nécessaires à l 'exécu
tion ds ses opérations ; 

Attendu qu'une l imitat ion aux sommes à percevoir de l ' A l 
lemagne, des séquestres et des assurés, ne s'appliquerait 
qu'au fondement de l 'action et non à sa recevabilité contre 
l 'Office ; 

Attendu que, par le fait que des voies et moyens n'ont 
pas été établis aux fins de pourvoir à un déficit d'un établis
sement public, la mission et même les obligations inhérentes 
à celui-ci ne sont pas nécessairement restreintes ; 

Au fond : 
Attendu que le Traité de Versailles avec l 'Allemagne dis

pose, au ij 1 2 , relatif aux assurances-vie, de l'annexe à la sec

t ion V des clauses économiques, alinéa V, que chaque puis
sance alliée ou associée aura, dans les trois mois qui sui
vront la mise en vigueur de ce traité, la faculté de résilier 
tous les contrats d'assurances en cours entre une compagnie 
d'assurances allemande et ses ressortissants, dans des condi
tions soustrayant les dits ressortissants à tout préjudice ; et, 
alinéa 2 J , qu'à cette fin, la compagnie d'assurances allemande 
transférera au Gouvernement de la puissance alliée ou asso
ciée intéressée, la portion de son actif attribuable aux polices 
ainsi annulées, et sera déliée de toute obligation par rapport 
à ces polices ; 

Attendu que la loi du 3 1 mars 1 9 2 0 porte, article l ' 1 ' , que, 
suivant la faculté qui est conférée par le Traité de paix de 
Versailles, le Gouvernement belge résilie, à la date du 
1 0 avri l 1 9 2 0 , tous les contrats d'assurances sur la vie en 
cours entre une compagnie d'assurances allemande et les 
ressortissants belges, et, l 'article deux, que les contrats visés 
à l 'art icle 1E R sont repris par le Gouvernement belge, qui 
en confie l'exécution, sous son contrôle, à un « Office de 
Gestion et de Liquidation », lequel jouira de la personnifica
tion c ivi le , dans les l imites de l 'exécution de sa mission ; 

Attendu que cette l o i , conformément à son préambule, con
cerne l'exécution des clauses du traité relatives aux contrats 
d'assurances sur la vie ; 

Attendu qu'elle est une notification à l 'Allemagne de la 
résiliation des contrats dont s'agit, pour laquelle la voie lé
gislative a été adoptée ; 

Attendu que, d'autre part, elle définit les droits des parti
culiers de ce chef, et, en se référant au traité, elle fait sienne 
la clause de celui-ci ; que cette résiliation s'effectue dans des 
conditions soustrayant les ressortissants belges à tout pré
judice, ce, avec le sens et la portée résultant du traité ; 

Attendu que le texte du Traité de Versailles, implicitement 
?do?té par cette lo i , comporte que l'usage de la faculté de 
résiliation des contrats d'assurance-vie par la Belgique, oblige 
l 'Allemagne et non la Belgique à réaliser les conditions sous
trayant les assurés belges à tout préjudice ; 

Attendu qu ' i l établit un l ien direct entre la résiliation im
posée à l 'Allemagne et cette obligation ; 

Attendu que des fins pour l 'Allemagne font suite dans ce 
paragraphe à la dite obligation, et que l'engagement de l ' A l 
lemagne de transférer à la Belgique un actif, n'a pour cause 
que celui, fondamental, de l'alinéa précédent ; 

Attendu que le mot « condition », concernant un traité de 
paix, s'applique ordinairement aux stipulations envers le 
vaincu ; 

Que la résiliation n'est pas conditionnelle pour la Belgique, 
mais conditionnée pour l 'Allemagne ; 

Attendu que la charge imposée à l 'Allemagne est analogue 
aux dommages-intérêts qu'entraîne la résiliation de toute con
vention pour celui contre qui elle est prononcée, à la resti
tut ion par le vendeur du prix lorsque l'acheteur peut se 
désister du contrat, au payement de la valeur de rachat d'une 
police d'assurance-vie ; 

Attendu que pareille obligation devait être assumés par 
l 'Allemagne pour les assurances-vie, car une résiliation pure 
et simple aurait préjudicié aux ressortissants belges, par 
l'abandon des réserves mathématiques existant au profit des 
compagnies allemandes ; 

Que la dérogation, en cette matière, au principe de la seule 
annulation imposée à l 'Allemagne, quant aux contrats conclus 
entre des Allemands et des Belges, a été édictée envers l ' A l 
lemagne ; 

Attendu que ce serait un non-sens que d'entendre ce para
graphe du traité comme comprenant un engagement de l 'Etat 
belge, alors que l 'Allemagne ne pouvait, ni les puissances 
alliées ne voulaient le lui imposer, et qu ' i l eût été exorbitant 
de l'assumer spontanément ; 

Attendu que la loi du 3 1 mars 1 9 2 0 , sur la base de ce que 
les assurés seront soustraits à tout préjudice par l 'Allemagne, 
spécifie, en concordance avec la résiliation, que les dits con
trats sont repris par le Gouvernement belge, c'est-à-dire, 
selon ce qui est prévu au traité, que les obligations du contrat 
ne sont pas éteintes, comme dans le cas ordinaire de résilia
tion ; que l 'Etat belge se substitue aux assurés pour exiger 
de l 'Allemagne et des compagnies allemandes l'accomplisse
ment des facultés lui reconnues par le traité ; que. par suite. 



i l est tenu envers les intéressés de poursuivre son droit et de 
continuer l'exécution des contrats, dans les l imites des fonds 
perçus ; 

Attendu que la reprise d 'un contrat après résiliation en vue 
d'exécution par liquidation, ne comporte pas, dans l 'espèce, 
une opération de plus d'effet que le contrat p r imi t i f ; 

Que l 'Etat s'est borné, en cette matière comme en beau
coup d'autres, à stipuler des obligations à charge de l ' A l l e 
magne, pour sauvegarder les droits des titulaires belges ; 

Attendu qu ' i l n 'y a pas novation par substitution de l 'Etat 
belge aux sociétés allemandes, comme débiteur envers les 
assurés ; 

Que la novation ne se présume pas et la volonté de l'opérer 
doit résulter clairement de l'acte ; 

Attendu que l 'Etat belge apparaît dans la situation de celui 
auquel la loi confie, en cas d'exécution forcée, la distribution 
par contribution décrite aux articles 6 5 6 et suivants du code 
de procédure civi le , ou, en cas de dissolution de société, 
la liquidation décrite aux articles 153 et suivants de la loi sur 
les sociétés ; 

Attendu qu ' i l ne résulte ni du texte ou de l'objet du Traité 
de Versailles, ni de ceux de la loi du 3 1 mars 1 9 2 0 , que l 'Etat 
belge aurait envers les assurés une obligation principale et 
distincte ; 

Attendu que cet Etat n'a privé les assurés d'aucun droit, 
comme s ' i l les avait contraints à lui céder leur propriété, et 
ne leur a causé aucune lésion de droit ; 

Attendu qu ' i l s'agirait, tout au plus, de la réglementation 
de l'usage d'une faculté comme mesure de haute police et 
d'ordre social, ce qui est licite et n ' implique pas d'indemnisa
tion (Voir Cass., 2 7 juin 1 8 4 5 , B E L U . J U D . , 1 8 4 7 , col . 2 9 0 , 

sur les servitudes militaires) ; 

Attendu qu'un enrichissement des assurés au détriment de 
l 'Etat, proviendrait de ce que celui-ci serait tenu du refus ou 
de l'impossibilité des compagnies allemandes et de l 'Al lema
gne, de satisfaire à leurs engagements envers lu i , alors qu'à 
fort iori , pareille carence se fût réalisée pour les particuliers ; 

Attendu que, dans ce cas, i l n 'y a pas reconnaissance aux 
Belges du droit à la réparation par la nation comme par l'ar
rêté-loi du 2 3 octobre 1 9 1 8 , pour les dommages résultant des 
faits de la guerre, indépendamment des recours que l 'Etat 
pourrait exercer en vertu du droit des gens ; 

Qu'en effet, la solidarité nationale ne serait pas justifiée 
entre ceux qui ont préféré le crédit belge au crédit étranger, 
et ceux qui ont spéculé inversement ; 

Que n'a pas été imposée à la collectivité la perte subie par 
les porteurs de rente allemande, de titres de sociétés alle-
mr.ndes et par d'autres créanciers volontaires de l 'Allemagne 
et des Allemands, et que ne sont pas remboursées, les créan
ces compromises à charge de certaines puissances qui furent 
alliées ; 

Attendu que les travaux préparatoires de la loi du 3 1 mars 
1 9 2 0 , sont plutôt dans le sens de l'interprétation précédente ; 

Attendu qu'i ls manifestent de l'ambiguïté par suite de la 
prédominance indirecte d'actuaires sur la direction juridique ; 

Que leur plus grande partie, notamment de la seule dis
cussion qui a eu lieu au Sénat, n'est pas relative au texte, 
mais à la technique des assurances, et qu'à cet égard, ils 
désertent même le sujet pour traiter des questions intéressant 
les assureurs ; 

Attendu que, relativement au problème prépondérant des 
conséquences pour les assurés de la résiliation des contrats, 
i l y a une contradiction, comme le fit remarquer le sénateur 
I M P E R I A L I , entre l'exposé des motifs de la loi et la loi elle-
même, et ses observations à cet égard peuvent être appuyées 
d'autres développements tirés des travaux préparatoires, dans 
lesquels chacune des parties en cause a trouvé un fondement 
à son argumentation ; 

Attendu que le rapport fait au nom de la Commission de la 
Chambre est plus favorable à la thèse de l 'Etat, bien que 
contenant des passages prêtant à controverse ; 

Attendu que celui fait au nom de la Commission du Sénat, 
ainsi que les déclarations du ministre W A U T E R S , du rappor
teur Chevalier D E G H E L L I N C K D ' E L S E G H E M , du Marquis 
I M P E R I A L I et de M . D I G N E F F E , établissent que les auteurs 
de la loi étaient d'accord quant à l'effet pratique de celle-ci ; 
que ces opérations ne pouvaient, en aucune manière, grever 

le budget belge, ce qui est exclusif d'une obligation spéciale 
imposée à l 'Etat par la loi ; 

Attendu qu ' i l faut tenir compte, dans l'appréciation de ces 
travaux préparatoires, des négociations alors relatées et en 
cours entre le Gouvernement belge et les compagnies alle
mandes, d'où pouvait résulter que l 'Etat ferait des avances 
dins le sens que leur donne l 'article 1 9 9 9 du code c i v i l , sur 
le mandat, et qui est inconciliable avec l 'obligation prétendue 
par les assurés ; 

Attendu que le l i t ige entre le Gouvernement belge et le 
Reich est soumis au Tribunal mixte germano-belge, siégeant 
à Paris ; 

Attendu qu ' i l n'est pas prétendu qu'une somme attribuable 
à la police du demandeur, aurait été reçue ou pu être perçue 
par l 'Etat belge ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu M . C O R N I L , procureur 
du ro i , en son avis conforme, donné en a-dience publique, 
statuant contradictoirement, déclare l 'action non recevable 
contre l 'Etat belge ; met celui-ci hors cause, sans frais ; dé
clare l 'action recevable, mais jusqu'ores non fondée envers 
l 'Office de Gestion et de Liquidation ; en conséquence, en 
déboute le demandeur ; condamne le demandeur aux dépens... 
(Du 1 1 jui l let 1 9 2 3 . ) 

En cause Van Caudenberg, le Tribunal 
comme suit : 

sia tua 

Jugement . — Attendu que l 'action tend au payement par 
l 'Etat belge et l 'Office de Gestion et de Liquidation, défen
deurs, du capital d'une assurance-vie dont le contrat entre 
le demandeur et une compagnie allemande a été résilié par 
l 'Etat, suivant le Traité de Versailles du 2 8 ju in 1 9 1 9 , ap
prouvé par les Chambres le 1 5 septembre et la loi du 
3 1 mars 1 9 2 0 ; 

Sur la recevabilité : 
Attendu que les contestations qui ont pour objet des droits 

civi ls , sont du ressort des tribunaux, même si elles con
cernent la puissance publique et un acte de cette mission ; 

Attendu que l'action n'est pas recevable contre l 'Etat 
belge, alors qu 'un établissement public, l 'Office de Gestion 
et de Liquidation, rattaché au ministère de l 'Industrie et du 
Travail et jouissant de la personnification civi le , a été créé 
par la dite l o i , en vue de personnifier l 'Etat en la matière et 
avec délégation quant à l'exécution des contrats repris par 
celui-ci ; 

Attendu que la compétence de l 'Office pour répondre à 
l 'action, résulte tant de la dite lo i , que de l'arrêté royal du 
9 avri l 1 9 2 0 , portant son insti tution, qui déclare que, dans 
les limites de la mission d'exécution des contrats d'assurance 
sur la vie, résiliés et repris par le Gouvernement, l 'Office 
fera tous les actes juridiques et autres, nécessaires à l 'exécu
tion de ses opérations ; 

A u fond : 
Attendu que le Traité de Versailles avec l 'Allemagne dis

pose, au § 1 2 , relatif aux assurances-vie, de l'annexe à la 
section V des clauses économiques, alinéa l ' \ que chaque 
puissance alliée ou associée aura, dans les trois mois qui 
suivront la mise en vigueur de ce traité, la faculté de résilier 
tous les contrats d'assurances en cours, entre une compagnie 
d'assurances allemande et ses ressortissants, dans des condi
tions soustrayant les dits ressortissants à tout préjudice ; et 
alinéa 2 D , qu'à cette fin, la compagnie d'assurances allemande 
transférera au Gouvernement de la puissance alliée ou asso
ciée intéressée, la proportion de son actif attribuable aux 
polices ainsi annulées, et sera déliée de toute obligation par 
rapport à ces polices ; 

Attendu que la loi du 3 1 mars 1920 , conformément à son 
préambule, concerne l'exécution des clauses du traité rela
tives aux contrats d'assurances sur la vie ; 

Attendu qu'elle est une notification à l 'Allemagne de la ré
siliation des contrats dont s'agit, pour laquelle la voie législa
tive a été adoptée ; 

Attendu que, d'autre part, elle définit les droits des part i
culiers de ce chef, et, en se référant au traité, elle fait sienne 
la clause de celui-ci ; que cette résiliation s'effectue dans des 
conditions soustrayant les ressortissants belges à tout pré
judice, ce, avec le sens et la portée résultant du traité ; 



Attendu que le texte du traité, implicitement adopté par 
cette l o i , comporte que l'usage de la faculté de résiliation des 
contrats d'assurances-vie par la Belgique, oblige l 'Allemagne, 
et non la Belgique, à réaliser les conditions soustrayant les 
assurés belges à tout préjudice ; 

Attendu que la loi du 31 mars 1920, sur la base de ce que 
les assurés seront soustraits à tout préjudice par l 'Allemagne, 
spécifie, en concordance avec la résiliation, que les dits con
trats sont repris par le Gouvernement belge, c'est-à-dire, 
selon ce qui est prévu au traité, que les obligations du con
trat ne sont pas éteintes, comme dans le cas ordinaire de 
résiliation ; que l 'Etat belge se substitue aux assurés pour 
exiger de l 'Allemagne et des compagnies allemandes l 'accom
plissement des facultés lu i reconnues par le traité ; que, par 
suite, i l est tenu envers les intéressés de poursuivre son droit 
et de continuer l'exécution des contrats, dans les l imites des 
fonds perçus ; 

Attendu que la reprise d'un contrat après résiliation en vue 
d'exécution par liquidation, ne comporte pas, dans l 'espèce, 
une opération de plus d'effet que le contrat p r imi t i f ; 

Attendu qu ' i l n 'y a pas novation par substitution de l 'Etat 
belge aux sociétés allemandes, comme débiteur envers les 
assurés ; 

Attendu qu ' i l ne résulte ni du texte ou de l'objet du Traité 
de Versailles, ni de ceux de la loi du 31 mars 1920, que l 'Etat 
belge aurait envers les assurés une obligation principale et 
distincte ; 

Attendu que cet Etat n'a privé les assurés d'aucun droit, 
comme s ' i l les avait contraints à lui céder leur propriété, et 
ne leur a causé aucune lésion de droit ; 

Attendu qu ' i l s'agirait, tout au plus, de la réglementation 
de l'usage d'une faculté comme mesure de haute police et 
d'ordre social, ce qui est licite et n ' impl ique pas d ' indemni
sation ; 

Attendu que les travaux préparatoires de la loi du 31 mars 
1920, sont plutôt dans le sens de l'interprétation précédente ; 

Attendu que le li t ige entre le Gouvernement belge et le 
Reieh est soumis au Tribunal mixte germano-belge, siégeant 
à Paris ; 

(Pour le développement des principes, voir le jugement, 
en cause Spelten, qui précède.) 

Attendu que l 'Office, défendeur, reconnaît avoir reçu du 
séquestre de la compagnie et du demandeur une somme, dont 
i l fait l 'offre en conclusions, destinée au capital échu à ce 
dernier, et qu ' i l n'est p i s prétendu qu'une somme supérieure, 
attribuable à la police de celui-ci, aurait été reçue ou pu être 
perçue par l 'Etat belge ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu M . C O R N I L , procureur 
du ro i , en son avis conforme, donné en audience publique, 
statuant contradictoirement, déclare l 'action non recevable 
contre VEt"t belge, met celui-ci hors cause, sans frais ; 
donne acte à l 'Office, défendeur, de son offre faite dès le 
22 novembre 1922, de payer au demandeur la somme de 
1.267 fr. 40 ; dit que l 'Office est tenu de réaliser cette offre ; 
déclare l 'action recevable, mais jusqu'ores non fondée, pour 
le surplus, envers l 'Office de Gestion et de Liquidation ; en 
conséquence, en déboute le demandeur ; condamne le deman
deur aux dépens .. . (Du 11 juillet 1923. — Plaid. M M ™ A U E R -

B A C H et S A N D , pour les demandeurs ; M M 0 " B O T S O N , père et 
fils, pour l 'Office de Gestion et de Liquidation ; et M " P È T R E , 

pour l 'Etat belge.) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Première chambre. — Prés, de M . V A N N E R O M , juge unique. 

30 mai 1923. 

Affaires du « Pieter De 'Coninck ». 

T R A N S P O R T M A R I T I M E . — M A L L E S D E L ' E T A T . — L o i 
S U R L E C O N T R A T D E T R A N S P O R T I N A P P L I C A B L E . — A C 

C I D E N T . — F A U T E . — P R E U V E . — O M I S S I O N . — N O N -

R E S P O N S A B I L I T É . - A v i s A U X P A S S A G E R S . - S U F F I S A N C E . 

La loi du 25 août 1891, malgré la généralité de son titre, ne 
régit pas tous les transports, mais seulement ceux par terre 
et sur les caïaux et voies fluviales, à l'exclusion des trans

ports par mer qui restent soumis à la loi maritime. Cette 
dernière loi ne s'applique qu'aux commandants des bâti
ments du commerce qui font la navigation maritime ; les 
commandants des navires de l'Etat n'y sont pas soumis. 

L'action du voyageur ou du passager blessé à bord d'une malle 
de l'Etat, trouve son fondement dans les art. 1382 et 1384 
du code civil, et implique pour le demandeur l'obligation 
de démontrer l'existence d'une faute dans le chef du dé
fendeur ou de ses préposés. 

En matière de quasi-délits, une simple omission ne donne lieu 
à responsabilité qu'autant qu'il y avait, pour celui auquel on 
l'impute, obligation d'accomplir le fait omis. 

Par la publication, d'avis, les passagers sont, d'une manière 
générale, invités à rester par mauvais temps dans l'inté
rieur des locaux. En ne se conformant pas à ce conseil, ils 
s'exposent volontairement à un risque et ne peuvent s'en 
prendre qu'à eux-mêmes des conséqunces dommageables 
de leur imprudence. 

Aucune disposition réglementaire n'oblige le capitaine de dé
fendre aux passagers de se tenir sur le pont. 

( P R O O S T — c. É T A T B E L G E . ) 

Jugement . — Attendu que la demanderesse poursuit la 
réparation du dommage que lui a causé la mort de son 
époux, victime d'un accident survenu en mer le 11 jan
vier 1920, et dont elle entend rendre le défendeur responsable; 

Attendu q u ' i l est acquis aux débats qu'à la date prérappelée, 
le mari de la demanderesse avait pris passage sur la malle 
belge Pieter De Coninck, quittant Douvres à 11 h . 31 , à desti
nation d'Ostende ; qu'à ce moment, régnait en mer un oura
gan, soufflant de l 'O.-S.-O. , qui faisait présager une traversée 
mauvaise et difficile ; qu'au cours de celle-ci, nonobstant la 
violence du vent et la forte houle, le navire se comporta bien 
jusqu'au moment approximatif où, en vue de Calais, le capi
taine fit mettre le cap vers l 'Est ; qu'à cet instant, une lame 
de grande amplitude fit retour et déferla sur le navire par 
bâbord, imprimant au bateau une inclinaison dangereuse de 
ce même côté, arrachant une partie du bastingage et de la 
barre de roulis ; que des passagers, parmi lesquels François 
Proost, furent précipités à la mer et disparurent dans les 
flots ; que plusieurs autres furent blessés dans la chute qu' i ls 
firent sur le pont ; 

Attendu qu'une instruction judiciaire fut ouverte à la suite 
de ces faits ; que trois experts nautiques furent commis par 
le juge d'instruction de l'arrondissement de Bruges, à l'effet 
d'éclairer la justice sur les circonstances et la cause de l'ac
cident ; que cette instruction se clôtura le 22 novembre 1921, 
par une ordonnance de non-lieu, conformément au réquisitoire 
du procureur du roi ; 

Attendu que la demanderesse base son action sur les règles 
régissant le transport et sur la faute aquilienne ; 

Attendu que la loi du 25 août 1891, malgré la généralité de 
son t i t re, ne régit pas tous les transports, mais seulement 
ceux par terre et sur les canaux et voies fluviales, à l 'exclu
sion des transports par mer qui restent soumis à la loi mari
time ; 

Attendu que cette dernière loi ne s'applique qu'aux com
mandants des bâtiments du commerce qui font la navigation 
maritime ; que les commandants des navires de l'Etat n 'y 
sont pas soumis ; 

Attendu, dès lors, que l 'action ne peut trouver son fonde
ment que dans les articles 1382 et 1384 du code c i v i l , ce qui 
implique, pour la demanderesse, l 'obligation de démontrer 
l'existence d'une faute dans le chef du défendeur ou de ses 
préposés ; 

Attendu que la demanderesse impute tout d'abord à faute 
au défendeur d'avoir pris la mer malgré l 'ouragan, l 'allure 
dangereuse, à raison de sa rapidité, imprimée au paquebot et 
la mise en service du Pieter De Coninck. nonobstant le mau
vais état de son bastingage de l'arrière ; 

Attendu que les experts, dont l 'expérience et les connais
sances en matière de navigation marit ime ne peuvent être 
sérieusement mises en doute, ont, au cours de leur travail, 
rencontré ces divers points, et, après les avoir examinés et 
discutés de façon approfondie, ont, sans faire dans leur rap
port aucune réserve en ce qui concerne les conditions dajis 



lesquelles leur expertise avait été faite, émis l 'avis qu'aucune 
faute n'était imputable au capitaine Coucke, préposé de l 'Etat 
belge ; que l'accident ne pouvait pas davantage être attribué 
à l'état de la malle ; qu ' i l était dû à un cas fortuit, à savoir 
la survenance de la vague qui a balayé le pont à bâbord et 
qu'aucun indice ne pouvait faire prévoir ; 

Attendu que cette opinion des experts, sur des questions 
dont la plupart sont d'ordre technique, se fonde sur des con
sidérations dont la justesse ne peut être méconnue et que 
les acerbes critiques de la demanderesse n'ont pu énerver ; 

Attendu que, dans ces conditions, le tribunal ne peut que 
se ral l ier à l'avis des hommes de l 'art , dont, en la présente 
instance, i l doit lui être permis de faire état dans l 'application 
des différents griefs ci-avant repris ; 

Attendu que la demanderesse reproche ensuite au défendeur 
de n'avoir pas interdit , malgré la violence de la tempête, 
l 'accès du pont aux passagers, fait fixer les toiles-abris au 
bastingage de tribord et fait aider son mari à rejoindre d ' in
térieur du navire ; 

Attendu qu'en matière de quasi-délits comme en celle de 
délits, une simple omission ne donne lieu à responsabilité, 
qu'autant qu ' i l y avait pour celui auquel on l ' impute obliga
tion d'accomplir le fait omis ( A U B R Y et R A U , t. 4, p. 754 
et suiv.) ; 

Attendu que si l 'on peut regretter pue le capitaine Coucke 
n'ait point cru devoir défendre aux passagers, en vertu du 
pouvoir qui lui appartenait, de se tenir sur le pont, encore 
faut-il reconnaître qu'aucune disposition réglementaire ne 
l 'obl ige à prendre semblable mesure ; 

Attendu que, dès lors, le capitaine Coucke n'a fail l i qu'à 
un devoir purement moral , dont l ' inobservation ne constitue 
point un délit c iv i l ; 

Attendu, d'ailleurs, q u ' i l ressort des éléments de la cause 
que, par la publication d'avis, les passagers sont, d'une 
manière générale, invités à rester par mauvais temps dans 
l'intérieur des locaux, et que, spécialement le jour de l'ace' 
dent, des membres de l'équipage n'ont pas manqué de rap
peler cet avertissement, tout au moins à certains voyageurs ; 

Attendu qu'en ne se conformant pas à ces conseils, les 
passagers qui, pendant la traversée, se sont aventurés sur le 
pont, se sont volontairement exposés à un risque et ne peu
vent s'en prendre qu'à eux-mêmes des conséquences dom
mageables de leur imprudence ; 

Attendu, d'autre part, q u ' i l est permis de tenir pour certain 
que les toiles-abris, s ' i l avait été possible de les déployer, 
n'auraient pu résister à la violence de la vague embarquée 
par la malle, et, par suite, n'auraient été d'aucune efficacité 
pour la protection des passagers ; 

Attendu enfin que le grief fait par la demanderesse de ne 
pas avoir aidé son i m r i à gagner l'intérieur du bateau, est 
tout aussi peu fondé ; qu'en effet, i l n'est nullement établi 
qu'à un moment quelconque, Proost se soit trouvé en situa
tion de devoir, à cette fin, obtenir une aide, ni qu ' i l ait sol
licité celle-ci ; 

Attendu qu ' i l suit de ces considérations qu'aucune faute 
susceptible d'engager la responsabilité, soit à raison de son 
fait, soit à raison de celui de ses préposés, ne peut être re
proché au défendeur, et que l'accident du 11 janvier 1920 doit 
être attribué à un cas de force majeure ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu en son avis contraire 
M . H E R S S E N S , substitut du procureur du ro i , rejetant toutes 
autres conclusions, déclare la demanderesse non fondée en 
son action, l'en déboute et la condamne aux dépens ... (Du 
3 0 mai 1923 . — Plaid. M M , S

 H E N R I M A S S O N , À L B A N B E R 

T R A N D et Z E C H , ce dernier du Barreau d 'Anvers, c. L o u i s 
A N D R É et F R A I P O N T . ) 

Observations. — L'espèce soulevait la question 
de savoir si les dispositions de la loi sur le contrat 
de transport sont l'expression du droit commun. 
C'est la thèse soutenue par M . SAINCTELETTE, dans 
son ouvrage Responsabilité et Garantie, un des 
meilleurs qui aient été écrits en Belgique, et dont 
le retentissement a été si considérable, qu'actuelle
ment encore en France, il est toujours cité lorsque 

s'agitent ces questions de responsabilité contrac
tuelle. 

Les travaux préparatoires de la loi sur le contrat 
de transport sont assez peu clairs. Naturellement, 
M . SAINCTELETTE a défendu ses idées devant la 
Chambre et l 'art. 4 en est la traduction pratique; 
mais l'amendement, devenu l'art. 4, n'émane pas 
de M . SAINCTELETTE lui-même, mais de M . S C A I L -
Q U I N , qui le déposa à la séance du 29 novembre 
1883, pour compléter l'article primitif qui ne s'oc
cupait que du transport de choses. Le projet de loi 
fut alors abandonné et la discussion n'en recommen
ça qu'en 1890. Chose curieuse, il se produisit, au 
sujet de l 'art. 4, un dissentiment théorique entre le 
ministre d'alors, M . VANDENPEEREBOOM, qui étai*-
rallié aux idées de M . SAINCTELETTE, et le ministre 
de la Justice, M . L E JEUNE, qui, comme conseil du 
Département, avait toujours soutenu la thèse con
traire. Celui-ci estimait que l 'art. 4 était une inno
vation. C'est à ce point de vue aussi que le consi
dère un arrêt de la Cour de cassation du 5 octo
bre 1893 ( B E L G . J U D . , 1893, col. 1427 et 1537), à 
propos d'un accident de voyageurs antérieur à la loi 
de 1891. D'après cet arrêt, l 'art. 4 n'est pas l 'ex
pression du droit commun; le transporteur ne ga
rantit pas, en vertu du contrat, la sécurité du voya
geur, i l ne s'engage pas à le rendre à destination 
sain et sauf; dès lors, les articles 1147 et 1315 du 
code civil ne s'appliquent pas à cette prétendue 
obligation; enfin, le voyageur blessé a la charge de 
la preuve de la faute du transporteur, car, dans ce 
système, la blessure ne donne pas lieu à une action 
contractuelle, mais à une action délictuelle basée 
sur l 'art. 1382. 

Ce fut, comme on le sait, l 'opinion qui prévalut 
longtemps en France, où i l n'existe pas de loi sur 
le transport de personnes, et de bonnes raisons ne 
manquent pas à l'appui de ce système. On éprouve, 
en effet, quelque peine à assimiler l'homme, être 
libre, maître de ses mouvements, à un paquet ou 
à un colis mis sous la puissance du transporteur, 
et on infère que, puisque l'homme peut transgres
ser les réglemente, se faire du mal à soi-même, se 
suicider même, il serait excessif, pour exonérer le 
transporteur de toute responsabil ;té, de l'obliger à 
prouver l'absence de toute faute dans son chef, le 
cas fortuit ou la faute de la victime. 

Mais les partisans des idées popularisées par 
M . SAINCTELETTE luttèrent avec ténacité et parvin
rent à convaincre la Cour de cassation de France, 
qui décide aujourd'hui que le voyageur a contre le 
transporteur une action contractuelle dérivant du 
droit commun, et elle en déduit les conséquences 
que le législateur belge a introduites dans l 'art. 4 
de noire loi , au sujet de l'incidence de la preuve. 

M M . C O L I N et C A P I T A N T appellent ce revirement 
une heureuse transformation (t. I I , p. 583) ; il date 
d'un arrêt du 21 novembre 1911, savamment com
menté par M . le premier président SARRUT, dans le 
D A L L O Z , Pér., 1913, 1, 249. 

Si on adopte cette théorie, le contrat de transport 
maritime de passagers est régi par elle, et c'est bien 
ce qu'a décidé la Cour de cassation de France, dans 
l'arrêt rendu sur la première espèce. 

Mais si on préfère la solution de la Cour de cas
sation de Belgique, le contrat de transport maritime 
y échappe, parce que la loi maritime ne contient 
aucun article correspondant à l 'art. 4 de notre loi 
sur le contrat de transport, qui ne régit que le 



transport de voyageurs par terre et par eaux inté
rieures. 

Le contrat qui intervient entre le passager, ad
mis à bord des malles contre payement d'un billet, 
et l'Etat, est incontestablement un contrat de trans
port. Ce service a été institué par une loi du 9 ju i l 
let 1845, qui organise un service régulier de paque
bots entre Ostende et l'Angleterre « pour le trans
port des passagers et des dépêches ». 

La question n'est donc pas si simple qu'elle pa
raît à première vue et mérite un nouvel examen, 
inutile, pensons-nous, dans l'espèce actuelle, parce 
que les considérations de fait sur lesquelles le juge
ment s'appuie, sont suffisantes pour exonérer l'Etat 
de toute responsabilité, car le cas fortuit paraît cer
tain. 

On peut toutefois se demander si l'Etat n'a pas 
un devoir spécial envers les voyageurs au moment 
du péril. 

Le tribunal ne le pense pas; il estime que, du 
moment où l'Etat avertit les passagers de rester à 
l'intérieur par gros temps, i l serait vraiment exces
sif de vouloir encore exiger un rappel spécial de 
cette prescription, chaque fois qu ' i l faudra l'obser
ver, et un avertissement au passager qui s'expose 
volontairement au danger. Cela nous paraît exact. 

En matière de transport par chemin de fer, on 
admet communément que, quand un voyageur trans
gresse les règlements, descend à contre-voie par 
exemple, ou saute d'un train en marche, l'Etat a 
assez fait de défendre ces témérités et qu' i l ne doit 
pas prémunir les voyageurs contre leurs propres 
imprudences. Chacun doit veiller à sa sécurité, et 
les employés de l'Etat ne sont pas les gardiens de 
ceux qui commettent de sottes témérités. 

Ces considérations nous suffisaient, paraît-il. Le 
tribunal a cru devoir exprimer un blâme au sujet de 
la conduite du capitaine, mais le regret qu' i l expri
me à ce sujet n'est pas allé jusqu'à considérer son 
abstention comme une faute civile. 

I l faut, nous semble-t-il, approuver la décision 
du tribunal, car toute omission ne constitue pas 
une faute. Comme M M . C O L I N et C A P I T A N T le font 
remarquer, i l ne faut pas confondre la faute civile et 
la faute morale. La loi civile nous ordonne, disent-
ils, de nous comporter avec prudence envers le pro
chain ; la loi morale prescrit la charité. La loi civile 
ordonne l'attention, mais non l'altruisme (t . I I , 
p. 378, 379). 

Ces formules sont aussi heureuses qu'exactes, 
car le domaine de la loi civile et celui de la loi mo
rale sont d'un autre ordre. Mais qui ne voit que ces 
distinctions, faciles à formuler en théorie entre la 
prudence et la charité, sont, au contraire, parfois 
indiscernables en pratioue, tant elles sont nuancées? 

Bref, le tribunal de Bruxelles a estimé que, dans 
l'espèce, le capitaine n'a manqué à aucun devoir 
de prudence, et c'est parfait; mais i l a cru devoir 
le censurer pour avoir manoué à un devoir plus 
délicat. Etait-ce nécessaire? Nous croyons devoir 
exprimer, à cet égard, une réserve. I l faut, en effet, 
à notre sens du moins, une correspondance exacte 
entre les motifs et le dispositif. Tout motif doit avoir 
son retentissement dans le dispositif; s'il n'en a pas, 
il est inutile. Ceux oui partagent ce sentiment, ne se 
ront pas loin de penser, avec nous, que cette cen
sure, oénible après tout, de la conduite d'un fonc
tionnaire qui a été aux prises avec une difficulté an
goissante, était au moins inutile. L. V . 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Ordonnance de M . le président B E N O I D T . 

19 octobre 1923. 

S U C C E S S I O N . — V E N T E D U M O B I L I E R . — L I E U D E L A 

V E N T E . — J U G E C O M P É T E N T . 

// résulte de l'économie de la loi que c'est le président du tri
bunal de l"> instance, et non le tribunal, qui est le juge ré
gulateur lorsqu'il s'agit de la vente du mobilier d'une suc
cession (2 e part., l i v . I I , tit . V , V I I I et X , du c. proc. civ.) ; 
c'est lui qui fixe le lieu de la vente lorsqu'il y a sollicitation 
de la faire en dehors du lieu où sont les effets, comme c'est 
lui qui autorise la vente et en règle les difficultés ; le droit 
de fixer le lieu de la vente est implicitement contenu dans 
le droit de l'autoriser. 

M . Oscar N . . . , domicilié à Bruxelles, rue ayant pour 
avoué M 0 C H . C L E R B A U T , soussigné, a l 'honneur d'exposer : 

Q u ' i l est habile à se porter légataire universel de sa cou
sine germaine, M 1 1 0 S..., rentière, décédée en son domicile à 
Ixelles, le . . . ; 

Que, suivant déclaration enregistrée, faite le au greffe 
du tr ibunal de première instance séant à Bruxelles, l'exposant 
a accepté, sous bénéfice d'inventaire, la succession de la dé
funte, ainsi que le legs universel dont i l se trouve gratifié, 
ainsi q u ' i l est dit plus haut ; 

Qu'afin de liquider la dite succession, et d 'en payer les 
dettes et charges, i l est nécessaire de procéder à la vente des 
valeurs de portefeuille ; 

Q u ' i l y a avantage évident à procéder à la vente dans les lo
caux de la Bourse de Bruxelles, où les amateurs se rencontre
ront beaucoup plus nombreux ;. 

Qu'ayant reçu de la loi le pouvoir d'autoriser la vente, vous 
avez à fort iori le pouvoir moins important, implici tement con
tenu dans le premier, de régler les modalités de cette vente et 
notamment d'en déterminer le l ieu ; 

Qu'au surplus, i l résulte de l 'économie de la lo i que vous 
êtes le juge régulateur de toutes les opérations qui concernent 
les successions ; que c'est en vertu de votre ordonnance que 
la vente est faite (art. 946 c. proc. c i v . ) , et que c'est à vous 
q u ' i l appartient de statuer en référé s ' i l survient des difficultés 
(art. 948) ( T H O M I N E - D E S M A Z U R E S , Comm. sur le code de 
proc. civ., éd. belge, 1838, t. I I , p. 296 ; — C A R R É sur 
C H A U V E A U , L O I S de la proc. civ., quest. 3162; — G O U G N A R D , 

Adjudications immob. et mobilières, n° 80 ; — J A M A R , Form. 
de p r o c , V Succession bénéficiaire, p. 448, note 1 ; — Fu-
Z I E R - H E R M A N , Rép., V i s Vente jud. ou publ.., c h . I V ; — 
Proc. des ventes jud. de meubles, Lois de proc, L ieu et jour 
de la vente, n° 57 ; T I S S I E R , D A R R A S et L O U I C H E - D E S F O N -

T A I N E S , C. de proc. civ. annoté, art. 949, n o s 2, 3 et 14 ; — 
B I O C H E , Dict . de proc-, 3' éd., Paris, 1852, V° Vente de meu
bles aux enchères, ch. I I ; Vente de meubles dépendant d'une 
succession, n o s 29 et 30 ; — G A R S O N N E T , Traité thêor. et prat. 
de proc, 2 5 éd., t . V I I , p. 379 ; — C H A U V E A U et G O D O F F R E , 

Comm. du tarif, t. I I , Vente du mobilier, p. 656, n o s 5137 à 
5139 ; — R O G R O N , Codes expliqués, éd. belge, 1840, Tarif 
des frais, p . 135 ; Vente du mobilier, art. 946 ; Req. au prés, 
afin d'avoir permission de vendre le mobilier, n° 4 ; — D E -
B E L L E Y M E , Ordonn. sur req., t. I , p. 366 ; I S A U R E - T O U -

L O U S E , Traité-form. de proc. pratique, p. 729 ; — B O N J E A N , 

Traité des ordonn. sur req., p. 8 3 7 ; - B I O C H E et G O U J E T , Dict. 
gén. raisonné de proc. c iv . et comm., V° Vente de meubles 
aux enchères, n° 15 ; — C H A U V E A U et G L A N D A Z , Formulaire 
ou traité pratique de proc. civ. et comm., 2° éd., t. 2, p. 557; — 
L E F È V R E , Formulaire gén. et raisonné de proc, p . 329 ; — 
M É R I G N H A C , Traité théor. et prat. des ordonn. sur req-, t. I , 
n° 198 ; — Z W E N D E L A A R , Formulaire de proc, t. 4, p. 374) ; 

V u les art. 989, 946 et suivants, et spécialement l 'art . 949 
c. proc. c iv . ; 

L'exposant, en sa qualité d'héritier sous bénéfice d'inven
taire, vous prie, Monsieur le Président, de vouloi r bien lu i 
permettre de faire procéder dans les locaux de la Bourse de 
Bruxelles, par un officier public, et à l ' intervent ion des agents 
de change Magerman, Frères, rue Royale, 154, à Bruxelles, 
à la vente publique des valeurs de portefeuille dépendint de la 
success ;on bénéficiaire de feu M l l c S..., préquMifiée. 

(S.) C L E R B A U T . 



Nous, Président du tribunal de l r e instance séant à Bru 
xelles ; 

Vu la requête ci contre, ensemble les articles 946, 986 et 
989 du code de procédure civile ; 

Permettons de faire procéder à la vente des valeurs dont 
i l s'agit en la dite requête, par le ministère d 'un officier public 
et en observant les formalités prescrites par la loi ; 

Disons que cette vente sera faite en Bourse de Bruxelles à 
l ' intervent ion d'un agent de change agréé par la dite Bourse ; 

Le tout sous la réserve que ne pourront être vendues en 
Belgique que les valeurs dont la vente n'est pas prohibée dans 
le pays . . . (Du 19 octobre 1923.) 

T R I B U N A L C I V I L D E C H A R L E R O I 

Troisième chambre. — Prés, de M . C A S T A G N E , vice-président. 

30 j u i n 1923. 

R E S P O N S A B I L I T E . — J E U D E B A L L E . — B L E S S U R E . — 

A B S E N C E D E F A U T E . — I R R E S P O N S A B I L I T É . 

Un joueur de balle qui, sans qu'on puisse lui reprocher une 
faute au sens juridique, blesse un spectateur, n'est pas res
ponsable du dommage ainsi causé. 

( D E L V I G N E , Q . Q . , — C . D U T I L L E U X . ) 

Jugement . — At tendu que le joueur qui , au jeu de paume, 
a blessé un spectateur en rechassant une balle en dehors des 
l imites du jeu, n'est tenu à réparation pécuniaire que s ' i l a 
personnellement commis une faute au sens juridique, c'est-à-
dire s ' i l a manqué de prudence, de prévoyance ou de précau
t ion ; tel serait le cas du joueur en état d'ivresse ou em
porté par la colère, ou du joueur qui prend part au jeu en 
public avant d'avoir acquis une adresse et une expérience suffi
santes par un sérieux entraînement en champ clos, ou encore de 
celui qui violerait les règles du jeu, qui se livrerait à des fan
taisies ou à des jongleries intempestives, ou qui — entre deux 
parties réglementaires portées au programme — à un moment 
où l 'attention des spectateurs est au repos, lancerait des balles 
d'essai, etc. ; 

Mais attendu que, dans l'état des mœurs, usages et coutu
mes du pays, en matière de jeux d'adresse et d'exercices du 
corps, on ne peut considérer comme faute engageant la res
ponsabilité civile, les manquements purement relatifs d'adres
se, qui sont les contingences du jeu et rentrent dans les pré
visions normales ; 

Attendu que les jeux et exercices de cette nature ont, de 
tout temps, été en grande faveur ; que les pouvoirs publics 
les ont toujours encouragés et que les législateurs leur ont 
octroyé des immunités qu' i ls refusent expressément aux jeux 
de hasard ; qu ' i l en est ainsi notamment du jeu de balle, le
quel est très populaire en Belgique et intéresse vivement un 
grand nombre de personnes appartenant à toutes les classes 
de la société ; 

Attendu cependant que tout jeu d'adresse et du corps, et 
plus particulièrement le jeu de petite balle dure, comporte un 
risque et un danger, tant pour les spectateurs que pour les 
joueurs ; que ce r isque procède, indépendamment de toute 
faute au sens juridique, de la relativité de l'adresse de chacun 
des joueurs ; 

En effet, humainement, l'adresse est une chose relative ; 
tout joueur vise à la perfection, aucun n'a la prétention d'at
teindre la perfection absolue ; chacun fait effort pour être plus 
adroit que son adversaire et pour mettre celui-ci en état d ' in
fériorité ; c'est là précisément ce qui fait l'intérêt du jeu et 
ce qui passionne le public, mais c'est là aussi ce qui constitue 
le risque : par exemple, plus une balle est adroitement livrée 
et plus i l est difficile de la rechasser avec précision, plus 
grandes seront les chances de la rechasser « mauvaise », c'est-
à-dire en dehors des limites et dans la direction des specta
teurs : ceux-ci ne l ' ignorent pas et ne peuvent pas l ' ignorer ; 
ils savent qu ' i l a r r ive au joueur le plus habile de l ivrer ou de 
rechasser des balles " m a u v a i s e s » ; d'autre part, i l ne faut 
pas chercher à conjurer le danger, soit en tenant le public à 
distance respectueuse, parce que le public lui-même s'empres-

serait de protester, soit en exigeant que le joueur ne lance 
la balle, au chas ou au rechas, que lorsqu ' i l a la certitude 
qu'elle ne s'égarera pas, parce que ce serait paralyser le jeu , 
et lu i enlever tout ce qu ' i l a d'intérêt ; par conséquent, celui 
qui prend place parmi les spectateurs s'expose de lui-même 
à un danger qu ' i l a prévu ou pu prévoir ; i l doit veiller à sa 
propre sécurité, et s ' i l ne veut pas se résigner à supporter 
toutes les conséquences d 'un accident éventuel, i l lui est lo i 
sible de s'abstenir, à moins, encore une fois, qu ' i l s'agisse, 
non pas d 'un simple manquement d'adresse relatif et prévi
sible, mais d'une faute caractérisée dans le chef du joueur ; 

Attendu qu'en général, et sauf le cas très exceptionnel où 
la cause génératrice de l'accident se trouverait dans la combi
naison d'une faute caractérisée du joueur avec une faute ca
ractérisée de la vic t ime, i l ne peut être question de partage de 
responsabilité ; 

Qu 'en effet, ou bien l'accident est uniquement dû à un 
manquement relatif et prévisible d'adresse de la part du joueur, 
et dans ce cas le joueur n'encourt aucune responsabilité ; ou 
bien le joueur a commis une faute caractérisée, suivant la dé
finition et l'énumération exemplatives ci-dessus données, et 
dans ce cas, pareille faute ne pouvant être en rien dans les 
prévisions du spectateur, la réparation du préjudice incombe 
entièrement au joueur ; 

Attendu qu ' i l incombe au demandeur d'établir la faute du 
défendeur ; 

Attendu qu'à cet égard, le demandeur ne s'est pas expliqué 
à suffisance sur les faits constitutifs de faute qu ' i l impute au 
défendeur ; 

Que l'affaire n'est donc pas en état d'être jugée en fait 
quant à présent ; q u ' i l y a lieu d'admettre le demandeur à 
s 'expliquer plus amplement et à articuler clairement, en tenant 
compte des considérations qui précèdent, les faits de faute 
qu ' i l impute au défendeur, et qui seraient de nature à engager 
la responsabilité de celui-ci , sauf au défendeur à discuter et 
au tribunal à apprécier la pertinence des dits faits et leur ad
missibilité à preuve ; 

Par ces motifs, le Tribunal , entendu M . L A C A N N E , substitut 
du procureur du ro i , en son avis donné à l'audience publique 
de ce siège, du 7 courant, statuant contradictoirement, dit 
pour droit que le fait par un joueur à la petite balle dure de 
lancer ou rechasser une balle en dehors des limites du jeu, et 
de blesser ainsi l ' un des spectateurs, n'est imputable à faute 
au joueur et n'entraîne la responsabilité de celui-ci que si ce 
fait a été c;usé, non par un simple manquement relatif et pré
visible d'adresse de la part du joueur, mais par une faute 
personnelle d'imprudence, d'imprévoyance ou de manque de 
précaution que l 'on doit normalement exclure des prévisions 
des spe;tateurs ; et avant de statuer sur le surplus, ordonne 
au demandeur, qualitate qua, de s'expliquer plus amplement 
sur les faits de la cause, l'admet notamment à libeller et ar t i 
culer, en tenant compte des considérations du présent juge
ment, les faits constitutifs de faute qu ' i l impute au défendeur 
personnellement, et qui seraient de nature à entraîner la res
ponsabilité de celui-ci au sujet de l'accident litigieux ; admet 
éventuellement le défendeur à combattre les dits faits et à en 
discuter la pertinence et l'admissibilité à preuve ... (Du 
30 juin 1923. — Plaid. M M ' 8

 L E M A I R E et P A T E R N O S T E R . ) 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E C O U R T R A I 

Présidence de M . D E S T O O P , juge. 
Référendaire : M . J . L A G A E . 

1 e r septembre 1923. 

S O C I E T E A N O N Y M E . — R A C H A T O U N A N T I S S E M E N T 

D ' A C T I O N S . — A R T . 181 D E L A L O I S U R L E S S O C I É T É S . — 

C O N D I T I O N S D E S O N A P P L I C A T I O N . — A C T I O N E N N U L 

L I T É D U F A I L L I O U D E S O N C U R A T E U R . — R E C E V A B I L I T É . 

On ne saurait considérer comme un nantissement de ses pro
pres actions, prohibé par l'art. 181 de la loi sur les sociétés, 
l'opération par laquelle un souscripteur devenu administra
teur, après avoir emprunté les sommes nécessaires à la 
libération de sa souscription, rembourse son prêteur à l'aide 
des jonds sociaux et souscrit ensuite des traites au profit 



de la société, moyennant quoi, l'assemblée générale décide 
que les actions au porteur du dit souscripteur seront rete
nues par la société jusqu'à la libération complète du sou
scripteur. Celui-ci ne pourrait assigner en nullité de l'opé
ration ainsi décrite, et, s'il est déclaré en faillite, son cura
teur ne le peut davantage. 

La nullité de l'opération prohibée par l'art. 181 est-elle abso
lue ou relative? (Non résolue. — Voir la note d'audience.) 

( C U R A T E U R D E L A F A I L L I T E C O E N E — C . S O C I É T É A N O N Y M E 

<c A N C I E N S É T A B L I S S E M E N T S L É O P O L D B A U T i>.) 

Jugement . — Attendu que le demandeur, qualitate qua. 
poursuit contre la société défenderesse la délivrance par 
celle-ci de 300 actions qu'elle détient, ce sous peine d'une 
astreinte de 100 francs par jour de retard ; 

Attendu que le demandeur, q. q., base son droit de reven
dication sur le prescrit de l 'article 181 de la loi sur les so
ciétés convïierciales, lequel prohibe la rétention ou l'accepta
tion en gage de ses propres actions comme sûreté d 'un prêt 
ou d'une avance faite au moyen de fonds sociaux ; 

Attendu que, pour apprécier la valeur de cette argumenta
t ion, i l échet d'examiner la nature des relations qui ont existé 
entre la défenderesse et le failli Coene ; 

Attendu que l'exposé ci-dessous établira la nature et la 
portée de ces relations : 

Le 28 avri l 1920, fut constituée une société anonyme, sous 
la dénomination Anciens Etablissements Léopold Baut, sui
vant acte enregistré du notaire Tyman, de Gand ; en rému
nération des apports faits par M . Léopold Baut et ses en- | 
fants, i l leur est attribué 2000 actions de la société, complète
ment libérées ; parmi les actions restantes, 560 sont souscri
tes par le sieur Jean Coene ; les actions sont de 500 francs 
chacune. Les mil le actions souscrites en numéraires sont en
tièrement libérées ; mais Coene, qui devait verser 280.000 fr., 
n 'en verse, en réalité, que 180.000, et un sieur X . . . , qui 
n'a pas souscrit d'actions, verse 220.000 francs. Cette inter
vention de X . . . s'explique par le fait qu'antérieurement à la 
constitution de la société, Léopold Baut et Coene, notam
ment sous la date du 22 mars 1920, étaient convenus, le pre
mier de céder au second, qui accepte pour lui et pour un 
groupe dont i l se porte fort, toute son industrie, y compris 
bâtiments et clientèle, avec engagement, de la part de 
M . Baut, de faire apport des biens cédés à une société ano
nyme à créer au capital de 1.500.000 francs, en échange du
quel apport i l recevrait 2000 actions de capital complètement 
libérées, dont 1200 seraient reprises au prix de 500 francs, 
soit 600.000 francs. A ce moment-là, M . X . . . faisait partie 
du groupe pour lequel M . Jean Coene se portait fort. Or, à 
la veille de la constitution de la société, X . . . se retire, mais 
sans réclamer immédiatement le remboursement des sommes 
avancées. I l avait, en outre, aidé Coene à concurrence de 
80.000 francs, soit donc au total pour une somme de 
300.000 francs. Plus tard, après la constitution de la société 
dont Coene était un des administrateurs, Maurice Baut, fils, 
qui était également administrateur, se laisse persuader par 
Coene, et deux chèques sont tracés pour opérer le rembourse
ment par la société des 300.000 francs au dit X . . . . Coene était 
donc débiteur de cette somme, puisque c'était à sa décharge 
que la société avait payé. Le 21 septembre 1921, i l s'acquitta 
de la moitié de sa dette. En 1922, i l souscrivit trois traites, 
d 'un import de 50.000 francs chacune, en acquit du restant. 

L'assemblée générale extraordinaire tenue à cette occasion, 
le 25 avril 1922, adhère à la proposition du sieur Coene, qui 
a pour but de mettre définitivement terme aux difficultés aux
quelles les différents rapports du conseil d 'administration, du 
commissaire et de l 'expert comptable, ont fait allusion, et 
accepte l'engagement du sieur Coene de se libérer par l'ac
ceptation de trois promesses de 50.000 francs. Une quatrième, 
de 7.500 francs, sera souscrite pour solde de tous intérêts que 
le sieur Coene pourrait devoir. I l est stipulé que cet accord 
règle, d'une manière transactionnelle et définitive, les diffi
cultés qui ont pu exister entre parties. La faillite du sieur 
Coene fut déclarée postérieurement. 

Attendu qu ' i l est à remarquer que seulement la moitié des 
actions fut remise au sieur Coene. et après que celui-ci eut 
versé 150.000 francs, représentant la valeur nominale de ces 

actions ; que l'autre moitié ne fut jamais remise, même après 
la souscription des trois traites, mais retenue en attendant 
le payement de ces dernières ; 

Attendu que l 'on ne saurait sérieusement prétendre que la 
société défenderesse a consenti un prêt ou fait une avance 
au sieur Coene sur des actions ; 

Attendu que la loi (art. 181), en comminant des peines 
contre les administrateurs, commissaires, gérants ou membres 
du comité de surveillance qui auront « sciemment » racheté 
des actions ou parts sociales, en diminuant le capital social 
ou la réserve légalement obligatoire, a entendu protéger les 
actionnaires et les créanciers de la société ; qu'elle n'a pu 
vouloir proscrire la rétention d'actions tendant, comme dans 
l 'espèce, à maintenir l'intégrité du capital ; 

Attendu que la délibération du 25 avri l 1922, prérappelée, 
contient implicitement l 'obligation imposée à Coene de signer 
des traites, ainsi que le maintien du « blocage » des actions, 
et cela en vue de régler définitivement les difficultés existant 
entre parties, et auxquelles i l fut fait déjà antérieurement al
lusion au cours de l 'instance X . . . et Coene comme intervenant, 
contre la société défenderesse ; 

Attendu que le gage est constitué par contrat, tandis que la 
rétention ne suppose pas nécessairement le consentement du 
propriétaire ; que l 'assemblée générale avait légalement le 
droit, en vertu de l 'art icle 58 de la lo i , d'imposer un sup
plément de cautionnement à un administrateur, en l'affectant 
à la garantie de sa gestion ; 

Attendu d'ailleurs, en fait, que le sieur Coene, en propo
sant de souscrire des traites, ne s'est nullement opposé à la 
rétention des actions par la société, pas plus qu ' i l ne s'y 
était opposé dans le passé ; 

Attendu qu ' i l est hors de doute que jamais, avant sa dé
claration de faillite, i l n'aurait intenté une demande en déli
vrance d'actions, parce qu ' i l était trop bien convaincu que 
les tractations intervenues entre lu i et la société ne consti
tuaient pas l'opération que le demandeur, q. q., croi t qu'elles 
décèlent ; qu'en réalité, le sieur Coene s'était engagé à d i l i -
genter le placement des 600 actions qui étaient devenues, 
peut-on dire, disponibles, par suite du retrait de M . X . . . pour 
lequel i l s'était porté garant, et la société retenait les actions 
comme garantie de l'accomplissement de cette promesse ; 

Attendu que la consécration de la thèse du demandeur, 
q. q., ferait aboutir à un résultat diamétralement opposé à 
celui que la loi a voulu atteindre, et à accorder une protection 
à celui contre les agissements duquel elle a voulu prémunir ; 
que la loi doit toujours être interprétée sainement et logique
ment, et non de façon à lui faire produire des conséquences 
iniques ; 

Attendu que le demandeur agit comme curateur de faillite 
et exerce une action du failli ; que ses droits ne sont donc 
pas plus étendus que ceux de ce dernier ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , écartant toutes autres conclu
sions plus amples ou contraires, déclare le demandeur q. q.. 
non fondé en son action ; l 'en déboute et le condamne aux 
dépens .. . (Du 1 e r septembre 1923. — Plaid. M M 6 8 L . L A G A E 

c. L . V E R H A E G H E , tous deux du Barreau de Gand, et A C H . 

P R I N G I E R S . ) 

Les conseils de la société, après avoir exposé les 
faits relatés ci-dessus au jugement), avaient pré
senté les observations suivantes : 

I . — ... On garda donc les 300 actions qu'on retint, suivant 
l 'expression dont nous nous sommes servis dans nos conclu
sions ; car, d'après nous, i l y a lieu ici à l 'exercice du droit 
de rétention. Les 300 actions ne sont pas libérées, au sens 
précis et juridique du terme. 

Et, en effet, une libération est un payement définitif; l'ac
tion est un titre social, représentant l'apport de l 'associé. I l 
ne peut lui être délivré que contre justification du versement 
de l a p r c r t ; l 'art . 40 de la loi est formel : « l 'action reste no
minative jusqu'à son entière libération ». La société aurait 
dû, à notre avis, remettre l 'action au nominatif, du moment 
où Coene annulait sa souscription ; elle peut encore le faire 
maintenant. Mais l'opération, consistant à annuler la déli
vrance à Coene, parce que lui-même avait annulé sa sou
scription en remboursant au moyen de fonds sociaux une 



dette qu ' i l avait contractée, pour opérer sa libération, revient 
au même. Coene n'a pas libéré, i l est en faillite, mais, avant 
la période suspecte, on a eu recours à une autre mesure 
accordant à la société exactement la même garantie : on a 
annulé de commun accord la délivrance, et les actions ont 
réintégré le portefeuille, parce que Coene ne les a pas l i 
bérées, car on ne peut considérer les actions comme libérées, 
lorsque le souscripteur a emprunté pour les libérer, et a abusé 
de sa qualité d'administrateur et retiré de la caisse des fonds 
sociaux pour éteindre sa dette envers son prêteur. 

Les faits que nous venons d'exposer résultent d'un rapport 
souscrit par Coene lui-même, et qui , dès lors, lui est op
posable. 

I I . — Le curateur envisage l'opération à un autre point de 
vue. I l estime que la société a fait une avance à Coene, avance 
garantie par ses propres actions. Et i l prétend que le cas de 
l 'espèce est prévu par l 'art icle 181 de la loi sur les sociétés. 

L 'ar t . 181 s'inspire du but de conserver intact le capital 
social ; i l réprime le fait des administrateurs qui sciemment 
rachètent des actions en diminuant le capital, ou font des 
prêts ou des avances au moyen des fonds sociaux sur des 
actions ou parts d'intérêts. 

Cet article dérive du grand principe de la fixité du capital 
social ; rien ne peut le diminuer, et i l est clair qu'une opé
ration de rachat l 'amoindrit . Toutes les législations le proscri
vent, le déclarent contraire à l 'ordre public. Mais les unes, 
comme les lois belge, italienne et allemande, en font un délit ; 
les autres, comme la législation française, se bornent à le 
prohiber et à l 'annuler. Nulle part i l n'est permis. 

Mais la loi belge et la loi italienne sont allées plus loin 
que certaines autres ; elles ont même prohibé le gage consti
tué pour garantir des prêts ou des avances au moyen de fonds 
sociaux, parce que cette opération est, au fond, aussi dange
reuse que la vente, et prête à des fraudes où la garantie des 
tiers risque de sombrer. 

Ce que la loi défend, et les termes sont aussi clairs que 
possible, c'est, comme le dit très exactement M . W A U W E R -

M A N S (sur l 'art . 1 8 1 ) — qui a reproduit textuellement les 
termes dont se sont servis les auteurs de la loi — « de dé
bourser de l'argent social en échange d'un gage ou d'une 
part d'intérêt de la société, ce qui équivaut, dans ses effets, 
au rachat de ces titres et implique une diminution du capital 
social », et le même auteur en déduit que la constitution 
du gage doit être, sinon antérieure au gage, du moins con
temporaine de celui-ci ; car, remarquons-le bien, les ter
mes de la loi sont « faire des prêts ou des avances au moyen 
de fonds sociaux ». Or, du moment où on ne retrouve pas 
ce caractère essentiel de l'avance ou du prêt, on n'est plus 
dans les termes de l 'art . 1 8 1 , qui est une disposition pénale 
et, dès lors, de stricte interprétation. 

I I I . — Aussi, M . W A U W E R M A N S estime-t-il que deux opéra
tions qu ' i l décrit, ne tombent pas sous le coup de la lo i . Et 
i l suppose (n° 1 1 8 3 ) un débiteur, en même temps actionnaire, 
ne possédant pas d'autre actif que ses actions, et la société, 
convaincue du reste de l'insolvabilité de son débiteur, ac
ceptant en payement les actions qu ' i l possède, sans lui donner 
décharge de sa dette (ce qui est essentiel). L'opération ne 
tombe pas sous le coup de l 'art . 1 8 1 et le bon sens indique 
assez pourquoi ; la société vendra les actions comme manda
taire de son actionnaire débiteur, elle imputera ce qu'elle 
obtient sur sa créance, dont le débiteur demeure tenu jusqu'à 
retour à meilleure fortune. Et, en droit, la solution de M . W A U -
W E R M A N S est exacte ; ainsi décrite, on se demande en vain 
en cuoi le capital social est diminué. 

Et au n° 1 1 8 6 , i l suppose un autre cas : la sociéré a un 
débiteur actionnaire, de solvabilité douteuse ou nulle, et le 
conseil d'administration, — l'avance étant faite sans que 
celle-ci ait eu pour cause le gage ou une promesse de gage, — 
demande une sûreté au débiteur. Celui-ci lui offre ses actions, 
c'est le plus clair de son avoir. 11 serait absurde d ' incr iminer 
cette opération, qui est sage, qui consiste à t irer le meilleur 
parti possible d'une situation peut-être désespérée, et qui a, 
somme toute, pour but de réparer une perte. 

M . R E S T E A U , l u i , ne semble pas de cet avis (n° 2 2 0 1 ) ; 

mais ses motifs s'inspirent d 'un formalisme excessif, comme 

on s'en aperçoit immédiatement quand on se réfère au texte 
et pu but de la lo i . 

Au texte. 11 parle de l 'administrateur qui sciemment fait 
des avances ou des prêts sur action au moyen de fonds so
ciaux. Voilà qui est clair et limpide ; i l suppose un acte vo
lontaire conscient : les administrateurs font un prêt ou une 
avance sur gage ou sur promesse de gage. Dans le premier 
cas, on viole la loi ; on l'élude dans le second, et on com
prend la solution de R E S T E A U si elle ne vise que ce second 
cas. 

Au but. Le but de la loi a été de maintenir le capital. I l 
faut donc voir s ' i l y a un concert pour l'entamer : voilà le 
fait délictueux, i l l ic i te , répréhensible. 

Mais, dès que ce but n'existe pas, la loi ne s'applique pas. 

I V . — Voyons encore une fois s i , dans l 'espèce, en ad
mettant qu ' i l ne s'agisse pas d'une créance de libération, 
mais d'une créance de responsabilité, i l y a atteinte à la l o i . 

A-t-on fait à Coene sciemment des avances ou des p rê t s? 
Mais évidemment non. Coene, trompant la confiance de 

M . M . . . B . . . et la vigilance des autres administrateurs, puise 
à la caisse. On s'en aperçoit, on veut lu i faire rendre les 
fonds, mais i l ne le peut. 11 a des actions, on les lu i prend ; 
r.:ais dans quel bu t? De diminuer le capital social? Mais 
évidemment non ; dans le but de réparer, dans la mesure 
du possible, la brèche qu ' i l a faite. I l n 'y a eu entre admi
nistrateurs et Coene aucun concert frauduleux, mais, quand 
on s'est aperçu de l'acte i l l ic i te commis par l u i , on a pris 
un supplément de garantie pour se couvrir . L 'acte a été un 
acte de sage administration et on voudrait y voir un délit ! 
Voilà ce qu'est l'abus, le sophisme de la demande. 

V . — Allons plus loin et examinons de plus près les opéra
tions prohibées par la lo i . 

Nous avons vu que M . W A U W E R M A N S considère comme 
irréprochable, non pas la dation en payement que ferait un 
actionnaire débiteur, mais l'abandon qu ' i l fait de ses actions 
avec mandat de les vendre, et d' imputer le prix sur sa dette. 
Tous les auteurs admettent qu'une société peut vendre ses 
actions à la commission ( H O U P I N , 5** édit., n° 4 1 2 ; — 

V I V A N T E , Traité des sociétés, n° 6 0 0 ) , et l 'art. 181 ne le 
défend pas. Ce qu ' i l défend, c'est le rachat, la dation en 
payement avec extinction de la dette. Mais jamais personne 
n'a songé à soutenir qu 'un actionnaire débiteur aux abois, 
ne pourrait donner le mandat de vendre des actions à la 
société elle-même, avec imputation du produit sur sa dette, 
la différer.ce demeurant à charge de l'actionnaire. 

Mais le gage constitué après coup, sans concert préalable, 
non pas comme élément d'une opération d'avance ou de 
prêt, mais comme garantie d'une dette passée quelconque, 
n'est pas autre chose : i l se réduit, en dernière analyse, à 
un mandat de réaliser, avec affectation privilégiée. Encore 
une fois, rien de plus sage, de plus prudent, de plus conforme 
aux intérêts de la société. 

V I . — Le préjudice réel ou possible est le but de la loi ; 
aussi, est-il admis en France que, dès que le préjudice a dis
paru par suite de la revente heureuse des actions rachetées, 
nul n'est plus admis à se plaindre, ni la société ni l 'action
naire ; et nous verrons tout à l'heure pourquoi. (Voir L Y O N -

C A E N et R E N A U L T , I I , 8 8 0 et suiv. ; — T H A L L E R et P ic , 
i n u

 1 1 6 0 ; — H O U P I N , n° 4 0 6 ; — T H A L L E R , Précis de droit 
comm., n° 6 6 6 . ) La société n'a plus d'intérêt, et c'est l 'évi
dence même ; ni le vendeur, parce que tout le monde admet 
que la nullité, quoique d'ordre public, n'est pas établie dans 
son intérêt 

V I I . — La nullité du rachat, disent M M . L Y O N - C A E N et 
R E N A U L T , n'est pas absolue, mais relative. Elle ne peut, 
d'après les motifs qui la justifient, être invoquée que par 
ceux qui ont à se plaindre de la réduction du capital social, 
et, par conséquent, par les actionnaires et les créanciers. Elle 
r e peut l 'être par ceux à qui la société a vendu ses actions 
et qui voudraient échapper aux versements à faire. (Tome I I , 
n° 8 8 0 ; — T H A L L E R et P i c , n° 1 1 5 8 ; — H O U P I N . n° 4 0 6 ; — 

Cass. de France, 1 1 décembre 1 8 6 6 , D A L L O Z , Pér., 1 8 6 7 , 

1, 4 9 9 . ) 

L'ordre public qu 'on invoque, ne va pas au delà dans ses 



exigences. V o i c i , en effet, une excellente doctrine de M M . A u -
B R Y et R A U (tome 1, p. 1 8 3 , 5'' édit.) : 

« Toute nullité, disent-ils, doit être réputée absolue, à moins 
que le législateur n'ait expressément restreint à certaines 
personnes le droit de la proposer, ou que cette restriction ne 
résulte virtuellement des motifs sur lesquels elle est fondée. 
I l suit, entre autres, de là que les nullités de forme et celles 
qui dérivent de considérations d'ordre public sont, en gé
néral, absolues, mais" qu ' i l en est autrement lorsqu ' i l s'agit 
de nullités attachées à l ' inobservation de formalités exclusi
vement tr-escrites dans l'intérêt d'une des parties, ou lorsque 
la faculté indistinctement accordée aux deux parties d'invo
quer une nullité fondée sur un motif d'ordre public, con
trarierait évidemment le but de la loi. 

i< On aboutirait à cela si on accordait le droit d'invoquer la 
nullité à celui qu'on n'entend pas protéger. » 

V I I I . — En Belgique, le fait prévu par l 'art . 1 8 1 est un 
délit. D'accord ; ma.- ce n'est pas seulement en Belgique 
q u ' i l en constitue un I I n'est pas puni en France, mais i l 
l'est exactement et d.ins les mêmes termes en Italie et en 
Allemagne. Or, de l 'avis d'un jurisconsulte italien de haute 
valeur, qui jouit en France d'une grande autorité, ce serait 
vraiment dépasser le but de la loi que de permettre à celui 
qui a vendu ses actions ou constitué le gage, de se pré
valoir de la nullité. 

« La prohibit ion », dit V I V A N T E , au n° 5 5 9 bis de son excel
lent traité des sociétés, « étant établie pour protéger la so
ciété et ses créanciers, eux seuls peuvent se prévaloir de 
la nullité de l'opération. On retournerait contre eux une arme 
que le législateur a forgée en leur faveur, si on accordait 
au vendeur le droit de réclamer la nullité de la vente, par 
exemple à raison de la survenance d'une augmentation du 
prix des titres. 

« Le motif principal de la prohibit ion est toujours la dé
fense du capital social ; le but du législateur doit déterminer 
les limites de son application. » 

I X . — Le curateur croit avoir découvert un arrêt de la 
Cour de cassation de Belgique, qui condamnerait notre thèse. 
Cet arrêt est du 9 ju in 1 8 8 7 ( B E L G . J U D . , 1 8 8 7 , col . 8 8 4 ) . 

I l s'agissait du pourvoi contre un arrêt de la Cour de Liège, 
repoussant une action tendant au payement du prix de vente 
d'actions, par un actionnaire qui les avait cédées à la so
ciété. La Cour de Liège avait repoussé la demande en déci
dant que l'opération était nulle, mais au regara de q t ' i r 
De la société. Et la Cour de cassation n'a pas décidé autre 
chose. Repoussant une thèse étrange qu'on avait plaidée de
vant elle, elle décide que l 'art . 1 8 1 a pour but d'empêcher 
toute diminution du capital et toute atteinte aux garanties pro
mises par les statuts, et elle continue : « Attendu que cet 
article n'a pas, comme le prétend le pourvoi, pour effet uni
que d'édicter une peine contre les administrateurs qui en
freindraient sa prohibit ion, mais qu ' i l a pour conséquence 
de rendre nulle, même à l'égard du vendeur, toute opération 
de rachat d'actions faite au détriment du capital social ; qu'on 
ne peut, en effet, admettre comme valable une opération 
faite au moyen d'un délit. » 

C'est tout ce que décide la Cour, et sa solution est exacte ; 
mais elle n'a pas dit que le vendeur pouvait se prévaloir de 
la nullité, et, dans l 'espèce, ce n'était que la société qui s'en 
prévalait. La question qui nous occupe n'a pas été résolue 
par la Cour de cassation et ne lui a pas même été soumise, 
et chacun sait que l'autorité d'un arrêt et sa portée se l imitent 
à l'objet précis de l 'espèce et de la question qu ' i l a eu à ré
soudre. 

X. — Le curateur de faillite n'agit p-.s comme tiers. (Voir 
l 'exposé simple et complet que M M . L Y O N - C A E N et R E N A U L T 

ont fait de cette question, au n° 4 7 7 , tome V I I , de leur 
traité.) La masse est l'ayant cause du fa i l l i , sauf quand, à 
titre exceptionnel, elle exerce les actions des articles 4 4 4 et 
suiv. , ce qui n'est pas le ca3 de notre procès. Le curateur 
exerce une action du fa i l l i , et la fin de non-recevoir que nous 
opposerions à celui-ci , nous !a dirigeons aussi contre son 
action. 

X I . — Conclusions. I l n 'y a aucune opération i l l ic i te , mais 
une créance de libération garantie par un droit de rétention, 
ou une créance de responsabilité résultant d 'un fait i l l ici te 

de Coene et garantie par un gage d'actions, après que l'abus 
commis par lu i a été découvert. 

Et en fût-il autrement, l 'action du curateur, ayant cause 
du fa i l l i , ne serait pas recevable. 

T R I B U N A L C I V I L D E N I V E L L E S 

jugeant consulairement. 

Deuxième chambre. — Prés, de M . M I C H A U X , vice-prés. 

3 mai 1923. 

C O N T R A T D ' E M P L O I . — C O N G É . — P R É A V I S . — P A S S A G E 

D ' U N E F I R M E A U N E A U T R E . — I N A P P L I C A B I L I T É D E L ' A R 

T I C L E 1 2 D E L A L O I D U 7 A O Û T 1 9 2 2 . 

La disposition de la loi du 7 août 1 9 2 2 sur le contrat d'emploi, 
portant que le préavis de congé donné par l'employeur doit 
être de six mois lorsque l'employé est resté au moins dix 
ans chez le même patron, ne s'applique pas au cas où un 
patron a repris, en même temps que l'usine, les employés 
d'un autre patron et que, par conséquent, la durée de dix ans 
n'est obtenue qu'en additionnant les périodes passées au 
service de deux employeurs successifs. 

( O M E — c . S O C I É T É V A N D E R B O R G H T , F R È R E S . ) 

Jugement . — Attendu que la loi du 7 août 1 9 2 2 sur le 
contrat d 'emploi, porte que, dans le cas d'engagement à durée 
indéterminée et de congé donné par l 'employeur, le préavis 
sera toujours de six mois lorsque l'employé est resté au moins 
dix ans chez le même patron ; 

Attendu que le demandeur était comptable de la société Ha-
vaux et C I 0 depuis 'le 1 2 août 1 9 1 2 , lorsqu'en 1 9 1 9 la défen
deresse, ayant racheté l 'usine et le matériel, le pri t à son 
service ; 

Attendu que la loi susdite crée un avantage particulier, à 
raison des longs services dans la même maison, qui se justifie 
par les rapports personnels entre un patron et son employé, 
et qu'elle n'entend pas mettre au compte d'un employeur 
l 'obligation de reconnaître les services prêtés à un autre ; que 
les termes dont le législateur se sert sont formels et précis ; 

Attendu que le demandeur, en passant d'une firme à l 'autre, 
changeait de patron ; que la Société Havaux était en liquida
tion et que l'engagement du demandeur avec elle allait prendre 
fin ; que si la Société Vanderborght le prenait à son service, 
c'était en vertu d 'un nouveau contrat qui lu i était propre, n 'y 
étant nullement tenue, puisqu'elle ne continuait pas les affaires 
de la Société Havaux et ne se substituait pas à celle-ci dans 
ses droits et obligations ; 

Q u ' i l est sans importance que, le défendeur ayant repris 
pour son compte la fabrication des papiers peints, le person
nel de la Société Havaux, en partie, et son Directeur aient 
été conservés par elle, du moment où les deux sociétés consti
tuaient des individualités juridiques entièrement distinctes, 
c'est-à-dire, à l'égard du demandeur, des patrons différents ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , jugeant consulairement, déboute 
le demandeur de son action et le condamne aux dépens . . . 
(Du 3 mai 1 9 2 3 . — Plaid. MM™ L A M B O T T E c. L É V Y M O -

R E L L E , ce dernier du Barreau de Bruxelles.) 

B I B L I O G R A P H I E 

Pi l le t , Antoine. — Traité pratique de droit inter
national privé. Tome I e r . (Grenoble, Joseph Allier 
et Paris, Librairie de la Société du Recueil de Sirey, 
1923.) 

C'est à la théorie du droit international privé que M . P I L L E T , 

professeur à la Faculté de droit de Paris, consacrait, i l y a 
vingt ans, ses Principes, œuvre magistrale, où une étude ap
profondie des problèmes fondamentaux de notre science inau
gurait une méthode nouvelle, qui n'a cessé d'exercer la plus 
heureuse influence sur le développement des études de droit 
international privé. L'ouvrage actuel a pour objet d'exposer 
et de discuter, à la lumière de ces mêmes principes, la doc
trine qui se dégage des arrêts des cours et des tribunaux. Son 



but est donc d ' « éclairer davantage la pratique » et d'établir 
entre elle et la science une alliance qui se traduise par une 
compénétration toujours plus intime et plus féconde. 

Dans une introduction générale, l'auteur, après avoir re
tracé les origines historiques du droit international privé et 
résumé les principales doctrines modernes, lait l 'exposé des 
principes qui sont à la base de son système et qui gouvernent 
la solution à donner aux trois questions essentielles que sou
lève le droit international privé : la condition des étrangers, 
le conflit des lois, l 'influence des droits acquis dans les rap
ports internationaux. La première partie de l 'ouvrage, con
sacrée aux Personnes, traite successivement de la nationalité 
française (Chap. V I I : Acquisit ion de la nationalité; chap. V I I I : 
Perte de la qualité de Français, notamment par application de 
la législation de guerre ; chap I X : Influence de l 'annexion 
sur la nationalité et réintégration dans la national.té d'apcès 
les traités de paix de 1919 et de 1920), du domicile (chap. X ) , 
de la condition des étrangers et spécialement de celle des 
personnes morales étrangères (chp. X I et X I I ) , de la compé
tence des tribunaux français dans les causes intéressant les 
étrangers (ch. p. X I I I , X I V et X V ) , des lois d'état et de ca
pacité, des rapports de famille en droit international privé 
(chap. X V I , X V I I et X V I I I ) . L'exposé très complet des varia
tions de la jurisprudence concernant la compétence des t r ibu
naux français dans les litiges intéressant les étrangers, pré
sente un très v i f intérêt ; signalons, dans cet ordre d'idées, 
l'analyse critique des décisions touchant les immunités de 
jur idic t ion des souverains et Etats étrangers, celle des restric
tions successivement apportées au principe de l'incompétence 
des tribunaux français dans les contestations entre étrangers, 
l 'examen détaillé des nombreuses difficultés nées des conven
tions internationales sur la compétence judiciaire, notamment 
des controverses qui ont surgi relativement à l'interprétation 
du traité franco-suisse du 15 ju in 1869 et de la convention 
franco-belge du 8 jui l le t 1899. Dans le chapitre consacré aux 
rapports de famille, nous relèverons, à raison de l'actualité 
des questions qu' i ls soulèvent, une excellente discussion 
des dispositions de la Convention de La Haye du 12 ju in 1902, 
et, en matière de divorce, les observations critiques sur le 
récent arrêt rendu par la Cour de cassation (6 jui l let 1922) 
dans l'affaire de Ferrari (conversion de la séparation de corps 
en divorce, en cas de changement de nationalité d'un seul des 
époux). 

La deuxième partie de ce premier tome traite du régime des 
biens et des conflits des lois qui s'y rattachent. Signalons ici 
l 'examen des conflits qui concernent la propriété des navires 
et l'hypothèque mari t ime, et la question, si discutée en droit 
international privé, de la revendication des titres au porteur 
perdus ou volés. Partout le souci de donner satisfaction aux 
nécessités de la pratique, s'affirme dans une connaissance ap
profondie et dans une intelligente compréhension de la juris
prudence ; partout aussi se révèle une pensée claire et vigou
reuse, constamment préoccupée de ramener à l'unité des pr in
cipes la pratique hésitante des tribunaux. 

C H . D E V I S S C H E R , 

Professeur à l'Université de Gand. 

Lévy Morel le , J . et S imoijt , H . — Le chèque. — 
Etude de législation, de doctrine et de jurisprudence, 
par Jacques L É V Y MOFVSLLE et Henri S IMONT, avo
cats à la Cour d'appd de- Bruxelles. (Bruxelles, 
Etabl. Emile Bru- " 'A, 1 9 2 3 . — 1 broch. in 8° de 
102 p.) - - =' 

Les nombreuses questions q,iy ; soulève ce commode et de 
plus e i plus usuel instrument u..- payement, sont traitées avec 
beaucoup de méthode et de clarté dans cette intéressante pu
blication. L'atavisme juridique des deux auteurs apparaît par 
leur facilité à élucider une matière assez ardue et fort peu 
familière, généralement, à de jeunes juristes comme eux. 

Nous ne pouvons en donner ici que le plan fort bien conçu : 
Définition et fonctionnement économique du chèque ; sa 

nature ; ses éléments constitutifs ; dispositions légales qui 
l 'assimilent à la lettre de change ou l 'en différencient ; rap--
ports juridiques qui en naissent ; révocabilité du chèque et 

conditions de validité du payement du chèque ; son régime 
fiscal. 

Sur de nombreux points, on trouve une appréciation person
nelle ou une cri t ique qui justifie bien le sous-titre de l 'ou
vrage. Ce travail de mérite intéresse trop de personnes pour 
ne pas être assuré d'un prompt et légitime succès. 

C a m b r o n , O . — Traité théorique et pratique de 
l'expropriation par voie parée. Commentaire des 
articles 9 0 , 9 1 , 9 2 et 9 6 de la loi du 1 5 août 1854 
sur l 'expropriation forcée, suivi d'un formulaire à 
l'usage des avoués, greffiers, huissiers, magistrats 
et notaires, par O S W A L D C A M B R O N . (Bruxelles, 
Imp. Brian H i l l , 1 9 2 4 . — 1 vol. gr. in-8°, de 3 7 5 p . ) 

M . C A M B R O N avait déjà pris une place importante parmi 
les spécialistes du droit hypothécaire. Son l ivre récent sur les 
mainlevées et radiations d'inscriptions, les transcriptions de 
commandements et d'exploits de saisies immobilières, et d'au
tres publications parues ic i même, avaient révélé ce sa part 
une compétence particulière en ce domaine. 

Le nouvel ouvrage qui vient de paraître ne sera pas moins 
apprécié. 

C 'es t un travail de réelle valeur doctrinale et pratique. Toute 
les difficultés que la matière spéciale de la voie parée a sou
levées dé,à en doctrine et en jurisprudence, de nombreuses 
questions qu'elle peut faire naître encore y sont examinées 
d'une manière approfondie et avec une liberté d'appréciât.on 
qui en fait une œuvre bien personnelle. 

Ecrit avec clarté, composé d'après une méthode qui y rend 
les recherches faciles et accompagné de nombreux formulaires 
fort utiles pour les praticiens, ce l ivre consciencieux, véritable 
travail de mise au point et de revision générale d'une matière 
souvent trop peu fouillée, rendra de grands services. 
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Réflexions sur la constitutionnalité 
d'un projet de réforme de la magistrature. 

Ce n'est pas sans émotion que, dans le n° 2945 du « Journal 
des Tribunaux », nous avons pu lire l 'exposé et la défense 
d 'un projet de réforme de la magistrature, qui paraît au plus 
haut point méconnaître le principe de l'inamovibilité des juges. 

L 'auteur préconise la suppression d'un certain nombre de 
juges et leur mise en disponibilité, jusqu'au jour où les sièges 
occupés par les juges plus anciens et maintenus en charge 
viendront à être vacants. Ses intentions sont honorables ; son 
exposé, méthodique ; sa défense, habile on ne peut plus ; et 
cependant sans poids, pour qui la pèse, car elle est toute légère 
de principes. Non que l'auteur se fasse fhi' de se réclamer 
des principes. A l'entendre, i l part des pr inc ipe suit les p r in 
cipes, tient les principes pour guide et pour régit Sa maxime 
est celle de L A U R E N T : les principes, c'est tout le droit. Re
cherchons donc, d i t - i l , quel est le principe, la raison d'être 
de l'inamovibilité des juges. Elle est bien simple. O n a ^oulu 
qu'après son insti tution, le juge fût complètement indépendant 

du pouvoir exécutif ; ou encore : La prérogative de l ' inamovi
bilité n'est pas accordée dans l'intérêt individuel des magis
trats. 

Sans doute, voilà le but, la raison d'être, positive et néga
tive, de l'inamovibilité des juges ; mais c'est-il bien un prin
cipe foncier, un principe fécond? Connaissant la f in de cette 
prérogative du juge, en connaissons-nous mieux la nature 
dans le chef du juge? Et si nous continuons à ignorer en quoi 
l'inamovibilité consiste, comment décider si l'idée de « m i s e 
en disponibilité» est ou n'est pas compatible avec e l le? Re
cherchons donc, nous aussi, le principe de l'inamovibilité des 
juges, ce qui fait que l'inamovibilité est ce qu 'el le est, et 
nous ne tarderons pas à remarquer que si l 'intérêt du juge 
n'est pas le but de l'inamovibilité, i l en est tout au moins un 
élément constitutif. C'est qu'en effet, l'intérêt du juge est 
l 'âme de l'inamovibilité, et que s ' i l est vrai que l ' inamovi
bilité n'est point faite dans l'intérêt du juge, i l est non moins 
vrai qu'elle est faite de l'intérêt du juge. L'inamovibilité est 
faite de l'intérêt du juge et de la protection qui le couvre ; 
intérêt et protection l'intègrent ; de telle sorte que la préro
gative dont jouit le juge sous la quadruple forme qui lui vaut 
sa dénomination (le juge est nommé à vie ; •— i l ne peut être 
privé de sa place ; — i l ne peut être suspendu ; — i l ne peut 
être déplacé), est essentiellement ce qui donne au juge la sé
curité légale dans l'accomplissement de son devoir. Et qui ne 
voit que, dans cette définition, est impliquée l'idée d'intérêt, 
et que remplir sa charge avec sécurité, c'est la rempl i r sans 
la crainte d'être, en ce faisant, lésé dans ses intérêts légitimes? 

Certes, l'inamovibilité n'est point faite dans l'intérêt du 
juge, mais détachez d'elle cet intérêt, et la voilà inapte à 
réaliser son but : l'indépendance du juge. Or , la mesure que 
l ' on nous propose, lèse-t-elle certains juges dans leurs inté
r ê t s ? Incontestablement, oui , malgré qu'on condescende à 
leur assurer leurs anciens traitements. Donc, l'idée de «mise 
en disponibilité » ne saurait être compatible avec l 'idée d'ina
movibilité (1) . 

Ayant rétabli la question dans les principes, j ' e n aurais fini 
avec elle si je ne me voyais surpris par cette interrogation : 
« Donne-t-on au pouvoir exécutif un moyen de peser sur l ' i n 
dépendance du juge? » Je réponds incontinent : D u juge déchu, 
non, puisqu ' i l ne juge ph ; du juge maintenu, incontesta
blement, oui : parce qu ' i l .. p^rdu sa sécurité, sa foi constitu
tionnelle, qu ' i l a vu le pacte f -'amental impuissant à le pro
téger ; qu ' i l sait les l i v i c . , à la mobilité des partis, et 
qu ' i l n'espère pas qi 1 ;e3 principes qui ne l 'ont pu défendre, 
aujourd'hui qu ' i ls éta, * intacts, le pourront défendre demain, 
maintenant qu' i ls sont entimés. 

(1) Si l 'on veut voir où mène, ainsi traité, le p r inc ipe : 
« la préprogative n'est point faite dans l'intérêt de celui qui 
en est revêtu », i l suffira de soumettre à la méthode de l'au
teur de la défense l'irresponsabilité royale et l'immunité par
lementaire. C'est par ce procédé : « fa're voir qu 'en un cas 
donné, la fin voulue dans le principe n'est pas en cause », que 
l 'on mine les institutions. 



Les principes ont donc fail l i au système. L'auteur de la 
défense sera-t-il plus heureux dans l'interprétation du texte? 
11 y a deux versions de l 'ar t ic le 1 0 0 , nous apprend-il, l 'une 
défavorable à sa thèse, l 'autre favorable. Pour moi, je ne fais 
pas difficulté d'adopter la version de son choix, et qui ne lui 
est pas plus favorable que l 'autre. 

D'après cette seconde version, « le principe de l ' inamovi
bilité judiciaire n 'aurait pas été exprimé formellement par la 
Constitution» ; « l ' a r t i c l e 1 0 0 contiendrait trois règles parti
culières réalisant de façon concrète l'inamovibilité judiciaire »; 
« l'alinéa premier est tout à fait étranger à notre question ». 
(Soit!) Enfin, assure l 'auteur, le second alinéa (aucun juge 
ne peut être privé de sa place ou suspendu que par un juge
ment) n 'y est pas moins étranger. Pour la suite, j 'avoue que 
j 'hés i te sur la pensée de l 'auteur, et j ' a i la témérité de juger 
que le nœud de la question est dans ce second alinéa. Je crois 
pouvoir traduire sans trahir : I l n 'y a pas matière à ce que 
le juge exerce son droit constitutionnel sur une place que la 
loi supprime, parce que la place étant supprimée, elle ne peut 
plus appartenir au juge, elle n'est plus sa place. Or, c'est de 
sa place que la Const i tut ion interdit de priver le juge ! 

A qui chérit les principes, on pourrait peut-être rappeler 
celui-ci : qu ' i l n'est pas permis de faire indirectement ce 
•qu'il n'est pas permis de faire directement. Mais point n'est 
besoin de ce rappel, car i l est aisé d'apercevoir que tout le 
sophisme gît en ce repli : La place supprimée n'est plus la 
place du juge ! Le juge et la place sont envisagés comme deux 
réalités distinctes, subsistant à part l 'une de l 'autre, unies et 
séparées tour à tour. Or, i l n 'en va pas ainsi. La place n'est 
rien sans le juge, qu'une case au tableau ou un poste au 
budget ; et le juge n'est pas juge sans la place. Mettez la chose 
au lieu du mot, et vous verrez se fondre ce spécieux argu
ment : Le juge ne peut être privé de sa place, c'est-à-dire de 
sa fonction, c'est-à-dire de son pouvoir de juger, pouvoir in 
séparable de sa qualité de juge, qui émane de la Nation, qui 
lu i fut confié par le Roi, et que les deux autres pouvoirs de 
l 'Eta t sont impuissants à créer et à anéantir en l u i . Sa qua
lité de juge restera entière, tant qu ' i l lu i sera permis de juger. 
La suppression des postes au budget, ne touche pas à la fonc
t ion. Mais si l ' on en vient à enlever au juge sa fonction, i l 
perd véritablement sa place, la place que la Constitution lui 
garantit. 

L'auteur de la défense a-t-il bien lu tout le texte de l'ar
ticle 100 , quand i l avance que cet article réalise trois garan
ties? A u vrai, i l en réalise quatre : « Le juge ne peut être 
suspendu». Pourquoi l 'auteur se tait-i l sur cette garantie? 
Est-elle également étrangère à la question? Nous serions 
avide d'apprendre quelle différence i l met entre la disponibi
lité et la suspension, d'autant ou ' ic i la « place » et le pos
sessif sa. faussent compagnie à l 'exégète. 

Textes et principes se dérobent. Rabattons-nous sur les pré
cédents. 

« Les premières et universelles raisons, — disait M O N T A I 

G N E , — sont de difficile perscrutation, et les passent nos mais-
tres en escumant ; ou, en ne les osant pas seulement taster, se 
jectent d'abordée dans la franchise de la coustume ; là ils s'en
flent et triumphent à bon compte » ( l iv . I , ch. X X I I , éd. Gar
nier, p. 85). 

Voyons donc ce triomphe, et fouillons attentivement le pré
cédent que l 'on nous propose : la discussion et le vote de la 
loi du 6 juin 1839. 

S' i l est ?rrivé au législateur de 1 8 3 9 de violer la Constitu
t ion, i l est clair que le précédent perd toute autorité, car une 
première erreur n 'en peut légitimer une seconde. Je veux 
donc que la législature qui supprima le tribunal de S'-Hubert 
n'ait pas violé la Constitution ; va-t-on en déduire a pari 
que la réforme proposée ne viole pas. elle non plus, la Consti
tu t ion? N'oublions pas que notre hypothèse n'est pas celle 
de jadis, et si l ' on prétend que les mêmes principes doivent 
régir la suppression des sièges et des circonscriptions, on est 
tenu d'exhiber les principes et d'en montrer l 'application. 
C'est ce qu'on se garde de faire, et qu'on serait en peine de 
faire, car les raisons des législateurs de 1 8 3 9 n'ont pas été 
mises à nu. 

C'est donc une faible autorité que celle de cet acte dont 
on ne voit pas la justification constitutionnelle, et qui n'a avec 
ce que l 'on projette qu'une certaine similitude. Et même est-
i l hors de doute que le législateur de 1839 fût convaincu de la 
constitutionnalité de son vote? L'examen des travaux prépa
ratoires nous apprendra peut-être qu ' i l en fut moins assuré 
que n 'en semble assuré aujourdhui l 'auteur de la défense. 

Tout d'abord, l 'on s'étonne de l'aspect insolite de la l o i . 
Cette l o i , dont l'objet principal est la suppression d 'un t r i 
bunal, n'avertit nulle part qu'elle le supprime. L'art icle 1 e r 

dispose qu ' i l y aura dans le Luxembourg trois arrondisse
ments ; l 'art icle 2 détermine quels cantons ressortiront à la 
circonscription d 'Ar lon ; l 'article 3 , quels à la circonscription 
de Neufchâteau ; l 'art icle 4 , quels à la circonscription de 
Marche ; l 'art icle 5 réduit par voie d'extinction le nombre des 
juges des tribunaux maintenus ; l 'article 6 a trait aux sections 
de communes ; enfin, l 'art icle 7 annonce que les membres 
du tribunal de S'-Hubert (tribunal dont le nom n'a pas encore 
été prononcé), continueront à jouir de leurs traitements! Et 
cela n'est-il pas chose curieuse que la suppression d'un t r i 
bunal par voie de conséquence? 

Cherchons quelque lumière dans les travaux préparatoires. 
« Partant de ce fait, — dit le ministre de la Justice ad in

térim. — que la suppression de l'arrondissement de S ' -Huber t 
était annoncée, décidée depuis 1 8 2 8 , le gouvernement n'a v u 
la nécessité de respecter l'état de possession que dans trois 
localités, et i l en est venu à l'idée de diviser le Luxembourg 
en trois arrondissements. » 

Et le représentant V E R H A E G E N : « Saint-Hubert ne doit pas 
nous arrêter, puisque déjà avant la Révolution i l était question 
de sacrifier ce siège judiciaire. » 

Et le sénateur V A N D E R S T R A T E N - P O N T H O Z : « . . . S ' - H u 
bert, qui était préparée à une perte qui pour elle ne décou
lait pas du nouvel état de choses, mais de faits depuis long
temps existants. » 

Et l 'exposé des motifs est plus précis encore : « Le tr ibunal 
de S'-Hubert devait être supprimé par la mise à exécution 
de la loi du 2 2 décembre 1 8 2 8 , mise a exécution fixée au 
1 E R février 1 8 3 1 . I l sera donc vrai de dire que la Révolution 
n'aura pas opéré cette suppression. Elle n'aura fait que la 
retarder » ( 2 ) . 

En dépit de la précarité du tribunal de S'-Hubert, le scru
pule constitutionnel ne s'est pas assoupi dans la conscience 
de l 'assemblée. Les deux représentants qui ont rejeté la loi 
ne sont point ceux de qui partent les objections, i l est vrai . 
Mais écoutons M . D U B U S , aîné. M . D E B E H R avait déposé 
l'amendement : « Les tribunaux actuels de la province de 
Luxembourg sont supprimés ». 

•< Je ne crois pas, — déclare M . D U B U S , — que cet amen
dement puisse être admis en présence de l 'article 100 de la 
Constitution. I l y aurait selon moi un immense danger à 
l'adopter ; car i l détruit la garantie de l'inamovibilité des juges. 
Lorsque, par des motifs politiques ou autres, on voudra ôter 
à des juges leur emploi , on supprimera leurs tribunaux, on 
les réorganisera, et l 'on nommera de nouveaux juges. On 
éludera ainsi l 'art icle 1 0 0 de la Constitution. » 

Graves paroles, lancées i l y a 8 4 ans pour être entendues 
aujourd'hui, et si véritablement fatidiques que l 'on s 'étonne 
que, les voyant surgir des feuillets du Moniteur poudreux, 
l 'auteur de la défense ait conservé la force de retenir la plume 
dans les doigts. Répétons donc avec D U B U S : Lorsque, par 
des motifs politiques ou autres, on voudra ôter à des juges 
leur emploi, on supprimera leurs places, on les rétablira, et 
l 'on nommera de nouveaux juges. On éludera ainsi l 'art . 100 
de la Constitution. » Car où est le principe qui obligerait à 
rappeler à l'activité et à restaurer jamais dans une place le 
juge dont la place aurait été supprimée, puis rétablie? Où le 

( 2 ) Le tableau officiel relatif à l 'application de l 'article 49 
de la loi du 1 8 avri l 1 8 2 7 mentionne déjà, dans la colonne 
d'observations : « Les arrondissements actuels de Diekirch 
et de S'-Hubert étant supprimés, i ls seront répartis dans la 
circonscription définitive . . . » Et, de fait, la province se trouve 
répartie en trois arrondissements seulement : Luxembourg, 
Neufchâteau et Marche. 



juge puisera-t-il son titre et son droi t? Dans la Consti tut ion? 
Non pas, mais dans la loi toujours fragile. 

Alors, M . D E B E H R , qui « ne veut pas que l'inamovibilité 
soit compromise le moins du monde », propose de composer 
les tribunaux restants des membres des quatre tribunaux exis
tants ; mais le ministre rejette cette suggestion, et ses lèvres 
laissent tomber ces mots, qui sont à méditer par ceux qui 
veulent s'armer du Précédent : <i On reste autant que possible 
dans le principe de l'inamovibilité » ( 3 ) . 

Scrupule donc, et scrupule inouï que celui de ces législa
teurs qui hésitent à abolir un siège de justice légalement sup
primé, subsistant en fait et à la faveur des événements p lu
tôt qu'en droit (4) . Et ces scrupules, si hautement avoués 
tout à l 'heure, n 'est-i l pas surprenant qu'on les passe sou
dainement sous silence? N'es t - i l pas étrange de voir la Cham
bre et le Sénat, à la quasi-unanimité, voter la loi ; D U B U S 

aîné ne point paraître au vote ; D E B E H R , ancien membre du 
Congrès et président d'une Cour de justice, proposer le dé
placement des juges ; les partisans de S'-Hubert taire l 'ar
gument de constitutionnalité ; D U V A L D E B E A U L I E U solliciter 
timidement un délai qui permette aux » personnes employées » 
à se pourvoir ; nul ne plaider pour les juges, et l 'article 7 
régler en termes généraux le sort des amovibles et des inamovi
bles? La nécessité n'explique pas cela. « Ce que nous avons 
à apprécier maintenant, — disait V E R H A E G E N , — c'est une 
loi commandée par la nécessité. » Sans doute, mais cette 
nécessité était-elle à ce point contraignante? Certes, i l y a 
là une obscurité que les documents publics ne dissipent pas, 
et que les dispositions des derniers juges du tribunal de S'-
Hubert, si nous les connaissions, pourraient peut-être éclairer. 

* 
* * 

I l ne me serait point malaisé d'indiquer, en outre, et les dif
ficultés et les iniquités qu'engendrerait l 'application du systè
me, les nouveaux attentats à la Constitution qu'elle provo
querait en anéantissant en fait, pour sauvegarder un reste de 
justice, le droit de présentation que possèdent certains corps ; 
de montrer, contre l 'auteur de la défense, que le traitement 
ne fait pas le magistrat, et que sa thèse est impuissante à 
établir, par principes, l 'obligat ion prétendument constitution
nelle qui imposerait au législateur le maintien du magistrat, 
déchu de sa place, dans son ancien traitement. Mais ces con
sidérations m'entraîneraient hors des l imites que je me suis 
assignées. Je conclus donc que, si nous voulons conserver à 
la Constitution son autorité et garder la fidélité que nous l u i 
avons jurée, le système préconisé par l 'auteur de la défense 
doit être repoussé ; qu ' i l est contre la science d'accueill ir en 
dehors des principes des solutions particulières qui paraissent 
honnêtes et pratiques ; que l'abandon des principes et l ' empi
risme dans le droit sont la plus funeste des choses, qu ' i ls ou
vrent la porte au bon plaisir, au désordre ; et q u ' i l n 'y a point 
de principe qui permette de priser ou de mépriser les règles, 
opportunes ou inopportunes, selon qu'aux yeux de notre esprit 
s'éclairent ou s'obscurcissent les motifs et les raisons. 

D E F R O I D M O N T . 

( 3 ) Une seule voix, et ce n'était pas la voix d 'un juriste, 
hasarda l 'opinion contraire. » I l n 'y a aucune comparaison 
entre la suppression d 'un tribunal et le déplacement d 'un 
juge, — disait le comte D E M É R O D E . — Quand on supprime 
un tr ibunal , c'est un acte administratif ou politique. Ce n'est 
pas la première fois que l 'on supprime des tribunaux (? ) et 
qu'on a déplacé des juges ( ? ? ) . On n'a établi l'inamovibilité 
que dans l'intérêt des justiciables et non dans l'intérêt des 
juges. En supprimant un tr ibunal , on ne porte aucune atteinte 
à l'inamovibilité. On ne fait qu 'un acte administratif ou pol i 
tique. » Ces affirmations saccadées ne sont évidemment pas 
des raisons, et i l ne semble pas qu'elles aient eu le moindre 
écho dans cette assemblée d'hommes formés aux anciennes 
disciplines. 

(4) On sait que, sous le régime hollandais, le principe de 
l'inamovibilité resta lettre morte. ( P A N D . B E L G E S , V ° Inamo
vibilité, n° 3 2 . ) 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D E C A S S A T I O N 

Première chambre. — Prés, de M . V A N I S E G H E M , prem. prés. 

2 5 octobre 1 9 2 3 . 

D O M M A G E S DE G U E R R E . — I N D E M N I T É D E R E M P L O I . — 

E X C L U S I O N D E S O B J E T S D E L U X E . — N O T I O N L É G A L E 

D E C E S M O T S . — M O B I L I E R G A R N I S S A N T U N E M A I S O N D E 

P L A I S A N C E , M A I S D I S T I N C T D U M O B I L I E R D ' H A B I T A T I O N 

O R D I N A I R E . 

Pour la détermination des objets de luxe, le juge doit tenir 
compte des contingences que peut présenter chaque espèce 
et dont l'appréciation rentre dans son domaine souverain. 

Il peut donc refuser l'indemnité de remploi, en se fondant sur 
ce que le mobilier détruit dans une maison de plaisance 
faisait double emploi avec celui garnissant une autre habi
tation du sinistré. 

( W I L L I A M — C . C O M M I S S A I R E D E L ' E T A T A G A N D . ) 

A r r ê t . — ... A u fond : Sur le moyen unique du pourvoi, 
pris de la violation des art. 15, 17 , 1 9 des lois coordonnées 
des 6 septembre 1 9 2 1 et 1 0 mai 1 9 1 9 sur les dommages de 
guerre, et de l 'art . 9 7 de la Constitution, en ce que l'arrêt 
dénoncé refuse toute indemnité de remploi pour le mobilier 
garnissant la vil la du demandeur, à Coxyde, sous prétexte que 
ce mobilier devait être considéré comme un mobil ier de luxe, 
par le fait qu ' i l formerait double emploi avec le mobilier d'ha
bitation possédé par le demandeur dans sa maison de Saint-
Gilles-Bruxelles : 

Attendu que le législateur n'a point défini quels sont « les 
objets de luxe » pour lesquels une indemnité de remploi ne 
peut être accordée ; 

Qu'au sens ordinaire de cette expression, dont rien dans 
les travaux préparatoires de la loi n ' indique que le législateur 
ait voulu s'écarter, les objets de luxe sont ceux qui corres
pondent à des goûts recherchés et coûteux, et non aux besoins 
ordinaires de la vie ; 

Que, pour la détermination des objets de luxe, le juge doit 
donc tenir compte des contingences que peut présenter chaque 
espèce ; 

Attendu que l'appréciation de ces contingences entre dans 
le domaine souverain du juge du fond ; 

Attendu que, dans l 'espèce, la décision attaquée fonde le 
refus de l'indemnité complémentaire de remploi , sur ce que 
le mobilier l i t igieux fait double emploi avec le mobilier gar
nissant une autre habitation du sinistré, et se trouve dans 
une vi l la qui sert uniquement de villégiature à celui-ci et à 
sa famille, et constitue ainsi un mobilier de luxe ; 

D'où i l suit que l'arrêt dénoncé est justifié au point de vue 
de l 'application des dispositions visées au moyen, lequel n'est 
pas fondé ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller G E N D E B I E N 

en son rapport et sur les conclusions conformes de M . J O T -
T R A N D , avocat général, rejette le pourvoi ; frais à charge de 
l 'Etat . . . (Du 2 5 octobre 1 9 2 3 . ) 

Observations. — D'après l'alinéa l " et l'alinéa 
final de l 'art. 15 de la loi du 10 mai 1919 sur la ré
paration des dommages de guerre, en cas de rem
ploi agréé ou imposé par le tribunal, le bénéficiaire 
recevra, outre l'indemnité principale, une indemnité 
complémentaire de remploi, s'il s'agit notamment: 
... 4° de meubles meublants, linges, effets person
nels, à l'exclusion de tout objet d'art ou de luxe. 

Quand on n'envisage qu'en lui-même un produit, 
un objet, on se rend plus aisément compte de son 
caractère d'objet d'art que de sa qualité d'objet de 
luxe. 

Notre grand économiste Emile D E L A V E L E Y E d i 
sait à ses élèves qu ' i l est assez difficile de donner 
du luxe une définition précise, parce que ce qui est 



objet de luxe aujourd'hui, ne le sera probablement 
pas dans quelques années. I l faut donc, enseignait-
i l , entendre par objet de luxe, un objet qui corres
pond à un besoin factice et qui, exigeant beaucoup 
de travail, ne peut être consommé que par un petit 
nombre de personnes. I l s'est fait, sous le rapport 
des consommations de luxe, un grand changement 
dans les habitudes. 

De cette définition on ne peut retenir, pour l ' i n 
terprétation des mots objets de luxe, dans la loi sur 
la réparation des dommages de guerre, que la partie 
où on n 'y voit que des choses servant à un besoin 
factice, et encore ne saurait-on le faire que fort pru
demment. 

Pour qu'aux yeux de la loi, un objet puisse être 
qualifié d'objet de luxe, il n'est pas nécessaire qu'en 
lui-même, il ait un caractère de faste ou de somptuo
sité. I l suffit, d'après son esprit, qu ' i l revête le ca
ractère de luxe par le fait que son propriétaire le 
possède en surcroit d'autres objets similaires qui 
peuvent lui suffire. 

La loi exclut de l'indemnité de remploi tout ce 
qui, en matière de meubles meublants, de linge, 
d'effets personnels, constitue un luxe, au sens figuré 
de ce dernier mot, c'est-à-dire dénote l'abondance, 
la superfluité pour l'usage qu'on en peut faire. 
N'est-ce pas du luxe que de posséder, par exemple, 
plusieurs objets d'habillement de même nature, qui 
permettent à leur propriétaire d'en changer chaque 
jour ou même à plusieurs reprises le même jour? 
N'est-ce pas du luxe aussi que d'avoir en perma
nence, dans une maison de ville et une maison de 
plaisance, un mobilier qui permet d'habiter alter
nativement l'une ou l'autre, sans devoir rien chan
ger à l'installation ou utiliser dans l'une certains 
meubles se trouvant dans l'autre? 

C'est, d'ailleurs, en ce sens que s'exprimait l 'ex
posé des motifs du projet de loi portant interpréta
tion et revision de la loi du 10 mai 1919, déposé à 
la séance de la Chambre des représentants du 9 ju i l 
let 1920. 

Ce qui a fait écarter le projet sur ce point, c'est 
uniquement parce qu' i l proposait d'accorder une in
demnité qui ne pourrait, en aucun cas, être calculée 
pour les meubles sur une valeur excédant celle des 
meubles meublants strictement indispensables à l'ha
bitation, et à l'exclusion des provisions, marchandi
ses, œuvres d'art, collections, etc. 

La commission de la Chambre ne se rallia pas à 
cette rédaction, et proposa de n'allouer l'indemnité 
qu'à celui qui aurait fait réellement des dépenses 
pour habiter ailleurs que dans sa maison ordinaire. 

Mais le Sénat n'ayant pas admis ce texte, la com
mission de la Chambre finit par en proposer la sup
pression. (Rapport de M . M E C H E L Y N C K , à la séance 
de la Chambre du 2 août 1921.) 

C'est ainsi que resta ouverte la controverse à la
quelle le Gouvernement avait voulu mettre fin, en 
consacrant l'interprétation donnée généralement aux 
mots objets de luxe par la jurisprudence. ( V . Cour 
des domm. de guerre de Liège, 27 janvier 1922, 
Réparation des domm. de guerre, t. 1, p. 116 et 
117; — Gand, 27 avril 1922, P A S . , 1923, 2, 61 ; — 
tr ib. des domm. de guerre d'Arlon, 30 novembre 
1922, Réparation des domm. de guerre, 1923, p. 18.) 

En suite de l'arrêt ci-dessus reproduit, on doit 
donc ranger dans la catégorie d'objets de luxe aux
quels ne s'applique pas l'indemnité complémentaire 

de remploi, non seulement ceux qui présentent par 
eux-mêmes ce caractère, mais encore ceux dont la 
quantité dépasse ce qui est nécessaire au sinistré et 
à sa famille, pour se loger et se vêtir selon leur 
condition et leur manière de vivre habituelle. 

L'économie générale de la loi commande cette in
terprétation et, pour rester dans le cas de l'espèce, 
on peut dire que la possession simultanée de meu
bles destinés à l'usage et à l'ornement d'une habita
tion, et d'autres meubles de même nature affectés 
à une autre habitation, d'une manière permanente 
dans les deux, formant un double emploi, est vérita
blement un luxe, comme le serait la possession de 
nombreux effets de linge de corps ou de table, de 
draps de lit , la profusion de vêtements d'une mon
daine ou d'un fashionable. 

C O U R D E C A S S A T I O N 

Première chambre. — Prés, de M . V A N I S E G H E M , prem. prés. 

25 octobre 1923. 

C H E M I N DE FER. — T R A N S P O R T I N T E R N A T I O N A L . — C O N 

V E N T I O N D E B E R N E . — M A R C H A N D I S E P É R I S S A B L E . — 

A V A R I E . — P R É S O M P T I O N . — R E S P O N S A B I L I T É . 

Lorsque l'avarie est survenue à une marchandise exposée au 
danger de se perdre en tout ou en partie pour des causes 
inhérentes à sa nature, il y a présomption qu'elle résulte 
d'une de ces causes, à moins que l'ayant droit n'établisse 
le contraire. 

Viole donc, en intervertissant l'ordre des preuves, les art. 31 , 
§ 4 ef § final, et 40, § 1 e r et § final, de la Convention de 
Berne du 14 octobre 1890, approuvée par la loi du 25 mars 
1891, la décision qui admet la responsabilité du transporteur 
d'un wagon de pommes, parce qu'il ne prouve pas et n'offre 
pas de prouver que l'avarie résulte d'une cause inhérente à 
la nature de la marchandise (1) . 

( L ' E T A T B E L G E — C Q U A D E N . ) 

Le 24 octobre 1911, arrive à Visé, à destination 
des frères Quaden, faisant le commerce de fruits, 
un wagon chargé de pommes venant de Nosay 
(France). Ils prétendent que, par suite du retard 
apporté par l'Etat dans l'expédition, la marchandise 
a subi des avaries et lui réclament 770 francs en 
réparation du préjudice éprouvé. 

Ils demandent à prouver devant le tribunal qu ' i l 
était visible que la marchandise était décomposée; 
qu' i l s'agissait de pommes de tout premier choix, 
valant 25 francs les cent kilos, et non de pommes 
dites à la pelle-, qu' i l y avait 3.080 kilos de pommes 
gâtées. 

L'Etat conclut à ce qu ' i l soit dit pour droit que 
l'avarie survenue à la marchandise provient d'une 
cause inhérente à sa nature même, comme le stipule 
le § 4 de l'article 31 de la Convention de Berne; que 
les destinataires ne prouvent pas le dol ou une 
faute grave de la part du transporteur; qu'en consé-

(1) En ce sens, voir Cass., 22 novembre 1900, B E L G . J U D . , 

1901, col. 3 8 5 ; — Bruxelles, 6 juin 1899, P A S . , 1899, 2, 
305 ; — Liège, 17 iu i l l e i 1895, B E L G . J U D . , 1896, col . 274; — 
Bruxelles, 13 avri l 1894, P A S . , 1894, 2, 294 ; — Douai, 
5 mars 1899 ; L O Y A U , La Convention de Berne, ses annexes 
et la jurisprudence française de 1893 à 1911 (Paris, SlREY, 
1911), art. 31 ; — t r ib . comm. Seine, 19 ju in 1901 et 30 août 
1902 ; — Paris, 23 janvier 1902 ; — Cass. fr . , 1 e r décem
bre 1902 ; — Bull, de Berne, 1860, p. 65 ; 1912, p. 129 ; 
1913, p. 10 ; — B E L T J E N S , Encyc. du droit comm. belge, 
t. 1 " , p. 402 et suiv. , 408. 



quence, l'indemnité de retard ne peut dépasser un 
dixième du prix du transport, soit 35.03 fr., comme 
le prévoit l'article 40 de la Convention de Berne, 
combiné avec l'article 31, § 4, de la même Conven
t ion; et que soit déclarée satisfactoire l'offre de 
35.03 fr. 

Le Tribunal de commerce de Liège statua comme 
suit : 

Jugement . — . . . Attendu, dans ces conditions, qu ' i l échet 
d'examiner s i , aux termes de la Convention internationale de 
Berne, le défendeur est responsable dans les limites invo
quées par les demandeurs, ou s ' i l y a l ieu de déclarer satis
factoire la somme de 3 5 , 0 3 f r . , offerte par lu i ; 

Attendu que, pour faire cette offre, le défendeur se fonde 
sur l 'article 4 0 , § 1E R, de la Convention internationale de 
Berne qui dispose : « En cas de retard dans la l ivraison, i l 
pourra être réclamé, sans q u ' i l y ait l ieu de prouver qu 'un 
dommage soit résulté de ce retard, un dixième du pr ix de 
transport pour un retard égal ou inférieur à un dixième du 
délai de livraison » ; 

Attendu, d'autre part, que le dit article permet au destina
taire u de réclamer le montant du dommage, lorsqu ' i l établit 
qu'un préjudice est résulté de ce retard » ; 

Attendu, dans l 'espèce, que les demandeurs offrent de prou
ver qu 'un dommage est résulté du retard apporté dans la l i 
vraison ; qu ' i l y a lieu d'ordonner cette preuve ; 

Attendu cependant que l 'art icle 3 1 de la Convention pré
citée autorise le chemin de fer à décliner toute responsabilité, 
lorsque l 'avarie survenue aux marchandises résulte d'une cau
se inhérente à leur nature ; que si ce fait était établi, i l en 
résulterait que l 'Etat ne serait responsable qu'à concurrence 
du dixième du prix de transport, mais que ce dernier ne 
prouve pas et n'offre pas de prouver ce fait ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , sans avoir égard à toutes con
clusions contraires, dit l 'action recevable ; ce fait, donne acte 
au défendeur de ce qu ' i l offre de verser aux demandeurs la 
somme de 3 5 , 0 3 fr. ; et avant faire droit au fond, autorise les 
demandeurs à prouver par toutes voies de droit . . . (Du 1 7 fé
vrier 1 9 1 3 . ) 

La Cour cassa ce jugement par l'arrêt suivant: 

A r r ê t . — Sur le moyen : violation, fausse application et 
fausse interprétation de l 'art icle 3 1 , § 4 et § final, et de l 'ar
ticle 4 0 , § l ' r et § final, de la Convention de Berne du 1 4 oc
tobre 1 8 9 0 , rendue exécutoire en Belgique par la loi du 
2 5 mars 1 8 9 1 , en ce que, tout en reconnaissant qu ' i l s'agit 
d 'un transport de pommes et, par conséquent, de marchandi
ses qui , par des causes inhérentes à leur nature, sont expo
sées au danger particulier de se perdre en tout ou en partie, 
ou d'être avariées, notamment à la suite de détérioration in 
térieure et spontanée, dessiccation, le jugement attaqué admet 
la responsabilité de l 'Etat parce qu ' i l ne prouve pas et n 'offre 
pas de prouver que l'avarie résulte d'une cause inhérente à 
la nature de la marchandise, alors que, d'après le g final de 
l 'art icle 3 1 , s i , eu égard aux circonstances de fait, l 'avarie a 
pu résulter d'une des causes susmentionnées, i l y aura pré
somption que l 'avarie provient de l 'une de ces causes, à moins 
que l'ayant droit n'établisse le contraire, et que, dès lors, l 'Etat 
n'avait pas à faire n i à offrir de faire aucune preuve, ou, tout 
au moins, en ce que le tribunal aurait dû, avant de rejeter 
le moyen, examiner s ' i l ne résultait pas des circonstances de 
la cause que l 'avarie pouvait résulter de la nature de la mar
chandise, et, par conséquent, si l 'Etat ne jouissait pas de la 
présomption édictée par l 'art icle 3 1 : 

Attendu que l 'art. 3 0 de la Convention de Berne, cité au 
moyen, dispose que le transporteur sera toujours responsable 
des marchandises transportées, à moins q u ' i l ne prouve que 
le dommage a eu pour cause une faute de l'ayant droit, un 
vice propre de la marchandise ou un cas de force majeure ; 

Attendu que l 'art . 3 1 déroge à cette règle en déclarant que 
le chemin de fer n'est pas responsable de l 'avarie survenue 
aux marchandises qui , pour des causes inhérentes à leur na
ture, sont exposées au danger particulier d'être avariées, no
tamment à la suite de détérioration intérieure et spontanée, 

dessiccation et déperdition, en tant que l 'avarie est résultée 
de ce danger ; 

Que, dans son paragraphe final, cet article ajoute que si, 
eu égard aux circonstances de fait, l 'avarie a pu résulter do 
l 'une des causes susmentionnées, i l y aura présomption qu'elle 
en provient, à moins que l'ayant droit n'établisse le contraire; 

Attendu qu ' i l résulte de ces dispositions que le transpor
teur peut invoquer la présomption légale /'uns tantum, lu i per
mettant de réduire sa responsabilité au dixième du prix du 
transport, s ' i l prouve que la marchandise avariée en cours 
de transport aurait pu, pour des causes inhérentes à sa na
ture, être gâtée dans les conditions prévues par l 'art . 3 1 , § 4 ; 

Attendu que la décision n'examine aucunement si l 'Etat 
n'a point fourni cette preuve ; 

Qu'elle refuse d'admettre la l imitat ion prétendue par l 'Etat, 
pour le seul motif qu ' i l ne prouve pas et n'offre pas de prou
ver que l 'avarie subie par la marchandise résulte effective
ment d'une cause inhérente à sa nature ; 

Que, par là, elle interverti t l 'ordre des preuves et viole 
l 'art . 3 1 , § 4 et § final, visé au moyen ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller R E M Y en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . J O T T R A N D , 

avocat général, casse .. . (Du 2 5 octobre 1 9 2 3 . — Plaid. 
M E G. L E C L E R C Q , pour l 'Etat .) 

Observations. — En résumé, le système légal est 
celui-ci : Quand une marchandise, par sa nature in
trinsèque, est sujette à détérioration spontanée, 
l'Etat qui la délivre avariée au destinataire n'a pas 
à prouver que la détérioration n'est pas due à une 
faute de sa part. C'est au destinataire qu'incombe 
la preuve — parfois difficile assurément — que la 
marchandise ne s'est pas avariée à raison de son 
caractère propre, mais par suite d'une faute du che
min de fer, par exemple du défaut de bâchage con
venable ou d'un retard tel dans l'expédition, que la 
marchandise a dû fermenter ou subir l'effet soit de 
la chaleur, soit du froid, d'une manière prolongée, 
et se décomposer. 

Le jugement cassé avait eu le tort d'imposer au 
transporteur la preuve que la marchandise avait été 
avariée en réalité par une cause inhérente à sa na
ture, ce qu ' i l n'aurait pu faire que s'il n'avait pas 
été établi que cette marchandise aurait pu être dété
riorée pour une telle cause. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Quatrième chambre. — Présidence de M . V A N K E M P E N . 

21 ju in 1923. 

M A R I A G E A L ' E T R A N G E R . — A B S E N C E D E P U B L I C A 

T I O N S . — E F F E T . 

La loi du 2 0 mai 1 8 8 2 , qui abroge virtuellement l'article 1 7 0 
c. civ., ne subordonne pas à des publications préalables la 
validité du mariage contracté entre Belges et entre Belges 
et étrangers, en pays étranger, selon les formalités locales. 

Pour que l'omission des publications soulève la question de 
savoir si la susdite loi autorise le juge à annuler le mariage, 
il faut qu'elle ait eu pour but de le cacher à ceux qui ont 
le droit d'y faire opposition utilement dans le pays où il a 
été célébré. 

Tel n'est pas le cas quand cette omission tendrait seulement 
à éviter que le père du futur époux ne suscitât des obstacles 
au départ de celui-ci pour aller se marier en Angleterre. 

(M. . . -s . . . — C . M. . . ) 

A r r ê t . — Attendu que le mariage l i t igieux a été célébré 
en Angleterre dans les formes usitées dans ce pays ; qu ' i l 
n'a point été contrevenu aux dispositions prescrites sous peine 
de nullité du chap. l " r , t i t . V , l iv . 1 e r , c. c iv . ; que l 'art icle 
unique de la loi du 2 0 mai 1 8 8 2 , sous son n° 5 , dispose que 



les mariages célébrés dans ces conditions à l'étranger sont 
valables ; 

Que cette même lo i , dans son n° 4 , prescrit que les ma
riages en pays étranger entre Belges sont publiés conformé
ment aux lois belges en Belgique, par l 'officier de l'état 
c iv i l ; mais que cette prescription est dépourvue de toute 
sanction, et que le n" 5 de la loi ne mentionne pas les publ i 
cations préalables en Belgique parmi les conditions auxquel
les i l subordonne la validité du mariage célébré à l'étranger ; 

Attendu qu'en matière de mariage, les nullités sont littéra
les, en ce sens qu'elles ne peuvent être prononcées qu'en 
vertu d'un texte de loi ; 

Que les publications sont des formalités préalables destinées 
à assurer la publicité et la régularité du mariage, mais qu'elles 
ne font pas partie intégrante de l'ensemble des formalités qui 
entourent la célébration du mariage ; 

Que, pour les mariages contractés en Belgique, l ' a r t i 
cle 192 c. c iv . , distinguant les publications et les célébrations, 
ne prononce, pour l 'inobservation des publications, qu'une 
amende contre l 'officier de l'état c iv i l ; 

Q u ' i l est généralement admis que ces mariages ne peuvent 
jamais être annulés pour le seul défaut de publications ; 

Que, pour les mariages contractés à l'étranger, la loi est 
plus sévère et l 'art . 170 c. c iv . subordonnait leur validité, 
même s'ils avaient été célébrés dans les formes usitées dans 
le pays étranger, à l 'observation des publications prescrites 
par l 'art . 6 3 c. c iv . ; que ce texte donnait au juge le pou
voir d'annuler comme clandestins les mariages non publiés 
en Belgique, quand l 'omission des publications avait eu pour 
but et pour effet de frauder la loi ; 

Attendu que la loi du 2 0 mai 1 8 8 2 n'abroge pas expressé
ment l 'art . 1 7 0 c. c iv . , mais qu'elle l'abroge tacitement, puis
qu'elle déclare valables les mariages célébrés à l 'étranger 
dans les formes locales, et ne subordonne plus leur validité 
à l'observation des publications en Belgique ; 

Que l'exposé des motifs et le rapport fait à la Chambre, 
disant que le législateur n'entend pas innover en ce qui 
concerne l'accomplissement des conditions requises, sous pei
ne de nullité, par la loi belge, doivent s'entendre en ce sens 
que les dispositions contenues au chapitre 1 E R du titre du 
mariage sont maintenues ; mais qu ' i l suffit de comparer le 
texte de l 'art. 1 7 0 c. c iv . mc ien avec celui de l 'art . 170 nou
veau, pour se convaincre que celui-ci ne reproduit plus la 
disposition du premier, qui subordonne la validité du ma
riage à l'observation des publications ; qu'en ce qui concerne 
cette formalité, la législation a été modifiée, puisqu' i l n 'y a 
pas de nullité de mariage sans texte qui la prononce ; 

Attendu que, tout en prescrivant des publications en Bel
gique, la loi de 1 8 8 2 , pour assurer la publicité des célébra
tions des mariages contractés en Angleterre, s'en rapporte 
aux formes usitées dans ce pays, et qu'en déclarant ces ma
riages'valables, elle admet implicitement que leur oublicité 
est suffisante ; qu'annuler un tel mariage comme clandestin, 
serait aller à rencontre du texte même de la loi ; 

Que, toutefois, » la loi de 1 8 8 2 suppose que les Belges 
qu'elle admet à suppléer aux formes de leur loi nationale, 
auront recours aux formes en vigueur à l 'étranger dans les 
conditions de bonne foi et de sincérité où ils auraient dû 
observer celles de leur pays s 'ils s'y étaient mariés » (Cass., 
2 0 février 1913 , B E L G . J U D . , 1 9 1 3 , col . 2 9 1 et la note) : 

Que si les énonciations de l'acte passé à l 'étranger sont 
fausses et de nature à ne donner à la célébration qu'une pu
blicité illusoire, les formes locales n'ont pas été observées 
en réalité, mais en apparence seulement ; que pareil mariage 
pourrait être attaqué en vertu même de la loi de 1 8 8 2 ; mais 
que, dans l 'espèce, la sincérité et l 'exactitude des énoncia
tions de l'acte dressé par le Registrar de Douvres ne sont 
pas contestées ; 

Attendu au'au surplus, i l n'est pas établi aue le mariage 
des appelants a été contracté en fraude de la loi belge et eue 
les publications ont été omises frauduleusement : 

Que la loi autorise les Belges à se marier à l'étranger et 
qu'elle valide leur mariage contracté suivant les formes lo
cales, même si un empêchement simplement prohibit if , 
comme dans l 'espèce, s'opposait à la célébration du mariage 
en Belgique ; 

Que ces mariages sont réguliers si les intéressés, dûment 
avisés par des publications régulières, n'ont pu les empêcher 
en y formant opposition en temps utile ; 

Que l 'on ne peut condamner comme fait en fraude de la 
lo i , ce que la loi autorise et déclare valable ; 

Que, pour que l 'omission des publications soit frauduleuse, 
i l faut qu'elle ait eu pour but de cacher le mariage à ceux 
qui ont le droit d'y faire opposition, et, quand i l s'agit d 'un 
mariage que les futurs époux se proposent de faire célébrer 
en Angleterre, de le cacher à ceux qui pouvaient efficace
ment s'opposer au mariage en Angleterre ; 

Que, si ce but est atteint et que le défaut de publication a 
mis les intéressés dans l'impossibilité d'user du droit qu ' i ls 
avaient de former opposition, le mariage peut être considéré 
comme contracté en fraude des dispositions de la loi belge, 
et, dans cette hypothèse, i l y a lieu de rechercher si le texte 
de la loi de 1 8 8 2 autorise le juge à prononcer la nullité de 
ce mariage ; 

Attendu que l'intimé n'établit pas que la loi anglaise lui 
reconnaît la faculté, en vertu de son statut personnel, de faire 
opposition au mariage de son fils majeur, mais âgé de moins 
de 2 5 ans, et qu'une opposition signifiée en Belgique à l'of-

! ficier de l'état c iv i l qui aurait fait les publications, aurait em
pêché le mariage ; 

Que, si la loi anglaise ne lui reconnaît pas ce droit, le dé-
j faut de publication n'a pu lu i causer aucun préjudice et les 

publications, régulièrement faites, n'eussent rien empêché ; 
I Que, selon les appelants, ils n'ont jamais eu l ' intention de 

fraudsr la loi belge ; que M . . . , fils, a notifié à son père un 
acte respectueux de conseil en mars 1 9 2 2 ; que, sur le recours 
formé par ce dernier, i l a comparu à diverses reprises en 
justice ; qu'impatientés des longueurs d'une procédure, ur
gente de sa nature, les futurs époux ont formé le projet de 

i se rendre en Angleterre pour s'y marier ; qu ' i ls n'ont caché 
ce dessein à personne ; que de nombreux habitants de Wa-
termael ont connu leur départ ; qu'à Douvres, ils ont rensei
gné exacte nent le curé et le Registrar sur leur identité, leur 
âge et leur nationalité ; qu ' i ls se sont fait inscrire au consu-

i lat de Belgique et que le défaut de publications est, selon 
| eux, le résultat d 'un simple oubli ; 
i Attendu qu'en fût-il autrement, ce qui n'est pas démontré, 
| les publications n'auraient pas été omises en fraude de la 
i loi si elles avaient été omises, non pour empêcher une op

position régulière, mais uniquement pour éviter que l'intimé 
ne suscitât des obstacles au départ des appelants pour l ' A n 
gleterre ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat général S T R A E T -

M A N S en son avis, met le jugement attaqué à néant ; émen-
dant, déboute le demandeur de son action et le condamne 
aux dépens des deux instances .. . (Du 2 1 juin 1923 . — Plaid. 
M M E S L E R A T c. G R A U X et D I D I S H E I M . ) 

Observations. — L'arrêt rapporté contient une 
affirmation trop absolue, quand i l déclare que les pu
blications ne font pas partie intégrante de l'ensem
ble des formalités oui entourent la célébration du 
mariage. La publicité qui doit accompagner un ma
riage légalement contracté, fait bien partie des for
malités nécessaires à sa consécration. Et cette pu
blicité même comprend deux éléments distincts: la 
publicité antérieure au mariage au moyen de publi
cations, et la publicité concomitante au mariage par 
sa célébration publique ( 1 ) . 

Même affirmation quand l'arrêt énonce que l'ab
sence des publications n'est sanctionnée que par 
une amende contre l'officier d'état civil, car l 'ar t i 
cle 192 c. civ. ne doit pas être pris isolément, i l doit 
être rapproché des art. 191 et 193, et de ce rappro
chement surgit la pensée du législateur, qui permet 

! au juge d'annuler le mariage si les circonstances lui 
paraissent suffisantes ( 2 ) . 

( 1 ) L A U R E N T , t . 2 , n° 4 7 7 ; — P L A N I O L , édit. 1 9 0 4 , t . 1 E R , 

n° 1 0 1 8 ; — C O L I N et C A P I T A N T , t. 1 e r , p. 175 . 

( 2 ) L A U R E N T , t. 3 , n° 2 6 . 



L'arrêt déclare que la loi du 20 mai 1882 a abro- [ 
gé tacitement l 'art. 170 c. civ. N'eût-il pas été plus \ 
conforme à la réalité des faits, de dire que la loi j 
précitée a tacitement confirmé l'article 170 c. civ.? 
Le meilleur guide en la matière semble être les tra
vaux préparatoires de la l o i : l'exposé des motifs 
et le rapport de la commission parlementaire, adop
tés sans discussion. 

Mais, avant de les rappeler, fixons le sens et la 
portée donnés à l'article 170 c. civ., au moment du 
vote de la loi de 1882. La jurisprudence et les au
teurs étaient d'accord pour décider que les maria
ges à l'étranger n'étaient pas, en principe, affran
chis des publications préalables, que la seule omis
sion de celles-ci n'entraînait pas la nullité du ma
riage pour cause de clandestinité, mais que le juge, 
en vertu du pouvoir d'appréciation qu' i l tenait des 
art. 191, 192 et 193 c. civ., pouvait le réputer clan
destin, s'il constatait que les futurs conjoints avaient 
omis de recourir aux publications préalables, dans 
l'intention de se soustraire à leur loi nationale pour 
en frauder les dispositions ( 3 ) . 

L'exposé des motifs de la loi du 20 mai 1882, si
gné par FRÈRE-ORBAN et Jules B A R A , ministres des 
Affaires étrangères et de la Justice, constate que les 
agents diplomatiques et consulaires belges ne pou
vaient célébrer que le mariage de conjoints de na
tionalité belge; que si la future épouse était étran
gère, i l fallait recourir aux formes du mariage usi
tées dans le pays étranger. Cette situation étant 
donnée, la grande diversité des législations étran
gères présentait de graves inconvénients, soit pour 
la conservation et la rédaction des actes de mariage, 
soit pour les garanties que pouvaient offrir, au point 
de vue de la législation belge, des mariages contrac
tés le plus souvent sans aucune formalité préalable. 

Après avoir rappelé qu' i l incombait au gouverne
ment de veiller à ce que les citoyens qui s'expa
trient puissent constituer, par un acte valable en 
Belgique, une famille belge légitime, l'exposé des 
motifs ajoute : « I l (le projet de loi) reproduit les dis
positions de l 'art. 170 c. civ. et permet en outre, aux 
agents du service extérieur qui en ont obtenu l'au
torisation du ministre des Affaires étrangères, de 
marier un Belge avec une étrangère ». 

M . THONISSEN, rapporteur de la commission de 
la Chambre des représentants, paraphrase l'exposé 
des motifs et termine son rapport en disant à nou
veau que le projet de loi reproduit les dispositions 
de l 'art. 170 c. civ., et permet en outre, aux agents 
diplomatiques et consulaires, de marier des Belges 
avec des étrangers aux conditions y énoncées. 

Si les auteurs de la loi de 1882, des juristes émi-
nents comme Jules B A R A et THONISSEN, après un 
examen approfondi de la législation en vigueur et 
de son interprétation dominante dans la doctrine et 
la jurisprudence, déclarent que la loi de 1882 ne 
fait que reproduire l'art 170 et permet en outre, aux 
agents du service extérieur, de célébrer le mariage 
de Belges avec des étrangers, on ne peut admettre 
qu'ils aient voulu abroger l 'art. 170 c. civ. pour les 
mariages célébrés en pays étrangers, dans les for
mes qui y sont admises. 

C'est ce que fait remarquer M . le procureur gé-

( 3 ) P L A N I O L , édit. 1 9 0 4 , t . 1 E R, n° 1 0 2 2 ; — C O L I N et C A 

P I T A N I - , t. 1E R, p. 1 7 5 ; — Bruxelles, 1 7 mars 1 9 2 0 , B E L O . 

J U D . , 1 9 2 0 , col. 7 0 4 ; — Note cri t ique sous cet arrêt dans 
P A S . , 1 9 2 0 , 2 , 7 8 . 

général Vicomte T E R L I N D E N dans son avis précédant 
Cass., 20 février 1913, PAS. , 1913, 1, 155. — V. 
aussi les notes d'autorités et d'observations dans la 
B E L G . J U D . , 1913, col. 291 et 299. 

Le législateur de 1904, dans l'exposé des motifs 
du projet de loi approuvant la Convention interna
tionale pour régler les conflits des lois en matière 
de mariage, conclue à La Haye le 12 juin 1902, nous 
montre également qu'à son sens, la loi de 1882 n'a 
pas supprimé, pour les mariages contractés à l'étran
ger, l'obligation de recourir aux publications, les
quelles peuvent peut-être constituer, dans certains 
pays, le seul élément de publicité. 

Après avoir reproduit l'alinéa l " de l 'art. 5 de la 
Convention, autorisant les mariages à l'étranger cé
lébrés dans les formes suivies dans le pays étranger, 
il ajoute qu'un tempérament est cependant apporté, 
à cette faculté de se marier à l'étranger, par l 'ali
néa 3 du même art. 5, portant que les dispositions 
de la loi nationale, en matière de publications, de
vront être respectées. 

Et, après un résumé de l'opinion de R E G N A U L T , 
il termine ses considérations sur ce point, en di
sant: « Il appartiendra cependant au juge d'appré
cier, selon les circonstances de chaque espèce, si 
l'infraction à la règle de la publicité du mariage 
offre un caractère assez grave pour entraîner la nul
lité ». La convention fut ratifiée sans discussion 
quant à sa portée et ses effets ( 4 ) . 

On peut donc conclure que la loi du 20 mai 1882 
a eu un double but : le maintien de la législation en 
vigueur sous l 'art. 170 et 48 c. civ., et, une inno
vation, la faculté pour les agents diplomatiques et 
consulaires, moyennant autorisation du gouverne
ment, d'unir des Belges avec des étrangers. 

Admettre la thèse de l'abrogation tacite de l'ar
ticle 170 c. civ., n'est-ce point s'en tenir par trop 
aux termes de la loi , sans pénétrer son esprit, et 
aboutir ainsi à cette conséquence, paraissant inad
missible, que le législateur aurait prescrit la publi
cité préalable par les publications, et concomitante 
au mariage par la célébration publique, pour les 
mariages contractés en Belgique ou à l'étranger de
vant les agents diplomatiques et consulaires belges, 
et l'aurait abolie pour les mariages en pays étran
gers, contractés devant les autorités compétentes de 
ces pays? 

S E N T E N C E A R B I T R A L E 

Arbitre : M . H O R I O N , conseiller à la Cour d'appel de Liège. 

30 mai 1922. 

M I N E S . — D É G Â T S A L A S U R F A C E . — C L A U S E D ' E X O N É R A 

T I O N . — S E R V I T U D E R É E L L E . — N É C E S S I T É D E L A T R A N 

S C R I P T I O N . — O P P O S A B I L I T É A U X A Y A N T S C A U S E A T I T R E 

P A R T I C U L I E R . 

La convention par laquelle le propriétaire de la surface s'en
gage, moyennant une somme une fois payée, à ne plus ré
clamer d'indemnité au concessionnaire minier à raison des 
dommages passés, présents ou futurs, que pourrait éprouver 
son immeuble à la suite des travaux miniers, est constitu
tive d'une servitude réelle. Elle doit, dès lors, être consta
tée par acte authentique et être transcrite, pour pouvoir 
être opposée aux ayants cause à titre particulier du proprié
taire qui a consenti au démembrement de sa propriété. 

S'il n'y a pas eu transcription, on ne peut opposer à l'ache
teur de l'immeuble ainsi démembré la règle « Nemo plus 
juris ad al ium . . . », ce principe, consacré par l'art. 1122 

( 4 ) B E L T J E N S , Encycl. droit civil., éd. 1 9 0 4 , p . 1 7 9 et suiv. 



du code civil, ayant été virtuellement atténué par l'art. 1 e r 

de la loi hypothécaire. 

( P . G A B R I E L — C . S O C I É T É D E S C H A R B O N N A G E S D E S S I X 

B O N N I E R S . ) 

Sentence. — Attendu que le demandeur est propriétaire, 
à Seraing-sur-Meuse, sect. B du cadastre, d 'un immeuble sis 
rue du Chêne, construit par lu i sur un terrain dépendant de 
l 'ancienne « Propriété Fossoul » où furent constatées, en 1 9 1 8 , 
des cassures causées partiellement par les travaux exécutés 
dans le sous-sol par le Charbonnage des Six Bonniers ; 

Attendu que le coût des réparations nécessaires fut défini
tivement fixé, par un expert agréé par les deux parties, à la 
somme de 9 0 4 , 4 7 f r . , y compris les honoraires du dit expert ; 

Attendu que Gabriel demande que la société défenderesse 
soit condamnée à lui payer les 6 0 lui incombant dans cette 
somme, soit 5 4 2 , 6 8 fr. ; 

Attendu que, sans contester l'exactitude de ce chiffre, les 
<< Six Bonniers » opposent au demandeur une convention ver
bale avenue le 3 1 août 1 8 6 1 , entre un sieur Nicolas Fossoul, 
auteur de ses vendeurs, et elle-même, aux termes de laquelle 
elle serait exonérée de toute responsabilité à raison des dé
gradations dont la dite « Propriété Fossoul » pourrait être 
affectée par le fait de ses travaux miniers ; 

Attendu que le l i t ige se ramène donc à la question de sa
voi r si cette convention verbale est opposable à Gabriel ; 

Attendu qu'aux termes de la dite convention, sur la te
neur et la date de laquelle les parties sont d'accord, Nicolas 
Fossoul, moyennant payement reçu par lui de la société des 
« Six Bonniers » d'une somme aléatoire de 5 . 0 0 0 francs, re
nonçait à tout jamais, tant pour lui que pour ses héritiers et 
ayants cause, à toute action généralement quelconque qu ' i l 
aurait pu ou pourrait , soit actuellement, soit dans l 'avenir, 
exercer à charge de la dite société des « Six Bonniers », 
pour tous dommages, dégradations, préjudices, détériorations, 
etc., présents, passés, futurs, que la « Propriété Fossoul », 
notamment, pouvait avoir éprouvés, ou dont elle pourrait en
core être frappée par suite de travaux intérieurs, générale
ment quelconques, que la société des « Six Bonniers » avait 
fait opérer ou pourrait encore faire effectuer ; 

Attendu que le demandeur conteste que cette convention 
lu i soit opposable, parce que, constitutive d'une servitude 
réelle, elle eût dû, pour pouvoir être opposée aux ayants 
cause à titre particulier qui sont des tiers, et, dans l 'espèce, 
à l'acquéreur de l ' immeuble grevé, être constatée par acte 
authentique et soumise à la transcription ; 

Attendu que, pour apprécier la valeur de ce soutènement, 
i l faut recourir aux termes de la convention verbale dont 
s'agit, à l ' intention commune des parties (Civ . Liège, 2 7 fé
vrier 1 9 0 2 , J. C. L . 1 9 0 2 , p. 1 4 2 ) ; 

Attendu, à cet égard, qu'aucun doute ne paraît possible en 
l ' e s p è c e ; que la volonté des contractants de 1 8 6 1 a bien été 
d'amputer à perpétuité, et en quelques mains qu'elle vînt à 
passer, la « Propriété Fossoul » du droit légal à indemnité 
qu'elle valait ou aurait valu à ses propriétaires présents ou 
futurs, du chef de dégâts causés par l 'exploitation minière, 
nonobstant l'absence de faute dans le chef de celle-ci ; 

Attendu que la propriété de Nicolas Fossoul s'est ainsi 
trouvée dépouillée d'une prérogative qui. de par la lo i , en 
était un véritable attribut, cependant que la société des « Six 
Bonniers » acquérait au profit de la mine, préalablement con
cédée à des fins déterminées, quels qu'en fussent les pro
priétaires successifs, le droit de porter impunément atteinte 
par ses travaux à la propriété superficiaire, réserve faite, s'en
tend, d'un dommage causé par un dol personnel dont l 'au
teur resterait responsable en vertu de principes juridiques es
sentiellement différents, mais qui n'est d'ailleurs même pas 
alléeué en la cause ; 

Attendu que l ' on rencontre bien là tous les caractères es
sentiels et constitutifs d'une servitude réelle ; 

Attendu que l 'op in ion qui considère les conventions de 
l 'espèce comme conférant un simple droit personnel, ne peut 
être suivie ; que ses partisans ne peuvent pas ne pas y voir 
une diminution, un amoindrissement, une réduction de la 
chose elle-même, qui constitue précisément le démembre
ment réel qui l'affecte ; 

Attendu qu'à défaut de ce démembrement, la simple pro
messe personnelle de l 'auteur ne passerait pas à l 'acquéreur 
qui, sauf stipulation contraire, n 'en serait par conséquent pas 
tenu ( L A U R E N T , X V I , 1 5 ) , tandis qu ' i l continuerait à t rou
ver dans la loi , la chose vendue n'étant pas réellement ob l i 
gée, le droit personnel à indemnité que celle-ci accorde au 
propriétaire de la surface, qualitate qua ; 

Attendu que la règle Nemo plus juris ad alium transferre 
potest quam ipse habet ne s'applique précisément, à l'égard 
des ayants cause à titre particulier, qu'aux conventions qui 
ont amoindri le droit réel transmis par l'auteur, mais que 
celles-ci ne peuvent leur être opposées, fussent-elles relatives 
à l'objet du droit, si elles n'ont fait naître à charge du cédant 
qu'un droit purement personnel (Cfr. D A L L O Z , Pér., 1 8 9 8 , 2 , 

100 , note 5 ) ; 

Attendu nonobstant encore que, même en matière de droits 
réels, l 'article l o r de la loi hypothécaire belge a virtuellement 
mitigé la portée de l 'art icle 1 1 2 2 du code c i v i l à l'égard des 
ayants cause à titre particulier, puisqu ' i l a pour conséquence 
de transférer à l'acquéreur d'un immeuble qui a contracté 
sans fraude, un bien vierge de tous les démembrements qui 
auraient pu être consentis par son vendeur, si le t i tulaire 
de ces droits n'en a fait transcrire les titres ; 

Attendu qu'ainsi devait le vouloir une loi ayant entre autres 
buts celui d'affermir la sécurité du crédit immobilier, ceux 
qui négligeraient de recourir à la transcription dussent-ils 
pâtir irrémédiablement de leur négligence ; 

Attendu qu ' i l faut constater ici que la convention consen
tie par l 'auteur éloigné de Gabriel , outre qu'elle réunit toutes 
les conditions fondamentales de l'établissement des servitu
des réelles, enfreindrait, si elle pouvait valoir sans être sou
mise à la transcription imposée à celles-ci, le principe d'équité 
consacré par la loi de 1 8 5 1 , qui refuse de reconnaître les al
térations occultes de la propriété immobilière ; 

Par ces motifs, Nous, arbitre, disons pour droit que la con
vention verbale intervenue le 3 1 août 1 8 6 1 entre le sieur 
Nicolas Fossoul et la société des Charbonnages des Six Bon
niers, est constitutive d'une servitude réelle ; disons, en con
séquence, qu'à défaut d'avoir été constatée par acte authenti
que et dûment transcrite au bureau de la conservation des hy
pothèques, elle n'est point opposable aux ayants cause à t i t re 
particulier du dit Nicolas Fossoul, et notamment au demandeur 
Gabriel ; condamnons enfin la société défenderesse à payer à 
celui-ci la somme réclamée de 5 4 2 , 6 8 fr. , ainsi qu'aux dépens 
du présent arbitrage ... (Du 3 0 mai 1922 . — Plaid. M M " D E -
C R O O N c. N E U J E A N , tous deux du Barreau de Liège.) 

Un jugement du tribunal civil de Liège, du 6 ju i l 
let 1923, a confirmé cette sentence par adoption de 
motifs. 

Observat ions . — La question de la nature des 
clauses d'exonération de responsabilité des mines, 
quant aux dommages éventuels causés à la surface, 
a été, pouvons-nous dire, l'objet exclusif qui ait re
tenu l'attention du juge: il s'est uniquement atta
ché à définir cette nature particulièrement com
plexe, et il a consacré le principe que, chaque fois 
qu' i l résulte des termes employés par les parties, 
que leur commune intention a été d'affranchir la 
mine à perpétuité de l'obligation légale inscrite à 
l 'art. 16 de la loi du 5 juin 1911, cette convention est 
constitutive d'une servitude réelle. 

Cette matière a déjà été l'objet d'études très ap
profondies (1 ) , et nous risquons peut-être de n'ap
porter à la solution de ce problème délicat que bien 
peu d'éléments nouveaux. 

La jurisprudence était cependant restée jusque 

( 1 ) G É N Y , « De l'effet des clauses d'irresponsabilité de la 
mine à l'égard des ayants cause particuliers du propriétaire 
superficiaire qui les a consenties » (Rev. de lég. des mines. 
1 8 9 7 , p. 2 5 7 ) ; — T A R T , « Des clauses d'exonération de la 
responsabilité des mines à l'égard de la surface » (Rey. des 
quest, de droit ind.. 1 8 9 9 , p. 5 ) ; et « Des clauses minières 
d'exonération » (Rev. de lég. des mines, 1 9 0 0 , p. 1 3 0 ) . 



hier flottante et diverse (2 ) , et si nous croyons pou
voir utilement examiner à nouveau ce point de droit, 
c'est à raison de l'importance de cette sentence arbi
trale, qui, à notre connaissance, est la première dé
cision judiciaire qui ait abordé le problème de front 
et qui ait définitivement fermé la porte à toutes les 
controverses. 

Puisque c'est de l'obligation édictée par l 'art. 16 
de la loi de 1911 que l 'on vise à s'exonérer par les 
conventions dont nous étudions aujourd'hui la por
tée, i l importe avant tout de rechercher la nature et 
d'examiner le caractère de cette obligation. 

Avant l 'octroi de la concession, le propriétaire 
superficiaire était aussi, en vertu de l 'art. 552 du 
code civil , propriétaire du tréfonds. Intervient l'acte 
de concession qui fait naître une propriété immobi
lière nouvelle. La loi (ou un arrêté pris conformé
ment à la loi) enlève donc quelque chose au pro
priétaire superficiaire, et nous sommes en quelque 
sorte en présence d'une expropriation forcée pour 
cause d'utilité publique. I l y a donc lieu d'indemni
ser le propriétaire, mais comme ce « quelque cho
se » qu'on lui enlève, ce tréfonds, n'a, en somme, 
que fort peu de valeur (cfr. art. 5 de la loi de 1810), 
la loi considère qu ' i l est suffisamment indemnisé 
par la redevance fixe et la redevance proportion
nelle dont parle l 'art. 9 de la loi de 1837. 

Une fois l'acte de concession accordé, nous nous 
trouvons donc en présence de deux propriétés im
mobilières distinctes, indépendantes l'une de l'au
tre, et, disons le mot, jouissant de droits égaux ( 3 ) . 
Mais la propriété de la mine, tout immobilière et 
perpétuelle qu'elle puisse être, n'existe toutefois que 
sous certaines conditions : entre autres, i l faut que 
le concessionnaire exploite; la loi lui en fait une 
obligation, à laquelle i l ne peut se soustraire que 
sous peine de déchéance. 

Or, précisément, i l lui est matériellement impos
sible d'exploiter, c'est-à-dire de jouir de sa proprié
té suivant l'usage normal en vue duquel celle-ci a 
été créée, sans porter atteinte à la propriété super
ficiaire. A raison de sa nature et de sa situation 
même, la mine doit, par essence, fatalement, en
dommager la surface : ce n'est pas là un accident, 
c'est une règle normale et naturelle, tenant à des 
lois physiques. En accordant l'acte de concession et 
en obligeant le concessionnaire à exploiter, le légis
lateur savait ce qui allait se produire. I l savait aussi 
qu' i l ne pouvait pas obliger l'exploitant minier à 
soutenir le toit de la mine d'une façon telle que les 
cassures superficiaires fussent évitées. La nature du 
sous-sol, les fissures des roches, les glissements 
inévitables, les effets de l'exploitation, parfois très 
indirects, et résultant de données mathématiques 
résumées dans la théorie dite de la « normale », 
voilà autant de facteurs qui s'opposent à ce que le 
technicien, même le plus habile, puisse empêcher 
les dommages superficiaires. Les essais de rem
blayage parfait à l'aide de ciment ont abouti à un 
résultat tellement onéreux, que, si on avait dû géné-

12) Di jon, 3 0 décembre 1 8 9 6 ( D A L L O Z , Pér., 1 8 9 8 , 2 , 

1 0 0 ) ; — t r ib . Liège, 2 4 décembre 1 8 9 8 (J. C. L . , 1 8 9 9 , 
p. 3 3 ) ; — Liège, 2 jui l let 1 9 1 2 (J. C. L . , 1 9 1 2 , p. 2 5 9 ) . 

( 3 ) Contra : B U R Y (t. I , p. 4 3 6 ) : « Mais ce qui ne peut 
être ?dmis, c'est une égalité, c'est une réciprocité complète 
d'obligations entre le maître de la surface et le concession
naire de la mine ». 

raliser cette méthode, on en serait arrivé à rendre 
l 'exploitation minière totalement impossible ( 4 ) . 

Le législateur connaissait parfaitement ces néces
sités d'ordre technique, i l savait à l'avance quelles 
seraient les conséquences de l 'octroi de la conces
sion et de l'obligation imposée au concessionnaire 
d'exploiter; aussi, loin de lui imposer l 'obligation 
— inexécutable — de soutenir le toit de la mine, le 
législateur lui a-t-il accordé, — n'hésitons pas à le 
dire — le droit de casser. 

C'est un droit adhérent et inhérent à la propriété 
minière; sans ce droit, elle ne pourrait pas vivre. 
En cassant, en causant des dommages à la surface, 
le concessionnaire minier ne l'ait qu'user de son 
droit : il n'en abuse pas. Si on s'en réfère aux prin
cipes théoriques du Droit, ce n'est pas la théorie 
de l'abus de droit, mais bien celle des conflits de 
droits qui doit être envisagée. 

Avant d'examiner de plus près ce conflit de 
droits, il nous paraît utile de préciser la nature de 
ce droit de casser. Ce droit, prenant vie à l'occasion 
de la naissance de la propriété minière, est un at
tribut inséparable de celle-ci. I l participe indubita
blement du caractère réel du droit de propriété. 
Evidemment, c'est la main du concessionnaire ou 
de ses ouvriers qui casse, parce que, comme il n'est 
d'ailleurs plus besoin de le faire remarquer, tous 
les droits sont personnels, en ce sens que c'est la 
personne humaine qui les fait valoir. Mais i l n'en 
est pas moins certain que si le concessionnaire de 
la mine a le droit de casser, c'est uniquement à rai
son de sa qualité de propriétaire minier; le jour où 
i l aura cédé sa propriété à un tiers, c'est ce tiers 
qui aura le droit de casser, droit qui est donc indis
solublement attaché à la propriété de la mine, qui 
correspond donc bien à la notion universellement 
admise du droit réel. 

Dès lors se pose la question de savoir en pré
sence de quelle espèce de droit réel nous nous trou
vons. Tout semble nous indiquer que le droit réel 
de casser doit être considéré comme étant une ser
vitude. En effet, i l y a bien en présence deux fonds 
appartenant à des propriétaires différents, l 'un des 
fonds étant assujetti à l'autre, la propriété superfi
ciaire étant obligée de se laisser casser, de laisser 
porter atteinte à son intangibilité ! La propriété su
perficiaire n'est donc plus entière, elle a subi un 
démembrement en ce sens qu'une autre propriété 
peut la dégrader (sauf la restriction de l 'art. 16, 
quant à l'obligation de réparer le dommage causé). 

Ce droit à la réparation, que nous examinerons 
dans quelques instants, n'est d'ailleurs qu'une com
pensation, nous ne dirons pas offerte, mais bien 
imposée au propriétaire superficiaire. « Imposée », 
en ce sens qu' i l doit se laisser casser, quitte à obte
nir une indemnité pécuniaire, mais qu ' i l ne peut 
pas user de son droit absolu de propriétaire qui 
serait d'exiger que l 'on s'abstienne de casser. I I est 
contraint d'admettre que l 'on manque de respect à 
sa propriété, et quand il réclamera de ce chef, on 
lui allouera une indemnité, tout en reconnaissant 
que le concessionnaire minier n'a commis aucune 

( 4 ) Contra : T A R T (Rev. des quest. de droit ind., 1899 , 

p. 5 ) : « Le législateur a imposé à la mine l 'obligation abso
lue de soutenu son toit » ; — Cass. f r . , 2 0 jui l let 1 8 4 2 ( S I R E Y , 

1 8 4 2 , I , 9 6 3 ) : « Attendu que l 'obligation première et pr in
cipale du concessionnaire de la mine est de supporter et de 
maintenir le toit de la mine ». 



faute, qu' i l n'a nullement fait ce qu ' i l ne pouvait 
pas faire, qu' i l a agi dans la limite de son droit ; on 
reconnaîtra donc que la propriété minière avait un 
droit qu'elle pouvait exercer sur et contre la pro
priété superfîciaire. Ce droit de casser serait donc 
bien une servitude : un service (tellement important 
que la mine ne pourrait s'en passer) imposé à un 
fonds au profit d 'un autre fonds. 

Nous pensons que cette opinion est inexacte, et 
la raison la plus simple qui nous pousse à la rejeter, 
c'est que l'art. 6 8 6 du code civil n'est pas applica
ble ici, parce qu ' i l ne s'agit nullement d'une servi
tude établie par le fait de l 'homme: « I l est permis 
aux propriétaires d'établir sur leurs propriétés, ou 
en faveur de leurs propriétés, telles servitudes que 
bon leur semble. » 

Nous ne sommes certainement pas dans ce cas-
là. Le droit (actif) de casser, l'obligation (passive) 
de se laisser casser dérivent de la loi . Si l 'on veut 
voir dans les rapports existants entre la mine et 
la propriété superfîciaire une servitude, c'est au 
chapitre des servitudes naturelles ou des servitudes 
légales qu'il faut recourir; or, nous savons que ces 
prétendues servitudes n'en sont pas. 

Critiquant l'économie du titre Des servitudes, 
M . G A L O P I N (5) s'exprime comme suit : « Ce titre 
renferme nombre de dispositions qui n'ont rien de 
commun avec la matière des servitudes : les unes 
au chapitre des servitudes naturelles, ne font que 
consacrer et organiser des attributs de la proprié
té... » C'est précisément ce que nous faisions re
marquer tantôt : le droit de casser est un attribut in
séparable de la propriété minière. « Le terme ser
vitude, en effet, — continue M . G A L O P I N , — im
plique l'idée d'une dérogation au droit commun, 
d'une exception aux règles ordinaires qui régissent 
les immeubles. Or, les diverses dispositions des ar
ticles 6 4 0 à 6 8 5 s'appliquent à tous les immeubles 
indistinctement, ou du moins à tous ceux qui se 
trouvent dans telle ou telle situation déterminée ». 

Voilà où nous devons chercher la solution. Dès 
que deux immeubles se trouvent dans cette situa
tion déterminée: l 'un propriété minière, l'autre pro
priété superfîciaire, i l existe entre eux, à raison de 
la situation naturelle des lieux, des rapports absolu
ment identiques à ceux que la loi dénomme servi
tudes aux art. 6 4 0 et suivants du code civil . 

Comparons la situation qui nous intéresse et celle 
que prévoit cet art. 6 4 0 : c'est exactement la même 
chose; dans un cas comme dans l'autre, i l y a deux 
immeubles dont l 'un doit supporter passivement 
une charge parce que telle est la situation des lieux. 

Le droit de casser, qui existe ici au profit d'un 
fonds, existe non seulement à raison de la volonté' 
de la loi, mais surtout à raison de la situation des 
lieux que le législateur n'a fait que prendre en con-
sidéralion. Ce droit, comme nous l'avons déjà dit, 
fait partie inhérente, non pas de toute propriété 
quelconque certes, mais de toute propriété minière : 
ce n'est pas une servitude. 

Mais à la différence de la situation que règle 
l 'art. 6 4 0 c. civ., le propriétaire minier ne peut user 
de son droit, qu'à charge d'indemniser le proprié
taire superfîciaire des dommages qu'éprouve la pro
priété de ce dernier. 

(5) Les biens, la propriété et les servitudes. n°" 240 et 241. 

Ce droit à l'indemnité ne dérive que de la l o i . 
Dans le cas prévu par l 'art. 6 4 0 c. civ., le proprié
taire qui est obligé de laisser couler n'a, en effet, 
aucune indemnité à réclamer au propriétaire du 
fonds supérieur. Si, ici, le propriétaire superfîciaire 
a ce droit, c'est uniquement parce que la loi le lui 
confère (art. 1 6 ) , et cette différence de traitement 
s'explique aisément: dans le cas de l 'art . 6 4 0 , le 
propriétaire inférieur est tenu de subir les consé
quences d'un fait purement et exclusivement na
turel ( 6 ) , tandis qu'en matière de mines, le proprié 
taire superfîciaire qui doit laisser casser, est tenu 
de subir les conséquences naturelles d'un fait vo
lontaire de l'homme, dont l'homme pourrait s'abs
tenir. Ce fait cause un dommage et celui qui l'ac
complit en retire une source de profits: c'est un 
principe d'équité oui a guidé le législateur dans la 
rédaction de l'article 16 . 

Un principe d'équité et non un principe de 
droit ( 7 ) . C'est pourquoi, — dénomination de théo
rie, peut-être, — l'obligation de réparer est consi
dérée comme une obligation légale. Si on acceptait 
la terminologie que repousse à bon escient M . G A 
L O P I N , on pourrait dire qu ' i l y a ici une servitude 
légale au profit de la propriété superfîciaire; et si 
nous raisonnons comme nous l'avons fait plus haut, 
nous n'éprouverons aucune difficulté à établir que 
cette soi-disant servitude n'est qu'un attribut, non 
pas de toute propriété généralement quelconque, 
mais de toute propriété qui, de par l 'octroi d'une 
concession minière, se trouve être une pure pro
priété superfîciaire située dans le périmètre d'une 
concession minière ou dans son voisinage im
médiat ( 8 ) . 

Cet attribut particulier de la propriété superfî
ciaire résulte de la loi, mais i l n'existe que comme 
contre-partie, comme contrepoids d'un attribut de 
la propriété minière, qui, lui , à coup sûr, dérive 
tout simplement d'un état de choses naturel. La si
tuation spéciale des droits des deux immeubles l 'un 
vis-à-vis de l'autre, puise donc son origine dans un 
même fait initial : la situation des fonds. Indiscuta
blement, chaque fois que la même situation se pré
sentera, nous aurons en face de nous deux proprié
tés jouissant chacune de ces attributs particuliers. 
I l n 'y a pas de servitude au profit de 1 une ou de 
l'autre; i l y a deux obligations corrélatives, deux 
charges réelles pesant sur chacune des deux pro
priétés: pour l'une, celle de se laisser casser; pour 
l'autre, celle d'indemniser; et ces deux charges ne 
sont en rien des dérogations au droit commun (9) ; 

(6) Les al. 2 et 3 de l'Rirt. 640 appuient ce raisonnement. 
(7) L 'ar t . 16 est. en effet, en contradiction avec les p r in -

c :pes généraux du droit, puisqu ' i l proclame la responsabilité 
de quelqu'un qui n'a commis aucune faute. C'est un texte 
exceptionnel, c réé pour une situation tout exceptionnelle, et 
basé sur des idées essentiellement différentes de celles qui 
6ont à la base des autres articles du droit c iv i l relatifs à la 
responsabilité. 

(8) A G U I L L O N (Lêg. des mines, t . I , n° 389) n'hésite pas 
à dire que le droit à l'indemnité est une charge réelle qui 
pèse sur la mine, et l 'art. 16, al. 5, de la loi de 1911 a v i r tue l 
lement consacré cette opinion, très discutée au temps où écri
vait A G U I L L O N . 

(9) Ce qui le prouve encore, c'est que si le pro-inéta :re 
superfîciaire vend son immeuble, i l n ' h é s ' t c a ras à le dé
clarer l ibre de toute servitude, s ' i l n 'en existe point d'autres 
aue celle résultant du droit de casser oui appartient à la mine. 
C'est donc que ce droit n'est pas constitutif d'une servitude. 
« Quand, dans un acte d'aliénation, le croDriétaire déclare que 
son immeuble est l ibre de toute servitude, cette déclaration 
s'entend uniquement des servitudes établies par le fait de 
l ' homme» ( G A L O P I N , loc. cit.). 



elles constituent le régime normal des deux proprié
tés, elles sont 1 une et l'autre des attributs inhérents 
à chacun des deux drons de propriété qui se dres
sent face à face. 

Telle est ta situation de la mine et de la surface 
lorsque va intervenir la clause d'exonération. Ayant 
établi les principes que nous venons d'exposer, i l 
nous sera particulièrement facile de dégager le ca
ractère de cette clause d'exonération. 

Comment se présente, en effet, cette convention 
entre le concessionnaire minier qui y intervient en 
sa qualité de propriétaire de la mine, et le proprié
taire superficiaire qui y intervient aussi à raison de 
son droit de propriété? Il y avait, avons-nous dit, 
deux charges réelles corrélatives; la convention sti
pule que l 'un des deux fonds, la surface, continuera 
à supporter la charge réelle qui pesait sur lui, — le 
droit de casser, — tandis que l'autre, la mine, sera 
exonérée, débarrassée, affranchie de la charge réelle 
qui pesait sur elle — le droit à l'indemnité. 

Les deux propriétés jusqu'alors étaient titulaires 
de deux attributs, différents certes, mais qui, en 
prenant en considération la situation naturelle des 
fonds respectifs, maintenaient entre eux un état 
d'équilibre. Maintenant, le fonds superficiaire est 
dépouillé de l'attribut qui lui permettait de main
tenir cet équilibre, tandis que la mine conserve le 
sien. La propriété superficiaire va donc, vis-à-vis 
de la mine, se trouver dans un état d'infériorité; 
elle va perdre un de ses attributs inhérents; elle est 
démembrée, et c'est incontestablement la mine qui 
profite de ce démembrement. 

Si tantôt i l n 'y avait pas d'assujettissement de 
l'une des deux propriétés, c'est parce que la loi, 
avons-nous vu, avait créé un contrepoids, parce 
qu' i l y avait une corrélation entre les deux charges. 
Cette corrélation, par la convention qui vient d ' in
tervenir, disparaît, et la mine seule se trouve désor
mais investie d'un droit réel, qu'elle pourra exercer 
librement et impunément sur la surface. Le droit 
de casser en lui-même continue évidemment à être 
un simple attribut de la propriété minière, mais de
venant » le droit de casser sans payer d'indemnité », 
le caractère du rapport de droit existant entre la 
mine et la surface se modifie inévitablement. Main
tenant, toutes les conditions requises par l 'art. 686 
c. civ. s.ont remplies: a) la situation résulte de la 
volonté de l 'homme; b) i l y a deux fonds en pré
sence; c) l 'un des deux fonds a été dépouillé d'un 
de ses attributs, et ce démembrement rend un ser
vice à un autre fonds, puisque, grâce à lui , la mine 
va pouvoir exercer ses droits sans se heurter aux 
droits opposés du fonds superficiaire (10) . 

En guise de conclusions, rapprochons maintenant 
cet exposé théorique du considérant suivant de la 
sentence d î 30 mai 1922: 

« Attenaj que la propriété de Nicolas Fossoul 
s'est ainsi trouvée dépouillée d'une prérogative qui, 
de par la loi, en était un véritable attribut, cependant 
que la société des « Six-Bonniers » acquérait au 
profit de la mine, préalablement concédée à des fins 
déterminées, quels qu'en fussent les propriétaires 
successifs, le droit de porter impunément atteinte 
par ses travaux à la propriété superficiaire . . . » 

( 1 0 ) Sur la justification du service et de Vutilité, voir les 
études de GÉNY et de TART, précitées. 

Les termes mêmes dont s'est servi l'arbitre dé
montrent clairement qu'enfin la jurisprudence a dé
couvert le chemin, peut-être fort théorique, qu ' i l 
était nécessaire de suivre pour aboutir à la solution 
nette, précise et seule exacte, que nous trouvons 
inscrite dans la sentence, quelques lignes plus loin : 
« Attendu que l 'on rencontre bien là tous les ca
ractères essentiels et constitutifs d'une servitude 
réelle . . . » 

Ayant, dès lors, établi que les clauses d'exonéra
tion de responsabilité de la mine sont constitutives 
de servitudes, i l ne nous reste qu'un mot à dire de 
leur opposabilité aux tiers et aux ayants cause à 
titre particulier du propriétaire superficiaire. 

Le propre des droits réels est d'exister erga om-
nes, mais la loi hypothécaire est venue mettre une 
condition à cette opposabilité : i l faut que tout acte 
translatif ou déclaratif de droit réel immobilier soit 
transcrit au bureau de la conservation des hypothè
ques. La convention stipulant l'exonération de la 
mine devra donc être constatée par acte notarié et 
soumise à la transcription pour pouvoir produire 
tous ses effets. 

Cette question ne peut faire l'objet d'aucun doute, 
et la sentence du 30 mai 1922 ne l'a même pas sou
levée dans ses considérants, se bornant dans son 
dispositif à déclarer que, vu le défaut de transcrip
tion, la convention litigieuse n'était pas opposable à 
l'ayant cause particulier du propriétaire qui avait 
consenti au démembrement de sa propriété ( I I ) . 

On voit donc que c'est surtout la question de l'op-
posabilité aux ayants cause particuliers qui, au point 
de vue pratique, est la plus importante. Réduisant 
le problème à son expression la plus simple, nous 
pourrons dire que, si nous nous attachons particu
lièrement à déterminer la nature de la clause d'exo
nération, c'est parce que, de cette qualification que 
nous lui donnerons, dépendra la nécessité de la 
transcription ou la possibilité de se passer de cette 
formalité. 

D'aucuns, en effet, ont prétendu que cette clause 
n'est génératrice que de droits et d'obligations per
sonnelles, et que, par conséquent, vu l'article 1122 
du code civil , elle serait opposable aux ayants cause 
particuliers, sans qu' i l y ait lieu à transcription. 
Cette seconde opinion, dont la fortune fut chan
geante, analyse donc tout différemment la clause 
d'exonération, et c'est maintenant l 'art. 1122 c. civ. 
qui occupe le centre du débat. I l importe tout d'abord 
d'en examiner la portée. 

« On est censé avoir stipulé pour soi et pour ses 
héritiers et ayants cause, à moins que le contraire 
ne soit exprimé ou ne résulte de la nature de la con
vention ». 

Dans cet article, le mot ayant cause vise les ayants 
cause à titre particulier, parmi lesquels se trouve 
l'acheteur d'un bien déterminé qui faisait partie de 
votre patrimoine au moment où vous avez contrac
té (12) . 

Concrétisons la question. Une personne est à la 
tête d'un patrimoine qui comporte des droits de tout 
genre, tant actifs que passifs. Tous les droits dont 

( 1 1 ) Sous réserve, bien entendu, de la restriction contenue 
dans la finale de l ' a i . 1 E R de l 'art . l B r de la loi du 1 6 décem
bre 1 8 5 1 . 

( 1 2 ) Cfr. BAUDRY-LACANTINERIE, Précis de droit civil, 
I I * éd.. t. I I , p. 4 1 . 



l'ensemble constitue ce patrimoine sont fatalement 
des droits de créance ou des droits réels; les obli
gations qui grèvent ce patrimoine sont, de même, 
des obligations personnelles ou des obligations réel
les, c'est-à-dire des obligations dont cette personne 
est tenue, soit personnellement, soit en sa qualité 
de détenteur d'une chose sur laquelle autrui peut 
exercer un droit de servitude ou d'hypothèque, par 
exemple. 

Ce patrimoine est donc un ensemble de droits 
actifs et passifs qui varie à tous moments; un jour, 
cette personne adhère à une convention que le con
cessionnaire minier lui propose de signer, — con
vention d'exonération de la mine. De ce jour-là, la 
section « Passif » de son patrimoine s'est accrue: 
son patrimoine est grevé d'une obligation nouvelle. 

Dans la suite, cette personne vend l'immeuble. Il 
sort donc de l'actif de son patrimoine un droit (réel) 
de propriété. Est-ce qu'en même temps, le passif de 
son patrimoine va s'alléger de l'obligation de « lais
ser impunément casser » ? 

Répondre oui, c'est dire que l'obligation ainsi con
tractée était liée indissolublement au droit de pro
priété qui était sien, puisqu'en cédant celui-ci, elle 
aurait automatiquement cédé celle-là ; ce serait dire 
que l'obligation contractée par le propriétaire était 
une obligation propter rem, une obligation dont il 
n'était tenu qu'en sa qualité de propriétaire, et dont 
i l cesse d'être tenu lorsqu'il cesse d'être proprié
taire. 

Dans de telles conditions, celui qui aurait contrac
té avec le concessionnaire minier aurait stipulé non 
seulement pour lui , mais aussi pour son futur ayant 
cause. L'article 1 1 2 2 s'appliquerait textuellement. 
Nous sommes bien d'accord, mais i l importe de re
marquer que si l 'art. 1 1 2 2 s'applique, c'est parce 
que nous venons de considérer l'obligation de se 
laisser impunément casser comme obligation réelle, 
née propter rem et s'imposant dans la suite à tout 
détenteur, quel qu' i l soit, de cette res. Obligation 
réelle dans le chef du propriétaire, elle correspond, 
en effet, à un droit réel dans le chef du concession
naire ; c'est donc une obligation qui concède un droit 
réel sur la chose au sujet de laquelle elle est née, 
droit réel qui diminue cette chose, qui l'amoindrit, 
qui consacre un démembrement de cette chose. 
Nous retombons, par conséquent, purement et sim
plement, dans la théorie que nous avons exposée et 
défendue: constitution de servitude. 

Les adversaires de cette théorie ne veulent con
sidérer l'obligation née de la convention d'exonéra
tion que comme obligation personnelle. S'il en est 
ainsi, ils doivent admettre que cette obligation a une 
vie propre, distincte et indépendante du droit de 
propriété; que les droits antérieurs que possédait 
cette personne ne sont pas atteints par la convention 
nouvelle; que le droit de propriété qui faisait partie 
de son patrimoine n'est pas démembré. Il subsiste, 
au contraire, en entier, avec le droit à l'indemnité 
qui en est l'attribut, mais l'exercice de ce droit à 
l'indemnité est paralysé parce que son titulaire s'est 
engagé à ne pas réclamer cette indemnité. I l a pro
mis son fait personnel, ou mieux, i l a souscrit à une 
obligation de ne pas faire : ne pas demander d' in
demnité. 

Mais lorsque cette personne aliénera son droit de 
propriété, elle transmettra un droit non démembré, 
la plena in re potestas. Et quand l'acquéreur verra 

sa maison endommagée, i l trouvera dans la loi le 
droit à l'indemnité, l'engagement personnel de son 
auteur, la promesse faite par celui-ci au concession
naire de ne pas demander d'indemnité n'ayant pas 
été transmise en même temps que la propriété. 

Comment, en effet, cette promesse aurait-elle pu 
se transmettre à l'ayant cause particulier? C'est à 
cette question que les partisans de la théorie de 
l'obligation personnelle répondent: par l'application 
de l 'art. 1122, qui n'est d'ailleurs lui-même que l'ap
plication du principe : Nemo ad alium plus juris 
transferre potest quam ipse habet. 

C'est oublier que l 'art. 1 1 2 2 n'est guère aussi gé
néral qu' i l le paraît. AUBRY et R A U , loin d'accorder 
à cet article la valeur d'une règle absolue, posent en 
principe que « le successeur particulier n'est pas 
de plein droit, et comme tel, directement tenu des 
obligations personnelles de son auteur ». Pour eux, 
c'est seulement dans un cas spécial que l 'art. 1 1 2 2 
peut recevoir son application, et ce cas spécial, c'est 
précisément celui des obligations qui ont eu pour ef
fet de restreindre ou de modifier le droit transmis; 
ce n'est qu'alors que les conventions sont opposa
bles au successeur particulier en vertu de la règle : 
Nemo plus juris ... « Ayant cause de son auteur 
quant à la chose même formant l'objet de son acqui
sition, il ne l'est plus en ce qui concerne le bénéfice 
de droits ou d'actions qui, bien que nées de conven
tions passées au sujet de cette chose, ne se sont pas 
identifiées avec elle et n'en sont pas devenues des 
accessoires » ( 1 3 ) . 

C'est la même idée que défend B A U D R Y - L A C A N T I -
NERIE, quand i l d i t : « Les conventions par lesquelles 
l'auteur avait consolidé, augmenté, amélioré, amoin
dri ou transformé son droit, profitent ou nuisent à 
l'ayant cause à titre particulier, ... le tout sauf la 
question de transcription ou d'inscription. Mais les 
conventions qui n'ont ni augmenté, ni amélioré, ni 
amoindri, ni consolidé, ni transformé le droit trans
mis par l'auteur, ne peuvent pas être invoquées par 
l'ayant cause et ne peuvent pas lui être opposées, 
fussent-elles relatives à l'objet du droit » ( 1 4 ) . 

Ceux dont nous combattons la théorie, semblent 
oublier qu'un simple droit de créance ne peut dé
membrer la propriété: i l y aurait là ce que la sen
tence du 3 0 mai 1922 appelle Valtération occulte de 
la propriété immobilière-, l'article 1"' de la loi hy
pothécaire serait, du coup, sapé à la base, et le ré
gime de publicité organisé précisément pour permet
tre à l'éventuel ayant cause à titre particulier de con
naître avec exactitude l'étendue des obligations dont 
il va être tenu, deviendrait purement illusoire. 

En résumé, l'article 1 1 2 2 contient en soi une dis
tinction : lorsqu'on fait une convention, i l se peut 
que l 'on contracte relativement à un droit dont on 
est déjà titulaire, ou que cette convention fasse naître 
un lien de droit nouveau, n'ayant aucun rapport di
rect avec les droits qui se trouvent déjà dans le pa
trimoine des cocontractants ( 1 5 ) . 

(13) Cours de droit civil français, 4 e éd., t . 2, p. 7 1 , 
note 5 et p. 74. 

(14) Précis de droit civil, 11 e éd., t. I I , n° 53. 
(15) Cfr. Lyon, 11 janvier 1883: « Considérant que M m c N . . . 

n"a aliéné aucune partie de ses immeubles qu'elle a conservés 
intacts entre ses jna ins ; qu'elle n'a consenti sur eux aucune 
servitude ; qu'elle n'a traité qu'au sujet d'une indemnité ré
sultant ou pouvant résulter pour elle des agissements d'un 
tiers ; que le contrat ne s'applique pas directement aux rap-



Dans le premier cas, i l y a le plus fréquemment 
un démembrement de la propriété; dans le second 
cas, simple promesse personnelle, qui ne passe pas 
à l'ayant cause à titre particulier. 

La première de ces solutions, c'est celle que nous 
avons adoptée dans la première partie de cette étu
de, quand nous avons conclu: la convention d'exo
nération de responsabilité est constitutive d'une ser
vitude réelle. La seconde solution doit être rejetée, 
car l'esprit des contractants, leur commune intention 
est indiscutablement de stipuler d'une façon plus lar
ge, le concessionnaire ne pouvant se mettre à la mer
ci d'une cession de propriété qui ferait renaître le 
droit à l'indemnité que l 'on vient d'étouffer, au prix 
de sacrifices peut-être considérables. 

(i L'opinion qui considère les conventions de l'es
pèce comme conférant un simple droit personnel, 
ne peut être suivie ». Cette conclusion, c'est le texte 
même du premier des considérants de la sentence 
du 30 mai 1922, consacrés à l'examen de la théorie 
de l'obligation personnelle. En effet, cette sentence, 
qui a été la première décision judicîaire résolvant le 
problème par l'application pure et simple des pr in
cipes du Droit, a, pouvons-nous dire, un second 
mérite: A l'inverse de toutes les autres décisions, 
elle n'a pas admis « qu'en supposant même cette so
lution inexacte, il n'en serait pas moins vrai que... » 
Non . Elle a d i t : « Voilà la solution, et c'est la seule; 
il y a une autre opinion que l 'on a souvent défen
due, mais celle-là ne résiste pas à un examen appro
fondi des principes, des textes et de l'esprit des 
lois ». Et elle a démontré avec précision l'impossi
bilité d'admettre cette opinion; elle a souligné la ré
percussion de l 'art. I ' 1 de la loi hypothécaire sur 
l 'art. 1122 du code civil , et mis parfaitement en lu 
mière l'inutilité de la loi de 1851 si la solution op
posée devait prévaloir. 

I l ne nous reste qu'à conclure. 
Nous nous trouvons en présence de conventions 

qui enlèvent à un immeuble un de ses attributs inhé
rents: le droit à l'indemnité. Ces conventions sont, 
dès lors, génératrices d'un démembrement de la pro
priété, démembrement dont profite un autre fonds: 
la mine. I l y a, par conséquent, constitution de ser
vitude, donc, nécessité de recourir à la transcrip
tion. Une fois ces conventions transcrites, elles se
ront opposables à tout le monde. I l n 'y a pas d'au
tre façon d'envisager le problème, sans heurter les 
principes fondamentaux du Droit . 

Voilà ce qu'a dit la sentence du 30 mai 1922. Elle 
l'a dit franchement, sans réticence, sans se ménager 
d'échappatoires, et c'est à ce titre qu'elle nous a 
paru devoir retenir l'attention des jurisconsultes. 

P A U L C L E I R E N S , 

Avocat à la Cour d'appel de Liège. 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Sixième chambre. — Prés, de M . L E C L E R C Q , juge. 

31 ju i l l e t 1923. 

D R O I T I N T E R N A T I O N A L P R I V E . — L I Q U I D A T I O N D E C O M 

M U N A U T É . — D I V O R C E E N H O L L A N D E . — D É F A U T D ' E X E -

Q U A T U R . — A C T I O N N O N R E C E V A B L E . 

ports de la mine à la surface, mais qu ' i l détermine seulement 
les conséquences d 'un fait dommageable entre l'auteur de ce 
fait et celui qui en a éprouvé un préjudice... » — Cet arrêt 
a soulevé de vives cri t iques. Voi r à ce sujet B R É C H I G N A C 

et M I C H E L , Résumé de la doctrine et de la jurisprudence en 
matière de mines (S'-Etienne, 1887). 

L'action en liquidation et partage de communauté intentée par 
des époux belges qui ont divorcé en Hollande, n'est rece
vable que pour autant que le jugement rendu en Hollande 
ail été exéquaturé en Belgique. 

( A L P H O N S E L O G E L A I N — C . E U G É N I E L O R I A U X . ) 

Jugement . — Attendu que l 'action tend à la liquidation et 
au partage de la communauté ayant existé entre parties ; 
qu'elle est basée sur ce qu 'un jugement du t r ibunal c iv i l de 
La Haye a, le 21 septembre 1922, admis le divorce entre par
ties et sur ce que ce jugement a été inscrit à l'état c iv i l de 
La Haye le 14 janvier 1923 ; 

Attendu que la présente action étant la conséquence directe 
de la dissolution du mariage vanté par le demandeur, ne peut 
être fondée que pour autant que le jugement précité puisse être 
suivi d'effet en Belgique ; 

Attendu que les parties en cause étant de nationalité belge, 
le jugement du tr ibunal de La Haye qui se prononce sur le 
statut personnel de la défenderesse, ne peut avoir en Belgi
que l'autorité de la chose jugée que moyennant l'exequatur ; 

Que, dans ces conditions, le jugement précité, qui n'a pas 
été exéquaturé, n'a pas en Belgique l'autorité de la chose 
jugée ; que, par suite, la présente action, qui est basée sur ce 
jugement, n'est point recevable ; 

Attendu que la défenderesse n'étant pas divorcée au regard 
de la loi belge, ne peut ester en justice sans l 'autorisation de 
son mari ; q u ' i l y a l ieu , à défaut de cette autorisation, de 
l 'autoriser d'office à ester en justice ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , écartant toutes conclusions au
tres ou contraires et autorisant d'office la défenderesse à ester 
en justice, déclare le demandeur non recevable en son action, 
l 'en déboute et le condamne aux dépens ; dit n 'y avoir lieu de 
statuer sur la demande reconventionnelle . . . (Du 31 juillet 
1923. — Plaid. M M E S

 B O N , R E S T E A U et F A U Q U E L . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Douzième chambre. — Prés, de M . B A I L , juge. 

26 m a i 1920. 

D I V O R C E . — F E M M E A Y A N T U N E R É S I D E N C E D I S T I N C T E D U 

D O M I C I L E D U M A R I . — D É L A I D ' A P P E L . — S U P P U T A T I O N . 

Lorsque la femme en instance de divorce a une résidence 
distincte du domicile de son mari, le délai d'appel doit être 
supputé eu égard à la signification de la décision faite à 
cette résidence ; si la femme réside à l'étranger, le délai est 
régi par l'art. 445 du code de procédure civile (1 ) . 

( V . . . — C . L . . . E T O F F I C I E R D E L ' É T A T C I V I L 

D E J E T T E - S ' - P I E R R E . ) 

Jugement . — Attendu que la défenderesse, réassignée en 
vertu du jugement de défaut-jonction de ce siège, continue à 
faire défaut ; 

Attendu que M E Debray déclare s'en référer à justice et 
demande à passer sans frais ; 

Attendu qu'aux termes de l 'art icle 445 c. proc. c iv . , ceux qui 
demeurent hors de la France continentale ont, pour interjeter 
appel, outre le délai de trois mois depuis la signification du 
jugement, le délai des ajournements réglé par l 'article 73 
c. proc. c iv . ; 

Attendu qu ' i l résulte de l'acte même de signification du ju
gement du 19 ju in 1919, signification en date du 24 j u i l 
let 1919, que la défenderesse L . . . réside en France ; 

Attendu que la femme, défenderesse en divorce, ayant en 
l 'espèce une résidence distincte de celle de son époux, c'est 
à dater de 1a signification à résidence qu ' i l échet de reporter 
la présomption légale de connaissance de la décision sujette 
à recours, et de calculer les délais qui se trouvent être régis 
en la cause par l 'art . 445 c. proc. c iv . ; 

Que c'est donc à bon droit que l 'officier de l'état c iv i l a 
refusé de prononcer le divorce avant l 'expirat ion de ces délais; 

Attendu toutefois que l 'on doit décider, dans les circonstan
ces de la cause, qu ' i l y a eu obstacle de force majeure ; 

( 1 ) Conf. C iv . Bruxelles, 1 8 octobre 1 9 1 9 , B E L G . J U D , 

1 9 1 9 , col . 1 3 9 0 et le jugement qui suit. 



Par ces motifs, le Tribunal , ouï en son avis conforme 
M . B A I L L I O N , substitut du procureur du ro i , donne itératif dé
faut contre la défenderesse défaillante ; dit que le délai d'ap
pel doit être calculé en tenant compte de la résidence de la 
défenderesse ; dit que, v u l'obstacle de force majeure, le de
mandeur n'est pas déchu du bénéfice du jugement du 1 9 ju in 
1 9 1 9 , moyennant par l u i de faire prononcer le divorce dans le 
délai de deux mois qui suivra l 'expiration du délai d'appel 
contre la présente décision ; condamne la défenderesse aux 
dépens . . . (Du 2 6 mai 1 9 2 0 . — Plaid. M 6 E . K E B E R S et 
M" C L E R B A U T , avoué, c. M " D E B R A Y , avoué.) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Audience des référés. — Siégeant : M . B E N O I D T . 

13 ju in 1923. 

D I V O R C E . - R É S I D E N C E D E L A F E M M E A L ' É T R A N G E R . - D O 

M I C I L E D U M A R I E N B E L G I Q U E . — S U P P U T A T I O N D U D É L A I 

D ' A P P E L E U É G A R D A L A R É S I D E N C E E T N O N A U D O M I C I L E . 

Lorsque la femme, défenderesse en divorce, réside à l'étran
ger, séparément de son mari domicilié en Belgique, c'est à 
bon droit que l'officier de l'état civil refuse de fixer jour 
pour la prononciation du divorce, avant l'expiration du délai 
d'appel, calculé en tenant compte de l'augmentation prévue 
par les articles 445 et 7 3 du code de procédure civile ( 1 ) . 

(v. C . O F F I C I E R D E L ' É T A T C I V I L D E B R U X E L L E S . ) 

Ordonnance . — Attendu qu'à la date du 2 4 janvier 1 9 2 3 , 
le demandeur a fait régulièrement signifier à son épouse le 
jugement prononçant le divorce entre parties, au lieu de sa 
résidence, à Zur ich (Suisse), Kanonengasse, 3 3 ; 

Attendu qu'aux termes de l 'art icle 4 4 5 du code de procédure 
c iv i le , ceux qui demeurent hors de la France continentale ont, 
pour interjeter appel, outre le délai de trois mois depuis la s i 
gnification du jugement, le délai des ajournements réglé par 
l 'a r t ic le 7 3 du même code, qui , dans l 'espèce, est de quatre 
mois, la Suisse n'étant pas pays limitrophe de la Belgique ; 

Attendu que c'est donc à bon droit que le défendeur a refusé 
de passer outre à la prononciation du divorce, et qu ' i l n 'y a 
pas lieu d'accueillir la demande ; 

Par ces motifs, Nous, . . . disons le demandeur non fondé en 
son action ; l 'en déboutons et le condamnons aux dépens . . . 
(Du 1 3 juin 1 9 2 3 . — Plaid. M M 6 8

 L E N A E R T S et M A X , avoués.) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Dixième chambre. — Prés, de M . B I L A U T , vice-président. 

19 a v r i l 1923. 

A S S I S T A N C E P U B L I Q U E . — D O M I C I L E D E S E C O U R S . — 

A C T I O N E N R É P É T I T I O N D E S S E C O U R S C O N T R E L E S D É B I 

T E U R S D ' A L I M E N T S . 

Lorsque la commune qui a accordé les secours à un soi-disant 
indigent, a un recours contre la commune du domicile de 
secours, cellee-ci doit d'abord rembourser la première, sauf 
à agir contre les tiers tenus à l'obligation alimentaire, tandis 
que, dans le cas où la commune secourante est déchue de 
son recours contre celle du domicile de secours, elle peut 
poursuivre elle-même le remboursement en vertu de l'ar
ticle 3 0 de la loi du 2 7 novembre 1 8 9 1 ( 2 ) . 

( B U R E A U DE B I E N F A I S A N C E D ' iXELLES — C . D E R N I E S . ) 

( 1 ) Conf. Civ . Bruxelles, 1 8 octobre 1 9 1 9 , B E L G . J U D . , 

1 9 1 9 , col. 1390 ; et le jugement qui précède. — La présente 
demande tendait à faire dire pour droit que le délai d'appel 
est de trois mois en l 'espèce, et non de sept mois, et qu'en 
conséquence, l 'officier de l'état c iv i l serait tenu de fixer jour 
immédiatement pour la prononciation du divorce. 

( 2 ) Comp. D E C O R S W A R E M , Comm. de la loi du 21 novem
bre 1 8 9 1 sur l'assistance publique, n o s

 2 1 4 et 2 1 6 ; — P A N D . 

B E L G E S , V ° Domicile de secours, n° 5 9 6 ; — t r ib . Liège, 
2 av r i l 1898, fur. Cour de Liège, p. 1 6 2 . 

Jugement . — Attendu que l 'action tend au remboursement 
d'une somme de 1 .334 francs, représentant les secours alloués 
par le Bureau de bienfaisance d'Ixelles, du 1E R janvier 1 9 1 9 
au 1 " mai 1 9 2 2 , à l'épouse Dernies-Buelens, femme, mère et 
belle-mère des défendeurs ; 

Attendu que M e Clerbaut, avoué du défendeur Victor Der
mes, déclare être sans instructions ; 

Sur les fins de non-recevoir : 
Attendu que Victor Demies, fils, soutient que l 'action en 

répétition doit être intentée, non par la commune secourante, 
mais par la commune du domicile de secours, c'est-à-dire par 
la V i l l e d 'Anvers , où habite le mari de l 'indigente ; 

Attendu que semblable disposition n'existe pas dans la loi 
du 2 7 novembre 1891 sur l'assistance publique ; que celle-ci, 
au contraire, dans son art. 3 0 , consacre d'une façon générale 
le principe que le remboursement des frais d'assistance faits 
en exécution de la dite l o i , est poursuivi , soit à charge des 
personnes secourues, soit à charge de ceux qui leur doivent 
des aliments ; 

Attendu sans doute que, lors des discussions à la Chambre 
des représentants ( 3 ) , M . L E J E U N E , ministre de la Justice, a 
exprimé l 'avis que c'était la commune du domicile de secours 
qui devait exercer l 'action judiciaire en remboursement des 
frais d'assistance alloués, et non la commune qui a assisté 
l ' indigent, celle-ci n'ayant agi que comme mandataire de la 
commune du domicile de secours ; 

Attendu qu'après cette déclaration, M . le député L I E B A E R T , 

qui l 'avait provoquée, s 'exprima comme suit : « I l résulte donc 
des explications de M . le ministre de la Justice que le rem
boursement des secours en matière administrative, ne pourra 
jamais être refusé sous prétexte que l ' ind iv idu secouru n'était 
pas indigent » ; 

Attendu que le rapport présenté au Sénat par le projet de l o i , 
au nom de la commission de la Justice, contient, après la re 
production du texte de l 'ar t . 3 0 , la phrase suivante : » Comme 
sous les régimes précédents, cette action en répétition devra 
être exercée par la commune du domicile de secours » ; 

Mais attendu qu ' i l est certain que ces diverses interpréta
tions ont été formulées dans l'intérêt de la localité secourante, 
et afin de lu i assurer un recours contre la commune du domi
ci le de secours, sans que celle-ci puisse lu i répondre qu'elle 
ait d'abord à agir, soit contre la personne secourue, soit contre 
les débiteurs d'aliments ; 

Attendu, en effet, que les interprétations ci-dessus visées 
ne concernent que les rapports de commune à commune, et 
qu ' i l faut en déduire, non point que la localité secourante n'a 
jamais aucune action en répétition contre les débiteurs d 'a l i 
ments, mais que, lorsqu'elle a un recours contre la commune 
du domicile de secours, celle-ci doit d'abord la rembourser et 
exercer ensuite, le cas échéant, l 'action récursoire contre les 
tiers tenus à l 'obligation alimentaire ; 

Attendu qu'au contraire, dans les cas où le remboursement 
des secours avancés n'est pas dû par la commune du domi
ci le de secours, la localité secourante peut, en vertu de l 'ar
ticle 3 0 , agir elle-même contre les tiers débiteurs d'aliments ; 

Attendu qu ' i l en est notamment ainsi, lorsque l 'avis prescrit 
par l 'art . 2 1 de la loi n'a pas été donné en temps ut i le à la 
commune du domicile de secours, ce qui entraîne h déchéance 
comminée par l 'art . 2 5 ; 

Attendu, en effet, que cette déchéance n'a été introduite 
dans la loi qu'au profit de la commune du domicile de secours, 
pour des raisons d'ordre purement administratif, et nullement 
au profit des personnes secourues ou au profit de celles qui 
leur doivent des aliments ; 

Attendu que le soutènement de Victor Demies, fils, est en
core moins admissible, en ce qui concerne les secours accor
dés à sa mère, en vertu de l 'art . 1E R de la loi ; 

Attendu, en effet, que l ' indigente avait sa résidence habi
tuelle à Ixelles, depuis plusieurs années ; que les secours l u i 
ont été fournis non point dans un hôpital, mais à domicile ; 
qu'elle n'a atteint l 'âge de 7 0 ans que le 2 8 novembre 1 9 2 0 
et que, dès lors, les frais d'assistance alloués avant cette 
date et se montant à 7 2 9 . 8 2 fr . , ne donnaient pas lieu à rem
boursement par la commune du domicile de secours ; qu 'on 

( 3 ) 1 2 août 1 8 9 1 , Ann. pari., 1 8 9 1 , p . 1 8 3 6 . 



ne voit donc pas à quel titre celle-ci pourrait, à cet égard, agir 
en répétition contre les défendeurs . . . (Du 1 9 avril 1 9 2 3 . — 
Pla :d. M M ' 8

 D R O P S Y , D E W O L F , D E B Y , D E C L E R C Q , celui-
ci du Barreau d 'Anvers, W I L L C C X et S O T T I A U X . ) 

J U R I S P R U D E N C E E T R A N G E R E 
T R I B U N A L C I V I L D E L A S E I N E 

Septième chambre. — Présidence de M . R E U L O S . 

13 mars 1923. 

R E S P O N S A B I L I T E C I V I L E . — M È R E . — N O U R R I C E . — 

R E M I S E D ' U N E N F A N T M A L A D E . — O P H T A L M I E . — C O N 

T A M I N A T I O N . — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . 

Une mère commet une négligence et une imprudence caracté
risée dont elle doit répondre, en remettant ou en laissant 
remettre aux soins d'une nourrice, récemment arrivée de 
la province et très peu expérimentée, un enfant nouveau-né 
alors atteint d'une ophtalmie d'origine blennorragique, dont 
la contagion a contaminé cette dernière et occasionné la 
perte de son œil droit. 

(p . . . — C . D 1 " M . . . ) 

Jugement . — Attendu que sur la demande en dommages-
intérêts formée par les époux P... contre la demoiselle M . . . , 
i l est intervenu un jugement rendu par cette chambre le 2 4 oc
tobre 1 9 2 2 , qui a commis M . le professeur Thibierge pour 
procéder à une expertise ; 

Que cet expert a déposé son rapport le 5 janvier 1 9 2 3 et 
qu ' i l résulte des conclusions du dit rapport que la dame P... 
a été, suivant toute vraisemblance, contaminée par l'enfant de 
la demoiselle M . . . ; qu'elle a été, du fait de cette contamina
t ion, atteinte d'une ophtalmie purulente, de nature très vrai
semblablement gonococcique, ophtalmie qui a déterminé la 
perte de l'oeil droit et a nécessité l'énucléation de cet œil ; 

Attendu que la demoiselle M . . . soutient que ces conclu
sions, posées sous une forme hypothétique, ne peuvent à au
cun ti tre établir qu'elle ait connu l'état de son enfant supposé 
contaminé ; qu'elle n'a commis aucune faute ou négligence 
en remettant ce dernier à la dame P... choisie comme nour
rice, laquelle s'est abstenue de prendre en temps utile les 
soins nécessaires pour échapper à la contagion ; 

Attendu qu ' i l résulte des enquête et contre-enquête effec
tuées, et qu ' i l n'est d'ailleurs pas contesté, que l'enfant de la 
demoiselle M . . . a été atteint d'une conjonctivite purulente très 
peu de temps après sa naissance, survenue le 1 2 janvier 1 9 1 5 ; 
que la dame P... , chargée de le soigner, a été atteinte égale
ment de la même affection, dont les conséquences ont entraî
né la perte de l'œil et nécessité l'énucléation de cet œil ; 

Attendu qu ' i l est établi d'une manière indiscutable que l 'en
fant M . . . avait les paupières rouges aussitôt après sa nais
sance ; que la D M C P.. . était arrivée le 14 janvier pour prendre 
soin de l'enfant et l 'emmener dans la Nièvre ; qu'elle reçu* 
des instructions précises accompagnées de la remise d'un 
collyre au nitrate d'argent, prescrit par le docteur Hagelstein 
qui avait procédé à l'accouchement, et cela en vue de soigner 
l'œil malade du nouveau-né ; 

Q u ' i l fut notamment recommandé à la nourrice d'appliquer 
ce collyre tous les deux jours en évitant d'atteindre l'œil in
demne (déposition de la dame Moore) ; que les instructions 
du doc eur Hagelstein furent transmises à la dame P... par 
la dam ; Moore, sage-femme, qui renouvela ses recommanda
tions, prescrivant l 'emploi du nitrate d'argent ; 

Attendu que l 'opinion émise par cette dernière sur la na
ture et les caractères de l 'ophtalmie de l'enfant M . . . a été 
reconnue scientifiquement erronée par l 'expert, et que les 
prescriptions faites à h dame P... démontrent bien que dès 
après la naissance de l'enfant, ou tout au moins durant les 
trois jours qui l 'ont suivie, le médecin et la 6age-femme ont 
eu la notion de la gravité de la conjonctivite dont se trouvait 
atteint l'enfant ; 

Attendu, en outre, qu ' i l y a lieu d'admettre que la conta
mination de ce dernier a dû se produire pendant l'accouche
ment, et qu'aucun élément ne permet de penser qu'elle ait 

eu pour origine une infection causée accidentellement par une 
tierce personne ; 

Attendu qu'on ne saurait faire état du certificat délivré par 
le docteur Hagelstein, pour établir que la demoiselle M . . . 
et son enfant étaient en bon état de santé lo rsqu ' i l a autorisé 
le départ en nourrice du dit enfant ; 

Qu 'en effet, le certificat versé aux débats est daté du 
1 5 mai 1 9 1 7 , date postérieure de plus de deux ans à celle de 
l'accouchement, et qu ' i l se réfère purement et simplement à 
un autre certificat, délivré en janvier 1 9 1 5 , lequel n'a pas été 
représenté ; 

Que, d'ailleurs, les énonciations de ce document sont en 
contradiction avec les indications certaines fournies par les 
instructions émanant du docteur Hagelstein, et le traitement 
qu ' i l a préconisé pour remédier à la conjonctivite dont l'enfant 
se trouvait atteint lors de son départ en nourrice (applications 
réitérées d'un collyre au nitrate d'argent) ; 

Attendu qu ' i l apparaît impossible d'admettre que la demoi
selle M . . . qui , du 1 2 au 1 5 janvier 1 9 1 5 , a vu son enfant à 
maintes reprises, et notamment au moment de sa remise à la 
dame P..., ait ignoré que l 'un de ses yeux présentait une in
flammation, sans toutefois pouvoir lui reprocher d'avoir omis 
de prévoir toutes les conséquences et tous les dangers que 
pouvait présenter l'état de son enfant pour la dame P... ; 

Attendu que si la contamination de cette dernière ne peut 
être reprochée à la demoiselle M . . . , comme une faute inten
tionnelle de sa part, i l y a lieu de considérer qu'elle a com
mis une négligence et même une imprudence en remettant 
ou en laissant remettre son enfant aux soins d'une nourrice, 
laquelle ignorait les dangers particulièrement graves que pou
vait présenter pour elle l'affection dont ce dernier était 
atteint ; 

l Attendu, en outre, que les constatations de l 'expert commis 
j corroborent celles qui ont été faites dès le début de février 

par le docteur Pie, appelé à donner ses soins à la dame P... ; 
Que, d'après ce témoin, les lésions des yeux de l'enfant M . . . 

remonteraient à sa naissance et qu'elles avaient été la cause 
de la contamination de la nourrice atteinte d'ophtalmie blen
norragique, sans présenter aucune lésion génito-urinaire ; 

Que le docteur Pie, dès l'arrivée de la demoiselle M . . . , 
conseilla à cette dernière d'emmener immédiatement son en
fant, en lu i faisant connaître son opinion sur les causes de 
l'affection dont souffrait la dame P... ; 

Q u ' i l lui fit même apparaître les responsabilités lui incom
bant de ce chef, sans qu'elle ait paru protester contre cet 
avis du médecin l u i attribuant nettement l 'or ig ine de la con
tamination de la nourrice de son enfant ; 

Qu'enfin, i l résulte de la déposition de ce médecin qui a 
donné ses soins à la dame P..., dès le début de février 1915, 
ainsi que des constatations de l 'expert, que l 'ophtalmie puru
lente dont l'enfant M . . . a été atteint dès sa naissance, pré
sentait les caractères de l 'ophtalmie déterminée par le pus 
blennorragique de la mère et communiqué pendant l'acte même 
de l'accouchement ; 

Que cette affection généralement apparente du deuxième 
au cinquième jour a été constatée le troisième jour de l'ac
couchement, lors du départ de l'enfant ; qu 'el le s'est aggravée 
au cours du voyage et dès l 'arrivée au domicile de la dame 
P..., suivant un processus normal en cette matière ; 

Attendu qu ' i l y a l ieu de décider, en se basant sur les faits 
et circonstances ci-dessus exposés, que la demoiselle M . . . , 
âgée de 2 9 ans lors de son accouchement, a commis une négli
gence et imprudence caractérisées, en remettant, ou en lais
sant remettre aux soins d'une nourrice récemment arrivée de 
la province et très peu expérimentée, son enfant nouveau-né, 
alors atteint d'une ophtalmie dont la contagion a contaminé 
cette dernière et occasionné la perte de son œil droit ; 

Attendu que le tribunal possède les éléments suffisants pour 
déterminer l'étendue du préjudice matériel et moral subi par 
la dame P..., en tenant compte à la fois de la gravité de son 
infirmité et aussi de ce fait qu'elle n'a pas été intentionnelle
ment causée ou provoquée par la demoiselle M . . . ; 

Q u ' i l convient de fixer à la somme de 6.000 francs le 
montant des dommages-intérêts devant être mis à la charge 
de la défenderesse, laquelle supportera, en outre, à titre de 
supplément, tous les dépens de l 'instance ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal entérine les conclusions du 
rapport de M . le professeur Thibierge ; condamne la demoi-



selle M . . . à payer aux époux P... la somme de 6.000 francs à 
titre de dommages-intérêts . . . (Du 13 mars 1923. — Plaid. 
MJVTa

 L O E V E L et D A R M O N . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E C A R C A S S O N N E 

Présidence de M . P É L I S S I É D E C A S T R O . 

11 ju i l l e t 1923 (*). 

S O L D A T « M O R T P O U R L A F R A N C E ». — P L A Q U E C O M -

M É M O R A T I V E . — M A I R E . — R E F U S D ' I N S C R I P T I O N V E X A -

T O I R E E T I N J U R I E U X . — C O N D A M N A T I O N . — D O M M A G E S -

I N T É R Ê T S . 

Le refus injustifié du maire d'une commune de donner satis
faction au désir légitime de la famille, d'inscrire le nom 
d'un soldat sur une plaque apposée dans l'église et consa
crée aux enfants de la commune « morts pour la France », 
constitue une vexation et une injure à la mémoire du mort. 

Par suite, le maire, pris en sa qualité, doit être condamné à 
faire inscrire le nom du soldat sur la plaque et à payer à la 
famille des dommages-intérêts. 

Vainement alléguerait-il un vote du conseil municipal précisant 
le sens des mots « morts pour la patrie », qui ne s'applique
raient, d'après lui, qu'aux soldats tués à l'ennemi. 

( B A I C H È R E • — C . L E M A I R E D E B A G N O L E S . ) 

Jugement . — At tendu que M . Léopold Baichère, par ex
ploit de Sourès, huissier à Carcassonne, en date du 8 fé
vrier 1923, a fait assigner M . le maire de Bagnoles, pris tant 
en cette qualité comme représentant la commune, qu'en son 
nom personnel, pour s'entendre condamner: 1°) à faire inscrire 
sans délai le nom de son fils, Edmond Baichère, sur la plaque 
commémorative des soldats de la commune de Bagnoles morts 
pour la France, placée dans l 'église paroissiale ; et 2°) en 
5.000 francs de dommages-intérêts ; 

Attendu qu' i l résulte de l 'art icle 10 du budget communal 
additionnel de 1921, approuvé par le préfet de l 'Aude, le 4 j u i l 
let 1921, qu'un crédit de 300 francs a été voté par le conseil 
municipal de la commune de Bagnoles pour l'achat d'une pla
que commémorative pour les enfants de la commune morts 
pour la patrie ; 

Que M . Miailhe, maire de la commune, agissant en cette 
qualité, a fait sceller, le 21 janvier 1922, dans le mur de 
l 'église communale, une plaque en marbre portant l ' inscrip
t ion : Aux enfants de Bagnoles morts pour la France, et au-
dessous, sept noms de soldats ; que l ' inauguration eut l ieu 
le 22 janvier ; 

Attendu que le nom du maréchal des logis Edmond Baichère, 
engagé volontaire en 1917, démobilisé le 19 mars 1921, et 
décédé le 5 mai 1921 à Bagnoles, d'où sa famille est or ig i 
naire et où elle habite, ne figurait pas sur cette plaque com
mémorative ; 

Que, cependant, le décès d'Edmond Baichère était dû à une 
grave maladie contractée durant la guerre en service com
mandé ; ce que M . le maire de Bagnoles ne pouvait ignorer, 
étant donné surtout que le père d'Edmond Baichère, dès le 
16 janvier 1922, ayant appris que la plaque allait être scellée, 
avait informé le maire de son v i f désir de voir le nom de son 
fils y figurer ; 

Que cette constatation suffirait à démontrer que l 'omission 
du nom d'Edmond Baichère a été volontaire et intentionnelle ; 

Que la preuve en résulterait en outre de la r i s i sunce systé
matique, opposée par le maire, à ce que la mention Mort pour 
la France soit inscrite en marge de l'acte de décès d'Edmond 
Baichère ; j 

Qu'en effet, malgré que l'autorité mili taire l 'eut informé 
que la mention mort pour la France pouvait être inscrite en 
marge de l'acte de décès, M . le maire ne s'est exécuté que 
sur une injonction de M . le procureur de la République, et 
qu ' i l l ' a ainsi formulée : » mention inscrite sur les instructions 
du parquet de Carcassonne du 25 août 1922 » ; 

Q u ' i l informait, d 'ai l leurs, ce magistrat de ces diligences en 
ces termes : « Je décline toute responsabilité pour les suites 
que pourrait comporter cette mention » ; que cette restriction, 

tout au moins singulière, démontre que le maire de Bagnoles 
ne se méprenait pas sur la conséquence logique que compor
tait la reconnaissance officielle qu'Edmond Baichère était mort 
pour la France ; conséquence qui devait entraîner l 'obligation 
d'inscrire le nom d'Edmond Baichère sur la plaque commé
morative et dont i l essayait de se dégager ; 

Attendu que, sommé le 7 novembre 1922, par exploit de 
M 1 ' Sourès, huissier à Carcassonne, de faire figurer le nom 
d'Edmond Baichère sur la plaque de marbre, Miai lhe a ré
pondu à l 'huissier que » si le fils Baichère, Edmond, n'a pas 
été inscrit sur la plaque commémorative, ce n'est pas par 
mesure vexatoire, mais uniquement parce qu ' i l ne rentrait pas 
dans la catégorie des soldats y figurant, prévue par le conseil 
municipal » ; 

Attendu que M . le maire, développant cette interprétation 
par ses conclusions d'audience, soutient que les mots morts 
pour la patrie, figurant au libellé de l 'art icle 10 du budget de la 
commune de 1921 (qui sont d'ailleurs synonymes des mots 
morts pour la France gravés sur la plaque), ne visent que les 
enfants de Bagnoles tombés les armes à la main devant l 'en
nemi ; 

Attendu que la preuve éclatante que tel n'est pas le sens 
des mots ci-dessus, résulte d'abord de l ' inscript ion elle-même 
qui est formulée en termes généraux ; en outre, de ce que les 
documents versés aux débats démontrent que, sur les sept 
soldats qui sont portés sur la plaque, deux seulement sont 
véritablement enfants de Bagnoles (Gaston Cros et Baptiste 
Rivière) ; 

Qu 'un autre n 'y est pas né et n 'y a jama's résidé ; 
Que les quatre autres sont des fils de métayers ; 
Que même les actes de décès des soldats Emile Bousquet 

et d'un des fils Marcérou ne figurent pas au registre de l'état 
c iv i l de la commune ; 

Que, d'autre part, i l est constant que, parmi ceux dont les 
noms figurent sur la plaque, un seul a été tué à l 'ennemi, les 
autres étant décédés à la suite de leurs blessures ou portés 
disparus ; 

Attendu que vainement le maire prétend que le conseil mu
nicipal a précisé le sens des mots morts pour la patrie, par sa 
délibération en date du 21 janvier 1921 ; 

Qu'en effet, cette délibération prise à fortiori dans un but 
qu ' i l est facile de préciser et, d'ailleurs, à une date où le 
mémoire préalable à l 'action en justice avait été déposé à la 
préfecture de l 'Aude, ne saurait détruire ce qui est établi 
par les faits, c'est-à-dire qu'Edmond Baichère est mort pour 
la France et qu'à ce ti tre, i l a le droit que son nom figure sur 
la plaque commémorative ; 

Attendu que toutes les circonstances de la cause démontrent 
que le refus injustifié du maire et du conseil municipal de 
donner satisfaction au désir légitime de la famille, constitue 
une vexation et une injure à la mémoire du mort ; 

Attendu qu ' i l en est résulté un préjudice moral pour Léo
pold Baichère, père du soldat mort pour la France ; que le 
tribunal a les éléments nécessaires pour apprécier ce pré
judice ; 

Attendu qu'aucune faute personnelle ne pouvant être établie 
à rencontre de Miai lhe, pris en son nom privé, i l y a lieu de 
le mettre hors d'instance ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , jugeant publiquement, con-
tradictoirement et en premier ressort, met Miai lhe , en son 
nom privé, hors d'instance ; dit que Miai lhe , en qualité de 
maire de la commune de Bagnoles, devra faire graver, dans 
le délai d 'un mois à dater de la signification du jugement, en 
caractères semblables, le nom d'Edmond Baichère sur la pla
que commémorative placée dans l 'église communale, où figu
rent les noms des soldats de la commune de Bagnoles morts 
pour la France, et ce, au besoin, en allongeant la plaque et 
le cadre ; dit que, faute de ce faire dans le délai imparti , i l 
payera une somme de 50 francs par jour de retard pendant le 
délai d'un mois, passé lequel Léopold Baichère est autorisé 
à faire inscrire le nom de son fils aux frais de la commune ; 
condamne Miai lhe, en qualité de maire, à payer à Léopold 
Baichère la somme de 100 francs à t i tre de dommages-inté
rêts ; le condamne aux dépens ... (Du 11 juil let 1923. — Plaid. 
M M e s CROS et NOGUÉ.) 

C) La Loi, 1923, n° 192 Imp. Georges T H O N E , I.iége 
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C O U R D ' A I 1 P E L D E G A N D 

Audience solennelle de rentrée du I e 1 ' octobre 1923. 

L A MODE AU P A L A I S , 

Discours prononcé par 

le Chevalier T H É O D O R E V A N E L E W Y C K , procureur général. 

Messieurs, 

A u début de l'année judiciaire, i l y a, pour le procureur gé
néral, un bien mauvais moment à passer. C'est celui du choix 
d'un discours convenable à la circonstance. Je pourrais, comme 
l 'ont fait tant de mes éminents prédécesseurs ou de mes dis
tingués collègues, vous faire part du résultat de mes études 
ou de mes réflexions sur un sujet de droit ou de procédure. 
Je ne pourrais pas élever votre pensée dans des sphères aussi 
élevées que l 'a fait mon vénéré maître, M . le procureur géné
ral C A L L I E R , lorsqu ' i l vous a parlé de la Cour permanente 
d'arbitrage de La Haye (1904), de VInvasion allemande (1914-
1918) et de la Sanction du droit des gens (1920), ou de la Dé
fense sociale par la Justice (1909), des Questions d'instruction 
criminelle (1910), ou enfin de la Responsabilité de la Puis

sance publique (1913), pour ne vous citer que quelques-unes 
de ses importantes mercuriales (1) . J'aurais pu faire aussi une 
étude historique sur l'ancêtre de votre cour : le Conseil de 
Flandre, et développer le travail d'un autre de mes prédéces
seurs qui vous a donné en un court, mais très exact résumé, 
l 'histoire de la Cour d'appel de Gand depuis cinq siècles (2). 

J'ai préféré, pour cette fois, faire de la petite histoire et 
vous inviter à participer à mes loisirs, en traitant un sujet qui 
ne fût pas trop grave. Aussi bien, après les études ardues aux
quelles nous nous livrons, et les réflexions profondes que nous 
faisons au cours de nos travaux judiciaires, n'avons-nous pas 
le droit de nous délasser quelque peu, et même celui de dé
rider, ne fût-ce que pour quelques instants, nos fronts sou
cieux ? 

Si l'étude des importantes questions de droit c iv i l est telle
ment attachante et absorbante qu'elle constitue, pour celui qui 
s'y l ivre , comme une seconde vie, peut-être plus digne d'être 
vécue que l 'autre, i l n'en est pas moins vrai que l 'esprit a be
soin de repos et qu ' i l ne le trouve que dans la distraction. 
Cette distraction, je l 'ai trouvée en regardant le magistrat au
trement que ne l'aperçoit ordinairement un procureur général. 
C'est le résultat des recherches, auxquelles j ' a i consacré mes 
loisirs, que je vous l ivre aujourd'hui. 

En agissant ainsi, je suis du reste encouragé par l 'exemple 
d'un chef de Parquet éminent, j ' a i nommé M . le procureur 
général V A N S C H O O R , qui a écrit des pages délicieuses au 
sujet des Epices (3) et de la Basoche (4 ) . 

Je ne me fais pas l ' i l lusion d'égaler cette parole élégante et 
documentée, mais je me sentirai suffisamment récompensé, si 
je parviens à vous intéresser et, surtout, si j 'aperçois sur vos 
lèvres, ordinairement sérieuses, un sourire ouvert de bonhomie 
et même de gaîté. 

Ne vous inquiétez pas, Messieurs, je tâcherai d'éviter les 
deux écueils qui se sont déjà montrés à vos esprits : je ne 
vais faire ni de la comédie, ni encore moins du vaudeville, et, 
d'autre part, je n'ai pas la prétention de faire de la documen
tation complète et, par conséquent, ennuyeuse comme une sta
tistique. Le sujet que je vais traiter, peut-être un peu superfi
ciellement, est d'ordre judiciaire et, à ce titre, i l est convena
ble à la circonstance, sans cependant revêtir le caractère d'une 
savante étude. 

* 
* * 

L'année dernière, je vous ai entretenu de la valeur qu ' i l 
fallait reconnaître à l'ancienneté et, à ce propos, je vous ai parlé 
des qualités que doit réunir le magistrat. Ce sont, si je puis 

(1) V . ces discours dans la B E L G . J U D . , 1904, co l . 1361 ; —• 
1919, col . 391 ; — 1920, co l . 657 ; — 1909, col. 1009 ; — 
1910, col. 1009 ; — 1913, col . 1057. 

(2) Procureur général D E P A U W ( B E L G . J U D . , 1898, col . 1). 

(3) Mercuriale, l " r octobre 1891 ( B E L G . J U D . 1891, co
lonne 1297). 

(4) Mercuriale, 1 " octobre 1892 ( B E L G . J U D . , 1892, co
lonne 1281). 



m'exprimer ainsi, les qualités intérieures qui ont retenu mon 
attention. Cette année, nous verrons, si vous le voulez bien, 
le magistrat sous un autie aspect et, en quelque sorte, avec 
d'autres yeux. Nous ne pénétrerons plus dans sa conscience, 
nous ne jugerons pas son savoir, ses capacités, son impartialité, 
sa dignité de vie, etc. Non, nous le verrons comme « l 'hom
me de la rue » le voit, et encore à un point de vue seulement, 
sous le rapport des habits q u ' i l porte. L'habit ne fait pas le 
moine, dit un vieux dicton ; c'est très vrai , mais le moine 
n'est moine aux yeux du public que s ' i l porte le costume d'un 
ordre religieux. I l en est un peu ainsi pour le magistrat et 
même pour l'avocat. 

Vous le savez, Messieurs, dans les temps anciens, le costu
me était rigoureusement réglementé, non seulement pour les 
autorités, mais même pour les particuliers. La minutie dans 
la réglementation a été poussée, à certaines époques, jusque 
dans les plus petits détails, au point que les ordonnances du 
pouvoir prévoyaient la qualité de l'étoffe dont les vêtements 
devaient être confectionnés. La liberté du costume a été une 
des conquêtes de la Révolution française, qui , par un décret 
du 8 brumaire an I I (29 octobre 1793) (5) , a déclaré que 
« nulle personne de l 'un et l 'autre sexe ne pourra contraindre 
aucun citoyen, ni citoyenne, à se vêtir d'une manière particu
lière, sous peine d'être considérée et traitée comme suspecte 
et poursuivie comme perturbateur du repos public ». Chacun 
est libre, ajoutait ce décret « de porter tel vêtement et ajuste
ment de son sexe que bon lu i semble ». Mais, ce n'est pas du 
costume en général dont je veux vous parler, cela m'entraî
nerait trop lo in , et ne saurait du reste pas faire le sujet d'un 
discours conve/.aole a la circonstance. 

l e costume dont sont revêtus les agents de l'autorité, a été, 
sinon de tout temps, du moins depuis les âges les plus reculés, 
une chose à laquelle la plus grande importance a été attachée, 
tant par les gouvernements que par les peuples eux-mêmes. 
Aussi, a-t-on pris soin de déterminer depuis le costume des 
ministres jusqu'à la marque distinctive du garde champêtre (6) . 
Cela se conçoit, car « !e costume est l 'habillement ou les in
signes qui servent à distinguer les fonctionnaires et officiers 
publics, soit les uns des autres, soit des simples citoyens » (7) . 
I l peut subir de grandes variations, ma/s toujours i l a pour but 
de faire distinguer ies agents de l'autorité et, par conséquent, 
d'imposer le respect. On pourrait presque dire qu'en outra
geant le ccstume, on atteint l'autorité et, par suite, la nation 
elle-même. Ce double but est parfaitement défini de la ma
nière suivante : « A l'égard de certaines catégories des re
présentants du pouvoir, le costume a cour objet de comman
der le respect au public, de l 'imposer même entre eux à des 
hommes parmi lesquels doit régner le sentiment des conve
nances réciproques. C'est ainsi que les magistrats portent la 
robe, ordinairement même dans leurs cérémonies intérieures. 
A l'égard d'autres catégories, le costume a pour objet d' inspi
rer confiance aux citoyens et de leur désigner, par un signe 
apparent, l'agent de la force publique qui a le droit de les rap
peler h l 'observation de la loi et dont ils ont, à leur tour, le 
droit de se plaindre et de provoquer la punit ion, s ' i l abuse de 
son autorité » (8) . 

Pour le magistrat, le costume a pour but principal de com
mander le respect, soit au public, soit aux magistrats eux-
mêmes. I l impose donc des obligations sur lesquelles je n ' i n 
sisterai pas, car elles vous sont connues, et dont la première 
et la plus importante est peut-être bien le respect de soi-
même. Quoi qu ' i l en soit, i l est certain que le costume fait 
presque partie inhérente de la considération dont est entouré 
notre corps d'élite, au point que D A L L O Z n'hésite p is à dire 
« que c'est en partie à l 'appareil dont ce grand corps est en
touré, que sont dus le prestige et la force de discipline et de 
cohésion dont i l est investi » (9) . Loin de moi l'idée que la 

(5) Pasinomie, tome V , p. 534. 

(6) F U Z I E R - H E R M A N , Rép., t. X V , V o Costume, n° 5. 

(7) D A L L O Z , V O Uniforme-Costume, n° 1 ; F U Z I E R - H E R 

M A N , op. et verbo cit.. n° 1. 

(8) Voir V I V I E N , Etudes administratives, p. 143, cité par 
D A L L O Z , verbo cit.. n° 51, et par F U Z I E R - H E R M A N , op. et 
verbo cit., n° 2. 

i9) Op. et verbo cit., a" 2. 

science, l'impartialité, la dignité de vie n 'y soient pour beau
coup également, mais la toge en impose, cela ne fait de doute 
pour personne, et la preuve en est, ainsi que nous le verrons 
pius lo;n, qu p r i s l 'avoir abandonnée, on y est revenu. Dans 
certains pays, le respect dû au costume est poussé si loin qu ' i l 
a droit à des marques extérieures ; c'est ainsi qu'en France, 
tout fonctionnaire c iv i l en costume a droit au salut mi l i t a i 
re (10). Partout, peut-on dire, est puni le fait de porter illé
galement le costume du magistrat et même celui de l 'avo
cat (11). 

Vous le voyez, nous sommes loin du temps où du Guesclin 
(1314-1380), au X I V ' siècle, avec la morgue qui caractérisait 
à cette époque la noblesse dans ses rapports avec la bourgeoi
sie, pouvait dire des magistrats : ces chaperons fourrés qui 
sont mangeurs de Chrestiens. 

Nous sommes même lo in du temps où, quoique les hautes 
fonctions de la magistrature fissent admettre ses titulaires dans 
la noblesse nationale, et où, à la veille d'une révolution qui 
allait porter au comble l ' influence des hommes de lo i , le Ba i l l i 
de Mirabeau écrivait encore avec une admirable insolence : 
« Je vois que la noblesse se divise et se perd : une partie va 
s 'avilir en servitude de cour, l'autre se mélange à la canaille 
plumière, qui change en encre le sang des sujets du roi » (12) . 

Certes, la Révolution a voulu niveler tout cela ; elle n'a 
pas laissé subsister les droits de l 'habit ; les classes sociales 
ont alors effacé la différence de leur extérieur. Mais la loi ne 
pouvait longtemps hésiter à entourer la Justice du prestige et 
de la solennité qui grandissent son autorité. Les hommes de 
tous les temps ont subi l'ascendant des chefs qu' i ls choisissent 
ou qu' i ls subissent : le costume du prêtre, du juge, de l 'avo
cat qui l'assiste, est aussi nécessaire que celui du soldat (13). 

Voyons donc, puisqu'un respect si grand lui est dû, et que 
c'est beaucoup à cause de lu i que le prestige dont est entourée 
la magistrature a pu se maintenir, en quoi i l consiste. Quelles 
sont ses origines? Quelle est son histoire? 

Le costume actuel se compose de nombreuses pièces : si-
marre, toge, chausse, chaperon, épitoge, toque et ceinture, 
nous voilà revêtus de quantité de vêtements, et n'étaient le 
respect et l 'amour que je porte au corps dont j ' a i l 'honneur 
de faire partie, je serais presque tenté de nous comparer à ces 
mandarins chinois de l 'ancien régime (car là aussi on se mo
dernise), qui portent sur eux d'autant plus de vêtements et 
d'ornements qu' i ls sont plus élevés en grade et en dignité. 

La simarre est une robe de dessous que certains auteurs ap
pellent une soutane. Faut-il y voir le symbole du sacerdoce 
que nous exerçons? Historiquement, i l est certain que cette 
conception serait • fausse ; mais i l me plaît d'y voir comme 
un emblème. Vous tous, Messieurs, vous êtes convaincus de 
l'importance de notre mission et du caractère sacré de nos 
fonctions. Nous rendons la Justice! Quelle charge grave et 
lourde, mais quel rôle sublime I Si nous ne nous occupons que 
des choses de la terre, combien cependant notre rôle est émi-
nent dans la nation. N'est-ce pas nous qui disons le droit, qui 
tenons entre nos mains parfois la torture et la liberté de nos 
concitoyens, et toujours, peut-on dire, leur honneur? Est-ce 
trop de dire de nous que nous sommes les nrêtres du Droit et 
de l 'Honneur, au point de vue humain? 

Sur cette simarre vient se jeter le manteau de laine, ample 
et long, qui formait le vêtement particulier des Romains, et 
qu'après eux, nous appelons toge. L'usage a voulu, la facilité 
aussi, que ces deux vêtements fussent intimement liés, au 
point de n'en plus former, aujourd'hui, cu 'un seul. Nous 
ne distinguons plus très bien la simarre de la tc ;e ; en réalité, 
ce que nous appelons généralement toge est un comoosé de la 
simarre et de la toge. Dans notre robe rouge de membres de 
la cour d'appel, la simarre n'est plus représentée que par la 

(10) Décret du 23 octobre 1883, art. 285 pour la Cour de 
cassation ; — 2?6 pour 1a Cour d'appel ; — 287 pour les 
Co - i r s d'assises ; — 288 pour les tribunaux de l ' e instance. — 
Voir F U Z I E R - H E R M A N , op. et verbo cit., n° 10. 

(11) Tr ib . de la Seine, aff. Luicelle ( B E L G . J U D . , t. 1. 
col 174). 

(12) ! es anciens hommes de Palais ( B E L G . J U D . , 1851, 
col. 1133). 

(13) M . C R E S S O N , avocat à la Cour d'appel de Paris, Usa
ges et règles de la profession d'avocat, tome I I , p. 36. 



partie noire de notre vêtement, celle que nous portons sur le 
devant du corps. 

Au-dessus de cela, nous portons l'épitoge, appelée aussi 
chaperon ou ch:iusse. Elle consiste en une pièce d'étoffe que 
nous portons sur l'épaule gauche, par dessus la robe, une 
sorte de bourrelet circulaire d'où pend devant et derrière une 
bande d'étoffe garnie d'hermine à son extrémité. Si, entrant 
dans un musée, vous voyez un tableau représentant un grand 
seigneur du XV' ' siècle, et surtout Philippe le Bon, par exem
ple, si souvent reproduit, vous constaterez qu'originairement 
ce bourrelet était fixé au chapeau et descendait sur l'épaule. 
Soit que l'épitoge, ainsi placée, gênât les mouvements, soit 
simplement que la mode ait changé, le bourrelet, au lieu 
d'être fixé au chapeau, a été placé plus tard directement sur 
l'épaule gauche. La tête ainsi devenait l ibre . 

Cette dernière est couverte aujourd'hui d'une sorte de coif
fure en étoffe, sans bords. C'est la toque. 

A cela ne se borne pas notre costume, i l y a encore la cein
ture qui n'entoure que la simarre et non la toge ; i l y a la cra
vate, et même les gants, du moins en ce qui concerne notre 
costume de cérémonie, et que nous portons noirs ou blancs 
suivant que nous portons le deuil officiel ou ne le portons 
pas. I l n 'y a pas jusqu'à la chevelure, la barbe et les mousta
ches qui n'aient été réglementées à certaines époques. J'y re
viendrai plus tard. 

D'où nous vient le costume actuel? 
Dans notre pays, on peut dire, sans crainte de se tromper, 

qu ' i l nous vient de France, tant à la suite de la législation 
napoléonienne, qu'à une époque plus reculée de la législation 
française ; car, en réalité, le régime napoléonien ou, du moins, 
le Consulat, comme nous le verrons plus tard, n'a fait que res
susciter le costume des magistrats, aboli et plusieurs fois mo
difié sous la Révolution française. 

A u début de la monarchie franque, c'était le roi qui ren
dait la Justice, soit directement par lui-même, soit dans des 
assises présidées par son représentant naturel et légal : le 
comte. Les rachimbourgs et plus tard les échevins ou scabins, 
qui n'étaient que des assesseurs du comte, rendaient la sen
tence ; mais c'était le comte qui la prononçait et qui était 
chargé de son exécution. Le Conseil du Prince jugeait l 'appel 
de ces causes. Plus tard, à l'avènement de la seconde race des 
rois de France, hors de ses domaines, le roi n'avait plus de 
juridict ion. Les offices et les dignités étaient devenus hérédi
taires entre les mair.s des seigneurs, et ceux-ci finirent par 
considérer le pouvoir de rendre la justice comme une pro
priété inhérente à leurs fiefs. Charlemagne, imbu de l'idée de 
centralisation en tout, voulut y mettre bon ordre et i l institua 
une surveillance sur la manière de rendre la justice : i l créa 
les missi dominici, qui rendaient eux-mêmes la justice, comme 
!e Roi lui-même. 

Pendant la féodalité, retour offensif des seigneurs, qui ren
dent leurs justicfs souveraines et n'admettent plus qu'on in
terjette appel de 'eurs décisions devant le Conseil du Roi. Le 
Clergé, obéissant au même désir d'indépendance, et je pour
rais dire de souveraineté, créa une juridict ion nropre, qui pri t 
une extension extraordinaire. Mais sous les Capétiens, nous 
assistons à une mainmise du pouvoir royal sur la justice. On 
l imite le progrès des justices seigneuriales, et celles-ci reçoi
vent un coup décisif par la reconnaissance du droit romain, !a 
création et l 'extension des prévôtés, des bailliages royaux et 
l ' ins t i tut ion des parlements. Dès lors, en France, i l y a un 
véritable corps de magistrature, qui, après avoir été un auxi
l iaire fidèle de la monarchie, devient, par suite de l 'influence 
croissante des parlements dans les affaires de l 'Etat, un pou
voir r ival et ambitieux avec lequel les rois eurent, jusqu'en 
1 7 8 9 , d' interminables conflits ( 1 4 ) . 

Si j ' e n crois Lebas, dans son Dictionnaire encyclopédi
que ( 1 5 ) , « les costumes des magistrats ne sont que d'anciens 
costumes c iv i l s , rendus immuables par les exigences de h 
règle. La simarre du juge et la robe de l'avocat ne doivent 
guère non plus avoir varié depuis le temps de Charles V I I 
(c'est-à-dire depuis la première moitié du X V s ièc le) , puis
qu'on y voit encore les restes mutilés de l 'ancien chaperon ». 

( 1 4 ) Voir L A R O U S S E , V" Magistrature. 

( 1 5 ) V° Costume, p. 1 1 3 9 . 

J'y faisais allusion, i l y a un instant. I l est donc bien certain 
que notre costume actuel n'est que le costume tradit ionnel, 
porté sous l'ancien régime, et qu ' i l nous vient de France, 

o U n arrêté du 2 nivôse an X I rétablit la simarre, la toge et la 
toque des anciens jours. I l n'y a plus de différence, pour ainsi 
dire, que dans les détails, et après la proclamation de l ' E m 
pire, le retour aux traditions se complète ( 1 6 ) . J'y reviendrai 
plus en détail plus tard. 

En Belgique, sous l'ancien régime, les juridictions étaient 
nombreuses et variaient de province à province, ou pour mieux 
dire de duché à comté et à principauté. Outre les rachim-
bourgs, scabins ou échevins, et les missi dominici que je 
viens de citer, i l y avait encore, sous Charlemagne, les vicai
res et centeniers ; puis les Hauts voués, sorte de magistrats 
armés, exerçant à la fois des fonctions civiles et militaires ; à 
Liège, le tribunal de Vanneau du Palais, sorte de cour d'appel 
fondée au temps des Croisades ; la Cour des tenons, jur id ic
tion foncière concernant les domaines des maisons claustrales ; 
des cours subalternes, établies par les citoyens de Liège dans 
la cité et la banlieue pour les biens qui leur appartenaient ; le 
fameux tribunal des XXII, fondé en 1 3 7 3 ; les Etats reviseurs, 
sorte de cour d'appel des décisions du tribunal des X X I I ; la 
Chambre impériale, érigée en 1 4 9 5 , cour d'appel des causes 
soumises au tr ibunal des échevins ; le Conseil ordinaire, j u r i 
diction supérieure à toutes les autres, fondée par diplôme i m 
périal du 2 7 jui l let 1 5 2 1 , conformément à une résolution prise 
par les Etats du Pays de Liège, le 1 1 juil let précédent. Cette 
dernière jur id ic t ion n'était cependant pas supérieure au t r i 
bunal des X X I I , ni aux Etats reviseurs. I l y avait encore la 
Chambre des comptes, fondée par diplôme impérial du 1 6 dé
cembre 1 0 0 5 , pour connaître des contestations relatives aux 
biens de la mense épiscopale. En outre, à Liège, on voit en
core des Cours subalternes appelées Cours foncières, des Voirs-
Juris des charbonnages, des eaux, du cordeau, etc. ( 1 7 ) . 

I l y avait encore, pour ne citer que les grandes jur idict ions, 
le Conseil souverain de Brabant, fondé au point de vue jud i 
ciaire en 1 4 3 0 , &ous Phlippe le Bon, et qui subsista jusqu'à la 
Révolution française. I l a compté quantité de jurisconsultes 
illustres ( 1 8 ) . 

La même année, Philippe le Bon établit le Conseil souverain 
pour le L imbourg et le Marquisat d 'Anvers ( 1 9 ) . 

En 1 4 5 5 , le même duc institua une autre cour souveraine, 
qui devint plus tard le Grand Conseil de Malines. I l ne fut 
fixé définitivement en cette vil le qu'au mois de décembre 1 4 7 3 , 
sous Charles le Téméraire, et ne porta même officiellement ce 
titre que le 2 2 janvier 1 5 0 3 ( 2 0 ) . 

Nous voici en Flandre, ce qui nous touche de plus près. Le 
Conseil de Flandre était la plus ancienne Cour de Justice des 
Pays-Bas. Pendant quatre siècles, i l a rendu la Justice à nos 
aïeux. C'est notre ancêtre à nous, cour d'appel de Gand. A ce 
ti tre, je m 'y arrêterai un instant. Au X I V e siècle, les Comtes 
de Flandre faisaient rendre justice par deux cours souveraines : 
la Chambre légale et la Chambre des Renenghes ou des hauts 
revenus, en latin : ratiocinalores. En 1385, Philippe le Hardi , 
duc de Bourgogne, institua la Chambre du conseil, qui est le 
Conseil de Flandre. En 1 3 9 8 , on lui adjoignit un procureur 
général, un substitut et un greffier. A côté de ce conseil de 
Flandre, la Chambre légale, et la Chambre des Renenghes 
subsistèrent. A cette époque, la magistrature naissante ne for
mait pas encore une classe distincte dans la société. Les con
seillers n'étaient pas seulement hommes de lo i , ils étaient au 
besoin hommes d'Etat, et même soldats. 

A u X V e s iècle, la Chambre de Justice est transférée à Gand, 
en avr i l 1 4 0 7 ; mais la Chambre des comptes reste à L i l l e . Le 
personnel est augmenté : un président, six conseillers, un 

( 1 6 ) D A L L O Z , V° Uniforme-Costume, n° 15. 

( 1 7 ) Voir R A I K E M , discours de rentrée du 1 6 octobre 1 8 4 8 , 

intitulé : Anciennes juridictions du Pays de Liège ( B E L G . 

J U D . , 1 8 4 9 , col . 177 et su iv . ) . 

( 1 8 ) Procureur général D E B A V A Y , mercuriale du 1 5 octo
bre 1 8 4 9 , intitulée : Le Conseil souverain de Brabant ( B E L G . 

J U D . , 1 8 4 9 , col . 1 3 4 5 et su iv . ) . 

( 1 9 ) Procureur général D E B A V A Y , mercuriale du 1 5 octo
bre 1 8 5 0 ( B E L G . J U D . , 1 8 5 1 , col. 1 7 7 ) . 

( 2 0 ) D E B A V A Y , mercuriale citée 



avocat fiscal, un procureur général et un greffier. La Révolu
tion de 1789, l 'entrée de l'armée française dans ce pays 
en 1792, le retour des Autrichiens en 1793, l 'occupation défi
nit ive de la Belgique par l 'armée française en 1794, se suc
cédèrent rapidement. En 1795, la Belgique fut réunie à la 
France et le Conseil de Flandre, après avoir rendu la justice 
depuis la fin du X I V e s iècle, cessa d'exister (21). 

Le Conseil de Flandre semble cependant être aussi l 'an
cêtre de la cour d'appel de Douai, ou tout au moins doit en 
avoir été un collatéral. En effet, après la campagne de 1667, 
la Flandre était tombée au pouvoir de Louis X I V . Le premier 
soin du ro i fut de réorganiser la justice, et par un éd:t du 
mois d ' avr i l 1668, i l créa dans la vi l le de Tournai , qui était 
au centre des pays conquis, un conseil souverain destiné à 
juger les appels des juridictions subalternes. Par lettres pa
tentes du 7 octobre 1671, le roi lui accorda le droit de porter 
la robe rouge dans les cérémonies publiques et, plus tard, un 
édit du mois de février 1686, l u i conféra définitivement le t i tre 
de parlement (de Flandre donc). Ce parlement subsista à 
Tournai , jusqu'en 1709, lorsque la vi l le fut prise par les trou
pes du Prince Eugène et du duc de Malborough. I l fut trans
féré à Cour t ra i , mais i l n 'y resta que jusqu'au 2 octobre 1714, 
date à laquelle i l fut transféré à Douai. C'est ce qui permet 
de dire que la cour de Douai semble bien être l 'héritière du 
Parlement de Flandre, institué par Louis X I V (22). 

Je n 'a i cité qu 'un nombre fort restreint de juridictions qui 
existaient dans nos anciennes provinces. Par l 'exemple de 
la Principauté de Liège, on peut voir que leur nombre était 
considérable. Je ne vais pas décrire tous les costumes portés 
par les magistrats de notre pays au cours des siècles passés, 
pour de multiples raisons, dont la meilleure et la plus péremp-
toire est que nous possédons peu de renseignements à cet 
égard, sauf pour le chancelier de Brabant. I l est, du reste, 
probable que ces magistrats portaient le costume qui leur était 
propre à raison des fonctions qu' i ls exerçaient, et en vertu 
desquelles ils devenaient juges, c'est-à-dire le costume d'éche-
v i n , d'ecclésiastique, de mil i ta ire , etc. 

C'est la conclusion à laquelle nous arrivons presque forcé
ment en visitant nos musées et en examinant les tableaux an
ciens qui représentent des scènes judiciaires des époques an
térieures, notamment celui représentant une séance du t r i 
bunal des Echevins du Franc de Bruges. 

Ne croyez pas, cependant, qu'une liberté très grande exis
tait au point de vue du costume. Pendant tout le moyen âge 
et même plus tard, le costume que les citoyens ont le droit de 
porter est minutieusement décrit et imposé. Je n'en veux 
comme preuve que les édits de Charlemagne. Ce grand sou
verain avait confirmé les antiques franchises dont Liège était 
fiere. 

En 795, i l l 'avait privilégiée à l'égard des plus illustres 
cités de l 'Occident . I l avait statué que Liège serait une ville 
libre et que ses concitoyens en resteraient toujours les Sei
gneurs. En effet, la qualité de seigneur bourgeois se rencon
tre dans toutes les harangues publiques, jusqu'à la fin du 
X V I I I ' s iècle . Cette appellation bizarre et presque paradoxale, 
étant donné les mœurs de l'époque, équivaut un peu à celle 
qu'on aurait pu employer en période révolutionnaire : citoyen 
duc ou citoyen marquis. Et cependant le privilège était consi
dérable pour l'époque, car Liège reçut des mains de Charle
magne un étendard rouge, et tous les citoyens étaient en droit 
de marcher armés et de porter à leur guise des vêtements 
brodés d'or. Ils étaient maîtres d'eux-mêmes, ce qu'exprime 
énergiquement le dicton : A Liège, en la maison, pauvre 
homme Roi est. De grands honneurs étaient rendus aux éche-
vins-magistrats. Us tenaient à la main un bâton rouge, em
blème de leur autorité judiciaire (23). 

(21) Le Conseil de Flandre, mercuriale du procureur géné
ral G A N S E R , 19 octobre 1846 ( B E L G . J U D . , 1846, col . 1733 
et su iv . ) . 

(22) Voi r Le Parlement des Flandres et le Palais de Justice 
à Douai, mercuriale du procureur général près cette Cour, D E 
L E G O R G U E , du 3 novembre 1881 ( B E L G . J U D . , 1883, co l . 79). 

(23) D A R I S , Les Cours de Justice dans la Principauté de 
Liège. Rul let in de l ' Inst i tut archéologique, XV, cité par le pro
cureur général E R N S T , dans sa mercuriale du 17 octobre 1883, 
intitulée : La Cour des Echevins au Pays de Liège ( B E L G . 

J U D . , 1883, col. 1361 et su iv . ) . 

Je vous disais, i l y a un instant, qu'en dehors du chan
celier de Brabant, nous ne possédions pas de données cer
taines sur le costume des magistrats des provinces qui sont 

0 devenues la Belgique. Même pour ce dernier, la certitude en
tière, pour les détails, manque. C'était le plus haut magistrat 
du Brabant. Nous savons qu ' i l était revêtu d'une simarre de 
velours ou de damas, mais certains disent qu'elle était de 
couleur écarlate, d'autres affirment qu'elle était noire. Ce que 
nous savons, c'est qu ' i l était admis de plein droit dans la no
blesse avec le titre de Chevalier, qu ' i l transmettait à ses des
cendants et que la faveur du souverain ou la possession d'une 
terre, transformait presque toujours en celui de Baron, de 
Comte ou de Marquis ; qu ' i l était qualifié de Seigneur Il lus
trissime. Le roi l'appelait : Très cher et Féal, et le gouverneur 

| général qui svsit, l u i , le t i t re d'Altesse, le nommait : Très 
\ cher et bien aimé (24). 
j Tous les magistrats n'étaient pas revêtus de vêtements aussi 

splendides, ni qualifiés de titres aussi ronflants. Dans d ' in
fimes seigneuries de village, on en rencontrait dont la robe en 
lambeaux, la démarche chancelante et le visage émacié attes
taient la détresse. C'étaient les juges pédanés ou juges sous 
l'orme (25). Ils exécutaient parfois eux-mêmes leurs senten
ces, p3r économie, et suppliciaient de leurs mains les mal
faiteurs. Juge en un endroit, celui-ci était, dans une localité 
voisine, avocat, procureur ou sergent (26). Vous le voyez, 
Messieurs, tout n'était pas brillant à cette époque, ni dans 
le costume, ni dans la charge. Voyez ce malheureux juge que 

1 je viens de décrire, dont les vêtements sont en pièces et qui , 
pour v ivre , après avoir jugé, devient huissier et au besoin 
bourreau. 

Et cependant, la consigne était sévère, i l fallait porter le 
costume. Une lettre du duc de Villa-Hermosa, gouverneur gé
néral du Roy, en Flandre, daté de Bruxelles le 24 octobre 1675 
en fait foi. La voici , elle vaut la peine d'être reproduite : 

« Messieurs, Comme les ministres de justice doivent estre 
distingués du vulgaire par le port de robes comme marques 
publiques d'honneur des charges que Sa Majesté leur a con
férées, conformément aux érections des conseils et anciens 
usages, et comme nous sommes informés que cela ne s'ob
serve pas depuis quelques années en ça, Nous vous faisons 
ceste pour vous dire nostre intention estre que les président, 
conseillers et fiscaux du conseil en Frandres auront à porter 
robes, non seulement quand ils seront au conseil, mais aussy 
par les rues, quand ils y vont et en reviennent, comme 
aussy quand le conseil se trouvera en corps en aucunes as
semblées publiques. 

i l Vous ordonnant au nom de Sa Majesté de vous régler se
lon ce, et enchar^eons à vous, président, ou à celui qui pré
sidera en vostre absence, et aux conseillers fiscaux, de soigner 
pour l'exacte exécution et observance de ceste. 

« A tant, Messieurs, Dieu vous ait en sa sainte garde. De 
Bruxelles, le 24 d'octobre 1675, Paraphé De Pa. vt. Signé 
D. C. Ducque de Vi l la Hermosa, comte de Luna » (27). 

L E L I È V R E (28) signale qu'au conseil de Namur, les magis
trats devaient également revêtir la robe, même dans la rue, 
lorsqu'ils se rendaient en séance ou en revenaient. 

Cette mesure semble donc avoir été assez générale. Les 
anciens attachaient, du reste, au costume une importance con
sidérable, au point que la procédure elle-même prévoyait des 
modifications à porter dans leurs vêtements par les justicia
bles, lors de l'exécution de certaines peines ou de certaines 
décisions. 

Je ne parlerai pas de la toilette qu'on faisait aux futurs sup
pliciés. Mais, en dehors de ces exécutions capitales, i l y en 
avait de moindre importance, telle le « Baiser de Paix ». Dans 

(24) Voir Le Chancelier de Brabant, mercuriale du procu
reur général V A N S C H O O R , du 1 " octobre 1888 ( B E L G . J U D . , 

1888, col. 1377 et su iv . ) . 

(25) M O N T E I L . Histoire des Français des divers Etats ( X I V E 

s ièc le) . 

(26) Voir Les Epices, mercuriale du procureur général V A N 
S C H O O R , du 1ER octobre 1891 ( B E L G . J U D . , 1891, col . 1297 
et su iv . ) . 

(27) Arch . du Conseil de Flandre, à Gand, Reg. G , p. 306, 
reproduit B E L G . J U D . , 1892, co l . 80. 

(28) Ann. de la Sté archéolog. de Namur, t. V I I I , p. 247. 



le Cahier primitif des coutumes et usances rédigées par écrit 
de la part des échevins des deux bancs de la Ville de Gand, 
suivant les ordres de Sa Majesté et les lettres du Conseil de 
Flandre du 2 0 mars 1 5 4 5 ( 2 9 ) , on trouve un certain article 7 9 , 
intéressant sous ce rapport. Je ne ferai que le résumer : A 
cette époque, on admettait les réparations et paix à raison 
d'homicides. Le compromis, ainsi que la réconciliation ordon
née et conclue, étaient portés devant les échevins où le com
promis était l u à chaque partie. Les échevins, alors, rece
vaient les cautions pour l'exécution du compromis et de la 
réconciliation, d'abord les cautions du malfaiteur, et ensuite 
les cautions de celui qui reçoit le baiser de paix ; ses parents 
directs et collatéraux, en haut et auprès du l ' r échevin prési
dent, à peu près en forme de demi-cercle, et celui qui reçoit 
le baiser de paix au mil ieu d'eux. Alors se présente celui 
qui donnera le baiser. Si c'est le principal inculpé du fait, i l 
vient déshabillé, déchaussé et couvert seulement de son linge, 
et si ce n'est pas le principal inculpé, i l vient en son pour
point, chaussé et tête nue et est ainsi mené, après diverses so
lennités et trois génuflexions, Jusque devant celui qui reçoit 
le baiser de paix. L'auteur du fait donne alors à celui-ci un 
baiser sur la joue droite. Ensuite, i l est ramené à reculons et 
tenu en place, le visage tourné vers celui qui a reçu le baiser, 
et l ' un des secrétaires leur fait jurer, les doigts levés, la for
mule de réconciliation et paix qui est donnée dans cet ar t i 
cle 7 9 , d'abord celui qui a reçu le baiser et ensuite le mal
faiteur. 

On le voit, la différence de l 'habillement existait jusqu'entre 
l'auteur du méfait et son complice. C'est que tout cela avait 
sa signification, l'auteur devait s 'humilier plus fort que le 
complice, sa honte devait être plus grande, son amour-propre 
devait être plus profondément atteint. 

Nous sommes à une époque de minutie, en ce qui concerne 
le costume. Quoi d'étonnant, dès lors, que celui des avocats 
fut également réglé jusque dans les détails. 

« L'avocat devait porter la robe dans l 'exercice de ses fonc
tions. Parfois, la magistrature tenta de réglementer le costume 
de l'avocat en dehors de ses fonctions, en lu i imposant pour 
la vi l le un costume noir, sévère, sans ornements et en lu i 
défendant de porter l 'épée. Mais ces prescriptions ne purent 
triompher de la résistance des avocats, qui prétendaient avoir 
le droit de jouir d'une certaine liberté, dès que leurs fonctions 
avaient cessé . Le Conseil de Flandre avait prescrit, dans le 
costume d'audience, certaines différences qui distinguaient les 
avocats des procureurs (ou des avoués, comme nous disons 
aujourd 'hui) . Ail leurs , i l n 'en était pas ainsi. L'avocat plaidait 
debout et couvert, c'est ce qui se voit par d'anciennes es
tampes » ( 3 0 ) . 

Le Grand Conseil de Mahnes pri t des mesures analogues. 
Interprète des sentiments de la cour, le président témoignait, 
en 1 6 1 0 , de son vi f désir « qu ' i l soit obvié à l 'indécence qui 
est parue depuis quelques années en ça ès habits et vestements 
begatrez des avocat et des procureurs ». I l ordonne « que les 
avocats soient à l'af /enir vestuz d'habits noirs, décents et pro
portionnez à leur estât et profession, sous peine arbitrai
re » ( 3 1 ) . 

Voic i le texte de cette ordonnance : 

« Déclare la cour qu'el le n'aurait pas peu de satisfaction de 
voir lesdits avocats et procureurs, leurs femmes, se contenir 
dans la modestie de leurs vestements et habitz proportionnez 
à leur condition et convenance, sans en excéder ; à faute de 
ce ordonne aux fiscaux d'y surveil ler et faire rapport pour y 
être pourvu comme i l appartiendra » ( 3 2 ) . 

Voilà donc que l'autorité de la magistrature, à cette époque, 
s'étend, non seulement au costume des avocats et procureurs 
en dehors de leurs fonctions, mais encore à leur épouse. Par 

( 2 9 ) Coutume de Gand, A . G H E L D O F . Commission royale 
pour la publication des anciennes lois et ordonnances, texte 
flamand (rubrique X I X ) . 

( 3 0 ) D U C H A I N E et P I C A R D , Manuel pratique de la profession 
d'Avocat en Belgique, n o s 8 et 9 . 

( 3 1 ) A L B E R T M A T T H I E U , Histoire du Grand Conseil de Ma
tines, reproduit B E L Q . J U D . , 1874 , col . 1 6 0 0 . 

( 3 2 ) Reg. du Grand Conseil , anno 1 6 1 0 ( B E L G . J U D . , 

ibidem). 

ce temps d'émancipation féminine, qu ' i l y a peut-être lieu, 
du reste, d'encourager, je m'imagine mal cette intervention 
d'une autorité judiciaire dans le costume des femmes de ma
gistrats ou d'avccats, alors que l 'on ne pourrait pas affirmer, 
d'une manière générale, que le mari , magistrat ou avocat, ait 
assez d'autorité, aujourd'hui, sur son épouse pour lui imposer 
l 'ordre de se vêtir d'une manière « proportionnée à sa condi
t ion et convenance », et surtout pour faire respecter cette in 
jonction. Est-ce un bien, est-ce un mal ? Je ne me prononce 
pas, car je ne fais ici ni de la morale conjugale, n i de l'écono
mie domestique matrimoniale, je rappelle quelques petits côtés 
de l 'histoire du passé. 

Notre costume actuel nous vient de France, ainsi que je 
le disais tantôt, puisque Napoléon, premier consul, le 2 n i 
vôse an X I ( 2 3 décembre 1 8 0 2 ) , n'a fait, en somme, que res
susciter les anciens costumes, après les erreurs commises sous 
ce rapport par la Révolution. 

Je vous ai dit l 'opinion de Lebas ; mais quand i l s'agit 
d'entrer dans les détails, la question devient plus ardue. Pour 
Loisel ( 3 3 ) , la solution n'était pas difficile à trouver, i l nous 
renvoie « aux anciennes représentations qui se voient aux 
églises ». 

Pour du Luc ( 3 4 ) , il faut aussi s'en référer aux anciens ta
bleaux, gravures et estampes. I l est de fait, comme le fait re
marquer Delachenal ( 3 5 ) , « que les détails d 'un costume ne 
peuvent être clairement expliqués et bien compris qu'à l'aide 
de gravures et de dessins. Malheureusement, ces anciennes 
représentations, tableaux, vitraux, monuments funéraires, que 
du Luc et Loisel se sont contentés d'indiquer sans les décrire, 
ont à peu près complètement disparu. Les estampes et les m i 
niatures n'aident point à combler cette lacune car elles 
sont d'une exactitude douteuse ». Et i l conseille de consulter 
les registres du parlement et les mercuriales des Gens du Roi, 
qui fournissent les renseignements les plus nombreux et les 
plus sûrs. Ce qui ne fait pas de doute, cependant, c'est que les 
magistrats portaient simarre et manteau ou toge, qu ' i ls étaient 
ce qu'on appelait alors « gens de robe longue », et cela parce 
que, originairement, ils portaient le costume bourgeois, comme 
sous Charles V I I , ainsi que le fait remarquer Lebas, et parce 
que tous les dessins et reproductions que nous possédons dans 
les musées les représentent ainsi. Les estampes, gravures, etc., 
peuvent se tromper sur les détails, mais non sur les parties 
principales du vêtement : robe longue et manteau. 

Loisel ( 3 6 ) nous dit que les Messieurs de la Grande Cham
bre portaient « chapperons fourrez », tandis que les conseillers 
des enquêtes n 'en portaient pas. J'y reviendrai tantôt à ces 
« chapperons fourrez », et vous verrez combien les avocats 
étaient fiers de le porter, et quelle importance on y attachait 
à cette époque. 

Nous savons comment le chaperon a fini par se diviser en 
deux parties, et devenir le bonnet et l 'épitoge ou chausse. 
A l 'or igine, au XV" siècle par exemple, le chaperon était une 
véritable coiffure, à laquelle était attachée une bande d'étoffe 
tombant sur l'épaule gauche et formant chausse ou épitoge. 
Soit que les mouvements de la tête en fussent gênés, soit pour 
toute autre cause, cette bande d'étoffe fut détachée du bonnet 
et attachée à l'épaule gauche, la cornette enroulée autour du 
cou. L'épitoge que nous portons aujourd'hui est la dernière 
des transformations du chaperon, dont elle a conservé d'une 
manière plus ou moins apparente les trois parties essentielles : 
ia coiffe, la patte et la cornette ( 3 7 ) . 

On peut cependant se tromper en consultant les mercuriales 
des Gens du Roi, et c'est ce qui est arrivé à P. de Mirau l -
mont ( 3 8 ) . Cet auteur, qui écrit à Paris en 1 5 8 4 , se trompe sur 
un détail du costume à une époque rapprochée de l u i , puisque 

( 3 3 ) Dialogue des Avocats du Parlement de Paris, p. 1 5 7 
et 2 2 6 . 

( 3 4 ) et ( 3 5 ) Placitorum Summœ apud Gallios curiœ, l i b r i 
X I I , per Joannem Lucium ; Paris, 1 5 5 6 , in f° 9 5 , cité égale
ment par D E L A C H E N A L . Histoire des Avocats au Parlement de 
Paris, p . 2 9 1 et 2 9 2 . 

( 3 6 ) Op. cit., p. 1 5 7 . 

( 3 7 ) J. Q U I C H E R A T , Histoire du costume, p . 3 2 2 . 

( 3 8 ) Mémoire sur l'institution des Cours souveraines et 
autres juridictions subalternes encloses dans l'ancien Palais 
royal de Paris, p. 2 0 6 et 2 0 7 . 



le discours d'un avocat général au Parlement de Paris, Pierre 
Séguier, sur lequel i l se base, a été prononcé le 25 mai 
1554 (39). Miraulmont affirme que les avocats généraux por
taient anciennement la croix blanche, comme défenseurs des 
droits du roi , tandis que les avocats ordinaires portaient la 
croix rouge. » On est, à juste titre (40), surpris de cette révé
lation, et l 'on se demande comment Miraulmont est le seul 
oui ait signalé un détail du costume judiciaire, si digne d'être 
remarqué et si bien f u t pour frapper les yeux. La surprise est, 
en effet, des plus légitime, mais toute difficulté disparaît quand 
on consulte le texte même du discours prononcé par Séguier, 
dont les registres du parlement contiennent une analyse assez 
développée (41). Séguier, portant la parole au nom de ses col
lègues du parquet, s'opposait à la publication d 'un édit qui 
venait de créer quatre nouveaux offices de président. L ' u n 
de ces offices lui avait été réservé, mais c'était le dernier, le 
quatrième ; et l 'on avait nommé, avant l u i , un simple avocat : 
Christophe de Thou. (Remarquons, en passant, que l 'ancien
neté réclamait déjà ses droits à cette époque. I l n 'y a r ien de 
neuf ici-bas.) D'après Séguier, i l y avait eu une irrégularité 
qui devait ruiner le prestige des gens du Roi : on s'habituera, 
d i t - i l , à placer au-dessus d'eux, qui sont cependant dans toutes 
les causes les champions de l'autorité royale, ceux qui chaque 
jour la combattent au profit de leur client. Les avocats du Roi, 
qui portent la croix blanche envers et contre tous, seront moins 
considérés que les avocats qui portent la croix rouge pour la 
défense des intérêts privés ». 

Voici le texte de Séguier : « La publication (de l'édit) por
terait préjudice à l'estât du Parquet et haulserait les cueurs 
de ceulx qui chacun jour portent la croix rouge pour les par
ties privées contre ceulx du Parquet comme tousiours portent 
la croix blanche contre toutes parties pour la conservation des 
druitz du Roy ». 

I l n 'y avait, sans doute, dans ces paroles, mal interprétées 
par Miraulmont. qu'une allusion un peu prétentieuse à la 
Guerre de Cent ans. pendant laquelle la Croix blanche et la 
Croix rouge avaient servi de signss de ralliement aux deux 
nations en lutte, l 'une contre l 'autre, aux Français et aux 
Anglais (42). 

Soit, nous savons maintenant que les magistrats portaient 
la simarre, le manteau ou toge, le bonnet et l'épitoge rem
plaçant l'ancien chaperon. Nous savons que les avocats gé
néraux ne portaient pas la croix blanche, pas plus que les 
avocats ordinaires ne portaient la croix rouge. Mais comment 
portaient-ils cheveux, barbe et moustaches? 

Je n 'a i pas trouvé, ce qui ne prouve pas qu'elle n'existe 
pas, une réglementation en ce qui concerne notre pays. Mais 
il semble bien que, sous Charles-Quint notamment, ainsi 
qu'on le verra plus loin, l'usage de porter la barbe se fût intro
duit dans la magistrature de chez nous. 

Ainsi que je l 'ai dit plus haut, notre costume vient de 
France ; dès lors, i l m'a paru intéressant de rechercher quelles 
étaient les règles en France. Je les ai trouvées dans un rap
port fait par M . le conseiller de Goyal, à la cour de cassation 
de France, lors d'un arrêt célèbre en cette matière, qui date 
du 6 août 1844 (43) et que je vais résumer : 

Très anciennement, c'est-à-dire avant le X I I e siècle, i l était 
d'usage, parmi les différents ordres de l'Etat, de porter barbe 
et moustaches. « Ce fut en 1143 que Louis le Jeune se laissa 
raser le menton par l 'Evêque de Paris, par suite de l ' interdit 
mis sur son autorité par le Pape ». 

Dès lors, s'introduisait l'usage de se raser la barbe. 

» Cet usage subsista jusqu'à François 1 " (1494-1544). Ce 
souverain qui portait une cicatrice à la face, par suite d'une 
blessure occasionnée par un courtisan, le capitaine de Lorges, 
qui en forme d'amusement lu i avait lancé un tison ardent à 
la figure, laissa pousser sa barbe. Déjà le Pape Jules I I (de 
1503 à 1513) en avait fait autant et Charles-Quint fit de même. 

( 3 5 ) Voir d'après D E L A C H E N A L , op. cit., p. 297 ; Arch. 
nat., décembre 1578, p. 626-627. 

(40) D E L A C H E N A L , loc. cit. 

(41) Arch . nat., loc. cit. 

(42) D E B E A U C O U R T , Chronique de Mathieu d'Escouchx 
t. 1, p. 208, 224 et 367. 

143) S I R E Y . Rec. gén. des lois et arrêtés. 1844, p. 577 et s. 

Dès lors, tous ceux qui pratiquaient la maxime de cour Régis 
ad exemplar totus componitur orbis, suivirent l 'exemple qui 
leur était donné par un ro i , un empereur et un souverain 
pontife ». 

N'avons-nous pas connu de nos jours les mêmes modes : 
l'impériale, sous Napoléon I I I ; les moustaches en crocs, en 
Allemagne sous Guillaume I I ; sans compter les favoris, mais 
le menton rasé, en Autr iche sous François-Joseph. En ma
tière d'usages ou de modes, on le voit, les mêmes causes pro
duisent les mêmes effets. Si, aujourd'hui, on se rase à l'amé
ricaine ou à l'anglo-saxonne, n'est-ce pas aussi que la mode 
vient d 'un souverain, autre i l est vrai , mais souverain quand 
m ê m e ? 

« Au début, la magistrature se montra rebelle à ce change
ment : elle se déclara pour le maintien des anciens usages. Le 
clergé se conforma plus tôt à l 'exemple donné par le souverain 
Pontife. U n impôt cependant fut mis sur la barbe des prêtres, 
et néanmoins le nombre des mentons ecclésiastiques portant 
barbe ne fit que s'accroître. A la mort de François l o r (1544), 
la barbe avait prévalu au point que le Pape Paul I I I eut beau 
ordonner que les prêtres se raseraient le visage, on vi t des 
Evêques qui , plutôt que de sacrifier leur barbe, renoncèrent 
à prendre possession de leur siège. Cependant, en 1535, le 
parlement de Paris restreignit l'usage de la barbe et défendit 
à tous autres qu'aux gentilshommes, officiers royaux et m i l i 
taires, de laisser croître leur barbe ». 

C'était le rasoir obligatoire pour certaines catégories de su
jets du Roi. 

<i La magistrature ne s'inclina pas complètement. Ceux qui 
siégeaient dans les conseils dut ro i , les maîtres des requêtes 
et les conseillers d'Etat, qui approchaient souvent le souve
rain, subirent l 'influence royale et portèrent la barbe ». 

Faut-il y voir une des formes de la lutte ancienne entre le 
parlement et le roi ? Peut-être bien. Quand deux idées se 
combattent, tout devient argument, tout devient arme, tout de
vient symbole. 

« François Ol ivier , maître des requêtes en 1536, et depuis 
chancelier, s'était présenté au parlement, étant encore maître 
des requêtes, pour y siéger, ainsi qu ' i l en avait le droit ; les 
gens du roi lu i firent dire qu ' i l ne serait reçu à assister au 
plaidoyer qu'après avoir fait couper sa barbe, et afin d'empê
cher qu'une prétention contraire fût élevée plus tard, le par
lement sollicita et obtint, en 1540, une ordonnance du roi qui 
faisait défense à tous juges, avocats et autres de porter barbe 
et habillements dissolus ». Voilà la barbe signe de décadence 
et indice de mœurs perdues. 

« Cette défense ne fut cependant pas observée au conseil du 
Roi . L 'Hospi ta l , qui fut reçu conseiller au parlement de Paris 
en 1537, dut se conformer à l'ordonnance ; mais, plus tard, 
i l fut maître des requêtes et chancelier. Brantôme le dépeint 
en cette dernière qualité comme ayant, avec sa grande barbe 
blanche, l 'a i r de Caton le Censeur. René de Birague, qui suc
céda à L 'Hospi ta l , portait également la barbe. 

« L 'exemple des chefs de la magistrature trouva bientôt des 
imitateurs parmi les magistrats ordinaires et dans le Barreau. 
Laroche Flavin, qui écrivait en 1590 les Treze livres des Par-
lemens de France, fait connaître les usages de ce temps, dans 
un passage où i l s 'exprime ainsi : Anciennement, d i t - i l , les 
présidens et les conseillers portaient la barbe rasée, mais de
puis cinquante ans (précisément depuis 1540) on h i t le con
traire, ce qui a taillé de la besogne aux barbiers de vérifier 
la façon des barbes, autant qu ' i l y a d'humeurs volages et 
bizarres d'aucuns ». 

Cet auteur se plaint aussi « de ce qu ' i l y a de jeunes ma
gistrats conseillers qui portent une barbe taillée jusqu'au ras 
du menton, la surmontant de grandes moustaches fort rele
vées, retroussées et fixées avec certains fers chauds à la ma
nière turquesque ». Vous voyez, Messieurs, maintenant, la 
jeunesse reprendre ses droits et faire de l 'élégance jusque 
dans le cadre sévère du prétoire. 

« L'usage de la barbe était ainsi à peu près général au 
X V I " siècle, et jusqu'à la mort d 'Henr i I V », et ce malgré les 
défenses contraires du parlement et des ordonnances royales. 

A l 'avènement de Louis X I I I , à l'âge de neuf ans, la mode 
change de nouveau et le port de la barbe commence à dé
choir, H Cependant Guil laume Duvair, Evêque de Soissons, 



garde des sceaux en 1612, portait encore la barbe ; Achil le de ( 

Harlay, pren ier président du parlement de Paris, la portait 
aussi en 1616, et l'avocat général Servain la conservait en 
1627 ». 

Mais Richelieu est là ; i l y a un nouveau Dieu à adorer, 
et ce furent << la moustache et la royale qui vinrent détrôner 
la barbe. Jacques Auguste de Thou, Orner Talon, Gérôme 
Bignon, qui vivaient au mi l ieu du X V I T siècle, Guil laume 
de Lamoignon, premier président en 1657, le chancelier Le-
tellier, en 1685, tous ces grands magistrats avaient adopté la 
moustache et la royale. I l en était de même au barreau. Le 
célèbre Patru, mort en 1681, s'était montré partisan de la 
mode qui prévalait de son temps. Mathieu Molé faisait excep
tion. 11 avait voulu faire revivre la barbe du grand chancelier, 
dont i l conservait religieusement les traditions et maximes. 

ii Sous Louis X I V , l ' introduction de la mode des grandes 
perruques amena la suppression de la barbe ». 

C'est ic i que nous voyons apparaître un nouvel élément du 
costume des magistrats : « le rabat, ou col de chemise rabattu, 
puis la cravate à bords flottants, puis enfin le rabat tel que le 
portent aujourd'hui les ecclésiastiques en France, t t aussi en 
l ' un ou l'autre diocèse de Belgique. 

« Sous Louis XV et Louis X V I , i l n 'y eut rien de changé, 
sauf la suppression des longues perruques. La magistrature 
et le barreau portaient la perruque courte et les cheveux pou
drés et étalés dans toute leur longueur. Ils formaient au bas, 
une ou plusieurs boucles ». 

La Révolution de 1789 fit disparaître cette espèce de coif
fure, et modifier profondément les usages anciens. J'y revien
drai plus tard. " De ce qui précède, i l résulte que les magis
trats et les avocats ont porté, avant 1521, le menton rasé ; 
plus tard, dans le X V I " siècle et au commencement du X V I I e , 
la barbe; puis, dans ce même siècle, la moustache et la royale; 
enfin, au X V I I I e siècle et jusqu'à nos jours à peu près, de 
nouveau le menton rasé, en luttant d'abord contre la mode 
contraire, ensuite, en subissant peu à peu son empire, et en
fin en s'y conformant ». 

I l n 'en est pas moins vrai que la détermination du costume 
officiel appartient toujours à l'autorité supérieure. 

« Aux deux extrémités de la période que nous venons de par
courir (d'abord en 1540), cette autorité leur interdit ce qu'elle 
regarde comme une vanité incompatible avec leur profession. 
Ainsi encore en 1802 (ainsi que nous le verrons tantôt), épo 
que où l 'on se souvenait encore que les avocats portaient jadis 
les cheveux longs, on les autorise, s'ils l 'aiment mieux, à les 
porter courts, prévenant ainsi ce que ce changement pour
rait présenter de bizarre, au moment où on leur rendait leur 
ancien costume » (44). 

J 'en tire la conclusion que la mode a exercé son influence 
même au Palais, et cela seul me paraît légitimer le titre {La 
Mode au Palais) que j ' a i donné à ce discours de rentrée. 

Si du siège nous passons à la barre, où nous rencontrerons 
avocats et procure urs, nous verrons encore des choses inté
ressantes, quant a ; costume. 

Jean-François Fournel (1745-1820), doyen des avocats et 
Bâtonnier de l 'Ordre pour l 'année judiciaire 1816-1817, dans 
son Histoire des Avocats au Parlement et du Barreau de Paris 
depuis Saint Louis jusqu'au 15 octobre 1790 (45), consacre un 
chapitre pour chacune des périodes par lesquelles i l a divisé 
son ouvrage. I l y décrit les costumes que le Barreau a succes
sivement portés. Antoine-Gaspard Boucher d 'Argis (1708-
1780), dans son Histoire de la profession d'Avocat, leur a 
consacré un chapitre intitulé : « De l 'habillement des Avo
cats ». Je ne vais pas reproduire ici ce qu' i ls en disent ; cela 
m'entraînerait trop loin . Je préfère glaner ci et là, soit dans 
ces ouvrages, soit ailleurs, quelques aperçus intéressants et 
parfois amusants. 

Mol lot , dans son l ivre célèbre, intitulé Règles de la profes
sion d'Avocat (46), nous fait un court résumé de l 'habille
ment des avocats : 

« Dans les premiers temps du Barreau, les avocats se cou-, 

(41) Voir aussi G L A S S O N , Les origines du costume de la 
Magistrature, dans la « Nouvelle revue historique de droit fran
çais et é t ranger», 1884 , 2° l i v . , p. 125. 

(45) Deux volumes. 

. (46) 2' édition, 1866, p. 226 et 227 du tome I . 

vraient la tête avec le chaperon ; ils portaient une simarre en 
soie, et ils la gardaient même dans le cabinet. A u Palais, ils 
avaient le droit de mettre la robe rouge, avec un chaperon 
r.oir. Le dernier qui le pri t , fut Raoul Spifame, mort en 1563 
et dont parle Loisel, dans son Dialogue des Avocats (47). 

« Le droit de revêtir la robe rouge ne fut pas interdit aux 
avocats, i ls y renoncèrent d'eux-mêmes, dit Boucher d 'Ar
gis (48). Le costume, du ieste, a souvent varié. Ancienne
ment, ils avaient aussi l'habitude de se ganter en plaidant. 
En vi l le , ils portaient l 'habit noir, excepté pendant les va
cances (49). 

« Jacques de Lacornay a fait un petit traité sur la robe rouge 
et sur le droit que les avocats avaient de la porter ». M . de Ri-
parfonds, fondateur de la bibliothèque du Barreau de Paris et 
dont on a conservé le portrait, est représenté dans ce costume. 

« Les avocats plaidaient, dans l 'or igine, avec les deux 
mains gantées. Depuis, ils ne portaient le gant qu'à la main 
gauche, et cette main tenait l 'autre gant. La droite restait nue, 
à l ' imita t ion du mode suivi pour la prestation de serment. 
Boucher d 'Arg i s , qui écrivait en 1753, atteste avoir vu cet 
usage encore pratiqué par quelques anciens » (50). 

Toutefois, i l a cessé vers la fin du X V I I I e siècle, avant 
1789 ( 51) . Mollot affirme cependant (en 1866, puisque son 
ouvrage porte cette date) que ¡es avocats généraux en avaient 
conservé l'habitude (52). 

« Le degré de licencié était accordé au X V I I I e siècle, par 
les universités, à ceux-là seuls qui avaient mérité le bonnet 
carré, c'est-à-dire le droit de plaider couvert » ( 5 3 ) . 

L' importance du port du costume par les avocats est re
levé par Cresson (54) : « I l est imposé, par les usages et les 
lois, à l'avocat qui se présente pour exercer un acte de sa 
profession. La robe n'est pas conservée pour amuser le pu
blic et draper l'avocat. Elle garantit l'égalité entre les con
frères en supprimant les différences dans l 'habit, que favorise 
la fortune ; elle est le costume jugé nécessaire à la dignité 
du magistrat auprès duquel l'avocat est appelé à s'asseoir ». 

« Les jeunes avocats, dit une règle du 6 août 1696, même 
pour entendre plaider les causes par d'autres avocats, ne 
doivent pas assister aux audiences en habits courts et en cra
vates. Les avocats, disent les règles du 3 septembre 1696 et 
du 4 mai 1699. doivent porter le chaperon dans toutes les 
cérémonies publiques : le serment du lendemain de S 1 Mar
t in , la messe du 2" jour de la fête de S 1 Nicolas, célébrée 
dans la salle du Palais, l'assistance aux processions, enfin les 
grandes audiences ». 

Le Barreau de Lorraine avait posé aux avocats du parle
ment de Paris certaines questions relatives au costume. Je 
relève, dans les réponses, des détails qui ont trait à mon su
jet, et elles prouvent l ' importance attachée, autrefois, à la 
représentation de la dignité de l'avocat par son costume. J'en 
donne ici le texte, extrait de l 'ouvrage de M . Cresson (55) : 

» Sur l'usage du chaperon, on peut dire ic i , en deux mots, 
que les avocats le portent fourré d'hermine aux grandes au
diences et à toutes les cérémonies publiques, où i l est d'usage 
que M M . les officiers du parlement soient en robe rouge. 

« L'usage de faire porter la queue de la robe n'est point 
réservé aux seuls juges. Les avocats l'observent quand ils 
veulent. On a vu, pendant un temps, beaucoup de robes de 
soie, mais M . Destor, étant reçu premier président, le 12 no
vembre 1689, fit sentir que cela était contraire aux ordon
nances et, en effet, on n'a jamais vu de robes rouges d'étoffes 
de soie, quoique ce soient les robes de cérémonie. Les man
teaux mêmes de M M . les Ducs et Pairs, au sacre des Rois, 
doublés d'hermine, ne sont que d'étoffes de laine, comme on 

147) Antoine L O I S E L , avocat au Parlement de Paris, né à 
Be:>uvais en 1536, mort à Paris en 1617, auteur de l'ouvrage 
que je viens de citer et des Institutes, est appelé par D U P U I S : 

le Plutarque des gens de robe ( L I O U V I L L E , F É L I X , De la pro
fession d'Avocat, Paris, 1664. p. 525). 

(48) Pages 88 et 89. 

(49) Cfr. B O U C H E R D ' A R G I S , loc. cit. 

(50) (51) et (52) M O L L O T , op. cit., t. I , règle 141, p. 163. 

(53) C R E S S O N , Usages et règles de la profession d'Avocat, 
t. I , p. 8. 

(54) Op. cit., tome I I , p. 34 et suiv. 

(55) Op cit.. tome I I , p. 35 et 36. 



l 'a vu au dernier sacre (de Louis X I V ) . Depuis quelque 
temps, les justaucorps de velours sont si communs qu ' i ls tom
bent dans le mépris. 

« Quand quelqu'un va chez M . le premier président pour 
les affaires publiques, i l est en robe ; i l n'y va point en cha
peron hermine. Jusqu'ici on n'a jamais vu les premiers pré
sidents qu'en habits longs, soit robe de Palais, soit robe de 
chambre d'étoffes noires. M M . les Gens du Roy sont de 
même. I l en était ainsi de M M . les présidents, i l n 'y a pas 
encore bien des années ». 

Nous verrons, dans un instant, que partout, même en 
France, le costume des avocats n'a pas toujours été aussi 
bril lant. 

Mais ce que je veux retenir, c'est que le costume était de 
rigueur. « Le Parlement a toujours attaché beaucoup d ' im
portance (56) à ce que les avocats fussent revêtus, à l 'au
dience, d'un costume qui permit de les distinguer facilement 
des solliciteurs et de tous ceux auxquels l 'accès des deux pre
miers barreaux était interdit (57). 

» La discipline voulait également, et pour des motifs d 'un 
ordre plus élevé, qu ' i l y eut une certaine uniformité dans leur 
tenue. Ce n'est pas un petit argument du personnaige, dit 
très bien Dufaur de Pibrac, que le port de l 'habit » (58). 

Voulez-vous connaître le costume de l'avocat ; le voici 
d'après une figure reproduite par Lacroix (59) et extraite de 
la Danse macabre : 

« L'avocat est coiffé d 'un chaperon à bourrelet, dont la cor
nette tombe sur l'épaule gauche et est rejetée par dessus 
l'épaule droite de façon à pendre derrière le dos. La patte est 
flottante sur le côté droit de la tête. La robe est ample et assez 
longue pour traîner à terre. Les manches descendent jusqu'au 
poignet : elles sont étroites et terminées à leur extrémité par 
des manchettes de fourrure. Le col est très bas et marqué 
peut-être par un simple galon. La robe est serrée à la taille 
par une ceinture bouclée ; au côté droit est suspendu une 
aumônière » (60). 

« Au X V I ' - siècle, i l se manifeste, chez les avocats, une 
tendance marquée à abandonner la robe longue et le chape
ron, dont les formes surannées contrastent bizarrement avec 
les modes nouvelles. Les avocats venaient au Palais et se pré-
sentiient à la barre, avec une fantaisie qui produisait l'effet 
d 'un véritable déguisement » (61). 

« Aussy ne portent (plusieurs avocats) robbes ne chaperons, 
mais en habits déguisez y viennent. La tenue des avocats était 
aussi peu régulière que celle des Procureurs qui , à l ' imi ta 
tion des avocats, dit Augustin de Thou, se sont tellement l i 
cenciez qu' i ls viennent ordinairement au Palais avec chap-
peaulx et robbes à manches fendues, et certains avec man-
teaulx et reistres « (62). 

« Le Parlement, si sévère sur les questions d'étiquette, ne 
pouvait tolérer un pareil désordre. Les Gens du Roi mirent 
beaucoup de zèle à combattre une tendance qui , si elle avait 
triomphé, eut porté atteinte au prestige des avocats. Leurs re
montrances, à ce sujet, nous font connaître la plupart des 
détails d'un costume auquel ils s'efforcent de conserver son 
ancien caractère. I l suffit de grouper ces renseignements don
nés incidemment pour avoir une description claire et com
plète ». 

« Les avocats, disent les Gens du Roi, ne doivent venir au 
Palais sinon avec robbes et habits modestes (63) ou, suivant 

(56) R. D E L A C H E N A L , op. cit., p. 291. 

157) Arch. nat.. X , la, 4899, f° 6° V°, 7° V°, 15 novem
bre 1535 : « Et pour cognoistre h différence tant d'entre tous 
les advocatz, que les solliciteurs et autres personnes qui vien
nent pour oyr la plaidoyerie, ladicte court a enjoint à tous 
les ditz advocatz qui vouldrait entrer es bancs et barreaulz, 
ils apportent es jour de plaidoyerie chapperons fourrez ». 
N . B. — Q u ' i l soit dit, une fois pour toutes, que les sources 
que j ' indique dans ce passage sont toutes extraites de l 'ouvra
ge de M . D E L A C H E N A L , cité plus haut. 

(58) Arch. nat., X. la. 5022, f° 19, 18 avril 1509. 

(59) Mœurs, coutumes et usages au moyen âge et à la Re
naissance, p. 403. 

(60) D E L A C H E N A L , op. cit., p. 292, note 3. 

(61) Arch . nat., X, la, 5035, f° 66, V°, 26 novembre 1571. 

(62) Arch . nat., X, la, 5054, f° 40, V°, 41 , 22 nov. 1574. 

(63) Arch . nat., X , la, 1645, f° 193, 17 septembre 1574. 

une autre formule, sinon en habits modestes et décens (64). 
Or, en matière de costume, la modestie et la décence con
sistent à porter une robe longue (65), large, sans être trop 
ample (66) et dont les manches ne soient n i coupées (67) ni 
fendues (68). Elle doit être d'une étoffe simple et se termi
ner par un collet droit (69). Le Parlement et les ordonnances 
proscrivent les pourpoints, les chausses déchiquetées et 
aultres habits dissolus (70) qui ne conviennent pas à la gra
vité de l'avocat, et les manteaux (71) qui sont les insignes de 
la magistrature (72). 

(La fin au prochain numéro.) 

(64) Arch , nat., X, la, 5054, f° 40, n° 4 1 , 22 novembre 1574. 
(65) Ordonnance de déc. 1540, art. 30. (Rec. des anc. lois 

franc., t. X I I , p. 718.) 
(66) et (67) Arch , nat., X , la, 1645, f° 193, 17 sept. 1574. 
(68 Arch . nat., 5054, f° 40, V°, 41 , 22 novembre 1574. 
(69) Arrêt des Grands jours de Moulins , 1 " octobre 1550, 

dans P A P O N (Rec. d'arrêts notables, l i v . V I , t i t . I V , p. 148«. 
éd. de 1560). 

(70) Ordonnance de décembre 1540, ?rt. 30. 
(71) Arch, nat., X, la. 1645, F 193, 17 sept. 1574 ; X, la, 

5054, f° 40, V°, 41, 22 nov. 1574. 
(72) J . Q L - I C H E R A T , Histoire du costume, p. 324. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D E C A S S A T I O N 

Première chambre. — Prés, de M . V A N I S E G H E M , prem. prés. 

12 jui l le t 1923. 

I . SEQUESTRE DES B I E N S E N N E M I S . — V E N T E N O N 

F R A U D U L E U S E A N T É R I E U R E A L A M I S E S O U S S É Q U E S T R E . — 

T I E R S . 

I I . S O C I E T E A N O N Y M E . — A C T I O N S . — C E S S I O N . — 

T R A N S F E R T . 

I . Le séquestre des biens ennemis n'est pas un tiers au regard 
des actes faits par le sujet ennemi dont les biens sont sé
questrés. (Solution implici te . ) 
// doit donc respecter les actes faits par le séquestré avant 
la mise sous séquestre, pourvu qu'ils ne soient pas entachés 
de fraude. 

I I . Si le sujet ennemi a, avant la mise sous séquestre, cédé 
des actions nominatives d'une société anonyme à un Belge, 
un allié ou un neutre, cette vente étant parfaite entre parties, 
le séquestre n'est pas admis à se prévaloir du défaut d'in
scription au registre des transferts. 

( B O S M A N S , S É Q U E S T R E D E D E I L M A N , — C . J A N S S E N - R E G O U T . ) 

L'arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles (3" ch . ) , 
du 25 juillet 1921, déféré à la Cour suprême, était 
ainsi conçu : 

A r r ê t . — Attendu que l 'action tend à faire dire pour droit 
que l'appelant est seul et unique propriétaire de 500 actions 
nominatives de la Société anonyme Charbonnages Limbourg-
Meuse, libérées de 75 "/„, n o s 19143 à 19642 inclus, inscrites 
au registre des actions nominatives au nom de Cari Deilman ; 

Attendu que l'appelant base sa demande sur ce qu ' i l aurait 
acheté ces titres au dit Deilman, le 15 jui l le t 1918 ; 

Attendu que l'intimé soutient que cette cession est inopé
rante et ne peut lui être opposée, pour n 'avoir été ni notifiée 
au conseil d'administration, ni agréée par celui-ci , ni réalisée 
par l ' un des modes de transfert indiqués par la loi ; 

Attendu que ce soutènement n'est pas fondé ; que, s ' i l est 
vrai que le séquestre est un mandataire de justice et qu ' i l ne 
représente pas le séquestré, i l est certain, d'autre part, qu'à 
raison de la nature même du mandat qui lu i est donné, i l est 
substitué au séauestré et est tenu de respecter les conventions 
conclues par celui-ci antérieurement à la mise en vigueur de 
l'arrêté-loi du 10 novembre 1918, à moins qu ' i l n'apparaisse 
que ces conventions soient fictives ou frauduleuses ; 

Attendu, d'ailleurs, que la mission du séquestre est d'assu
rer la garde et la conservation des biens et intérêts séquestrés ; 
qu ' i l lu i appartient, dès lors, d'établir la consistance du patri
moine confié à sa garde ; que celui-ci ne peut comprendre que 



les biens soumis à déclaration par les articles 1 et 2 de l 'ar-
rêté-loi, et, partant, ceux que le sujet ennemi autorisé à rési
der en Belgique serait obligé de déclarer ; 

Attendu que la cession des actions nominatives s 'opère en
tre le cédant et le cessionnaire par le simple consentement ; 
que la vente des titres l i t igieux était donc parfaite entre l'appe
lant et Deilman à la date du 1 5 juil let 1 9 1 8 ; qu'à partir de 
cette date, les actions ont cessé de faire partie du patrimoine 
de ce dernier, qui n'aurait pas dû en faire la déclaration, et 
qu'elles n'ont pu, dès lors, être valablement mises sous sé
questre le 2 8 décembre 1 9 1 8 ; 

Attendu que l'intimé ne soutient pas que cette vente soit 
fictive, antidatée ou faite en fraude des droits de l 'Etat ; qu ' i l 
ne peut, dès lors, s'opposer au transfert des actions au nom 
de l'appelant, étant sans qualité pour se prévaloir de l 'art . 4 3 
•des lois coordonnées sur les sociétés commerciales ; 

Attendu que la vente des titres n'est pas moins valable entre 
parties, malgré que l 'article 1 4 des statuts soumette le trans
fert au registre des actionnaires d'actions non entièrement l i 
bérées, à l'agréation du cessionnaire par le conseil d 'adminis
tration ; que la vente ne pourrait, en tous cas, être considérée 
que comme faite sous condition résolutoire, devant produire 
tous ses effets jusqu'à l 'arrivée de la condition ; 

Attendu, d'ailleurs, que l 'art icle 1 3 des statuts permet aux 
actionnaires de libérer anticipativement leurs actions ; qu ' i l 
suffira à l'appelant de libérer les titres pour que le transfert 
ne puisse plus être refusé ; 

Par ces motifs, la Cour, écartant toutes conclusions plus 
amples ou contraires, ouï en son avis M . l'avocat général 
V A N D E N B R A N D E N D E R E E T H , reçoit l 'appel et y faisant droit, 
met le jugement dont appel à néant ; émendant, dit que l 'ap
pelant est propriétaire des actions nominatives de capital 
n o s 1 9 1 4 3 à 1 9 6 4 2 inclus, des Charbonnages de Limbourg-
Meuse ; ordonne à l'intimé de cesser toute opposition au 
transfert de ces titres au nom de l'appelant ; condamne l ' i n 
timé à donner mainlevée de l 'opposition qu ' i l a formée à cet 
égard, et ce, dans les 4 8 heures de la signification du présent 
arrêt ; dit qu'à défaut par l u i de ce faire dans le dit délai, 
l 'arrêt vaudra mainlevée ; condamne l'intimé qualitate qaa aux 
dépens des deux instances ... (Du 2 5 jui l let 1 9 2 1 . — Plaid. 
M M ' " L . T A R T , du Barreau de Liège, c. B O S M A N S . ) 

Pourvoi en cassation. 
M" WOESTE, avocat du demandeur, produisit à 

l'appui du pourvoi les considérations suivantes: 

Le pourvoi est fondé sur la violation, la fausse interpréta
t ion et la fausse application des articles 4 2 et 4 3 de la loi 
sur les sociétés du 2 5 mai 1 9 1 3 ; des articles 1 1 6 5 , 1 1 8 3 et 
1 6 9 0 du code c iv i l ; de l'arrêté-loi du 1 0 novembre 1 9 1 8 , 
art. 1 , 2 , 7 , 8, 1 1 ; du traité de Versailles, art. 2 9 7 6 et an
nexe g, du 2 8 juin 1 9 1 9 ; des statuts des Charbonnages L i m -
bourg-Meuse, art. 10, 1 1 , 1 3 et 14 , en ce que l'arrêt dénoncé 
a décidé, contrairement aux textes précités, que le futur dé
fendeur était propriétaire des 5 0 0 actions nominatives des 
Charbonnages de Limbourg-Meuse litigieuses, et que, par 
suite, le séquestre du sieur Deilman n'était pas fondé à s'op
poser au transfert des dites actions. 

En fait, le défendeur invoque une cession qui lui aurait été 
faite le 1 5 juil let 1 9 1 8 par M . Deilman, et l'arrêt prétend que 
le demandeur ne soutient pas que cette cession serait fictive, 
antidatée ou faite en fraude des droits de l 'Etat . Cela n'est 
pas absolument exact. Des réserves ont été faites à cet égard 
et des arguments invoqués à l'appui de ces réserves. Mais le 
demandeur n'a pas demandé que les tribunaux se prononças
sent sur ce point, attendu qu ' i l jugeait péremptoires deux 
moyens de droit qu ' i l avait invoqués. Ces moyens étaient 
basés sur la circonstance, non contestée, du fait qu'aucun 
transfert des actions litigieuses, partiellement libérées seule
ment, n'avait été ni sollicité ni opéré avant h mise sous sé
questre de ces actions. 

Or, d'après les rrt icles 4 2 et 4 3 de la loi sur les sociétés, 
« la propriété de l 'action nominative s'établit par une inscrip
tion sur le registre de ces actions », et « la cession s'opère 
par une déclaration de transfert inscrite sur le même registre, 
datée et signée par le cédant et le cessionnaire ». Donc, vis-
à-vis des tiers, aussi longtemps qu'une cession ne s'est pas 

faite dans la forme requise, l 'action nominative reste la pro
priété de celui sous le nom duquel el le a été inscrite. L e 
même principe découle de l 'art icle 1 6 9 0 du code c i v i l . 

La question, par suite, est de savoir si le séquestre doit ou 
non être envisagé comme un tiers. Prétendre que le séquestre 
représente le séquestré serait un non-sens ; car alors i l n 'au
rait pas de raison d'être et l 'on ne comprendrait pas que les 
biens du séquestré puissent être mis sous séquestre sans son 
autorisation. En réalité, la mise sous séquestre est une mesure 
de contrainte prise contre le séquestré dans un intérêt natio
nal : c'est ce qui découle de l'arrêté-loi du 1 0 novembre 1 9 1 8 , 
dans les articles cités au moyen. Le séquestre représente donc 
la Nation ; i l est son mandataire ; le mandat dont i l est investi 
est un mandat de justice, conféré par la justice nationale contre 
les sujets d'une nation ennenve. L e séquestre n'est donc pas 
le représentant de ce sujet d'une nation ennemie ; i l est i n 
vesti à son encontre d'une mission d'intérêt belge. 

Que répond l 'a r rê t? I l reconnaît que le séquestre ne repré
sente pas le séquestré. I l semble dès lors que, personnifiant 
d'autres intérêts, i l faille l 'envisager comme un tiers. Pas du 
tout, selon l'arrêt. Celui-ci croit échapper à la conséquence 
en disant que le séquestre est substitué au séquestré. Qu'est-
ce à d i re? A quel t i t re est-il subst i tué? Le séquestre est-i l 
le séquestré ou autrui? Si ce n'est pas le séquestré, si c'est 
autrui, celui-ci est donc un tiers. Non, continue l'arrêt, « le 
séquestre est tenu de respecter les conventions conclues par 
lu i antérieurement à la mise sous séquestre ». On voit l 'échap
patoire. I l semble, d'après l'arrêt, que r ien ne soit changé 
dans la situation du séquestré. Or , cela n'est pas exact. Ses 
biens lu i appartiennent jusqu'à la mise sous séquestre. A partir 
de cette séquestration, la garde et la conservation de ses biens 
ont été remises entre les mains d 'un tiers — le séquestre — 
dans un intérêt national et pour que le sort en soit déterminé 
ultérieurement ; jusque-là, le séquestre les administre dans 
un intérêt national. 

L'arrêt continue : « La cession — di t - i l — était valable dès 
le 1 5 jui l let 1 9 1 8 ; dès lors, les actions n 'ont pu être mises 
sous séquestre valable en décembre 1 9 1 8 , et le séquestre ne 
peut s'opposer au transfert ». 

Ce raisonnement est inexact. Vis-à-vis des tiers, la cession 
n'était pas valable avant la mise sous séquestre ; donc, le de
voir du séquestre était de s'opposer à ce qu'elle devînt valable, 
et cela en vue des intérêts supérieurs que l'arrêté-loi du 
1 0 novembre 1 9 1 8 a sauvegardés... 

Le mémoire en réponse de M e H E R M A N S était 
ainsi conçu : 

L'arrêt dénoncé constate souverainement que, le 1 5 j u i l 
let 1 9 1 8 , la cession consentie, au profit du défendeur en cas
sation, par le sieur C. Deilman, de 5 0 0 actions nominatives 
libérées de 7 5 °/a de la société anonyme Charbonnages L i m -
bourgnMeuse, a été parfaite entre parties et que le demandeur 
en cassation n'a pas prétendu que cette cession fût fictive, 
antidatée ou faite en fraude des droits de l 'Etat. 

Dès lors, c'est à bon droit qu ' i l a décidé que ces actions 
échappaient à la mise sous séquestre des biens, droits et i n 
térêts de C. Deilman, qui fut ordonnée le 2 8 décembre 1 9 1 8 , 
puisque, antérieurement à cette date, antérieurement même 
à la mise en vigueur de l'arrêté-loi du 1 0 novembre 1 9 1 8 , elles 
ne faisaient plus partie de son patrimoine et que la mise sous 
séquestre ne peut atteindre, d'après cet arrêté-loi, que les 
biens, droits et intérêts qui appartenaient à un sujet ennemi 
au moment de son entrée en vigueur. 

Le demandeur ne conteste pas qu'entre parties, la cession 
des actions nominatives s'opère par le seul consentement du 
cédant et du cessionnaire, et que les formalités prescrites par 
l 'art icle 4 3 des lois coordonnées sur les sociétés commerciales 
(déclaration de transfert sur le registre des actions nominatives, 
datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou par leurs 
fondés de pouvoirs, — ou bien signification conformément à 
l 'art . 1 6 9 0 c. c i v . ) , ne sont requises que pour que la cession 
soit opposable aux tiers. 

11 n'existe, en effet, aucune discussion possible sur ce point 
( P I R M E Z , « Des actions dans les sociétés anonymes », Rev. 
prat. des sociétés, 1 8 9 1 , p. 4 6 ; — R E S T E A U , Sociétés anony
mes, n" s

 6 1 9 , 6 5 1 , 6 5 3 ; — W A U W E R M A N S , Sociétés anonymes, 



n 0 8
 2 0 9 et 2 1 5 et autorités ci tées ; — Déclaration de M . C A R 

T O N D E W I A R T , ministre de la Justice, au cours des discus
sions à la Chambre de la loi de 1 9 1 3 ; — R E S T E A U , Comm. 
lég.. p. 2 7 9 ) . 

Mais le demandeur en cassation prétend que le séquestre 
est un tiers par rapport au séquestré. . . 

Le demandeur semble croire que toute personne physique 
qui n'est pas le séquestré est un tiers ; i l résume, en effet, son 
argumentation dans ce di lemme facile : » L e séquestre est-il 
le séquestré ou autrui? Si ce n'est pas le séquestré, si c'est 
autrui , celui-ci est donc un tiers ». 

11 perd de vue qu'aux tiers, on doit opposer non seulement 
la partie elle-même, mais ses ayants cause. Si ces derniers 
sont physiquement des tiers, juridiquement ils ne le sont pas, 
et l ' on peut leur opposer tout ce qu'on pourrait opposer à la 
partie dont i ls exercent les droits. I l n'y a pas, dans toute 
la doctrine et la jurisprudence, de divergence à ce sujet. 

La difficulté naît lorsqu ' i l s'agit de donner du tiers et de 
Vayant cause une définition générale. 

Les P A N D . F R A N C . (V" Ayant cause-Ayant droit) résument 
clairement les notions généralement admises aujourd'hui. 
Après avoir rappelé (n° 1 ) que l'expression ayant droit est 
un terme générique usité pour désigner que telle personne dé
terminée a un droit sur telle chose également déterminée, 
elles ajoutent (n° 3 ) : « Parmi les ayants droit, certains sont 
nantis d'un droit né en leur personne, d'autres tiennent leur 
droit de quelqu'un ; on dit de ces derniers qu ' i ls sont des 
ayants cause- U n ayant cause est donc un ayant droit qui , dans 
l 'exercice de son droit, est subsfifué à une personne qui 
l 'exerçait avant lui et le lui a transmis. I l a la cause, c'est-à-
dire la condition juridique de celui à qui i l succède, de son 
auteur ». 

Et encore (n° 6) : << I l y a dans la notion d'ayant cause deux 
idées essentielles : succession d'une personne aux droits d'une 
autre, et, comme conséquence, identité, similitude de position 
quant aux droits transmis ». 

» L'ayant cause, dit P L A N I O L (Traité êlém. de droit civ.. 
& éd., t. 1, n" 3 0 1 ) , est celui qui , sans avoir concouru à un 
acte déterminé, soit par lui-même, soit par un représentant, 
a succédé à l 'une des parties ou à l 'auteur de l'acte. L 'ayant 
cause d'une partie ressemble à cette partie, en ce qu ' i l subit 
comme elle les effets de l'acte ». 

« O n appelle ayant droit, — disent les P A N D . B E L G E S , qui 
emploient manifestement cette expression dans le sens 
d'ayant cause (t. 2 , p. 1 3 7 5 ) , — celui qui , soit par l'effet de 
la loi, soit par suite d'une convention, a les droits d'une autre 
personne et peut les exercer ». 

Aussi admet-on universellement que le mandataire, le tu
teur de l ' in terdi t , le mandataire judiciaire, tel que le curateur 
donné en vertu de l 'article 1 1 2 du code c iv i l à une personne 
présumée absente, ne sont pas des tiers vis-à-vis du man
dant, de l ' in terdi t , de la personne présumée absente. ( B A U -
D R Y - L A C A N T I N E R I E et B A R D E , Des obligations, t . I V , n 0 " 2 3 4 7 

et suiv.) 

Or, qu'est-ce que le séquestre institué par l'arrêté-loi. du 
1 0 novembre 1 9 1 8 ? L'art icle 1 1 de cet arrêté, qui définit la 
mission du séquestre, ne laisse aucun doute à cet égard. Le 
séquestre est substitué par la loi au séquestré dans la garde, 
la conservation et l 'administration des biens de celui-ci . I l 
n'est pas nécessaire que l'ayant cause représente une autre 
personne ; i l suffit qu ' i l soit substitué à celle-ci dans l 'exercice 
de ses droits. C'est le terme qu'emploient les P A N D . F R A N C . 

et que reproduit l'arrêt dénoncé. I l n'est pas nécessaire non 
plus que l'ayant cause succède à son auteur dans tous ses 
droits, n i en vertu d'une convention. Ce qui le caractérise, 
c'est que les droits qu ' i l entend exercer ne sont pas nés dans 
sa personne ; qu ' i l est aux droits ou à certains droits d'une 
autre personne ; qu ' i l n'a que les droits que celle-ci avait et 
qu' i l n 'a pas les droits que celle-ci n'avait pas. 

Quand le séquestre veut faire valoir, à l 'encontre d'un tiers, 
un droit qu ' i l prétend être compris dans son séquestre, i l doit 
établir que ce droit appartenait au séquestré et qu ' i l l u i ap
partient encore au jour où i l agit. I l ne peut faire valoir que le 
droit que le séquestré aurait pu faire valoir lui-même. 

La rature juridique du séquestre a été précisée en ces termes 
au cours des discussions, au Sénat, de la loi du 1 7 novem
bre 1921 : 

M . B E R G E R . — » . . . Le séquestre est régi p , r la loi c iv i le 
du dépôt. Quelle sera la situation de l'avocat qui cesse d'être 
séquestre, en ce qui concerne la conservation de la chose ? 
Sera-t-il régi par les principes du dépôt ou par les principes 
du mandat? I l faut qu 'on définisse bien la situation de celui 
qui cesse ses fonctions ». 

M . V A N D E V Y V E R E , ministre des Affaires Economiques. — 
(( La question est pertinente. En ce moment, les séquestres 
non liquidateurs sont des dépositaires judiciaires. I!s le res
teront jusqu'au moment où ils auront apuré leur compte ». 
(Ann. par i . , Sénat, 5 jui l le t 1921, p. 323.) 

Or, le dépôt judiciaire ou séquestre participe de la nature 
du mandat. C'est donc à bon droit que l'arrêt dénoncé a pu 
dire, en termes juridiquement inattaquables, s'ns violer au
cune des dispositions légales citées par le pourvoi, que, 
« s ' i l est vrai que le séquestre est un mandataire de justice 
et qu ' i l ne représente pas le séquestré, i l est certain, d'autre 
part, qu'à raison de la nature même du mandat qui l u i est 
donné, i l est substitué au séquestré et est tenu de respecter les 
conventions conclues par celui-ci antérieurement à la mise en 
vigueur de l'arrêté-loi du 10 novembre 1918, à moins qu ' i l 
n'apparaisse que ces conventions soient fictives ou fraudu
leuses » . . . 

La Cour a statué comme suit: 

A r r ê t . — Ouï M . le conseiller C H A R L E S en son rapport 
et sur les conclusions conformes de M . P A U L L E C L E R C Q , 

premier avocat général ; 

Sur la fin de non-recevoir opposée au pourvoi et déduite de 
ce que l 'explc ' t de sisnification de la requête en cassation au 
défendeur, ne constate pas que la copie signifiée à celui-ci 
était signée et paraphée par l'avocat du demandeur : 

Attendu que la loi du 7 juil let 1923, entrée en vigueur le 
jour même de sa publication, dispose qu'à titre interprétatif 
des lois et règlements réglant la procédure en cour de cassa
t ion, les actes de signification prévus par ces dispositions lé
gales ne doivent pas mentionner que les copies des pièces 
dont signification est faite, ont été signées et paraphées par 
l'avocat de la partie requérante, d'où i l suit que la procédure 
est régulière et que la fin de non-recevoir ne peut être ac
cueill ie ; 

Sur le moyen fondé sur la violation, la fausse interprétation 
et la fausse application des articles 42 et 43 de la loi sur les 
sociétés, du 25 mai 1913 ; des articles 1165, 1183 et 1690 du 
code c iv i l ; de l'arrêté-loi du 10 novembre 1918, en ses a r t i 
cles 1 e r , 2, 7, 8 et 11 ; du traité de Versailles, en 6on ar
ticle 297b, et annexe g, du 28 juin 1919 ; des statuts des 
charbonnages Limbourg-Meuse, articles 10, 11, 13 et 14, en 
ce que l'arrêt dénoncé a décidé, contrairement aux textes pré
cités, que le défendeur était propriétaire des 500 actions no
minatives des charbonnages Limbourg-Meuse litigieuses, et 
que, par suite, le séquestre du sieur Deilman n'était pas fondé 
à s'opposer au transfert des dites actions : 

En ce qui touche la violation des articles 2976 et annexe g 
du traité de Versailles du 28 juin 1919 et la violation des ar t i 
cles 10, 11, 13 et 14 des statuts des charbonnages Limbourg-
Meuse : 

Attendu qu'à défaut d'avoir indiqué et invoqué la violation 
de la loi belge qui a ratifié le traité de Versailles du 28 ju in 
1919, et à défaut d'avoir déposé soit l'expédition de l'acte 
authentique, soit le numéro du Moniteur renfermant les sta
tuts des charbonnages Limbourg-Meuse, le moyen n'est pas 
recevable en tant qu ' i l invoque la violation de ces dernières 
dispositions ; 

Sur le surplus du moyen et : 1° Sur la fin de non-recevoir 
opposée par le défendeur et déduite de ce que l'arrêt entrepris 
a statué en fait, en définissant le sens du mot « tiers » au 
regard de l'arrêté-loi du 10 novembre 1918 : 

Attendu que la cour, en définissant la mission légale des 
séquestres, ne s'est pas inspirée des considérations de fait, 
mais a interprété la loi et a donné aux expressions dont celle-ci 
se sert leur sens juridique ; que, partant, le moyen est re
cevable ; 

2° Au fond : Attendu que la cession des actions nominatives 
d'une société anonyme s'opère entre parties par leur seul 
consentement ; que, vis-à-vis de la société elle-même, la ces-



s ion s'opère par une déclaration de transfert inscrite sur le 
registre des actions nominatives, datée et signée par le cédant 
et le cessionnaiie ; que l ' inobservation de cette formalité n ' i n 
flue en rien sur la validité des conventions avenues entre ache
teur et vendeur ; qu'elle est prescrite exclusivement dans l ' i n 
térêt de la société elle-même et des tiers ; 

Attendu qu ' i l résulte des constatations de l'arrêt entrepris, 
que Deilman a cédé au défendeur, au mois de juil let 1 9 1 8 , 
5 0 0 actions nominatives de la société anonyme des charbon
nages Limbourg-Meuse, libérées de 7 5 p. c , portant les 
n o s 1 9 1 4 3 à 1 9 6 4 2 , inscrites au registre des actions nominati
ves en son nom ; 

Que cette cession n'a pas été notifiée au conseil d'adminis
trat ion, quoique l 'article 1 4 des statuts soumît le transfert 
d'actions non libérées à l'agréation du cessionnaire par le con
seil d'administration de la société ; qu'aucune déclaration de 
transfert n'a été inscrite sur le registre des actions nominati
ves, et n'a été n i datée ni signée par le cédant et le cession
naire ; que l'arrêt relève enfin que le demandeur ne soutient 
pas que cette vente ait été fictive, antidatée ou faite en fraude 
des droits de l 'Etat ; 

Attendu que, dans cet état des faits, à la date de l'arrêté-
lo i du 1 0 novembre 1 9 1 8 relatif à la déclaration et à la mise 
sous séquestre des biens appartenant à des sujets der nations 
ennemies, les 5 0 0 actions revendiquées par le séquestre 
étaient sorties du ratr imoine du séquestré et représentées par 
les valeurs que le cessionnaire avait payées ou remises en 
échange ; qu 'un tiers victime d'une cession ultérieure ou la 
société, voyant en péril le payement du solde qui lui restait 
dû pour la libération des actions cédées, ou voulant sauvegar
der quelque autre de ses intérêts légitimes, étaient en droit 
de ne point reconnaître (a cession opérée entre parties et de 
s'opposer au transfert sur le registre des actions nominatives ; 
que ce droit n'appartenait pas au séquestre, qui avait, à la 
vérité, reçu de la loi et non du séquestré la mission d'assurer 
la garde et la conservation des biens et des intérêts de ce der
nier, en vue de sauvegarder les droits de la nation, tels qu ' i ls 
seraient ultérieurement définis, mais qui était lié par les con
ventions avenues avant que son mindat de justice eût pris 
naissance, en tant qu'elles avaient été régulièrement conclues 
entre parties ; qu'elles ne donnaient ouverture ni à annulation 
ni à rescision et qu'elles avaient fait sortir, dans ces condi
tions, certains biens du patrimoine du séquestré ; 

Attendu qu'aux termes de l 'article 2 , n» 6 , de l'arrêté-loi 
du 1 0 novembre 1 9 1 8 , ne donnaient lieu à déclaration que les 
actions, parts de fondateur, obligations, titres ou intérêts quel
conques appartenant à cette dernière date à des sujets d'une 
nation ennemie ; que, par suite, à l'égard de titres cédés réel
lement et sans fraude le 1 5 juil let 1918 , i l n'existait aucune 
obligation de les déclarer et que la mission du séquestre, dès 
lors, restait également étrangère au sort de ces actions, sorties 
définitivement entre les parties contractantes du patrimoine du 
séquestré avant l'arrêté-loi du 1 0 novembre 1 9 1 8 ; 

Attendu que l'arrêt justifie son dispositif indépendamment 
des considérations qu ' i l développe en ordre subsidiaire, notam
ment sur le caractère résolutoire qu ' i l conviendrait d'attribuer 
à la vente des actions nominatives litigieuses, au cas où le 
conseil d'administration de la société n'agréerait pas le ces
sionnaire, et sur le droit accordé aux actionnaires de libérer 
anticipativement leurs actions en les transformant ainsi en 
titres au porteur ; 

Q u ' i l s'ensuit que ces motifs, étant surabondants, ne peu
vent, même dans l'hypothèse où ils seraient erronés, donner 
lieu à cassation ; 

Attendu que la décision entreprise a donc fait une exacte 
application des textes cités au moyen et que la cour de cassa
tion a retenus ; 

Par ces motifs, la Cour rejette ... (Du 1 2 juil let 1923 . — 
Plaid. M M ' !

 A L P H . L E C L E R C Q et H E R M A N S . ) 

Observat ions . — Cet équitable arrêt de la Cour 
de cassation étouffe, on peut le dire, une controverse 
que les séquestres tentaient de susciter, ou que peut-
être l'administration les obligeait de soutenir. S'il 
est exact qu'ils sont tiers au regard du séquestré, 
ils ne doivent payer que les dettes ayant date cer

taine, et voilà une foule de créanciers belges, alliés 
ou neutres, atteints par ricochet. S'ils sont tiers, ils 
méconnaîtront les cessions de créance non signifiées, 
les mutations immobilières non transcrites, les ces
sions d'actions non transférées, et voilà encore des 
Belges, des alliés et des neutres, atteints dans leurs 
droits acquis et peut-être chèrement payés. 

L'institution du séquestre de guerre n'est pas nou
velle, on la connaissait sous l'ancien régime; mais, 
comme on peut le voir au Répertoire de M E R L I N 
(V° Séquestre de guerre), elle rencontrait alors ces 
mêmes oppositions que, de nos jours, elle a ren
contrées au sein du Barreau, disons-le, en passant, à 
son honneur. Mais l 'opinion publique n'a pas réagi, 
et elle a accepté l'institution, qu' i l serait difficile de 
considérer comme un progrès au point de vue du 
droit des gens. Les séquestres, en soulevant des 
contestations du genre de celles que la Cour de cas
sation a si justement repoussées, courent le risque 
de provoquer une vive réaction, car, si on peut con
cevoir à la rigueur qu'on confisque des biens enne
mis, on n'admettra jamais qu'à l'aide de pures subti
lités juridiques, on atteigne les Belges qui ont légiti
mement acquis des créances ou des droits, à un mo
ment où le sujet ennemi pouvait traiter avec eux, 
soit que la guerre n'était pas encore déclarée et qu'il 
n'était pas encore ennemi, ce qui est un truisme, 
soit que rien ne pouvait faire prévoir l'introduction 
de cette institution dans notre droit. 

L'excellent mémoire de M 1 ' H E R M A N S démontre, à 
notre avis, péremptoirement que le séquestre n'est 
pas un tiers; les lois créant l'institution ne disent 
rien, mais i l y a une analogie qu'on pourrait invo
quer, c'est la disposition du code d'instruction cri
minelle sur le séquestre des contumaces, disant que 
leurs biens seront administrés comme biens d'ab
sents (art. 4 7 1 ) . 

Malgré ce texte, un auteur, M . PASCAUD, a sou
tenu dans une étude d'ailleurs intéressante, parue 
dans la Revue critique, que ce séquestre est un tiers, 
mais i l reproduit un jugement d'un tribunal français 
dont il n'indique pas le siège, et qui repousse cette 
prétention. (Rev. crit., 1879 , p. 1 8 et suiv.) 

Le curateur de faillite est un tiers au regard des 
actes non transcrits (Cass., 5 juillet 1 9 0 1 , B E L G . 
J U D . , 1902 , col. 9 et 3 3 ) , peut-être même au regard 
des dettes du failli, mais on distingue entre les dettes 
civiles, qui doivent résulter d'actes ayant date cer
taine (Cass., 1 2 avril 1850 , B E L G . J U D . , 1850, 
col. 7 2 4 ) , et les dettes commerciales, pour lesquelles 
on n'a heureusement pas cette exigence (Bruxelles, 
2 3 février 1903 , B E L G . J U D . , 1903 , col. 4 5 3 ) . Les 
créanciers chirographaires saisissants sont aussi des 
tiers à partir de la transcription du commandement 
préalable à la saisie, mais seulement quant à l ' im
meuble saisi (arrêt du 5 juillet 1 9 0 1 ) ; pour les 
dettes, on les a toujours considérés comme des 
ayants cause universels. 

Il y a des textes d'où l 'on peut induire la doc
trine qui a prévalu, l'article 4 4 7 de la loi des fail
lites notamment et l 'art. 2 8 de la loi du 1 5 août 1854, 
qui arrêtent le cours des inscriptions, et, ajoute-t-on, 
en Belgique du moins, celui des transcriptions. Mais 
assimiler le séquestre à un curateur de faillite, et la 
saisine non définie de l'Etat à la saisine de la masse 
faillie ou des créanciers saisissants, dont la loi a dé
terminé les effets, est un véritable abus de ce qu'on 
a appelé la construction juridique, et un sophisme 
que les logiciens appellent une pétition de principe ; 



car i l s'agit précisément de prouver, ce qu'on ne 
prouve pas, que le dessaisissement du séquestré 
opère avec la même énergie, que le dessaisissement 
du failli ou du débiteur, contre qui la procédure 
d'expropriation est commencée. La Cour de cassa
tion a heureusement serré les freins, et i l n 'y a plus 
à redouter maintenant que ceux contre qui l 'institu
tion du séquestre n'a pas été créée, puissent jamais 
en pâtir. Bien entendu, il ne s'agit ici que d'actes 
loyaux, car le séquestre sera toujours admis à prou
ver la fraude ou l'antidate, mais l'acte fera foi de sa 
date conformément à l'article 1322, et la preuve, 
fort difficile de l'antidate, incombera au séquestre. 

L . V . 

C O U R D E C A S S A T I O N ; 

Première chambre. — Prés, de M . V A N I S E G H E M , prem. prés. ^ 

S ju i l l e t 1 9 2 3 . j 

HOSPICES. — L E G S U N I V E R S E L . — L É G A T A I R E U N I V E R S E L 

I N S T I T U É A D É F A U T D E L ' É T A B L I S S E M E N T P U B L I C . — R É - | 

D U C T I O N D E L A L I B É R A L I T É P A R L E G O U V E R N E M E N T . 

La réduction par le Gouvernement de l'émolument du legs 
universel fait aux Hospices n'altère pas le caractère de cette 
disposition. 

Le montant de la réduction peut être recueilli par un autre 
légataire universel institué subsidiairement à défaut des 
Hospices, quand il résulte de l'interprétation souveraine du 
juge du fond que cette institution procède de l'intention du 
testateur d'exhéréder ses parents et d'avantager le second 
légataire, sans entendre aucunement influencer le Gouver
nement sur le sort du legs au profit de l'établissement public. 

( S . . . - K . . . C . H O S P I C E S D E B R U X E L L E S E T V E U V E C . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la Cour 
d'appel de Bruxelles, du 4 janvier 1922, publié 
B E L G . JUD. , 1922, col. 201, avec l'avis de M . le pre
mier avocat général DE H O O N . 

A r r ê t . — Ouï M . le conseiller J A M A R en son rapport et sur 
les conclusions conformes de M . P A U L L E C L E R C Q , premier 
avocat général ; 

Sur le premier moyen, tiré de la violation, fausse applica
tion et fausse interprétation des articles 778, 895, 898, 900, 
910, 1002 à 1004, 1040, 1041, 1043, 1319 et 1320 du code 
c i v i l , 76 de la loi communale, 97 de l . i Constitution, en ce que 
l'arrêt attaqué, en décidant que la somme de 180.000 francs 
déduite du legs universel fait aux Hospices, somme que ceux- i 
ci n 'ont pas été autorisés à accepter, devait être attribuée non i 
aux héritiers légaux, mais au légataire universel substitué, a | 
altéré les effets légaux du testament de Jean-Léon C. . . , 
puisque cette solution suppose la coexistence de deux léga
taires universels conjoints, alors que l ' un d'eux, M œ e Van C. . . , 
n'était appelée à recuei l l i r le legs universel qu'à défaut par ; 
les Hospices de le recueil l ir , et que cette condition ne s'est 
pas réalisée : | 

Attendu que le pourvoi reproche à l'arrêt dénoncé d'avoir i 
admis, contrairement aux dispositions du testament, la coexis
tence de deux legs universels ; 

Attendu qu ' i l échet de décider d'abord si , nonobstant la 
réduction apportée à la première institution et nonobstant les 
effets nécessairement réduits que produirait la seconde, ces 
deux dispositions conservent leur caractère de legs universels; 

Attendu, à cet égard, que la réduction opérée sur leur legs 
n'a pu enlever aux Hospices la qualité de légataires universels; 

Que c'est, en effet, la vocation à la totalité de la succession, 
le droit même éventuel à l'entièreté de celle-ci, qui caracté
rise le legs uni 'e rse l , encore que la succession ne soit pas, 
en fait, complètement recueillie par l'institué ; 

Attendu, d'autre part, que le deuxième institué recueillerait 
l 'excédent qui lui serait dévolu, en vertu du seul titre que lu i 
confère le testament, c'est-à-dire en qualité de légataire uni
versel ; 

Que, dès lors, la coexistence de deux légataires universels 
conjoints est bien, comme l'énonce le pourvoi , l 'une des con
séquences des principes consacrés par l'arrêt dénoncé ; 

Attendu que la coexistence de deux ou plusieurs légataires 
universels, appelés par la volonté du testateur, est dans les 
prévisions de l 'article 1003 du code c iv i l ; 

Que, d'autre part, le testateur, habile à appeler ces léga
taires à sa succession, a le choix de les instituer directement 
et conjointement, ou de les instituer respectivement à t i tre 
principal et subsidiaire ; 

Q u ' i l échet, en ce dernier cas, de déterminer s ' i l a voulu 
et permis qu'une acceptation, même partielle et limitée du 
premier legs, entraîne nécessairement et pour le tout la ca
ducité du second ; 

Qu'à cet égard, l'arrêt dénoncé a pu, en vertu d'un pouvoir 
souverain d'interprétation et sans se mettre en contradiction 
avec les termes des dispositions testamentaires, déclarer que 
C.. . voulait ,substituer son épouse à l 'administration des Hos
pices, pour toute partie de son legs que celle-ci ne recueille
rait pas ; 

Que pareille interprétation ne constitue nullement la viola
tion de la foi due aux setes, et n'est nullement en désaccord 
avec les principes consacrés par les textes de loi visés à 
l 'appui du premier moyen ; 

Q u ' i l s'ensuit que. le premier moyen ne peut être accueilli ; 
Sur le deuxième moyen, tiré de la violation, fausse applica

tion et fausse interprétation des art. 900, 910 et 1002 du code 
c i v i l , 97 de la Constitution, 76 de la loi communale, en ce que 
l'arrêt entrepris, en décidant : A. Que l ' inst i tut ion subsidiaire 
du légataire substitué prive les héritiers légaux de toute la par
tie du legs non recueillie par les Hospices par l'effet de la ré
duction administrative ; S. Que cette institution laisse intacte 
la prérogative du gouvernement, et qu ' i l pouvait en user sou
verainement ; C. Qu'en tout cas, la volonté du testateur, en 
faisant cette insti tution, fut d'exclure les héritiers légaux, a 
ravi à l 'Etat le droit d ' intervenir pour assurer, dans une pensée 
de conservation sociale et de protection de la famille, la réduc
tion d'un legs qui a dépouillé des parents pauvres, alors que 
l'exercice du droit de réduction : a) est d'ordre public et qu ' i l 
n'y peut être mis obstacle par une clause pénale ; b) n'a lieu 
que dans l'intérêt des héritiers du sang ; c) se produit toujours 
à rencontre de la volonté du testateur : 

Attendu que la disposition de l 'ar t icle 910 du code c i v i l , à 
laquelle est liée la disposition de l 'art icle 76 de la lo i com
munale, et qui est relative à l 'habil i tat ion des établissements 
publics institués par testament, a été inspirée par un double 
but : sauvegarder, dans l'intérêt des familles, les droits des 
héritiers du sang, et empêcher, dans un intérêt social, le dé
veloppement trop considérable des biens placés hors du com
merce ( B I G O T - P R É A M E N E U , Exposé des motifs ; et J A U B E R T , 

Rapport au Tribunat, sur l 'article 910) ; 
Attendu que, d'après le pourvoi, l ' inst i tut ion subsidiaire 

excluant de l'hérédité les parents pauvres, paralyserait le droit 
du Gouvernement en lu i enlevant l ' un des mobiles les plus 
sérieux qu ' i l aurait d ' intervenir , et que, dès lors, cette se
conde insti tution devrait être réputée contraire à l 'ordre public 
et non écrite ; 

Mais attendu que si le Gouvernement ne peut intervenir 
en faveur des héritiers légaux, en cas d' insti tution subsidiaire, 
i l faut observer que c'est à raison d'un droit d'exhérédation 
exercé par le de cujus ; 

Que ce droit ne peut être dénié à ce dernier à raison de ia 
circonstance qu ' i l rurai t obéi dans ses dispositions testamen
taires à un mobile de l 'ordre le plus élevé, en gratifiant, en 
ordre principal, un établissement de bienfaisance ; 

Qu'une pareille entrave à la liberté du testateur, qui peut 
avoir les motifs les plus légitimes d'écarter de sa succession 
ses héritiers légaux, serait contraire aux principes qui domi
nent la matière des successions et des testaments ; 

Attendu que, nonobstant l'exhérédation des parents pauvres, 
le Gouvernement conserve un droit entier et absolu d'appré
ciation sur le maintien des dispositions testamentaires à 
l'égard de l'établissement public ; 

Q u ' i l n'apparaît nullement dans la cause que le testateur 
aurait été guidé par l ' intention d'influencer le Gouvernement, 
de lu i imposer en quelque sorte une décision en faveur dr 



l 'acceptation totale et entière par l 'établissement public ; 
Attendu, en effet, que le juge du fond a souverainement 

constaté que le testateur a entendu exhéréder ses héritiers lé
gaux ; que la deuxième légataire n'était pas une personne 
interposée ; que l ' ins t i tut ion de la dame Van C. . . , au con
traire, était sincère, basée sur une intention réelle, et non 
fictive de la gratiner, exclusive, en conséquence, de toute 
pensée de fraude à la loi ; 

Attendu que le procès n'a pas été mû entre les Hospices 
c ivi ls de Bruxelles et la dame Van C. . . ; que la décision at
taquée s'est bornée à débouter les demandeurs, héritiers du 
sang, pour les motifs rappelés ci-dessus, de leur action ten
dant à recueill ir une somme de 1 8 0 . 0 0 0 francs comprise dans 
le legs universel fait aux Hospices, qui a été réduit sans con
di t ion ; q u ' i l n 'y a pas l ieu, dès lors, de rechercher les effets 
que pourrait dégager, entre les Hospices et la dame Van C. . . , 
la défaillance de la condition mise à la réduction du legs, par 
l 'arrêté royal du 1 9 mars 1 9 1 3 ; 

Par ces motifs, la Cour rejette . . . (Du 5 juil let 1 9 2 3 . — 
Plaid. M M * 8

 R E S T E A U ei L A D E U Z E . ) 

C O U R D E C A S S A T I O N 

Première ch imbre . — Prés, de M . V A N I S E G H E M , prem. prés. 

5 ju i l l e t 1 9 2 3 . 

E X P R O P R I A T I O N D ' U T I L I T E P U B L I Q U E . - - J U G E M E N T 

D ' E X P R O P R I A T I O N , — A P P E L A V E C A S S I G N A T I O N A C O M 

P A R A Î T R E « D A N S L A H U I T A I N E » . — P O R T É E D E C E S 

M O T S . — P É R I O D E D E V A C A T I O N S . 

L'appel du jugement relatif à l'accomplissement des formalités 
prescrites pour parvenir à l'expropriation pour cause d'uti
lité publique, doit contenir assignation à comparaître devant 
la Cour « dans la huitaine », c'est-à-dire pendant la huitaine 
y compris le dies ad quem, l'art. 6 de la loi du 1 7 avril 1 8 3 5 
dérogeant aux art. 4 5 6 et 1 0 3 3 du code de procédure ci
vile ( 1 ) . 

Les règles d'organisation judiciaire concernant la période des 
vacations, n'ont pas d'influence sur les formes de l'acte 
d'appel. 

( M A S K E N S E T C O N S O R T S — C . C O M M U N E D E L A P A N N E . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la Cour 
d'appel de Gand, du 1 2 mars 1914, rapporté PAS. , 
1914, 2 , 163 . 

A r r ê t . — Ouï M . le conseiller V E R H A E G E N en son rapport 
et sur les conclusions conformes de M . J O T T R A N D , avocat 
général ; 

En ce qui concerne la commune de La Panne : 
Sur le premier moyen, déduit de la violation des articles 6 

de la loi du 1 7 avri l 1 8 3 5 sur l 'expropriation pour cause d 'u t i 
lité publique, 1 1 de la Constitution, 1 0 2 9 et 1 0 3 0 du code de 
procédure civi le ; pour autant que de besoin, fausse applica
t ion et violation des articles 1 0 3 3 , 1 1 7 2 , 4 5 6 du code de pro
cédure c iv i le ; pour autant que de besoin également, violation 
des articles 1 3 1 9 et 1 3 2 0 du code c i v i l , en ce que, au mépris 
des dispositions susvisées, desquelles i l résulte que l'appel du 
jugement qui décide le non-accomplissement des formes pre
scrites par la loi doit contenir assignation à comparaître dans 
la huitaine, l'arrêt attaqué a néanmoins déclaré valable l'appel 
dirigé, par la commune de La Panne, contre le jugement du 
1 9 jui l let 1 9 1 3 qui avait déclaré les formalités non observées, 
alors que l'acte d'appel retient, en termes clairs et précis, as
signation pour comparaître après l 'expiration de la huitaine : 

Attendu qu'aux termes de l'arrêt entrepris, l'acte d'appel 
notifié par exploits des 3 0 et 3 1 juil let 1 9 1 3 invitait les futurs 
intimés, parmi lesquels les demandeurs en cassation, à com
paraître devant la cour d'appel de Gand <« à la première au
dience utile et publique pendant vacations, après l 'expirat ion 
du délai de huitaine » ; 

Attendu que l'arrêt décide que cet acte est valable, nonobs-

(!) Voir D A L L O Z , Suppl., V u Requête civile. n° 8 9 . 

tant l 'ar t icle 6 de la loi du 1 7 avri l 1 8 3 5 , parce que le délai 
« dans la huitaine », imposé pour la comparution devant la 
cour d'appel par cet article, est un délai de hui t jours francs, 
c'est-à-dire le délai ordinaire accordé par l 'ar t icle 1033 du 
code de procédure c iv i le , avec suppression du délai à raison 
des distances ; 

Attendu qu'en statuant ainsi, l'arrêt a contrevenu aux dispo
sitions ci tées au moyen ; 

Attendu que, dérogeant aux règles ordinaires du code de 
procédure c iv i le relatives à l 'appel, afin que la procédure éta
blie pour le règlement, et le payement préalable de l ' indem
nité puissent marcher de pair avec le plus de célérité possible, 
la loi du 1 7 avri l 1 8 3 5 ordonne, par son article 6 , que « l 'ap
pel sera interjeté dans la quinzaine de la prononciation du 
jugement, et qu ' i l contiendra assignation à comparaître dans 
la huitaine, ainsi que les griefs contre le jugement, le tout 
à peine de nullité » ; 

Attendu que, par ces termes précis, la loi impose nettement 
à l'appelant, à peine de nullité de son recours, l 'obligation 
d'assigner à comparaître dans, c'est-à-dire pendant la huitaine 
et non après l 'expiration de ce délai; que le jour de l 'échéance, 
le dies ad quem, se trouve nécessairement inclus dans le délai 
et que la disposition de la loi spéciale déroge aux articles 4 5 6 
et 1 0 3 3 du code de procédure civi le ; 

Attendu qu ' i l importe peu qu'au cours des travaux prépara
toires, on ait proposé de dire que l 'appel devrait contenir as
signation à comparaître dans les délais ordinaires, ce qui au
rait comporté la huitaine franche, et qu 'on n 'a i t modifié cette 
proposition qu'en vue de refuser aux étrangers le bénéfice des 
prolongations de délai accordées par le code de procédure ; 
qu ' i l n 'en reste pas moins que le texte adopté est formel et 
l imite strictement à huit jours, à partir de l'assignation et non 
compris le jour de celle-ci, le dies a quo, le délai de comparu
tion que doit contenir l'appel ; 

Attendu qu'invoquant en ordre subsidiaire les règles sui
vies en période de vacances, l 'arrêt attaqué rappelle que les 
audiences de vacation étant fixées au 8 et 9 août 1913 , l'ap
pelante présenta la requête dès le 8 août pour faire détermi
ner le jour où i l serait statué, et que ce jour fut indiqué par 
le président pour le 9 , d'où l'arrêt infère que les intimés se 
seraient trouvés sans griefs ; 

Attendu qu ' i l résulte de ces constatations que la cour a tenu 
une audience dans le délai de comparution de huitaine, y 
compris le dies ad quem, en sorte que l'appelante pouvait sans 
difficulté faire assigner les intimés dans le délai prescrit ; 

Attendu, au surplus, que les règles suivies en période de 
vacations ne concernent que la procédure à l'audience et de
meurent sans influence sur les formes des actes d'appel, dé 
terminées spécialement par les lois de procédure et en parti
cul ier par la loi du 1 7 avri l 1 8 3 5 , quand i l s 'agit d'expropria
t ion pour cause d'utilité publique ; 

Attendu que, par suite des considérations qui précèdent, i l 
est sans intérêt d'examiner le second moyen de cassation . . . 
(le surplus sans intérêt) ; 

Par ces motifs, la Cour casse . . . . renvoie la cause devant la 
Cour d'appel de Bruxelles .. (Du 5 ju i l le t 1 9 2 3 . — Plaid. 
M M R S L A D E U Z E , B R A U N et G. L E C L E R C Q . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Sixième chambre. — Présidence de M . D A S S E S S E . 

2 7 ju i l le t 1 9 2 3 . 

G U E R R E . - I N T É R Ê T L É G A L O U C O N V E N T I O N N E L . — R É 

D U C T I O N . — H Y P O T H È Q U E . — O U V E R T U R E D E C R É D I T . — 

R E M I S E D ' E F F E T S . — S I M P L E P R O M E S S E D E P A Y E M E N T . — 

N O N - E X E R C I C E D E L A P R O F E S S I O N . 

La loi du 2 8 mai 1 9 2 0 s'applique à toutes ouvertures de crédit, 
qu'elles soient ou non garanties par une hypothèque. 

La remise d'effets n'est pas un payement, mais une promesse 
de payement ne faisant pas obstacle à l'application de la loi. 

Peut bénéficier de celle-ci, le débiteur qui n'a pu exercer nor
malement sa profession pendant la guerre, et qui n'a pas 
exercé pendant ce temps une autre branche de commerce ou 
d'industrie. 



( B A N Q U E D E L ' A R R O N D I S S E M E N T D ' A N V E R S — C . 

V E U V E R O M B O U T S E T C O N S O R T S . ) 

A r r ê t . — Attendu que l'appelante soutient, en ordre pr in
cipal, que la loi du 2 8 mai 1 9 2 0 ne peut s'appliquer aux in t i 
més, parce que l 'ouverture de crédit à raison de laquelle ils 
étaient débiteurs d'intérêts, était garantie par une hypothèque; 
elle constituait donc un prêt hypothécaire, opération que le 
législateur a voulu exclure du bénéfice de la l o i , comme i l 
résulte des travaux préparatoires ; 

Attendu que l 'article 1 E R de la loi mentionne comme sujets 
éventuellement à réduction, les intérêts sur les avances con
senties en Belgique, avant le 1 E R août 1 9 1 4 , sous forme d'ou
vertures de crédits ; 

Attendu que cette expression est générale ; qu'elle s'appli
que à toute ouverture de crédit, qu'elle ait été accordée avec 
garantie ou sans garantie, et que cette garantie soit un nan
tissement ou une hypothèque ; 

Attendu que là où le texte de la loi ne distingue pas, on ne 
peut introduire une dist inction dans l 'application, à moins qu ' i l 
ne résulte manifestement et sans aucun doute des travaux 
préparatoires, qu'une expression incorrecte n'a pas reproduit 
la véritable pensée du législateur ; 

Attendu, i l est vra i , qu 'un amendement avait été proposé, 
tendant à faire dire que la réduction des intérêts pourrait s'ap
pliquer aux avances consenties sous forme d'hypothèque, 
d'ouverture de crédit, reports ; que cet amendement fut re
jeté, le législateur se refusant à appliquer aux hypothèques 
le bénéfice de la loi ; 

Mais attendu qu ' i l ressort clairement des discussions oui 
ont précédé le rejet de cet amendement, que ses auteurs 
avaient en vue l'hypothèque au sens ordinaire du mot, le prêt 
hypothécaire, opération de nature et de droit purement civi ls , 
de longue durée, à intérêt modéré, qui , fréquemment, est 
l'accessoire de l 'acquisition d 'un immeuble ; 

Attendu que cette dist inction trouve son expression dans les 
paroles suivantes prononcées au Sénat par le rapporteur de la 
loi : » M . S E R R U Y S dit qu ' i l n 'y a pas de différence entre les 
emprunts hypothécaires et les ouvertures de crédit ; on peut 
répondre à cela que ces dernières ne se rapportent en général 
qu'à des opérations commerciales et qu'elles sont toujours 
conclues à un intérêt beaucoup plus élevé » ; 

Attendu qu'on ne peut conclure de ce que le législateur a 
refusé le bénéfice de la loi à tout prêt hypothécaire, qu ' i l ait 
voulu, par le même fait et sans l 'énoncer en aucune façon, 
écarter de cette dernière application, au cas où elles auraient 
comme accessoire une hypothèque en garantissant la bonne 
fin, les opérations q u ' i l désignait expressément comme étant 
la matière, le champ d'application de la loi ; 

Attendu qu ' i l faut donc admettre que la loi s'applique à 
toutes ouvertures de crédit, garanties ou non par une hypo
thèque ; 

Attendu que l'appelant objecte ensuite que la loi ne s'ap
plique pas aux créances liquidées et ne peut donner lieu à 
répétition ; que l 'auteur des intimés avait, dès décembre 1 9 1 9 , 
liquidé sa dette envers l'appelante, intérêts compris, par le 
versement de 1 8 0 . 0 0 0 francs et la remise d'effets acceptés 
d'un montant de 4 7 . 3 3 7 francs ; que, d'ailleurs, aux termes 
de l 'art icle 1254 du code c i v i l , les payements s 'imputent en 
premier l ieu sur les intérêts ; que ceux-ci avaient donc entiè
rement été payés avant la lo i du 2 8 mai 1 9 2 0 et que celle-ci 
ne trouve, dès lors, pas son application ; 

Attendu que le premier juge fait remarquer avec raison que 
la remise d'effets n'est pas un payement, mais une promesse 
de payement ne faisant pas obstacle à l 'application de la loi ; 

Attendu que l 'art icle 1 2 5 4 du code c iv i l ne trouve pas ici 
son application, car, à chaque arrêté de compte, les intérêts 
et le principal ont été confondus en un solde unique, sur le
quel seul a pu se faire l ' imputat ion ; 

Attendu enfin que l'appelante prétend qu'en fait, les intimés 
ne se trouvaient pas, au moment où ils ont intenté l 'action, 
dans la situation malheureuse, voisine de la misère, qu'a eue 
seule en vue le législateur ; 

Attendu que la l o i , après avoir dit que le juge peut, en con
sidération de la position du débiteur, réduire l'intérêt, ajoute : 
« cette réduction peut notamment être accordée au débiteur 

qui , durant cette période, n'a pu, par lui-même ou par un 
tiers, exercer normalement sa profession » ; 

Attendu que l'intimé, importateur de pierres de France, s'est 
trouvé dans cette situation ; que son industrie a été paralysée 
non seulement pendant la guerre, mais longtemps après ; et 
que la pièce la plus importante de son outillage industriel a 
été enlevée par l 'ennemi et n'a pu être récupérée qu'en 1 9 2 0 ; 

Attendu, au surplus, qu ' i l n'est pas établi que l'intimé ait 
pu exercer, pendant ce temps, une autre branche de com
merce ou d'industrie ; que tout autorise à croire qu ' i l devait 
être considéré comme débiteur malheureux et de bonne foi ; 

Attendu que les griefs formulés par l'appelante contre la 
décision dont appel, ne sont donc justifiés ni en droit ni en 
fait, et que les intimés ont droit à la réduction des intérêts 
prévue par la loi du 2 8 mai 1 9 2 0 ; 

Par ces motifs, la Cour confirme le jugement a quo et con
damne l'appelante aux dépens d'appel . . . (Du 2 7 juil let 1 9 2 3 — 
Plaid. M M 0 3

 T H O M A S B R A U N et S T R U Y E C . V A E S , ce dernier 
du Barreau d 'Anvers.) 

Observations. — Sur l'application de la loi aux 
ouvertures de crédit garanties par des hypothèques, 
et les conditions requises pour que le débiteur puisse 
en bénéficier, voir Comm. Bruxelles, 2 5 juin 1 9 2 1 
et 1 8 janvier 1923 (Jur. comm. Brux., 1921 p. 3 8 6 
et 1923 , p. 1 7 2 ) . 

Contra-. Gand, 7 novembre 1 9 2 1 ( B E L G . J U D . , 

1922 , col. 4 7 2 ) . 

Voir aussi l'étude de M 0 P A U L DE SADELEER : K La 
loi du 2 8 mai 1920 s'applique-t-elle aux intérêts dus 
en vertu d'une ouverture de crédit garantie par une 
h;; pofuè r e? » (Journ. Trib., n° du 1 2 déc. 1 9 2 0 . ) 

COUR D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Première chambre. — Présidence de M . O B L I N , conseiller. 

21 février 1923. 

TITRES A U PORTEUR. - • D É P O S S E S S I O N A N T É R I E U R E 

A L A G U E R R E . 

La loi du 2 4 juillet 1 9 2 1 régit les faits de dépossession tant 
antérieurs que postérieurs à sa confection. 

A r r ê t . — Attendu qu'à tort le premier juge a refusé d 'ho
mologuer l 'opposition faite par l'appelant ; 

Attendu, en effet, qu ' i l résulte tant du texte que de l 'esprit 
de la première partie de la loi du 2 4 jui l let 1 9 2 1 , qu'elle régit 
les faits tant antérieurs que postérieurs à sa confection ; 

Que l 'art icle 1 E R dispose : » Celui qui est involontairement 
dépossédé de titres au porteur peut se les faire restituer contre 
les effets de cette dépossession .. . », et l 'article 3 1 : « Tout 
ayant droit à un ti tre détruit peut, moyennant la preuve du fait 
de la destruction de ce t i t re, exiger de l'établissement débi
teur la délivrance d'un ti tre duplicata . . . » ; 

Q u ' i l appert de ces textes que la loi ne distingue pas quant 
aux époques où la dépossession ou la destruction ont eu lieu ; 

Attendu que la loi ne fait, en réalité, que régler l'usage et 
l 'exercice d'un droit, et ne porte pas atteinte à un droit légiti
mement acquis ; qu'elle est d'intérêt général et s o c i a l ; 

Q u ' i l faut donc admettre que le législateur a eu en vue 
même les faits de dépossession et de destruction antérieurs ; 

Attendu que la procédure est régulière ; 
Pour ces motifs, la Cour, de l 'avis de M . le premier avocat 

général D E B E Y S , entendu en audience publique, reçoit l 'appel 
et y faisant droit, met l'ordonnance dont appel à néant et, 
faisant ce que le premier juge eût dû faire, homologue l 'oppo
sition signifiée, par exploit enregistré de l 'huissier Zwende-
laar, de Bruxelles, en date du 2 8 novembre 1 9 2 2 , à l 'Office 
national des Valeurs mobilières, établi à Bruxelles, rue des 
Ursulines, 2 7 , sur les titres suivants . . . (Du 2 1 février 1 9 2 3 . — 
Plaid. M " Z W E N D E L A A R . ) 

Comp. le jugement qui suit. 
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T R I B U N A L C I V l L D E B R U X E L L E S 

Présidence de M . C A R L I E R , juge unique. 

15 octobre 1923. 

T I T R E S A U PORTEUR. — D É P O S S E S S I O N I N V O L O N T A I R E . — 

R E V E N D I C A T I O N . 

La loi du 24 juillet 1921, relative à la dépossession involontaire 
des titres au porteur, n'est applicable que si cette déposses
sion a eu lieu en Belgique. 

Les actes de disposition de ces titres ne peuvent être invalidés 
que s'ils sont postérieurs à la publication au Bulletin des 
oppositions. 

( R U D D — c F R A N K O P O U L O . ) 

Jugement . — Attendu que par exploit enregistré de l 'huis
sier Arents, de Bruxelles, en date du 18 novembre 1921, le 
demandeur a fait défense à la Société Générale de Belgique 
de se dessaisir, avant que leur sort ne soit fixé par la justice, 
de certains titres déposés dans cet établissement financier, pour 
compte du défendeur, et dont le demandeur prétend avoir été 
injustement dépossédé, ces titres étant les actions de dividende 
n " s 901 à 910 de la Sté an. des Armes automatiques Lewis, 
dont la liste a été publiée le 26 novembre 1921 au Bullet in des 
oppositions, conformément à l 'art . 4 de la loi du 24 juil let 1921; 

Que l'action tend à faire reconnaître la propriété du deman
deur sur les titres susdits., et à lui en faire ordonner la resti
tut ion ; 

Attendu que le demandeur base d'abord sa revendication 
sur l 'art . 33 de la loi susvisée ; 

Attendu que les mots « un événement quelconque » de cette 
disposition ne peuvent être isolés, quand on veut en fixer le 
sers, du contexte qui suit, et doivent s'interpréter en ce sens 
que dépossession doit s'être produite par suite d'un événe
ment en rapport avec l'occupotion ennemie, la défense ou la 
libération du terri toire, et par conséquent, s 'être passée sur le 
territoire belge ; 

Que l 'addition du contexte a été faite à la demande de 
M . D E L A C R O I X , premier ministre, pour bien signifier que «< le 
dommage devait être survenu sur notre territoire » ( V . Ann. 
pari., p. 1104) ; 

Que ce but fut mieux précisé encore, au cours de la discus
sion sur la rédaction de l 'ar t icle, par certains orateurs qui 
ont insisté sur l ' insertion des mots « au cours de la défense 
d u terr i toire», en vue d'étendre l 'application de cette dispo
sit ion aux faits qui se seraient passés en Belgique non enva
hie, ce qui indique bien que le législateur a voulu, en tous 
cas, restreindre son application aux faits de dépossession sur
venus sur le territoire belge ; 

Attendu que le demandeur appuie sa prétention, en ordre 
subsidiaire, sur l 'art. r r de la même loi , qui vise la généralité 
des dépossessions involontaires ; 

Attendu que l'effet de cette disposition est limité, par l 'ar
ticle 16. aux actes de disposition postérieurs au jour de la pu
blication, au Bul le t in des oppositions, des titres revendiqués ; 

Que cet article 16 laisse tous actes de disposition antérieurs 
de ces titres sous l 'empire de l 'art . 2279 et l 'art . 2280 c. civ. ; 

Attendu qu'en l 'espèce, la publication n'a été faite au Bu l 
letin des oppositions que le 26 novembre 1921 ; 

Q u ' i l n'est pas contesté que l'acte de disposition qui avait 
mis le défendeur en possession des titres l i t igieux, est anté
rieur au 28 juin 1921, puisque c'est à cette date que le défen
deur les a remis au Crédit Suisse, qui les a transmis à la 
Société Générale de Belgique ; 

Attendu enfin que le demandeur ne peut pas se prévaloir de 
l 'art . 2279 c. c iv . ; 

Q u ' i l ne s'agit pas, en effet, de titres volés ou perdus, mais 
de titres que, suivant ses propres allégations, i l avait confiés 
en 1914 à un de ses ami'; ; 

Par ces motifs, le Tribunal , entendu en son avis conforme 
M . R A I L I . Y . iuiie suppléant, faisant fonctions de procureur du 
ro i . déboute le demandeur de son action et le condamne aux 
dépens ... ( n u 15 octobre 1923. — Plaid. M M " L É G E R C . 

M A U R I C E J A N S S E N . ) 

Comp. l'arrêt qui précède. 
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J U R I S P R U D E N C E E T R A N G E R E 
T R I B U N A L C I V I L D E L A S E I N E 

Neuvième chambre. 

14 février 1923 (*). 

B A N Q U E - B A N Q U I E R . — C O F F R E S - F O R T S . — L O C A T I O N . — 

L O U A G E D E C H O S E S . — S A I S I E - A R R Ê T S U R T O U T E S V A 

L E U R S A P P A R T E N A N T A U D É B I T E U R T I T U L A I R E . — R E F U S 

D ' A C C È S A U C O F F R E . — F A U T E . — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . 

Le contrat passé entre une société de crédit et un tiers pour 
la location d'un coffre-jort, constitue un contrat de louage 
de choses, tel qu'il est défini dans l'art. 1709 c. civ., une 
des parties s'obligeant à faire jouir l'autre d'une chose pen
dant un temps déterminé et moyennant une rémunération. 

Commet, en conséquence, une faute de nature à engager sa 
responsabilité, l'établissement de crédit qui, se faisant juge 
de l'étendue d'une saisie-arrêt faite entre ses mains sur 
toutes sommes, valeurs ou objets quelconques appartenant 
à son client, locataire d'un coffre-fort, lui refuse l'accès de 
celui-ci ( 1 ) . 

( B O U R D I A U X — c S O C I É T É G É N É R A L E . ) 

Jugement . — Attendu qu'une saisie-arrêt ayant été pra
tiquée entre les mains de la Société Générale sur toutes 
sommes, valeurs ou objets quelconques, appartenant au de
mandeur, la Société Générale, en raison des termes généraux 
dans lesquels était conçue la saisie, a refusé à Bourdiaux 
l 'accès du coffre-fort q u ' i l avait loué dsns cet établissement ; 

Attendu qu'en raison du préjudice qu ' i l prétend avoir subi, 
Bourdiaux demande condamnation de la Société Générale en 
3,000 francs de dommages-intérêts ; 

Attendu que le contrat passé entre la Société Générale et 
Bourdiaux, est évidemment un contrat de louage de choses, tel 
qu ' i l est défini dans l 'article 1709 c. c iv . , une des parties 
s'obligeant à faire jouir l 'autre d'une chose pendant un temps 
déterminé et moyennant rémunération ; 

(*) Mon. des Huiss. de France, 1 9 2 3 , p . 4 8 9 . 

( 1 ) Le contrat aux termes duquel une société de crédit met 
à la disposition d 'un client un compartiment de coffre-fort 
constitue-t-il un louage de choses ou un dépôt? La question 
a été longtemps controversée : V . la note au recueil SlREY 
( 1 9 1 9 , 1 , 3 0 0 ) , sous Cass., 1 2 novembre 1 9 0 6 . Adde : V A 

L É R Y , Traité de la location des coffres-forts, n o s
 5 et suiv. 

La jurisprudence aujourd'hui admet qu ' i l y a, dans ce cas, 
simple louage de choses. Le locataire doit donc avoir l ibre 
accès à son coffre. V . Montpellier, 1 9 mars 1 9 0 1 ( S I R E Y , 

1 9 0 5 , 2 , 5 7 ) et la note de M . W A H L . Mais les établissements, 
bailleurs de coffres-forts, n 'en restent-ils pas moins soumis 
aux règles du droit commun quand une saisie-arrêt faite entre 
leurs mains, porte sur les objets ou valeurs quelconques qu' i ls 
peuvent détenir pour le compte du saisi et parmi lesquels 
sont compris les objets ou valeurs par lui déposés dans le 
coffre-fort loué? La solution affirmative a été donnée par le 
tr ib. c iv . Seine, 1 7 février 1 9 1 2 (Gaz. Trib., 3 0 avri l 1 9 1 3 ) , 
et ce jugement a décidé que le banquier était fondé, en pareil 
cas, à refuser l 'accès du coffre à son locataire. Cependant, la 
solution contraire suivie par le jugement ci-dessus paraît pré
valoir. 

I l a été jugé, en effet, d'une part, que les objets ou va
leurs déposés par le locataire d 'un coffre-fort ne pouvaient 
être l'objet d'une saisie-arrêt (Civ . Seine, 7 novembre 1 9 0 0 , 
Mon. des Huiss., 1 9 0 1 , 2 , 1 7 7 ; Paris, l r r ju i l le t 1903 , Mon. 
des Huiss., 1 9 0 3 , 2 , 2 7 3 ) , et, d'autre part, qu'une saisie-
arrêt pratiquée entre les mains d'un établissement de crédit 
par un créancier d'un locataire de coffre-fort, ne saurait porter 
sur le dit coffre, et qu ' i l appartient au juge des référés, en 
cas d'urgence, de décider que, malgré l 'opposition, le loca
taire aura libre accès au coffre et pourra en retirer tout ou 
partie de ce qu ' i l y a déposé : Tr ib . c iv . Seine, 1ER mars 1 9 1 3 
(Gaz. Trib., 3 0 avri l 1 9 1 3 ) . — Adde, dans le même sens : 
Tr ib . civ. Seine, 3 février 1 9 1 3 (Droit fin., 1 9 1 3 , p. 2 3 3 ) ; — 
Tr ib . c iv . Toulouse, 3 1 mai 1 9 1 2 (Droit fin., 1 9 1 3 , p. 6 1 3 ) ; — 
Tr ib . comm. Seine, 1 3 novembre 1 9 1 7 (Gaz- Trib., 9 mai 
1 9 1 8 ) . 

Contra : C H . L E U R Q U I N , Code de la saisie-arrêt, n" 9 5 , 

p. 1 4 6 . — Comp. Mons, 10 juin 1 9 2 2 , B E L G . J U D . , 1 9 2 2 , 

co'. 6 3 6 . 



Attendu que la Société Générale soutient qu'elle n'a pas 
voulu se faire juge du mérite de l 'opposition, en raison de 
l ' incert i tude qui subsiste sur le caractère juridique du con
trat relat i f à l'usage d 'un coffre-fort ; 

Mais attendu que la jurisprudence est aujourd'hui fixée, et 
que, notamment, la Société Générale, au courant de ces ques
tions, ne peut ignorer que la juridict ion des référés au T r i 
bunal de la Seine, appelée à trancher souvent la question, 
comme elle l 'a fait dans l 'espèce le 25 octobre 1921 à la 
demande de Bourdiaux, considère que le contrat qui intervient 
est une location ; qu'au surplus, la Société Générale, d ins 
une carte de réclame, indique sans aucune réserve que les t i 
tulaires ont accès à leurs coffres aussi souvent qu' i ls le 
désirent ; 

Attendu qu'en se faisant juge de l'étendue de l 'opposition, 
la Société Générale a commis une faute dont elle doit, en 
principe, réparation à Bourdiaux ; 

Attendu qu ' i l y a lieu de rechercher si un préjudice a été 
causé à ce dernier ; 

Attendu qu'à la date du 11 octobre 1921, la saisie ayant été 
pratiquée la veille, le demandeur recevait d'un de ses corres
pondants une lettre lu i annonçant que la vente d'une pro
priété l u i appartenant et sise à Argentré (Ille-et-Vilaine) était 
conclue ; que l'acte devait être établi le plus tôt possible, les 
acquéreurs pouvant payer comptant ; 

Attendu que le correspondant de Bourdiaux ajoutait : » Je 
vous demande d'envoyer les titres de cette propriété afin d'en 
établir l 'or igine, et ce, le plus tôt possible, de ceci dépendant 
la confection de l'acte » ; 

At tendu que c'est à ce moment que Bourdiaux fut dans l ' i m 
possibilité d'accéder à son coffre dans lequel se trouvaient les 
actes réclamés ; 

Attendu que, le 5 novembre 1921, Bourdiaux recevait enfin 
une lettre lui annonçant qu'en raison du retard apporté à l 'en
voi des pièces demandées, les acquéreurs avaient abandonné 
leur idée ; 

At tendu qu'un préjudice certain ayant été causé à Bour
diaux, par la faute de la Société Générale, celle-ci en doit 
réparation ; que le Tr ibunal a les éléments suffisants pour 
fixer à 1,000 francs la somme que la Société Générale devra 
payer à Bourdiaux ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal condamne la Société Générale 
pour favoriser le développement du Commerce et de l ' Indus
tr ie de France, à payer à Bourdiaux la somme de mil le francs 
à t i tre de dommages-intérêts ; la condamne en outre à tous 
les dépens ... (Du 14 février 1923 ) 

T R I B U N A L C I V I L D E L A S E I N E 

. 'remière chambre. — Présidence de M . M A U F R O Y . 

25 février 1922 (* ) . 

C O M P E T E N C E . — T R I B U N A U X É T R A N G E R S . — R È G L E 

I I A C T O R S F . Q U I T U R F O R U M R E I » . — A R T I C L E 420 D U 

C O D E D E P R O C É D U R E . — E T E N D U E . — C O M P É T E N C E 

I N V E R N E . 

L'adage actor sequitur forum rei constitue la règle fondamen
tale en matière de compétence internationale. 

L'article 420 du code de procédure civile n'apporte de déroga
tion au principe de la compétence du tribunal du défendeur, 
qu 'en matière de compétence interne. 

( H O R W O O D — C . S E A R L E . ) 

J u g e m e n t . — Attendu que la Société des Etablissements 
Searle, frères, est une Société française ayant son siège à 
Paris : que, par l'intermédiaire de Strachan, son agent en 
Angleterre, elle a acheté à Horwood, de nationalité anglaise, 
domicilié dans le canton de Worcester, des vilebrequins ou 
forets ; 

Attendu que Horwood, prétendant qu'une partie de ces 
fournitures était restée impayée, a assigné devant la Haute 
Cour de Justice d 'Angleterre la dite Société française, et a 
obtenu contre elle un jugement, en date du 19 septembre 1919, 
dont i l demande l 'exequatur ; 

Attendu qu ' i l n'est pas contesté que cette décision, régu
lière en la forme, est définitive, et qu'elle a été rendue par 
un tribunal compétent d'après la loi anglaise ; 

Mais attendu que la Société Searle, frères, soutient que 
cette décision ne peut être rendue exécutoire en France, no
tamment, parce qu'elle émanerait de juges incompétents au 
point de vue de la loi française ; qu 'Horwood prétend, au 
contraire, que la convention a été passée en Angleterre, que 
les marchandises y ont été livrées, et que les payements de
vaient y être effectués ; qu ' i l en conclut qu ' i l n 'y a pas de 
conflit de lois en la cause, la juridict ion anglaise étant compé
tente, tant au point de vue de ses propres règles de compé
tence, que par application de l 'article 420 du code de procé
dure civile ; 

Attendu que ces allégations de fait sont inexactes ; que si le 
contrat peut être considéré comme passé en Angleterre, les 
marchandises étaient livrables en gare de Longeau, et le paye
ment à effectuer par chèques sur le Crédit Lyonnais d 'Amiens ; 
que, par suite, les conditions exigées pour soustraire la défen
deresse aux juges de son domicile ne sont pas réunies ; 

Attendu, au surplus, que l'adage Actor sequitur forum rei 
constitue la règle fondamentale en matière de compétence i n 
ternationale ; que l 'article 420 du code de procédure civi le 
n'apporte de dérogation à ce principe qu'en matière de com
pétence interne ; qu ' i l ne devrait donc pas recevoir application 
en la cause ; qu ' i l n 'en pourrait être autrement que si l a 
Société défenderesse avait implicitement ou expressément re
noncé à invoquer le bénéfice de la juridict ion française ; qu'au
cune renonciation de cette nature n'est alléguée en cette 
instance ; 

Par ces motifs, le Tribunal dit qu ' i l n 'y a pas lieu de dé
clarer exécutoire en France la décision de la Haute Cour 
de Justice d'Angleterre (Banc du Ro i ) , rendue par défaut le 
19 septembre 1919 contre la Société des Etablissements 
Searle, frères, à la requête de Horwood ; condamne Horwood 
en tous les dépens .. . (Du 25 février 1922. — Plaid. 
M M E " P E Y R O T et J. L E M A I R E . ) 

B I B L I O G R A P H I E 

de B a l , A . — Rapport sur les travaux du tribunal 
de commerce de l'arrondissement de Bruxelles, pen
dant l'année judiciaire 1922-1923, par M . A U G U S T E 
DE B A L , président. (Broch. in-8° de 46 p. ; Bruxelles. 
1923; imprimerie Louis Desmet-Verteneuil.) 

Ce travail signale de nouveau l'utilité d 'un registre du com
merce. I I fait remarquer qu ' i l a été fait largement usage de 
la loi du 24 juil let 1921, qui permet aux détenteurs de titres 
au porteur de s'opposer à leur négociation quand ils en sont 
dépossédés, mais que cette loi prêterait à des abus et entra
verait les négociations, si une simple affirmation de déposses
sion des titres suffisait pour motiver l 'homologation de l 'op
position. On conçoit donc que le tr ibunal ait pu exiger des 
agents de change la production de leurs livres, pour établir 
qu' i ls avaient possédé les titres qu' i ls frappaient d'opposition-

Janssens de B i s thoven , R . — Le ministère pu
blic et les poursuites en matière de douanes et ac
cises, par R. JANSSENS DE B I S T H O V E N , substitut du 
procureur du roi à Bruxelles. (Broch. in-8° de 32 p. ; 
Liège, Georges Thone, édit., 1924.) 

Les infractions aux lois sur les douanes et accises ne peu
vent, en règle générale, donner lieu à des poursuites d'office 
de la part du ministère public. Celui-ci est le satellite de l 'ad
ministration des finances, qui seule peut mettre l 'action pu
blique en mouvement. Toutefois, le droit de conclure à l ' em
prisonnement n'appartient qu'au ministère public. De ce sys
tème légal hétérogène naissent beaucoup de difficultés, dont 
l 'examen fait l 'objet de la substantielle et consciencieuse étude 
de M . J A N S S E N S D E B I S T H O V E N , qu'on consultera toujours 
avec profit. 

(*) La Loi. 1922, n° 105. Imprimerie G. T H O N E , rue de la Commune, 13, Liège. 
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(Suite. — Voir le numéro précédent.) 

<c I I semble pourtant que les anciens avocats aient eu, jus
qu'au mil ieu du X V e siècle, le droit et l'habitude de porter 
des manteaux. Cet usage était, depuis, tombé en désuétu
de (73). Les avocats avaient aussi renoncé à revêtir dans les 
audiences solennelles, aux bons jours, comme le dit Loisel , 
la robe d'écarlate, violette ou rouge, au l ieu de la robe noire, 
leur vêtement ordinaire (74). 

<( A u X V I e siècle, ils n'essayaient plus de faire revivre une 
tradition, qui n'était pour eux qu 'un glorieux souvenir (75). 
Raoul Spifame, qui avait persisté à se présenter au serment 

(73) Arch . nat., X, la, 8319, f° 89, 25 mai 1487, « car 
céans, i l (Michon) a veu que les conseillers portaient des man
teaux et aucuns des mortiers avecques, et aussi les anciens 
advocatz de la dite court ne n'a esté délaissé que depuis huit 
ou dix ans ». 

(74) Dialogue des Avocats, p. 157. 

(75) et (76) Dialogue des Avocats, p . 226. 

annuel avec sa robe d'écarlate, n'avait peut-être réussi qu'à 
se rendre ridicule (76). 

« Les avocats avaient pour coiffure réglementaire, le cha
peron fourré. Ils s'en montraient très fiers, car ce détail de 
leur costume semblait les mettre au-dessus des conseillers des 
enquêtes et les rattacher par un lien de plus, aux juges de la 
Grand'Chambre (77). Aussi les advocats, tant plaideurs que 
consultans, sont honorez du chaperon fourré qui est la vraye 
remarque du magistrat du Palais, et Loisel (78) dit : voir 
avons cet advantaige sur les conseillers des enquêtes, de por
ter des chapperons fourrez, comme Messieurs de la Grand'-
Chambre, ce qu'i ls n'ont pas. Les chaperons avaient une ex
trême importance. Sans eux, les avocats ne pouvaient paraître 
à la barre et ils constituaient un gage que l 'huissier saisissait, 
lorsqu'une infraction avait été commise ou une amende en
courue (79). 

« L'avocat se découvrait pour prendre ses conclusions, mais 
le Président l ' invi ta i t presque aussitôt à se couvrir (80). 

<( A l 'or ig ine , c'était son chaperon même qu ' i l gardait sur 
la tête ; plus tard, ce fut le bonnet, quand le chaperon eut 
cessé d'être une véritable coiffure. I l le portait alors pendant 
sur l'épaule, la cornette enroulée autour du cou. L'épitoge, 
placée aujourd'hui sur l'épaule gauche des avocats, est la der
nière des transformations du chaperon, dont elle a conservé, 
ainsi que je viens de le dire, d'une manière plus ou moins 
reconnaissable, les trois parties essentielles : la coiffe, la patte 
et la cornette » (81). 

Quant au port de la barbe et des moustaches, le Barreau 
suivit les exemples de la magistrature. J 'en ai parlé tantôt (82). 

(77) P A S Q U I E R , Recherches de la France, l i v . I I , chap. I I I , 
p. 53. 

(78) Dialogue des Avocats, p. 157. 

(79) Arch . nat., X , l u , 4977, f 56, V°, 57, V°, 21 nov. 1559: 
« au reste qu ' i l leur soit défendu de se présenter au barreau 
pour plaider, ès jour de plaidoirie, sans le chapperon fourré, 
sur peyne de saisie et engaigement des chapperons à bour
relet ». 

(80) Arch . nat., X , la, 5185, f° 864, V°, 1 e r octobre 1586 : 
ce Et l'arrêt prononcé, M . le Président a dict, tant à Baguer-
reau, advocat fils, qu'à Baguerreau, père, procureur en la 
cause, que la chambre a trouvé mauvais que plaidant, ils se 
sont tenus couverts, sans attendre, comme les advocats doib-
vent, qu ' i l leur soit commandé par la Court ». C f le plaidoyé 
d'entre la simple et la rusée (œuvres de Coquillard, t. I I , 
p. 32, édition elzévirienne : M . Ol iv ier vient de prendre la 
parole. Le Juge : Or, vous couvrez. Maistre Ol iv ier : Grand 
mercy. — Dans la farce de l'avocat Patelin (V. 1218, p . 196, 
édition de Gémie) , le juge dit également à Patelin : Or, vous 
couvrez. — Voyez aussi Pantagruel, l i v . I I et X I : Couvrez-
vous B . . . , dit Pantagruel. — Grand mercy, Monsieur, dit le 
Seigneur de B.) » 

(81) J. Q U I C H E R A T , Hist. du costume, p. 322. 

(82) Voi r D E L A C H E N A L , p. 296. — J'ai cité un très long ex
trait de l 'ouvrage de D E L A C H E N A L . Je m'en excuse, mais i l 
m'a paru ne pouvoir faire mieux que de reproduire ce qu ' i l 
a si bien et si clairement dit. Les notes ou renvois sont égale-



Voulez-vous un tableau de la vie des avocats et procureurs, 
avant la Révolution? Voici : 

« Des avocats qui , sous les noms de clamatores, cmparliers, 
conteurs, etc., suivaient autrefois les Cours de justice dans 
leurs tournées, se fixèrent avec elles près des sièges qui leur 
furent assignés., et s'organisèrent dès lors en corporation, lais
sant à ceux qui plaidaient par devant les justices inférieures 
(avocats sous l'orme, comme on les appelait), les allures er
rantes et quelque peu équivoques, uui revivent dans un type 
fameux. Tel on nous peint M E Patelin, avec << son sac, son 
bâton et sa robe plus usée qu'étamine, s'en allant à l 'audi
toire, et rôdant autour des comptoirs pour y escamoter quel
ques aunes de drap ». Maintenant, et pour former contraste 
à ce tableau, transportons-nous dans les villes parlementaires, 
dans ces grand'chambres semblables à celles du parlement de 
Paris, où les hauts sièges des juges sont adossés à deux murs 
de la salle et forment un angle droit, où l'angle opposé est 
formé par les triples bancs des avocats écoutants, plaidants, 
consultants, tous avec la robe noire et le chaperon fourré. Je 
devrais dire les quadruples bancs, car i l y en a un quatrième, 
fleurdelisé, où viennent se montrer au public les avocats cou
ronnés d'années et de célébrité ; « et jadis portaient aux bons 
» jours la robe d'écarlate, violette ou rouge, selon qu ' i l se 
» voit aux représentations anciennes des Eglises ; et i l ne 
» se jugeoit guère de cause de conséquence où la cour ne 
» pri t leur a v i s » , s ' i l faut en croire Bouchel (83). 

<c Suivons-les dans leurs logis sévères, également éloignés 
des bruyants métiers et des frivolités mondaines ; nous les re
trouverons encore, gardant sous la robe à larges et longues 
manches, la soutane ou simarre en soie, donnant audience à 
leurs clients et conservant jusque d;ns l'intimité du foyer do
mestique, la gravité des mœurs et du maintien : « Leurs plus 
grandes desbauches, c'estoit de se pourmener les festes hors 
des portes, sur le rempart ou au Pré-aux-Clercs. avec la 
robbe et le bonnet carré, et le petit saye qui ne passoit pas 
la brayette, disputants et devisants ensemble de l'appoincte-
ment en droict et du défaut pur et simple, et par intervalle 
juger lequel des Bretons courroit mieux la poul!e, ou de celuy 
qui saultait le mieux en trois pas le sault. Puis estants de re
tour de cette déclaration venoient soupper ensemble chacun 
avec sa parenté, où on ne fouloit poinct son hoste, car chacun 
faisoit porter son pot à frain et sa vinaigrette, et celuy qui 
avait prié la compagnie avoit une espaule ou une esclanche, 
qui revenoit à deux carolus par extraordinaire » » (84). 

Oh, heureux temps de la vie simple, vers laquelle, malgré 
le plaidoyer éloquent d'un des membres les plus éminents du 
Barreau contemporain, i l semble que nous soyons loin de 
revenir (85) ! 

Quant aux procureurs, ils n'en menaient pas aussi large et 
i l ne paraît pas qu' i ls fussent entourés d'une grande estime. 
«< On le voyait, ce procureur, dès cinq heures du matin, avec 
la soutane, la ceinture et le chaperon à bourrelet, assis dans la 
grand'salle sur son banc où son nom était écrit en grosses 
lettres, et griffonnant à la lumière ; car, dans l 'origine, les 
procureurs faisaient toutes leurs expéditions au Palais » (86). 

« Entrez dans un greffe de procureur, improprement appelé 
étude (dit l 'auteur du Tableau de Paris à la fin du X V I I T siè
cle) ; huit à dix jeunes gens piquant la dure escabelle, sont 
occupés à gratter du papier timbré du matin au soir. . . Au fond 
de cet antre obscur, apparaît, toujours en noir, parce que, 
disait un paysan, i l hérite vraiment de tout le monde, le pro
cureur, environné de ses dossiers érigés en trophées » (87). 

Ne connaissons-nous ras un vieux dicton populaire qui rap
pelle cette méchanceté, aujourd'hui absolument injustifiée? 
N'entendons-nous pas encore parfois, dans l 'une ou l'autre 

ment extraits de cet ouvrage important. I l en est bien d'autres 
que je n'ai pas reproduits, rna's que le lecteur intéressé pour
rait aisément retrouver. 

(83) Bibliothèque du droit français, au mot Séance ; — 
M É Z E R A Y . Mémoires historiques, t . I , p. 33, reproduit par la 
B E L G . J U D . , 1851, p. 1212. 

(84) La chasse au vieil grognard de l'antiquité, 1622, p. 23, 
reproduit par la B E L G . J U D . , 1851, p. 1212. 

(85) E D M . P I C A R D , La vie simple. 

(86) et (87) Les anciens hommes de Palais ( B E L G . J U D . , 

1851. col . 1150). 

bouche campagnarde, ces mots : « I l (je laisse le soin de de
viner de qui i l s'agit) est un cohéritier ». Elle était du reste 
ancienne cette réputation. Ne disait-on pas, au X I V e siècle, 
d'Yves-hélori, de Kaer-Mart in, le fameux S'-Yves, patron des 
avocats, avocat de Basse-Bretagne, à Tréguier, et plus tard 
officiai de Tréguier, par conséquent magistrat aussi, mort le 
19 mai 1303 : 

Sanctus Ivo erat Brito, 
Advocatus et non latro, 

Res miranda populo. 

La Révolution française a fait table rase de toutes les pré
rogatives, de toutes les inégalités entre les citoyens, du 
moins elle a voulu le faire. Les anciens costumes furent sup
primés comme fut aboli l 'Ordre des avocats et bien d'autres 
choses encore. Simarres, toges, qu'elles soient écarlates, vio
lettes, rouges ou noires, toques fourrées ou non, toutes sem
blent être de papier de soie ou de plumes, tant elles sont 
légères et s'envolent au premier souffle du vent révolution
naire, qu'on croyait devoir être bienfaisant et purifiant, mais 
qui fut en tout cas violent. I l ne reste rien du costume et la 
nécessité se fait sentir immédiatement d'en créer un nouveau; 
car l 'uniforme est nécessaire à l'autorité et la Révolution n'a 
rien changé à ce principe, bien au contraire : i l n 'y a peut-
être pas de période où les costumes aient été plus nombreux 
et plus variés. C'est ici nue surgit la difficulté : i l faut chan
ger. Que mettre à la place? Fera-t-on mieux? Nous allons 
voir . 

On hésitera et on changera ; mais on hésitera tellement 
au'en réalité on ne fera rien de bon, et que, pour en finir, le 
2 nivôse an X I (23 décembre 1802), on en reviendra à l 'an
cien costume, ou à peu près. L'autorité a une nécessité si 
grande de revêtir un uniforme, ainsi que je viens de le dire, 
que la Révolution, qui ne voulait rien conserver, s'est bien 
vue obligée de créer à nouveau ce qu'elle avait détruit. I l est 
vrai que « le costume des magistrats fut, dans le principe, 
quelque peu extraordinaire, comme celui des autres fonction
naires, à commencer par les membres du Directoire» (88). 

C'est une réaction contre ces costumes, dont l'apparat était 
destiné à rehausser la magistrature et le magistrat aux yeux 
du public, et oui , par conséquent, étaient en ooposition avec 
l 'esprit égalitaire qui régnait à cette époque. L'Assemblée 
constituante cherche aussitôt à assimiler le plus possible les 
costumes officiels aux costumes civi ls . Elle ne veut plus que 
de simples marques distinctives cour la différencier des c i 
vils (89). 

U n décret des 2-11 septembre 1790 (90), en son article 10, 
établit le costume de la manière suivante : habit noir, tête 
couverte d'un ch"peau rond, relevé par devant et surmonté 
d'un panache à plumes noires pour tous les juges, à auelaue 
degré de jur idict ion qu ' i ls appartinssent ; pour les commis
saires du Roi, le chaoeau ^st relevé en avant par un bouton 
et une ganse d'or. Le greffier n'a n i panache, ni bouton, n i 
ganse d'or. Quant aux avocats, dont l 'Ordre est supprimé et 
au'on appelle dorénavant les « hommes de loi », ils ne por
tent aucun costume particulier dans l 'exercice de leur profes
sion, et '1s attendront jusqu'au 2 nivôse an X I avant de se voir 
restituer cette prérogative. 

Le costume de 1790 était trop simple, et i l faut croire au ' i l 
ne permettait pas assez de distinguer les maeistrats révolu
tionnaires, des simples citoyens, car quelques mois plus tard, 
par un décret du 11-18 février 1791 (91). i l est ordonné aux 
membres du tribunal de cassation, mais ce décret est applica
ble à tous les juges de districts et des Tribunaux criminels , 
d'ajouter à leur ccstume. lorsqu'i ls seraient en fonctions, le 
manteau de drap ou de soie noire, les paremens du manteau 
de même couleur, et un ruban en sautoir aux trois couleurs 
de la Nation, au bout duquel sera attachée une médaille dorée 
sur laquelle seront écrits les mots : La Loi. Pour les commis
saires du roi , les mots inscrits sur la médaille seront : La Loi 

(88) P A N D . B E L G E S . V° Cour d'appel. n° 121. 

(89) D A L L O Z . V° Uniforme-Costume. n° 3. 

(90) Pasinomie. t. I , p. 354. Ce décret ne fut cas applicable 
en Belgique, mais je le cite à cause de son importance au 
point de vue du changement dans le costume de la mpgistra-
ture. 

(91) Pasinomie, t. I I , p. 200. 



et le Roi. Ceci, pour bien indiquer qu ' i ls continuent à être 
les » Gens du Roi ». Les greffiers portent le même manteau, 
mais semblent ne pas avoir eu le droit ou le devoir de porter 
une médaille, puisque le décret n 'en parle pas. 

Quant aux juges de paix, c'est un décret du 6-27 mars 1791 
qui inteivint et qui dit qu' i ls peuvent porter, attaché au côté 
gauche de l 'habit, un médaillon ovale en étoffe, bordure rouge, 
fond bleu, sur lequel seront inscrits en lettres blanches ces 
mots : La Loi et la Paix. C'est la cocarde aux trois couleurs, 
c'est aussi le drapeau national dans les plis duquel nous ver
rons plus tard que les magistrats seront drapés. 

Tout est prévu avec minutie : les huissiers des juges de paix 
dans les villes, lorsqu'ils sont en fonctions, portent, à la main, 
une canne blanche ; si les huissiers font une exécution, outre 
la canne blanche, i l mettent à la boutonnière une médaille 
suspendue par un ruban aux trois couleurs et portant ces mots: 
Action de la Loi. 

Quelques mois après, par un décret des 29 septembre-12 oc
tobre 1791 (92), on estime devoir donner un costume aux ac
cusateurs publics près les tribunaux criminels , ces hommes 
qui ont laissé un souvenir attristant sur les poursuites exer
cées au nom de la nation. Ils portent le même costume que les 
juges, mais les plumes seront couchées autour du chapeau, au 
l ieu d'être en panache, et sur la médaille sont inscrits les 
mots : La Sûreté Publique. 

Tout cela n'en impose pas assez ; l'autorité a de la peine à 
se faire respecter, les poursuites ne diminuent pas ; i l faut 
renforcer le piestige de la magistrature ; ou bien, tout s im
plement, le costume n'était-il pas assez beau, car la coquet
terie n'est pas toujours un apanage exclusif du sexe féminin. 
Je ne me prononce pas. Mais le 3 brumaire an I V (25 octo
bre 1795). intervient un nouveau décret applicable, celui-ci , 
en Belgique, pour avoir été publié par arrêté des représen
tants du neuole du 16 frimaire an I V (7 décembre 1795) (93). 

Cette fois, c'est une réforme radicale, dans le sens d'un 
costume ayant le caractère d'apparat. La hiérarchie renaît et 
trouve son expression dans le vêtement. 

Après avoir déclaré, en son article premier, que « toutes 
les matières et étoffes employées aux costumes des fonction
naires publics seront du crû du territoire de la République ou 
de fabrique nationale », le décret donne aux membres du t r ibu
nal de cassation un costume que je vais décrire et qui est digne 
du théâtre ; certains esprits diront-ils même : digne du car
naval. 

La robe est longue, car il semble que pour une aussi haute 
juridiction l 'habit ne soit plus suffisant, et malgré les chan
gements démocratiques, qui ne datent que de cinq ans, on en 
revient déjà au port de la robe, emblème cependant des temos 
de la t y n n n i e . Elle est, ainsi que la toque, de bleu clair, le 
manteau est blanc et la ceinture est rouge. C'est le drapeau 
tricolore appliqué au costume. Imaginons, un instant, les mem
bres de notre docte et vénérée Cour de cassation revêtus 
d'une robe noire, d'un manteau jaune et d'une ceinture rouge. 
Quel spectacle ahurissant, et cependant, à cause de la robe 
noire, qui est sévère d'aspect, ce costume serait moins r id i 
cule que celui des membres du tribunal de cassation de la 
République, une et indivisible, sous les règles du décret du 
3 brumaire an I V ! 

Quant au commissaire du Directoire exécutif près ce t r i 
bunal, i l est l'agent de la République et on lu i donne un cos
tume plus en rapport avec sa dignité spéciale : Habit à revers 
et à manches, ves'e longue et croisée, écharpe en ceinture. 
Le chapeau est noir, rond, retroussé d'un côté et orné d'un 
panache tricolore. Ce vêtement sera entièrement noir. 

Pour les membres des tribunaux de justice correctionnelle, 
cr iminelle et civi le , ils conservent leur costume des décrets 
antérieurs, mais ils reçoivent de nouvelles marques distinc-
tives. Les membres du tribunal correctionnel portent un petit 
faisceau sans hache, en argent, suspendu sur la poitrine par 
un ruban bleu, liséré de rouge et de blanc (toujours les trois 
couleurs, ce qui semble indispensable pour rendre la Justice, 
car tous les juges la portent). 

(92) Pasinomie. t. I I I , p. 420. 

(93) Collection générale des décrets rendus par la Conven
tion nationale, an I V , p. 107. 

Les membres des tribunaux criminels ont, comme signe dis
t incte , un faisceau avec hache, qui est le symbole de la peine 
de mort, qu'ils peuvent appliquer et appliquent si souvent à 
cette époque, un peu à tort et à travers parfois. 

Cet insigne est suspendu en sautoir par un ruban rouge, 
liseré de bleu et de blanc. Les membres du tr ibunal c iv i l , qui 
semblent avoir besoin d'y voir plus clair , portent un œil en 
argent suspendu par un ruban blanc, liséré de rouge et de 
bleu. Enfin, les juges de paix, qui ne semblent pas dignes en
core de pouvoir porter un vêtement particulier, portent une 
branche d'olivier , signe de la paix, en métal, suspendue sur 
la poitrine par un ruban blanc, avec un très petit liséré bleu 
et rouge. Ils auront à la main un bâton blanc de la hauteur 
de l 'homme et surmonté d'une pomme d ' ivoire , sur laquelle 
sera gravé un œil en noir. Doivent-ils y voir moins clair, ou 
n'ont-i ls pas besoin d'autant de lumière? 

Mais le plus carnavalesque des costumes est celui des mem
bres de la Haute Cour de Justice. La robe est longue, comme 
pour les membres du tribunal de cassation, mais elle sera en
tièrement blanche, ainsi que la toque. Elles seront ornées 
d'une bande tricolore. Ce sont des grands prêtres, comme 
vous le voyez. Même les accusateurs publics près cette cour, 
portent la robe et la toque, mais elles sont en bleu clair. Ils au
ront la ceinture rouge et le manteau blanc. Et l 'on dit que le 
ridicule tue ! 

I l faut croire que quelques tribunaux l 'ont craint, car nous 
voyons que ce n'est pas sans peine, sans doute, qu'on est 
parvenu à imposer le costume, à en juger du moins par une 
observation du ministre de la Justice, du 24 prairial an V I , 
qui a donné lieu à la réponse suivante du tribunal c ivi l du 
département de l'Escaut, datée de Gand le 8 messidor an V I : 

« Citoyen ministre, Nous venons de recevoir au 6 du cou
rant votre circulaire du 24 prairial dernier, dont le contenu 
ne nous regarde point en grande partie, mais dont cependant 
quelques paragraphes nous concernent. Si l 'on vous a fait sur 
notre compte des rapports aussi fidèles qu ' i l s devaient être 
justes, vous aurez déjà appris que dans nos audiences nous 
sommes vêtus de noir, décorés du ruban tr icolore et d'une 
médaille en argent, sur laquelle est gravé l 'œil de la Justice. 
Nous n'avons pas encore paru, il est vrai , jusqu'à présent avec 
le chapeau à panaches, parce que nous sommes habitués, sur
tout en été, à ne mettre point de chapeau ; cependant, si 
vous l'exigez, nous remplirons volontiers cette partie de la lo i , 
parce que toutes nos démarches, et dans des matières bien 
plus graves, ne tendent qu'à maintenir les lois, à les exécuter, 
à mériter votre bienveillance, celle du gouvernement et de 
tous nos concitoyens » (94). 

Cette marque de soumission, pour qui sait l i re , cache mal 
la répulsion qu'avaient les magistrats du tr ibunal c iv i l du dé
partement de l'Escaut, dont notre bonne vi l le de Gand était 
le chef-lieu, à se rendre grotesques en se coiffant d'un cha
peau empanaché, qui convenait probablement très mal à la 
simplicité de leur vie et de leur caractère, et les rendait r i 
dicules aux yeux de leurs amis. 

Le cas ne se serait peut-être pas présenté, si nous avions eu 
encore, en Belgique, les magistrats du début de l'occupation 
française. 

O r se rnopel'e nue. si l 'armée républicaine fit son entrée à 
Bruxelles le 9 juillet 1794, la Belgique ne fut cependant réunie 
à la France que par un décret du 9 vendémiaire an IV ( 1 e r oc
tobre 1795), et nos anciens tribunaux ne furent abolis que le 
1ER décembre suivant. Mais, pendant cet intervalle, les dé
légués de la Convention avaient établi à Bruxelles, Liège et 
Luxembourg, dès le mois de septembre 1794, des Tribunaux 
criminels , qui devaient juger en dernier ressort tous les délits 
contre les arrêtés des représentants du peuple, ou contre la 
sûreté des armées de la République, et toutes les personnes qui 
discréditeraient les assignats, oui refuseraient de vendre au prix 
maximum (il n 'y a rien de neuf sous le sole i l ) , ou qui cher
cheraient à affamer le peuple en cpcbart ou détournant les 
denrées et marchandises nécessaires à la subsistance. 

A Bruxelles, le tribunal se composait du maire de Mau-
beuge, d 'un autre habitant de cette localité, d 'un boulanger, 
d 'un ci-devant officier de chasseurs, d 'un lieutenant au l i r ba-

(94) Reproduit B E I . G . J I : D . , 1884, col. 1152. 



taillon du Loiret, d 'un soldat et d 'un capitaine de la T demi-
brigade. I l avait pour président un avocat, et pour accusateur 
public un négociant (95) . 

I l va de soi que si un pareil tr ibunal avait siégé à Gand, en 
l 'an V I , i l n'aurait pas protesté par son abstention, mais aurait 
porté plumes et panaches et autre chose encore, si les dé
crets de sa République une et indivisible l 'avaient ordonné. 
Mais nous sommes en l 'an V I , c'est-à-dire à une époque où 
cette commission révolutionnaire a déjà disparu et où elle 
a été remplacée par des tribunaux réguliers, dont les mem
bres sont élus. Que valaient ces juges au point de vue du 
d ro i t ? Inutile de le dire , quand on sait que la seule condition 
d'éligibilité requise était d'avoir atteint l'âge de trente ans (96). 
Mais ces magistrats étaient élus ; i l se conçoit, dès lors, qu ' i ls 
aient craint le ridicule en se couvrant le chef d'une manière 
aussi étrange. Cependant, comme ils ont peur aussi de leur 
minis t re de la Justice et du gouvernement de la République, 
ils s'empressent d'annoncer qu ' i ls s ' inclineront, si on insiste. 

D u reste, on ne riai t pas, à cette époque, du moins du côté 
de l'autorité supérieure, des décrets de la République en ce 
qui concerne le port de certains insignes ; témoin la circu
laire du 6 floréal an I V (1796), signée Rouppe (97), qui vise 
les femmes qui se montraient rebelles au port obligatoire de 
la cocarde : 

" Le commissaire du pouvoir exécutif près l'administration 
municipale du canton de Bruxelles, aux citoyennes de ce 
canton. 

« I l est de mon devoir, citoyennes, de vous rappeler une 
négligence qui ne peut être tolérée plus longtemps sans com
promettre votre caractère et faire suspecter votre civisme. La 
République française vous enjoint de vous décorer du plus 
beau de tous les ornemens, de la cocarde nationale. J'aime 
à croire que le devoir de porter cette décoration, chérie des 
hommes libres, ne vous a pas été suffisamment connu, et 
c'est pourquoi je m'empresse de vous rappeler le décret de 
la Convention nationale, du 21 septembre an 2, inséré dans 
le Code des délits et des peines, et publié dans ce canton le 
22 nivôse dernier, dont la teneur est comme suit : « La Con-
» vention nationale décrète que les femmes qui ne portent pas 
» la cocarde nationale seront punies la première fois de 8 jours 
» de prison ». 

« Voilà, citoyennes, un devoir que vous impose la patrie ; 
ne pas vous conformer à ce décret, vous rendrait coupables 
(Rouppe veut dire : passibles) des peines y portées, que je 
serois à regret forcé de provoquer contre vous, et qui vous 
seroient irrémissiblement appliquées, si pous persistiez à y 
rester réfractaires . . . Mais non, la vertu et la docilité seront 
toujours les attributs de votre sexe. (Signé) Rouppe. » 

Quelle main de fer sous ce gant de velours ! I l faut croire 
que les femmes françaises, avant les femmes belges de 
l'an I V , puisque le décret invoqué par Rouppe date de l 'an 2, 
n'avaient pas répondu à cet appel à la coquetterie, et qu'elles 
n'étaient pas de l 'avis des << hommes libres » qui chérissaient 
cette décoration, car s inon pourquoi ce décret et plus tard cette 
circulaire? L'appel à leur ver tu et à leur docilité réussit-il 
mieux? Je l 'ignore, et je ne vais pas le rechercher, car ce 
n'est pas mon sujet. 

J 'y reviens. 
Plus la révolution s 'éloigne de son point de départ, plus 

sa force expansive diminue, et plus aussi le costume officiel 
reprend faveur. La constitution du 5 fructidor an I I I (art. 369) 
oblige tous les fonctionnaires publics à porter le costume offi
ciel dans l'exercice de leurs fonctions (98) et la Convention, 
avant de se séparer, fixa le costume des fonctionnaires pu
blics : c'est le costume du 3 brumaire an I V . 

Mais c'est lors de la révolution du 18 brumaire an V I I que 
commence une période toute nouvelle pour le costume des 

(95) et (96) Mercuriale du procureur général D E B A V A Y . du 
15 octobre 1858, intitulé : Organisation des Tribunaux en Bel
gique ( B E L G . J U D . , 1858, col . 1345 et su iv . ) . 

(97) Reproduite B E L G . J U D . , 1875, col. 1520. 

(98) Bull, usuel, tome I , p. 107. Cette constitution fut pu
bliée en Belgique par arrêté des représentants du peuple, du 
15 vendémiaire an V . 

magistrats, et, en général, de tous les fonctionnaires publics. 
« Napoléon, premier Consul , avec ses instincts si profonds de 
la science gouvernementale, comprit toute l'influence du cos
tume officiel sur l 'esprit de la multi tude, et désirant rehausser 
le gouvernement affaibli, déconsidéré pendant les troubles ré
volutionnaires, i l crut , sans doute, que ce moyen matériel 
n'était pas de ceux qu 'on devait négliger. Le nombre considé
rable d'arrêtés ou de décrets qu'on rencontre à cette époque 
dans le Bul le t in des lois relativement à cet objet, témoigne de 
l ' importance toute particulière qu ' i l y attachait. I l semble q u ' i l 
considérait la régularisation du costume officiel comme in t i 
mement liée au rétablissement de l 'ordre dans toutes les par
ties de l 'administration » (99). 

La loi du 3 nivôse an V I I I fixe les costumes des sénateurs, 
consuls, ministres, conseillers d'Etat, etc. Les magistrats con
tinuent à porter les costumes décrétés par les lois existan
tes (100). Cette loi se termine par une règle générale qui, 
depuis, a toujours été suivie et de laquelle i l résulte que La 
dépense des costumes est à la charge de chacun des membres 
des autorités constituées (101). 

Alors , voulant réglementer le costume des magistrats et 
autres fonctionnaires publics de manière à le mettre en rap
port avec les nouvelles institutions, le gouvernement prend 
une série de mesures sous forme de décrets et arrêtés. Nous 
allons les parcourir rapidement. 

L'arrêté du 24 germinal an V I I I (14 avri l 1800) (102) règle 
le costume de la magistrature. I l ne rétablit pas encore l 'an
cien costume traditionnel. Les tendances de l 'esprit républi
cain sont encore trop fortes pour en revenir purement et s im
plement au costume ancien, sans transition (103). I l n'est 
pas encore question de porter à nouveau la simarre et la toge. 
C'est l 'habit noir qui est imposé à tous les magistrats de la 
République, quel que soit le grade qu' i ls occupent dans la 
hiérarchie (art. l ' r ) . Mais tous, sauf les greffiers des t r ibu
naux de première instance, porteront, dans les actes de céré
monies publiques, un manteau court de soie noire, à collet 
rabattu, une cravate de batiste pendant sur la poitrine, un cha
peau à trois cornes ayant les bords rabattus sur la forme 
(art. r r). Toutefois, i l y a des distinctions pour les grades : 
ainsi le manteau des présidents, vice-présidents et juges du 
tr ibunal de cassation, du commissaire du gouvernement près 
ce tr ibunal et de ses substituts, sera garni, tout autour, d'une 
bande de soie pourpre de la largeur du collet, qui sera d'un 
décimètre. Les bords de leur chapeau seront rattachés à la 
forme par des ganses d'or ; la forme sera serrée par une tresse 
d'or avec le gland pareil (art. 2 ) . Le manteau des présidents, 
vice-présidents et juges des tribunaux d'appel et des tribunaux 
criminels , des commissaires du gouvernement près de ces t r i 
bunaux et de leurs substituts, sera garni, tout autour, d'une 
bande de soie bleu de ciel, de la largeur du collet. Les bords 
de leur chapeau seront rattachés à la forme par des ganses de 
velours noir ; la forme sera serrée par un ruban de velours 
noir, avec un gland de soie noire (art. 3 ) . Le manteau des pré
sidents, vice-présidents et juges des tribunaux de première in 
stance, des commissaires du gouvernement près de ces t r ibu
naux, de leurs substituts et des greffiers des tribunaux supé
rieurs n'aura point de bordure. Les bords de leur chapeau se
ront rattachés à la forme par des ganses de soie noire ; la 
forme sera serrée par une tresse de soie noire (art. 4 ) . En
fin les huissiers de tous les tribunaux porteront, dans l'exer
cice de leurs fonctions, un habit de drap bleu national, veste 
et culotte rouges, chapeau à la française, et une médaille qui 
sera rattachée à la boutonnière de l 'habit par un ruban t r i 
colore (art. 5 ) . 

Nous sommes loin du costume carnavalesque prescrit par 
le décret du 3 brumaire an I V . I l est sévère, et on peut dire 
même qu ' i l est séant, sauf peut-être pour les huissiers. Quoi 
d'étonnant, nous revenons à l 'ordre : nous ne sommes plus 
sous la Convention, ni sous le Directoire, mais, depuis le 

(99) D A L L O Z , V° Uniforme-Costume, n° 11. 

(100) Ar t . 18. Vo i r Rec. des loix de la République française, 
tome I , p. 189 et suiv. 

(101) Ar t . 19 ; D A L L O Z , eod. verbo, n° 12. 

(102) Pasinomie, tome X, p. 180. 

(103) D A L L O Z , eod. verbo, n° 15. 



18 brumaire précédent, sous le Consulat, c'est-à-dire sous la 
direction d 'un homme de génie, qui sera plus tard l 'empereur 
des Français. 

Le 19 floréal suivant (an V I I I - 9 mai 1800), intervient un 
décret qui détermine le costume que les membres du tr ibunal 
de cassation pourront porter hors de l 'exercice de leurs fonc
tions (104). 

Le 23 frimaire an IX (14 décembre 1800) (105), un nou
veau décret règle le costume des huissiers à la cour de cas
sation. 

La loi du 7 pluviôse an IX avait créé au tr ibunal c r imine l , 
des places de substituts des commissaires du gouvernement 
près ces tribunaux. 

Le costume avait été réglé par l 'article 3 de l'arrêté du 
24 germinal an V I I I pour les substituts près les tribunaux 
d'appel. Mais pour les substituts près les tribunaux cr iminels , 
institution nouvelle, i l fallait déterminer le costume. L'arrêté 
du 27 germinal an IX décrète qu ' i l sera le même que celui 
des juges de l ' v instance, mais qu ' i ls auront, en outre, une 
médaille d'argent sur laquelle seront, d 'un côté, un oeil en or 
avec rayons, et de l 'autre, pour légende, ces mots : Police 
judiciaire, avec la désignation de l'arrondissement. 

Tout cela en somme était très bien, mais i l faut croire que 
cela ne faisait pas assez d'effet, n'était ni assez beau, ni assez 
bri l lant , et, le 20 vendémiaire an X I (12 octobre 1802) (106), 
un arrêté vient modifier le costume des membres du tr ibunal 
de cassation. Tout en restant dans une note sévère, sauf pour 
le grand juge, on se rapproche de plus en plus des anciens 
costumes. » La marche du gouvernement qui tendait de plus 
en plus vers le régime monarchique et aussi l'état de l 'esprit 
public rendaient la réforme praticable » (107), et on commen
ce par le tr ibunal de cassation. Aux audiences ordinaires, tous, 
tant président, juges que commissaires du gouvernement et 
leurs substituts, porteront la simarre de soie noire, ceinture 
rouge à glands d'or, toge de laine moire à grandes manches, 
toque de soie noire, cravate tombante de batiste blanche, 
cheveux longs ou ronds. Mais les présidents et vice-présidents 
auront un galon d'or à la toque. Aux audiences des chambres 
réunies et aux jours de cérémonie, les présidents et juges por
tent la toge de laine rouge, de la même forme que la noire, 
toque de velours noir bordée d'un galon d'or et de deux pour 
les président et vice-présidents, cravate en dentelle. Quant 
aux commissaires du gouvernement et leurs substituts, ils 
portent à la toge noire une bordure rouge devant et aux man
ches, et une bordure blanche a la toque rouge (art. 2 ) . Le 
greffier en chef porte le même costume que les juges, mais 
sans or à la toque ni à la ceinture. Les commis-greffiers, te
nant la plume à l'audience du tr ibunal , portent la robe noire, 
sans simarre, et la toque de laine noire (art. 3 ) . 

Comme on le voit , c'est le retour aux traditions et ce costu
me est fort bien. Mais i l y a une ombre au tableau : c'est le 
costume que porte le grand juge, ministre de la Justice, lors
qu ' i l se rend au tribunal de cassation : Dans ce cas, dit l 'ar t i
cle 1 E R de cet arrêté, i l portera une simarre de velours ou soie 
écarlate, ceinture pareille à glands d'or, toque de velours 
noir, brodée en or. Et même aux jours de cérémonie sur la 
simarre écarlate, i l porte une toge de soie ou de velours vio
let foncé, à manches ouvertes et pendantes, bordée d'her
mine devant et aux manches, toque de velours violet, large 
broderie en or. C'est trop beau pour être bien et séant à un 
grand iuge. chef de la magistrature ! 

Quoi qu ' i l en soit, l ' impulsion est donnée dans le sens du 
retour à la tradition, plus r ien n'arrêtera le mouvement et 
l'arrêté du 2 nivôse an X I (23 décembre 1802) (108) rétablit, 
en somme, l 'ancien costume ; i l n'y a plus de différence que 
dans les détails. C'est notre costume actuel, ainsi qu'on va 
le voir, sauf de légères modifications apportées depuis. 

En vertu de cet arrêté, les membres des tribunaux de la Ré
publique, les » gens de lois », c'est-à-dire les avocats, dont 
l 'Ordre avait été aboli par l 'art icle 10 du décret des 2-11 sep-

i '041 Moniteur. n° 232 

( 1"'5) Moniteur, n° 89. 

(K'6) Pasinomie, X I , o. 308. 

( 1 0 7 ) D M L O Z . eod. verbo. P° 15. 

(108) Pasinomie. X I , p. 349. 

tembre 1 7 9 0 et qui n'avait pas encore été rétabli (celui-ci ne 
fut, en réalité, rétabli que par la loi du 2 2 ventôse an X I I 
— 1 3 mars 1 8 0 4 — relative aux écoles de droit) ( 1 0 9 ) , et les 
avoués qui exercent leurs fonctions près des t r ibunaux, tous 
portent l 'habit long tel qu ' i l va être décrit (art. l ' r ) . 

Aux audiences ordinaires, les juges des tr ibunaux d'appel et 
des tribunaux criminels , les commissaires du Gouvernement 
et leurs substituts portent la simarre de soie noire pendante 
et à franges pareilles, la toge de soie noire, la cravate tom
bante de batiste blanche, plissée, les cheveux longs ou 
ronds. Les présidents et vice-présidents ont, au bas de la 
toque, un galon de velours noir, liseré d'or. Aux grandes au
diences et aux cérémonies publiques, la toge est en laine 
rouge, la toque est de velours noir, bordée au bas d 'un galon 
de soie liseré d'or. Le président a un double galon (art. 2 ) . 

Le greffier en chef a le même costume que les juges, mais 
i l n'a pas de galon à la toque. Les commis-greffiers tenant 
la plume, vos greffiers actuels, portent aux audiences ordi
naires la toge noire, sans simarre et la toque noire sans ga
lons. Aux grandes audiences, ils ont la toge noire avec si
marre et ceinture (art. 3 ) . 

Quant aux juges des tribunaux de l ' e instance, aux com
missaires du gouvernement et leurs substituts près ces t r i 
bunaux, et les substituts du commissaire du gouvernement 
près les tribunaux criminels, ils portent : aux audiences ordi
naires, la simarre et la toge de laine noire, à grandes man
ches, ceinture de laine noire pendante, toque de laine noire 
unie, bordée de velours noir, cravate tombante de batiste 
blanche, plissée, cheveux longs ou ronds. Les présidents et 
vice-présidents ont, au bas de la toque, un galon d'argent. 
Aux audiences solennelles et aux cérémonies publiques, la 
simarre est de soie- noire, la ceinture en soie bleu clair, à 
franges de soie, un galon d'argent au bas de la toque. Pour 
le président, i l y a un double galon (art. 4 ) . 

Les greffiers en chef de ces tribunaux ont le même costume 
que les juges, mais sans bord à la toque. Quant aux commis-
greffiers, tenant la plume, ils ont la toge fermée, sans s i
marre (art. 5 ) 

Les juges de paix et leurs greffiers ont le même costume 
que les juges et les greffiers des tribunaux de l r p instance 
(art. 7 ) . 

Pour les huissiers, c'est un habit noir complet, à la fran
çaise, avec manteau de laine noire, revenant par devant, et 
de la longueur de l 'habit. Ils ont à la main une baguette 
noire (art. 8 ) , au lieu de la canne blanche qui leur avait été 
attribuée par le décret des 6 - 2 7 mars 1 7 9 1 , que j ' a i cité plus 
haut. Pourquoi ce changement de couleur? Mystère et mode 
probablement ! 

Ces costumes seront obligatoires pour tous le V vendé
miaire suivant, c'est-à-dire le 2 2 septembre 1 8 0 3 . 

Quant aux avocats, ou pour mieux dire les hommes de 
lo i et les avoués, ils portent aux audiences la toge de laine 
fermée par devant, à manches larges, toque noire , cravate 
pareille à celle des juges, cheveux longs ou ronds (art. 6 ) . 
Ce n'est que plus tard que les avocats pourront ajouter la 
chausse et le chaperon, ainsi que nous le verrons plus loin. 

Quelques mois auparavant, le 3 prairial an X I ( 2 3 mai 1 8 0 3 ) , 
le t r ibunal d'appel de Liège avait porté pour la première fois 
le costume officiel, décrit pour cette époque. 

A cette occasion, le commissaire du gouvernement pro
nonça un long discours pour adresser aux magistrats et à ceux 
qui concourent avec eux à rendre la Justice, des conseils et 
des réflexions empreintes de raison et de sagesse. I l attire 
tout particulièrement l 'attention sur l ' importance du costume 
et sur la considération qui rejaillit de ces formes extérieu
res ( 1 1 0 ) . 

Le senatus-consulte organique du 1 2 floréal an X I I ( 1 8 mai 
1 8 0 4 ) , consacre définitivement le retour à l 'ordre. Son arti
cle 1 E R proclame que le gouvernement de la République est 
confié à un empereur, qui prend le t i tre d 'Empereur des Fran
çais. La justice se rend au nom de l 'Empereur par les offi-

( 1 0 9 ) Bulletin usuel, à sa date. 

( 1 1 0 ) Le texte de ce discours est reproduit dans la mercu
riale du procureur général E R N S T . 1 8 7 9 : De l'organ:\i.lion du 
Département de VOurthe. de 1 7 9 9 à 1 8 0 3 I B E L G . | U : J . , 1879 , 
col. 1 4 3 5 et su iv . ) . 



ciers qu ' i l institue. La haute personnalité de Napoléon s'oc
cupe de toutes les affaires de l 'Etat , jusqu'aux plus minimes. 
Dès le 29 messidor an X I I (18 jui l let 1804) (111), paraît un 
décret en vertu duquel les membres des cours de Justice 
porteront leur costume ordinaire, mais les premiers présidents 
et les procureurs généraux auront le revers de la robe dou
blé d'une fourrure blanche, et ceux du tribunal de cassation 
une épitoge pareille. Le 4 ju in 1806, soucieux d'augmenter le 
prestige de la haute magistrature, Napoléon fit paraître un 
nouveau décret (112) en ver tu duquel les présidents de sec
t ion de la cour de cassation porteront l'épitoge dans l 'exercice 
de leurs fonctions, à l ' instar du premier président et du pro
cureur général. 

La solennité, dans le vêtement, est encore complétée par 
un décret du 6 janvier 1811 (113). Les membres des cours i m 
périales et leur parquet porteront aux grandes audiences et 
aux jours de cérémonies publiques des robes, simarres et 
chausses de soie (art. 1 e r ) . Les membres des cours d'assises et 
des tribunaux c iv i l s et les procureurs près de ces cours et t r i 
bunaux porteront aussi la robe et la simarre en soie (art. 2 ) . 
Mais , pour le reste, i l n'est r ien innové aux formes, couleurs 
et distinctions, établies par les précédents décrets (art. 3 ) . 

Nous possédons une relation officielle d'une grande céré
monie publique à cette époque. C'est le procès-verbal du 
Comte Guillaume de Merode-Westerloo, chargé par le décret 
de l 'Empereur, du 30 avr i l 1811, d'installer la cour impériale 
de Bruxelles, installation qui eut lieu !e 20 mai 1811, à 11 heu
res du matin, dans l 'ancien Palais du Conseil de Brabant, au
jourd 'hu i palais de la Nation. C'était le palais de Justice, sous 
le gouvernement français, et c'est même pour ce motif que 
la rue où i l se t rouvait fut appelée : rue de la L o i . Les t r ibu
naux émigrèrent ensuite, en 1818, dans le bâtiment que beau
coup de contemporains ont encore connu comme ancien pa
lais de Justice, à Bruxel les . Leur local p r imi t i f fut agrandi 
et transformé, et i l fut affecté, dorénavant, aux Etats Géné
raux, qui avaient siégé précédemment dans la salle gothique 
de l 'Hôtel de V i l l e (114). 

L'installation de la nouvelle Cour impériale, le 20 mai 1811, 
fut aussi solennelle que possible. Le procès-verbal du Comte 
de Merode explique pourquoi je fais cette restriction. En effet, 
une députation de la cour reçut le Comte au bas du grand es
calier. Elle était composée de deux présidents de chambre, 
de quatre conseillers, de conseillers auditeurs et de deux avo
cats généraux, tous en costume. I l fut conduit dans la grande 
chambre du conseil, où les membres nommés pour compléter 
la Cour impériale étaient réunis, presque tous en robe rouge, 
et les autres en habit noir, parce que leur nouveau costume 
n'était pas encore fait (115). 

Ces questions d'apparat et de costumes conservent sous le 
nouveau régime toute l ' importance qu'elles avaient avant la 
révolution. Le discours de rentrée de M . l'avocat général Pe-
ronneau, prononcé à la cour de Limoges le 16 octobre 1893 
(116), rappelle quelles étaient les mesures réglementaires que 
cette cour avait prises, par délibération des 22 juil let-7 août 
1810, comme code de cérémonies et des bienséances profes
sionnelles : 

<( Dans les cérémonies publiques, aux grandes audiences 
de rentrée et de réception de ses membres, la Cour revêtira 
des robes, simarres et chausses de soie rouge, ainsi que 
l 'exigera d'ailleurs le décret du 6 janvier 1811. Chaque magis
trat devra, dans les solennités extérieures, faire porter la 
queue de ce précieux vêtement par un domestique. La robe 
de laine rouge sera destinée aux audiences solennelles de 
chaque lundi, à la réception des magistrats de première in 
stance assermentés, avocats, avoués et huissiers. I l faut avoir, 
sous la robe, des manches et des bas noirs ; le port des bottes 
est interdit à l 'audience, à la chambre du conseil, aux assem
blées générales. Tous les membres de la cour doivent revêtir, 

( 1 1 1 ) Pasinomic. X I I I , p . 5 2 . 

( 1 1 2 ) Pasinomie. X I I I . p. 3 6 9 . 

( 1 1 3 ) Pasinomie, X V , p. 2 5 9 . 

( 1 1 4 ) B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1 8 8 3 , col. 1 2 7 9 . 

( 1 1 5 ) B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , loco citato. 
( 1 1 6 ) Intitulé : La Cour, le Barreau, l'ancien et le nouveau 

Palais de Limoges, de 1 8 1 1 à 1 8 6 1 , édition V e H . Ducourtieux, 
Limoges, 1 8 9 3 . reproduit en partie B E L G . J U D . . 1 8 9 4 , col . 2 4 0 . 

habituellement, l 'habit noir en public, c'est-à-dire dans les 
promenades publiques, spectacles, cercles, réunions et as
semblées. Le procureur général avait aussi recommandé aux 
nouveaux promus de se pourvoir d 'un petit manteau, pour les 
visites de cérémonie ». 

Vous le voyez, à cette époque, les magistrats des cours, 
sans compter le costume de vi l le , avaient trois robes d'au
dience, l 'une en soie rouge, une autre en laine rouge et, fi
nalement, la robe noire. Que de minuties et que de détails ! 
Comme nous sommes éloignés de ces temps-là, et cependant, 
ajoute M . Peronneau, « les exigences de ce règlement, ap
prouvé par le Grand Juge, ne présentaient rien d'anormal ni 
d'excessif pour l'époque » . 

I l termine en disant que ses recherches ne lu i ont pas ap
pris combien de temps furent observés « ces préceptes de 
décorum ancestraux ». 

Peu d'années auparavant, les tribunaux de commerce furent 
institués par un décret du 6 octobre 1809 (117). Ce décret or
donne aux membres des tribunaux de commerce de porter, 
dans l 'exercice de leurs fonctions et dans les cérémonies pu
bliques, la robe de soie noire avec des parements de velours. 
C'est le costume encore porté aujourd'hui. 

Quant aux avocats et aux greffiers, en vertu de l 'art icle 105 
du célèbre décret du 30 mars 1808 (118), ils portent dans 
toutes leurs fonctions, soit à l'audience, soit au parquet, soit 
aux comparutions et aux séances particulières devant les com
missions, le costume prescrit par les décrets précédents. 

I l faut en dire autant des avoués (119). 
Enfin, l 'ar t icle 35 du décret du 14 décembre 1810 (120) a 

restitué aux avocats le port de la chausse de leur grade de 
licencié ou de docteur. Ceux inscrits au tableau seront pla
cés dans l'intérieur du parquet. Us plaideront debout et cou
verts, mais i ls se découvriront lorsqu'i ls prendront des con
clusions ou en lisant des pièces. L 'ar t icle 12 du décret du 
2 ju i l le t 1812 (121) ne fait que confirmer cette prescription. 

En ver tu du décret du 14 décembre 1810, les avocats ont 
donc deux chaperons à cette époque : l 'un en simple étoffe 
noire, sans fourrure pour les audiences ordinaires, l 'autre 
avec fourrure blanche pour les audiences solennelles et les 
cérémonies. Quant au chaperon de docteur, les avocats qui 
ont ce grade ne le portent jamais ; i l était de soie, de couleur 
rouge et bordé d 'hermine (122). 

Comme on le voi t , au costume décrit par le décret du 
2 nivôse an X I , le décret du 14 décembre 1810 a ajouté la 
chausse par son article 35. C'est même la seule disposition 
de ce décret qui soit restée en vigueur, grâce à l 'ar t icle 12 
du décret du 2 jui l le t 1812 (123). 

Le décret du 2 jui l le t 1812, en son article 12, déclare que les 
avoués n'ont pas le droit de porter la chausse. Je viens de dire 
que les avocats avaient le droit de porter le chaperon, tel qu'on 
l 'employait dans l 'administration de l ' instruction publique, 
mais qu ' i l s rejetèrent les distinctions qui en résultaient. En 
Belgique, elles n'avaient plus de raison d'être, ce qui n'a pas 
empêché le gouvernement de reproduire textuellement le 
§ 1 e r de l 'ar t ic le 35 dans son projet d'organisation judiciaire 
(art. 328) (124). 

Après la bataille de Waterloo et la chute de Napoléon et de 
l 'Empi re , la situation de nos provinces est quelque peu mou
vementée. Toutefois, l 'occupation de notre pays au nom des 
puissances alliées ne change rien au cours de la Justice, sauf 
quelques modifications territoriales apportées, à raison de l 'oc
cupation partielle du pays encore, par les Français. Le per
sonnel judiciaire fut conservé (125). Le 13 mai 1815, son 

(117) et (118) Bulletin usuel, à sa date. 

(119) M A S S A B I A U , Manuel du ministère public, t . I I I , 
n° 5048, cité oar F U Z I E R - H E R M A N . Rép., V Costume, n° 18. 

(120) et (121) Bulletin usuel, à sa date. 

(122) Décret du 4 e jour complémentaire an X I I , concernant 
l 'organisation des écoles de droit (voir Bulletin des lois, I V , 
bu l l . 15.239). 

(123) Vo i r sur ces p o i n t s : F É L I X L I O U V I L L E , Bâtonnier à 
Paris, De la Profession d'avocat (3° édit., 1864), p. 354 et 443. 

(124) D U C H A I N E et P I C A R D , Manuel pratique de la profes
sion d'avocat en Belgique, p . 222. 

(125) Arrêté du conseiller intime de l 'Etat de S. M . le Roi 
de Prusse, gouverneur général du Bas Rhin et du Rhin moyen. 



Excellence le commissaire général de S. M. le Roi des Pays-
Bas, Prince d'Orange-Nassau, Grand-Duc de Luxembourg, 
ordonne que la justice sera désormais exercée au nom de ce 
souverain (126). 

Le 19 ju i l le t , un arrêté du roi Guil laume porte que la cour 
supérieure de Liège est investie du pouvoir de connaître des 
pourvois en cassation, tant en matière civi le qu'en matière 
criminelle (127). 

La loi fondamentale du 24 août 1815, promulguée à B r u 
xelles, organise la Justice. Mais, pour cette époque, je n 'a i 
trouvé trace d'aucun changement important dans nos costumes. 

Enfin, nous voici arrivés à nos jours. Je ne vais pas vous 
décrire le costume que nous portons actuellement, pour 
l 'excellent mot i f qu ' i l vous est connu, ainsi que de tous les 
Belges. J ' indique i c i , simplement, que ce sont les arrêtés 
royaux du 4 octobre 1832, 14 octobre 1832, 15 octobre 1833, 
1 e r août 1847 et 20 novembre 1870 qui ont réglé la matière. 
Je me bornerai à signaler certaines particularités ou certains 
incidents qui se sont produits, au cours de ces dernières 
années. 

L'arrêté royal du 4 octobre 1832 a défini le costume de tous 
les membres des tribunaux de l ' e instance et des parquets 
attachés à ces tribunaux. Mais, contrairement à ce qu ' i l a fait 
pour les procureurs généraux de cassation et d'appel, i l n'a 
pas décrit une distinction quelconque pour les procureurs du 
roi . Cependant, enseignent les P A N D E C T E S (128), les procu
reurs du r o i ont le costume des présidents, c'est-à-dire aux 
audiences ordinaires un galon d'argent à la toque, et un double 
galon aux audiences solennelles. I l n 'y a pas de texte légal, 
mais i l semble qu'on ait appliqué, par analogie, pour les pro
cureurs du ro i , ce que ce même arrêté décrétait pour les pro
cureurs généraux. I ls étaient assimilés, n ce point de vue, aux 
présidents. En France, les procureurs de la République peu
vent, comme les présidents, avoir deux galons à la toque (129). 
Cette solution ne résulte pas, disent les P A N D . F R A N C . (130), 
i l est vrai, du texte de l'arrêté du 2 nivôse an X I , ni du dé
cret du 6 janvier 1811, mais elle est admise, dit la décision 
ministérielle du 1 e r jui l let 1828, » par un usage général, fondé 
en raison et trop bien établi pour qu ' i l n'ait pas, par lui-même, 
la force d 'un règlement qu'on doit respecter » (131). 

Pour les membres des tribunaux de commerce, i l n 'y a pas 
eu de nouvel arrêté royal. I l s portent toujours le costume 
réglé par l 'article 8 du décret du 6 octobre 1809, dont j ' a i 
parlé plus haut (132). 

Les procureurs du r o i , les juges d' instruction et les juges 
de paix lorsqu ' i ls se transportent sur les lieux comme offi
ciers de police judiciaire ou délégués du juge d' instruction, 
peuvent porter, comme marque distinctive, une écharpe en 
soie au couleurs nationales avec frange en or (air. roy. du 
1 C T août 1847). La largeur de cette écharpe est, pour les 
procureurs du roi et les juges d' instruction, de 14 centimètres, 
et pour les juges de paix, de 10 centimètres (133). 

Les arrêtés organiques du costume des magistrats, actuelle
ment en vigueur, ne disposent plus en ce qui concerne les 
cheveux, qui , en vertu de l'arrêté du 2 nivôse an X I , pou
vaient être portés longs ou ronds. Et cela se conçoit : En 1802, 
époque où l 'on se souvient encore que les avocats et magis
trats portaient jadis les cheveux longs, on les autorise, s ' i ls 
l 'aiment mieux, à les porter courts, prévenant ainsi ce que 
ce changement pourrait présenter de bizarre au moment où on 
leur rendait leur ancien costume (134). Mais, en 1832, l'usage 
de porter les cheveux longs avait complètement disparu ; i l 

(126) Mercuriale du procureur général E R N S T , du 15 octo
bre 1881, La Cour de Liège, de Napoléon 1 e r à Leopold \" 
( B E L G . J U D . , 1881, col. 1425 et su iv . ) . 

(127) Bulletin usuel, à sa date. 

1128) V° Ministère public, n° 186. 

(129) Décision ministérielle du l " juillet 1828. 

(130) V° Organisation judiciaire, n° 412. 

(131) Cf. L E P O I T T E V I N , Diet, des Parquets, V° Magistra
ture. n ° 3 7 . 

(132) P A N D . B E L G . , V° Juge au tribunal de commerce, n° 19. 

(133) Moniteur du 5 août 1847. 

(134) Rapport de M . D E G O Y A L , cité plus haut, note 43. 

n'était donc plus nécessaire de décréter sur ce point. Aujour
d 'hu i , nous porterions perruque, qu 'on ne nous dirait rien ; 
i l est vrai que nous n'en dirions r ien nous-mêmes! 

Certaines choses sont tombées en désuétude. A ins i , aux 
audiences ordinaires de nos cours d'appel, on ne porte plus 
guère la ceinture de soie noire, prescrite cependant par l 'ar
rêté royal du 4 octobre 1832. I l en est de même du galon de 
velours liseré d'or que portent, à ces mêmes audiences, les 
premiers présidents, présidents de chambre et procureurs gé
néraux, du moins à Gand. 

Pourrait-on croire que dans ces dernières années, même en 
Belgique, le port du costume a été discuté et qu ' i l a fallu un 
arrêt de la cour de cassation pour mettre fin à un abus sur le 
point de se créer. Et cependant, i l en est ainsi, et j ' a i été 
personnellement témoin d'une partie de cette querelle, digne 
du lu t r in , à l'époque où j 'étais jeune stagiaire. 

Le 7 octobre 1893, le tribunal de commerce de Louvain, 
réuni en assemblée générale, sur la proposition de son pré
sident, pri t une délibération, aux termes de laquelle i l décida 
de ne plus siéger en robes, à l 'exemple de plusieurs t r ibu-
m u x de commerce du pays. La cour de cassation fut naturelle
ment saisie de l ' incident et, dans un nrrêt du 20 novembre 
1893 (135), sur les réquisitions du procureur général Mesdach 
de ter Kiele , elle annula la délibération du tribunal de com
merce de Louvain. Entre-temps, les membres du tribunal de 
commerce avaient siégé en habit de vi l le ou, pour le dire plus 
exactement, en habit de soirée. Je me souviens encore du 
rire discret de tous les membres du Barreau à la réapparition 
des magistrats, en toge, après l'arrêt de cassation. Je me sou
viens même du regard courroucé de l ' un des membres du t r i 
bunal, lorsqu ' i l vit apparaître, dans le fond de la salle, le pro
cureur du ro i , alors en fonctions, qui venait constater de visu 
si le tribunal s'était incliné devant la décision de la cour de 
cassation. J 'é ta is jeune avocat, alors ; j 'osais r i re de beaucoup 
de choses, même des magistrats, je l 'avoue à ma honte. J'ai 
donc r i . aussi ; peut-être, Messieurs, auriez-vous fait de 
même. C'est mon excuse. 

L' importance du costume n'a pas toujours été appréciée 
partout de la même manière. Si j ' e n crois un extrait du jour
nal « La Discussion » (136), à la cour d'assises de Ber l in , 
on était moins solennel en 1871 : 

« Nous entrons à la cour d'assises, — dit le correspondan, 
de ce journal, — on y juge un procès important : un restaura
teur, du nom de Schuman, ayant eu une dispute avec un gar
çon de café, l 'a tué ainsi que deux autres personnes qui por
taient secours à la vict ime, le 6 janvier dernier. Si vous êtes 
avocat, si vous vous figurez des débats criminels pleins de 
grandeur et d'érudition, devant un public anxieux et dans une 
salle où resplendit la majesté de la Justice, secouez vos i l l u 
sions au seuil de la salle basse, étroite, sombre, chauffée de
puis le matin par un soleil ardent, qui constitue la salle d'au
dience. N i robes rouges, ni robes noires, ni gendarmes ; une 
sorte de domestique, revêtu d'une livrée fripée, fait le service 
de l'audience. Les conseillers, le président, l'avocat se conten
tent de la simple redingote. Le ministère public, seul, a cru 
de sa dignité de revêtir l 'habit et le gilet de cérémonie ». 

O n en est revenu là-bas, de ces errements, et lorsqu'en 
1921, j ' a i eu l 'honneur d'être délégué par le gouvernement 
belge pour suivre, à Leipzig, certain procès cr iminel , né à 
raison des cruautés commises par des Allemands en notre 
pays, j ' a i constaté que les membres du tribunal suprême 
d 'Empire siégeaient tous en robe rouge. L'avocat, lui-même, 
était revêtu d'une toge de cette couleur. I l n 'y avait que les 
huissiers qui portaient toujours 1a livrée de valets ; mais elle 
était neuve comme les étoffes que leurs maîtres avaient volées 
dans nos fabriques de draps. 

Venons-en aux avocats, de nouveau : » Que leur conduite, 
dans le cabinet, comme à l'audience, soit constamment digne, 
sans ostentation ni rudesse ; nos mœurs modernes ne s'ac
commoderaient plus de certaines formes dont l 'ancien Barreau 
se faisait g lo i re» , dit Molot (137). 

Devant les tribunaux consulaires, les justices de paix et les 

(135) B E L G . J U D . , 1894, co l . 305. 

(136) Reproduit B E L G . J U D . , 1871, col. 768. 

(137) Règles de la profession d'avocat, t. I , p. 44, règle 27. 



conseils de guerre, i l est d'usage, du moins devant nombre 
de ces juridictions, que les avocats ne se mettent pas en robe. 
Le motif en est que ces juridictions, à proprement parler, ne 
possèdent pas de Barreau (138). 

Nous ne faisons plus guère attention non plus au fait que 
les avocats plaident couverts et qu' i ls se découvrent pour l i re 
des conclusions et les pièces du procès. Cet usage, cepend ^nt, 
-est maintenu par le décret du 14 décembre 1810 (art. 35). I l 
remonte, ainsi que je l 'a i dit plus haut, à une époque où le 
droit se traduisait en symbole. La liberté des plaidoiries fut 
matérialisée en une forme d'étiquette, de sorte qu'aujourd'hui 
encore, la formule française qu'emploie le président pour 
donner la parole à la défense, le « couvrez-vous, avocat » ne 
veut pas dire, pour employer l'expression de M " Depré : 
" mettez-vous à votre aise », cela signifie : « parlez libre
ment ». L'avocat, d'autre part, se découvre pour prendre des 
conclusions ou pour l i re les pièces du procès. Cela a une 
raison historique : autrefois, la lecture des pièces et des con
clusions incombait aux procureurs, lesquels représentaient les 
parties ; or, ceux-ci devaient toujours avoir h tête découverte 
quand ils parlaient aux juges. Pour la facilité de l'expédition 
des affaires, les avocats obtinrent, peu à peu, la permission de 
suppléer l'avoué absent : faisant momentanément son office, 
i l en prenait les usages (139). 

Quant au costume des avocats, je ne dois plus y revenir, 
puisque je l 'a i décrit tel qu ' i l était et est encore actuellement 
en vertu des décrets encore en vigueur. Je signalerai seule
ment qu'en vertu d'une décision du Conseil de l 'Ordre , en 
date du 14 février 1843, pour être inscrit au tableau de l 'Ordre 
des avocats à Paris, le candidat doit justifier, en outre, de 
la propriété d 'un costume (140). 

Je vous ai parlé tantôt du port de la barbe et de la mousta
che en ce qui concerne les magistrats. En plein XIX" siècle, 
la cour de cassation de France a eu à s'occuper de la question 
par rapport aux avocats, et c'est même dans le rapport de M . de 
Goval, Drécédant cet arrêt du 6 août 1844 (141), que j ' a i 
puisé, ainsi que je l 'ai indiqué, les renseignements que j ' a i 
pu fournir. Voici les faits : Malgré les admonestations du pré
sident du tribunal d 'Ambert, deux avocats se refusaient à se 
faire raser la moustache et se présentèrent ainsi à l'audience. 
U n troisième s'était incliné. Les deux premiers furent pour-
survfs et un jugement les condamna à la censure simple. Trois 
tribunaux ont connu successivement de cette affaire et ont 
décidé que le port des moustaches, usité dans le Barreau et 
la magistrature elle-même, à une très ancienne époque, est 
aujourd'hui une dérogation à la régularité du costume obligé 
et une inconvenance offensante vis-à-vis des magistrats. I l y 
a lieu de remarquer que, dans l 'espèce jugée, les avocats 
avaient été avertis très paternellement et qu'ils avaient résolu 
de persister dans leur prétention. Cependant, le conseil de 
l 'Ordre de Paris, consulté par le Bâtonnier d 'Ambert , avait 
été d'avis que le Bâtonnier d 'Ambert était fondé à se pourvoir 
contre le jugement du tribunal de cette v i l le , dans l'intérêt 
des avocats qui avaient été punis par lui pour le ro r t de 
moustaches. I l se fondait sur deux principaux motifs : 1° l 'an
cienne habitude de porter au Priais des moustaches et même 
la barbe ; 2° le défaut de prohibit ion sur ce point spécial dans 
l 'art icle 105 du décret du 30 mars 1808. L'arrêt de cassation 
précité décide que les tr ibunaux, ayant la police de leur au
dience, peuvent, sans violer aucune lo i , condamner discipli-
nairement les avocats qui s'y présentent en moustaches, ce 
fait pouvant être considéré par eux comme attentatoire à la 
dignité de l'audience et à la gravité des fonctions qui y sont 
exercées 1 1 •' 

Depuis cet arrêt, le port de la barbe et des moustaches, 
très rare au Barreau de Paris, y a été toléré ou plutôt i l est 

(138) D U C H A I N E et P I C A R D , Manuel pratique de la profes
sion d'avocat en Belgique, p. 223, note 1. 

(139) F O U R N E L , t. I I , o. 155, Histoire des Avocats du Par
lement et du Barreau de Paris depuis S* Louis jusqu'au 15 oc
tobre 1790. Cet ouvrage est cité par D U C H A I N E et P I C A R D , 

op. cit.. n. 228. 
(140) M O L O T , Règles de la profession d'avocat, p. 313 ; 

Paris, 1866. 
(141) S I R E Y , 1844, p. 577 et suiv. 

(142) Voir résumé de l'arrêt : S I R E Y , loc. cit. 

< resté comme inaperçu. Cependant, ajoute Molot (143). récem
ment, en 1864, le président de la 2 ' chambre de la cour impé
riale a refusé d'admettre un avocat, porteur de moustaches, à 
plaider devant elle (144). Et Molot, toujours rigoureux dans 
l 'application des règles, conclut en disant : « I l n'est pas dou
teux, selon nous, qu'une pareille tenue manque de dignité et 
tournerait le plus souvent au ridicule ». Autres temps, autres 
mœurs, et autres costumes, ajouterons-nous. Qui songerait, 
aujourd'hui, à poursuivre avocat ou magistrat qui ne porterait 
pas la barbe « à la magistrale », ainsi qu'on appelle encore 
aujourd'hui cette manière de se raser, sans se couvrir soi-
même de ridicule ? En Belgique, je n 'ai pas trouvé trace de 
poursuites de ce genre, à aucune c'poque postérieure à la 
Révolution. Du reste, de même que pour les cheveux longs 
ou ronds, prévus par l 'art icle 6 du décret du 2 nivôse an X I , 
toutes ces règles sont tombées en désuétude chez nous. Cha
cun suit ses convenances et les présidents ne s'en mêlent 
plus (145). 

Chez nous, on n'a jamais été très sévère sous le rapport 
du costume. Est-ce le résultat de notre bon sens national, et 
de notre esprit « midle mate » fuyant les ex t rêmes? Je n 'en 
sais r ien, mais i l se pourrait. » C'est ainsi qu'on n'est pas 
rigoureux quant à l'étoffe qui , tout en restant noire, n'est pas 
toujours en laine. De même, au lieu de mettre la cravate 
blanche du magistrat » (sommes-nous bien certains de la porter 
toujours nous-mêmes?) , « o n conserve, sous le rabat, la cra
vate ordinaire, ou on se borne à ôter celle-ci. La robe n'a 
plus la ferme traditionnelle qui comportait, relevée à l ' i n 
térieur, la queue qu'autrefois, dans les grandes cérémonies, 
on laissait tomber pour la faire porter par un caudataire. La 
chausse attachée sur l'épaule gauche est conservée, mais avec 
un seul rang d'hermine, alors que, selon le grade universi
taire, on en mettait un, deux ou trois rangs, pour se confor
mer à l 'art icle 35 du décret du 14 décembre 1810 (146). 

Les avocats de nos jours, en Belgique, on le constate tous 
les jours, portent deux espèces de toques ; l 'une, ronde, sem
blable pour la forme à celle des magistrats ; l 'autre, carrée, 
qui est leur véritable toque, consacrée par un usage immé
morial . Comment cela se fai t - i l? Voici l 'explication : Autre
fois, les avocats portaient au Palais, à Bruxelles, leur chapeau 
de vil le au lieu d'une toque (cela se voit encore). U n pre
mier président les rappela à l 'observation du décret. « Ils al
lèrent chez les fabricants de toctues, qui n'en ayant jamais fait 
que pour les juges, coiffèrent le Barreau du modèle revenant 
à ceux-ci » (147). 

Les avoués ont le costume que vous connaissez et qui est 
réglé par les articles 1 et 6 du décret du 2 nivôse an X I et 
par l 'article 105 du décret du 30 mars 1808 ; ils n'ont pas le 
droit de porter la chausse ou chaperon, cela résulte implici te
ment de l 'article 35 du décret du 14 décembre 1810 et de l'ar-
ticle 12 du décret du 2 juillet 1812, puisque ce droit est ré
servé uniquement aux avocats (148). J'ai dit qu' i ls restent 
découverts devant les juges, même quand i l leur arrive de 
pouvoir plaider. 

Enfin, les huissiers portent l 'habit noir complet, avec un 
manteau de laine noire revenant par devant et de la longueur 
de l 'habit. Mais ils n'ont plus, à la main, la baguette noire 
que prescrivait l 'article 8 du décret du 2 nivôse an X I . 

Je viens de passer en revue certains points relatifs à notre 
costume officiel. De toute étude, nous devons retirer un fruit 
qui nous est personnel. C'est un moyen efficace de se per
fectionner. 

Messieurs, ce n'est pas à vous que je dois rappeler l ' impor
tance de notre mission sociale : celle de rendre la justice des 
hommes. Oh , je le sais, rien n'est parfait ici-bas, et je n 'ai 
pas la prétention de soutenir que nous sommes infaillibles 
dans nos jugements ; mais ce que je crois pouvoir dire, car 
cet éloge nous est adressé partout, tant au Barreau qu'au Par
lement, et je ne fais, par conséquent, que le répéter, c'est que 
si la magistrature belge peut se tromper, c'est de bonne foi 

(143) Op. cit.. tome I , p. 384. 

(144) Voir Le Droit, n° 309, année 1864. 
(145) P A N D . B E L G . , V° Avocat près les Cours d'appel, n° 80. 

(146) et (147) P A N D . B E L G E S , eod. verbo, n° 75. 
(148) D U C H A I N E et P I C A R D , op. cit.. p. 222, n° 2, note 2. 



et avec la conviction profonde d'accomplir son devoir. N'exagé
rons pas, du reste, le nombre de ces erreurs, je crois qu'elles 
sont la grande exception et je n'en veux comme preuve que 
l 'extrême rareté des procès en revision, dont le nombre consti
tue un pourcentage infime. Je laisse de côté, évidemment, 
dans ce calcul, les décisions prises par les cours d'assises, 
non que je croie que les erreurs y soient plus fréquentes que 
devant les juridictions ordinaires, mais parce que les condam
nations ou les acquittements résultent du verdict des jurés ; 
qu'en définitive, ce sont eux qui jugent et que leurs décisions 
ne sont donc pas le fait des magistrats de carrière ou de pro
fession, et ne peuvent, par conséquent, figurer ni à l 'actif ni 
au passif de la responsabilité morale de ces derniers. 

J'ai la certitude que la justice en notre pays est, en règle 
générale, bien rendue, avec de grandes garanties d'impartia
lité et de connaissance de la lo i . 

Notre costume, Messieurs, était à l 'or igine, ainsi que je 
l 'ai montré en débutant, le costume de l 'homme libre. Nous 
sommes donc les hommes qui jugent les autres hommes, c'est 
vous dire que nous devons rester humains. 

De grands progrès ont été réalisés en ce sens : où en est 
la tcr tuie , où sont les fers, cù sont les supplices secondaires, 
tant comme moyens d ' instruction que comme peine? Nous 
avons, i l est vrai , dans notre code, la peine de mort. Mais, 
si on la prononce encore, quand l 'applique-t-on? On peut dire 
qu'en réalité, elle a disparu de notre régime pénal, tout au 
moins en temps de paix. I l y a bien des améliorations encore 
à obtenir du législateur, ce n'est pas le moment d'en parler. 
Ce que je veux retenir, comme premier fruit de la méditation 
sur notre costume, c'est que nous devons juger les hommes 
en hommes, et quand je dis cela, j 'entends en hommes de de
voir , mais aussi en hommes de cœur. 

Aujourd 'hui , notre costume n'est plus celui que tout le 
monde porte ou peut porter. S' i l nous est réservé, c'est parce 
que, ainsi que je le disais en commençant, i l doit inspirer le 
respect. Pour inspirer le respect que la loi elle-même impose 
aux justiciables envers nous, le costume à lui seul ne suffit 
pas, vous le reconnaîtrez avec moi . I l faut que notre conduite 
publique, que nos mœurs privées en soient la cause principale. 
I c i , je puis rendre un hommage que mes fonctions mêmes me 
permettent de faire à mes collègues : la magistrature mène, 
en général, une vie digne, à l 'abri de tout soupçon d ' immo
ralité, de concussion ou de partialité. Ce ne sont pas les 
exceptions excessivement rares qui ont pu se produire dans 
notre corps d'élite depuis 1830, qui pourraient venir entacher 
la grande réputation dont nous jouissons. Sous ce rapport, je 
pense que nous pouvons supporter la comparaison, même avec 
les juges de certains pays, dont on vente le plus l'impartialité, 
l'indépendance et la haute moralité. 

La chausse, que nous portons sur l'épaule, doit nous rap
peler que nous sommes docteurs, c'est-à-dire hommes de scien
ce, que nous devons nous perfectionner dans l'étude du droit. 
Nous n 'en saurons jamais assez dans cet ordre d'idées, qui 
est inépuisable. 

Plus nous savons, et plus nous nous apercevons de ce que 
nous avons à apprendre encore. Quel est l 'homme qui pourrait 
di re aujourd'hui qu ' i l est un juriste complet et infai l l ible? 

Et voilà, Messieurs, soyons hommes de droit, soyons justes 
et nous serons par le fait même humains. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Neuvième chambre. — Prés, de M . B A S S I N G , conseiller. 

31 octobre 1923. 

PORT I L L I C I T E DE D E C O R A T I O N . — P A L M E S A C A D É M I 

Q U E S . — F A I T N O N P U N I S S A B L E . 

Ne constitue m délit ni contravention, le fait par un particulier 
de porter publiquement, sans droit, le ruban des palmes aca
démiques de France. 

( M I N I S T È R E P U B L I C — c. B . . . ) 

A r r ê t . — Attendu que le prévenu est poursuivi pour avoir, 
à Bruxelles ou ailleurs dans l'arrondissement judiciaire de 
Bruxelles, au cours du mois de mai 1923, publiquement porté 
le ruban des Palmes Académiques de France, ordre qui ne 
lu i appartient pas ; 

Attendu que la loi ne s'applique qu'aux décorations d 'un 
ordre et notamment aux décorations des ordres étrangers, 
c'est-à-dire à celles conférées par des souverains ( S E R V A I S , 

sur les art. 228 et 229) ; 
Attendu que les Palmes Académiques ne rentrent pas dans 

cette catégorie, qu'elles ne constituent pas un ordre, qu'elles 
ne sont pas conférées par le Président de la République fran
çaise, mais par le ministre de l ' Instruction publique ; 

Attendu qu ' i l en résulte qu ' i l échet de faire application de 
l 'article 212 du code d'instruction criminelle ; 

Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel à néant ; 
émendant, renvoie le prévenu des fins de la poursuite sans 
frais ; le fait n'étant réputé ni délit ni contravention .. . (Du 
31 octobre 1923. — Plaid. M c

 R U T T I E N S . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Dixième chambre. — Présidence de M . L O W E T , conseiller. 

27 octobre 1923. 

S O C I E T E A N O N Y M E . — A S S E M B L É E G É N É R A L E . — V O T E 

P A R P S E U D O - P R O P R I É T A I R E D ' A C T I O N S . 

Le seul fait de voter, sans être propriétaire d'actions, à l'as
semblée générale d'une société anonyme, est punissable, 
cette assemblée fût-elle même irrégulière ou composée de 
tous propriétaires fictifs d'actions. 

( M I N I S T È R E P U B L I C — C F . . . E T A U T R E S . ) 

A r r ê t . — Attendu qu ' i l est établi par les éléments du dos
sier et qu ' i l résulte, au surplus, des débats devant la Cour, 
qu'une assemblée générale des actionnaires de la Société ano
nyme X . . . fut convoquée à Bruxelles, pour la date du 26 oc
tobre 1920 ; qu'à cette date, les prévenus se réunirent ; que, 
par un vote spécial, ils donnèrent pleine et entière décharge 
aux administrateurs et commissaires et votèrent à l'unanimité 
des 3876 voix présentes et représentées, la continuation de 
l'existence de la société ; que les prévenus F. . . et D . . . furent 
réélus respectivement administrateur et commissaire ; que le 
procès-verbal de cette assemblée fut publié au Moniteur sous 
le n° ... du recueil des actes et documents relatifs aux sociétés 
commerciales ; 

Attendu que vainement les prévenus prétendent que cette 
assemblée générale était inexistante, parce qu'elle n'aurait été 
composée que des huit prévenus dont aucun n'était action
naire ; ou tout au moins nulle, parce que la dissolution de la 
société était portée à l 'ordre du jour et que les dispositions 
prévues par l 'art . 70, al. 3, de la loi sur les sociétés n'auraient 
pas été observées ; 

Attendu q u ' i l est constant que les prévenus ont pris part 
au vote dans l 'assemblée générale du 26 octobre 1920, en se 
présentant comme propriétaires d'actions qui ne leur apparte
naient pas ; que l 'assemblée générale, dont ils allèguent ac
tuellement l ' inexistence ou la nullité pour les besoins de leur 
défense, devait incontestablement dans leur esprit être consi
dérée comme valable et qu'ils ne sont pas recevables à se 
baser sur leur propre faute pour en proposer la nullité ou 
l ' inexistence ; 

Attendu que l ' inexistence de l'assemblée générale pour dé
faut d'observation des dispositions de l 'art . 70, al. 3, ne pour
rait être proposée avec succès que si la modification aux sta
tuts portée à l 'ordre du jour, avait réellement été votée ; 
qu'en l 'espèce, la dissolution de la société a été rejetée à 
l'unanimité ; 

Attendu que la disposition de l 'art . 175 de la loi sur les 
sociétés est d'ailleurs générale, formelle, absolue ; que le seul 
fait de voter, sans être propriétaire d'actions, dans une assem
blée générale, celle-ci fût-elle irrégulière, tombe sous l 'appli
cation de la loi ; 

Attendu qu ' i l serait souverainement immoral et ce serait 
d'ailleurs aller directement à rencontre du but poursuivi par 



le législateur, d'admettre q u ' i l en serait autrement parce que 
les votants connaissaient la situation réelle ; 

Attendu que l 'assemblée générale dont s'agit était une as
semblée statutaire, obligatoire, présentant tous les caractères 
d'une assemblée régulièrement tenue et qui , jusqu'à décision 
contraire de l'autorité compétente, doit être tenue pour 
valable ; 

Attendu que c'est donc à juste t i tre que le premier juge a 
déclaré la prévention établie à l'égard de tous les prévenus; . . . 

Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes autres conclusions, 
reçoit les appels, déclare la prévention établie à l'égard de 
tous les prévenus . . . (Du 27 octobre 1923. — Plaid. M M e s 

H E I L P O R N , S A N D , L E V Ê Q U E et P.-E. J A N S O N . ) 

C O U R D* A P P E L D E G A N D 

Troisième chambre. — Prés, de M . D E B U S S C H E R E . 

10 novembre 1923. 

F A L S I F I C A T I O N DE DENREES A L I M E N T A I R E S . — B E U R 

R E M É L A N G É D E M A R G A R I N E P O U R Ê T R E V E N D U C O M M E 

B E U R R E P U R . 

Tombent sous l'application des articles 500 et suiv. du code 
pénal (et non seulement de l'article 13 de la loi du 12 août 
1903), le mélange de beurre et de margarine opéré pour 
vendre le produit comme beurre pur, et la vente, en connais
sance de cause, de pareil mélange. 

( M I N I S T È R E P U B L I C — C . D . M . . . ) 

A r r ê t (Traduction). — Attendu qu ' i l résulte des documents 
et faits de la cause . . . que D. M . . . s'est rendue coupable de : 
u) à Wetteren, le 1 " mars 1923, avoir falsifié du beurre propre 
à l 'alimentation et destiné à être vendu ou débité ; 6) à Gand, 
les 1 e r et 2 mars 1923, avoir vendu, débité ou exposé en vente 
du beurre propre à l 'al imentation, sachant qu ' i l était falsifié ; 

Attendu que tous ces délits ont été le résultat d'une seule et 
même résolution cr iminel le ; 

Attendu que le beurre a été mélangé de margarine pour être 
vendu comme beurre pur ; 

Par ces motifs, et faisant application des articles 500, 502 ... 
du code pénal, la Cour ... met à néant le jugement entrepris . . . ; 
et, statuant à nouveau, à l'unanimité, condamne .. . etc. ... (Du 
10 novembre 1923. — Plaid. M e Ose . B U Y S S E . ) 

Observations. — Le tribunal de première instan
ce avait, à tort, fait application de l'article 13 de la 
loi du 12 août 1903 sur la répression des fraudes 
commises au moyen de la margarine. Cette disposi
tion vise le cas où un mélange de beurre et de mar
garine a été fait en vue d'en vendre le produit 
comme tel. Elle vise aussi la vente, faite sciemment, 
de pareil mélange comme tel. Car la loi de 1903, qui 
est une loi préventive contre la fraude, défend « de 
préparer pour la vente, de transporter, de mettre en 
vente, de détenir pour la vente ou pour la livraison, 
tout mélange de beurre et de matière grasse quelcon
que » (art. 11), ce, malgré l'absence de toute inten
tion de tromperie. 

Lorsqu'est prouvé le dessein de tromper l'ache
teur, les articles 500 et suiv. du code pénal restent 
applicables. « I l n'est en rien préjudicié par la pré
sente loi aux dispositions du code pénal relatives 
aux falsifications », dit expressément l'alinéa anté
pénultième du dit article 13. (Cfr. Cass., 27 mars 
1911, PAS., 1911, 1, 192.) 

En fait, on peut dire que la plupart des agisse
ments réprimés par cet article s'accompagnent tou
jours de l'intention de faire passer le mélange pour 
du beurre pur, car le public ne se soucie pas d'ache
ter une mixture de beurre et de margarine ; ceux qui 
désirent user d'un mélange de ces deux substances 
ont soin de le préparer eux-mêmes, afin de savoir 
exactement ce qu ' i l contient. Préparer un tel mélan

ge pour le transport, le détenir pour la vente ou 
pour la livraison, c'est donc agir dans le dessein de 
tromper. Pour le cas, néanmoins, où cette intention 
pourrait être douteuse, le législateur, afin de couper 
court à tous les artifices de la fraude, a édicté la loi 
de 1903, qui supplée aussi à l'article 500 c. pén., en 
tant que ce dernier ne prévoit ni le transport, ni la 
détention pour la vente ou pour la livraison. 

A la vente et à la détention en connaissance de 
cause, l'article 13 de la loi de 1903 oppose la vente 
et la détention de bonne foi, celles donc qui s'accom
pagnent de la croyance qu' i l s'agit de beurre pur. II 
ne s'agit plus alors de fraudes constitutives de falsi
fication ou assimilables à celle-ci, mais de négligence 
à contrôler les choses qu'on vend ou qu'on détient 
à des fins commerciales. Ces faits rentraient presque 
tous dans les termes de l'article 561, 3", du code pé
nal, mais la loi de 1903 les frappe des peines plus 
sévères (quoique peines de police encore), prévues 
par l'article 6 de la loi du 4 août 1890 sur la falsifi
cation des denrées alimentaires. 

Une dérogation plus complète au droit commun 
était consacrée par la loi du 4 mai 1900, la devan
cière de celle de 1903, telle que la Cour de cassa
tion l'a interprétée, d'après les travaux préparatoi
res, par arrêt du 24 novembre 1902 ( B E L G . J U D . , 
1903, col. 285). Cette loi ne contenait pas, comme 
celle de 1903, un renvoi au code pénal et, dit la Cour 
de cassation, constituait, en matière de mélanges de 
beurre et de margarine, un système complet de ré
pression, exclusif de l'application de l'article 500 du 

T R I B U N A L D ' A P P E L D U K A T A N G A 

séant à E l i s a b e t h v i l l e . 

Présidence de M . D E M E U L E M E E S T E R . 

28 a v r i l 1923. 

V E N T E C O M M E R C I A L E . — V E N T E A L I V R E R . — F O U R 

N I T U R E S A F A I R E S E L O N L A C A P A C I T É P E R S O N N E L L E D E 

L I V R A I S O N D U V E N D E U R . 

Quand un contrat a pour objet la livraison de diverses espèces 
de vivres indigènes, d'après la capacité personnelle du ven
deur de les fournir, l'acheteur peut, à ses risques et périls, 
refuser les envois dépassant ces quantités. Mais il ne lui 
appartient pas d'arguer de ce fait pour résilier la convention 
tout entière, et, en le faisant, il manque à l'exécution de 
son engagement pour les autres produits., De ce chef, la 
convention est résotue à ses torts pour ces produits. 

Toutefois, le vendeur ne peut continuer à expédier ceux-ci à 
l'acheteur jusqu'à l'expiration du terme fixé pour l'exécution 
du contrat. Il doit mettre l'acheteur en demeure de prendre 
livraison de la partie des marchandises pour lesquelles le 
contrat subsiste, et, en cas de refus d'acceptation par l'ache
teur, réclamer la résiliation du marché et des dommages-
intérêts. 

( L A M E R C A N T I L E A N V E R S O I S E — c. M A V R I C O S . ) 

Le Tribunal de première instance d'Elisabethville, 
sous la présidence de M . le juge VERSTRAETE, avait, 
le 6 novembre 1922, rendu le jugement suivant: 

Jugement . — Attendu que par contrat avenu entre le6 
parties en cause, en date du 20 octobre 1920, Mavricos, com
merçant à Kigoma, s'engageait à l ivrer fob dans un port quel
conque du Lac Tanganika, à la « Mercantile Anversoise », re
présentée par son administrateur délégué de Hemptinne, du 
r r janvier 1920 au 31 décembre de la dite année, toute 6a 
production de haricots, petits pois, manioc, maïs en grains et 
arachides à des prix fixés de commun accord ; 

Le vendeur s'obligeait à fournir, pendant la dite année, un 



m i n i m u m de 100 tonnes de petits pois, haricots et farine de 
manioc, sous peine de dommages-intérêts ; 

En exécution du di t contrat, Mavricos envoya à la « Mer
cantile Anversoise », de février à mai 1921 : 353.708 kilos de 
haricots et petits pois, 79.516 kilos de farine de manioc, 
45.569 kilos de maïs en grains, 3.395 kilos de farine de 
maïs et 622 kilos d'arachides, quand soudain, le 13 mai, i l 
reçut un télégramme de son acheteur, l ' informant que, ses 
expéditions portant presque exclusivement sur les petits pois, 
i l rompt le contrat et refuse toute nouvelle livraison ; Ma
vricos répond aussitôt qu ' i l entend exécuter son contrat et 
i l continue ses expéditions jusqu'en septembre ; 

Attendu que la demande tend à obtenir la résiliation du 
•contrat avenu entre parties, à charge de la « Mercantile A n 
versoise » et à se voir allouer : 

a} 29.491 fr . , montant de ses factures protestées, plus 
12.182 fr . , montant des frais de transport des marchandises 
refusées ; 

b) 25.500 fr . , représentant la différence entre le prix des 
petits pois et haricots lui payés par la <c Mercantile Anver
soise » à raison de 320 fr. la tonne, et le pr ix de revient sur 
place à raison de 150 fr. la tonne, et ce, pour les 150 tonnes 
qu ' i l avait à la disposition du défendeur au Lac Tanganika ; 

c) 50.000 fr . , représentant les dommages subis par le fait 
•de l'inexécution du contrat finissant le 31 décembre ; 

à) 715 fr. pour frais et débours divers, soit un total de 
117.888 fr., augmentés des intérêts judiciaires d'usage ; 

Attendu que la défense oppose que, le vendeur ayant forcé 
l'aspect et la portée de la convention intervenue, c'est à bon 
droit qu'elle a dû considérer comme rompu le contrat, et 
qu'en tout état de cause, les dommages-intérêts manquent de 
pertinence ; 

Attendu que la question primordiale qui se pose est d'exa
miner : I o ) si la ci Mercanti le Anversoise » avait le droit de 
Tompre le contrat, régulièrement conclu entre les parties pré
sentes, de sa propre autorité ; 2°) aux torts de qui le contrat 
doit être résolu ; 

En ce qui concerne le premier point : 
Attendu que la doctrine et la jurisprudence sont depuis 

longtemps unanimement fixées : la condit ion résolutoire tacite, 
prévue par l 'art icle 1184 du code c iv i l belge et par l 'ar t icle 52 
du code c i v i l congolais, n'opère pas de plein droit ; elle doit 
être demandée en justice ( L A U R E N T , t. X V I I , p. 129 et 
t . X X V , p. 361), à moins q u ' i l ne s'agisse de marchandises 
sujettes à fluctuations rapides et que l'acheteur sache que le 
vendeur ne s'exécutera pas (Anvers, comm. , 17 juin 1899, 
P A S . , 1899, 3, 344) ; que ces principes sont si absolus, qu 'un 
arrêt de la Cour de cassation de France a décidé que la de
mande en justice ne suffit même pas pour interrompre l 'exécu
t i o n valable d 'un contrat, et que des offres réelles faites en 
cours d'instance peuvent même encore faire obstacle à la ré
solution demandée (Cass. f r . , 27 mars 1911, P A S . F R . , 1913, 
1, 289) ; 

Que, d 'ail leurs, si la « Mercantile Anversoise » estimait 
que le contrat n'était pas exécuté à sa convenance, elle eût dû 
recourir préalablement à une mise en demeure (Bruxelles, 
3 août 1874, P A S . , 1875, 2, 47) ; 

Q u ' i l résulte de cette inobservance des formalités requises, 
que le défendeur s'est mis volontairement dans son tort et 
s'est ainsi rendu passible de dommages-intérêts pour inexécu
t i o n de ses obligations ; 

En ce qui concerne le second point : 
Attendu qu ' i l échet d 'examiner lequel des deux cocontrac-

tants a le premier manqué à ses obligations ; 
Q u ' i l y a l ieu de remarquer que la « Mercantile Anver

soise » n'a nullement déclaré rompre le contrat lors de son té
légramme du 13 mai, parce que le vendeur n'observait pas dans 
ses envois une juste proportion des diverses marchandises 
stipulées ; qu'ensuite, i l importe de relever qu'aucune propor
t i o n n'était mentionnée dans le contrat ; enfin, qu ' i l s'agit 
en l 'espèce des ventes à livraisons successives, et qu'en vertu 
d'une jurisprudence constante, ces ventes étant tenues comme 
des marchés distincts pour chaque l ivraison, l'inexécution de 
l 'une ne peut, en général, faire prononcer la résolution des 
autres ; 

Qu 'en tout état de cause, i l s'agit en l 'espèce d'une vente 
de marchandises divisibles et divisées par les livraisons ; 

qu'elle ne pourrait donc être réputée indivis ible que s i cette 
indivisibilité résultait de l ' intent ion des parties ou des cir
constances, — s i , par exemple, l 'obl igat ion de l iv re r en quan
tité proportionnelle avait été corrélative à une obligation iden
tique contractée par l 'acheteur ; mais que telle n'est pas la 
portée du contrat et qu'aucune preuve d'ail leurs n'en a été 
faite ; 

Attendu que le défendeur soutient actuellement que son 
vendeur a forcé les termes de la convention, et l u i a adressé 
des quantités de marchandises dépassant ses prévisions ; 

Que ce grief apparaît pour le moins tardif ; 
Que, s ' i l fut réel, on ne comprend pas, en effet, pourquoi 

i l ne fut pas adressé à Mavricos dès les premiers envois qui 
montraient 6es possibilités ; 

Q u ' i l est, d'autre part, pour le moins étrange que, sous 
ce prétexte, i l ait cherché, sans aucun avertissement, à rési
l ier le contrat pour le tout ; 

Que ce moyen doit, en conséquence, être rejeté comme 
manquant de pertinence ; 

Attendu qu ' i l résulte de cet exposé que le défendeur s'est 
mis d'abord en faute en rompant, de sa propre autorité et 
sans aucune formalité préalable, le contrat de vente passé 
avec Mavricos, et ensuite que c'est aux torts d u défendeur 
que la résolution doit être prononcée ; 

Que c'est donc à charge de la « Mercanti le Anversoise » 
que les dommages-intérêts devront être calculés ; 

I o En ce qui concerne les 29.491 f r . , augmentés des frais 
de transport se montant à 12.182 fr. : 

Attendu que les 29.491 fr. se réfèrent aux envois faits con
formément aux factures des 9 et 14 ju in , des 16 août et 
16 septembre ; qu ' i l s rentraient dans les termes de la con
vention qui n'était résiliée n i de p le in droit , n i par décision 
judiciaire ; qu ' i ls sont donc, comme i l a été exposé plus haut, 
juridiquement justifiés ; 

Que la défense invoque à son profit le jugement d'appel, 
en cause Homatas c. Blumental , du 21 décembre 1922, qui 
décida qu ' i l n'appartenait plus au vendeur d'effectuer des 
expéditions de ses produits, postérieurement à l'époque à la
quelle son contractant l u i fit savoir q u ' i l n'entendait plus les 
accepter ; mais que c'est un cas purement d'espèce, dont la 
solution ne peut être étendue d 'une façon générale ; 

Q u ' i l s'agissait, en effet, d'envois de noix palmistes, dont 
le prix était soudain tellement tombé que les frais de trans
port ne furent même pas couverts par la vente des marchan
dises à Elisabethville ; tandis que, dans la cause présente, 
aucune circonstance de fait pareille ne pouvait enlever au 
vendeur son droit absolu de continuer à exécuter son contrat ; 

Attendu, quant aux frais de transport, portés à 12.182 fr . , 
qu ' i ls se rapportent à des expéditions d 'Albe r tv i l l e à Bukama 
dans les mois d 'avr i l et mai ; 

Qu'en vertu de l 'art icle 6 du contrat, ces frais sont à 
charge de l'acheteur; 

Que la défense oppose que ces marchandises auraient été 
vendues à l'encan à Elisabethville, et que le produit de cette 
vente devrait être déduit des sommes réclamées ; 

Q u ' i l échet de remarquer qu'en ver tu de la clause fob, les 
marchandises, une fois expédiées, étaient aux risques et pé
ri ls de l'acheteur et qu ' i l en était rendu pleinement proprié
taire ; 

Que cette vente ne peut donc en rien intervenir dans le 
règlement des comptes ; 

2° En ce qui concerne les 25.500 fr. : . . . (sans intérêt) ; 
3° En ce qui concerne les 50.000 francs : 
Attendu que les dernières expéditions se placent dans le 

courant du mois de septembre ; qu ' i l restait donc encore 
trois mois à couri r pour l'exécution complète du contrat ; 

Que, pour apprécier les dommages résultant de la résilia
tion de fait à part ir de cette époque, les envois qui se sont 
échelonnés à partir de la date d'entrée en vigueur de la con
vention jusqu'à la fin septembre, peuvent fournir des données 
suffisantes sans devoir recourir, comme le réclame le défen
deur, à d'autres moyens d'investigation qui retarderaient i n 
définiment la solution du l i t ige ; 

Qu 'en vain le défendeur fait observer que Mavricos a fait 
des expéditions supérieures à celles qu ' i l avait prévues, et 
que les dommages-intérêts ne peuvent être établis sur cette 
base ; 



Que ni les termes du contrat, ni l 'attitude de l'acheteur, 
ni même aucune circonstance de fait, telles les limites des 
possibilités de vente de la « Mercantile Anversoise », ne per
mettent d'abonder dans ce sens ; 

Q u ' i l ne peut non plus être tiré argument contre le de
mandeur de ses contrats qu ' i l passa avec certains hindous ; 
que Mavricos, en effet, n'étant nullement agriculteur mais 
un commerçant, sa production devait s'entendre par ses possi
bilités d'achat par les moyens habituels dans ces sortes d'af
faires ; 

Attendu qu'ex œquo et bono, les calculs suivants semblent 
pouvoir être admis pour dédommager le demandeur de la 
rupture prématurée du contrat : . . . (sans intérêt) ; 

Par ces motifs, rejetant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, le Tribunal dit pour droit le contrat avenu entre 
parties résolu aux torts du défendeur ; le condamne, en con
séquence : 1° au payement des traites protestées, se mon
tant à 29.491 fr. ; 2° au payement des frais de transport, soit 
12.182 fr . , contre justification du payement de cette som
me ; . . . et statuant sur les dommages et intérêts dus du chef 
de rupture anticipée de contrat, les fixe ex œquo et bono à 
13.281 fr. ; dit, pour le surplus, que ces sommes devront être 
augmentées de l'intérêt à 8 °/t), à partir du jour du protêt en 
ce qui concerne le montant des factures susdites, et à partir 
de l 'exploi t introductif d'instance en ce qui concerne les 
autres sommes ; met les frais et dépens à charge du défen
deur . . . (Du 6 novembre 1922.) 

Sur appel, le Tribunal d'appel du Katanga statua 
comme suit : 

Jugement . — Attendu que s i , conformément aux préten
tions de l'intimé, les principes juridiques qui doivent trancher 
le différend lit igieux sont les articles 32 et 82 du code c iv i l 
congolais, livre I I I , i l importe également de ne pas écarter, 
dans l'appréciation des faits, les articles 54 et 59 relatifs à 
l'interprétation des conventions ; i l convient aussi de remar
quer que si l 'article 33 fait des conventions légalement for
mées la loi des parties, son dernier alinéa en impose l 'exécu
tion de bonne foi ; 

Attendu qu'en recherchant la commune intention des par
ties contractantes, lorsqu'elles dressèrent le contrat l i t igieux 
du 20 octobre 1920, i l y a l ieu d'admettre que la société ap
pelante entendit traiter avec l'intimé pour la fourniture dans 
les l imites, plus ou moins larges, de sa capacité personnelle 
de livraison de vivres indigènes, telle qu'elle existait au 
moment de la passation du contrat. Cette interprétation de 
la convention est appuyée par les minimums, pour toute 
l 'année 1921, de cent tonnes de petits pois et haricots et de 
cent tonnes de farine de manioc, prévus à l 'article 2, min i 
mums qui établissent que, dans les prévisions des parties en 
contractant, la capacité de livraison de l'intimé pour ces deux 
produits était présumée devoir s'exercer plus ou moins dans 
ces l imites. Elle résulte également de ce que la société appe
lante passa des contrats, en vue des mêmes fournitures, avec 
d'autres firmes de la région habitée par l'intimé, ce qui éta
blit qu'elle n'entendit nullement attribuer à celui-ci , dans des 
limites indéterminées, une qualité de commissionnaire-ache
teur pour son compte de tous les produits de la région visés 
au contrat, ou de certains d'entre eux en particulier ; 

Attendu que le même article 2, en fixant le même min imum 
pour les fournitures de haricots et de petits pois, d'une part, 
et pour la farine de manioc, d'autre part, laisse aussi suppo
ser que, dans l 'esprit des parties, une certaine proportion 
devait exister dms la fourniture de ces deux produits ; 

Attendu qu ' i l résulte de l'interprétation de la convention 
îinsi mise au point, que cela aurait été abusivement que l ' i n -
tirré eût entendu imooser la l ivraison, à la société appelante, 
d'une quantité de haricots et de petits pois hors de proportion 
avec les prévisions du contrat. I l en serait de même si ce fût en 
vue d'aboutir à ce résultat et de s'attribuer un bénéfice anor
mal, qu ' i l passa avec d'autres commerçants des contrats de 
fourniture de vivres pour la « Mercantile Anversoise », dans 
lesquels i l leur assurait, en supplément du pr ix des produits, 
50 ° / du bénéfice réalisé par la vente à cette société ; 

Attendu qu'on peut en déduire que cela aurait été à bon 
droit que la société appelante, agissant à ses risques et périls. 

aurait refusé de recevoir encore des haricots et des petits 
pois, s i , bien entendu, la quantité expédiée de ces produits, 
lors de la convention du 14 mai 1921, excédait notablement 
la production normale de Mavricos en 1920, ou celle présu
mée pour 1921 ; 

Attendu q u ' i l incombera à celui-ci d'établir, par la produc
tion de ses l ivres de commerce pour l 'année 1920 et par tous 
autres modes de preuve, quelle était sa capacité personnelle 
de fourniture de vivres indigènes, en tenant compte des pro
portions implicitement prévues au contrat ; 

Attendu que si la fourniture excessive de haricots et de 
petits pois était établie, et avait atteint en mai les prévisions 
du contrat pour l 'année entière, la société appelante avait, en 
conséquence, le droit de notifier à son cocontractant qu'el le 
refuserait d'en recevoir encore à l 'avenir ; mais que c'est 
abusivement que, de son côté, elle argua de ce fait et de la 
disproportion dans les fournitures de divers produits, pour 
résilier la convention dans son ensemble et refuser, à partir 
du 14 mai, la livraison de la farine de manioc et du maïs. 
En agissant de la sorte, elle ne satisfit point à son engage
ment, pour ce qui concerne cette partie de la convention, qui 
doit être, dans ces l imites, considérée déjà comme résiliée 
à ses torts ; 

Attendu toutefois que, même pour ces derniers produits, 
i l n'appartenait pas à Mavricos de les expédier encore après 
qu ' i l avait reçu notification de la résiliation de la convention 
par son cocontractant, et de l 'obliger, contre son gré, à 
exécuter celle-ci jusqu'à l 'expiration du terme convenu. En 
effet, si l 'art icle 82 du code c i v i l congolais, l ivre I I I , dispose 
que « la partie envers laquelle l'engagement n'a point été 
exécuté, a le choix ou de forcer l 'autre à l'exécution de la 
convention lorsqu'elle est possible, ou d'en demander la ré
solution avec dommages-intérêts », i l ne l 'autorise pas à pren
dre personnellement les mesures que cette exécution forcée 
peut comporter ; c'est, aux tribunaux seuls qu ' i l appartient de 
trancher la question, et, en attendant leur décision, i l incombe 
à la dite partie de prendre toutes mesures conservatoires pour 
l imiter le dommage, tant dans son intérêt que dans celui de 
la partie adverse ; 

Attendu que, dans l 'espèce, on n'aperçoit pas, en dehors 
d 'un mobile dicté par un sentiment d'animosité, quel intérêt 
pouvait avoir Mavricos à expédier les produits que la société 
appelante ne voulait plus recevoir, et à lu i faire supporter 
des frais de transport élevés. Son seul intérêt étant, en effet, 
de voir réparer complètement le préjudice que la rupture du 
contrat entraînait pour l u i , la façon normale de procéder était, 
après mise en demeure de la société de prendre l ivraison, de 
vendre les produits sur place et de réclamer à celle-ci la 
différence entre le prix de réalisation et celui du contrat, plus 
des dommages-intérêts pour la perte du bénéfice pour les mois 
restant à courir ; 

Attendu que c'est sur ces principes que les dommages-in
térêts doivent être calculés, tout ce qui a été fait en dehors 
restant à charge de Mavricos ; 

Attendu que les quantités de farine de manioc, de grains 
de maïs et d'arachides, livrées depuis le 1 e r janvier jusqu'à 
la fin mai 1921, peuvent être prises comme base pour le 
calcul des dommages-intérêts dus à Mavricos pour ces pro
duits, sous la réserve, toutefois, que s ' i l est établi que la 
fourniture de haricots et de petits pois a été forcée, une cer
taine augmentation pourrait, en ramenant celle-ci à ses pro
portions normales, être admise pour les autres produits ; que, 
quant aux prix d'achat moyens de la région, i l y a lieu d'ad
mettre ceux donnés par l 'administrateur d 'Usumbura dans sa 
lettre du 14 novembre 1921, soit 15 centimes pour la farine 
de manioc et le maïs en grains ; 

Attendu qu ' i l incombera à l'intimé de libeller son dom
mage sur ces bases ; . . . 

Par ces motifs, le Tribunal reçoit les appels principal et in 
cident en la forme et, avant de statuer au fond, ordonne à 
l'intimé : 1° de prouver par ses l ivres et tous autres modes 
de preuve, témoins compris, quelle était sa capacité person
nelle moyenne de fournitures de vivres indigènes en général, 
et, par voie de conséquence, de haricots et de petits pois pour 
l'année 1921, en tenant compte des proportions implicitement 
prévues au contrat ; 2° de libeller, de façon précise, le dom-



mage résultant de la rupture du contrat quant à la fourniture 
de farine de manioc, de maïs en grains et d'arachides, sui
vant les bases de calcul déterminées dans les considérants du 
présent jugement ; remet la cause . . . (Du 28 avr i l 1923.) 

Observat ions . — L'arrêt de la Cour d'appel de 
Gand du 8 mai 1 9 2 2 ( B E L G . J U D . , 1923 , col. 1 5 1 ) , 

déclarait que, la résolution tacite n'opérant pas de 
plein droit, la partie qui croit avoir des motifs suf
fisants pour demander la résolution en justice, n'en 
doit pas moins continuer à exécuter son contrat, 
mais que, si des reproches pouvaient lui être adres
sés de ce chef, la résolution serait ultérieurement 
prononcée aux torts réciproques des cocontractants. 

La note doctrinale accompagnant cet arrêt, le cri
tiquait avec raison. 

Le jugement du tribunal d'appel d'Elisabethville 
applique précisément la solution qui y était prônée. 

Si l'espèce est un peu spéciale et est bien diffé
rente de celle soumise à la Cour d'appel de Gand, 
le principe Qui y est posé n'en est pas moins tout 
à fait général. 

La théorie suivie par le tribunal d'appel d'Elisa
bethville peut se résumer comme suit: X... demande 
en justice la résolution de la convention passée avec 
Y..., et lui notifie qu'il refusera dorénavant tout en
voi. Y... n'a pas le droit, à moins de préjudice ir
réparable, de continuer à exécuter le contrat en in
voquant l'art. 1184 c. civ. (art. 8 2 , c. civ. cong.). 

Cet article, en effet, « ne l'autorise pas à prendre 
personnellement les mesures que cette exécution 
forcée peut comporter ». La perte qu'il peut souffrir 
pourra d'ailleurs presque toujours être compensée 
par des dommages-intérêts. Il lui incombe, dès lors, 
sous peine d'agir avec malveillance et de commettre 
un abus de droit, de limiter les dommages, tant dans 
son intérêt que dans celui de la partie adverse. 

Le tribunal d'appel consacre donc le principe: 
1° qu'une partie qui agit en résolution a le droit de 
ne plus continuer à exécuter ses obligations en es
comptant une décision favorable, mais en agissant 
à ses risques et périls ; 2 ° que la partie qui est 
avisée de cette action en justice doit limiter les dom
mages, et, en conséquence, à moins de préjudice ir
réparable, doit s'abstenir de continuer l'exécution 
du contrat. 

Il est regrettable que, pour le premier principe, 
le tribunal d'appel n'ait pas justifié sa manière de 
voir, d'autant plus qu'il réformait un jugement qui 
ne faisait qu'appliquer la jurisprudence opposée, 
bien établie tant en Belgique qu'en France. 

Le second principe est motivé en droit et en fait, 
et il a le grand mérite de répondre aux intérêts du 
commerce. Il semble s'inspirer de la théorie de 
l'abus du droit, professé par C A P I T A N T . 

V E R S T R A E T E , 

Juge de 1"' instance, à Elisabethville. 

T R I B U N A L C I V I L D E G A N D 

Première chambre. — Prés, de M . V A N CLEEMPUTTE, juge. 

25 a v r i l 1923. 

I . — O B L I G A T I O N . — STIPULATION POUR AUTRUI . — 
M A N D A T DE VENDRE. — PRÉFÉRENCE EN FAVEUR D ' U N 
TIERS, STIPULÉE MAIS CELÉE. — PRÉJUDICE. — C A L C U L . 

I I . — O B L I G A T I O N . — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — COURS 
DU C H A N G E . ' — M O M E N T DE L A CONVERSION. 

I . -— Si. en donnant son consentement à la vente d'une pro
priété, le propriétaire stipule que le mandataire de l'acqué

reur doit imposer à son mandant comme condition essen
tielle, d'offrir la propriété aux fermiers qui l'occupent et 
qui, en vertu de cette stipulation, reçoivent te droit d'acqué
rir la propriété à un prix déterminé, il y a en faveur de ces 
fermiers une stipulation pour autrui. En transmettant les 
conditions du propriétaire à l'acquéreur, mais en celant la 
préférence stipulée au profit des fermiers, le mandant de 
l'acquéreur commet, au préjudice de ceux-ci, une faute qui 
l'oblige à la réparer. 

Ce préjudice consiste dans la différence du prix payé ulté
rieurement par les fermiers à l'acquéreur qui leur a re
vendu la propriété à un prix supérieur, et dans le dommage 
qu'ils ont subi parce que l'acquéreur a retenu pour lui-
même certains éléments de cette propriété : dans l'espèce, 
les arbres qui auraient dû être vendus aux fermiers en vertu 
des conditions stipulées à leur profit. 

I I . — Si les propriétés sont situées à l'étranger, — dans l'es
pèce, en Hollande, — le préjudice doit être évalué dans la 
devise nationale de ceux qui le subissent. Mais la réparation 
du préjudice étant poursuivie en Belgique, la dette de l'au
teur du préjudice est quérable et doit être payée dans sa 
devise nationale, c'est-à-dire en francs belges. 

La devise étrangère doit être convertie en monnaie belge, 
mais les préjudiciés ne sont pas fondés à réclamer la con
version au jour du payement; s'agissant de dommages-in
térêts, ils ne peuvent réclamer que le cours du change au 
jour où le dommage a été connu par eux. C'est à ce mo
ment que leur action commence à se prescrire ; partant, 
c 'est à ce moment qu'ils devaient agir. 

(VAN DE VYVER ET CONSORTS — C. X . . . ET LABENS. ) 

J u g e m e n t . — Attendu que les causes sub n l s . . . sont con
nexes, qu ' i l y a l ieu d'en ordonner la jonction ; 

Attendu que les faits suivants sont acquis aux débats, soit 
qu' i ls résultent des éléments du dossier, soit qu ' i ls aient été 
constatés par le jugement rendu, le 14 mars 1921, par le t r i 
bunal de ce siège, infligeant au défendeur X . . . une peine 
disciplinaire à raison de « graves manquements à la délica
tesse et à la bonne foi » : 

1° Que, le 16 ju in 1918, le défendeur en garantie Labens, 
en ce temps aux Pays-Bas, chargeait le défendeur principal , 
demandeur en garantie X . . . , de négocier, pour son compte, 
l'achat des propriétés des époux Adel in Stas de Richelle, pro
priétés situées en Zélande et occupées par les demandeurs au 
procès ; que le défendeur en garantie Labens fixait en même 
temps un pr ix d'achat maximum de 730.000 francs, et pro
mettait au défendeur principal X . . . une commission de cinq 
pour cent, calculée sur le pr ix maximum, soit 36.500 francs ; 

2° Que le défendeur X . . . , se mettant aussitôt en rapport avec 
les propriétaires, leur fit apparaître le caractère avantageux de 
l'opération proposée, et réussit à vaincre leur opposition pre
mière ; que, dans ses négociations avec les propriétaires, non 
seulement i l leur laissa ignorer complètement q u ' i l était man
daté par Labens, mais, bien au contraire, i l leur présenta 
celui-ci comme son correspondant d'affaires de l 'autre côté 
de la frontière ; 

3° Qu 'en acceptant de vendre leurs biens et en chargeant 
le défendeur X . . . de réaliser cette vente, les époux Adelin 
Stas de Richelle mettaient à leur consentement deux condi
tions essentielles, sine qua non, stipulées en faveur des de
mandeurs, leurs fermiers : a) que si ceux-ci voulaient doubler 
le fermage, les biens n'étaient plus à vendre ; b) qu'au prix 
de vente de 725.000 francs convenu entre X . . . et les vendeurs, 
les fermiers auraient la préférence à tout autre amateur ; 

4° Que, le 6 juil let 1918, le défendeur X . . . faisait connaître 
à Labens le consentement des époux Stas de Richelle à la 
vente au prix de 725.000 francs, lu i donnait avis de certai
nes conditions accessoires posées par les vendeurs, telles 
l 'exclusion de certaines constructions appartenant aux fer
miers occupants, la validité de la procuration limitée à deux 
mois, la perfection de la vente par le versement du pr ix dans 
une banque à Gand, mais passait sous un silence calculé les 
conditions essentielles imposées par les vendeurs et dont ce
pendant i l avait déjà connaissance ; que, le 13 jui l le t , le dé
fendeur en garantie Labens accuse réception au défendeur 
principal X . . . de sa communication du 6 juil let , et prend note 
de l'achat fait pour son compte de la propriété des époux 



Stas de Richelle ; qu ' i l importe de relever ici que, pour le 
défendeur en garantie Labens, la vente était conclue dès que 
lui parvenait l'acceptation de son offre d'achat, car, dès ce 
moment, i l y avait pour lui accord sur la chose et sur le pr ix ; 

5° Que, le 12 juil let 1918, les époux Stas de Richelle s i 
gnaient chez le défendeur X . . . la procuration préparée par 
lui ; que, comme ils insistaient pour que la clause de préfé
rence en faveur des fermiers y fut insérée, le défendeur X . . . , 
comme le constate le jugement disciplinaire prérappelé, leur 
fit accroire par des explications mensongères et fallacieuses 
que cette clause ne pouvait figurer dans la procuration, mais 
devait faire l'objet d 'un écrit spécial, tout comme i l profita 
de leur inexpérience pour leur persuader que la procuration 
devait être en blanc, alors qu ' i ls tenaient à ce que le nom de 
Labens y figurât comme mandataire ; qu'agissant ainsi, le 
défendeur X . . . était mû par la seule préoccupation de s'assurer 
le gain de la commission de 36.500 francs promise par La
bens ; que ce bénéfice lui eût échappé inévitablement si la 
procuration avait reproduit les conditions des vendeurs, puis
que le mandat de vendre donné à Labens le rendait incapable 
d'acheter, et que l 'option d'achat en faveur des fermiers était 
élisive de la vente directe à Labens ; 

6° Que, le 13 juil let , le défendeur X . . . expédia à Labens 
la procuration signée la veille ; qu ' i l lui fit connaître, en 
même temps, les conditions stipulées au profit des deman
deurs, mais qu ' i l ne le fit pas fidèlement et exactement comme 
il l 'a soutenu dans sa défense ; que cette transmission ne fut, 
en vérité, que toute matérielle, faite pour la forme et dans 
des termes qui en dénaturaient le sens et l 'esprit ; qu'en effet, 
chaque condition est accompagnée de commentaires person
nels au défendeur X . . . , u dont la rédaction perfide trahit l ' i n 
tention évidente de leur enlever toute efficacité, en faisant 
croire à Labens qu'elles ne visaient que la revente des biens ; 

Attendu qu ' i l résulte de cet exposé, que le défendeur X . . . 
ayant reçu du défendeur en garantie Labens le mandat sa
larié d'acheter, cacha ce mandat aux vendeurs ; qu'ayant reçu 
de ceux-ci le mandat salarié de vendre et de transmettre aux 
demandeurs certaines conditions stipulées en leur faveur, no
tamment une option d'achat, i l a transformé cette option 
d'achat, oui devait être portée directement aux demandeurs, 
en un pacte de préférence qui ne devait jouer qu'en cas de 
revente des biens ; 

Attendu que la faute de X . . . , si elle est contractuelle vis-
à-vis des vendeurs, est incontestablement aquilienne vis-à-vis 
des demandeurs ; que cette faute a causé aux demandeurs 
un préjudice, lequel consiste non dans le fait de n'avoir pu 
acquérir, mais bien dans celui d'avoir dû, pour acquérir, se 
soumettre à des conditions plus onéreuses ; que c'est de ce 
seul préjudice que les demandeurs poursuivent la réparation ; 

Attendu que le défendeur principal X . . . excipe de la non-
recevabilité de l 'action, parce que des dommages-intérêts ne 
peuvent être réclamés tant que la résolution de la première 
vente ou l'exécution de la convention est possible ; 

Attendu qu'en formulant cette exception, le défendeur perd 
de vue que la situation pr imi t ive ne peut plus être rétablie, 
oue les choses ne sont plus entières ; que le bien vendu ne 
subsiste plus dans son intégrité, puisque les arbres qui en 
étaient une partie relativement importante n'existent plus ; 
ensuite, que les demandeurs sont devenus propriétaires et, 
enfin, que le terme extrême fixé par les vendeurs pour la 
perfection de la vente est écoulé ; 

Attendu que l'exécution de la convention n'est plus possi
ble ; qu'aucune action en résolution n'appartient aux deman
deurs ; qu'aucune voie de droit ne leur est ouverte pour con
traindre ceux à qui pareille action compéterait à l ' intenter ; 

Attendu que c'est en vain que le défendeur principal X . . . 
oppose qu ' i l ne serait lié envers les demandeurs que par une 
stipulation pour autrui ; 

Attendu qu ' i l y a eu en cause une stipulation pour autrui, 
s'appuyant sur le mandat salarié de vendre donné par les 
époux Stas de Richelle, et où les vendeurs apparaissaient 
comme stipulants, X . . . comme promettant, et les demandeurs 
comme tiers bénéficiaires ; mais que la faute reprochée à X . . . 
consiste précisément dans le fait d'avoir, par des manœuvres 
artificieuses, empêché les demandeurs de connaître cette sti
pulation et d'en réaliser le profit ; d'avoir, par la vente directe 

à Labens, frappé cette stipulation de stérilité et de l ' avo i r 
rendue définitivement inuti le ; que c'est, d'ailleurs, à raison 
de ces agissements que le défendeur X . . . a été poursuivi et 
condamné à une peine disciplinaire par un jugement passé en 
force de chose jugée ; que l 'action des demandeurs se fonde 
uniquement sur le quasi-délit ; 

Attendu, au surplus, que si l 'action des demandeurs était 
fondée sur l 'article 1121 du code c i v i l , encore serait-elle rece-
vable, car les demandeurs y exerceraient l 'action directe qui 
appartient au tiers bénéficiaire contre le promettant, et leur 
r.ction, ne pouvant plus tendre à l'exécution de la stipulation, 
laquelle est devenue impossible par la faute lourde du débi
teur, se résoudrait nécessairement en une demande de dom
mages-intérêts basée sur les mêmes faits matériels ; 

Attendu que c'est tout aussi vainement que le défendeur 
X . . . soutient que les demandeurs seraient sans droit, parce 
que les vendeurs auraient ratifié sa gestion ; qu ' i l déduit cette 
ratification de ce que, d'abord, ils ont encaissé le prix sans 
protestation, ensuite, de ce qu' i ls n'agissent point en justice ; 

Attendu qu ' i l faut relever qu'au moment où ils touchaient 
le pr ix , les vendeurs ignoraient l'inexécution des conditions 
stipulées ; qu'au contraire, ils étaient entretenus par le dé
fendeur X . . . dans la fausse persuasion que leurs volontés 

I avaient été accomplies ; que le refus très catégorique des ven
deurs d'accorder au défendeur X . . . la ratification expresse 
qu ' i l sollicitait si instamment, fait écarter péremptoirement 
toute idée de ratification tacite ; 

i Attendu que l'appel en garantie dirigé contre Labens ne 
pourrait être accueilli que s ' i l était établi, ou bien que Labens 
a commis la faute avec X . . . agissant de connivence avec l u i , 
ou bien que la faute de X . . . est, en réalité, celle de Labens ; 

Attendu qu 'un concert frauduleux entre le demandeur et le 
défendeur en garantie n'est pas établi ; qu'aucun élément du 
procès ne permet de le supposer ; 

! Attendu qu'à la vérité, le demandeur en garantie X . . . s'est 
l ivre , vis-à-vis du détendeur en garantie comme des vendeurs, 
à une série ininterrompue de dissimulations, cachant aux uns 

j comme aux autres tout ce qui aurait pu compromettre la com
mission oromise ; que. comme il a été dit plus haut, i l n'a 
averti l'apDelé en garantie des véritables instructions des ven
deurs, qu'à un moment où ce dernier était en possession d'une 
acceptation sans condition au profit des demandeurs, et où i l 

I pouvait et devait croire que ces stipulations ne visaient que 
la revente ; que, d'ailleurs, en les transmettant, X . . . con
cluait que la vente pouvait néanmoins être considérée comme 
faite ; que la faute de X . . . , consistant dans le cel de l 'option 
d'achat, exclut celle de Labens ; que l'appel en garantie n'est 
dès lors pas fondé ; 

Attendu que s ' i l est vrai que le dommage a été subi aux 
Pays-Bas, par des Néerlandais domiciliés dans ce pays, à rai
son d'immeubles y situés, i l n 'en est pas moins vrai que la 
dette est quérable en Belgique, pays du domicile du débiteur ; 
que le dommage subi en florins des Pays-Bas doit être évalué 
en cette monnaie au jour du dommage, puisque c'est à cette 
date que le droit à la réparation est né ; que le dommage dont 
la réparation est poursuivie a été définitivement consommé le 
jour où les demandeurs, concluant l'achat avec Labens, ont 
dû subir des conditions plus onéreuses, soit le 2 août 1918 ; 

Attendu que la conversion en francs belges de la dette née 
en florins, doit être opérée au cours du change au jour où les 
demandeurs ont connu la fraude dont ils étaient victimes, 
puisque, dès ce jour, ils pouvaient agir contre leur débiteur, 
le mettre en demeure ; que, dès ce jour, la prescription de 
leur action a commencé de courir ; qu ' i l est constant que, 
le 10 septembre 1918, le Chevalier Stas de Richelle a averti 
les demandeurs, qui ont reçu cet avis au plus tard le 18 sep
tembre 1918 ; 

Attendu que le préjudice subi par chacun des demandeurs : 
1° Célestine Van de Vyver, 2' Alphonse de Mi l l iano , 3° A u 
guste Buyck, comprend : a) la différence en plus entre le 
prix qu ' i ls ont payé à Labens, et celui moins élevé de l 'oc-
tion d'achat leur donnée par les vendeurs ; b) la valeur des 
arbres réalisés par Labens à son profit et qui étaient compris 
dans l 'option d'achat ; 

Attendu que c'est de ce préjudice que le défendeur doit la 
réparation ; 
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L'énumération des causes de récusation de l'art. 378 du code 
de procédure civile, est limitative. 

Pour qu'un juge puisse être considéré comme ayant conseillé 
ou écrit sur le différend, il doit s'être constitué le conseiller 
ou l'avocat d'une partie ; l'expression désintéressée d'une 
opinion sur l'objet du procès ne constitue pas cause de 
récusation, parce qu'elle ne fait pas craindre que le juge 
ne tienne pas compte, dans son opinion dernière, des élé
ments de conviction apportés par les débats. 

En conséquence, n'est pas récusable, le président de la Cour 
d'assises qui, après sa désignation, et même avant l'arrêt de 
renvoi, a signalé au Parquet certaines lacunes de l'instruc

tion préparatoire, sans se prononcer sur la culpabilité de 
l'inculpé. 

( C O P P É E . ) 

M . le Président de la Cour d'assises a fait rapport 
comme suit: 

La Cour d'assises n" I I I du Brabant, que j ' a i l 'honneur de 
présider aujourd'hui pour vider cet incident, est saisie d 'une 
récusation formulée par l'accusé Baron Coppée contre son 
président, M . le conseiller Winckelmans. 

Les lois qui règlent la procédure en matière pénale sont 
muettes sur la matière de la récusation ; celle-ci, en effet, ne 
peut être confondue avec l 'exclusion formulée à peine de nul 
lité contre les magistrats qui auraient participé à certains 
actes de procédure antérieurs. La jurisprudence a suppléé à 
cette lacune en appliquant, en matière de procédure pénale,, 
les articles 378 et suivants du code de procédure c iv i le qui 
constituent le droit commun de la récusation ; i l ne serait point 
équitable, en effet, que, dans les causes qui intéressent son. 
honneur et sa liberté, un citoyen put être moins protégé cont re 
le préjugé que pourrait avoir un juge à son égard, q u ' i l ne 
l'est dans celles oui concernent ses intérêts matériels. (Sic : 
C A R R É , Quest. 1365.) 

I l est universellement admis que la récusation doit être 
portée devant la juridiction qui est appelée à juger l 'affaire 
dont elle constitue un simple incident. La Cour d'assises doit 
en être saisie au même titre que toute autre jur id ic t ion. Va i 
nement pourrait-on dire, quand elle est dirigée contre le con
seiller désigné pour la présider, que celui-ci ne doit pas être 
jugé par des membres d'une juridiction inférieurs ; dans le 
système légal, le magistrat récusé n'est pas une partie en 
cause ; de plus, les assesseurs, que la loi prescrit de choisir 
parmi les magistrats de \ r r instance les plus élevés dans la 
hiérarchie et les plus anciens, participent à la décision à i n 
tervenir, non comme juges de première instance, mais en 
vertu du caractère spécial qui leur est conféré par leurs fonc
tions à la Cour d'assises. 

La récusation qui est soumise à notre appréciation a été 
proposée régulièrement par un acte au greffe de la Cour d'as
sises ; conformément à ce que prescrit l 'art . 384, elle contient 
les moyens et elle est signée de la partie récusante. 

Le code de procédure civile organise, en la matière, une 
procédure toute spéciale ; i l prescrit qu ' i l soit statué d'abord 
par un jugement spécial sur l'admissibilité ou l'inadmissibilité 
de la récusation. Ce n'est qu'après cette décision que le juge 
récusé doit être appelé à s'expliquer oar une déclaration au 
greffe sur laquelle i l sera statué définitivement, soit immédia
tement, soit après enquête. 

Pour le moment donc, nous n'avons à nous préoccuper que 
d'une unique question, l'admissibilité de la récusation, c'est-
à-dire, en d'autres termes, celle de savoir si les faits allégués 
ont un caractère de pertinence et de relevance, de telle sorte 
que, leur preuve suDposée faite, une cause légale de récusa
tion serait établie dans le chef de M . le président Wincke l 
mans. 



J'ai dit cause légale, Messieurs ; c'est qu'une jurisprudence 
bien établie reconnaît à l 'ar t . 3 7 8 du code c i v i l , qui énumère 
minutieusement les causes de récusation, un caractère restric
t i f ; le législateur a entendu proscrire les abus nés, sous l 'an
cien régime, d 'un système établissant des causes de récusation 
beaucoup plus nombreuses et permettant même la récusation 
péremptoire. ( C A R R É , Quest. 1 3 6 4 , et les autorités citées ; — 
Bruxelles, 6 mars 1 8 7 2 , P A S . , 1 8 7 3 , I I , 4 7 , avec note, et 
B E L G . J U D . , 1 8 7 2 , co l . 1 5 9 0 ; — Bruxelles, 2 3 décembre 1 8 8 0 , 
P A S . , 1 8 8 1 , I I , 7 6 , avec note, et B E L G . J U D . , 1 8 8 1 , col . 4 1 ; — 
Cass. fr., 6 août 1 8 6 0 , D A L L O Z , Pér., 1 8 6 1 , I , 7 6 , avec note.) 

Aux termes de l'acte de récusation, celle-ci est fondée sur 
le n° 8 de l 'art . 3 7 8 précité : M . le président Winckelmans 
aurait « conseillé et écrit sur le différend ». 

Le texte porte que le juge peut être récusé s ' i l « a donné 
conseil, plaidé ou écrit sur le différend ». 

L'acte de récusation s'appuie sur une correspondance échan
gée, en août 1 9 2 0 , entre M . le procureur général Servais et 
M . Winckelmans, et entre M . le procureur général et son 

-substitut, M . C o r n i l , traitant alors spécialement l'affaire Cop-
:pée. A cette époque, M . Winckelmans était désigné depuis 
le 3 1 juillet pour la présidence de la Cour d'assises du 4 E t r i 
mestre, à laquelle l ' on prévoyait que serait renvoyée l'affaire 
de la partie récusante ; i l connaissait certains éléments de 
l ' information pour avoir fait partie de la chambre des mises 
en accusation appelée, les 1 8 juin, 1 4 juil let et 1 3 août 1 9 2 0 , 
à statuer sur le maintien de la détention préventive. 

Voici le texte de l'acte déposé au greffe : 

Acte de récusa t ion . 

Je soussigné, baron Coppée, domicilié à Bruxelles, 2 1 1 , 
avenue Louise, me vois contraint de récuser, aux termes de 
l 'art icle 3 7 8 du code de procédure c ivi le , M . le conseiller à la 
Cour d'appel Winckelmans, en qual-'té de président de la Cour 
d'assises du Brabant, I I I 0 section, devant laquelle je suis ap
pelé à comparaître. 

A l'appui de cette récusation, j ' invoque les faits suivants, 
que j ' a i tus jusqu ' ic i en raison de leur gravité, mais sur les
quels la nécessité de ma défense ne me permet pas de faire 
silence plus longtemps : 

1") Al . le conseiller Winckelmans a fait partie de la cham
bre des mises en accusation chaque fois due, par ses arrêts 
des 1 8 ju in , 1 4 jui l le t et 1 3 août 1 9 2 0 , elle repoussa ma de
mande de mise en liberté provisoire. 

2 ° ) Par ordonnance rendue entre ces deux derniers arrêts, 
l e 3 1 juillet 1 9 2 0 , i l était désigné pour présider la I V 0 session 
des assises, qui devait s 'ouvrir pour me juger le 8 novem
bre 1920 , mais qui fut clôturée aussitôt, l ' instruction de ma 
cause n'ayant pu, en raison des faits suivants, être terminée 
pour cette date, comme i l avait été escompté. 

3 ° ) Immédiatement après l'arrêt du 1 3 août. M . le conseiller 
Winckelmans a eu avec M . Corn i l , à cette épomie substitut 
du procureur général, une conversation relative à mon procès. 
I l lu i a fait des suggestions au sujet de l ' instruction de celui-
ci et notamment de l'opportunité d'interpeller à nouveau M . de 
Broqueville. 

4 ° ) M . Corn i l rendit compte à M . le procureur général Ser
vais de cette conversation. 

5 ° ) Le 1 8 août, M . le procureur général Servais écrivit 
alors, de sa villégiature, à M . le conseiller Winckelmans, une 
longue lettre dans laquelle i l lu i disait, entre autres : 

« Corni l m'a rendu compte de la conversation qu ' i l a eue 
» avec vous. Je vous remercie de votre attention sur ces ques-
» tions, très délicates assurément. Pour le moment, j ' inc l ine à 
» penser au'une nouvelle audition de de Broqueville provo-
» quée par l ' ins t ruct ion , présenterait l'inconvénient de souli-
» gner ses chances de produire un élément nouveau d'appré-
» cÀation au suiet du caractère ambigu de son intervention ». 

I l entrait ensuite dans de longs développements au sujet de 
cette intervention et terminait cette lettre en disant : « Qu'en 
pensez-vous? » 

6 ° ) Le même jour, le 1 8 août 1 9 2 0 . M . le procureur géné
ral Servais communiquait à M . Corni l la minute de la lettre 
au ' i l avait écrite à M . Winckelmans, en l u i laissant appré
cier » s'il convenait de mettre Devos (juge d'instruction) au 
courant de cette correspondance », ajoutant au ' i l devait, en 
tout cas. être certain que celui-ci « ne réinteroellerait cas de 
Broqueville ». 

7 ° ) Sur 1 » champ, M . le conseiller Winckelmans écrivit une 
longue lettre de réponse à M . le procureur général Servais. 
I I lui dit notamment qu ' i l avait cherché à le voir et que. ne 

l'ayant pas rencontré, i l avait prié Corni l d'être son porte-
parole auprès de l u i . I l parle des « suggestions qu ' i l s'est 
permis de faire au risque de se mêler d'une chose qui ne le 
regarde pas », et ce à cause du « caractère particulier de l ' i n 
tervention de M . de Broqueville ». I I examine celle-ci et finit 
par dire : 

•< Appréciant les motifs que vous donnez dans votre lettre, 
» je pense que vous avez raison et qu ' i l vaut mieux, en 
» n'insistant pas, ne pas permettre à de Broqueville de souli-
» gner davantage la défense de ses amis ». 

S'occupant ensuite de l 'uti l isation des sous-produits, i l écrit 
<< qu ' i l ne serait pas difficile de F A I R E D I R E par des gens com
pétents qu'au moment de l 'occupation, la population belge n'a 
pas eu besoin d 'huile, de benzol, etc. », et trouve préférable 
d'établir cette situation « plutôt qu'en poussant plus à fond de 
Broqueville », de manière à contredire ainsi le système de dé
fense plaidé par celui-ci pour ses amis. 

I l ajoute que d'ailleurs de Broqueville « veut trop prouver » 
et qu ' i l <i va un peu fort, comme on dit en argot mil i ta i re ». 

I l s'occupe ensuite de la question des fiches vertes rela
tives à des expéditions à Roumont, et demande s ' i l ne serait 
pas possible de « faire établir » que le feldwebel qui les avait 
signées agissait en exécution d'une décision supérieure. 

8 ° ) Peu après, M . le procureur général, recherchant tou
jours le moyen de détruire l'effet des dépositions de de Bro
queville, avait commencé par être d'accord sur un plan de 
M . Corn i l , qui lu i écrivait le 1E R septembre : 

« Evidemment, i l y a le Roi — mais ne pouvons-nous pas, 
documentés par d'Arschot, infliger carrément un démenti à 
de Broqueville, sans dire d'où nous tenons nos éléments d'ap
préciation ? 

« Le jury ne s'y trompera pas 
« En ce qui concerne l'acte d'accusation, i l me semble 

qu ' i l y aurait moyen d'y donner un coup de patte à de Bro
queville — d'y mettre les choses au point et d'y sauvegarder 
le principe en une ou deux phrases que nous soumettrions of
ficieusement à d'Arschot ». 

9 ° ) Mais étant probablement venu à douter de l'opportunité 
ou de l'efficacité de ce programme, M . le procureur général 
avait, peu après, décidé de donner suite aux « suggestions » 
de M . le conseiller Winckelmans, et, le 4 octobre, i l requé
rait la chambre des mises en accusation d'ordonner qu ' i l se
rait,par M . le juge d' instruction, plus amplement informé sur 
l 'a t t r ibution qui aurait été faite par les Allemands, pendant 
l 'occupation, à des Belges, du benzol et des huiles de goudron 
leur fournis par moi . 

1 0 ° ) Par arrêt du 5 octobre, la chambre des mises en ac
cusation faisait droit à ces réquisitions. 

1 1 ° ) A u cours de la nouvelle instruction ordonnée par elle 
et à la demande de la défense, M . le juge d'instruction Devos 
réinterpellait M . de Broqueville, dont la déposition eut pour 
résultat ma mise en liberté, l 'envoi du dossier à la Chambre 
des représentants et la clôture de la session du 8 novembre. 

1 2 ° ) Par ordonnance du 2 8 septembre 1 9 2 3 , M . le conseiller 
Winckelmans était, de nouveau, désigné pour présider la ses
sion de la I I I e section de la Cour d'assises, qui devait s'ou
v r i r le 1 0 décembre dernier, à laquelle ma cause fut dis tr i 
buée (ordonnance du 5 décembre), mais qui fut clôturée aus
sitôt à défaut de réquisition. 

1 3 ° ) Par ordonnance du 2 0 décembre 1 9 2 3 , M . le conseiller 
Winckelmans a toujours été désigné pour présider la même 
section de la Cour d'assises, à laquelle ma cause reste distr i
buée et qui doit s 'ouvrir le 1 4 janvier. 

J'ai été cité hier à subir devant l u i , le 2 9 courant, l ' in ter
rogatoire prévu par l 'ar t icle 2 9 3 du code de procédure c r i 
minelle. 

I l résulte de là que M . le conseiller Winckelmans a lié partie 
avec mes accusateurs ; i l a fait au procureur général des sug
gestions défavorables à la défense en même temps qu'à la re
cherche complète de la vérité, puisqu'elles tendaient, vrai
semblablement à l ' insu du juge d' instruction, à écarter un 
témoin d'une haute honorabilité et à » faire dire » par d'autres 
témoins des choses favorables à l'accusation. 

Ce manque de réserve, cette intervention déplacée et hos
tile revêtent une gravité exceptionnelle du fait que M . Winc
kelmans, au moment où i l se concertait ainsi avec l'accusa
t ion, était déjà désigné pour présider la Cour d'assises devant 
laquelle j 'é ta is appelé à comparaître peu de temps après. 

Quelle impartialité attendre, en effet, d 'un magistrat qu i , 
lorsque rien ne l ' y appelait, sortant de son rôle et de ses fonc
tions, est intervenu contre l'inculpé dans l ' instruction d'une 
affaire qu ' i l sait devoir juger? 

L'impartialité est cependant, pour le président des assises, 
un devoir essentiel, plus rigoureux peut-être que pour tout 
autre magistrat, en raison des pouvoirs considérables que l u i 
confère la l o i . 



Aux termes de l 'article 267 du code d' instruction cr iminel le , 
i l est « personnellement chargé de diriger les jurés dans 
l 'exercice de leurs fonctions, de leur exposer l'affaire, même 
de leur rappeler leur devoir, de présider à toute l ' instruction 
et de déterminer l 'ordre entre ceux qui demanderont à parler ». 

En outre, aux termes de l 'ar t icle 268, le président est in 
vesti d'un pouvoir discrétionnaire, « en vertu duquel i l pourra 
prendre sur l u i tout ce qu ' i l croira utile pour découvrir la 
vérité, et la loi charge son honneur et sa conscience d'em
ployer tous ses efforts pour en favoriser la manifestation ». 

Dès lors, quel que soit mon désir de me présenter devant 
mes juges pour me laver publiquement d'une accusation i n -
justemen: portée tr.ntre moi , les intérêts essentiels de ma 
défense ne me permettent cependant pas de comparaître de
vant un président qui s'est spontanément employé contre moi 
avec le Parquet général pendant l ' instruct ion préparatoire, et 
qui apparaît déjà comme son collaborateur devant la Cour 
d'assises. 

I l a ainsi perdu qualité pour me jus;er et je le récuse pour 
avoir, aux termes de la lo i , « conseillé et écrit sur le diffé
rend ». 

En conséquence, je requiers M . le greffier de remettre, dans 
les vingt-quatre heures, à M . le conseiller Winckelmans, Pré
sident de la Cour d'assises, I I I ' section, expédition du pré
sent acte de récusation, conformément à l 'art icle 385 du code 
de procédure civi le , aux fins d'institution de la procédure dé
terminée en cet article et les articles suivants. 

Les originaux des lettres visées dans le présent acte de 
récusation se trouvent entre les mains de leurs destinataires. 

27 décembre 1923. (S) Baron COPPÉE. 

Les documents du Parquet invoqués par la partie récusante 
qui en a obtenu connaissance par une voie inavouable, sont 
produits par M . le Procureur général et j ' e n ordonne la jonc
tion au dossier de l ' incident. I l s'agit, non d'un dossier se
cret dans le sens ordinaire du mot ; i l n'a r ien de commun 
avec le cabinet noir ; c'est un dossier particulier dans lequel, 
en vertu d 'un usage ancien, sont déposées les pièces étran
gères à la procédure et ne servant pas à constater officielle
ment le fait incriminé et sa moralité, la culpabilité de l 'accusé 
ou ses moyens de justification ou d'excuse. La pratique de 
semblable dossier est approuvée par les P A N D E C T E S B E L G E S , 
V " Dossier, n° 23 ; la correspondance du Procureur général 
avec ses substituts et Procureurs du Roi a d'ailleurs un ca
ractère confidentiel, au même ti tre que les lettres échangées 
entre les avocats et leurs clients ; elle ne peut être produite 
utilement. 

Voic i les quelques lettres ainsi produites. 
Je suis obligé d'attirer votre attention sur ce qu'elles ren

ferment quelques divergences avec les citations qui en sont 
faites dans l'acte de récusation ; l 'une au moins paraît i m 
portante. 

I . — L e t t r e de M . S e r v a i s à M . W i n c k e l m a n s . 

Le 18 août 1920. 
Mon cher Collègue, 

Corn i l m'a rendu compte de la conversation qu ' i l a eue 
avec vous. Je vous remercie d'attirer notre attention sur cette 
question, très délicate, assurément. Pour le moment, j ' i nc l ine 
à penser qu'une nouvelle audition de d. B . , provoquée par 
l ' ins t ruct ion, présenterait l 'inconvénient de souligner, sans 
chance de produire un élément nouveau d'appréciation, le 
caractère ambigu de son intervention. 

En réalité, i l paraît, depuis le début, décidé à soutenir, au
tant qu ' i l est en l u i , la défense. Son intervention a débuté 
par une lettre qui tentait de mettre dans l ' un des plateaux 
de la balance de la justice, la question politique et la raison 
d'Etat ; je ne me suis pas arrêté et ne me suis pas laissé im
pressionner. I l est alors entré dans le cœur du débat par une 
seconde lettre. Quand l'insuffisance de celle-ci est apparue, 
i l l 'a corsée ; cette fois, je crois qu ' i l a donné le maximum 
de son effort, car i l est démontré, par l 'aveu même des in 
culpés, qu ' i l n'a jamais donné expressément l 'autorisation de 
fabriquer l 'hui le lourde et le benzol. I l ne dira donc jamais 
an ' i l a donné cette autorisation. On plaidera qu ' i l l 'a donnée 
implicitement, tacitement. Cela, c'est du raisonnement, de 
la discussion d'audience, et, sur ce terrain, la prévention est 
très forte. D'une part, les inculpés savaient, et ne pouvaient 
pas ne pas savoir, l ' importance extrême que présentaient ces 
produits au point de vue mil i ta i re , et le besoin pressant, avoué 
par leurs écrivains militaires, qu'en avaient les ennemis ; 
cela, ils le savaient, d'abord à raison de leurs connaissances 
techniques en la matière, eux qui sont des spécialistes de la 

fabrication et de l 'ut i l isat ion des produits de la distillation du 
goudron, ensuite par les articles de journaux soigneusement 
collectionnés par leurs services, enfin par la notoriété publ i 
que en pays occupé : moi-même, qui , avant la guerre, ne me 
doutais pas, en 1914, de ce que c'était que le benzol, j ' a i su, 
comme tout le monde, dès la deuxième année de l'occupa
tion M915) , combien l 'Allemand recherchait ialousement ce 
produit, comme carburant indispensable de sa traction auto
mobile, facteur essentiel de toutes ses opérations de guerre. 
Dans la province de Namur, où seuls restaient en activité le 
chemin de fer de Namur à Ar lon et celui de Namur à Givet , 
où tous les chemins de fer vicinaux étaient détruits, où le 
transport par eau n'est possible que sur la Sambre et la 
Meuse, la question des transports a été, durant toute l 'occu
pation, la plus angoissante de celles qui ont préoccupé le C. P. 
Quelques camions automobiles auraient assuré le ravitaille
ment, à chaque instant compromis sur l ' un ou l'autre des 
points de la province. 

Le C. eut pu se procurer des camions, les pneus étaient 
importés par le C. R. B . ; mais ce qui a toujours manqué, 
c'est le carburant. L 'Entente, qui avait consenti à céder à 
la C. R. B . un peu de benzine qui était importée en silence, 
a dû retirer cette faveur. Jamais nous n'avons obtenu, ni d'elle 
ni à fortiori des Allemands, un l i t re de benzol ; après trois 
ans d'efforts, nous avons pu faire marcher à l'-ilcooî un mal
heureux camion, et le C. P. du Luxembourg n'a pas été plus 
heureux que nous. Tout cela, les inculpés l 'ont expérimenté 
et su, si de B. paraît ne pas s'en être douté. D'autre part, i l 
est constant, par l 'aveu des inculpés, qu ' i ls n'ont pas parlé 
à d. B . de ces produits ; ils ne lu i en ont pas signalé l ' i m 
portance. Que, dans ces conditions, i l ait, l u i qui était, i l 
l 'affirme, dans l ' ignorance de ces éléments essentiels de la 
décision à prendre, eu, vis-à-vis des inculpés, une attitude ou 
un silence que ceux-ci ont prise pour une autorisation, ils 
n 'en sont aue plus coupables, pour ne pas l 'avoir éclairé et 
s 'être mis en situation de profiter de cette attitude ou de ce-
silence. Voilà ce qu ' i l faudra que le ministère public mette en 
lumière à l'audience, et, à ce moment-là, de B . lui-même 
n'y contredira pas, parce qu ' i l sentira qu ' i l est une l imite, 
que son dévouement et son amitié ne peuvent dépasser. L u i 
présenter actuellement ce raisonnement, ne l 'amènera ni à 
rétracter n i à accentuer ses déclarations, parce que, telles 
quelles, je les tiens comme l'expression de la vérité. Entre 
les inculpés, avertis et retors, et d. B . , léger et ignorant, les 
choses ont dû se passer comme i l le dit. Les inculpés se sont 
tenus dans le vague des généralités, évitant toute précision 
au sujet du point où le bât les blessait, et l u i n 'y a pas v u 
malice. 

Ou'en pensez-vous? 
J 'espère que votre service de vacations n'est pas trop fati

gant et je vous prie de me croire votre très dévoué. 
Le Procureur général, 

(S) S E R V A I S . 

I I . — L e t t r e de M . Serva i s à M . C o r n i l . 

18 août 1920. 
Mon cher Corn i l , 

Voici la minute de la lettre que j ' éc r i s à Winckelmans. Vous 
apprécierez s ' i l convient que vous mettiez Devos au courant 
de cette correspondance. En tout cas, i l faut être bien certain 
qu ' i l ne réinterpellera pas de B . 

I l ne faut pas céder au sujet de X . . . A aucun orix, je ne 
veux le revoir à la tête du Parquet de Y . . . 

Inclus une lettre de Ribot qui est très édifiante. 
Bonnes vacances et mil le amitiés. 

(S) S E R V A I S . 

I I I . — L e t t r e de M . W i n c k e l m a n s à M . Serva i s . 

Tervueren, 18 août 1920. 
Mon cher Procureur général, 

J'avais cherché à vous voir l 'autre jour et ne vous ayant 
pas rencontré, j 'avais prié Corni l d'être mon porte-parole 
auprès de vous. C'est précisément à cause du caractère ac
centué de l ' intervent ion que vous connaissez, et des consé
quences qu'elle peut avoir par la suite, que je me suis permis 
de faire quelques suggestions, au risque de paraître me mêler 
d'une chose qui , je le sais, ne me regardait pas du tout. Mais 
cependant je m'en serais voulu de ne pas vous en parler. 

La dernière lettre de B . dit en substance ceci : « I l est pos
sible que dans notre entretien, nous n'ayons pas prononcé le 
mot de sous-produits, mais i l était bien sous-entendu que ce 
que nous disions des charbons et des cokes, s'appliquait à 
leurs sous-produits. Si donc j ' a i autorisé la vente des premiers 
aux Allemands, j 'autorisais, du même coup, celle des seconds. 

« Mon interlocuteur et moi nous étions tous deux compé
tents, lu i comme industriel et technicien, moi comme ayant 



(ait des études spéciales de ces sous-produits, au point de 
vue mil i ta i re . Nous n'avions donc pas à mettre les points 
sur les i , et nous nous comprenions à demi-mot. 

« Conclusion : si des livraisons de sous-produits ont été 
faites, c'est sur mon ordre ; donc innocence, bonne foi , etc. » 

Dans sa lettre. B . prétendait que ces livraisons ne pou
vaient avoir aucune conséquence, les Allemands regorgeant 

-de ces produits ; s ' i l avait connu leur disette, eut-il parlé de 
même ? etc. 

Evidemment, sur ce thème, on pourrait provoquer bien des 
explications de B . Mais, pesant les motifs que vous donnez 
dans votre lettre, je pense que vous avez raison et qu ' i l vaut 
mieux, en n'insistant pas, ne pas permettre à B . de souligner 
davantage la d:fense de ses amis. Mais i l me semble cepen
dant qu ' i l n'est pas difficile de détruire autrement cette argu
mentation de B. 

I l dit : « J'ai autorisé à vendre des charbons aux Allemands, 
et même beaucoup, pour que l 'on puisse en fournir à la po
pulation qui en avait besoin ». Or , nous savons par les expl i 
cations subséquentes que, par charbons, i l faut entendre char
bon et tous ses sous-preduits. Si le motif qui légitimait la 
vente du charbon aux Allemands, était que la population 
belge en avait besoin, ce doit être encore, d'après B . , le 
motif qui a dû légitimer la vente aux dits Allemands des 
sous-produits, huiles lourdes, benzol, etc. Or, i l ne peut être 
difficile de faire dire par des gens compétents, qu'à aucun 
moment de l 'occupation, le public belge n'a eu besoin d'huiles 
lourdes, de benzol, etc., produits qui étaient saisis du reste 
de par les arrêtés allemands. Si donc l 'emploi de ces sous-
produits était nul pour la population belge, la cause de la 
livraison de ces produits aux Allemands tombe par le fait 
même, puisque le critère de B . est : livrez, pourvu que les 
Belges et pour que les Belges en aient. Dès lors, comment 
pourrait-i l justifier la l ivraison des sous-produits? 

En faisant établir cette situation, on arriverait au même 
résultat qu'en poussant plus à fond B. ; car i l en résulterait 
que le système de défense qu ' i l emploie pour ses amis, serait 
contredit par la situation réelle de l'occupation, et la cer t i 
tude que les huiles et benzols ne servaient et ne pouvaient 
servir qu'aux Allemands. 

A u surplus, i l apparaît bien que B. veut trop prouver. Dans 
sa première déclaration, i l dit n 'avoir aucun souvenir d'avoir 
parlé de sous-produits, et, dans sa dernière lettre, i l affirme 
en avoir parlé, et i l précise cela deux fois, en disant que les 
mots généraux charbons et cokes comprenaient tous les dé
rivés. I l « va un peu fort », dirait-on en argot mili taire. 

Pour les fiches vertes, mentionnant qu'on peut accéder 
aux demandes pour Roumont, on semble dire, ou plutôt l 'on 
dit que les mentions sont faites par un feldwebel quelconque. 
Vous vous rappelez les mentions : << parce q u ' i l l ivre du ben
zol à l 'armée allemande ». Or, pour qui a fréquenté un peu 
les Kommandanture pour des questions de passeports, on sait 
que partout les Allemands emplovaient le svstème de fiches. 
Chaque demande, quelle qu'elle fût, faisait l 'objet d'un carton 
spécial, sur leauel était reproduite, en résumé, la mention que 
l'autorité supérieure avait faite sur la demande. La pièce offi
cielle restait dans le dossier que la chose concernait, mais, 
à chaque demande nouvelle, le feldwebel soumettait à son of
ficier les fiches antérieures, qui permettaient au chef de se 
rendre compte, de suite, des autorisations déjà reçues et de 
leurs motifs. Ces fiches sont donc la reproduction de pièces 
officiel'es et ne peuvent être révoquées en doute. Elles ne 
contiennent donc pas l'appréciation d'un subalterne, mais une 
décision supérieure. Et, venant de haut, ces aooréciations 
n 'en ont que plus d' importance. N'est- i l pas possible de faire 
établir ce point? 

La besogne ne chôme pas : notre audience d'aujourd'hui 
a duré jusque 5 heures. Demain, i l en sera peut-être de même. 

J 'ai l 'espoir d 'avoir bientôt notre maison. Une ordonnance 
rendue hier donne quinze jours à l'occupant pour quitter les 
lieux « qu ' i l occupe sans t i t re n i droit ». 

Espérons qu ' i l n ' y aura plus d'accrocs, car depuis sept 
mois notre situation est plutôt pénible. 

Croyez, mon cher Procureur général, à mes sentiments 
affectueux. 

(S) WlNCKELMANS. 

I V , — L e t t r e de M . C o r n i l à M . S e r v a i s . 
Rymenam, le 1 e r septembre 1920. 

Cher Monsieur Servais. 
J 'ai profité de mon passage à Bruxelles avant-hier (à l 'oc

casion du service de M . Puissant) pour avoir une longue en
trevue avec Gevers ; i l paraissait un peu impressionné par 
l e fait que la défense annonce qu'elle s'efforcera, avec la 
dernière énergie, d'empêcher que l'ordonnance clôturant l ' i n 
struction n'intervienne dès à présent ; j ' a i fait à notre jeune 

collègue un petit cours sur la nature de l'ordonnance d* la 
chambre du conseil portant transmission des pièces au pro
cureur général. I l vous télégraphiera ce qui aura été décidé 
vendredi et m'en avisera également. 

Je pense que nous ne devons pas craindre l'ordonnance de 
plus ample informé ; mais, si Godenir en rendait une, mon 
avis est qu ' i l faudrait exécuter les nouveaux devoirs à toute 
allure et, si possible, faire intervenir l'ordonnance de prise 
de corps en première instance, avant que la chambre des 
mises en accusation n'ait statué sur l 'appel des ordonnances 
sur la détention préventive, concomitantes avec l'ordonnance 
de plus ample informé 

Quant à la lettre de de Broqueville, j ' y ai beaucoup réfléchi. 
Une chose est certaine, c'est que, quoi que nous fassions, 
nous n'éviterons pas le débat sur la question politique. Ren-
kin fera dans sa plaidoirie d'assises, ce qu ' i l a fait dans sa 
plaidoirie d'août à la chambre des mises en accusation (et 
ce que de Broqueville a fait dans sa lettre) ; i l commencera par 
affirmer solennellement q u ' i l ne révélera r ien de ce qu ' i l sait 
comme ancien ministre, et puis i l dira tout ce qui peut être 
avantageux pour ses clients (en août, à la chambre des mises 
en accusation, après avoir fait une belle déclaration de pr in
cipe, i l a démenti ce que vous aviez exposé en juil let , et at
tribué aux seules menées flamingantes les hésitations des 
Alliés envers la Belgique) ; de Broqueville lui-même est 
trop retors pour ne pas parvenir à insinuer dans sa déposition 
tout ce qu ' i l estimera utile aux accusés. 

Faire rejeter la lettre de de Broquevil le du dossier par la 
chambre des mises en accusation, c'est nous interdire absolu
ment de provoquer l 'audit ion, en vertu du pouvoir discrétion
naire du président, de tout ancien ministre dont l ' intervention 
apparaîtrait comme indispensable au cours des débats, après 
la déposition de de Broqueville notamment (je dis ancien m i 
nistre, car i l est évident que les ministres en fonctions se dé
roberont pour ne pas s 'aliéner les voix des amis de de Bro
queville au Sénat) . 

Si nous laissions les choses en l'état, l 'ancien ministre que 
nous ferions entendre après de Broquevil le, serait à peu près 
dans la même situation que Ribot, qui , à la suite des articles 
du Matin, n 'a pas hésité à écrire sa lettre au Journal des 
Débats, bien que celle-ci viole, en principe, le secret profes
sionnel (ci-joint un exemplaire de cette lettre, je conserve le 
n° du Journal des Débats qui l 'a reproduite). 

Evidemment, i l y a le Roi, mais ne pouvons-nous pas, do
cumentés par d'Arschot, infliger carrément un démenti à de 
Broqueville, sans dire d'où nous tenons nos éléments d'ap
préciation (le jury ne s'y trompera pas) ? 

D'autre part, si nous faisons écarter la lettre par la cham
bre des mises en accusation, après l 'avoir laissée provisoire
ment au dossier, le jury interprétera fatalement notre attitude 
comme suit : nous avions espéré pouvoir réfuter victorieu
sement les affirmations de la lettre, nous n'y sommes pas 
parvenus et c'est pour cela que nous avons eu recours à un 
artifice juridique. 

Enfin, la défense tirera un parti énorme de ce que nous 
I « ne voulons pas » faire la lumière complète. 

J'estime que, lorsque vous en aurez l'occasion, i l convien
drait que vous interviewiez Heymans sur les individualités 
politiques qu'au cours des débats, nous pourrions faire man
der à l'audience par le président. 

En ce qui concerne l'acte d'accusation, i l me semble qu ' i l 
y aurait moyen d'y donner un coup de patte à de Broque
vi l le , d'y mettre les choses au point et d'y sauvegarder les 
principes en une ou deux phrases que nous soumettrions off i 
cieusement à d'Aerschot. 

Tel est, cher Monsieur Servais, le résultat de mes médita
tions; faut-il vous dire que je ne demande qu'à me rallier à 
un meilleur avis? 

Je rentre en vi l le lundi , pour m'atteler à la besogne; je 
ne prendrai plus que deux jours de congé vers le 15 et en 
profiterai pour aller voir , à Charleroi , ce qui se passe dans 
l'affaire Solvay (à moins que nous n'ayons été amenés à avoir 
le dossier en mains au Parquet général avant cela). 

Croyez-moi, cher Monsieur Servais, votre tout dévoué 
(S) C O R N I L (1) . 

Telles sont, Messieurs, les éléments sur lesquels vous 
aurez à statuer, après avoir entendu l 'avis de M . le Procureur 
général. 

M . le procureur général S E R V A I S a émis son avis 
dans les termes suivants : 

(1) Cette lettre portait la mention : « D'accord », paraphée 
par M . le Procureur général S E R V A I S . 



La demande se fonde sur des lettres privées échangées en
tre trois magistrats, et relatives à la poursuite cr iminelle dont ï 
le demandeur est l'objet. 

U n individu, que recherche une instruction en ce moment 
ouverte, les a soustraites, en a pris des copies, les a repla
cées dans le dossier où elles reposaient. Suivant la déclara
tion du demandeur, ces copies lu i ont été remises i l y a plus 
de trois ans. I l s'en sert aujourd'hui. 

Dans toute autre affaire, j 'écarterais de la procédure des 
documents ainsi obtenus et je repousserais, sans autre exa
men, une prétention dont la base est un délit. 

Dans celle-ci, la dignité des magistrats mis en cause veut 
que ces écrits soient lus ici publiquement. Et pour que l 'or i 
gine de leur production ne soit pas un obstacle à votre exa
men, j ' a i , dès le premier moment, décidé de les produire ici 
moi-même. 

D'ail leurs, si la confiante familiarité et le laisser-aller d'une 
correspondance privée comportent des expressions et ues ap
préciations qui ne trouveraient pas leur place dans une cor
respondance officielle, à celle-ci comme à celle-là, la person
nalité de celui qui écrit imprime le même caractère De la 
plume d 'un magistrat, i l ne peut sortir r ien dont son intégrité 
puisse être atteinte. 

I l y a d'abord une lettre de M . le président Winckelmans, 
du 18 août 1920, répondant à une lettre de moi , portant la 
même date, probablement par une erreur matérielle, car, ex
pédiée d'un village éloigné, elle n'a pu parvenir au destina
taire le jour même de son expédition. 

Quoi qu ' i l en soit de ce détail manifestement indifférent, 
dans quelles circonstances les lettres ont-elles été écr i tes? 

A ce moment, nous considérions l ' instruction du crime i m 
puté au demandeur comme arrivée à sa f in. Le mandat d'ar
rêt vient d'être confirmé pour la troisième fois par la cham
bre des vacations, où a siégé M . Winckelmans (13 août 1920); 
l 'ordonnance de prise de corps sera rendue le 3 septembre. 

« Par ordonnance rendue le 31 juillet 1920, M . Winckel 
mans, dit l'acte de récusation, était désigné pour présider la 
IV"" ' session des assises, qui devait s 'ouvrir, pour me juger, 
le 10 novembre 1920. » 

ci Le président (de la Cour d'assises), écrit F A U S T I N H É L I E , 
a qualité et compétence pour procéder au complément d ' in 
struction, dès l'instant que sa nomination est publiée, pour les 
affaires qui doivent être portées aux assises qu ' i l doit pré
sider. » (T. I I I , n" 4878.) 

C'est ce qui résulte de l 'art . 303 du code d' instruction c r i 
minelle. Magistrat instructeur jusqu'au jour de l 'ouverture des 
débats, le président de la Cour d'assises exerce toutes les at
tr ibutions du juge d'instruction et les exerce de la même ma
nière, conformément aux mêmes règles, le procureur général 
remplissant auprès de lui le rôle que le procureur du Roi 
rempli t auprès du juge d'instruction. 

Quel est le rôle respectif de ces deux magistrats a i c r u s 
ce l ' instruction préparatoire? 

D U V E R G E R , dont l'autorité est universellement reconnue, 
qui nous sert de guide à tous, répond : 

c< I l (le code d' instr .) a départi aux officiers du ministère 
public le droit et l 'obligation de rechercher les crimes et dé
li ts et d'en poursuivre les auteurs. Dans ce but, ils requièrent 
l ' intervention du juge instructeur, s'associent, par une sur
veillance continue, aux progrès de h procédure et font exé
cuter les ordonnances qui doivent amener son développe
ment. » (Manuel des Juges d'instruction, t. I , p. 73, § 13.) 

ce . . . S'associent, par une surveillance continue, aux pro
grès de la procédure. » 

Et, de fait, l 'art . 61 du code d'instruction criminelle porte 
que le juge d'instruction ne fera aucun acte d' instruction et de 
poursuite, qu ' i l n'ait donné communication de la procédure 
au procureur du Roi . . . Et cette communication constante entre 
les deux magistrats paraît si nécessaire à la l o i , que, dès eue 
le juge d'instruction s'éloigne de son cabinet, c'est-à-dire du 
parquet, où i l peut à tout instant trouver le procureur du Roi , 
Lart . 62 veut qu ' i l soit toujours accompagné du procureur du 
Roi. Ce système a ses partisans, comme i l a ses adversaires. 
Moi-même, j 'eus l 'honneur de collaborer à un projet, soumis 
au Parlement depuis 1914, et qui en propose la modification. 
Mais tant qu ' i l est celui de la lo i , i l est et i l doit être su iv i 
«lans la pratique quotidienne des affaires. 

Le droit étant tel, voyons le fait. 

Notre collègue connaît, par ses fonctions à la chambre des-
vacations, l'état et les détails de la procédure qui , dans l'éven
tualité d 'un renvoi, sera déférée à la Cour d'assises qu ' i l pré
side. I l estime que cette procédure contient une lacune facile 
à combler. Si elle lu i est soumise dans cet état, son devoir 
sera d'y pourvoir après en avoir conféré avec le procureur 
général, en conformité de l 'article 61 du code d'instruction 
cr iminel le . I l la signale à mon substitut, afin que, si je par
tage la même appréciation, une réquisition soit adressée au 
juge qui met, à ce moment, la dernière main à son instruc
t ion. En quoi est-il par là, comme i l est allégué, » sorti de 
son rôle et de ses fonctions, et intervenu contre l'inculpé dans 
une affaire qu ' i l sait devoir j u g e r » ? 

M o n substitut m'a rendu compie de cette conversation. Je: 
ne partage pas l 'opinion de M Winckelmans, et je lu i fais sa
voir par une lettre écrite de la campagne, lettre aussi privée. 
que l'eût été la conversation, que, présent à Bruxelles, j ' a u 
rais eue avec mon collègue. 

Lisons cette lettre : 
Le 18 août 1920. 

Mon cher Collègue, 
Cornil m'a rendu compte de la conversation qu'il a eue-

avec vous. Je vous remercie d'attirer notre attention sur cette 
question, très délicate, assurément. Pour le moment, j'incline 
à penser qu'une nouvelle audition de d. B., provoquée par 
l'instruction, présenterait l'inconvénient de souligner, sans 
chance de produire un élément nouveau d'appréciation, le 
caractère ambigu de son intervention. 

Sans chance de produire un élément nouveau ; ce qui me 
préoccupe, et à juste titre, avant tout, c'est le point de savoir 
si l 'audition dont l'opportunité se discute peut apporter un élé
ment nouveau à l ' instruct ion. 

L'acte de récusation substitue au texte réel que je viens de 
l i re , et qui est là sous vos yeux, un texte qui me fait dire 
absolument le contraire : « L'audit ion de de Broqueville, pro
voquée par l ' instruction, présenterait l'inconvénient de sou
ligner ses chances de produire un élément nouveau d'appré
ciation au sujet du caractère ambigu de son intervention. » 
C'est-à-dire qu'au mot sans, très clairement écrit dans la 
pièce, on substitue le mot ses ; qu'on supprime la virgule qui 
précède ce mot sans, et qu'au mot le, encore très clairement 
écrit dans le texte, on substitue les mots au sujet de. 

Voyons la suite. J'explique maintenant mes raisons, en me 
plaçant naturellement au point de vue qui est le mien, et lé
gitimement le mien, et en résumant, tels que je les comprends 
à ce point de vue, certains éléments du dossier, connus de 
mon correspondant par le rapport et les débats auxquels i l a 
assisté. Je l is : 

En réalité, il — c'est B. — paraît, depuis le début, dé
cidé à soutenir, autant qu'il est en lui, la défense. Son inter
vention a débuté par une lettre qui tentait de mettre dans l'un 
des plateaux de la balance de la justice, la question politique 
et la raison d'Etat; je ne me suis pas arrêté et ne me suis pas 
laissé impressionner. Il est alors entré dans le cœur du débat 
par une seconde lettre. Quand l'insuffisance de celle-ci est 
apparue, il l'a corsée; cette fois, je crois qu'il a donné le ma
ximum de son effort, car il est démontré, par l'aveu même des 
inculpés, qu'il n'a jamais donné expressément l'autorisation 
de fabriquer l'huile lourde et le benzol. Il ne dira donc jamais 
qu'il a donné cette autorisation. On pliidera qu'il l'a donnée 
implicitement, tacitement. Cela, c'est du raisonnement, de la 
discussion d'audience, et, sur ce terrain, la prévention est très 
forte. D'une part, les inculpés savaient, et ne pouvaient pas 
ne pas savoir, l'importance extrême que présentaient ces pro
duits au point de vue militaire, et le besoin pressant, avoué 
par leurs écrivains militaires, qu'en avaient les ennemis; cela, 
ils le savaient, d'abord à raison de leurs connaissances tech
niques en la matière, eux qui sont des spécialistes de la fabri
cation et de l'utilisation des produits de la distillation du gou
dron, ensuite par les articles de journaux soigneusement collec
tionnés par leurs services, enfin par la notoriété publique en 
pays occupé : moi-même, qui. avant la guerre, ne me doutais 
pas, en 1914, de ce que c'était que le benzol, j'ai su, comme 
tout le monde, dès la deuxième année de l'occupation (1915), 
combien l'Allemand recherchait jalousement ce produit, com
me carburant indispensable de sa traction automobile, facteur 
essentiel de toutes ses opérations de guerre. Dans la province 



de Namur, où seuls restaient en activité le chemin de fer de 
Namur à Arlon et celui de Namur à Givet, où tous les che
mins de fer étaient détruits, où le transport par eau n 'est pos
sible que sur la Sambre et la Meuse, la question des trans
ports a été, durant toute l'occupation, la plus angoissante de 
celles qui ont préoccupé le C. P. Quelques camions automo
biles auraient assuré le ravitaillement, à chaque instant com
promis sur l'un ou l'autre des points de la province. 

Le C. eut pu se procurer des camions, les pneus étaient 
importés par la C. R. B.; mais ce qui a toujours manqué, c'est 
le carburant. L'Entente, qui avait consenti à céder à la C. R. 
B. un peu de benzine qui était importée en silence, a dû re
tirer cette faveur, jamais nous n'avons obtenu, ni d'elle ni à 
fortiori des Allemands, un litre de benzol ; après trois ans 
d'efforts, nous avons pu faire marcher à l'alcool un malheu
reux camion, et le C P. du Luxembourg n'a pas été plus 
heureux que nous. Tout cela, les inculpés l'ont expérimenté 
et su, si de B. parait ne pas s'en être douté. D'autre part, il 
est constant, par l'aveu des inculpés, qu'ils n'ont pas parlé à 
de B. de ces produits ; ils ne lui en ont donc pas signalé l'im
portance. Que, dans ces conditions, il ait. lui qui était, il l'af
firme, dans l'ignorance de ces éléments essentiels de la déci
sion à prendre, eu, vis-à-vis des inculpés, une attitude ou un 
silence que ceux-ci ont prise pour une autorisation, ils n'en 
sont que plus coupables, pour ne pas l'avoir éclairé et s'être 
mis en situation de profiter de cette attitude ou de ce silence. 
Voilà ce qu'il faudra que le ministère public mette en lumière 
à l'audience, et, à ce moment-là, de B. lui-même n'y contre
dira pas, parce qu'il sentira qu'il est une limite, que son dé
vouement et son amitié ne peuvent dépasser. Lui présenter 
actuellement ce raisonnement, ne l'amènera ni à rétracter ni 
à accentuer ses déclarations, parce que, telles quelles, je les 
tiens comme l'expression de la vérité. Entre les inculpés, 
avertis et retors, et de B.... léger et ignorant, les choses ont 

.dû se passer comme il le dit. Les inculpés se sont tenus dans 
le vague des généralités, évitant toute précision au sujet du 
point où le bât les blessait, et lui n'y a pas vu malice. 

Qu'en pensez-vous ? 
j'espère que votre service de vacations n'est pas trop fati

gant, et je vous prie de me croire votre très dévoué. 
« Qu'en pensez-vous? » 
L'acte de récusation reproduit ces mots en les soulignant. 

Pourquoi? U n magistrat, croyant accomplir un devoir, l'ac
complissant en réalité, me signale une prétendue lacune de 
l ' instruct ion ; je repousse son opinion ; j ' a i la courtoisie de 
marquer que, s ' i l pense que je me trompe, je suis disposé à 
continuer notre conversation. 

En même temps, i l faut que je mette au courant de la déci
sion que j ' a i prise sur la question, mon substitut qui m'assiste 
dans la direction de l'affaire. 

18 août 1920. 
J ' éc r i s : 

Mon cher Cornil, 
Voici la minute de la lettre que j'écris à Winckelmans. Vous 

apprécierez s'il convient que vous mettiez Devos au courant 
de cette correspondance. 

C'est-à-dire que je l u i laisse le soin d'apprécier s ' i l y a l ieu 
d'attirer sur cette question, pour moi résolue négativement, 
de l 'audi t ion du témoin et sur les considérations relatives à 
la disette du benzol en Belgique occupée, l 'attention du juge 
d ' instruct ion. Et j 'ajoute : 

En tout cas, il faut être bien certain qu'il ne réinterpellera 
pas de B. 

C'est, en effet, mon droit et mon devoir, quand j 'est ime 
hautement inopportune une mesure d'instruction, de faire con
naître mes raisons au juge et, s ' i l persiste à croire à l 'op
portunité de la mesure, de provoquer de sa part une ordon
nance en ce sens, laquelle je fais déférer à la chambre des 
mises en accusation, arbitre légal de ce genre de différends. 

M a lettre se termine ainsi, touchant d'abord une autre af
faire : 

Il ne faut pas céder au sujet de — ici un nom propre. A 
aucun prix, je ne veux le revoir à la tète du parquet de — 
i c i le nom de la v i l l e . 

Inclus une lettre de Ribot qui est très édifiante. 

I l s'agissait d'une lettre de M . Ribot au Journal des Débats. 

I et relative à certaines tractations en vue d'une paix séparée 
i offerte à la France et à la Belgique. 

Bonnes vacances et mille amitiés. 

( S . ) S E R V A I S . 

A ma lettre, M . Winckelmans répond. 
Se plaçant naturellement au point de vue de son interlocu

teur pour discuter ses raisonnements, i l écrit : 
Tervueren, 18 août 1920. 

Mon cher procureur général, 
J'avais cherché à vous voir l'autre jour et ne vous ayant 

pas rencontré, j'avais prié Cornil d'être mon porte-parole au
près de vous. C'est précisément à cause du caractère accentué 
de l'intervention que vous connaissez, et des conséquences 
qu'elle peut avoir par la suite, que je me suis permis de faire 
quelques suggestions, au risque de paraître me mêler d'une 
chose qui, je le sais, ne me regardait pas du tout. 

J'ai montré que s ' i l fallait voir dans ces mots autre chose 
qu'une marque polie de déférence, i l y aurait là une erreur. 
C'est bien, au fond, ce que pense mon correspondant, car i l 
ajoute : 

Mais cependant je m'en serais voulu de ne pas vous en 
parler. 

La dernière lettre B. dit en substance ceci : « Il est possible 
que, dans notre entretien, nous n'ayons pas prononcé le mot 
de sous-produits, mais il était bien sous-entendu que ce que 
nous disions des charbons et des cokes, s'appliquait à leurs 
sous-produits. Si donc j'ai autorisé la vente des premiers aux 
Allemands, j'autorisais du même coup celle des seconds. 

« Mon interlocuteur et moi nous étions tous deux compé
tents, lui comme industriel et technicien, moi comme ayant 
fait des études spéciales de ces sous-produits, au point de vue 
militaire. Nous n'avions donc pas à mettre les points sur les i , 
et nous nous comprenions à demi-mot. 

a Conclusion : si des livraisons de sous-produits ont été 
faites, c'est sur mon ordre. Donc innocence, bonne foi, etc. » 

Dans sa lettre, B. prétendait que ces livraisons ne pouvaient 
avoir aucune conséquence, les Allemands regorgeant de ces 
produits ; s'il avait connu leur disette, eût-il parlé de même? 
etc. Evidemment, sur ce thème, on pourrait provoquer bien 
des explications de B. Mais pesant les motifs que vous donnez 
dans votre lettre, je pense que vous avez raison et qu'il vaut 
mieux, en n'insistant pas, ne pas permettre à B. de souligner 
davantage la défense de ses amis. Mais il me semble cepen
dant qu'il n'est pas difficile de détruire autrement cette argu
mentation de B. 

M o n correspondant passe maintenant au deuxième point de 
ma lettre : disette du benzol en Belgique occupée, et, i c i , i l 
va faire une suggestion que, presque au même moment, fait 
la défense de l 'accusé. Elle produit, en effet, le 21 août, et 
fait entendre sur ce point le témoin Dujardin, dont le témoi
gnage, contraire à cette notoriété publique à laquelle je m'étais 
attaché jusque-là, provoquera le 5 octobre, sur mes réquisi
tions conformes, un arrêt de plus ample informé. 

Reprenons notre lecture : 
Il (B.) dit : « J'ai autorisé à vendre des charbons aux Alle

mands, et même beaucoup, pour que l'on puisse en fournir à 
la population qui en avait besoin ». Or, nous savons par les 
explications subséquentes que, par charbons, il faut entendre 
charbon et tous ses sous-produits. Si le motif qui légitimait 
la vente du charbon aux Allemands était que la population 
belge en avait besoin, ce doit être encore, d'après S . , le motif 
qui a dû légitimer la vente aux dits Allemands des sous-pro
duits, huiles lourdes, benzol, etc. Or, il ne peut être difficile 
de faire dire par des gens compétents... 

a Faire dire » ; on souligne, prêtant sans doute aux mots 
je ne sais quelle signification ténébreuse, comme si l 'on pou
vait faire dire à un homme compétent autre chose que ce que, 
dans sa compétence, i l estime certain .' 

Faire dire, donc, qu'à aucun moment de l'occupation, le 
public belge n'a eu besoin d'huiles lourdes, de benzol, etc.. 
produits qui étaient saisis du reste de par les arrêtés allemands. 
Si donc l'emploi de ces sous-produits était nul pour la popula
tion belge, la cause de la livraison de ces produits aux Alle
mands tombe par le fait même, puisque le critère de B. est : 
livrez, pourvu que les Belges et pour que les Belges en aient. 
Dès lors, comment pourrait-il justifier la livraison des sous-
produits ? 



En faisant établir cette situation, on arriverait au même ré
sultat qu'en poussant plus à fond B. ; car il en résulterait que 
le système de défense qu'il emploie pour ses amis serait 
contredit par la situation réelle de l'occupation, et la certitude 
que les huiles et benzols ne servaient et ne pouvaient servir 
qu'aux Allemands. 

Au surplus, il apparaît bien que B. veut trop prouver. Dans 
sa première déclaration, il dit n'avoir aucun souvenir d'avoir 
parlé de sous-produits, et, dans sa dernière lettre, il affirme 
en avoir parlé, et il précise cela deux fois, en disant que les 
mots généraux charbons et cokes comprenaient tous les dé
rivés. Il « va un peu fort », dirait-on en argot militaire. 

Opinion, vous le voyez, contraire à la mienne : 
J'avais écrit, en effet, que je tenais les déclarations du té

moin comme l'expression de la vérité. 
Pour avoir, en termes familiers, démonstratifs du caractère 

privé de cette correspondance, exprimé une opinion contraire 
à celle du procureur général, et présenté une suggestion qui, 
trois jours après, sera faite spontanément par la défense, notre 
collègue est ainsi traité par l'acte de récusation : 

« M . le conseiller Winckelmans a lié partie avec mes accu
sateurs ; i l a fait au procureur général des suggestions défa
vorables à la défense en même temps qu'à la recherche com
plète de la vérité. » 

La fin de la lettre a trait à un autre élément de l ' instruct ion, 
sur lequel mon correspondant se demande si des éclaircisse
ments nouveaux ne peuvent être recueillis : 

Pour les fiches vertes, mentionnant qu'on peut accéder aux 
demandes pour Roumont, on semble dire, ou plutôt l'on dit, 
que les mentions sont faites par un feldwebel quelconque. 
Vous vous rappelez les mentions : « Parce qu'il livre du 
benzol à l'armée allemande. » Or, pour qui a fréquenté un 
peu les Kommandanture pour des questions de passeports, on 
sait que partout les Allemands employaient le système de fi
ches. Chaque demande, quelle qu'elle fût, faisait l'objet d'un 
carton spécial, sur lequel était reproduite, en résumé, la men
tion que l'autorité supérieure avait faite sur la demande. La 
pièce officielle restait dans le dossier que la chose concernait, 
mais à chaque nouvelle demande, le feldwebel soumettait à son 
officier les fiches antérieures, qui permettaient au chef de se 
rendre compte de suite des autorisations déjà reçues et de leurs 
motifs. Ces fiches sont donc la reproduction de pièces offi
cielles et ne peuvent être révoquées en doute. Elles ne con
tiennent donc pas l'appréciation d'un subalterne, mais une 
décision supérieure. Et, venant de haut, ces appréciations n'en 
ont que plus d'importance. N'est-il pas possible de faire éta
blir ce point ? 

Ic i encore, notre collègue signale une lacune. Pour l'ac
cusation, les pièces en question établissent que l'autorité al
lemande a constaté elle-même que le demandeur était son 
fournisseur de munitions. Notre collègue considère que, sur 
cette portée des pièces, l ' instruction est susceptible d'être 
complétée, et i l le dit . 

La besogne ne chôme pas : notre audience d'aujourd'hui 
a duré jusqu'à 5 heures. Demain, il en sera peut-être de 
même. 

J'ai l'espoir d'avoir bientôt notre maison. Une ordonnance 
rendue hier donne quinze jours à l'occupant pour quitter les 
lieux <i qu'il occupe sans titre ni droit ». 

Espérons qu'il n'y aura plus d'accrocs, car depuis sept mois, 
notre situation est plutôt pénible. 

Croyez, mon cher procureur général, à mes sentiments af
fectueux. 

( S ) W I N C K E L M A N S . 

Voilà. Et maintenant, i l faut vous demander s i , suivant les 
termes de la disposition dont l 'application est requise, le ma
gistrat récusé a donné conseil, plaidé ou écrit sur le différend, 
alors que, suivant les termes exprès d 'un arrêt de la Cour de 
Nîmes, « i l ne faut pas oublier que, pour pouvoir admettre 
la cause de récusation alléguée, i l faudrait que le magistrat 
eût écrit ou donné sur la poursuite même, un conseil inté
ressé, tel un avis engageant une partie d'intenter un procès, 
mais qu'en aucun cas, un avis, une opinion exprimée par le 
juge par le seul sentiment du devoir ne saurait être une cause 
de (récusation » (Nîmes, 1 8 octobre 1 8 9 7 , S I R E Y , 1 9 0 0 , 1 , 1 3 4 ) . 

Les causes de récusation sont limitativement inscrites dans 
l 'ar t . 3 7 8 du c. de proc. civ. (Bruxelles, 1 3 décembre 1 8 8 0 

et 2 6 mars 1 8 7 2 , P A S . , 1 8 8 1 , 2 , 7 6 et 1 8 7 3 , 2 , 4 7 ; — B E L G . 

J U D . , 1 8 8 1 , co l . 4 1 et 1 8 7 2 , col. 1 5 9 0 ; — Cass. fr . , 6 août 
1 8 6 0 , D A L L O Z , Pér. , 1 8 6 1 , I , 7 6 ; — 6 août 1 8 6 7 , D A L L O Z , 

Pér . , 1 8 6 8 , I , 8 6 ) . 

Elles ont, écrit B E L T J E N S , pour fondement l'affection ou la 
haine présumée, l'intérêt personnel ou d'autres circonstances 
particulières qui font suspecter l'impartialité des juges ( B E L T 
J E N S , art. 3 7 8 , n° 3 3 ) . Quand le magistrat a, comme c'est 
notre cas, accompli un devoir, ou c ru l 'accomplir, quand i l 
a obéi uniquement à l ' impulsion de sa conscience, comme 
notre collègue, qui n'a obéi qu'au sentiment qu ' i l précise en 
ces termes :« Je m'en serais voulu de ne pas vous en par
ler » , i l n 'y a pas place pour une récusation. 

<( Donné conseil ou écrit sur le différend ». Le différend i c i , 
c'est la culpabilité de Coppée ; i l n 'en est pas question dans 
la lettre de notre collègue. 

I l s'agissait uniquement d'une appréciation sur trois la
cunes prétendues de l ' instruct ion, appréciation contraire à 
celle du procureur général, sur l'utilité d'une nouvelle audi
t ion d 'un témoin et sur l'opportunité d'une enquête approfon
die sur la disette du benzol en Belgique, pendant l 'occupation. 
Et, sur ces deux points, son appréciation est celle de la dé
fense. 

J'ai déjà marqué que sur le second, la défense produit pres
que au même moment un témoignage qui va provoquer un 
complément d ' information, et quant au 1° , l 'audition du té
moin , elle la sollicite expressément : c'est à sa demande que, 
le 7 octobre, le comte de Broqueville est de nouveau entendu. 
Cependant, l 'acte de récusation voudrait faire croire que l ' i n 
tervention de notre collègue avait pour but de paralyser la 
défense. 

Je l is dans D A L L O Z (Rép., V° Récusation, n° 6 9 ) : » I l ne 
paraît pas qu 'un simple avis donné par le juge à l'occasion 
du procès puisse être une cause de récusation. » 

L'auteur justifie cette opinion par une étude des travaux 
préparatoires et l 'appuie de nombreuses autorités, puis i l 
ajoute : « Rien ne prouve, du reste, que le magistrat qui a 
manifesté une opinion sur l'affaire, persévérera dans cette 
opinion jusqu'au jugement. » Parole pleine de bon sens et 
de sens pratique. L 'opinion définitive du juge n'est que la 
cristallisation, l'épuration d'impressions et d'opinions succes
sives. 

Comme le dit fort justement le même auteur (n° 7 9 ) , c'est 
aux tribunaux à apprécier si un juge s'est contenté de donner 
un avis désintéressé sur l 'anVre, ou s ' i l a figuré comme con
seil d'une partie, ou s ' i l a écrit sur le différend, au sens de 
l 'art icle 3 7 8 . 

La question est résolue. 

Je m'arrête i c i , parce que l'acte de récusation ne se fonde,, 
en réalité, que sur les écrits que je viens de faire passer sous 
vos yeux. I l en cite pourtant un autre, ou plutôt huit lignes, 
d 'un autre, d'une lettre de mon substitut, M . Corn i l , parce 
que, dans ce passage, apparaissent les noms de deux person
nalités et que l ' on compte sur la malignité publique pour 
donner au texte que l ' on cite une interprétation péjorative. 

I l suffit, pour déjouer ce calcul, de rappeler que c'est le 
demandeur qu i , dans la procédure criminelle dont i l est l 'ob
jet, a introduit abusivement la plus haute de ces personnalités. 

Légitimement, cette intrusion abusive dans un débat judi
ciaire d'une personnalité auguste, cette violation d'une invio
labilité constitutionnellement établie, me préoccupait. Nous 
nous posions, mon substitut et moi , la question de savoir si 
la pièce produite par la défense, et qui mettait en cause cette 
personnalité, ne devait pas, par arrêt, être écartée du débat 
public. C'est cette question qu'à ma demande, discute mon 
substitut. I l écrit à son chef, qui est en même temps son ami, 
sa pensée int ime s'épanche en phrases familières. Lisez là 
lettre. Le demandeur, quand i l a su qu'elle serait produite ici 
tout entière, l 'a publiée. Lisez-la, vous n 'y trouverez qu'un 
clair souci de prudence, de justice et d'équité. 

Vous écarterez, comme inadmissible, la demande de récu
sation, avec les conséquences de droit , parce que les faits 
qu'el le allègue ne constituent pas la cause de récusation pré
vue par la disposition légale invoquée. 

Quant à moi , sourd aux clameurs du dehors, je dédaigne les 
attaques et les embûches du demandeur. 

Pénétré de mes devoirs de magistrat, je n'écoute que la lo i . 



Et je continuerai paisiblement, mais avec une indomptable 
fermeté, à marcher vers la vérité. 

La Cour statua comme suit : 

A r r ê t . — V u l'acte de récusation déposé au greffe de cette 
Cour par l 'accusé Coppée, contre M . le conseiller W I N C K E L -
M A N S , en sa qualité de président de la Cour d'assises ap
pelée à le juger ; 

O u i à l'audience publique, le 2 janvier 1 9 2 4 , en son rap
port M . E E C K M A N , président régulièrement désigné en rem
placement de M . W I N C K E L M A N S pour le jugement de l ' i n c i 
dent, et en son avis M . le procureur général S E R V A I S ; 

Attendu que pour justifier la récusation, l 'accusé invoque 
des lettres échangées, d'une part, entre M . le procureur géné
ral S E R V A I S et M . W I N C K E L M A N S , et, d'autre part, entre M . le 
•procureur général S E R V A I S et M . C O R N I L , son substitut ; qu ' i l 
en résulterait, d'après l u i , la preuve que M . W I N C K E L M A N S 
aurait « conseillé et écrit sur le différend » ; qu ' i l ne produit 
pas ces pièces, dont i l a obtenu des copies par une voie in 
avouable ; mais que le procureur général produit les or ig i 
naux des quatre lettres spécialement visées ; 

Attendu qu ' i l est établi par la lettre adressée par M . le pro
cureur général S E R V A I S à M . le conseiller W I N C K E L M A N S le 
1 8 août 1 9 2 0 , que ce dernier, qui connaissait les particularités 
de l ' instruct ion pour avoir siégé à la chambre des mises en 
accusation lors des confirmations du mandat d'arrêt des 
1 8 j u i n , 1 4 jui l le t et 1 3 août 1 9 2 0 , et qui avait été désigné 
nar ordonnance du 3 1 juil let 1 9 2 0 , comme président de la \ 
Cour d'assises n° I I I du Brabant par laquelle i l paraissait que 
l 'affaire serait jugée, a entretenu, vers la mi-août, M . le 
substitut du procureur général C O R N I L de l'utilité d'entendre 
à nouveau le témoin de Broqueville, dont la déposition lui 
semblait présenter un caractère ambigu nécessitant un con
trôle, et que M . le procureur général S E R V A I S , instruit par 
son substitut de l'objet de l 'entretien, écrivit à M . W I N C K E L 
M A N S , lu i exposant les motifs pour lesquels i l estimait qu'une 
nouvelle audition du témoin par le juge d' instruction « pré
senterait l'inconvénient de souligner, sans chance de produire 
un élément nouveau d'appréciation, le caractère ambigu de 
son intervention » ; 

Attendu, d'autre part, que, dans la lettre qu ' i l écrit en ré
ponse à M . le procureur général, M . W I N C K E L M A N S revient 
.? l'aooréciation de ce dernier, estimant personnellement 
q u ' « i l vaut mieux, en n'insistant pas, ne pas permettre à 
de Broquevil le de souligner davantage la défense de ses amis » 
( i l ne s'agit que de l ' instruction préparatoire) ; qu'ensuite, 
M . W I N C K E L M A N S exprime l 'avis qu ' i l serait préférable de 
faire dire par des gens compétents que le public belge n'a 
que peu ou pas employé le benzol pendant l'occupation al
lemande ; qu ' i l demande ensuite si l 'on ne pourrait établir 
que des fiches vertes, mentionnant que Coppée livre du ben
zol à l'armée allemande, reflètent l'appréciation d'une auto
rité supérieure à celle du feldwebel qui les tenait ; 

Attendu que la correspondance échangée entre le procureur 
général et son substitut est étrangère à M . W I N C K E L M A N S ; 
a u ' i l ne paraît pas que celui-ci se soit associé aux oréoccupa-
tions légitimes du parquet, relatives à l'attitude qu ' i l lu i con
venait de prendre devant la production d'une lettre du témoin 
mettant abusivement en cause une haute personnalité ; 

Attendu que les causes de récusation sont énumérées l i m i 
t a i vement par l 'ar t icle 3 7 8 du code de procédure civi le : au'en 
autorisant la récusation du juge qui a donné conseil, plaidé ou 
écrit, c'est-à-dire rédigé un mémoire, sur le différend, i l vise 
le juge qui aurait été le conseiller ou l'avocat de la partie 
adverse ; qu ' i l résulte des travaux préparatoires aue l 'expres
sion désintéressée d'une opinion sur l'objet du procès ne 
constitue nas une cause de récusation ; qu ' i l v a d'autant plus 
l ieu de lui dénier ce caractère, qu'elle ne fait pas craindre 
que le juge qui l 'a émise ne soit plus maître de son jugement 
et ne tienne pas compte, dans son opinion dernière, des élé
ments de conviction apportés par les débats ; 

Attendu aue l 'on ne trouve pas, dès lors, dans les faits allé
gués, dégagés des appréciations tendancieuses de l 'accusé, 
la cause de récusation légale invoquée ; qu'en effet, M . le 
conseiller W I N C K E L M A N S . qui venait d'être désigné comme 
président de la Cour d'assises à laquelle devait être déféré 

le jugement de l'affaire Coppée si une circonstance imprévue 
n 'en avait retardé le renvoi, pouvait, dès sa désignation, se 
préoccuper de l ' instruct ion ; que s ' i l n'avait pas encore com
pétence pour procéder lui-même à des actes d ' instruction 
avant l'arrêt de renvoi, i l ne lui était pas interdit de signaler 
au Parquet l 'une ou l 'autre lacune qu ' i l croyait voir dans l ' i n 
formation ; qu ' i l l 'a fait d'une manière désintéressée, estimant 
remplir un devoir moral et ne s'est pas prononcé sur la cu l 
pabilité de Coppée, qui constitue le corps du différend ; qu'en 
somme, son intervention et les appréciations émises ne sont 
que la manifestation d'un de ces états d'esprit successifs par 
lesquels passe tout juge à la recherche de la vérité, quand i l 
est appelé à la dégager de faits complexes ; 

Par ces motifs, la Cour déclare la récusation inadmissible ; 
en conséquence, la rejette et condamne la partie récusante à 
une amende de 3 0 0 francs et aux frais de l ' incident . . . (Du 
3 janvier 1 9 2 4 . ) 

La Cour de cassation, par arrêt du 21 janvier 1924, 
a rejeté comme prématuré le pourvoi formé par la 
partie récusante. 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

l ' e chambre. — Prés, de M . V A N D E R L I N D E N , conseiller. 

2 6 j u i l l e t 1 9 2 3 . 

I . C O M M U N E . — A C T I O N E N J U S T I C E . — A C Q U I E S C E M E N T . 

I I . C O N T R A T D ' A V A N T - G U E R R E . — R É S I L I A T I O N . — 
E X É C U T I O N P A R T I E L L E N O N A C H E V É E . — R E S T I T U T I O N . — 

I N T É R Ê T S . 

I . Le collège échevinal ne peut acquiescer à une demande en 
justice, sans autorisation expresse du conseil communal. 

I I . Un contrat d'avant-guerre, aux termes duquel une banque 
devait fournir à une administration communale une somme 
d'argent moyennant remise d'obligations au porteur, à un 
taux d'émission déterminé, et amortissables en un certain 
temps, peut être résilié en vertu de la loi du 2 1 octo
bre 1 9 1 9 . Et si la Banque a versé une certaine somme, au 
début de la guerre, sans que la ville lui ait remis la quan
tité correspondante d'obligations, elle peut, en vertu de la 
même loi, demander la répétition de cette somme, majorée 
d'un intérêt à fixer par le juge ; il n'y a pas là, en effet, 
une exécution partielle achevée et complète du contrat. 

Quelle est la nature de ce contrat : vente ou prêt? (V. avis 
du ministère public .) 

( V I L L E D ' O S T E N D E — C . S O C I É T É B E L G E D E C R É D I T 

I N D U S T R I E L , C O M M E R C I A L E T D E D É P O T S . ) 

M . le premier avocat général S O E N E N S a donné 
son avis en ces termes : 

Par exploit en date du 1 4 juin 1 9 2 0 , la Banque du Crédit 
industriel a assigné la v i l le d'Ostende en résiliation d'une 
convention conclue le 4 ju in 1 9 1 4 , — convention obligeant, 
d'une part, la dite Banque à fournir à la v i l le d'Ostende, par 
des prestations successives, des sommes d'un montant total 
de 4 . 2 5 0 . 0 0 0 francs ; convention obligeant, d'autre part, la 
vi l le d'Ostende à remettre à la Banque du Crédit industriel , 
une quantité correspondante d'obligations calculées à 8 5 
du capital nominal , et portant intérêt à 4 °/fì sur la valeur 
nominale de chaque ti tre de 5 0 0 francs. 

La Banque du Crédit industriel postulait en même temps, 
et comme conséquence de la résiliation à prononcer par le 
juge, la condamnation de la vi l le défenderesse à l u i restituer 
le montant de deux prestations effectuées en exécution de la 
dite convention, soit une somme de 1 0 0 . 0 0 0 francs fournie le 
5 août 1 9 1 4 , et une somme de 1 0 0 . 0 0 0 francs four/iie le 
1 5 août suivant. 

La Banque demandait enfin, comme conséquence de la ré
siliation à prononcer par les juges, que la v i l le fût condamnée 
à l u i payer des intérêts à 5 , 5 0 % sur les sommes ainsi four
nies, et depuis le versement de chacune de celles-ci. 



La demande en résiliation était basée en droit sur les dis
positions de la loi du 1 1 octobre 1 9 1 9 , «rela t ive à la résilia
t ion et à la revision de certains contrats conclus avant ou pen
dant la guerre » ; elle était basée, en fait, sur ce que les 
changements survenus dans la situation économique, faisaient 
au bailleur d'argent une impossibilité de se procurer le numé
raire à fournir au taux d'intérêt fixé pour les obligations que 
la v i l l e s'était engagée à émettre, — de quoi i l résultait, pour 
la Banque, des charges qu'elle n'avait, normalement, pu pré
voir au moment de la conclusion du contrat. 

Environ deux mois avant l 'assignation, à la date du 
2 4 avr i l 1 9 2 0 , délibérant sur l 'attitude à prendre dans l'éven
tualité du procès annoncé, le Conseil communal d'Ostende 
avait décidé que le collège échevinal acquiescerait à la de
mande en résiliation, et qu ' i l consentirait au remboursement 
des 2 0 0 . 0 0 0 francs reçus par la vi l le , mais à la condition que 
la Banque renonçât à exiger des intérêts sur ces sommes. 

A notre avis, cette délibération du Conseil communal for
mait un tout indivisible, et le pouvoir qu'elle conférait au Col
lège, d'acquiescer à la résiliation et de consentir au rembour
sement des capitaux, était essentiellement subordonné à la 
condition d'une renonciation, d'autre part, à la demande d ' in
térêts. 

A u cours de la première instance, le Collège se crut per
mis de diviser l'objet de la délibération du Conseil communal, 
et de traiter séparément chacun des éléments de cet ensemble. 
I l déclara acquiescer purement et simplement à la résiliation 
du contrat. 11 renonça, de même, à contester sur la demande 
de restitution des capitaux versés, et même i l remboursa ces 
sommes principales. Cependant, la Banque demanderesse 
n'entendit pas faire grâce des intérêts réclamés ; quant à ce 
dernier chef, le seul qui demeurât en contestation, la Banque 
réduisit sa demande, déclarant se contenter d 'un d'intérêt à 
5 et même à 4 °/0, et la vi l le , de son côté, conclut à ce que, 
par application de la loi du 2 8 mai 1920 , le taux de l'intérêt 
fût réduit à 3 % pour la période allant depuis le versement 
des capitaux jusqu'au 3 0 septembre 1 9 1 9 , offrant au surplus de 
payer l'intérêt au taux de 4 0 /

0 pour la période ultérieure. 

Le premier juge, constatant l'acquiescement du Collège 
échevinal quant aux deux premiers chefs de la demande, 
borna sa décision au troisième chef de celle-ci, et, statuant 
quant à ce, condamna la vil le d'Ostende à payer les intérêts 
au taux de 4 ° / . La vi l le , dit le jugement, n'est pas dans le 
cas du débiteur malheureux visé par la loi du 2 8 mai 1 9 2 0 , 
d'abord parce que cette loi ne s'applique pas aux dettes des 
personnes morales, et ensuite parce que la faculté qu'elle a 
de lever des impôts, empêche de la considérer comme un dé
biteur sans ressources. 

Mais voici qu'en appel, la vil le d'Ostende relève la nullité 
de l'acquiescement donné, par le Collège échevinal, aux deux 
premiers chefs de la demande. Elle demande à la Cour de 
réformer h décision du premier juge dans le sens de ses con
clusions actuelles, en tenant pour non avenus ces acquiesce
ments irréguliers. 

Nous venons de le dire, la délibération du Conseil com
munal, en date du 2 4 avri l 1 9 2 0 , subordonnait l 'autorisation 
d'acquiescer à la condition d'une renonciation, par la Banque, 
à sa prétention quant aux intérêts des sommes versées en 
1 9 1 4 . Partant de ces données, i l nous paraît incontestable que 
le Collège échevinal, en acquiesçant sans condition aux deux 
premiers chefs de la demande, a outrepassé ses pouvoirs, et 
que cet acquiescement ne peut lier la v i l le . 

Depuis la loi du 3 0 décembre 1 8 8 7 , le Collège échevinal 
exerce, comme une attribution propre et exclusive de toute 
ingérence du Conseil communal et des autorités supérieures, 
le pouvoir de défendre à toute action intentée à la commune. 
Mais ce pouvoir ne va pas au delà. Le Collège n'a pas le 
droit d'intenter seul et sans autorisation du Conseil communal , 
des actions au nom de la cité. Ses pouvoirs sont, sous ce 
rapport, de même nature et de même étendue que ceux con
férés au tuteur, par l 'art . 4 6 4 du code c i v i l , relativement aux 
droits immobiliers du mineur. « Aucun tuteur, — dit cet ar
ticle, — ne pourra introduire une action relative aux droits 
immobil iers du mineur, ni acquiescer à une demande relative 

aux mêmes droits, sans l 'autorisation du conseil de famil le». 
La loi c iv i le met sur la même ligne le pouvoir d'intenter les 
actions, et celui d'acquiescer aux demandes. Là où, par un 
texte formel, elle subordonne à une autorisation le pouvoir 
d'intenter les actions, là aussi, par un texte formel, elle 
subordonne à une autorisation le pouvoir d'acquiescer. La doc
trine en déduit que. dans les cas où le pouvoir de l 'administra
teur comporte le droit d'intenter seul les actions, ce pouvoir 
doit comporter, de même, le droit d'acquiescer aux demandes, 
et que, inversement, le droit d'acquiescer est exclu là où le 
pouvoir d'administrer ne comporte pas le droit d' intenter les 
actions. ( L A U R E N T , V , n o s 6 6 et 6 7 . — Comp. G A R S O N N E T , 
Procédure, V , n° 1 2 1 8 . ) L'acquiescement est, en effet, un 
acte d'une nature bien spéciale, autre chose qu 'un acte d'ad
ministrat ion, autre chose aussi qu 'un acte d'aliénation. En 
acquiesçant à une demande, on fait plus qu'administrer le pa
trimoine, on fait plus aussi que gérer le procès : on renonce 
au droit de défendre sur tel chef ou tel objet du l i t ige ; on 
abandonne ce chef ou cet objet du litige à son adversaire ; on 
interdit au juge d'y porter son examen. Et cependant, acquies
cer n'est pas encore aliéner : « La capacité nécessaire pour 
donner un acquiescement valable », dit le Répertoire de D E 
B R O U C K E R E et T I E L E M A N S (V° Acquiescement, n° 2 ) , « n'est 
pas en tout point semblable à celle qui est requise pour alié
ner des droits ; car acquiescer, ce n'est ni aliéner, n i transi
ger. Aliéner, c'est renoncer à des droits certains ; transi
ger, c'est renoncer à des droits douteux ; mais acquiescer à 
une demande, c'est tout simplement reconnaître qu'on est 
sans droits à la chose réclamée. 11 y a donc une différence 
sensible entre l'aliénation et l'acquiescement. Cette diffé
rence est, d'ailleurs, bien marquée dans le code c iv i l : le 
tuteur ne peut aliéner les immeubles du mineur, sans une au
torisation du conseil de famille, homologuée par le tribunal 

I de première instance, sur les conclusions du ministère public. 
I l ne peut, non plus, transiger au nom du pupil le , qu'après 
y avoir été autorisé par le conseil de famille, de l 'avis de trois 
jurisconsultes désignés par le procureur du ro i , et après avoir 
obtenu l 'homologation du tribunal. Mais i l peut, avec la simple 
autorisation du conseil de famille, acquiescer à une demande 
relative aux droits immobil iers du mineur ». 

Et voici la conclusion du Répertoire, en ce qui concerne 
les actions judiciaires intéressant les communes (n° 3 ) : 

« La différence que nous venons de signaler, en ce qui 
concerne les mineurs, existe par rapport aux communes. Elles 
ne peuvent aliéner ni transiger qu'avec l 'autorisation expresse 
du gouvernement. Mais elles peuvent acquiescer à une deman
de, si elles y sont autorisées par une délibération du Conseil 
municipal , approuvée par la députation des états. La raison en 
est que le pouvoir compétent pour autoriser une administra
tion à former ou à combattre une demande en justice, l'est 
nécessairement aussi pour l'autoriser, soit à se désister d'une 
demande d'abord formée mal à propos, soit à acquiescer à 
une demande d'abord combattue injustement ». 

La citation que nous venons de faire de l'enseignement de 
D E B R O U C K E R E et T I E L E M A N S , appelle une observation : La 

loi du 3 0 décembre 1 8 8 7 a supprimé la nécessité, pour les com
munes, de se pourvoir d'une autorisation de la députation per
manente, aux fins d'ester en justice. Désormais, les commu
nes sont maîtresses de leurs actions judiciaires. Mais la doc
trine du Répertoire n 'en est pas moins d'application dans la 
présente espèce, en ce qu'elle formule le principe que le pou
voir d'acquiescer n'appartient à l 'administrateur que comme 

I corollaire du pouvoir qui lui est impart i , par ailleurs, d ' in
tenter les actions. En conséquence, et puisque la loi commu
nale ne confère au Collège que le droit de défendre aux actions 
intentées à la commune, le Collège se trouve n 'avoir pas le 
pouvoir d'acquiescer à ces demandes, sans une autorisation 
du Conseil , seul organe compétent pour l 'habi l i ter aux fins 
d'intenter les actions. 

Les acquiescements donnés au cours de la première instance 
du procès actuel, doivent donc être tenus pour non avenus 
au regard de la vi l le défenderesse, parce qu' i ls dépassaient les 
pouvoirs du Collège qui la représentait en justice. 

Ces actes, disons-nous, doivent être tenus pour non avenus, 
c'est-à-dire qu ' i ls doivent être déclarés nuls par le juge 
d'appel, investi du contrôle de la régularité de la procédure 



accomplie, au premier degré, par le juge ou par les plaideurs. 
La Banque intimée a prétendu que la vil le d'Ostende était liée 
par ces actes de procédure, jusqu'à désaveu de l'officier m i 
nistériel par l 'organe de qui le collège échevinal les avait 
accomplis. Une telle prétention est formellement condamnée 
par l'enseignement de G A R S O N N E T (t. V , n° 1 2 1 8 ) : « On se 
demande, -di t cet a u t e u r , - s i les actes d'acquiescement faits 
par un avoué ou par un huissier qui n'en a pas reçu mandat 
spécial, sont nuls, ou si la partie au nom de laquelle ils ont 
été faits doit les attaquer par la voie du désaveu. La première 
solution me semble préférable, car le désaveu concerne exclu
sivement les actes que les avoués et huissiers sont présumés 
avoir le droit de faire jusqu'à ce qu ' i l soit démontré qu' i ls n 'en 
avaient pas le pouvoir ; ceux qu'i ls n'avaient le droit de faire 
qu'en vertu d 'un mandat spécial — on vient de voir que c'est 
le cas de l'acquiescement — sont nécessairement frappés d'une 
nullité absolue ». 

Du moment où la vil le se prévaut, comme elle en a le droit, 
du défaut d'autorisation qui eût été nécessaire au collège éche
vinal pour acquiescer en justice, i l se trouve que l'avoué, 
même autorisé à ces fins par le collège échevinal, a agi sans 
mandat valable de la commune, laquelle est seule maîtresse 
de consentir l 'acquiescement. 

La nullité de l'acquiescement donné, devant le premier juge, 
par les mandataires de la v i l l e , emporte la nullité du jugement 
qui s'en est su iv i , en tant que ce jugement, entérinant l'ac
quiescement, a omis de statuer sur les points qui eussent dû 
demeurer en contestation. La Cour aura à statuer sur ces 
points, par le moyen de l'évocation, après avoir annulé, quant 
à ce, la décision du premier juge. 

Voici maintenant notre avis quant au fond du lit ige : 
Nous pensons, avec le premier juge, qu ' i l y a lieu de pro

noncer la résiliation de la convention conclue, le 4 juin 1 9 1 4 , 
entre la vil le d'Ostende et la Banque du Crédit industriel, et 
sur ce premier chef, nous concluons à la confirmation du j u 
gement par les motifs invoqués dans la décision dont appel. 

Mais, comme l 'a fait très justement observer la vi l le d'Osten
de en ce second degré de juridict ion, cette résiliation ne peut, 
par définition, avoir effet que pour l 'avenir. La loi du 1 1 octo 
bre 1 9 1 9 n'autorise le juge qu'à prononcer la résiliation ; 
elle ne l'autorise pas à prononcer la résolution. La loi permet 
la résiliation et non pas la résolution, parce qu'elle n'entend 
déroger à la force obligatoire des contrats et aux droits acquis 
des contractants que dans la stricte mesure où, par suite de 
la guerre, l 'exécution du contrat entraînerait des charges que 
les contractants n 'ont pu normalement prévoir. C'est dire que 
l'exécution déjà accomplie du contrat échappe à la revision, 
ou que, en d'autres termes, le débiteur ne peut trouver dans 
la loi une juste cause de se faire restituer des prestations ef
fectuées par l u i , dans un temps où cette exécution n'entraînait 
encore aucune charge anormale. Dans l 'espèce, i l s'agit d'une 
convention obligeant une Banque à fournir, en plusieurs 
prestations, une somme globale de 4 . 2 5 0 . 0 0 0 francs, à charge, 
pour la ville, de rembourser ces avances par un de ces pro
cédés oui sont d'usage courant en matière d'emprunts com
munaux. 

La Banque a exécuté les deux premières prestations au 
début du mois d'août 1 9 1 4 . De quel chef exigerait-elle le rem
boursement de ces sommes, et de quel chef aussi exigerait-
elle le payement des intérêts y afférents dans d'autres condi
tions et suivant d'autres modes que ceux prévus au c o n t r a t 0 

Ce serait là faire dégénérer en une résolution ce qui, d'après 
la volonté du législateur, ne peut être qu'une résiliation. Ce 
serait ajouter au dommage que la loi permet d'infliger à l ' un 
des contractants, un dommage que la loi ne permet pas de lu i 
infliger ; ce serait frustrer l ' un des contractants, non seule
ment des avantages d'une exécution future, rendue anormale
ment difficile, mais encore du bénéfice d'une exécution effec
tuée précédemment et sans charges anormales. 

La loi permet au débiteur, en raison des circonstances 
exceptionnelles, de se décharger de ses engagements ; elle 
ne lui permet pas d'aggraver les charges de son cocontractant. 
Et, au contraire, en vue de compenser le dommage qui pourra 
résulter, pour le créancier, de la perte de sa créance, elle 
permet au juge d'accorder à celui-ci de certains dédommage

ments. Ce serait le monde renversé, si, sous prétexte de rester 
dans l 'esprit de la convention et de maintenir l 'économie du 
contrat, le juge, en permettant au débiteur de se dégager pour 
l 'avenir , lu i accordait, en outre, la restitution de ses presta
tions antérieures. 

Dans l 'espèce, la Banque demanderesse ne se fait pas faute 
de prétendre que le maintien de la situation réalisée jusqu ' ic i , 
troublerait l 'économie de l'opération qu'elle s'était proposée, 
parce que cette opération s'étendait à un ensemble de capi
taux à fournir et de titres d'obligations à placer. Mais ceci 
est un aspect de la question auquel i l ne nous est pas permis 
de nous arrêter, car la lo i , qui est de stricte interprétation, 
parce que dérogatoire à la force obligatoire des contrats, n'a 
eu en vue que l'impossibilité pour le créancier d'exécuter les 
prestations promises, et qu'elle n'a permis la dérogation que 
dans la mesure de cette impossibilité. Ce principe a été af
firmé très nettement dans le rapport de M . H A N S S E N S à la 
Chambre : « C'est donc, — disait le rapporteur, — l'accrois
sement, en raison de la guerre, des charges, c'est-à-dire du 
prix de revient des prestations imposées, qui pourra seul 
justifier la résiliation prévue par ce projet. La circonstance que 
la prestation serait désormais sans utilité pour le créancier 
sera inopérante. I l y aurait là une particularité qui se ratta
cherait aux motifs de la convention, et non à son objet, et 
qui échapperait, par conséquent, à l 'application de la théorie 
de l'imprévision, qui est à la base du projet ... On aperçoit 
les inconvénients que pourrait présenter, dans la pratique, 
l 'application d'une règle qui permettrait à une partie de faire 
tomber un contrat, par le motif que son exécution ne pourrait 
plus lu i procurer les avantages qu'elle aurait escomptés en 
traitant. On conçoit l'iniquité qu ' i l y aurait, dans bien des 
cas, à imposer, pour de pareilles raisons, la rupture de la 
convention au cocontractant ». 

Ce que M . H A N S S E N S dit, en ce passage de son rapport, 
des droits du créancier, s'applique, par identité de motifs, 
aux droits du débiteur. Pas plus à l ' un qu'à l'autre, i l ne doit 
être permis de remettre en question les droits acquis du co
contractant, pour des motifs étrangers à l'impossibilité de 
procurer, à l 'avenir, l 'exécution du contrat. 

I l suit de tout ceci que la Banque demanderesse n'est pas 
fondée à exiger, de la vi l le d'Ostende, le remboursement an
ticipé des sommes qu'elle lu i a baillées, et qu'elle n'est pas 
non plus fondée à exiger de sa cocontractante soit le paye
ment d'intérêts calculés à un autre taux que celui prévu par 
le contrat, soit le payement de ces intérêts à des termes ou 
en des modalités autres aue ceux fixés par la convention. 

Dès lors, i l y a lieu de faire droit aux conclusions prises 
en appel par la v i l le , et tendant à se voir restituer dans ses 
droits et obligations contractuels, quant aux sommes qui l u i 
avaient été versées en 1 9 1 4 , mais que, au cours de la pre
mière instance, ses mandataires ont indûment remboursées 
à la Banque. 

I l nous faut ici rencontrer deux objections soulevées par 
la Banque intimée : Elle soutient d'abord qu ' i l n 'y aurait pas 
l ieu de distinguer entre l'exécution future de la convention et 
l'exécution accomplie. Non pas que, dans le système de la 
Banque, i l s'agisse d'une résolution plutôt que d'une résilia
t ion, mais parce que le contrat en question constituerait une 
vente plutôt qu 'un prêt d'argent ou qu'une ouverture de crédit, 
et que, cette vente étant devenue caduque, les sommes payées 
jusqu ' ic i , par la Br.nque, se trouveraient avoir été payées sans 
cause, et devraient, par là même, lui être restituées. Le con
trat serait, d'après la Banque, une vente plutôt qu'un prêt 
d'argent ou qu'une ouverture de crédit : une vente, par la 
v i l le d'Ostende, d'un certain nombre de titres d'obligations, 
pour le prix global de 4 . 2 5 0 . 0 0 0 francs. 

Nous pensons que cette qualification du contrat est com
plètement erronée. Sans doute, i l est dit dans la convention 
que la v i l le promet de céder à la Banque les obligations dont 
s'agit, et le terme céder évoque l'idée d'une vente. Mais i l 
échet de remarquer que, dans les délibérations du Conseil 
communal qui ont précédé la conclusion de ce contrat et qui 
ont autorisé l'opération, celle-ci est constamment représentée 
comme un emprunt. Or, la convention ne peut être isolée de 
ces préliminaires, car ceux-ci, en raison de la nécessité de 



l 'autorisation préalable, en font partie intégrante ; et comme, 
par ailleurs, i l s résultent d'actes officiels et publics, l ' on ne 
peut dire q u ' i l s'agisse d'intentions demeurées dans le for 
intérieur de l ' un des contractants. 

A u surplus, la qualification de vente donnée à ce contrat 
heurte la saine raison : on ne conçoit pas une vente d'une 
créance sur soi-même ; on ne conçoit pas non plus un paye
ment du pr ix de vente, que, par le seul effet du contrat, et 
indépendamment d'une cause de nullité ou de résolution, le 
vendeur serait tenu de restituer à l'acheteur. I l s'agit bel et 
bien, dans le présent contrat, d 'un prêt, d 'un bail d'argent, 
conclu suivant des errements très usités dans les emprunts 
publics ; et la cession des obligations remboursables par la 
voie du tirage au sort, n'est qu 'un procédé organique de re
couvrement de la dette née du prêt. 

Reste une objection relative à la procédure : La Banque 
conteste la recevabilité, en degré d'appel, de la demande nou
velle formulée par la v i l l e , et tendant à la restitution des 
sommes indûment remboursées. A notre avis, cette exception 
de non-recevabilité n'est pas fondée. La demande de restitu
tion est recevable en vertu de l 'article 464 du code de procé
dure civi le , parce qu'elle constitue une défense à l 'action p r in 
cipale, ou, pour mieux dire, parce qu'elle se confond, en son 
principe, avec le principe de la défense à l 'action principale. 
En effet, la Banque demanderesse, soit en demandant le r em
boursement des capitaux qu'elle avait versés, soit en con
cluant à son maintien dans la possession de ces capitaux dont 
elle a de fait obtenu la resti tution, se fonde nécessairement 
sur ce que la résiliation du contrat emporterait, comme une 
conséquence nécessaire, le rétablissement des parties dans 
la situation antérieure à la convention. La demande de la 
Banque, quant aux intérêts sur les sommes versées, repose 
sur la même cause, sur le même fondement. Or, la demande 
nouvelle de la vi l le , tendant à la restitution des sommes indû
ment remboursées par ses mandataires, cette demande, comme 
d'ailleurs sa défense quant à la débition des intérêts sur ces 
sommes, n'est fondée que sur la contestation qu'elle oppose 
à cette prétention du demandeur, tendant à faire rétroagir les 
effets de la résiliation. I l se trouve ainsi que la décision de la 
Cour, si elle dénie à la Banque intimée le droit aux intérêts 
sur les sommes versées, posera en même temps le principe 
de la non-débition, par la v i l le , de ces sommes elles-mêmes, 
et, par conséquent, le principe de l 'obligation pour la Banque 
de les restituer à la v i l le . 

I l est vrai que ce principe inclus dans la décision de la 
Cour, quant aux intérêts des sommes versées, ne lierait 
pas, à l'égal de la chose jugée, le juge à qui , dans une 
instance ultérieure, la v i l l e demanderait de condamner la 
Banque à la restitution des capitaux ; mais i l n 'en est pas 
moins vrai que cette demande se trouverait préjugée, dans 
son principe, par la jur idic t ion supérieure. Or, c'est précisé
ment le fait d 'un pareil préjugé qui , d'après l'unanimité de 
la doctrine et de la jurisprudence, légitime la recevabilité, 
en appel, des demandes nouvelles, dans la mesure même où 
l 'objet de ces demandes dépasse les nécessités de la compen
sation ou celles de la défense à l 'action principale. Par exem
ple, s'agissant de la compensation, i l est unanimement admis 
que le défendeur peut demander, pour la première fois en 
appel, la condamnation de son adversaire, non seulement pour 
la .partie de sa créance destinée à entrer en compensation, 
mais aussi pour la partie de sa créance qui dépasse le mon
tant de ce qui l u i est réclamé à lui-même. Et la raison en est, 
d'après les auteurs, qu ' i l serait frustratoire de renvoyer les 
parties devant une autre jur idict ion, pour y faire rendre une 
sentence dont le principe est inclus dans la décision actuelle 
du juge au second degré. 

En résumé, nous concluons à la réformation du jugement 
dont apoel, dans le sens des conclusions de l'appelante. 

La Cour a statué comme suit : 

A r r ê t . _ Attendu que l'appelante est fondée à invoquer la 
nullité de l'acquiescement donné en première instance, par 
son collège échevinal, aux deux premiers chefs de la de
mande, sans avoir été autorisé à ces fins par le conseil com
munal ; 

Q u ' i l résulte, en effet, de l 'art icle 464 du code c i v i l , que 

l'acquiescement n'est valable que s i le représentant de la 
partie défenderesse a la capacité ou les pouvoirs suffisants 
pour intenter une demande de même nature ; 

Qu 'en règle générale, le collège échevinal ne peut intenter 
les actions de la commune sans y être autorisé par le conseil 
communal ; que le collège exerce bien, comme une attribution 
propre et exclusive de toute autorisation, le droit de défendre 
à toute action intentée à la commune, mais que ce droit n 'em
porte pas celui d'acquiescer ; 

Attendu que l ' on ne peut soutenir que le collège a été au
torisé aux fins de l'acquiescement dont s'agit par la délibéra
tion qui a été prise par le conseil communal le 26 avr i l 1920, 
et qui tendait à obtenir une transaction sur le différend exis
tant entre parties ; 

Attendu que vainement l 'intimée objecte qu'avant de soule
ver le moyen, l'appelante eût dû, au préalable, désavouer son 
avoué ; que la nullité opposée résulte d 'un moyen tiré du 
fond, notamment d 'un défaut de pouvoir du collège représen
tant la partie défenderesse, qui a donné l 'ordre d'émettre un 
acquiescement sans avoir le pouvoir de le faire ; que, dans 
ces conditions, i l ne peut être question de reprocher à l'avoué 
d'avoir excédé les l imites de son mandat ; 

Attendu qu'à raison de la nullité de l'acquiescement sur 
lequel le premier juge a fondé sa décision quant aux deux 
premiers chefs de la demande, i l échet d'examiner les moyens 
invoqués par l ' intimée et de vérifier si elle est fondée à de
mander, par application de la loi du 21 octobre 1919, la rési
liation de la convention verbale avenue entre parties, ainsi 
que la restitution de la somme de 200.000 francs avancée par 
elle à l'appelante au mois d'août 1914 ; 

Attendu que l'opération de banque litigieuse avait pour 
objet d'assurer à la vil le d'Ostende l'émission, au taux de 
85 °/ 0 , d 'un emprunt de 5.000.000 francs, la Banque s'enga-
geant à verser le pr ix d'émission avant le 2 janvier 1915, et 
la vi l le promettant de remettre à la Banque, au fur et à mesure 
des versements, une quantité correspondante d'obligations 
d'un import nominal de 500 francs ; 

Que la nature même de l'opération fait apparaître que les 
parties envisageaient comme un objet dominant du contrat, le 
placement à bref délai des obligations dans la clientèle de la 
banque ou dans le public ; 

Attendu que, malgré les versements partiels effectués par 
la Banque les 5 et 15 août 1914, pour un montant total de 
200.000 francs, la v i l l e d'Ostende n'a pas fourni la quantité 
correspondante d'obligations ; 

Attendu qu'à bon droit, l 'intimée soutient qu'en raison de 
la guerre, notamment de la majoration du taux de l'intérêt 
et des modifications profondes du marché des valeurs de 
bourse, l 'exécution du contrat entraînerait pour elles des 
charges qui ne pouvaient normalement pas être prévues lors 
de sa conclusion ; 

Que l'appelante, tout en se référant à justice sur cette ques
t ion, ne formule aucune objection à rencontre des soutène
ments de l'intimée ; que la demande de résiliation advient 
donc justifiée ; 

Attendu, toutefois, que l'appelante conteste que la résilia
tion puisse s'appliquer aux versements de fonds effectués par 
l'intimée en août 1914 ; qu'elle allègue que la décision à i n 
tervenir, emportant résiliation et non résolution du contrat, 
ne peut avoir d'effet quant à la partie du contrat qui a été 
exécutée ; 

Attendu que la substitution, au cours de la discussion de 
la lo i , de l 'expression résiliation au terme résolution, qui figu
rait dans le projet, n'a pas eu pour conséquence de donner à 
la loi la portée qui est alléguée par l'appelante ; 

Q u ' i l résulte des travaux préparatoires qu'en modifiant sur 
ce point le projet pr imi t i f , le législateur n'a entendu soustrai
re à l 'application de la loi que les opérations qui constituent 
des actes d'exécution achevée et parfaite du contra: : celles 
au cours desquelles les parties ont accompli, de part et d'au
tre, les prestations qu'elles se sont réciproquement promises ; 

Que le rapporteur de la section centrale, M . HANSSENS, 
qui a préconisé la modification de texte dont s'agit, prévoit 
que, dans le cas où l 'une des parties a fait des payements à 
valoir sur le pr ix d'une fourniture avant que celle-ci n 'ai t été 
effectuée, i l y aura l ieu à restitution de ces payements, e n 
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ver tu de l 'action en répétition de l ' indu ; q u ' i l ajoute q u ' i l 
pourra être légitime que le juge s'écarte, quant aux modalités 
de la restitution, quant à la débition d'intérêts ou à leur taux, 
des prescriptions organiques du "payement de l ' i n d u ; 

Que le sens de la loi ainsi déterminé, se concil ie avec le 
texte de l'alinéa 3 de l 'article 1", qui attribue au juge le 
pouvoir de prononcer la résiliation à des conditions qu ' i l dé
termine, en tenant compte de l'exécution qui a été faite du 
montant et des conséquences de cette exécution pour cha
cune des parties ; 

Attendu que l'intimée était donc fondée à demander la 
restitution des sommes versées par elle à valoir sur le p r ix 
des obligations que l'appelante devait lui l ivrer ; 

Q u ' i l suit de là que la restitution des 2 0 0 . 0 0 0 francs, ef
fectuée au nom de l'appelante le 1 6 novembre 1 9 2 0 , a été 
faite en payement d'une dette dont l'existence est reconnue ; 
que, dans ces conditions, quelles que soient les irrégularités 
qui aient pu entacher ce payement, celui-ci ayant eu pour 
effet d'éteindre une dette, ne peut servir de fondement à 
l 'action en répétition de l ' indu que l'appelante prétend for
muler comme défense à l 'action de l'intimée ; 

Q u ' i l n éche t donc pas de s'arrêter à cette défense de l 'ap
pelante, ou aux réserves dont elle demande acte à ce sujet, 
n i à la fin de non-<recevoir que l'intimée y oppose ; 

Attendu qu'à raison de la restitution de la somme principale 
de 2 0 0 . 0 0 0 francs, la demande de payement de l'intimée n'a 
plus actuellement d'autre objet que les intérêts réclamés sur 
la dite somme ; 

Attendu que le premier juge, en fixant à 4 °/a le taux des 
intérêts, a fait une appréciation juste et équitable de la nature 
du contrat, de l'exécution partielle qui en a été faite et des 
conséquences de cette exécution pour chacune des parties ; 
qu ' i l échet de confirmer en tous points le jugement dont 
appel ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï l'avis en partie conforme de 
M . le premier avocat général S O E N E N S , reçoit l 'appel et 
écartant comme non fondées (toutes conclusions plus amples 
ou contraires, confirme le jugement dont appel ; condamne 
l'appelante aux dépens d'appel . . . (Du 2 6 juil let 1 9 2 3 . — 
Plaid. M M ' S L . V E R H A E G H E C. G E O R G E S L E C L E R C Q , ce der

nier du Barreau de cassation.) 

Observations. — La Cour et le ministère public 
ne sont pas d'accord sur la nature de l'opération 
conclue entre la ville d'Ostende et la Banque. Pour 
le ministère public, il s'agit là d'un prêt; la Cour 
semble préférer y voir une vente de titres émis par 
la ville et acquis ensuite par la Banque. I l y a deux 
systèmes sur la question : l 'un qui domine dans les 
pays latins et qui considère l'opération comme un 
prêt; l'autre qui a rallié la doctrine allemande et qui 
la considère comme une vente. Et ce système — 
compliqué comme le sont toujours les analyses ger
maniques — n'est-il pas réfuté péremptoirement 
par cette observation de bon sens d'un juriste ita
lien, « que son erreur apparaîtra clairement à qui
conque pense que, grâce au contrat d'achat-vente, 
on négocie une valeur existante, tandis que, dans le 
cas présent, le titre n'a aucune valeur avant sa l i 
vraison au souscripteur, qui ne fait qu'un avec le 
fournisseur de prêt)» ( V I V A N T E , Société, n° 6 1 2 ) . 

Les Allemands répondront à ce bon sens latin, 
que l'obligation a une valeur en soi, comme créance 
du souscripteur envers lui-même. C'est tout aussi 
difficile à comprendre que ce nébuleux contrat avec 
soi-même, autre invention allemande à laquelle un 
traité récent a consacré de longues pages, qui n'ont 
pas rendu la notion plus accessible à nos esprits 
épris de simplicité ( D E M O G U E , Obligations, I I , 105 

à 1 7 1 ) . Et l'origine même de la théorie incline pres
que instinctivement vers la théorie contraire défen
due par le ministère public 
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Première chambre. — Présidence de M . LOGTENBURG. 

29 septembre 1922. 

D O M M A G E S DE G U E R R E . — DEMANDEUR D É F A I L L A N T . — 
O M I S S I O N DE L ' A V I S PRESCRIT PAR L ' A R T . 5 6 DE L A 
L O I DU 2 5 A V R I L 1 9 2 0 . 

C H O S E J U G E E . — RESTRICTION. — D É C H É A N C E EN CAS 
DE FRAUDE. 

N'entraîne aucune nullité, l'inobservation de l'art. 5 6 des lois 
coordonnées sur les cours et tribunaux des dommages de 
guerre, du 2 5 avril 1 9 2 0 . 

L'autorité de la chose jugée en cette matière, subit la restric
tion prévue par l'art. 7 4 de la loi du 1 0 mai 1 9 1 9 , frappant 
de déchéance totale ou partielle, même après un jugement 
définitif, le sinistré qui par fraude aura obtenu ou tenté d'ob
tenir une indemnité supérieure à celle à laquelle il a droit. 

(HANNOTTE-GAROT — C. ÉTAT BELGE.) 

A r r ê t . — Attendu que l'appelante Emma-Julie Hannotte-
Garot, épouse Hûmmel, a introduit au tr ibunal des dommages 
de guerre, de Fumes, demande d'indemnité catégorie B et C, 
du chef de destruction de biens immeubles et meubles sis à 
Middelkerke ; 

Qu'el le a obtenu, par ordonnance de référé du 1 6 décem
bre 1 9 2 0 , une allocation provisionnelle de fr. 7 5 . 0 0 0 , et, par 
jugement définitif du 1 7 août 1 9 2 1 , une indemnité de répara
t ion et de remploi de fr. 1 2 4 . 2 7 0 ; 

Que ces deux décisions, n'ayant fait l 'objet d'aucun recours, 
ont acquis force de chose jugée ; 

Attendu qu 'un certificat de l 'administration communale de 
Forest, du 2 1 octobre 1 9 2 1 , constatant l ' inscr ipt ion en cette 
commune, à t i t re de résidence, de l'appelante et de son époux, 
a relevé que ce dernier, né à Bayreuth, est, ainsi que son 
épouse née en Belgique, de nationalité allemande ; 

Qu 'en conséquence, M . le commissaire de l 'Etat près le 
tr ibunal des dommages de guerre de Fumes a convoqué l 'ap
pelante devant ce t r ibunal , aux fins de voir dire qu'ayant 
perdu, par son mariage avec un étranger, la nationalité belge, 
l'appelante n'avait aucun droit à réparation de dommages de 
guerre, et qu'ayant fait, en vue d'obtenir cette réparation, une 
fausse déclaration de nationalité, elle devait être déclarée, par 
application de l 'ar t . 7 4 de la loi organique, déchue de tout droit 
aux indemnités qu'elle a obtenues et tenue à restituer celles 
qu'elle aurait perçues ; 

Attendu que, par jugement du 9 novembre 1 9 2 1 , le t r ibunal 
a décidé que c'est indûment que le jugement du 1 7 avr i l 1 9 2 1 
a accordé à l'appelante une indemnité totale de fr. 1 2 4 . 2 7 0 , 
et qu'elle est tenue de restituer toutes les sommes qu'elle 
aurait perçues, soit comme allocation provisionnelle, soit en 
ver tu du jugement définitif ; 

Que le jugement du 9 novembre 1 9 2 1 est déféré à la Cour 
par l'appelante ; 

Attendu que celle-ci invoque à l 'appui deux griefs : qu'elle 
soutient que le jugement dont appel est nul et de nulle va
leur, comme rendu en violation de l 'art . 5 6 de la lo i coordon
née par arrêté royal du 2 5 avr i l 1 9 2 0 , en ce que, l'appelante 
n'ayant pas comparu à la première audience, la cause devait 
être remise à une date ultérieure, et qu'aucun jugement ne 
pouvait être pris avant nouvelle convocation par avis recom
mandé du greffier ; 

Attendu que la disposition invoquée de l 'ar t . 5 6 ne constitue 
qu'une mesure d ' instruction, parce que la loi a voulu, autant 
que possible, mettre les sinistrés à même de s'expliquer de
vant le t r ibunal , mais que l ' inobservation de cette règle n 'en
traîne aucune nullité, qui n'est pas comminée par le législa
teur, comme ¡1 l 'a fait expressément dans d'autres cas, tel que 
l 'art . 6 4 de la loi précitée ; 

Qu'au surplus, la remise de la cause et la nouvelle convoca
tion des sinistrés défaillants sont prescrites en faveur de ceux 
qui n'auraient pas été touchés par la première convocation, ou 
qui n 'en auraient pas compris la portée, mais non de ceux 
qui , dûment avertis et touchés, se font représenter par un 
fondé de pouvoir et surtout par un membre du Barreau ; 

Que tel est le cas de l'appelante, qui , suivant lettres échan-



gées entre son conseil, les 5 , 1 0 et 2 1 novembre 1 9 2 1 , et le 
commissaire de l 'Etat, et versées aux dossiers, a sollicité une 
remise, dont le tribunal a apprécié souverainement l 'opportu
nité, et q u ' i l a refusée sans méconnaître les droits de la dé
fense ; 

Attendu que l'appelante soutient, d'autre part, que, l 'ordon
nance de référé du 1 6 novembre 1 9 2 0 et le jugment du 
1 7 août 1 9 2 1 ayant acquis force de chose jugée, à défaut d'au
cun recours de la part de l 'Etat , i l n'appartenait pas au t r ibu
nal, pas plus qu ' i l n'appartiendrait à la cour dans la présente 
instance, d ' inf i rmer ces décisions, qui ne peuvent plus être 
atteintes par aucune voie légale ; 

Que l'autorité de la chose jugée, création de la lo i , subit, 
en matière de dommages de guerre, une exception établie par 
l 'art . 7 4 de la loi organique, qui commine la déchéance totale 
ou partielle, à l'égard du sinistré qui , par fraude, aura obtenu 
ou tenté d'obtenir une indemnité supérieure à celle à laquelle 
i l a droit , et même après jugement définitif, puisque le § 2 de 
l 'art . 7 4 fait de pareille décision, le point de départ de la 
prescription de l 'action en répétition de l 'Etat ; 

Attendu que le représentant de l 'Etat soutient que, dans 
l 'espèce, la fraude a consisté, de la part de l'appelante, dans 
la fausse affirmation de sa qualité de belge, alors que son 
mari est étranger ; 

Que ce soutènement de l 'Etat est renforcé tant par le ser
ment accompagnant cette affirmation inexacte ou téméraire de 
l'appelante, que par l'abstention de son mari , de faire, sous 
son nom à l u i , la déclaration des dommages qu ' i l s'est borné 
à contresigner ; 

Que les deux époux n'ignoraient pas que le sieur Hùmmel 
est étranger, comme ils n'ignoraient pas qu'après l 'armistice, 
i l a été, comme tel, mis sous séquestre ; 

Attendu que les considérations favorables qui ont déterminé 
la mainlevée du séquestre, ne suffisent pas à enlever à Hùm
mel la nationalité étrangère et à lui conférer la qualité de 
belge ; 

Qu 'en dernier lieu, l'appelante s'efforce d'établir devant la 
cour, que son époux a, par ses agissements, avant leur mariage 
et au moins avant la promulgation de la loi belge du 8 ju in 1 9 0 9 
sur l 'acquisition de l'indigénat, perdu sa nationalité d'origine ; 
q u ' i l s'est trouvé alors sans nationalité et qu'ainsi , l'appelante 
a pu, par l'effet rétroactif de la loi précitée, recouvrer la qua
lité de belge qu'elle avait acquise à sa naissance ; 

Qu'el le conclut de là qu'elle a pu, devant l ' incerti tude de 
ces questions de droit, errer sans mauvaise foi, quant à sa 
nationalité ; 

Que les éléments de droit en question sont constants et 
hors de contestnion, et qu ' i l n'existe d'incertitude que sur la 
question de fait de la nationalité du mari de l'exposante, dans 
les conditions et les circonstances exposées ; 

Attendu que cette question, telle qu'elle est énoncée, ne 
rentre pas plus dans l'appréciation de l'autorité administrative 
de Forcst, qui l 'a résolue dans un certificat versé au dossier, 
que dans la compétence de la juridict ion des dommages de 
guerre ; 

Q u ' i l y a lieu de surseoir au jugement de fond, jusqu'à ce 
qu ' i l ait été statué sur l ' incident par la jur idict ion ordinaire, 
conformément aux art. 4 9 de l'arrêté-loi du 2 3 octobre 1 9 1 8 , 
5 8 de la loi coordonnée par arrêté royal du 2 5 avri l 1 9 2 0 , et 
3 8 de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 iCass., 1 2 mai 1 9 2 1 , P A S . , 1 9 2 1 , 
I , 3 7 9 ) ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . D E B I E , commissaire de 
l 'Etat, en son avis en partie conforme, se déclare incompétente 
pour statuer sur l 'incident relatif à l'état et à la nationalité de 
l'appelante et de son époux ; surseoit à statuer au fond jus
qu'à décision de l ' incident par le juge compétent ; remet la 
cause indéfiniment ; réserve les dépens .. . (Du 2 9 septem
bre 1 9 2 2 . — Plaid. M " P A N I S , du Barreau de Bruxelles.) 

C O U R D E S D O M M A G E S D E G U E R R E D E G A N D 

Troisième chambre. — Présidence de M . D ' A S S E L E R . 

10 novembre 1922. 

D O M M A G E S D E G U E R R E . — D R O I T A R É P A R A T I O N . — 

C O M M E R C E E X E R C É E N F R A U D E D E S O R D O N N A N C E S A L L E 

M A N D E S . — C O N F I S C A T I O N . — I N D E M N I T É . — V A L E U R D E 

S P É C U L A T I O N . — P R I X DE R E V I E N T . 

Constitue un acte illégal donnant lieu à réparation, la confisca
tion par l'occupant de denrées alimentaires faisant l'objet 
d'un commerce exercé pendant la guerre en fraude des or
donnances allemandes. 

L'indemnité de réparation doit être fixée d'après la valeur 
réelle de la marchandise, déterminée par son prix de revient, 
et non d'après le prix atteint pendant la guerre par l'effet 
d'une spéculation éhontée. 

( V A N D E N D R I E S S C H E — c. É T A T B E L G E . ) 

A r r ê t . — Attendu que la demande tend à obtenir indemni
sation pour la perte de 6 7 4 kilos de tabac, saisis par les Al le 
mands au domicile de la partie Michiels-Van den Driessche 
le 4 août 1 9 1 8 ; 

Que l'indemnité postulée de ce chef s 'élève à la somme 
de 2 6 . 9 6 0 francs ; 

Attendu que, par jugement en date du 6 octobre 1 9 2 1 , le 
premier juge a accordé une indemnité de réparation sujette 
à remploi , mais ne donnant pas lieu à indemnité complémen
taire de remploi , de 6 . 7 4 0 francs ; 

Attendu que la partie Michiels-Van den Driessche a inter
jeté appel de ce jugement le 1 7 octobre 1 9 2 1 , et l 'Etat belge 
le 2 0 octobre suivant ; 

Attendu que la partie Michiels-Van den Driessche soutient 
que, n'ayant encouru aucune déchéance et les ordonnances 
allemandes n'ayant pas force de loi pour les tribunaux belges, 
elle a droit à réparation pour les marchandises qui lui ont 
été illégalement enlevées ; 

Attendu que, d'autre part, l 'Etat belge, en ordre principal, 
fait valoir que, le commerce de guerre se faisant en prohibi
tion des ordonnances de l'occupant et que ce commerce rap
portant gros, c'est volontairement et uniquement poussa par 
esprit de lucre que les trafiquants de guerre se sont soumis 
aux risques de saisies et confiscations par l 'ennemi ; 

Attendu qu'en ordre subsidiaire, la partie publique soutient 
que ces confiscations sont, en réalité, des peines pécuniaires 
et qu ' i l incombe aux tribunaux d'apprécier souverainement 
q u ' i l y a l ieu à réparation (art. 3 des lois coordonnées sur la 
réparation des dommages aux biens) ; 

Attendu que l 'Etat belge invoque, à l 'appui des thèses qu ' i l 
défend, une jurisprudence quasi unanime, et même certaines 
circulaires du ministère des Affaires économiques ; 

Attendu que l 'art . 7 des lois coordonnées sur la réparation 
des dommages aux biens, exclut de toute indemnité ceux qui 
ont été condamnés par décision définitive du chef d'infraction : 
1°) à l'arrêté-loi du 1 0 décembre 1 9 1 6 relat i f à l ' interdiction 
de relations d'ordre économique avec l 'ennemi ; 2 ° ) aux dis
positions du titre 1E R du l ivre I I du code pénal, de la loi du 
4 août 1 9 1 4 , des arrêtés-lois des 1 1 octobre 1 9 1 6 et du 8 avril 
1 9 1 7 sur les crimes et délits contre la sûreté de l 'Etat ; 

Attendu que les dispositions légales auxquelles se réfère 
l 'art . 7 préindiqué, englobent dans leur application tous faits 
de relations frauduleuses avec l 'ennemi, et notamment toutes 
fournitures volontairement consenties à l'occupant ; 

Attendu que l 'art . 1 1 de la loi sur les dommages aux biens, 
dit qu'en cas de poursuite en vertu des dispositions visées à 
l 'article 9, la procédure en règlement des indemnités provi
sionnelles ou définitives sera suspendue jusqu'au jugement dé
finitif rendu sur l 'action publique ; 

Attendu qu'à la faveur des dispositions légales susdites, i l 
faut admettre que tous les citoyens belges qui , pendant la 
guerre, ont fait commerce avec l 'ennemi, ont été punis par les 
tribunaux répressifs ou sont en voie de l 'être, de sorte qu'au
cun d'eux ne pourra échapper à la sanction prévue par l 'art . 9 
précité des lois coordonnées sur la réparation des dommages 
aux biens ; 

Que si , par impossible, i l se faisait que quelques-uns ont 
pu échapper, i l s'agit incontestablement des moindres, dont 
les fautes sont minimes, les fournitures quasi insignifiantes 
et dont l 'attitude n'a pu donner lieu à aucun retentissement ; 

Attendu que, dans ces conditions, i l faut admettre que si la 
jurisprudence invoquée par l 'Etat belge et même les circu
laires du ministère des Affaires économiques, parlent de « tra
fiquants de guerre », i l s'agit uniquement de ceux qui ont fait 



le commerce durant la guerre, sans cependant se compro
mettre en des opérations douteuses avec l 'ennemi ; 

Attendu qu ' i l est exact que les ordonnances allemandes ne 
peuvent être prises en considération par les tribunaux belges, 
pas plus qu' i ls ne liaient la conscience de ceux qui , pendant 
la guerre, ont essayé de s'y soustraire ; 

Attendu qu ' i l en est particulièrement ainsi des ordonnances 
par lesquelles l'occupant, ne prenant en considération que le 
seul intérêt de ses opérations militaires, a défendu tout com
merce de denrées alimentaires, annihilant ainsi toute la vie 
économique du pays ; 

Attendu que la liberté du commerce est expressément pré
vue par les lois belges ; 

Attendu que les ordonnances allemandes proclamant la main
mise de l 'ennemi sur toutes les denrées alimentaires dont dis
posait le pays, étaient contraires aux lois et coutumes de la 
guerre sur terre, telles que celles-ci sont prévues par la Con
vention de La Haye du 1 8 octobre 1 9 0 7 : la propriété privée 
doit être respectée (art. 4 6 ) ; le pillage est formellement in 
terdit (art. 4 7 ) ; les réquisitions en nature ne peuvent être 
réclamées des communes ou des habitants que pour les be
soins de l'armée d'occupation (art. 5 2 ) ; 

Attendu que, dès lors, le commerce de denrées alimentaires 
qui s'est fait pendant la guerre en fraude des ordonnances alle
mandes, n'était en soi que l 'exercice légitime d'un droit ; 

Que ce commerce était même le moyen le plus efficace pour 
battre en brèche des ordonnances illégales, et dont la sévérité 
menaçait l'existence même des citoyens ; 

Que, si ce n'est l 'usure dont ce commerce fut entaché, i l 
faudrait plutôt féliciter ceux qui s'y sont livrés, au lieu de 
les blâmer ; 

Attendu, dès lors, que l'occupant, en confisquant les mar
chandises litigieuses, a commis un acte illégal donnant lieu 
à réparation ; 

Mais attendu que les pr ix réclamés sont ceux qui se prati
quaient pendant la guerre ; 

Que ces pr ix ne représentent pas la valeur réelle de la 
marchandise, mais les prix que lu i attribuait la spéculation la 
plus éhontée ; 

Attendu que l'indemnité de réparation ne peut comprendre 
que la valeur réelle de la marchandise ; 

Attendu que, pendant la guerre, les prix de revient des den
rées alimentaires n'étaient guère supérieurs à ceux de 1 9 1 4 , 
les prix de fermages ni ceux de la main-d'œuvre n'ayant pour 
ainsi dire pas augmenté (Cour Domm. de guerre de Liège, 
1 7 ju in 1922 , en cause Defays) ; 

Attendu qu'en prenant ces faits en considération, i l y a lieu 
d'accorder à la partie appelante, à titre d'indemnité de répara
t ion, pour la perte subie par elle par la confiscation de 6 7 4 k i 
los de tabac, une somme de 1 .348 francs ; 

Attendu que vainement l 'Etat belge soutiendrait que les 
confiscations de marchandises pratiquées par l 'ennemi, à la 
valeur de ses ordonnances sur la saisie des denrées alimen
taires, constituent des peines pécuniaires ; 

Attendu, en effet, que le terme « peines pécuniaires », men
tionné à l 'art . 3 des lois coordonnées, a une signification net-
nement déterminée ; 

Q u ' i l comprend exclusivement les peines imposant un pré
lèvement en argent, et non une confiscation d'objets mobiliers 
quelconques ; 

Attendu qu ' i l n 'y a pas lieu d'admettre la partie Van den 
Driessche au remploi qu'elle sollicite, ce remploi ne lu i étant 
pas indispensable à la remise en marche de ses affaires ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis M . le commissaire 
de l'Etat V A N D U R M E , entendant et faisant ce que le premier 
juge aurait dû faire, accorde à la partie Michiels-Van den 
Driessche, une indemnité de réparation de 1 .348 francs, paya
ble dans le délai prévu par la loi pour le règlement des indem
nités non soumises à remploi ... (Du 1 0 novembre 1 9 2 2 . — 
Plaid. M e R . W A U T E R S . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

l r e chambre. — Prés, de M . V A N N E R O M , vice-président. 

21 m a r s 1923. 

D R O I T D ' E N R E G I S T R E M E N T . — A C T E DE SOCIÉTÉ. - -

SOCIÉTÉ CRÉÉE EN VERTU D ' U N DÉCRET DE LA C O L O N I E . 
D R O I T FIXE DE 7 FRANCS. 

La seule condition requise pour qu'un acte de société soit 
enregistré au droit fixe de 7 francs, au lieu de l'être au 
droit proportionnel de 5 0 centimes pour cent francs, est que 
la société dont il émane ait été créée en vertu d'un décret 
de la Colonie, peu importe qu'en fait cette société ait son 
principal établissement dans la Colonie ou en Belgique. 

L'article 2 de la loi budgétaire du Congo belge pour l'exer
cice 1 9 2 1 a un caractère interprétatif. 

(SOCIÉTÉ INTERNATIONALE FORESTIÈRE ET MINIÈRE DU 
CONGO — c L ' É T A T BELGE.) 

J u g e m e n t . — Attendu que la demande a pour objet la resti
tution de deux sommes, de 4 0 . 0 0 0 fr. chacune, respective
ment perçues à t i tre de droits d'enregistrement sur deux actes 
constatant, l ' un la constitution, l 'autre l 'augmentation du ca
pital de la Société internationale Forestière et Minière du 
Congo, société congolaise à responsabilité limitée, créée par 
décret du Roi-Souverain, en date du 6 novembre 1 9 0 6 , ayant 
son siège social à Borna, et son siège administratif à Bru 
xelles ; 

Attendu que la société demanderesse soutient que, pour 
l 'enregistrement des actes prérappelés, l 'Administrat ion a 
abusivement exigé d'elle le payement du droit proportionnel 
de 5 0 centimes peur cent, prévu par l 'article 4 de la loi du 
3 0 août 1 9 1 3 ; qu'elle ne pouvait être tenue qu'à acquitter le 
droit fixe de 7 fr . , établi par l 'art . 5 de la même loi ; 

Attendu que ce dernier article stipule in fine que, par déro
gation à ce qui précède, les actes et extraits d'actes des socié
tés constituées en vertu de décrets de la Colonie, seront enre
gistrés au droit fixe de 7 francs ; 

Attendu que, pour bénéficier de cette disposition de faveur, 
i l suffit que la société ait été constituée, comme c'est le cas 
pour la société demanderesse, en vertu d 'un décret de la 
Colonie ; 

Attendu que la prétention de l 'Etat de ne faire application 
de cette disposition qu'aux seules sociétés coloniales n'ayant 
pas leur principal établissement en Belgique, non seulement 
implique une distinction qui n'est pas inscrite dans la l o i , 
mais encore conduit à des conséquences opposées au but 
poursuivi par le législateur ; 

Attendu, en effet, qu'à rencontre de la volonté de celui-c i , 
telle qu'elle ressort notamment des travaux préparatoires de 
la loi du 3 0 août 1 9 1 3 , l 'Etat tente de soumettre les sociétés 
coloniales à un régime moins favorable que les sociétés étran
gères, puisque, étant déjà tenues en tant que sociétés colo
niales de payer au Trésor de la Colonie, elles payeraient en
core comme sociétés belges en Belgique, ce qui les obligerait 
à payer plus que les sociétés belges et plus que les sociétés 
étrangères : qu ' i l parait évident que les auteurs de la loi n 'ont 
pas voulu instaurer pareil système ; 

Attendu, d'ailleurs, s ' i l pouvait exister certain doute sur 
l'interprétation à donner à la disposition décrétée, celui-ci a 
été dissipé par la loi budgétaire du Congo belge pour l 'exer
cice 1 9 2 1 . dont, suivant son exposé des motifs, l 'article 2 a 
pour but de préciser la portée de déclarations faites antérieu
rement, concernant la situation juridique des sociétés consti
tuées sous les auspices du droit colonial ; que cet article, qui 
ne rend possible que la perception du droit fixe de 7 francs, 
établit péremptoirement, à raison de son caractère interpréta
tif , le sens à donner à la loi du 3 0 août 1 9 1 3 (art. 5 ) ; 

Attendu q u ' i l suit de ces considérations que les droits d'en
registrement perçus, calculés sur la base de 5 0 centimes 
pour cent, n'étaient pas dus ; 

Attendu qu'en ce qui concerne les intérêts des sommes 
indûment payées, ceux-ci n'ont commencé à courir qu'à 
partir de la d i t e de l 'exploit introductif d'instance, soit du 
9 août 1 9 2 1 ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu en son avis conforme 



M . V E R C A M M E N , premier substitut du procureur du ro i , reje
tant toutes conclusions autres, di t pour droit que les actes 
émanant de la société demanderesse constituée en vertu d 'un 
décret de la Colonie, en date du 6 novembre 1 9 0 6 , et soumis 
à la publication, devaient être enregistrés en Belgique au droit 
fixe de 7 francs ; en conséquence, condamne l 'Etat belge à 
rembourser à la demanderesse la somme de deux fois 4 0 . 0 0 0 fr. 
ou 8 0 . 0 0 0 fr . , perçus sur les actes soumis à la formalité de 
l 'enregistrement les 2 2 août et 1 1 octobre 1 9 1 9 , le tout sous 
déduction de la somme de deux fois 7 fr. ou de 1 4 fr . , mon
tant des droits fixes dus pour l 'enregistrement des dits actes ; 
condamne l 'Etat belge au payement des intérêts judiciaires 
et aux dépens ; déclare le présent jugement exécutoire par 
provision, nonobstant appel et sans caution, sauf en ce qui con
cerne les dépens .. . (Du 2 1 mars 1 9 2 3 . — Plaid. M M 6 3 R E N É 
M A R C Q et G A É T A N DELACROIX C. V A N M A L D E R G H E M . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Septième chambre. — Présidence de M . B A I L , juge unique. 

27 j a n v i e r 1923. 

A C C I D E N T D U T R A V A I L . — APPRENTIS ET OUVRIERS 

ÂGÉS DE MOINS DE 1 6 ANS. — M I N I M U M L É G A L DU SA
LAIRE DE BASE. 

L 'arf . 8 de la loi du 2 4 décembre 1 9 0 3 sur les accidents du 
travail, modifiée par la loi du 2 7 aoûf 1 9 1 9 , doit recevoir 
son application quant au minimum du salaire de base qu'il 
prévoit en faveur des apprentis ainsi que des ouvriers âgés 
de moins de 1 6 ans, alors même qu'il n'y a pas, dans l'en
treprise, d'ouvriers adultes de la même catégorie. 

(VAN ASBROECK — C. CAISSE PATRONALE.) 

J u g e m e n t . — V u en production régulière la décision dont 
appel, en date du 1 8 mars 1 9 2 1 , le jugement de cette cham
bre, en date du 2 5 mars 1 9 2 2 et le procès-verbal d'enquête 
directe en su iv i ; 

Attendu que le jugement du 2 5 mars 1 9 2 2 a déjà tranché la 
question de principe soulevée à nouveau par la partie intimée ; 

Attendu, au surplus, qu ' i l importe de ne pas perdre de vue 
que l'accident li t igieux s'est produit, le 2 8 septembre 1 9 2 0 , 
sous l 'empire de la loi du 2 7 août 1 9 1 9 , qui ne fait que repro
duire, en modifiant les chiffres, le texte de la loi du 2 4 dé
cembre 1 9 0 3 ; 

Attendu que l'exposé des motifs de la loi du 2 7 août 1 9 1 9 
détermine exactement la portée des dispositions législatives 
en ce qui concerne le cas actuel : « Les ouvriers de même 
catégorie (dit l 'exposé des motifs, Pasin., 1 9 1 9 , p. 3 8 4 ) s'en
tendent de ceux qui appartiennent à la même entreprise que 
les apprentis et les ouvriers âgés de moins de 1 6 ans. Lors
qu ' i l n 'y a pas dans l 'entreprise d'ouvriers adultes de même 
catégorie, i l appartient au juge d'apprécier ex œquo et bono 
et d'appliquer, par exemple, le salaire des manœuvres ou 
celui d 'ouvriers appartenant à des professions analogues à 
celle de la vict ime » ; 

Attendu, du reste, que le système contraire aboutirait à la 
solution arbitraire de faire dépendre l 'application du min imum 
légal du salaire de base, de la circonstance fortuite de l 'exis
tence dans l'entreprise d'autres ouvriers de la même caté
gorie ; qu'enfin, la déclaration du ministre du Travail à propos 
de la loi de 1 9 0 3 , n'a pas la portée lui prêtée par l 'intimée ; 
qu'en effet, la dite réponse est relative « aux apprentis qui 
n'appartiennent pas à une catégorie professionnelle détermi
née », alors qu ' i l est constant que le fils de l'appelant appar
tenait à la catégorie professionnelle des garçons de.cou-se : 

Attendu que la durée de l'incapacité temporaire totale, la 
date de consolidation et la quotité d'incapacité permanente 
partielle ne sont l'objet d'aucune contestation précise ; 

Attendu qu'en suite des témoignages recueillis à l'enquête 
directe, i l échet d'admettre le salaire de base annuel 
de 3 . 6 0 0 fr. ; 

Attendu q u ' i l revient donc à l'appelant, qualitate qua : 
I O ) pour incapacité temporaire totale : 2 7 1 . 2 3 fr. ; 2 ° ) pour 
incapacité permanente partielle, une allocation annuelle 
de 5 9 4 fr. ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï en son avis conforme 
M . V A N DE W A L L E , substitut du procureur du ro i , statuant 
contradictoirement, met \?. décision dont appel à néant, en 
tant Qu'elle a alloué à l 'armelant nnnìitntp mia .̂ 7 fr ?fï nnnr 

incapacité temporaire totale et 1 2 5 fr. 2 6 à t i t re d'allocation 
annuelle ; émendant, condamne la société intimée à payer à 
l'appelant, qualitate qua : 1") 2 7 1 fr. 2 3 à t i t re d'incapacité 
temporaire totale ; 2-) une allocation annuelle de 5 9 4 fr. en 
quatre quarts trimestriels et dont le premier à l 'échéance 
du 2 2 février 1 9 2 1 ; confirme la décision dont appel pour le 
surplus ; condamne l'intimée aux intérêts judiciaires et aux 
dépens d'appel . . . (Du 2 7 janvier 1 9 2 3 . — Plaid. M M " M A N -
G I N c. G . HEMELEERS.) 

C O N S E I L D E M I L I C E 
D E L A P R O V I N C E D E L I M B O U R G 

Présidence de M . ELENS, juge. 

2 j a n v i e r 1924. 

M I L I C E . — SURSIS I L L I M I T É . — E X E M P T I O N DÉFINITIVE 
ANTÉRIEUREMENT ACCORDÉE. — R E C E V A B I L I T É . 

Le milicien reste recevable en sa demande de sursis illimité, 
bien que l'un de ses frèrss aînés ait obtenu l'exemption dé
finitive prévue par l'art. 15 , l i t t . E, de la loi du 3 0 août 1913 . 

(JEAN-JOSEPH CEUX.) 

Déc i s i on (Traduction). — Attendu que Ceux, Jean-Joseph, 
mi l ic ien de la levée de 1 9 2 4 , inscrit à Herck-la-Vil le , sol l i 
cite un sursis illimité par application de l 'ar t . 1 0 des lois fu
sionnées sur la mil ice , le recrutement et les obligations de 
service ; 

Attendu qu ' i l résulte des pièces produites qu 'un frère aîné 
du di t mi l ic ien , le sieur Ceux, Emile-François, a précédem
ment été exempté définitivement du service, en vertu de l 'ap
plication de l 'art . 1 5 litt. E, de la loi du 3 0 août 1 9 1 3 ; 

Attendu qu ' i l échet de rechercher si cette circonstance rend 
le mi l ic ien Ceux, Jean-Joseph, non recevable à réclamer à 
son profit le bénéfice de l 'art . 1 0 des lois précitées ; 

Attendu que le texte de l 'art . 8 de la loi du 1 0 mars 1 9 2 3 
(art. 1 0 des lois fusionnées) est clair et précis ; 

Que cet article décide que, dès qu'une famille ne jouit 
point d 'un certain revenu et compte six enfants, bénéficiera 
d 'un sursis illimité, le premier qui le sollicite des enfants de 
cette famille appelés au service sous le régime de la loi du 
1 0 mars 1 9 2 3 ; 

Qu'à raison des termes généraux employés par la loi du 
1 0 mars 1 9 2 3 , en son article 8, l 'exercice de la faculté d'obte
nir le sursis illimité ne comporte aucune restriction, et doit 
demeurer entièrement indépendant d'exemptions de services 
obtenues sous des législations antérieures (Dec. du Cons. de 
milice super., 3 jui l le t 1 9 2 3 , Rev. comm., 1 9 2 3 , p. 2 7 1 ; voir 
aussi p. 3 6 3 ) ; 

Qu 'en effet, en vertu de l 'art . 9 4 des lois fusionnées (re
prenant l 'art . 7 5 de la loi du 1 0 mars 1 9 2 3 et l 'art . 1 3 de la 
loi du 4 août 1 9 2 3 ) , toutes dispositions des lois antérieures 
pouvant éventuellement faire obstacle à pareils cumuls, se 
trouvent abrogées ; 

Attendu que la disposition claire et précise de l 'article 8 de 
la loi du 1 0 mars 1 9 2 3 (art. 1 0 des lois fusionnées), ne pou
vait être modifiée qu'en vertu d'une loi subséquente contenant 
interprétation authentique nouvelle, ou bien abrogation for
melle ou tacite par disposition inconciliable ; 

Attendu que l 'art . 8 de la loi subséquente du 4 août 1 9 2 3 , 
le seul article dont l 'examen puisse être retenu pour la so
lut ion de la présente question, s 'exprime comme suit : « Si 
le nombre des désignations dépasse 4 9 . 5 0 0 , des libérations de 
service actif seront accordées à concurrence de l 'excédent ... : 
1 ° aux premiers appelés désignés pour le service, qui appar
tiennent à une famille comptant plus de cinq enfants en vie, 
suivant le nombre de ces enfants . . . Une même famille ne 
peut bénéficier simultanément ni successivement de la pré
sente disposition et du sursis illimité par application de l 'ar
ticle 8 de la lo i du 1 0 mars 1 9 2 3 (art. 1 0 des lois fusionnées)»; 

Attendu que derechef la disposition de l 'ar t . 8 précité (de
venu l 'ar t . 5 7 des lois fusionnées) est claire et précise ; 

Qu'el le ne contient, et même ne peut contenir interpréta
tion authentique ou abrogation formelle ou tacite de l 'art . 8 
de la loi du 1 0 mars 1 9 2 3 (art. 10 , lois fusionnées) ; 

Qu 'en effet, elle a pour seul objet, dans le cas seulement 
où le contingent est atteint, de permettre au ministre de la 
Défense nationale de libérer des miliciens déjà désignés pour 
1 A c/^rvïoA • 



Qu'el le est, en conséquence, totalement distincte de l 'ar- i 
ticle 8 de la lo i du 1 0 mars 1 9 2 3 , qui permet au conseil de \ 
mil ice , en dehors de toutes considérations relatives au contin- j 
gent, d'accorder, dans les cas prévus par la lo i , le sursis à 
des miliciens non encore désignés ; 

Que ces deux dispositions légifèrent en vue d'hypothèses 
distinctes ; 

Attendu, en conséquence, que ce n'est qu'en vertu d'une 
erreur manifeste en matière de procédés d'interprétation des 
lois, que l'on pourrait songer à appliquer à l 'art . 8 de la loi du 
1 0 mars 1923 , soit les dispositions prévues par l 'art . 8 de la 
loi du 4 août 1 9 2 3 (art. 5 7 , lois fusionnées), soit des interpré
tations issues des travaux parlementaires relatifs à cette der
nière loi ; 

Attendu, au surplus, que la loi du 4 août 1 9 2 3 , en son 
article 8, litt. A. § 1°'', in fine (art. 5 7 , lois fusionnées), ex
prime clairement qu'elle s'oppose, lorsqu'une famille a béné
ficié, au profit d'un de ses enfants, du sursis illimité accordé 
par l 'art. 8 de la loi du 1 0 mars 1 9 2 3 , à ce que cette même 
famille, simultanément ou successivement, obtienne encore du 
ministre de la Défense nationale une libération de service 
actif au profit d 'un autre de ses enfants ; 

Mais que ce texte de lo i , dont les termes sont on ne peut 
plus précis, ne décide en aucune manière que le premier ap
pelé sous le régime de la loi du 1 0 mars 1 9 2 3 , qui sollicite 
devant le conseil de milice le sursis illimité de l 'art . 8 de 
cette dernière lo i , ne peut être reçu en sa demande, si l 'un 
des membres de sa famille a déjà obtenu une exemption par 
le jeu de la loi de 1 9 1 3 ; 

Attendu que. loin de pouvoir servir à étayer l 'opinion que 
le législateur de l'époque s'est montré hostile au double octroi 
à une même famille et de l 'exemption de 1 9 1 3 et du sursis 
illimité de la loi du 1 0 mars 1 9 2 3 , les travaux préparatoires de 
la loi du 4 août 1 9 2 3 viennent, au contraire, confirmer le bien-
fondé des précédents considérants ; 

Qu'en effet, le rapporteur de la loi du 4 août 1 9 2 3 , le dé
puté D U Bus D E W A R N A F F E , fit remarquer que cette der
nière loi ne comportait aucune modification à la loi du 1 0 mars 
1 9 2 3 ; qu'elle n 'en était qu 'un complément et qu'elle laissait 
celle-ci entièrement debout (Ann . par!., Chambre, session 
1 9 2 2 - 1 9 2 3 , p. 2 2 3 1 ) ; de même, le ministre de la Défense 
nationale fit observer q u ' i l n 'y avait pas d'assimilation possi
ble entre la loi du 1 0 mars et celle du 4 août 1 9 2 3 ; que les 
mises en sursis, suivant les règles de la loi du 1 0 mars pré
cédemment votée, devaient s'effectuer d'abord, et que ce n'est 
qu'alors que le contingent de 4 9 . 5 0 0 hommes serait atteint, en 
dehors des libérations légales, qu'on envisagerait la possibi
lité de libérations de service ultérieures (Ibidem, p. 2 2 2 9 , 
2 2 3 1 et passim) ; enfin, ni le ministre de la Défense natio
nale, ni aucun parlementaire ne défendit l 'opinion que, désor
mais, ne seraient plus considérées comme libérations légales, 
ces sursis illimités qui , par le jeu régulier de l 'art. 8 de h 
loi du 1 0 mars 1923 , étaient, en fait, à cette époque, accor
dés par les conseils de milice aux miliciens dont un frère 
cependant avait bénéficié de I V r t . 15 , litt. E. de la loi de 1 9 1 3 ; 
d'autre part, l'amendement au texte pr imi t i f de l 'art . 8 de la 
loi du 4 août 1 9 2 3 , amendement portant » qu'une même fa
mil le ne peut bénéficier simultanément ni successivement de 
la présente disposition (libération de service actif) et du sur
sis illimité accordé par l 'art . 8 de la loi du 1 0 mars 1 9 2 3 
(art. 10, lois fusionnées) », fut adopté sans discussion, tant 
à la Chambre qu'au Sénat ; c 'eût été le moment cependant, 
si le législateur avait entendu se montrer hostile au cumul de 
l'exemption de 1 9 1 3 et du sursis illimité de 1 9 2 3 , de sous-
amender cet amendement ou de préciser, tout au moins par 
des déclarations autorisées, quel était son but véritable ; 

Attendu qu ' i l suit des précédents considérants, que la loi 
du 4 août 1 9 2 3 a laissé debout, dans son intégrité, le texte et 
la valeur normale de l 'article 8 de la loi du 1 0 mars 1 9 2 3 , et 
eue le milicien Ceux, Jean-Joseph, malgré l 'exe.np'ion dé
finitive accerdée à son frère Emile-François, est recevable en 
sa demande de sursis illimité ; 

Attendu que les diverses conditions auxquelles l 'art . 1 0 des 
lois fusionnées sur la milice et le recrutement subordonnent 
l 'octroi du sursis illimité, se trouvent vérifiées en ce qui le 
concerne ; 

Pour ces motifs, le Conseil de milice décide, en séance pu
blique et à la majorité des voix, d'accueillir la demande du 
milicien de 1 9 2 4 , Ceux, Jean-Josenh, de Herck-la-Vil le , et lui 

accorde le sursis illimité prévu à l 'art . 1 0 des lois de mil ice 
coordonnées du 1 5 août 1 9 2 3 ... i D u 2 janvier 1 9 2 4 . ) 

— ^ — ^ — — 

B I B L I O G R A P H I E 
Corn i l , G. — Le droit privé (Essai de sociologie 

juridique simplifiée), par G E O R G E S C O R N I L . (Paris, 
1924; Marcel Giard, libraire-éditeur. —1 vol. in-18° 
de 147 pages.) 

Ce petit l ivre forme le second volume de la nouvelle collec
tion internationale des juristes populaires, publiée sous la 
direction de M . Edouard L A M B E R T , de l 'Université de Lyon . 
On ne risque pas de se tromper en prédisant qu ' i l n 'en sera 
point le moins intéressant et le moins apprécié. 

Récemment, son auteur, M . Georges C O R N I L , obtenait 
le prix quinquennal des sciences sociales pour son remar
quable ouvrage : Aperçu historique sommaire du droit romain. 
Ses travaux antérieurs avaient déjà montré qu ' i l ne se con
finait pas dans son enseignement universitaire. 

On comprendra donc le plaisir qu'éprouveront les juristes 
belges de voir l ' un des leurs recueill ir , à l'étranger, l ' i n s i 
gne honneur de la consécration scientifique qui s'attache à 
une œuvre de portée internationale, comme celle dont i l est 
devenu l ' un des collaborateurs. 

M . C O R N I L s'est proposé « de mettre les juristes d'âge mûr 
en garde contre une cristallisation fâcheuse de leur pensée », 
de montrer aux jeunes que le mode de penser qui les satisfait 
aujourd'hui, n'est pas plus définitif que ses devanciers, et 
de permettre aux étrangers à la carrière juridique de prendre 
contact, pour leur profit, avec l'élaboration des règles du droit . 

I l est naturellement impossible d'entrer dans des détails 
sur la manière dont le savant professeur a réalisé son plan. 
Nous devons nous borner à en donner quelques aperçus-

Bien qu 'on n'ait pas encore trouvé une définition satisfai
sante du droit , on peut le décrire par sa fonction. Celle-ci 
consiste à assurer l'équilibre social dans l 'ordre matériel ou 
économique. LTne société est, en définitive, une collectivité 
ordonnée ou organisée. C'est donc en analysant l'idée de 
société qu'on réussit à en abstraire l'idée de droit. La source 
réelle des règles de droit se trouve dans la conscience col
lective. Les idées courantes peuvent varier rapidement dans 
l'appréciation des exigences sociales qui s'imposent aux i n 
dividus. Lorsque le juge dit le droit à rencontre du sentiment 
général, sa formule illusoire ne tarde pas à être éliminée par 
une réaction sociale. 

M . C O R N I L fait ressortir l 'importance du rôle de la cou
tume et de la jurisprudence, comme développement de la loi 
écrite et préparation à la revision des textes légaux. 

Le dernier chapitre de son l ivre est consacré à l'abus des 
droits. 

Certaines définitions légales ou formules dans lesquelles 
sont exprimées des règles de droit, notamment la définition 
que le code c iv i l donne de la propriété, sont empreintes d 'un 
individualisme excessif, qu'explique leur origine historique 
et que la doctrine et la jurisprudence, tenant mieux compte 
des faits, ont judicieusement rectifiées. La théorie de l'abus 
de droit, en germe déjà dans un texte des Instifutes, a été 
un procédé factice très heureux pour corriger l ' imperfection 
manifeste de la définition du droit de propriété par l 'art . 5 4 4 
du code c i v i l . 

Si les appréciations de l'auteur peuvent parfois paraître 
contestables, elles ont toujours le grand mérite de faire penser. 
Mais nous croyons qu 'on ne le contredira pas, lorsqu ' i l dit : 
« Pour que le droit remplisse sa fonction d'harmonie, i l con
vient que les prérogatives individuelles qu ' i l confère ne rom
pent jamais l'équilibre des intérêts ». 

M . C O R N I L considère comme chimérique le danger du pou
voir d'appréciation des juges en matière d'abus des droits. 
La tradition, d i t - i l , est un frein à la mise en œuvre des idées 
novatrices et le juge ne peut s'isoler du mil ieu dans lequel i l 
vi t . A-t-on craint l 'arbitraire du juge répressif quand on lu i 
a permis de doser la peine ou de prononcer une condamna
tion conditionnelle? Est-il plus redoutable quand i l s'agit d'ap
précier s ' i l y a eu abus de droit pr ivé? 

En somme, ce petit l ivre fourmille d'aperçus ingénieux. 
Ecrit d'une plume alerte, quelque peu v i f à l'occasion, on le 
lira avec autant d'agrément que de profit. 

Imprimerie G. T H O N E , rue de la Commune, 13 , Liège. 
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Séance solennelle de rentrée du V'r Décembre 1923. 

L'arbitrage obligatoire des conflits 
entre le capital et le travail 

Discours prononcé par M' G E O R G E S D O R , 

Avocat à la Cour d'appel de Liège. 

Mesdames, Messieurs, mes chers Confrères, 

Les questions sociales sont au premier plan de l'actualité. 
En faisant de l 'examen d'un problème d'ordre social, le 

thème du discours par lequel, de fondation, la Conférence du 
Jeune Barreau inaugure ses travaux annuels, j ' a i cru rester 
dans la grande tradition de notre Ordre, de qui l 'on a pu 
dire, comme du héros de Térence, que « rien de ce qui est 
humain ne lui est étranger ». I l m'a paru au surplus que, 
prenant la parole dans un mil ieu de juristes, i l convenait de 
choisir, comme sujet de mon étude, celle des questions so
ciales qui touche le plus près à l 'administration de la Justice. 
C'est pourquoi je me propose de vous entretenir de l ' a rb i 
trage obligatoire des conflits entre le Capital et le Travai l . 

Avec le problème de la sécurité extérieure, qui suppose 
l'organisation d'une force mil i taire capable de faire face à 
nos obligations internationales et d'assurer l'inviolabilité des 
frontières, avec le problèm» financier, dont la solution doit 
être trouvée bien plus dans une politique d'économies et de 
restrictions que dans le renforcement d'une fiscalité destruc
tive de la matière imposable, i l n'est pas, pour la Belgique, 
de question plus actuelle et plus importante que celle de 
l 'intensification de la production. 

Ce n'est pas devant un auditoire aussi averti que celui qui 
rne fait en ce moment l 'honneur de m'écouter, que je dois 

établir que le peuple belge, en raison de l 'exiguïté du ter
r i toire sur lequel i l íialtíte et de la densité de sa population, 
ne peut t i rer de son sol les produits indispensables à son 
existence, et doit se les procurer en les échangeant contre 
le travail incorporé dans les produits finis sortant de ses 
usines ; q u ' i l se trouve, dès lors, dans l'impérieuse nécessité 
d'augmenter sans cesse sa puissance de production, afin de 
constamment détenir, en quantité suffisante, des instruments 
d'échange. 

Cette conclusion vraie à toutes les époques, parce que 
dictée pair des conjonctures géographiques, démographiques 
et économiques, sur lesquelles le temps n'a guère d'emprise, 
apparaît plus rigoureusement exacte encore depuis que la dé
valorisation de notre devise monétaire nous impose l 'obliga
t ion de concentrer tous nos efforts pour mettre un frein à 
l 'avilissement de notre franc, en rétablissant, par des expor
tations supérieures aux importations, une balance commer
ciale favorable. 

Or, comment produire, et produire intensément, si des 
grèves fréquentes et de longue durée, ou des lock-outs mul 
tipliés et maintenus à outrance, viennent à des intervalles 
rapprochés frapper de mort, parfois pendant plusieurs mois, 
non seulement les industries directement intéressées dans 
le conflit , mais encore des entreprises qui ne sont entraînées 
dans le chômage que parce que tributaires, pour les approvi
sionnements, les matières premières ou les moyens de trans
port, des établissements où le litige a pris naissance? 

On ne peut que difficilement se rendre compte de la somme 
de richesses anéanties par une grève un peu prolongée, ou un 
lock-out de quelque importance. 

On a évalué à dix mil l ions le montant des salaires perdus 
lors de la grande grève des verriers de 1900-1901, et cette 
somme n'est rien en comparaison du dommage occasionné 
à l ' industrie et au commerce en général, par suite de la 
stagnation des affaires qui suivit ce conflit, conflit dont la 
répercussion fut encore sensible plusieurs années après la 

j reprise du travail (1) . 
; Qui chiffrera en argent le préjudice subi par nos indus

triels et nos négociants, lors de la fâcheuse grève des che-
! mins de fer, dont nous avons encore tous le souvenir pré-
! sent à la mémoire? 
t 
i 
' On a depuis longtemps compris dans le monde des affaires 
! qu ' i l n'est cas de production intensive possible dans un pays, 

et partant pas de prospérité économique assurée à une épo
que où des luttes trop fréquentes ou trop âpres entre patrons 

! et ouvriers viennent interrompre le rythme du travail . Dans 
• le domaine économique comme en tant d'autres, la paix est 

la condition essentielle du labeur fécond. 
La nécessité de faire régner cette paix économique, a tout 

(1) Exposé des motifs du projet de loi sur l ' inst i tut ion des 
commissions des conflits du Travail et l ' in tervent ion des tiers 
dans les grèves et les renvois collectifs, déposé à la séance du 
Sénat du 22 août 1913. tRev. du Travail. 1913, p. 1120e t su iv . ) 



naturellement incité les esprits à rechercher les moyens les 
plus efficaces d'éviter qu'el le ne soit troublée, et, pour les 
cas où la méthode préventive se serait révélée impuissante, 
la procédure la plus propre à la rétablir. 

La première pensée, la plus simple, celle qui venait tout 
naturellement à l 'esprit , a été d'aplanir les différends inévi
tables dans les relations entre le capital et le travail , en 
recourant à la concil iation : un ou plusieurs médiateurs s ' in-
terposant entre les belligérants et offrant leurs bons offices 
pour atténuer les antagonismes, trouver un terrain d'entente, 
réaliser l'accord des parties par le sacrifice que fait chacune 
d'elles de certaines de ses prétentions. 

Dès 1 8 6 0 , la concil iat ion est systématiquement organisée 
en Angleterre, mais seulement à t i tre privé, à l ' in i t ia t ive 
d 'un grand manufacturier de Nottingham, M . Mundella, qui , 
dans le déchaînement d'une grève redoutable sévissant en 
ce moment en cette v i l l e , réussit par son prestige et sa vo
lonté d'aboutir à arracher, tant des patrons que des ouvriers, 
la constitution d 'un conseil de conciliation, composé égale
ment de représentants des uns et des autres, et assumant la 
tâche de résoudre amiablement toutes les difficultés naissant 
de l'exécution du contrat de travail ( 2 ) . 

Dix années plus tard, nous trouvons le même principe 
appliqué à Lynn , aux Etats-Unis, par la création du bureau de 
concil iation de l ' industrie de la cordonnerie ( 3 ) . 

En 1 8 7 6 , notre pays entre dans la même voie, quand 
M . Jul ien W E I L E R , Ingénieur en chef des Charbonnages de 
Mariemont et Bascoup, y introduisit le système des chambres 
d'explication destinées, non pas seulement à terminer paci
fiquement les différends, mais avant tout à les empêcher de 
naître ( 4 ) . 

Depuis lors, on peut dire qu ' i l n'est pas un pays indus
t r ie l qui, sous une forme ou sous une autre, à t i tre privé ou 
officiellement, ne se soit attelé à ce grand effort de concilia
t ion . 

I l faut le reconnaître : la médiation, par la multiplicité de 
ses modes d ' intervention, par la souplesse de sa procédure, 
par le large champ d'action qu'elle laisse à l ' in i t ia t ive , à 
l'autorité ou à la diplomatie des conciliateurs, par le fait 
aussi qu'elle n'a pas pour objet le prononcé d'une sentence, 
mais qu'elle laisse aux parties la liberté d'accepter ou de 
refuser les suggestions des médiateurs, la médiation, dis-je, 
apparaît peut-être comme le système le plus parfaitement 
adapté à la solution des lit iges, si délicats, que la complexité 
de la vie économique moderne fait inévitablement surgir 
entre patrons et ouvriers. 

Aussi, serait-il injuste de sous-évaluer les résultats bien
faisants obtenus par la méthode de conciliation. 

En maintes circonstances, qui faisaient craindre pour l 'or
dre public ou pour l 'avenir économique de nos grandes in 
dustries, elle a supprimé la cause du conflit avant même 
q u ' i l n 'ait surgi; en d'autres occasions, elle a mis un terme 
à des luttes qui, sans l ' in tervent ion d'un médiateur, appa
raissaient sans issue. 

Ce serait cependant faire preuve d'un optimisme exagéré 
et par le fait promptement décevant, que de s ' imaginer que 
la conciliation peut à elle seule, et toujours, assurer dans 
l 'avenir l'œuvre de la pacification sociale, cependant si néces
saire après c inq années de combats sans merci , au cours 
desquels les grandes nations des c inq parties du monde ont 
versé à flots le sang des meilleurs de leurs enfants, et ané
ant i , sans compter, d'inestimables richesses. 

C'est qu'en effet, i l est des conflits auxquels la concilia
t ion ne peut mettre fin, soit que les antagonismes soient 
trop accentués, soit que les passions soient trop violemment 
déchaînées, soit que les auestions en litige soient de celles 
qui mettent en péril l 'existence même d'une industrie, ou 
compromettent les conditions de vie de toute une population 
ouvrière. 

L a nécessité de ne pas laisser s'éterniser des conflits hau-

( 2 ) P A U L P I C , Traité élém. de législ. indust. ( 5 E éd., Paris, 
Rousseau, 1 9 2 2 ) , n° 1 2 8 7 , p. 8 9 2 . 

( 3 ) A. M É T I N , La conciliation et l'arbitrage obligatoire en 
Nouvelle-7élande. (Rev. d'écon. pol i t . , 1 9 0 1 , p. 4 1 . ) 

( 4 ) P A U L P I C , ouvrage cité, n° 1 2 8 0 , note 1 , p . 8 8 8 . 

tement préjudiciables à l 'œuvre de la production, a fait pen
ser à substituer à la conciliation, quand celle-ci restait sans 
résultat, la procédure d'arbitrage. 

L'arbitrage — on doit se faire, au seuil de cette étude, des 
idées très nettes à ce sujet — diffère essentiellement de la 
conciliation, et par sa nature, et par ses méthodes, et par 
ses effets. 

Alors que la conciliation n'est r ien d'autre qu 'un accord 
librement conclu, reposant sur des concessions réciproques, 
obtenu des parties par des motifs d'opportunité, bien plus 
que par des raisons de droit, ne tirant sa force que du con
sentement de ceux qui s'y sont prêtés, l 'arbitrage est une 
décision de justice, fondée en droit , s'imposant aux parties 
avec l'autorité de la chose jugée. 

M . Georges S C E L L E , dans son remarquable traité : Le 
droit ouvrier, caractérise, en ces termes, l 'une et l 'autre de 
ces procédures: « Dans son acception scientifique, écrit-il, 
l 'arbitrage a pour aboutissement un jugement. I l se distingue 
en cela de la conciliation, qui est un arrangement, une com
position de prétentions opposées, suggérée le plus souvent 
par un tiers. La conciliation basée sur les convenances réci
proques des intéressés, non pas sur la légalité de leurs pré
tentions, n'a pas besoin d'être juridique, pourvu qu'elle soit 
opportune. C'est une solution diplomatique et qui , par con
séquent, ne saurait jamais être imposée. I l en est autrement 
de la sentence arbitrale, qui , dans sa pure conception, doit 
être basée sur le respect du droit . L 'arbi t re , comme le juge, 
dit le droit , compare la prétention émise et contestée à la 
règle de droit et déclare sa valeur. La seule différence entre 
l 'arbitrage et la jur idict ion, c'est que l 'arbitre est choisi alors 
que le juge est imposé, et que sa compétence est acceptée 
au l ieu d'être obligatoire. Le recours à cette jur idict ion est 
donc conventionnel. Mais si les parties peuvent se dispenser 
de recourir à l 'arbitrage, elles ne doivent point pouvoir ré
cuser la sentence qu'elles ont provoquée et qu'elles s'enga
gent dans le compromis à observer » (5) . 

L'arbitrage ainsi conçu et pratiqué, connu dans la langue 
du droit sous la dénomination d'arbitrage facultatif, a, dans 
ces dernières années, tranché souverainement d'importants 
conflits; i l suffit de rappeler la sentence arbitrale par laquelle 
pri t fin, peu après l 'armistice, la grève des tramways bruxel
lois. I l suffirait à toutes les nécessités si toujours, et en toutes 
circonstances, les parties acceptaient d 'y soumettre leurs 
prétentions. L'expérience a malheureusement démontré q u ' i l 
reste inefficace, précisément dans les cas où une décision de 
justice est le plus indispensable, soit que le l i t ige mette en 
jeu des intérêts' tellement considérables que les parties n'ad
mettent aucune renonciation, soit qu ' i l porte sur des ques
tions de principe sur lesquelles i l n'est pas de transaction 
possible, soit encore que l 'une des parties se sente tellement 
forte qu'elle préfère faire admettre par la violence une pré
tention qu'elle n'est pas sûre de faire tr iompher par le droit . 

L'arbitrage facultatif, l 'arbitrage qui ne peut s'exercer que 
du consentement des parties en lutte, qui restent libres de 
s'y soumettre ou de s'y refuser, encourt le même reproche 
•— on s'en sera rendu compte immédiatement — que la mé
diation: c'est de laisser la Société désarmée en face d 'un con
flit économique qui menace peut-être l'existence même de la 
collectivité. Qu'une grève de chemins de fer vienne para
lyser les transports et préparer un cataclysme industriel , 
qu 'un lock-out de l ' industrie charbonnière pr ive de combus
t ible l ' industrie nationale et l u i enlève toute possibilité de 
travail et de production, qu'une seule des parties repousse 
la médiation ou décline l 'arbitrage, et voilà le pays voué à la 
ruine, par l 'intransigeance d 'un groupement patronal ou 
l 'égoïsme d'une corporation ouvrière. 

Et l ' on a pensé — et cette idée est légitime — qu'une telle 
situation ne peut plus et ne doit plus exister et qu'au-dessus 
des intérêts particuliers, si importants et si respectables soient-
ils, du patronat ou de la masse des travailleurs manuels, i l 
existe un intérêt supérieur: l'intérêt de la collectivité, devant 
lequel doivent s ' incliner et s'effacer les intérêts particuliers. 

De cette conception que l'intérêt général doit pr imer les 

( 5 ) G E O R G E S S C E L L E , Le droit ouvrier (Paris, C o l l i n , 
1 9 2 2 ) , p. 1 2 3 . 



revendications des individus, est née cette notion nouvelle i 
que l 'Etat, qui est la plus haute expression de l'intérêt natio- ' 
nal, a le droit et même le devoir, quand l'existence du pays 
est mise en péril, de s'interposer entre les belligérants, de 
leur imposer l 'arbitrage, de les obliger à soumettre leur dif
férend à une décision arbitrale ou judiciaire, et ainsi d'abolir, 
en fait et même parfois en droit , le recours à la grève ou au 
lock-out. 

Dès ce jour, le concept scientifique de l 'arbitrage obliga
toire entrait dans la science du droit. 

U n homme d'Etat américain qui a joué un rôle considé
rable dans la politique de son pays, le président H A R D I N G , 
dans l ' un de ses derniers messages qu ' i l adressa au Congrès, 
s 'exprimait, au sujet de l 'arbitrage obligatoire, en des termes 
qui révèlent les grandes espérances qu ' i l fondait sur sa mise 
en pratique: « Dans une Société industrielle comme la nôtre, 
écrivait le Président des Etats-Unis, la grève, le lock-out et 
le boycottage sont aussi désastreux dans leurs résultats 
qu'une guerre ou une révolution dans le domaine politique. 
C'est pourquoi, de part et d'autre, on doit faire preuve du 
même esprit de conciliation, être animé du même désir d'exa
miner, sans parti pris, le point de vue de l'adversaire et re
connaître l'utilité <t*une jur id ic t ion compétente impartiale, 
qui se prononcerait souverainement dans tout différend qui 
menace le bien public. 

» Adhérer à cette politique, c'est évidemment reconnaître la 
nécessité d'élaborer un code, une charte des droits élémen
taires des employeurs et des employés. Cette législation, 
basée sur des conditions modernes de la vie économique et 
sociale, préparerait l 'avènement de la paix industrielle que 
les nations réjouies acclameraient unanimement » ( 6 ) . 

Lorsque l 'on entreprend de faire la cri t ique d'une institution 
— et j ' emploie ici ce mot dans son sens originaire d'appré
cier, et non dans son acception dérivée et extensive de cen
surer — i l convient, pour se faire une conviction et formuler 
un jugement, de se rendre un compte exact de la manière 
dont elle fonctionne, des résultats auxquels elle aboutit et de 
l 'opinion que professent à son sujet ceux qui l 'ont expéri
mentée. 

Si nous voulons étudier, dans leurs réalisations pratiques 
les plus caractérisées, les organismes ayant en vue de résou
dre, par voie de sentence obligatoire, les conflits du travail , 
i l faut nous résoudre à délaisser l 'ancien continent et nous 
transporter, au moins en pensée, d'abord dans ces vastes ter
ritoires des antipodes, dont la réunion forme la Fédération 
australienne, puis dans l ' un des états de la République étoi-
lée, dont le législateur ne recule devant aucune audace: le 
Kansas. 

Abordons d'abord, si vous le voulez bien, sur les côtes de 
la Nouvelle-Zélande, terre d'élection des réformes sociales 
les plus osées, des initiatives les plus hardies, des innovations 
les plus téméraires. 

Pays de grande industrie, habité par une population d 'or i 
gine anglo-saxonne, dure au travail , mais, dans ses revendi
cations, violente jusqu'à la brutalité, i l connut très tôt les 
âpres conflits qui font s'affronter dans un geste tragique deux 
classes et deux mentalités. 

A la faveur d'une prospérité économique sans exemple, la 
classe ouvrière néo-zélandaise avait, de longue date, con
quis de haute lutte une situation économique et juridique tel
lement supérieure à celle qu 'el le aurait pu espérer dans n ' im
porte quel autre pays de l 'Europe, que ce n'est pas sans 
raison que la Nouvelle-Zélande avait reçu naguère la déno
mination de « Paradis des Ouvriers ». 

Mais un peu avant 1 8 9 0 , apparurent les signes prémoni
toires d'une crise économique aiguë, dont l ' imminence 
n'était mise en doute par personne. En dépit d 'un malaise 
économique qui allait en s'accentuant, les corporations ou
vrières refusèrent d'apporter le moindre tempérament à l ' i n 
transigeance de leurs prétentions. Et alors, phénomène sans 
précédent dans l 'histoire des Etats australiens, l 'on vit les 
armateurs, les propriétaires de mines, les éleveurs, qui 
jusqu'alors n'avaient jamais réussi à s'entendre, se grouper 
en une si puissante fédération que, quand en 1 8 9 0 éclata la 

grève marit ime suivie un an plus tard de la grève des ton
deurs de laine, les syndicats ouvriers se heurtèrent à un pa
tronat si fortement organisé qu' i ls durent, après une lutte qui 
fut durement menée de part et d'autre, reconnaître la victoire 
incontestée des groupements patronaux ( 7 ) . 

Vaincus pour avoir fait appel à la force, les ouvriers se 
tournèrent alors vers la légalité: « Ils crurent que leur salut 
était dans l ' intervention des pouvoirs publics, qu ' i ls avaient 
si longtemps considérés avec défiance » ( 8 ) . Us réclamè
rent de leurs députés le dépôt de toute une série de propo
sitions de lois, dont l 'une avait précisément pour objet l ' ins
tauration par l 'Etat de la conciliation officielle et même de 
l 'arbitrage obligatoire. 

Grâce à l 'alliance que les syndicats ouvriers parvinrent à 
conclure avec le parti libéral, ils purent, au mois d'août 1 8 9 4 , 
faire aboutir, après deux échecs, la loi sur la conciliation 
officielle et l 'arbitrage obligatoire sous le t i t re complet de: 
Loi pour encourager la formation d'associations industrielles 
et faciliter la solution des conflits industriels par la conciliation 
et l'arbitrage ( 9 ) . 

C'est par ces raisons historiques que s'explique ce fait, 
unique dans l 'histoire de la législation du travail , que de 
toutes les classes ouvrières du monde entier, la classe ou
vrière de la Nouvelle-Zélande est la seule qui n 'ai t manifesté 
aucune méfiance envers l ' ins t i tu t ion de l 'arbitrage obliga
toire, et en ait accepté sa procédure sans hostilité ni protes
tation. 

La loi de 1 8 9 4 s'applique à tous les ouvriers, du moment 
qu' i ls se constituent en un syndicat d'au moins sept membres, 
à toute organisation patronale ou à tout patron isolé. 

A dater du 1E R janvier 1 8 9 5 , date de son entrée en vigueur, 
elle interdit toute grève et tout lock-out. 

U n seul patron échappe à l 'emprise de la lo i , c'est l 'Etat. 
Cette situation privilégiée n'est pas sans susciter des protes
tations dans le monde des cheminots, qui réclament pour les 
agents de l 'Etat, comme pour les ouvriers de l ' industrie p r i -

i vée, le droit de bénéficier de l'arbitrage obligatoire ( 1 0 ) . 
Les conflits sont d'abord portés devant les conseils de con

ciliation ou les conseils spéciaux de concil iat ion. 
Les uns et les autres possèdent les mêmes attributions, 

mais alors que les premiers fonctionnent d 'une façon per
manente, les seconds ne sont institués que lorsque le recours 
à des spécialistes est nécessaire, et leurs pouvoirs expirent 
avec la solution du l i t ige pour lequel ils ont été créés. 

Conseils de concil iation et conseils spéciaux de conciliation 
se composent de c inq membres : deux nommés par les syndi
cats ouvriers, deux par les organisations patronales, le pré
sident étant élu par ces quatre délégués. 

Devant la juridict ion de conciliation, les parties doivent 
comparaître personnellement et ne peuvent se faire repré
senter ni assister par un homme de lo i . 

( 7 ) A N T O N B E R T R A M , Le mouvement ouvrier en Australie 
(Rev. d'écon. pol i t . , 1 8 9 7 , p. 3 8 et 3 9 ) . 

( 8 ) A. M É T I N , ouv. cite (Rev. d'écon. pol i t . , 1 9 0 1 , p. 4 1 ) . 
( 9 ) Une loi néo-zélandaise du 2 0 octobre 1 9 2 0 a codifié et 

amendé les lois relatives à l'aplanissement des conflits indus
triels par la conciliation et l 'arbitrage. (Ann. de la législ. du 
Travail, 1 9 2 0 , p. 7 2 6 . ) 

( 1 0 ) L 'Etat néo-zélandais emploie à lu i seul presque autant 
d'ouvriers que tous les autres entrepreneurs de la Colonie. 
La catégorie la plus nombreuse des salariés de l 'Etat est 
celle des employés de chemin de fer. Quand la loi fut ap
pliquée, ils en bénéficièrent d'abord, parce que l 'exploitation 
des voies ferrées avait été confiée à des commissaires qui 
étaient des hommes d'affaires en dehors de la polit ique. Mais 
depuis, l 'Etat a repris ses chemins de fer, qui sont adminis
trés par un ministre, et les travailleurs de la voie ferrée ne 
sont plus sous la compétence des Conseils de conciliation et 
de la Cour d'arbitrage. Une telle situation ne pourrait durer 
dans un pays comme la Nouvelle-Zélande si le gouverne
ment, systématiquement favorable à la cause ouvrière, n'ac
cordait à ceux qu ' i l emploie tous les avantages que les syn
dicats peuvent obtenir par la conciliation officielle. Néan
moins, les syndicats s'inquiètent de cette exception. Leur 
Congrès colonial de 1 8 9 9 a réclamé le retour des travailleurs 
de la voie ferrée sous le régime commun. (A . M É T I N , Le 
Socialisme sans doctrines [Paris. Alcan, 1 9 0 1 ] , p . 1 6 4 . ) 



Si l'accord n'a pu être réalisé en concil iat ion, un fonc
tionnaire, qualifié Commis aux sentences, saisit du l i t ige la 
Cour d'arbitrage. Celle-ci est constituée par trois membres 
nommés par le Gouvernement ; seul le président, qui a rang 
de juge à la Cour suprême, est désigné librement par l 'Etat ; 
les assesseurs ne peuvent être nommés que sur présentation, 
l ' u n , des organisations patronales, l 'autre, des groupements 
ouvriers . 

Les parties sont tenues, sous peine d'amende et même de 
prison, de comparaître et de produire les documents dont la 
Cour ordonne l'apport sur son bureau. Chacune des parties 
peut, avec le consentement de l 'autre, se faire représenter 
par un avocat ou un avoué. 

Les arrêts de la Cour d'arbitrage sont sans appel; une dis
position spéciale de la loi les affranchit même de la censure 
de la Cour de cassation. 

Lorsque la Cour rend sa sentence exécutoire — ce qu'elle 
fait chaque fois que les parties n'adhèrent pas devant elle à 
sa décision — elle en sanctionne l ' inobservation d'une amende 
qui peut s'élever jusqu'à 250 francs pour un particulier, et 
jusqu'à 12.500 fr. pour une association. 

I l est d 'un intérêt capital, pour la suite de notre étude, de 
rechercher de quels genres de litiges eut à s'occuper la Cour 
d'arbitrage et les directives dont elle s'est inspirée pour les 
résoudre. 

I l importe, en effet, au plus haut point de savoir si la Cour 
a été appelée à trancher uniquement des conflits portant sur 
l'interprétation des conventions conclues entre patrons et 
ouvriers, — auquel cas, son action se serait strictement can
tonnée dans les l imites des attributions ordinaires du pouvoir 
judiciaire, — ou si e l le a été également amenée à s'occuper 
de contestations tendant à introduire des modifications dans 
ïes clauses du contrat de travail , ce qui constituerait une 
extension de la fonction juridictionnelle, qu ' i l ne faudrait pas 
pousser beaucoup plus avant pour entraîner la confusion des 
pouvoirs. 

Disons-le immédiatement, les problèmes qui lu i ont été sou
mis avaient surtout pour but et pour résultat une transforma
t ion profonde des stipulations de la convention. 

C'est ainsi que la Cour d'arbitrage a eu comme tâches suc
cessives, de préciser la notion du salaire m i n i m u m , de ré-
,gler la situation des ouvriers incapables de promériter ce 
salaire minimum, d'arbitrer le conflit entre syndiqués et non 
syndiqués, de réglementer l'apprentissage. 

En ce qui concerne le premier point, i l a été jugé que le 
salaire minimum en dessous duquel i l ne pouvait être vala
blement contracté, est le salaire des ouvriers moyens et non 
le salaire des « bons ouvriers », comme le prétendaient les 
corporations ouvrières. 

La Cour, pour se ranger à cet avis, s'est inspirée de cette 
idée qu ' i l fallait prononcer une sentence qui permette à l ' i n 
dustrie de continuer, et se garder d'imposer des conditions 
telles que le patron préfère fermer ses ateliers ou les ou
vriers cesser le travail . 

La fixation d'un salaire min imum entraîne malheureusement 
pour les ouvriers, qui , pour des raisons diverses (âge, infir
mités, maladies), sont incapables de promériter ce salaire 
min imum, une conséquence désastreuse: leur exclusion de 
l 'usine en raison de l'infériorité de leur rendement. A moins 
de les priver de tout emploi , force était bien d'établir en leur 
faveur un. régime spécial, mais, d'autre part, les associations 
ouvrières répugnaient à l'idée de consentir des tempéraments à 
la r igueur du principe, parce qu'elles y voyaient la possibi
lité d'abus. 

Certaines sentences arbitrales avaient d'abord admis que 
l 'ouvr ier incapable recevrait le salaire qui serait convenu, 
de temps en temps, entre l u i , le secrétaire du syndicat et le 
président du conseil de conciliation. Mais les secrétaires de 
syndicats ne se prêtant pas volontiers à la fixation d 'un sa
laire dérogeant à la normale, la Cour décida, dans des sen
tences ultérieures, que l 'ouvr ier incapable pourrait obtenir 
J'autorisation nécessaire en s'adressant directement au pré
sident du conseil de concil iat ion, ou, à défaut de ce dernier, 
au magistrat de l 'endroi t . 

La préférence réclamée en faveur des ouvriers syndiqués 

fut aussi mise en discussion. Quoiqu ' i l n 'y ait guère d'indus
tries qui admettent comme fondée en pure justice l 'obliga
tion d'accorder la préférence aux syndiqués, i l s'en rencontre 
peu cependant qui fassent obstacle à son application pratique. 

Ce principe fut consacré peur la première fois par un ar
bitrage de 1896, stipulant que les patrons emploieraient de 
préférence des syndiqués, à la condit ion que ces derniers 
fussent aussi capables que les non-syndiqués ; mais, cont i
nuait la sentence, lorsque des syndiqués et des non-syndiqués 
travailleront ensemble, i l ne pourra plus être établi entre eux 
de distinction. Dans ce cas, ils doivent tous joui r des mêmes 
conditions de travail et travailler côte à côte en bonne in 
telligence. 

Les ouvriers syndiqués ne considèrent cette solution que 
comme un pis aller ; i ls voudraient que la préférence des 
syndiqués devînt légalement obligatoire, mais, en présence 
de la protestation de la Fédération des patrons, la Cour ne 
tenta jamais d'aller jusqu'à la consécration de cette thèse 
exclusiviste. 

La question de l 'emploi des apprentis fut l 'objet de sen
tences très diverses. 

Cette question revêt, dans les pays de race anglo-saxonne, 
une importance que nous ne soupçonnons pas, en raison du 
fait qu ' i l n 'y existe pas d'école d'apprentissage et que, par 
conséquent, i l n'est possible à un apprenti de s ' ini t ier à la 
pratique de son métier qu 'en passant par l 'atelier. 

Les patrons cédèrent trop souvent à la tentation de rem
placer les ouvriers qualifiés par des apprentis, lesquels consti
tuaient une main-d'œuvre à bon marché. A la suite des pro
testations des syndicats ouvriers, diverses sentences ont l i 
mité le nombre d'apprentis que chaque patron pourrait em
ployer dans son atelier, ce nombre d'apprentis étant en pro
portion de l ' importance du personnel ouvrier proprement dit . 

La Nouvelle-Galles du Sud, par une loi du 10 décem
bre 1901 (11), est entrée dans la même voie que la Nou
velle-Zélande, et el le est même allée plus lo in , car, alors 
que dans la loi néo-zélandaise i l existe un préliminaire de con
cil iat ion qui évite bien des fois l ' in tervent ion de la Cour d'ar
bitrage, la législation de la Nouvelle-Galles supprime la con
ciliation et autorise le recours immédiat à la procédure d'ar
bitrage, et ce pour tous les conflits du travai l . 

La loi en question interdit toute grève ou tout lock-out, 
sous peine d'une amende qui peut aller jusqu'à 25.000 francs 
et d'un emprisonnement dont le maximum est de deux mois. 

La Cour, composée de trois juges, un président et deux 
assesseurs, jouit des pouvoirs les plus étendus. Elle peut mo
difier à son gré le contrat de travail en l i t ige , imposer des 
conditions nouvelles, fixer un salaire m i n i m u m pour les ou
vriers valides et un salaire réduit pour les ouvriers âgés ou 
incapables. 

Elle peut également, à propos d'un cas particulier, déclarer 
que tout règlement relatif à une question individuelle devien
dra la règle de l ' industrie intéressée toute entière, et fixer les 
limites géographiques du terr i toire dans lequel cette règle 
s'imposera désormais à tous. 

Pour dégager les directives dont s ' inspire cette jur id ic t ion , 
i l nous apparaît que rien n'est plus suggestif que de repren
dre les paroles mêmes du magistrat qui présida, le premier, 
la Cour arbitra'e de la Nouvelle-Galles du Sud : « Les con
flits, d i t - i l , portent le plus souvent sur la question des sa
laires. Pour fixer le taux de ces salaires, la Cour ne se place 
pas seulement au point de vue des lois naturelles de l'offre et 
de la demande, et de la recherche de la valeur actuelle du 
travail fourni par l 'ouvrier . Elle examine d'abord quelles 
sont les nécessités de la vie de l 'ouvr ier , et recherche quel 
est le salaire min imum qui lu i permettra de satisfaire aux 
besoins moyens de sa classe. S ' i l paraît possible de lu i ac
corder ce salaire, sans ruiner l ' industrie à laquelle l 'ouvr ier 
appartient, la Cour le fait. La Cour a coutume aussi de discu
ter s ' i l s'agit d'une industrie soumise à la concurrence étran
gère ou d'une industrie qui ne peut s'exercer que dans le 
pays. Dans le premier cas, elle tient compte aue l ' industr ie l 
ne peut élever ses pr ix au-dessus de ceux des articles de 

( I I ) Ann. de la législ. du Travail, 1910, p. 308. 



même nature importés à l 'étranger. Dans le second cas, l ' i n 
dustriel pouvait élever ses prix ; la Cour a donc une plus 
grande latitude d'appréciation et en use pour accorder des 
conditions plus favorables à l 'ouvrier » ( 1 2 ) . 

Par une loi du 5 décembre 1 9 0 0 ( 1 3 ) , l 'Austral ie Occiden
tale a adopté une législation analogue à celle que nous venons 
à l 'instant de décrire sommairement. 

Quant à l 'Australie du Sud, elle avait, par une loi de 1 9 1 2 , 
créé un tr ibunal industriel, mais i l a donné si peu satisfaction 
aux patrons et aux ouvriers, que déjà un projet d'abrogation 
a été déposé par le ministre de l ' Industrie et du Travail ( 1 4 ) . 

Le projet nouveau abandonne résolument le principe de 
l'arbitrage obligatoire pour retourner à la conciliation, mais 
interdit toute grève et tout lock-out avant qu ' i l n 'ait été re
couru à celle-ci. 

Toute violation de cette interdiction entraîne une peine 
d'amende de 2 5 0 livres, et s ' i l s'agit d'une personne physi
que, un emprisonnement de trois mois avec travaux forcés. 
L'amende peut être récupérée par la contrainte par corps et 
même par une saisie-arrêt sur les salaires, à concurrence 
d'un maximum de 2 livres par semaine. 

En cas de récidive, l'amende peut être portée à 5 0 0 livres, 
et la prison avec travaux forcés aller jusqu'à six mois. 

En 1 9 0 4 , une loi fédérale du 1 5 décembre, amendée depuis 
lors par la loi du 1 0 octobre 1 9 1 4 , instituait un organisme fé
déral de conciliation et d'arbitrage, destiné à prévenir ou, 
en cas de non-conciliation, à régler d'autorité les conflits in
dustriels survenus sur un point quelconque du territoire fé
déral australien, dans le cas où ces conflits intéressent deux 
ou plusieurs Etats. 

Les fonctions de conciliateurs ou d'arbitres sont dévolues 
à un magistrat unique, choisi par le Gouverneur général par
m i les juges de la Cour suprême. 

Les sentences qu ' i l rend comme arbitre sont régulièrement 
sanctionnées par des peines d'amende et de prison. Cette 
loi interdit les grèves et les lock-outs dans toute l'étendue de 
l ' U n i o n ( 1 5 ) . 

Nous en avons terminé de l'examen des législations austra
l i e n n e s . Transportons-nous maintenant au Kansas, aux fins 
de voir fonctionner sous nos yeux le Tribunal industriel, inst i
tut ion nouvelle, d'une puissante originalité, créée au lende
main des grèves minières de 1 9 2 0 . par la volonté du Gou
verneur A L L E N ( 1 6 ) . 

Alors que l 'arbitrage obligatoire avait été instauré en Nou
velle-Zélande, à la suite d'une défaite de la classe ouvrière, 
à la demande des représentants de celle-ci et pour la proté
ger, le Tr ibunal industriel du Kansas fut institué en 1 9 2 0 , 
après une ère de grèves répétées — 7 0 5 en 4 5 mois —• qui 
avaient apporté un trouble profond dans l'économie natio
nale. Ce tr ibunal fut institué sur la proposition de l'autorité 
la plus élevée du pays, en vue de sauvegarder les droits de 
la collectivité, compromis à un tel point par le dernier con
fli t , qu ' i l avait obligé, au cours de l 'h iver 1 9 1 9 - 1 9 2 0 , les pou
voirs publics à licencier les écoles, faute de charbon pour les 
chauffer, et les industriels à congédier leur personnel, à dé
faut de combustible nécessaire au fonctionnement de ma
chines. 

Ce fut pour assurer la continuité des entreprises indispen
sables au maintien de la vie sociale, que le Gouverneur 
A L L E N fit voter d'urgence, par les Chambres législatives du 
Kansas, la création d 'un organisme muni de pouvoirs suffi
samment étendus pour mettre fin aux conflits du travail — 
grèves ou lock-outs —• susceptibles de désorganiser la pro
duction. 

La différence d 'origine des législations de l 'Australasie et 
du Kansas nous explique, dès maintenant, les dissemblances 

( 1 2 ) Cité par C. D E F R O M O N T D E B O U A I L L E , Conciliation 
et arbitrage (Paris, Lecoffre, 1 9 0 5 ) , p. 8 6 . 

( 1 3 ) Ann. de ta législ. du Trav.. 1900 , p. 6 0 3 . 
( 1 4 ) Revue du Travail, 1 9 2 3 , o. 5 6 0 . 
( 1 5 ) P A U L P I C , ouvrage cité, n° 1 2 9 5 , p. 8 9 8 . 
( 1 6 ) W A R N O T T E , Le Tribunal industriel du Kansas (Rev. 

de l ' Inst i tut de sociologie Solvay, 1 9 2 2 - 1 9 2 3 , p. 194 ; — Re
vue du Travai l , ' 9 2 1 , p. 6 6 8 ) . 

que nous allons constater entre elles et qui portent sur deux 
points essentiels. 

Tout d'abord, nlors que le droit australasien, parce que son 
objectif consiste dans la protection de la classe ouvrière, sou
met toutes les industries indistinctement au régime de l 'arbi
trage obligatoire, — on ne concevrait pas, en effet, qu'une 
fraction de travailleurs fut exclue du bénéfice de la protection 
légale, — la loi du Kansas, née du besoin de défendre les in 
térêts de la collectivité, ne se préoccupe des différends entre 
employeurs et salariés que dans celles des industries qui in
téressent directement les conditions de vie de la population de 
l 'Etat et le bien-être général. 

En second l ien, tandis au'en .Nouvelle-Zélande, le juge
ment des conflits du travail appartient à une jur idict ion arbi
trale dont un seul des membres est étranger au li t ige, les deux 
autres étant les représentants des parties en cause, au Kan
sas leur règlement est confié à un tribunal régulièrement con
stitué, dont les membres sont des magistrats de l 'ordre ju 
diciaire, ne relevant que de l'autorité publique et dont la com
pétence ne peut être déclinée. 

C'est qu'en effet, le législateur américain ne reconnaît pas 
aux méthodes de conciliation et d'arbitrage la vertu qu'on 
leur attribue généralement dans les autres pays : « L'arbitrage 
obligatoire, écrit A L L E N , est fondé sur ce principe erroné 
qu'un organisme représentatif d'intérêts spéciaux peut être 
investi pur l 'Etat de pouvoirs judiciaires. On ne tranche pas. 
d i t - i l , les procès en divorce en instituant un conseil tripartite 
composé d'un délégué des femmes, d 'un délégué des hommes 
et d'un troisième personnage dont l'état c iv i l sera incertain. 
L'affaire est confiée à un tribunal désintéressé, qui est l 'or
gane de la lo i , de l 'Etat » ( 1 7 ) . La comparaison qui précède 
peut nous paraître étrange à première vue, mais elle montre 
bien quel est l 'esprit qui anime la loi américaine. 

Le tribunal industriel est composé de trois juges nommés 
par le Gouvernement. La loi n ' indique pas les conditions que 
ces juges doivent rempl i r . Le président actuel est un juriste. 

La législation de 1 9 2 0 soumet au contrôle de l 'Etat, en vue 
de maintenir la caix publique, de protéger la santé publ i 
que, de prévenir les conflits industriels, le désordre et le 
gaspillage et d'assurer la marche régulière des services affec
tant directement les conditions de vie de la population de 
l 'Etat et le bien-être général, toute personne ou société en
gagée dans un emploi , une industrie, un service public ou 
une entreprise de transport déclarée d'intérêt public. Ces i n 
dustries sont : 

1°) La manufacture ou la préparation des denrées alimen
taires où, dans l 'une des phases de la fabrication, les ma
tières premières sont soumises, soit partiellement, soit en
tièrement, à une modification de leur état naturel dans des 
conditions qui permettent d'en faire usage pour l 'alimentation 
humaine ; 

2 ° ) La manufacture de vêtements et de tout ce qui se rap
porte à l 'habillement en usage de la population, où, dans l 'une 
des phases de la fabrication, les produits naturels sont trans
formés, soit partiellement, soit totalement, dans des conditions 
qui permettent d'en faire usage pour l 'habillement ; 

3 ° ) L 'extract ion ou la production de toute substance ou ma
tière communément employée comme combustible, soit pour 
l'usage domestique, soit pour les fabriques ou les transports ; 

4°) L e transport de tous les produits alimentaires et des ar
ticles ou substances servant à la confection des vêtements, 
ainsi que des combustibles, depuis l 'endroit où ils sont pro
duits, jusqu'aux endroits où ils sont préparés, consommés ou 
employés ; 

5 ° ) Toutes les entreprises d'utilité publique définies par les 
lois en vigueur. 

Le tr ibunal industriel reçoit de la loi pleins pouvoirs, auto
rité et compétence pour surveiller, d i r iger et contrôler, de la 
façon la plus étendue, les travaux et le fonctionnement des 
industries, emplois, services publics et entreprises de trans
port, en ce qui concerne tous les points prévus par la loi et 
pour prendre toutes les mesures nécessaires en vue de la 
bonne et prompte exécution de toutes les dispositions de la lo i . 

La lo i interdit à qui que ce soit, particulier ou association 

( 1 7 ) Cité par W A R N O T T E , art. cité, p. 2 1 2 . 



de personnes, d'empêcher, retarder, l imiter ou suspendre le 
fonctionnement continu et efficace des entreprises visées 
par la loi . 

S'i l s 'élève un différend entre employeurs et ouvriers, ou 
entre groupements ou unions d'ouvriers occupés dans l 'une 
des industries susvisées, le tribunal industriel , saisi par la 
plainte de l 'une ou l 'autre des parties intéressées dans le 
conflit, ou par dix contribuables d'une commune, siège de 
ces industries, ou par le procureur général de l 'Etat du Kan-
sas, ou même agissant d'office, peut, s ' i l estime la contesta
t ion de nature à mettre en danger la continuité ou le bon 
fonctionnement des industries en service dont s'agit, ou af
fecter la production ou le transport des denrées de première 
nécessité, convoquer toutes parties intéressées, examiner 
toutes les causes du conflit , rendre telles dicisions et ordon- ' 
nances temporaires qu ' i l jugera nécessaires pour sauvegarder 
la paix et la prospérité publiques, prévenir et protéger les 
droits des parties, la propriété et les intérêts publics, tenter 
tous efforts de conciliation, rendre toutes ordonnances et sen
tences. 11 convoque les parties par lettre recommandée pour 
toutes audiences ou enquêtes. 

Dès qu ' i l a examiné l 'affaire, le tribunal notifie ses déci
sions à chaque partie intéressée, en spécifiant explicitement 
les conditions dans lesquelles l ' industrie en cause devrait être 
exploitée pour ce qui concerne les questions déterminées par 
le tr ibunal. 

L'ordonnance ordonnera, s ' i l y a l ieu, les changements né
cessaires par rapport à l 'exploitation des industries, en ce qui 
concerne les conditions du travail , les heures de présence à 
l 'usine, les règlements, usages, salaire m i n i m u m ou une 
échelle de salaires raisonnables, le tout en conformité des 
décisions du tr ibunal en cette matière. Les ordonnances de 
l 'espèce seront notifiées dans le même délai et dans les mêmes 
formes que la décision du t r ibunal . 

Les conditions de travail et les taux de salaires fixés par 
le tribunal seront justes et raisonnables et de nature à per
mettre aux industries de continuer à fonctionner, à produire 
ou à transDorter les produits dans les conditions satisfaisantes. 

Les conditions, règlements, usages, taux en moyenne de 
salaires déterminés par le t r ibunal et notifiés comme i l est dit 
ci-dessus, resteront en vigueur pour le terme qui sera fixé 
par le jugement ou jusqu'à ce que ces conditions soient mo
difiées par les parties avec l 'approbation du tr ibunal . 

Si l 'une des parties, après avoir exécuté de bonne foi une 
ordonnance du tr ibunal pendant une période de 60 jours au 
moins, estime qu'elle est « injuste, déraisonnable ou inexécu
table », elle a la faculté de solliciter du tribunal la revision 
de la sentence. Après quoi, le tribunal examinera la requête 
et rendra des ordonnances dans la même forme et avec le 
même effet que pour ses premières décisions. Les décisions 
du tribunal industriel ne sont pas exécutoires par elles-mêmes; 
elles ne le deviennent que par une sorte d'exequatur que leur 
donne la Cour suprême de l 'Etat du Kansas. 

La loi sanctionne par des dispositions extrêmement sévères 
les dérogations et les manquements aux sentences du t r ibu
nal industriel. 

Elle érige en délit, la contravention volontaire aux disposi
tions de la loi ou d'une ordonnance du tribunal ; et la sanc
tionne d'une amende qui peut aller jusqu'à 1.000 dollars, ou 
d 'un emprisonnement qui va jusqu'à une année ou de ces 
deux peines à la fois. 

Tout agent d'une association, occupé dans une des indus
tries visées par la lo i , tout ngent d'un syndicat ouvrier ou 
d'une association de personnes occupées comme ouvriers 
dans l'une de ces industries, et tout employeur soumis aux 
dispositions de la lo i , qui fera volontairement usage du pou
voir, de l'autorité ou de l 'influence dont i l dispose en vertu 
de sa situation officielle, ou de sa qualité d'employeur, pour 
obliger une autre personne à violer une des dispositions de 
la l o i , ou une ordonnance du tribunal industriel, sera puni 
d'une amende qui pourra aller jusqu'à 5.000 dollars, ou d'un 
emprisonnement avec travaux forcés de deux années au 
maximum, ou de l 'une de ces deux peines seulement. 

Enfin, la loi organise une sanction beaucoup plus forte en
core, puisqu'elle va jusqu'à l 'expropriation temporaire, avec 
indemnité i l est vrai , des entreprises dont les dirigeants sus
pendraient, l imiteraient ou cesseraient l 'exploitation, contrai

rement aux dispositions de la loi ou des ordonnances du t r i 
bunal. Celui-ci peut, dans les cas de l 'espèce, s ' i l estime que 
la suspension, la l imitat ion ou la cessation des affaires affec
tent sérieusement la prospérité de l 'Etat, menacent la paix 
ou la santé publique, autoriser l 'Etat à reprendre, contrôler, 
diriger ou exploiter l ' industrie pendant la durée de la crise. 
Les propriétaires de l 'entreprise reçoivent une indemnité ap
propriée et les ouvriers qui y sont occupés, un salaire con
venable. 

Les ordonnances du tribunal industriel sont sujettes à appel. 
Celui-ci doit être interjeté devant la Cour suprême de l 'Etat 
du Kansas dans les deux jours qui suivent la notification de 
la sentence. La Cour suprême peut statuer d'après les seuls 
éléments dont a connu le tr ibunal. Si elle ne se juge pas suffi
samment informée, elle peut ordonner l'apport de preuves 
additionnelles, qu'elle peut recevoir elle-même en audience 
publique ou faire recevoir par un commissaire spécial. L'appel 
des ordonnances du tribunal industriel est jugé par la Cour 
suprême par priorité sur toutes autres affaires : la décision 
doit être prononcée aussi rapidement que possible. 

En ce qui concerne les industries non visées par la l o i , 
l 'arbitrage y est facultatif. Les parties peuvent par un accord 
volontaire, rédigé par écrit et signé par elles, déclarer sou
mettre leur différend au tribunal industriel. Le tribunal exami
nera alors le li t ige et rendra son jugement suivant sa procé
dure ordinaire ; ses décisions auront la même force exécutoire 
que si elles étaient rendues par rapport à une industrie ré
putée d'utilité publique. 

A l 'heure actuelle, une campagne très vive est menée contre 
l'organisation du tribunal industriel du Kansas, et une propo
sition d'abrogation de cette institution a été déposée au Par
lement (18). 

L'Europe est jusqu'à un certain point entrée dans la même 
voie que les Etats dont nous venons de parler. 

En effet, au mois d'août 1920, les Chambres roumaines 
ont adopté une loi qui (19), sans se caractériser par des dis
positions aussi radicales que celles de la législation du Kan
sas, tend cependant jusqu'à un certain point à s'en rappro
cher, parce que, comme elle, elle distingue entre entreprises 
réputées d'utilité publique et industries purement privées ou 
n'intéressant pas directement la collectivité. Les premières 
seules sont soumises au régime de l 'arbitrage obligatoire ; les 
secondes ne sont astreintes qu'à la tentative de conciliation 
obligatoire, pourvu qu'elles comptent dix salariés habituelle
ment employés. 

La loi interdit toutefois, dans toutes les industries indis
tinctement, la cessation collective du travail pour tous motifs 
autres que ceux relatifs aux conditions du travail, prohibant 
aussi les grèves politiques et les grèves de solidarité. Elle 
répute cessation collective du travail, l'abandon du travail par 
un tiers au moins du nombre total des salariés d 'un établisse
ment industrie] ou commercial , ou du nombre des salariés 
employés dans l 'une ou plusieurs des sections de cet éta
blissement. 

Toute cessation collective de travail due à une cause relative 
aux conditions du travail , est également interdite avant que 
la procédure de conciliation n'ait été accomplie. 

La procédure de conciliation se poursuit par des entretiens 
entre une délégation de deux à cinq personnes élues par les 
salariés et choisies parmi eux, et le chef d'entreprise ou son 
représentant, en présence d'un délégué du ministère de l ' I n 
dustrie et du Travail . 

Si les pourparlers se terminent par un échec, i l est dressé 
un procès-verbal de non-conciliation. 

Deux situations peuvent alors se présenter : ou bien le con
flit affecte une entreprise réputée d'intérêt collectif, ou bien 
n'intéresse qu'une industrie purement privée. 

(18) Revue du Travail. 1922, p. 2010. Le grand journal 
américain les » Chicago Daily News », en faisant connaître 
à ses lecteurs le projet de suppression du tribunal industriel 
du Kansas, ajoute que cette suppression serait regrettable, 
H le Kansas étant un des laboratoires de sociologie d 'un mond« 
qui cherche sa voie, et où les enquêtes et les expériences 
étaient pleines de promesses ». 

(19) Revue du Travail, 1920, p. 1395. 



Si le conflit a éclaté dans une des entreprises à qui la loi 
reconnaît un caractère d'intérêt national, la cessation de tra
vail est interdite et l 'arbitrage est obligatoire ; s ' i l a surgi 
dans une autre industrie, i l est facultatif et les salariés re
trouvent la faculté de poursuivre par la grève le triomphe de 
leurs revendications. 

La loi roumaine considère comme d'utilité publique, les 
entreprises et institutions de l 'Etat, des départements et des 
communes, ainsi que les affaires industrielles et commerciales 
exploitées par des particuliers ou des sociétés, mais dont le 
fonctionnement intéresse la nation et dont l'arrêt mettrait en 
danger l'existence et la santé de la population, ou la vie éco
nomique et sociale du pays. Ce sont : 

a) les entreprises de transport par terre, par eau ou aériens, 
y compris le personnel employé au chargement et au déchar
gement ; 

b) les puits et distilleries de pétrole, les mines de com
bustibles, ainsi que les entreprises de captation de gaz na
turels ; 

c) les usines de gaz et d'électricité ; 
d) les entreprises de distribution d'eau et de force motrice ; 
e) les entreprises de minoteries, de boulangerie et les abat

toirs ; 
/ ) les établissements hospitaliers ; 
g) les entreprises de voirie et de nettoyage des rues ; 
h) les services d'hygiène publique. 

Le collège d'arbitres est composé de cinq membres, deux 
délégués du ou des patrons, deux délégués des ouvriers, cha
que groupe ayant un suppléant ; le président est désigné, de 
commun accord, par les quatre délégués élus par les parties. 

Si, dans le délai de quarante-huit heures de la signature du 
procès-verbal de non-conciliation, les parties n'ont pas encore 
désigné leurs délégués, ou si ceux-ci ne sont pas tombés d'ac
cord sur la personne qui doit assumer la présidence, le repré
sentant du ministère de l 'Industrie et du Travail saisira de 
l'affaire, soit le président du tribunal, soit le premier président 
de la Cour d'appel, soit le premier président de la Cour de 
cassation, suivant certaines distinctions établies par la lo i , qui 
ne nous intéressent pas davantage parce qu'elles ne dégagent 
aucun principe nouveau. Le magistrat ainsi saisi du différend, 
ou son délégué, devient de droit président de la Commission 
d'arbitrage. 

I l invite les délégués à se réunir aux jour, heure et l ieu 
choisis par lu i pour procéder aux débats et prononcer la sen
tence. Si les délégués ne sont pas désignés ou si l 'une des 
deux parties refuse de pourvoir à leur élection, le président 
statue seul, par défaut. 

Le président, soit de sa propre initiative, soit à la demande 
des membres de la commission, a plein pouvoir pour ordon
ner toutes mesures d'instructions : enquêtes, expertises ver
bales, locales, etc., ou pour citer à comparaître toutes les per
sonnes qu ' i l croira nécessaire d'entendre. La sentence est 
rendue à la majorité ; si celle-ci ne peut être acquise, le pré
sident statut seul. 

La sentence est obligatoire pour la période de temps qu'elle 
a fixée elle-même ; à défaut d'indication de durée, elle sort 
ses effets pendant six mois ; elle se renouvelle par tacite re
conduction si les intéressés ne l 'ont pas dénoncée. 

La loi punit d'une amende de 50 à 10.000 le i , celui qui . 
patrons ou ouvriers, aura provoqué une cessation collective 
de t r a v u l 'nterdite par la loi ; elle frappe d'une amende de 
50 à 20.000 lei , celui qui l'aura ordonnée. 

Si l'abandon du travail se produit dans une entreprise ré
putée d'utilité publique, les peines que nous venons d'énon
cer peuvent être renforcées d 'un emprisonnement d 'un mois 
à un an dans le premier cas, de trois mois à un an dans le 
second. 

Tout patron qui aura empêché un des délégués de remplir 
sa mission, sera puni d'une amende de 100 à 5.000 le i . 

L'inexécution des clauses reprises dans le procès-verbal de 
conciliation, ou l ' inobservation de la sentence arbitrale, con
stitue un juste motif de rupture du contrat de travail et donne, 
à la partie lésée, le droit de réclamer des dommages-intérêts, 
sans préjudice de l 'application des sanctions pénales dont nous 
venons de parler. 

Malgré nos recherches et nos investigations, i l ne nous a 
pas été possible d'obtenir une documentation suffisante, n i 
quant à la façon dont la loi roumaine a été appliquée, ni quant 
à ses résultats, ni quant à l'enseignement que peuvent en 
avoir retiré ceux qui l 'ont vécue dans ses réalisations prati
ques. Nous devons donc nous borner à la citer uniquement 
à titre de document législatif. 

Nous en avons terminé de l'exposé des législations qui, 
sous une ou l'autre forme, ont organisé par voie d'autorité 
le règlement des conflits entre le capital et le travail . Nous 
pourrions en rester là (20). 

Q u ' i l nous soit permis cependant, bien qu ' i l ne s'agisse ici 
que de dispositions législatives encore en gestation, d'exami
ner rapidement le projet de loi déposé à la Chambre française, 
le 9 mars 1920, par le ministre du Travail de l'époque (21). 

Ce qui peut contribuer à la prospérité de notre grande amie 
du Sud n'est-il pas, en effet, cher au cœur des Liégeois, à 
l'égal de ce qui est susceptible de développer la richesse et 
de rehausser le prestige de notre patrie belge? 

Le projet français relat if au règlement amiable des conflits 
collectifs du travail, revise et complète la loi du 27 décem
bre 1892, laquelle se bornait à prévoir une procédure de con
ciliation et d'arbitrage, qui ne pouvait être suivie que lorsque 
les parties décidaient volontairement d'y recourir . 

I l tend à interdire, sous peine de sanctions pénales, dans 
tout établissement commercial, industriel ou agricole, la grève 
des ouvriers ou des employés, aussi longtemps que la procé
dure de conciliation n'aura pas été tentée. I l en décide de 
même en ce qui concerne le lock-out. 

I l organise une procédure de conciliation et, à l 'exemple 
de la loi du Kansas et de la Roumanie, décrète l 'obligation de 
l'arbitrage avec interdiction de cesser le t ravai l , mais seule
ment dans les entreprises fonctionnant pour les besoins du 
public et dont l'arrêt met en péril immédiat, soit l'existence 
et la santé de la population, soit h vie économique et sociale 
du pays. 

Le 28 avri l 1920, M M . Paul D E C A S S A G N A C et con
sorts (22), usant de leur droit d ' init iat ive parlementaire, ten
tèrent de compléter l'œuvre gouvernementale par le dépôt 
d'une proposition de loi interdisant la grève et instaurant l'ar
bitrage obligatoire dans tous les services publics (Etat, dé
partements, communes), ainsi que dans les services publics 
concédés ou exploités en régies intéressées. 

Les auteurs de cette proposition préconisent le renvoi 
comme sanction, vis-à-vis des ouvriers, de l 'inobservation 
par eux de la sentence arbitrale. 

La cessation du travail est considérée par eux comme pu-

(20) On pourrait citer encore la loi genevoise du 10 fé
vrier 1900. Comme la loi néo-zélandaise, elle institue la con
ciliation et l 'arbitrage obligatoire. La tentative de conciliation 
a l ieu devant le Conseil d'Etat ; en cas de non-conciliation, 
la commission centrale des prud'hommes fait office de Cour 
d'arbitrage, avec adjonction de délégués patronaux et ouvriers. 
La sentence arbitrale fait loi pour l 'avenir. Grèves et lock-outs 
sont interdits sous certaines sanctions pénales (P. P ic , ouv. 
cité, n" 1296, p. 898). — Nous savons aussi qu'une forme 
d'arbitrage obligatoire a été instaurée dans la Russie des so
viets, mais nous sommes encore, à l 'heure actuelle, fort mal 
informés de la façon dont cet organisme est constitué. Nous 
savons toutefois que les grèves y sont interdites et rigoureu
sement réprimées et que, le travail y étant obligatoire, tout 
différend qui n'est pas amiablement tranché par le Conseil 
d'usine, doit être déféré au Commissariat régional du peuple 
pour le travail . D'après les renseignements qu'a pu se pro
curer le Bureau international du Travail (Inform. sociales, 
2 juin 1922), le gouvernement de Moscou aurait instauré, le 
25 janvier 1922, une commission d'arbitrage qui siège deux 
fois la semaine, et examine les différends deux ou trois jours 
après le dépôt de la plainte. (P. P ic , ouv. cité, n° 297.) 

Le parlement hollandais vient, par une loi du 4 mai 1923, 
de rejeter le principe de l 'arbitrage obligatoire pour s'en tenir 
au système de la conciliation. (L'Ame Française, 8 décem
bre 1923, reproduisant un article de La Chronique sociale 
de France.) 

(21) Revue du Travail, 1920, p. 404. 



nissable pénalement ; quand l 'ordre de cesser le travail émane 
d'un syndicat, l 'organisation syndicale est déclarée respon
sable du payement des amendes prononcées contre ses mem
bres ; qumt aux auteurs du fait délictueux, ils sont privés de 
la jouissance des droits politiques. 

La commission du travail de la Chambre ordonna la jonc
tion des projets et chargea l 'un de ses membres, M . René 
L A F A R G E , de faire rapport. Ce rapport fut déposé le 3 0 j u i l 
let 1 9 2 0 ( 2 3 ) . 

Le rapporteur se rall ia, en général, au texte du Gouverne
ment, i rais renforça les sanctions : c'est ainsi qu'en cas de 
cessation du travail, soit par les ouvriers, soit par le patron, 
il va jusqu'à autoriser le Gouvernement à réquisitionner tous 
les locaux, le matériel, le personnel directeur ou employé. 

Le refus de déférer à un ordre de réquisition entraîne une 
amende de 5 0 à 1 . 0 0 0 francs et un emprisonnement de six 
jours à i-n mois. 

Dans toutes les entreprises qui sont réputies d'intérêt na
tional, tous les conflits indistinctement sont obligatoirement 
soumis à l'arbitrage. 

Le projet qualifie d'entreprises d'utilité publique : 
1") Les chemins de fer, tramways et i u t r : s entreprises, 

concédées ou subventionnées, de transport par terre, les en
treprises de navigation marit ime ou intérieure, les entreprises 
de manutention dans les ports ; 

2 ° ) Les entreprises concédées ou autorisées de fabrication 
de gaz et d'électricité ; 

3") Les entreprises de distribution d'eau, de lumière et de 
force motrice ; 

4 ° ) Les mines de combustibles ; 
5°) Les établissements publics et hospitaliers ; 
6" ) Les entreprises de pompes funèbres, de voirie et d'hy

giène publique. 
Le projet français, s 'inspirant de la législation australienne, 

écarte l'idée de confier la solution des conflits à la magistra
ture régulièrement constituée. I l prévoit la réunion d'un con
seil arbitral, composé d'un ou de plusieurs arbitres désignés 
par les parties. Si les arbitres ainsi nommés ne peuvent s'en
tendre sur le texte d'une sentence, ils choisissent, de com
mun accord, un tiers arbitre. En cas de désaccord pour le 
tiers arbitre à choisir, ce dernier est désigné, suivant les cas, 
par le président du tr ibunal c iv i l , le premier président de la 
Cour d'appel ou le premier président de la Cour de cassation, 
suivant que le conflit intéresse l'arrondissement judiciaire, le 
ressort de la Cour d'appel ou le pays tout entier. 

La sentence arbitrale est portée à la connaissance des in
téressés par la publication dans les journaux, par voie d'affi
ches, et même par l ' insert ion au journal officiel. 

En dehors de la réquisition de l 'usine, du matériel, de la 
direction et du personnel, moyen extrême devant lequel ce
pendant, comme nous l'avons vu i l y a un instant, le projet ne 
recule pas quand la nécessité oblige à y avoir recours, le rap
porteur prévoit, comme sanctions de la décision des arbitres, 
des peines correctionnelles sérieuses, frappant ceux qui , au 
mépris de la sentence, provoqueraient ou ordonneraient la 
grève. 

Le rapport de la Commission du Travail insiste sur le fait 
que le gréviste ne sera jamais punissable par le seul fait de 
s 'être mis en grève ou d'y persister ; son auteur, se berçant 
des mêmes illusions que le président du tribunal industriel du 
Kansas, estime qu ' i l suffit de sévir uniquement contre celui 
qui prêche l ' insurrect ion contre la loi ou la décision des ar
bitres, celui qui , dans le langage courant, est qualifié de 
meneur. 

Nous nous dispenserons d'insister sur ce point, croyant 
avoir suffisamment fait ressortir ultérieurement l 'erreur psy
chologique qui est à la base de ce raisonnement. 

Pour prémunir son pays contre les grèves politiques, ré
volutionnaires ou de solidarité, lesquelles sont, au point de 
vue de la bonne marche des services publics, plus préjudicia
bles que les autres, M . L A F A R G E propose de ne donner aux 
arbitres pouvoir de statuer qu'en ce qui concerne les diffé
rends d'ordre professionnel ou corporatif. 

Si le l i t ige sort de ce cadre, l 'arbitre déclare n 'y avoir lieu 
à arbitrage, et cette décision vaut sentence arbitrale. C'est 
la reconnaissance judiciaire de ce que le conflit n'est pas pro
fessionnel. 

A compter de ce moment, quiconque ordonnerait ou pro
voquerait une grève, s'exposerait aux mêmes mesures de r i 
gueur que s ' i l avait provoqué la résistance à une décision 
disant le droit. 

Telles sont les principales législations qui ont instauré, en 
tout ou en partie, le règlement arbitral ou judiciaire des con
flits industriels. Telles sont les expériences tentées à ce 
jour ( 2 4 ) . Elles ont été assez nombreuses et ont eu une durée 
suffisante pour permettre d'en tirer un enseignement. Deman
dons dès lors à ceux, patrons ou ouvriers, qui les ont vécues, 
la conviction qu'elles leur ont apportée. 

Le patronat est, dans le monde entier, hostile à l'arbitrage 
obligatoire, qu ' i l déclare pratiquement irréalisable, à défaut 
de sanctions efficaces vis-à-vis des ouvriers, attentatoire à 
l'autorité du chef d'entreprise, nuisible à la bonne marche 
des affaires. 

M . Albert M É T I N , qui , au cours d'un voyage d'études en 
Australie, se préoccupa de recueill ir à ce sujet l 'opinion des 
personnalités les mieux qualifiées de l ' industrie, résume les 
résultats de son enquête en déclarant : « Tous les patrons sont 
contre la loi de conciliation et d'arbitrage obligatoire », et i l 
justifie son affirmation par certaines constatations symptoma-
tiques, notamment par le fait que beaucoup de chefs d'entre
prises ont refusé de prendre part aux élections des conseils 
locaux et que le Gouvernement a dû, dans plusieurs cas, dé
signer d'office les membres patrons de ces conseils ( 2 5 ) . 

Les groupements patronaux d'Europe ne professent du 
reste pas une docti ine différente. I l suffit de lire, à cet égard, 
une circulaire toute récente, elle est du 2 3 avril dernier, éma-

( 2 4 ) L'arbitrage obligatoire instauré en Angleterre, au 
cours des hostilités, par les diverses lois sur les munitions de 
guerre, a été supprimé dès le rétablissement de la paix, en 
raison de l'hostilité que l u i vouaient employeurs et ouvriers. 
(Cons. à ce sujet un article fortement documenté, publié dans 
la Revue du Travail, 1 9 2 0 , p. 15 , sous le t i tre : « Les récentes 
méthodes de prévention, de conciliation et d'arbitrage des 
conflits industriels en Grande-Bretagne ».) 

En Belgique, à aucune époque on ne tenta d'introduire l 'ar
bitrage obligatoire. A différentes reprises, des tentatives furent 
faites en vue de créer des organismes permanents, destinés à 
rendre plus aisé le recours à l'arbitrage facultatif. A la séance 
de la Chambre des représentants, du 2 4 janvier 1 9 0 7 (Ann. 
part., 1 9 0 6 - 1 9 0 7 , D o c , p. 2 4 1 ) , M . F R A N C O T T E , alors m i 

nistre de l ' Industrie et du Travai l , proposa la création d'une 
commission de conciliation au sein de chaque conseil de l ' I n 
dustrie et du Travai l . Son projet n'eut pas de succès, pas plus 
du reste que les propositions de M M . Hector D E N I S et con
sorts, qui voulaient confier au bureau du Conseil supérieur 
du Travai l le rôle d'arbitre, au cas où les parties décideraient 
de recourir à l 'arbitrage. (Proiet D E N I S , séance du 2 3 février 
1 9 1 0 . Doc. pari . . Chambre, 1 9 0 9 - 1 9 1 0 , n° 9 2 . ) Ce projet, de
venu enduc, fut reorésemê par ses auteurs le 3 1 janvier 1 9 1 3 . 
iRev. du Trav., 1 9 1 3 , p. 5 2 3 ) 

Le 2 2 août 1913 , M . H U B E R T , ministre de l ' Industrie et du 
Travail , déposa au Sénat un projet (Rev. du Trav., 1 9 1 3 , 
p. 1 1 2 0 ) qui avait pour but d' interdire à quiconque, 60us peine 
de sanctions pénales, de soutenir pécuniairement les grévistes 
avant que le conflit n 'ait été porté devant la Commission des 
conflits du T r a v a i l - c o m m i s s i o n que le Gouvernement créait — 
ou d ' intervenir en faveur des ouvriers en grève lorsqu'i ls ne 
tiendraient pas compte de l 'avis motivé de la commission. Ce 
projet suscita une vive irr i tat ion dans la classe ouvrière, qui 
organisa une violente campagne de protestation. I l ne fut ja
mais placé en ordre ut i le à l 'ordre du jour de la Haute As
semblée. La guerre éclata alors ; quand le Gouvernement 
rentra à la suite de l 'armée victorieuse, i l avait autre chose à 
faire que de ressusciter une proposition de loi qui, aux yeux 
d'une grande partie de la population, apparaissait à tout le 
moins comme inopportune. (Voir au sujet du projet H U B E R T , 
une brochure éditée par la Commission syndicale du Parti 
ouvrier et des syndicats indépendants : Un attentat contre nos 
organisations syndicales par le projet de loi H U B E R T , Impr . 
coop. Lucifer , Bruxelles, 1 9 1 4 . ) 

( 2 5 ) A . M É T I N , Le socialisme sans doctrines (Alcan, Paris, 
1 9 0 1 , p. 1 7 6 ) . 



nant du Comité central industriel de Bruxelles, qui , à notre 
sens, constitue à l 'heure actuelle l 'organisme le plus repré
sentatif et le plus scientifique de notre grande industrie (26). 
« Le sentiment unanime des industriels, est-il dit dans ce do
cument, se révèle, en premier l ieu, énergiquement hostile 
à l 'arbitrage obligatoire, sous quelque forme que ce soit, aussi 
bien s ' i l est imposé par mesure législative que par l ' insert ion 
d'une clause dans les contrats de travail , ou indirectement par 
l'effet d'une disposition accordant des allocations de chômage 
aux grévistes ou aux lock-outés ayant accepté l 'arbitrage. » 

L'opposit ion du monde patronal à cette nouvelle forme de 
règlement des conflits entre employeurs et ouvriers, va même 
plus lo in , car elle s'étend jusqu'à l 'arbitrage volontairement 
accepté : " Quant à l 'arbitrage contractuel, continue le mé
moire dont nous venons de faire connaître un fragment, les 
industriels se montrent en principe extrêmement méfiants à 
son sujet, et estiment qu ' i l y a lieu de restreindre autant que 
possible ce mode de règlement des conflits ». 

O n aurait tort de s'imaginer que la classe ouvrière - sauf 
celle de la Nouvelle-Zélande — ainsi que nous l'avons déjà 
fait observer, soit d 'un autre avis. Bien au contraire. 

Ecoutons le leader travailliste américain bien connu Samuel 
G O M P C R S , président de la puissante Fédération américaine 
du Travai l , répondant au message par lequel le président 
H A R D I N G attirait l 'attention du Congrès sur les heureux ré
sultats qui doivent découler, selon l u i , de l'arbitrage obliga
toire : « I l est clair, déclarait G O M P E R S , que le président a 
l ' in tent ion, dans le but de prévenir les grèves et les lock-outs, 
d'établir une Cour ou des Cours chargées de déterminer les 
conditions du travail et des salaires. L'expérience que l 'Aus
tralie et le Kansas ont faites de cours similaires est pour 
nous une leçon. En Nouvelle-Zélande et dans plusieurs ré
gions de l 'Australie, i l existe depuis plus de vingt ans des 
Cours de l 'espèce, et l 'on a dû se décider à abandonner cette 
poli t ique. Dans le Kansas, où une Cour industrielle a été 
créée i l y a deux ans, i l y a aujourd'hui plus de grèves et 
plus de grévistes qu'à n ' importe quelle époque de l 'histoire 
de cet Etat. 11 faut laisser aux organisations patronales et ou
vrières, le soin de conclure de plein gré des conventions, de 
façon à éviter les grèves, lock-outs ou boycottages » (27). 

Que l 'on rapproche de ce discours, le projet d'ordre du jour 
que le secrétaire général de la Commission syndicale de Bel
gique proposait au X X I o congrès syndical, tenu à Bruxelles 
en 1922, et l 'on sera pleinement édifié sur les sentiments que 
nourrissent les militants ouvriers du vieux continent envers 
les théories arbitrales. 

Voic i le passage le plus caractéristique de ce projet d'ordre 
du jour : « Considérant que, s ' i l peut y avoir un intérêt pour 
les travailleurs organisés à se rallier à l'idée de conciliation, ils 
restent toutefois des adversaires irréductibles de l 'arbitrage 
obligatoire, se réservant le droit de s'y soumettre ou non, 
lors d'un conflit ou lors de la conclusion de conventions col
lectives » (28). 

Après ces citations, le procès est jugé : patronat et classe 
ouvrière repoussent, avec une unanimité rarement réalisée, le 
principe de l 'arbitrage obligatoire. 

A u point où nous en sommes arrivés de notre étude, nous 
pouvons déjà considérer comme acquis deux faits essentiels, 
qui sont de nature à frapper vivement tout observateur impar-

(26) Comité central industriel de Belgique, cire. n° 204. — 
Nous devons à l'obligeance de M . Max-Léo G É R A R D , Directeur 
général adjoint du Comité central industriel, la communication 
de ce document. Nous tenons à l 'en remercier i c i . 

(27) Revue du Travail. 1922, p. 247. - - La conclusion de 
M . Samuel G O M P E R S est en contradiction avec celle à la
quelle aboutit B R O A D H E A D , secrétaire de l 'Association des 
patrons de Canterbury, dans un ouvrage publié en 1908. 
Suivant cet auteur, la loi de 1894 aurait concouru à l'apaise
ment, car. jusqu'en 1906, aucune grève n'aurait éclaté dans 
les industries liées par l 'arbitrage. Voir , à ce sujet, Laurent 
D E C H E S N E , Conciliation et arbitrage en Nouvelle-Zélande 
(Rev. écon. intern. , 15-20 novembre 1908, p. 396 et suiv.) 

(28) Comm. svnd. de Belgique, Rapports soumis aux dé
libérations du X X I e Congrès syndical ; Bruxelles, Impr . coop. 
Lucifer , p. 68. 

tial et dont les raisons méritent de faire l 'objet d 'un examen 
particulièrement attentif. 

C'est tout d'abord que, dans plusieurs des pays où a fonc
tionné le régime de l'arbitrage obligatoire, son abrogation est 
réclamée et proposée législativement. C'est ensuite que, dans 
le monde entier, avec une impressionnante unanimité, patrons 
et ouvriers s'opposent à son institution (29). 

Efforçons-nous donc de dégager les motifs, sans doute s in
gulièrement graves, qui ont rallié l 'accord du patronat et de 
la classe ouvrière pour condamner une inst i tut ion apparaissant 
cependant, à première vue, comme devant être un puissant 
instrument de progrès et de pacification sociale. 

La grosse objection que formule le patronat contre le règle
ment arbitral ou judiciaire des conflits industriels, c'est la 
difficulté — d'aucuns disent l'impossibilité — de sanctionner 
efficacement, vis-à-vis des ouvriers, les décisions des arbitres 
ou du juge. 

On voit très bien, dit-on, les sanctions frappant les patrons. 
Les sanctions civiles sont aisées: le patron est largement sol-

vable, i l possède des biens au soleil , des immeubles, un ou t i l 
lage, des matières premières, des marchandises, des comptes 
en banque. Rien de plus facile, dès lors, que de récupérer les 
amendes ou d'obtenir le payement des dommages-intérêts. 

L'exécution des sanctions pénales n'offre pas plus de d i f f i 
culté. Les chefs d'entreprise ne sont jamais si nombreux qu ' i l s 
ne puissent tous être appréhendés et soumis à l'incarcération 
pendant la durée de la peine d'emprisonnement prononcée 
contre eux. I l y a plus : à l 'extrême, l'autorité peut réquisi
tionner l 'usine et le matériel des patrons refusant, en dépit 
de la décision de justice, de mettre fin à un lock-out. Elle peut 
l 'exploiter avec le personnel victime du lock-out, soit direc
tement en régie, soit par l'intermédiaire d 'un séquestre. 

La législation du Kansas prévoit des mesures de ce genre ; 
elles ne sont, du reste, que la reproduction des dispositions 
des lois établies par les Etats-Unis pour lutter contre les 
trusts. Faisons remarquer, en passant, que M . L A F A R G E , rap
porteur de la commission du Travai l de la Chambre française, 
a considéré cette sanction comme tellement efficace, qu ' i l a 
proposé de l ' introduire dans le droit de son pays. 

Mais nous voici maintenant arrivés devant une question plus 
délicate : comment assurer le respect, par les ouvriers, des 
dispositions prohibant les grèves, des sentences arbitrales ou 
judiciaires? Par des sanctions pénales? Elles semblent s in
gulièrement inefficaces : on peut appréhender quelques i nd i 
vidus, on peut incarcérer quelques dizaines d'hommes, même 
quelques centaines ; on se trouve impuissant à emprisonner 
toute une collectivité ouvrière dont les membres, en dépit 
d'une législation qui interdit la grève, abandonnent ensemble 
le travail , sans préalablement recourir à la conciliation et à 
l 'arbitrage, ou qui , au mépris d'une décision arbitrale ou j u 
diciaire qui leur donne tort, persistent dans le chômage. 

L'expérience tentée en Australasie ne peut laisser aucun 
doute quant à l'inefficacité des peines d'emprisonnement. Sir 
John F I N D I . A Y , ancien attorney général de la Nouvelle-Zélande, 
nous apporte à ce sujet, dans un récent article de la Revue 
internationale du Travail (30), un témoignage qu'on ne récu
sera pas. 

« Parmi les résultats importants que le régime de la con
cil iat ion et de l 'arbitrage obligatoire a eus en Nouvelle-Zélande, 
écrit cet auteur autorisé, on peut noter celui-ci : le fonction
nement de la loi a démontré que les pénalités imposées par 

'29) Reconnaissons cependant qu 'en Belgique, les syn
dicats chrétiens semblent adhérer au principe de l 'arbitrage 
obligatoire. Le I V e Congrès syndical chrétien, tenu à B r u 
xelles le 14 août 1919, a adopté une motion préconisant la 
conciliation et l 'arbitrage obligatoire ; malheureusement, le 
vote ne fut précédé d'aucune discussion permettant de se 
rendre compte des arguments qui ont pu déterminer la con
viction des congressistes. (Rev. du Travail, 1919, p. 289. — 
Voir dans le sens de la motion du I V e Congrès syndical chré
tien, le rapport présenté par un des leaders du syndicalisme 
chrétien en Belgique, M . P. T S C H O F F E N , au Congrès de la 
Fédération ouvrière catholique de Liège, tenu en cette v i l l e 
le 14 mai 1922, Gazette de Liège, 16 mai 1 9 2 2 . ) 

(30) Octobre 1921, p. 43. 



le t r ibunal aux travailleurs recourant à la grève, constituent 
des moyens de coercition assez faibles, sinon tout à fait inef
ficaces. A la vérité, longtemps avant la grève importante 
de 1913 — au cours de petits conflits n'intéressant guère 
qu'une centaine de travailleurs — on s'était rendu compte que 
l 'application de ces pénalités se heurtait à des difficultés pres
que insurmontables, non pas seulement par suite du nombre 
des ouvriers intéressés auxquels i l eût fallu appliquer ces sanc- I 
tions, mais aussi parce que les travailleurs n'ont jamais con- I 
sidéré la grève comme un acte blâmable en soi (loin de re
connaître qu ' i ls se rendent coupables, en ce faisant, d'une 
contravention à la lo i , i ls estiment plus encore qu' i ls luttent 
pour un pr incipe) , et, en outre, parce que l 'opinion publique 
n'a certainement jamais paru disposée à appuyer les autorités 
dans l 'application des sanctions prévues par la loi au moins 
en ce qui concerne les peines d'emprisonnement. 

« Pour ces raisons, et bien que dans quelques cas, où le 
nombre des travailleurs était peu important, des pénalités 
aient été appliquées, les différents gouvernements ont toujours 
reculé devant un effort sérieux de recourir aux sanctions. 
J'estime que, sous ce rapport, l 'expérience de la Nouvelle-
Zélande, qui porte sur un nombre considérable d'années, 
prouve d'une manière indubitable que la paix industrielle ne 
peut être établie par le recours à la force ». 

Les constatations que nous venons de relater avaient vive
ment frappé M . W A R N O T T E , chef du service de la documenta
tion à l ' inst i tut de sociologie Solvay, qui préparait précisément 
à ce moment une communication relative à la création du t r i 
bunal industriel du Kansas ( 3 1 ) . I l s'empressa de demander > 
à M . H U G G I N S , président de cette institution, s i , au Kansas, j 
les mêmes difficultés s'étaient présentées. Ce haut magistrat, 
dans sa réponse, dut bien reconnaître que, si une coalition 
se produisait entre de nombreux ouvriers, l 'application de la 
lo i deviendrait inapplicable. Cependant, selon lui , cette im
possibilité de faire respecter pénalement la sentence ne con
stitue pas un obstacle à l 'arbitrage obligatoire, parce que, dit ; 
M . H U G G I N S , ce qui importe, ce n'est pas de punir les gré- j 
vistes, mais bien de frapper les délits d'action concertée, de | 
coalition, de coercition, d ' int imidat ion et de violence, qui ne I 
sont que fort rarement le fait des grévistes eux-mêmes, mais 
résultent bien plus généralement d'une action combinée entre j 
un petit nombre de meneurs. 

Je ne suis pas de ceux qui , confondant leur désir avec la 
réalité, ont jamais songé à sous-évaluer le rôle des meneurs 
dans la genèse et le développement des grèves. Je le crois, 
au contraire, prépondérant. Mais s'imagine-t-on que la perspec
tive de quelques mois de prison soit suffisamment intimidante 
pour faire reculer ceux que possède la passion du comman
dement et qu'a hanté le rêve d'être des conducteurs d 'hom
mes? Qui ne voit, au contraire, que, loin de paralyser l 'action 
des meneurs, la menace de l 'emprisonnement ne fera que 
rehausser leur prestige en leur conférant l'auréole du mar tyr? 

L'éminent homme d'Etat français Georges C L E M E N C E A U 
se montr.'iit autrement psychologue, le jour où, comprenant 
l 'erreur politique qu'aurait constituée l'arrestation de Mar
celin Alber t , l 'animateur de l ' insurrection du Mid i , i l préféra 
le recevoir à son cabinet, l u i procurer un sauf-conduit et le 
nantir d 'un viatique, ruinant ainsi, en moins de cinq minutes, 
l'autorité et le prestige d 'un homme qui, quelques jours au
paravant, déchaînait la guerre civi le dans plusieurs dépar
tements. 

Ce n'est pas, quoi qu'en pense M . H U G G I N S , en emprison
nant les meneurs que l 'on annihile leur action ; c'est unique
ment en les faisant descendre du piédestal sur lequel les 
foules les ont hissés. 

Peut-on faire davantage crédit à l'efficacité des sanctions 
pécuniaires? Je ne le pense pas, l'exécution des condamna
tions de ce genre, amendes ou dommages-intérêts, se heurtant 
à des difficultés insurmontables : l'insolvabilité du débiteur et 
la presque impossibilité pratique de saisir son salaire, par suite 
de la grande mobilité de la population ouvrière. 

J 'en appelle aux souvenirs de ceux de mes confrères qui , 
à la belle époque où ils étaient encore astreints aux obligations 

( 3 1 ) W A R N O T T E , article cité, p. 2 1 6 . 

du stage, eurent à s'occuper des intérêts des vieux et des 
vieil les que l ' ingratitude et aussi parfois la misère de leurs 
enfants — je parle de la période d'avant-guerre — obligeaient 
à poursuivre devant le juge de paix, le payement d'une mo
deste pension alimentaire. I ls se souviendront de la vanité 
des saisies-arrêts qu ' i ls avaient, à force de recherches, réussi 
à faire pratiquer sur le salaire du débiteur, saisies-arrêts qui 

j n'avaient d'autre résultat pratique que d'amener dans la hui -
I taine l'embauchage dans une autre entreprise. 

Je n ' ignore pas que, pour parer à l'impossibilité d'exécu
tion des peines pécuniaires que constitue l'insolvabilité per
sonnelle des auteurs des infractions, l 'on a songé à tenir les 
Caisses syndicales pour responsables du payement des amen
des infligées à leurs membres pour délits d'ordre profession
nel ou corporatif. 

Ce système ne se conçoit que sous un régime qui, non 
seulement suppose la pratique généralisée du contrat collectif 
de travail, mais encore attribue d'office la personnification 
c ivi le aux syndicats ouvriers, les oblige au dépôt de caution
nements et instaure en quelque sorte le syndicat obligatoire, 
ce qui répugne profondément à nos conceptions en matière de 
liberté individuelle, et serait au surplus, en Belgique, en con
tradiction formelle avec les principes constitutionnels en ma
tière de liberté d'association. 

Qui ne voit , en effet, que si l 'affiliation aux syndicats of
ficiellement reconnus n'est pas érigée en obligation, les ou
vriers se hâteront, pour éluder l'application des sanctions pé
cuniaires, de déserter les groupements travaillant et luttant 

i au grand jour, pour se grouper en associations occultes, sur 
i lesquelles i l sera bien plus difficile encore d'exercer une em

prise? 

Il aura suffi de souligner les transformitions capitales que 
nécessiterait, non seulement dans nos institutions, mais en
core dans notre mentalité, l ' instauration d'un régime sembla
ble, pour que chacun soit convaincu qu'une innovation qui les 
érige n'est pas destinée à être traduite en application pratiquée 

j dans un délai rapproché ( 3 2 ) . 

I On me reprochera peut-être ici d'attribuer tout gratuitement 
i et fort injustement aux groupements ouvriers, l ' intention de 
I recourir à des artifices de procédure pour échapper au paye-
¡ ment de condamnations prononcées contre eux par justice. 

Ce reproche ne serait pas fondé. Je me garderais bien, en 
effet, de soupçonner les syndicats de travailleurs de tenter de 
se soustraire en quoi que ce soit à la responsabilité pesant 
sur eux, si, comme la classe ouvrière de la Nouvelle-Zélande, 
ils avaient admis librement et volontairement le principe de 
l 'arbitrage obligatoire. J'ai la conviction profonde, en effet, 
que si quelque jour les militants syndicalistes s'y ralliaient, 
ils accepteraient toutes les conséquences qui en découlent et 
auraient à cœur d'exécuter loyalement les décisions des ar
bitres ou du tr ibunal , si défavorables qu'elles puissent être 
pour eux et si lourdes que puissent être les charges qu'elles 
feraient peser sur les organisations ouvrières. 

Ce que j ' a i dit plus haut ne s'applique donc qu'à l 'hypo
thèse où l 'arbitrage obligatoire serait instauré dans un pays 
malgré l 'opposition formelle des ouvriers ; et l 'on admettra 
volontiers que, dans une situation semblable, ce n'est jeter 
la suspicion sur personne que de penser que les syndicats ne 
se prêteraient pas à rendre plus facile l 'application de la l o i . 

Une autre solution a été préconisée. La réquisition du per
sonnel ouvrier a été envisagée par certains, comme le moyen 
le plus propre pour briser la résistance des ouvriers refusant 
de reprendre le travail , après une sentence arbitrale ou une 
décision de justice repoussant leurs prétentions, comme la 
réquisition de l'usine et du matériel leur paraît la sanction la 
plus opérante pour mettre un frein à l 'opposition du chef 
d'entreprise, maintenant le lock-out en dépit d'une condam
nation prononcée contre l u i . 

(32) Lors d'un échange de vues qui a suivi la communica
tion à l ' Inst i tut de sociologie Solvay, du mémoire de M . W A R 
N O T T E relatif au Tribunal industriel du Kansas, les assistants 
ont dû conclure comme nous à l'impossibilité de sanctionner 

j pratiquement vis-à-vis des ouvriers l'exécution de la sentence 
j arbitrale. {Revue de l'Institut de sociologie Solvay, 1 9 2 2 - 1 9 2 3 , 

p. 4 2 7 . ) 



L'efficacité de la réquisition des travailleurs ne se conçoit 
que si l'autorité qui réquisitionne, dispose de moyens d ' i n t im i 
dation suffisants pour que personne ne songe à éluder l ' ob l i 
gation légale. Ces moyens d' intimidation ne peuvent être que 
l 'emprisonnement, l'amende ou les dommages-intérêts envers 
l 'Etat . Nous nous retrouvons, dès lors, en face des obstacles 
que nous avons considérés déjà comme insurmontables, soit 
que le trop grand nombre de ceux qui ont refusé d'obéir à 
l 'ordre de réquisition ne permette pas de les emprisonner tous, 
soit que l'insolvabilité des condamnés rende illusoire la con
damnation à des peines pécuniaires. 

L'exemple des décrets français du 17 février et 7 septem
bre 1917, fréquemment invoqués pour justifier de l'efficacité 
de la réquisition, ne me paraît pas probant. Si, en effet, pen
dant les hostilités, le contrôleur de la main-d'œuvre a pu sanc
tionner de la réquisition du personnel ouvrier, les décisions 
des comités paritaires de conciliation ou d'arbitrage devant 
lesquels étaient portés tous différends collectifs, c'est q u ' i l 
disposait du pouvoir d'obtenir de l'autorité mil i ta i re , le renvoi 
au front des récalcitrants, — sanction singulièrement efficace, 
mais qui n'a r ien de comparable en temps de paix. 

L'impossibilité de sanctionner utilement les décisions ar
bitrales ou judiciaires en matière de conflits industriels, n'est 
pas la seule objection que formule le patronat contre le ré
gime de l 'arbitrage obligatoire. I l lui fait encore grief de ruiner 
l'autorité du patron en assujettissant ses décisions au con
trôle d'une Cour de justice, et, par voie de conséquence, de 
rendre plus aléatoire encore la gestion des entreprises. 

Ains i présentée, cette argumentation est facile à réfuter. 
Aucune autorité n'est, en effet, absolue. Ne voyons-nous 

pas chaque jour, en matière civile, la jurisprudence rétrécir 
les l imites de la puissance paternelle, pour mieux assurer la 
protection du mineur? En matière économique, toute une série 
de dispositions a progressivement restreint et réglementé le 
pouvoir patronal. La loi interdisant de faire travailler au delà 
de huit heures, d'occuper du personnel le dimanche, la loi 
prohibant l 'emploi des femmes aux travaux souterrains des 
mines, ne sont-elles pas autant de limitations à l'autorité du 
chef d'entreprise? Qui pense cependant à en réclamer l 'abro
gation sous prétexte qu'elles attentent au pouvoir légitime du 
patron ? 

Ce qu ' i l serait plus exact de dire — et alors l 'argument de
vient irrésistible — c'est que le contrôle d'une juridict ion arbi
trale ou d 'un tribunal est incompatible, non pas avec l 'auto
rité du patron, mais avec la notion de la responsabilité qui 
pèse sur l u i . Le chef d'entreprise, dit-on, est seul respon
sable de la marche de son affaire ; si elle est constituée sous 
forme de société, i l répond, devant le conseil d'administration 
et devant les actionnaires, des capitaux qui lu i ont été confiés. 
L u i seul connaissant tous les facteurs susceptibles d' influen.er 
la marche de ses affaires, lu i seul étant au courant de ses 
possibilités financières, lu i seul aussi, conclut-on, est qualifié 
pour apprécier jusqu'à quel point i l lui est possible, sans com
promettre l 'existence même de son entreprise, de majorer le 
taux des salaires, de transformer l 'organisation du travail , de 
maintenir parmi son personnel tel ouvrier dont les agissemenrs 
sont en contradiction avec la discipline de 1 usine ou la bonne 
marche de la maison de commerce. 

Comment admettre, dès lors, qu'une Cour arbitrale, si éle
vée soit-elle, qu 'un juge, quel que soit son rang dans la hié
rarchie judiciaire, puisse ainsi disposer de l'existence même 
d'une entreprise et, par suite d'une erreur d'appréciation, la 
mettre hors d'état de subsister? 

Nous avons jusqu'à présent exposé les objections des grou
pements patronaux. Cherchons maintenant à connaître les 
griefs des organisations ouvrières. Nous les trouverons ré
sumés dans les résolutions des différents congrès syndicaux 
qui , de 1912 à 1922, ont été amenés à s'occuper des problè
mes relatifs à la conciliation et à l 'arbitrage. L'ordre du jour 
du congrès syndical tenu le 28 avril 1912 (33), nous révèle 

(33) Cet ordre du iour se trouve reproduit dans le rapport 
présenté par M . C. M E R T E N S , secrétaire général de la Com
mission syndicale de Belgique, au X X I e Congrès syndical, 
tenu à Bruxelles, les 15, 16 et 17 juil let 1922. (Une broch., 
impr. coop. Lucifer, Bruxelles, 1922.) 

en quelques phrases brèves, mais qui ne laissent place à au
cune équivoque, la pensée des mil ieux syndicalistes. Qu ' sn 
nous permette d'en reproduire les passages les plus saillants : 

« Toutes les tentatives d'apaisement de la lutte des classes, 
basées sur la croyance en la possibilité d 'un équilibre harmo
nique des intérêts des exploiteurs et des exploités, déclarait 
le Congrès, sont condamnées à l 'avortement et ne sauraient 
aboutir qu'à leurrer la classe ouvrière, à affaiblir son énergie 
combattive et à obscurcir sa conscience de classe. La classe 
ouvrière doit se méfier doublement de pareilles initiatives, 
continuait le document que nous citons, dans le cas où elles 
viendraient de l 'Etat ou tendraient à investir le pouvoir pol i 
tique de ces missions prétendument conciliatrices, l 'Etat ne 
pouvant être, aussi longtemps que l 'ordre social capitaliste 
subsiste, que le gardien des intérêts des classes possédantes 
et dominantes, intéressées au maintien et à l 'intensification de 
l 'exploitation capitaliste ». 

Dix années plus tard, le secrétaire général de la Commis
sion syndicale de Belgique, faisant à nouveau rapport sur la 
même question, proclamait devant le X X I e Congrès syndical, 
en termes singulièrement énergiques, qu'en dépit de cinq 
années de guerre étrangère, le monde ouvrier n'a pas varié 
d'opinion au sujet de l'arbitrage obligatoire, q u ' i l condamne 
comme inconciliable avec l 'exercice du droit de grève et de 
coalition, et incompatible avec le dogme de la lutte des classes. 

• Nous sommes partisans de mettre en œuvre tous les 
moyens de conciliation possibles, déclarait M . M E R T E N S , mais 
lorsque la classe ouvrière organisée estime devoir recourir à 
l 'arme de la grève, les dispositions légales ne peuvent l 'en 
empêcher et nous n'admettrons pas que l'arbitrage obligatoire 
puisse empêcher le travailleur résolu à entrer en bataille, de 
déclencher la lutte. I l faut que la classe ouvrière organisée 
maintienne intacts tous ses droits, tous ses moyens de résis 
tance et de lutte. Après avoir épuisé tous les moyens de con
cil iat ion, i l faut que nous puissions disposer du droit de 
grève, qui pour nous est sacré et qu'aucune autorité ne peut 
nous contester » (34). 

D'autres chefs de syndicats, moins soucieux de principes 
que de réalisations, admettraient sans trop de difficultés l ' i n 
tervention d'arbitres si les juridictions arbitrales étaient exclu
sivement paritaires, si elles n'étaient pas présidées par un 
juriste et si elles n'exposaient pas les ouvriers socialistes à 
être jugés par des commissions où figureraient, comme con
ciliateurs ou comme arbitres, des délégués de syndicats neu
tres, indépendants, dissidents, de syndicats « jaunes », pour 
employer l'épithète consacrée. 

Le citoyen V A N B E R C K E L A E R , rapportant au Congrès syn
dical de 1921 (35) la question des conseils régionaux d'ar
bitrages, traduisait en ces termes, modérés dans la forme, 
mais très catégoriques dans le fond, le sentiment de méfiance 
que lu i inspirent les juridictions appelées à résoudre les con
flits du travail : 

« Je ne veux pas dire, proclamait-il , que les hommes qui 
ont siégé dans ces organismes sont des gens malhonnêtes, 
qu'intentionnellement i ls veulent faire du tort aux ouvriers. 
Cela n'est nullement dans mon esprit ; d'ailleurs, cela ne 
constitue pas un argument, car des gens malhonnêtes au point 
de vue moral , d 'un fanatisme excessif, on en rencontre aussi 
bien parmi les ouvriers que parmi la classe aisée. Ce sont 
toutefois les conceptions invétérées qui préparent générale
ment des désillusions pour les ouvriers. La grande ligne de 
séparation sociale, le sentiment de classe, traverse irréguliè
rement ces conseils. Les patrons et le président forment d 'a i l 
leurs la majorité. Et ces individus, cette majorité, même en 
jugeant honnêtement, suivant leur convict ion, condamnent les 
syndicats ». 

U n délégué au congrès de 1922 (36) résumait comme suit 
sa pensée, quant à l ' intervention des délégués des syndicats 
dissidents : « Si nous avons peur de la consécration de ces 

(34) Compte rendu sténographique du X X I e congrès, cité. 

(35) Rapports soumis aux délibérations du X X e Congres syn
dical, 9, ÏO et 11 juil let 1921 .(Une broch., impr. pop. à 
Eruxelles, 1921, p. 30.) 

(36) Comote rendu sténographique du X X I " congrès, déjà 
cité, p. 127. " 



conseils de conciliation par une l o i , c'est parce que nous i 
6avons que ces conseils ne comprendront plus seulement, ' 
comme c'est le cas présent, des ouvriers de nos organisations. \ 
mais aussi des délégués ouvriers nommés par de prétendues 
organisations jaunes, bleues, ou d'une autre couleur de l 'arc- ( 

en-ciel. Dans la Fédération du Livre , i l y a, en Flandre, des 
organisations jaunes et les patrons demandent que celles-ci ; 
aient des délégués dans les commissions, ce que nous repous- ; 
sons avec raison. Mais la loi nous obligera d'admettre ces , 
délégués, que nous prétendons ne pas recevoir aujourd'hui, j 
et alors ces délégués d'organisations créées par les patrons et 
subventionnées par ceux-ci, viendront faire œuvre néfaste 
pour nos intérêts ». ; 

Les arguments que nous venons d'exposer aussi fidèlement 
que possible, qu ' i ls soient formulés par le monde patronal ou j 
la classe ouvrière, ne sont guère fondés qu'en fait, et tirent j 
leur force bien plus de l'opportunité que de leur valeur ra- | 
t ionnelle. 

Mais i l est un argument trouvant une base inébranlable dans 
les principes essentiels de la science et du droit, qui, selon 
nous, suffirait à lu i seul à démontrer, toutes les autres objec
tions étant écartées, que, dans la majorité des cas — pour ne ; 
pas dire dans la presque totalité — l'arbitrage obligatoire est ; 
une hérésie scientifique et juridique, parce que tel qu ' i l a été ; 
conçu et pratiqué à ce jour, i i est en contradiction à la fois ; 
avec la loi scientifique de la diversification des fonctions et \ 
avec le principe constitutionnel de la séparation des pouvoirs, j 

Quelle est, en effet, dans une société établie sur des bases 
rationnelles, la fonction du Pouvoir judiciaire ou de la juridic
t ion arbitrale — cette dernière n'étant qu'un des modes par \ 
lesquels s'exerce l 'action de la Justice? C'est de rendre des i 
jugements, c'est-à-dire de « déclarer le droit, le bien ou le 
mal-fondé de prétentions juridiques ». Or, i l faut pour cela i 
que l 'arbitrage puisse faire acte juridict ionnel , c'est-à-dire 
comparer les prétentions à lui soumises avec la règle de droit. 

» I l le peut quelquefois. I l le peut si le différend porte sur 
l'interprétation d'une lo i , d'un règlement, d 'un contrat col
lectif, d 'un contrat individuel . Mais i l ne le peut pas toujours. 

« I l ne le peut pas, si le différend porte non point sur Tinter- i 
prétation ou l 'application du droit préexistant, mais sur la né-
cessité ou l'opportunité de changer le droit préexistant, c'est-
à-dire s i les parties, ou l 'une d'elles, veulent modifier la ré
glementation du travail et non l 'appliquer. 

<c Or , notons-le, c'est là, dans la majorité des cas, l 'or ig ine 
des conflits collectifs. I l s'agit d'une nouvelle répartition des 
heures de travail, d'une augmentation de salaires, de l 'abro
gation d'une loi disciplinaire, etc. L 'une des parties intéres
sées au différend juge équitable de modifier la réglementation 
en vigueur du travail . On demande à l 'arbitre de changer le 
droi t , d'abroger une clause d'un contrat collectif. Pour ce 
faire, l 'arbitre peut s'inspirer de la justice, de l'équité, des 
conditions du marché, etc., mais non point d'une règle de 
droit. I l faut qu ' i l édicté ; en d'autres termes, i l n'est plus 
juge, i l devient législateur. 

« Et cela, nous l'avons constaté, est si vrai que là où existe 
une juridict ion arbitrale (Australasie), le magistrat édicté de 
véritables règlements. Cette déviation du rôle du juge est 
fatale, mais elle est d'une mauvaise technique juridique et les 
administrés en redouteront à juste titre les conséquences. L'ar
bitrage revêtira pour eux l'aspect d 'un instrument social 
faussé, sujet aux déviations de la polit ique, des forces sociales, 
aux erreurs de l 'incompétence, aux préjugés de classe. Ils 
y répugneront et ils auront raison » ( 3 7 ) . 

Admirable analyse, dont tous les éléments — nous nous 
hâtons de le proclamer — ont été puisés dans les travaux des 
juristes français, les seuls qui , sans s'attarder dans la discus
sion d'objections de faits ou d'arguments d'opportunité, al
lèrent d'emblée à la raison profonde, à la raison scientifique, 
seule assez forte — parce que portant en elle l ' inv inc ib le 
puissance de la vérité — pour consacrer définitivement la va
leur d 'un système ou en dénoncer l'irrémédiable vanité. Ren
dons une fois de plus hommage à la science française, dont 
la puissance d'analyse reste inégalée. 

( 3 7 ) Georges S C E L L E , ouvrage cité, p . 1 3 2 . 

Le dossier est constitué, les éléments déterminants en sont 
rassemblés et classés, l 'heure est venue de conclure. 

Si je me suis exprimé en termes assez clairs et assez nets, 
i l sera aisé à chacun de déduire les conclusions qui découlent 
logiquement de notre exposé. Elles peuvent, selon moi , être 
formulées en une triple proposition : 

I o ) Là où l'arbitrage obligatoire a subi l'épreuve de l 'expé
rience, i l n 'a donné satisfaction ni au patronat, ni à la masse 
des travailleurs, et déjà sa suppression est envisagée, soit que 
le pouvoir législatif soit dès à présent saisi d'une proposition 
ferme d'abrogation, soit que des campagnes de presse soient 
menées pour la provoquer ; 

2") Là où le législateur manifeste l ' intention de soumettre 
les conflits du travail à une procédure obligatoire d'arbitrage, 
l ' instauration de celle-ci se heurte à l 'opposition irréductible et 
des organisations patronales et des groupements ouvriers ( 3 8 ) ; 

3°) Enfin, en contradiction avec la loi scientifique de la d i 
versification et de la spécialisation des fonctions, en opposition 
avec le principe constitutionnel de la séparation des pouvoirs, 
l ' ins t i tut ion de l 'arbitrage obligatoire des conflits industriels, 
lo in d'être un instrument de progrès, constitue, au contraire, 
un obstacle à l'accomplissement de l'oeuvre de la pacification 
sociale, parce qu ' i l retarde 1'eclosión des moyens d'actions 
mieux appropriés à la réalisation du but à atteindre. 

Est-ce à dire que nous devions nous en tenir à la déce
vante carence que constituent ces conclusions? Que nous ne 
puissions rien d'autre que constater l 'impuissance de la Science 
et du Droit à assurer le règlement pacifique des conflits i n 
dustriels, et à introduire dans les relations du capital et du 
travail , un peu de cette « harmonie économique » dont le rêve 
a hanté les économistes de l'école classique? 

Tournons-nous une nouvelle fois vers la science française, 
et demandons à l 'un des représentants les plus distingués de 
la Jeune école juridique, de répondre à ces angoissantes i n 
terrogations. 

M . Georges S C E L L E ( 3 9 ) , dans des pages dont vous allez 
entendre la lecture, va nous montrer que nous aurions tort de 
nous laisser aller au pessimisme, parce que déjà le plan de 
la route est tracé, qui doit conduire vers ce but idéal : la paix 
entre tous ceux qui concourent à l'oeuvre de la production. 

« Quel serait donc, à défaut d'arbitrage obligatoire géné
ralisé, écrit cet auteur, le procédé de solution des conflits col
lectifs, satisfaisant à la fois du point de vue juridique et du 
point de vue social ? 

II La solution découlerait, à notre sens, d'une distinction 
logique des fonctions, commandée par la saine technique j u 
ridique. A l'organe judiciaire, le jugement ; à l'organe régle
mentaire, le règlement. Pour tous les conflits susceptibles 
d'une solution juridictionnelle, i l faut instituer une jur idict ion 
obligatoire quant au recours et quant à la sentence. Que ce 
soit une jur idic t ion de droit commun ou qu'on ait recours à 
une juridict ion spécialisée, arbitrale, prud'hommale, peu im
porte. Lorsque le conflit naît de l'interprétation ou de l'ap
plication d'une l o i , d 'un règlement, d 'un contrat collectif ou 
individuel, i l est inadmissible que ce conflit d'ordre juridique 
ne trouve pas de juge : i l doit être interdit aux individus ou 
collectivités intéressées de se soustraire à la compétence de 
la jur idict ion, et de chercher un règlement de force. Pas de 
grève, pas de lock-out tolerable dans un Etat organisé, lorsque 
le juge peut dire le droit . 

H Si le conflit porte, au contraire, sur la nécessité ou l 'op
portunité de modifier ou d'abroger une règle de dro i i , ou une 
situation juridique objective, les parties antagonistes ont à 
leur disposition, d'abord, les procédés constitutionnels régu
liers qui leur permettent d'agir sur les pouvoirs publics com
pétents pour édicter la règle de droit, ensuite, les pouvoirs 
légaux qu'elle possède elle-même de modifier leur propre ré-

( 3 8 ) Aux Etats-Unis, une commission a été nommée pour 
étudier la situation de l ' industrie charbonnière, pour laquelle 
de graves difficultés s'annoncent comme imminentes. De 
l 'avis des patrons et des ouvriers, elle se prononce contre 
l 'arbitrage obligatoire. (Rev. du Trav., 1 9 2 3 , p. 2 2 9 1 , repro
duisant un article de VEcho de la Bourse, du 2 5 octobre 1 9 2 3 . ) 

( 3 9 ) G. S C E L L E , ouvrage cité, p. 135 . 



glementation par contrat collectif, par voie d'accords. A dé
faut d'entente, les moyens de pression deviendraient légiti
mes, grève et lock-out. Mais alors doivent intervenir les i n 
stitutions permanentes, destinées précisément à éviter le re
cours à la force. 

« Pour maintenir la paix sociale, une bonne législation doit 
créer des institutions à portée non pas juridictionnelle, mais 
réglementaire, des organes mixtes ou paritaires, ayant pour 
but d'amener les antagonistes à réaliser l 'accord. Ces organes, 
ce sont d'abord les conseils d'usine ( 4 0 ) ; puis les bureaux 
de conciliation permanents aisément accessibles et paritaires, 
auxquels on ne peut décréter obligatoire de recourir, mais 
dont les suggestions restent facultatives ; ce sont ensuite et 
surtout les organes permanents d'étude, composés de techni
ciens toujours paritaires, ayant à leur base une forte organisa
tion syndicale, qui élaboreront en dehors de tout conflit, au 
fur et à mesure des besoins des intéressés et des fluctuations 
des conditions du travail et du marché, la réglementation né
cessaire des rapports du capital et de la main-d'œuvre. Ces 
organismes, nous en avons signalé les prototypes, ce sont les 
conseils régionaux, les conseils d ' industrie, comités de sa
laires, etc., de quelque nature qu' i ls soient, de quelque nom 
qu 'on les appelle, échelonnés et superposés les uns aux 
autres, de façon à saisir, à tous leurs degrés, les rapports 
des employeurs et des salariés dans l 'usine, dans la région, 
dans le métier, dans la nation. Ils constituent les organes 
scientifiques destinés à constater les lois naturelles de la pro
duction et des marchés, et à modeler sur elles les lois du 
travail industriel . Ce sont, si l ' on veut, des organismes re
présentatifs industriels, chargés d'élaborer la réglementation 
du travail dans leurs sphères respectives, et qui devraient 
être investis à cet effet de la puissance réglementaire. 

« Que si l 'on objecte qu ' i l peut toujours arriver un moment 
où l 'accord sur la réglementation du travail ne puisse se 
faire au sein de ces organisations, nous répondrons qu'en ce 
cas, i l reste le recours aux pouvoirs publics, à l 'arbitrage 
supérieur du Parlement, des représentants de la Nation ». 

Le programme esquissé dans ces lignes, d'une sobriété vou
lue, mériterait par son ampleur, sa précision et son réa
lisme, de faire l'objet d'un commentaire qui serait, à lui seul, 
toute une dissertation. Mais j ' a i déjà abusé de votre patience. 

* 
* * 

Mesdames, Messieurs, mes chers Confrères, 

Arrivé au terme de cette trop longue étude dont vous avez 

bien voulu, en dépit de lacunes et d'imperfections, que je ne 

me dissimule nullement, écouter la lecture avec une attention 

( 4 0 ) L ' ins t i tu t ion des Conseil d'usine ne semble pas avoir 
répondu aux espérances de ceux qui l'avaient préconisée. 
Dans le Grand-Duché de Luxembourg, notamment, le gou
vernement à dû les supprimer pour avoir coopéré à réclu
sion et à l 'extension du mouvement révolutionnaire de fé
vriers-mars 1 9 2 1 . M . Envie M I R E A U X , qui a étudié sur place 
l 'organisation luxembourpeoise des Conseils d'usines, traduit 
en ces termes son désenchantement : 

« L ' i ' l u s ion commune à trop de législateurs, consiste à pen
ser au ' i l suffit d'établir un texte nouveau pour inaugurer des 
mœurs nouvelles. L'harmonie soc ;ale ne se décrète pas. Les 
institutions oui prétendront la fonder ne vaudront jamais que 
ce oue vaudra la volonté des hommes chargés de les mettre 
en œuvre. 

« Celle des conseils d'usine, nous dit-on, conçue sous une 
forme modérée, comme en Luxembourg, n'a d'autre but que 
de donner aux salariés ouelnues garanties nouvelles en ma
tière de discipline, de permettre aux ouvriers de faire enten
dre leur voix par delà leurs chefs immédiats, quand i l s'agit 
d'exnoser leurs doléances légitimes, de les inviter à s'inté
resser de plus près aux Questions oui les touchent le plus 
directement et, par exemple, au fonctionnement des œuvres 
de r>r=vo"ance et d'^sist-moe. Une collaboration ainsi enten
due, ne -eut être qu'une source de paix et de bonne entente. 

« A une condition toutefois, c'est que le conseil ait la vo
lonté de mainten ; r la discipline, au ' i l soit animé du désir s in
cère de collaborer. Or, c'est un fait regrettable peut-être, mais 
certain, Que la grande ma'orité de ceux qui réclament pré
cisément pour eux la création de conseils d'usine, sont en 
même temps les défenseurs de l'idée de lutte des classes et 
lancent quotidiennement l'anathème à toute idée de collabo-

et une bienveillance dont je vous sais infiniment gré, j ' a i la 
conscience très nette de n 'avoir ni fait œuvre originale, ni 
découvert un aspect nouveau du problème, n i ajouté un argu
ment à ceux dont arguent normalement protagonistes ou con
tempteurs de l 'arbitrage obligatoire. 

Et cependant, je me berce de l ' i l lus ion de ne pas m'être 
imposé un labeur inut i le . C'est que j ' a i la convict ion très 
ferme qu'en matière de législation sociale, la tâche d'aujour
d 'hui et celle de demain consistera bien moins dans un travail 
d'analyse que dans un effort de synthèse. 

Tous les arguments ont été confrontés, toutes les objections 
se sont affrontées, toutes les opinions se sont manifestées. 

Mais personne encore, à ma connaissance, ne s'est assigné 
la tâche singulièrement ardue, i l est vra i , mais combien pas
sionnante pour un esprit constructif, d'extraire du monceau 
de matériaux accumulés par le patient labeur de plusieurs 
générations de chercheurs, les éléments essentiels dont l'har
monieux assemblage sera considéré par les générations fu
tures, comme la Somme des connaissances sociales des hom
mes qui vécurent après la guerre mondiale. 

L'auteur du modeste mémoire dont i l vient d'avoir le très 
grand honneur de vous donner lecture, n'a d'autre ambition 
que d'avoir apporté, dans ce tout petit domaine de la Science 
du droit, qui s'appelle la Législation du travail, une très faible 
et très insuffisante contribution à la grande œuvre de re
construction morale et juridique, à laquelle doivent nécessai
rement s'astreindre les sociétés humaines, chaque fois qu'un 
important phénomène historique les oblige à reviser les quel
ques conceptions essentielles, sur lesquelles doit nécessaire
ment se réaliser, entre les hommes, cet accord tacite, sans 
lequel i l n'est de vie sociale ni harmonieuse ni durable. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Présidence de M . H U L I N . 

31 d é c e m b r e 1923. 

C O M P E T E N C E . — I N S T A N C E E N R É F É R É . — P A R T I E D É 

F A I L L A N T E . — E V A L U A T I O N D E V A N T L A C O U R . — I N O P É -

R A N C E . — D I V O R C E . — S E C O U R S A L I M E N T A I R E . — P R O 

V I S I O N (( A D L I T E M » . — D E M A N D E S D E G A R D E D ' E N 

F A N T S E T D E F I X A T I O N D E R É S I D E N C E . — D I V E R S I T É D E 

C A U S E S . 

Lorsque, dans une instance en référé au cours d'une procédure 
en divorce, une femme demande la fixation de sa résidence, 

ration. Ce conseil ne serait-il donc dans leur esprit qu'une 
nouvelle machine de guerre? S' i l n 'y avait mainte autre 
bonne raison de le croire, l 'expérience luxembourgeoise per
mettrait de le penser. 

« H y a plus, une institution semblable porte en elle-même, 
croyons-nous, un vice radical. La gestion économique, comme 
toute gestion administrative ou politique, suppose une unité 
de vue, une unité d'action, l'unité dans l'autorité. Même 
pour réaliser un même dessein, on ne peut être deux à com
mander. Or , l'existence du conseil d'usine, si ce conseil est 
une réalité vivante, finit par conduire à une dualité de pou
voirs de source différente et, tôt ou tard, nécessairement r i 
vaux. Pour employer l'expression un peu ambitieuse, mais 
juste, d'un industriel luxembourgeois, le Conseil d'usine arrive 
à constituer un Etat dans l 'Etat, et cette situation de fait n'a 
jamais eu dans l 'histoire qu'un dénouement : la guerre c i 
vile. L'exemple du Luxembourg vient encore de nous le mon
tre » (Emile M I R E A U X , Une expérience sociale : Les Conseils 
d'usines dans le Grand-Duché de Luxembourg. « Revue de 
Paris », 1 E R septembre 1 9 2 1 . — Une broch. de 2 6 p. , aux édi
tions de la Société d'études et d'informations économiques, 
Paris, 1 9 2 1 ) . 

Une décision gouvernementale prise par le gouvernement 
du Reich, vient de supprimer les conseils d'usines qui fonc
tionnaient en Allemagne depuis 1 9 2 0 . 

D'après les documents officiels de l ' Inspection du Travai l , 
on a dû trop souvent constater oue les Conseils d'usines 
avaient eu uniquement en vue la défense des intérêts écono-
miaues de la main-d'œuvre, et non le souci de la orospérité 
générale de l 'entreprise. (Journal de Liège, 2 2 décembre 1 9 2 3 . ) 



la garde des enfants communs, un secours alimentaire et 
une provision ad l i tem, ces deux derniers chefs de demande 
dérivent d'une même cause ; mais cette cause est différente 
de celle des deux autres chefs. 

L'évaluation légale des pensions alimentaires, faite par l'arti
cle 27 de la loi sur la compétence, ne s'applique pas aux 
instances en référé aux fins de l'allocation provisoire d'un 
secours alimentaire pour la durée ou le début de l'action en 
divorce. 

L'évaluation d'une cause n'est opérante, en ce qui concerne 
l'appelabilité d'une affaire, que si elle est faite devant le 
premier juge. La partie condamnée par défaut par une or
donnance de référé, ne peut, de ce que l'opposition n'est 
point permise à l'encontre de pareille décision, induire qu'il 
peut valablement faire, au début de l'instance d'appel, une 
évaluation du litige en vue de fixer le ressort. 

(DE B A I F V E — C . R A Y M O N D . ) 

A r r ê t . — Attendu qu'à l'audience du 24 décembre 1923, 
parties se sont déclarées d'accord en ce qui concerne la rési
dence de l'intimée et la garde des enfants ; 

Attendu que, pour le surplus, l 'action présentée au juge des 
référés tendait à l ' a l l o c t i o n d'une provision ad litem de 
300 francs, et d 'un secours alimentaire de 600 francs par mois; 

Que ces deux demandes, tendant à des fins d'ordre pécu
niaire, sont fondées sur le devoir d'assistance existant à charge 
du mari au profit de sa femme, cause tout à fait différente de 
celle d'où dérivaient les deux demandes sur lesquelles parties 
se sont mises d'accord devant la cour ; 

Q u ' i l suit de là que, pour que l'ordonnance attaquée soit 
appelable en ce qui concerne ces deux allocations de sommes 
d'argent, la demande de secours alimentaire aurait dû être 
évaluée à une somme telle que, jointe au montant de la pro
vision ad litem. cette somme dépassât 2.500 francs ; 

Que pareille évaluation n'a pas été faite par l'intimée, de
manderesse originaire ; que l'appelant a fait défaut en pre
mière instance ; 

Qu'à tort, i l se prévaut de ce que l 'opposition n'est pas ou
verte en matière de référé, et en induit qu ' i l peut valablement 
évaluer l 'action devant la cour ; qu ' i l est, en effet, de pr in
cipe que les évaluations salvatoires de l'appelabilité d'une 
cause, doivent être faites devant le juge du premier ressort ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï à l'audience publique l 'avis 
conforme de M . l'avocat général C O P P Y N , statuant dans la 
mesure où parties demeurent en l i t ige, dit l 'appel non rece-
vable defectu summœ, condamne l'appelant aux dépens d'ap
pel ... (Du 31 décembre 1923. — Plaid. M M " B Â I L L O N C. 
G . B O R G I N O N . ) 

Observations. — I . Les premières propositions 
contenues dans l'arrêt ci-dessus, reproduisent la 
doctrine d'un arrêt de Liège, du 12 avril 1922, pu
blié B E L G . J U D . , 1923, col. 562, avec une note d'ob
servations de M . l'avocat général P É P I N . 

La demande de provision ad litem et la demande 
de secours alimentaire qu'en vue de son procès en 
divorce, une femme formule contre son mari devant 
le juge des référés, procèdent certes d'une même 
cause : le devoir d'assistance incombant à ce mari ; — 
l'évaluation forfaitaire que l'article 27 de la loi de 
compétence a faite des actions alimentaires à fins 
durables, ne s'applique pas à la demande d'un se
cours alimentaire essentiellement provisoire. 

Si, dans la même instance de référé, l'épouse plai
dant en divorce demande et une provision ad litem 
de moins de 2.500 francs, et un secours alimentaire, 
la décision sur ces demandes ne sera appelable que 
si la demande de secours alimentaire a été évaluée 
à une somme telle, qu'ajoutée au montant de la pro
vision postulée, elle donne un total supérieur à 
2.500 francs. 

L'espèce jugée par la cour de Liège donne à cette 
règle un relief particulièrement saisissant; car il s'y 
agissait d'une provision ad litem de 2.000 francs et 

d'un secours alimentaire de 600 francs par mois. 
Pour que l'affaire fût appelable, i l suffisait donc que, 
dans la pensée des parties, le secours alimentaire 
dût durer 26 jours, car 600 x 26, divisé par 31 , don
nent 503 francs. 

Ajouté aux 2.000 francs de la provision ad litem, le 
montant du secours alimentaire ainsi calculé aurait 
donné un total litigieux de 2.503 francs. Cepen
dant, à défaut d'évaluation du secours alimentaire 
postulé, la cour de Liège ne trouva pas la preuve 
que, dans la pensée d'aucune des parties, ce secours 
provisoire dût être servi pendant vingt-six jours. 
Elle déclara que l'appel n'était pas recevable en la 
cause. 

I I . — Voici un litige qui a pour objet non une 
somme d'argent, non une chose que la loi elle-même 
a évaluée, mais une autre chose matérielle suscep
tible d'évaluation par les parties. Cette évaluation 
n'a pas été faite par le demandeur. Le défendeur a 
fait défaut à l'audience (sans d'ailleurs que, préala
blement à ce défaut, il ait signifié des défenses au 
fond). Si la matière est de celles dans lesquelles,con
formément au droit commun, la faculté de l'oppo
sition est ouverte à la partie condamnée, elle pourra 
dans sa requête d'opposition évaluer utilement le 
litige. 

Si elle n'a pas fait cette évaluation dans la requête 
d'opposition, pourra-t-elle le faire dans ses premiè
res conclusions sur le fond, consécutives à sa re
quête d'opposition? Les principes devraient con
duire à une solution affirmative. En effet, une re
quête d'opposition, c'est l'équivalent d'un exploit 
introductif d'instance; or, le demandeur qui n'a pas 
évalué son action dans l'exploit introductif d ' in
stance, peut réparer cette omission dans ses pre
mières conclusions sur le fond. D'autre part, l 'on ne 
saurait assimiler l'évaluation du litige aux moyens 
que l 'art. 161 c. proc. civ. oblige à faire connaître 
dans la requête d'opposition. 

Et cependant, les travaux préparatoires de la loi 
de compétence nous imposent de dénier à l'oppo
sant, la faculté d'évaluer utilement le litige après ia 
signification de sa requête d'opposition. 

A la séance de la Chambre des représentants du 
21 mai 1875, M . L E L I È V R E , traitant notre question, 
di t : « Il doit être bien entendu que si le défendeur, 
faisant opposition, veut changer l'évaluation, i l de
vra le faire dans l'acte même d'opposition, c'est-à-
dire dans la requête d'avoué à avoué, et dans l'acte 
signifié à partie s'il s'agit d'une affaire où le mi
nistère d'avoué n'est pas nécessaire », et le rappor
teur M . T H O N I S S E N répondit: « I l n 'y a pas de doute 
possible à cet égard » ( C L O E S , n° 416, in fine). Per
sonne au Parlement ne contredit à cette apprécia
tion de ces deux juristes autorisés. 

I I I . — Le défendeur condamné par défaut n'a pas 
fait opposition, mais i l interjette appel sans que le 
litige ait été évalué par aucune des parties. Peut-il, 
pour justifier de la recevabilité de son appel, faire 
cette évaluation, soit dans son acte d'appel, soit au 
début de sa procédure d'appel? Le peut-il notam
ment en la matière du référé, qui ne comporte pas 
le recours de l'opposition? 

Dans un arrêt du 6 novembre 1889 ( B E L G . J U D . , 

1890, col. 793), la cour a admis que cette évaluation 
pouvait être faite dans l'acte d'appel même, mais 
point dans les conclusions prises devant la cour, 
fussent-elles les premières sur le fond du litige. 



Moti f : l'analogie avec ce qui se décide en ce qui 
concerne l'évaluation faite par la partie opposante. 

D'après nous, cette analogie n'existe pas. Pour
quoi admet-on que l'opposition puisse contenir éva
luation du litige ramené devant le premier juge par 
l'effet de cette opposition? Parce que c'est devant 
ce siège que doivent s'accomplir les actes qui ont 
pour fin ou au moins pour effet de déterminer le 
ressort. 

Et pourquoi l'évaluation devant le juge d'appel 
est-elle inopérante? Toujours par application du 
même principe: parce que l'appelabilité d'une af
faire s'apprécie uniquement d'après les errements 
accomplis en première instance. 

Voici une personne qui a intenté une action en 
payement de deux mille francs, qui, dans ses der
nières conclusions, celles oui fixent le ressort, a per
sisté à réclamer seulement deux mille francs; elle 
est déboutée. I l ne viendrait à l'esprit de personne 
que cette partie pût valablement interjeter appel, 
pourvu que, dans son acte d'appel, elle porte à plus 
de 2 . 5 0 0 francs le litige dont elle avait en première 
instance fixé le montant à 2 . 0 0 0 francs. Pourquoi 
en serait-il autrement lorsque l'appelabilité de la 
cause dépend, non du montant de la demande seul, 
mais de l'évaluation qui serait faite de ce montant? 
Dans cette nouvelle espèce de procès, seules les 
évaluations faites devant le juge du premier degré 
peuvent être opérantes pour déterminer le ressort. 

Cette solution, adoptée par l'arrêt de la cour de 
Bruxelles recueilli ci-dessus, paraîtrait toute natu- j 
relie s'il s'agissait d'une matière dans laquelle l 'op- ! 
position à une décision rendue par défaut serait re-
cevable, et où la partie, mécontente de cette décision, 
aurait négligé d'exercer cette voie de recours, et se
rait, par l'effet de cette négligence, privée du droit de 
rendre son procès appelable. Doit-il en être autre
ment dans les matières d'ordre exceptionnel — tel, 
le référé — où les décisions du juge ne peuvent être 
attaquées par la voie de l'opposition? Nullement: 
l'opposition fermée au défendeur défaillant, l'est 
avec tous ses prédicats, notamment avec la faculté 
de faire une évaluation suprême du litige. Le dé
fendeur, qui est censé ne rien ignorer de la lo i , a 
donc été averti de ce qu ' i l devait comparaître, ne 
fût-ce ciue pour se réserver le droit d'appel par une 
évaluation appropriée. S ' i l a fait défaut, i l n'a qu'à 
s'en prendre à lui-même de ce qu ' i l s'est ainsi privé 
à la fois du droit de présenter ses moyens en pre
mière instance et de s'ouvrir la voie de l'appel. 

Z . 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

Troisième chambre. — Présidence de M . DE BUSSCHERE. 

2 2 d é c e m b r e 1 9 2 3 . 

C O M M U N A U T E L E G A L E . — I N D E M N I T É REVENANT A L A 
FEMME DU CHEF DE COUPS ET BLESSURES. — PROPRE 
MOBILIER. — P A R T I E C I V I L E . 

Lorsque, mariée sous le régime de la communauté légale, une 
femme devient victime de coups et blessures, sans incapa
cité de travail, l'indemnité pour lésion physique et morale 
ne tombe pas en communauté, et la femme peut se consti
tuer elle-même partie civile avec l'autorisation du mari. 

(MINISTÈRE P U B L I C — C. M . D. , . ET — C M . F. . . , 

PARTIE C I V I L E . ) 

M . F. . . , mariée sous le régime de la communauté 

légale, avait été l'objet de coups et blessures. Auto
risée par son mari, elle s'était constituée partie ci
vile. En première instance, i l était intervenu un 
acquittement. 

A r r ê t (Traduction). — Attendu q u ' i l est établi . . . que le 
prévenu s'est rendu coupable d'avoir volontairement porté des 
coups et fait des blessures à M . F. . . , mais qu ' i l n'est point 
suffisamment prouvé que l'incapacité de travail subie par cette 
femme ait eu pour cause les dits coups et blessures ; 

Que tout dommage corporel et moral par elle subi comme 
résultat certain du délit, sera réparé par l 'a t t r ibut ion de la 
somme ci-après déterminée ; 

Par ces motifs, la Cour, statuant à l'unanimité, met à 
néant... etc. ; condamne le prévenu à une amende de 50 f r . . . . ; 
et, faisant droit aux conclusions de la partie c ivi le , condamne 
M . D . . . à payer à la partie c iv i le une somme de . . . (Du 2 2 dé
cembre 1 9 2 3 . — Plaid. M 0 A R T H . BUYSSE et, pour la partie 
c iv i le , M E W A Y T E C K , celui-ci du Barreau de Bruxelles.) 

Observations. — En pareil cas (et sous réserve 
des frais médicaux éventuels, charge de la commu
nauté), l'action en indemnisation n'est que l'expres
sion du droit, inaliénable, que nous avons tous à la 
complète intégrité de notre personne : intégrité physi
que, lésée par les coups et blessures, intégrité mo
rale, lésée par le mépris de nos droits. Ce droit ne 
fait pas partie des biens que la loi fait tomber en 
communauté. 

Mais i l en est autrement du droit à indemnité que 
cette femme serait dans le cas de pouvoir exercer 
pour avoir été privée, par suite d'incapacité de tra-

| vail, de certains salaires, de certains gains. Le pro
duit du travail se range, en effet, sous la notion de 
fruits, de revenus, et ceux-ci tombent en commu
nauté en vertu des art. 1 4 0 1 , 2 ° et 1498, al. 2 c. civ. 

La doctrine et la jurisprudence considèrent géné
ralement l'indemnité due pour une infraction com
mise envers l 'un des époux, comme ne constituant 
pas un propre. C'est que, le plus fréquemment, 
cette indemnité a pour objet, du moins pour objet 
principal, des biens perdus par la communauté, et 
notamment, corne nous venons de le dire, le produit 
du travail qui n'a pu s'exercer. Mais, comme le fai
saient déjà ressortir judicieusement B A U D R Y - L A C A N -

T I N E R I E , C O U R T O I S et S U R V I L L E (Du contrat de 
mariage, t. I , p. 4 7 0 ) , i l faut se garder de générali
ser trop cette solution, et laisser aux tribunaux la 
liberté d'apprécier à qui, de l'époux en question ou 
de la communauté, doit être attribuée l'indemnité, 
d'après la nature de celle-ci. 

Pour trancher ces questions, i l ne faut pas se dé
cider exclusivement d'après les enseignements des 
auteurs qui, sous l'ancien régime, ont écrit sur les 
coutumes. La coutume est abolie comme telle. Les 
idées et les institutions ont évolué, et les conven
tions, notamment les contrats de mariage, doivent, 
dans le silence de la loi, s'interpréter d'après les 
idées régnantes. D'après l'idée qu'on s'en faisait 
autrefois, le mariage, indissoluble jusqu'à la mort, 
absorbait davantage la personnalité de chacun des 
époux que dans la conception actuelle. I l se com
prend que, dans cette manière de voir, des choses 
telles que l'intégrité de la personne physique et mo
rale de l 'un des époux, et sa capacité de travail, fus
sent considérées comme biens de communauté. Mais, 
de nos jours, sous l'empire de théories matrimo
niales plus individualistes, dont le féminisme pré
sente un des aspects, les époux, et en particulier les 
femmes, revendiquent un droit propre sur tout cela, 



et entendent bien n'en céder à la communauté que 
la jouissance pour la durée du mariage. 

Un arrêt de la cour de cassation de France, du 
1 3 avril 1921 ( P A S . B E L G E , 1923 , I I , 1 9 1 ) , s'est ré
solument attaché au caractère personnel de l'indem
nité allouée à un époux ( i l s'agissait, en l'espèce, du 
mari) victime de lésions corporelles, pour décider 
que le capital obtenu en dédommagement est un 
propre mobilier, dont la communauté ne peut pro
fiter que dans la mesure où elle est assimilée à un 
usufruitier. 

La cour de Gand, dans l'affaire qui nous occupe, 
avait aussi à se prononcer sur un autre point. 

Etant admis que l'indemnité lui est propre, la 
femme peut-elle se constituer elle-même partie ci
vile, avec autorisation du mari, pour la réclamer? 
L'article 1424 donne au mari l'administration de 
tous les biens personnels de la femme et lui permet 
d'exercer seul toutes les actions mobilières de l'é
pouse. I I était naturel, en effet, de donner ce pou
voir au mari, puisqu'il s'agit de choses dont la jouis
sance appartient à la communauté et qu' i l est le chef 
de celle-ci. Ce droit de chef est d'ordre public (ar
ticle 1 3 8 8 ) , mais on admet avec raison qu' i l n 'y est 
point porté atteinte par le fait que le mari autorise 
sa femme à faire un acte de gestion, pourvu que 
l'avantage à en provenir ne soit en rien soustrait à la 
jouissance du seigneur et maître de la communauté. 

D'où il suit que le mari peut, dans le cas qui nous 
occupe, se constituer partie civile comme exerçant 
l'action de la femme, ou autoriser cette dernière à 
se constituer elle-même. (Cf. L A U R E N T , Principes, 
t. 2 2 , n° 1 7 5 . ) 

J- v . 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E V E R V I E R S 

Présidence de M . N O K I N . 

27 d é c e m b r e 1923. 

EFFET DE C O M M E R C E . — P R O V I S I O N P A R D E S D É P Ô T S 
D E M A R C H A N D I S E S . F A I L L I T E . 

Le tiers porteur ne peut, après faillite, contraindre le curateur 
à faire naître aux mains des dépositaires de marchandises, 
une provision par la réalisation de celles-ci, alors surtout 
qu'elles n'avaient pas été affectées au payement des traites 
non acceptées et protestées à leurs échéances, sauf à ce 
tiers porteur à exercer tel recours que de droit, s'il a été 
induit en erreur par le failli, aussi bien que par les agisse
ments antérieurs des dépositaires. 

( B A N Q U E D R È Z E C. L A Ç A S S E . ) 

J u g e m e n t . — Dans le droit : 
Attendu que la société demanderesse est tiers porteur de 

lettres de change tirées par le fail l i sur des tiers, non accep
tées, toutes échues au moment de la déclaration de faillite, 
protestées faute de payement à leurs échéances ; 

Attendu que ces traites étaient provisionnées par des dépôts 
de marchandises constitués par le failli chez des tiers ; 

Attendu que la demanderesse soutient que ces marchandises, 
saisies par le curateur,, constituent la provision et entend faire 
dire pour droit que le produit de leur réalisation sera affecté, 
à due concurrence et par privilège, au payement du montant 
des lettres de change protestées et des frais de protêt, ainsi 
que des intérêts légaux à 5,50 à partir de la date des 
protêts ; 

Attendu que si la provision peut consister aussi bien en 
marchandises qu'en sommes d'argent, i l résulte des faits de 
la cause que, dans l 'espèce, la provision consistait, non dans 
les marchandises, mais dans le produit de leur réalisation, 
puisque les dépositaires ne devenaient débiteurs, vis-à-vis du 
déposant, créateur des traites, qu'au fur et à mesure de la vente 
des marchandises déposées ; 

Attendu qu'au moment de la déclaration de faill i te, le tiers 
porteur ne pouvait donc avoir de droit exclusif que sur les 
sommes produites par la vente des marchandises, sommes qui 
se trouvaient aux mains des dépositaires ; 

Attendu que le tiers porteur ne peut, après faill i te, contrain
dre le curateur à faire naître, aux mains des dépositaires, une 
provision, par la réalisation des marchandises trouvées en 
dépôt, parce que c'est l'époque de la déclaration de faillite qui 
fixe les droits de chacun, parce que c'est la situation trouvée 
à ce moment-là qui doit être stabilisée et parce qu'à ce mo
ment, la marchandise placée en dépôt et non vendue, est la 
propriété du fail l i et devient le gage commun de tous les 
créanciers ; 

Attendu que la demanderesse soutient que pareille solution 
constitue une lésion de ses droits, parce qu'elle aurait escompté 
les traites à un moment où i l y avait provision entière ; 

Mais attendu que celui qui use de son droit ne fait tort à 
personne et attendu, au surplus, que le fail l i pouvait toujours, 
à son gré, retirer ses marchandises avant les échéances ; 

Attendu ensuite que les marchandises n'avaient pas été af
fectées au payement des traites et attendu, enfin, que le tiers 
porteur, créancier en compte courant, a contrepassé au débit 
du fail l i les traites en retour en conservant son recours contre 
les tirés ; 

Que si le tiers porteur estime avoir été induit en erreur par 
le fai l l i aussi bien que par les dépositaires, parce que maintes 
fois auparavant ces dépositaires ont accepté et payé des traites 
ainsi tirées, provisionnées et à lui endossées, i l peut, de ce 
chef, exercer tel recours que de droit, sans qu ' i l puisse naître 
pour cela, à son profit, un privilège sur les marchandises qui 
se trouvaient en dépôt et non vendues ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , oui M . le juge-commissaire en 
son rapport fait avant plaidoiries, dit pour droit que, seules, les 
sommes représentant les marchandises vendues au moment de 
la déclaration de faillite constituent la provision ; que le sur
plus des marchandises est devenu le gage commun des créan
ciers ; ce fait, déboute la demanderesse des fins de son action 
avec charge des dépens .. . (Du 27 décembre 1923. — Plaid. 
M M " " V A N D R E S S E et H E N S S E N . ) 

M É D A I L L O N D E M1'" M A R I E P O P E L I N 

La loi du 7 avril 1922 a permis aux femmes munies du di 
plôme de docteur en droit de prêter le serment d'avocat et 
d'exercer cette profession, alors que cette innovation avait déjà 
été réalisée en France par la loi du 1"' décembre 1900, sur la 
proposition de M M . Léon Bourgeois, Paul Deschanel et Ray
mond Poincaré, non sans opposition d'ailleurs. 

Voulant commémorer l 'anniversaire de la loi qu i , chez nous, 
accorde aux femmes l 'accès du Barreau, l 'un de ses anciens 
membres, qui manie l'ébauchoir avec un talent remarqué, 
M' ' Julien D E L A P A L U D , a exécuté un bas-relief représentant 
l'héroïne, en notre pays, de la réforme qui y a été consacrée 
tardivement, la vaillante Marie Popelin, reçue docteur en droit 
le 12 jui l let 1888, à la même époque que lu i . 

I l a eu l'amabilité de faire hommage d'exemplaires de ce 
médaillon à notre Bibliothèque royale, aux quatre Universités, 
à la Vi l le de Bruxelles et à la Fédération des avocats, qui a 
confié le sien au Musée du Barreau, au Palais de justice de la 
capitale. 

L'exécution de cette œuvre est digne de la pensée élevée 
qui l 'a inspirée. 
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t ion de compte. — Admin i s t r a t ion publ ique. (Bruxe l les . 2'" ch., 6 lévrier 1024. avec 

avis de M . l'avocat général C u e P Y N . ) 

PPO D e o . — Requête aux lins d'exécution d 'un arrêt. — Compétence exc lnshe de 

la j u r id i c t ion qui l 'a rendu. (Bruxel les , 2'' eli-, ì janvier 11)25.) 

E a u x . — Rivière non navigable ni flottable. — A l l n v i o n . — L o i du 7 mai 1K77. -

Eta t descriptif. — M u r d'eau. — L i t majeur. - Prescription. — Chose ju^ée. ( I . ié^e . 
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J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Présidence de M . H U L I N . 

6 f évr ie r 1924. 

C O N C E S S I O N . — G A Z . — C O N V E N T I O N . — N O N - R E C E V A 

B I L I T É D ' E X P E R T I S E . — A C C E P T A T I O N D E C O M P T E . — 

A D M I N I S T R A T I O N P U B L I Q U E . 

La convention qui stipule clairement quand il y a lieu à revi
sion des conditions contractuelles, n'est pa.i sujette à modi
fication ou à interprétation par la voie d'expertise. 

Cette convention doit être prise dans son ensemble ; il faut en 
examiner toutes les obligations corrélatives. 

Une expertise qui aurait pour but de chiffrer théoriquement 
les avantages réciproques d'une convention conclue en 1895, 
est impossible dans l'état actuel de la situation économique. 

Un compte remis même à une administration publique, qui 
l'examine et ne proteste pas contre son contenu, doit être 
considéré comme accepté. 

( C O M P A G N I E C O N T I N E N T A L E D U G A Z — 

C . C O M M U N E D ' I X E L L E S . ) 

M . l'avocat général C O P P Y N a donné son avis en 
ces termes : 

L'ar t . 11 du contrat du 12 janvier 1895 en vigueur entre 
parties, qu'invoque l'intimée pour refuser le payement des 
sommes réclamées par l'appelante du chef de ses fournitures 
de gaz, est conçu comme suit : « Si la Compagnie venait à 
accorder à l 'une des communes de l'agglomération bruxel

loise des conditions plus favorables dans leur ensemble que 
celles du présent contrat, ces conditions seraient de droit 
acquises à la commune d ' IxeUes» . 

La revision du régime contractuel régissant l'intimée fut 
ainsi subordonnée à la survenance de conditions postérieures, 
qui, prises indivisément, seraient plus favorables que les sien
nes. On ne pourra donc s'arrêter à l ' un ou l'autre élément isolé; 
il faudra envisager tout ce qui est accordé et promis, de part 
et d'autre, entre l'appelante et une autre commune de l'ag
glomération en vertu d'un contrat nouveau ou d 'un acte mo-
dificatif. 

Cet article, dont les termes fort clairs ne sont susceptibles 
d'aucune discussion, assure à l 'intimée, en contre-partie du 
monopole attribué par elle à l'appelante, la garantie des clauses 
de la commune la plus favorisée, dont i l lui est loisible de 
demander l 'application pure et simple ; mais, pour atteindre 
ce but, elle devra nécessairement spécifier l'acte trouvé avan
tageux, dont elle accepte indivisiblement toutes les conditions. 
I l ne peut lui suffire, comme elle le fait en l 'espèce, de signa
ler que certaines communes, telles Anderlecht, Etterbeek, 
Molenbeek-St-Jean et Auderghem, desservies également par 
l'appelante, ont obtenu, en 1921 ou 1922, des pr ix unitaires 
de gaz inférieurs aux shns ; elle devrait, en même temps, 
prendre l'engagement de supporter les charges qui en ont été 
la compensation, notamment octroyer une prolongation de con
cession pareille à celle dont l'appelante bénéficie en vertu de 
ses arrangements avec telle ou telle commune. 

Loin de préciser quel est l 'accord, dont elle entend tirer 
profit, passé par l'appelante avec l'une des dites communes, 
l 'intimée veut faire rechercher par expertise si des conditions 
plus favorables dans leur ensemble à celles qui l u i sont im
posées, ont été accordées par l'appelante pour la fourniture 
du gaz à une ou plusieurs de ces communes. Les experts au
raient donc à chiffrer la valeur des stipulations et promesses 
réciproques se rapportant à chacun des contractants dont s'agit, 
pour en déduire, par comparaison avec celles du contrat liant 
l 'intimée, la réduction de prix éventuelle qu ' i l conviendrait 
d'apporter aux fournitures de gaz qui lui ont été faites. L ' i n 
timée ne désire voir apporter aucune autre modification à 6es 
engagements contractuels vis-à-vis de l'appelante. 

Une telle prétention ne peut assurément trouver sa base 
dans l 'ar t . 11 susdit, comme l'a admis à tort le premier juge 
en ordonnant l 'expertise sollicitée. La notion de la contre-va
leur des divers avantages n'est, en effet, pas visée par l 'art. 11 
du contrat, où i l ne s'agit que de contre-prestations identi
ques (<( ces conditions »). 

Comme le fait aussi très exactement observer l'appelante, 
l 'estimation confiée aux exoerts sera même imoossible à exécu
ter d'une manière assez sûre, car, quelle que soit la science 
des techniciens, i l t ne sauraient notamment pas fixer la valeur 
d'une prolongation de concession, vu que la situation écono
mique actuelle est encore trop instable et incertaine pour émet
tre des précisions d'avenir, même rapproché. 

Relativement à l 'éclairage des bâtiments communaux, l'ar
ticle 11 bis. qui a été ajouté par la convention additionnelle 



-du 9 mars 1909 au contrat ini t ial de 1895, a stipulé, similaire-
ment à ce qu ' i l édictait pour l 'éclairage des particuliers, un 
abaissement des pr ix du gaz, mais seulement à partir du 
1 e r septembre 1924. I l ne saurait donc encore en être question ; 
aussi, le refus de payement opposé à ce sujet par l 'intimée 
pour ses bâtiments, fut déjà à bon droit repoussé par le pre
mier juge, qui cependant a omis de prononcer condamnation 
à cet égard. I l s'agissait d'une somme de 279.164 fr. 93, de
venue 329.118 fr. 47 par adjonction des frais d'éclairage comp
tés jusqu'au 30 septembre 1923. 

L'intimée prétend, i l est vra i , que l 'art . 11 régit seul les 
cas où l'appelante elle-même accorde des conditions plus fa
vorables, et que l 'art . 1 Ibis vise ceux où elles sont octroyées, 
soit par une régie, soit par une autre compagnie concession
naire dans l'agglomération. Ce soutènement n'est nullement 
fondé, car l 'art, \lbis est absolument général et ne fait pas 
de distinction ; i l admet deux modifications, dont l 'une étend 
la clause de la commune la plus favorisée, même en cas où 
la fourniture de gaz n'est pas faite par l'appelante ; l 'autre 
est restrictive, car elle ne produira d'effet qu'après le ^ s e p 
tembre 1924. 

Existerait-il même quelque doute sur l'interprétation à don
ner à l 'ar t . 11 bis, encore la thèse la plus favorable à l'appe
lante doit-elle l 'emporter, car c'est l'intimée qui a stipulé. 
(Ar t . 1162 c. c iv.) 

Quoi qu ' i l en soit, les considérations précédentes, relatives 
à l 'éclairage public (art. 11), suffisent déjà pour décider que 
l ' intimée doit payer ce qui est postulé du chef de l 'éclairage 
des bâtiments communaux. 

* * 

Invoquant un moyen de défense nouveau, dont i l n'a pas été 
question devant le premier juge, l'intimée conteste maintenant, 
sans dire pourquoi, que les comptes de l'appelante soient éta
blis conformément aux arrêtés royaux des 13 février et 18 no
vembre 1920, ainsi que celui du 17 novembre 1923, concer
nant tous la fixation des prix du gaz. 

A l'égard de la somme de 1.479.438 fr. 71 , reprise en l'as
signation introductive d'instance, la non-recevabilité de ce 
moyen de la dernière heure est soulevée à juste titre par l 'ap
pelante, car r ien ne fut jamais critiqué au sujet des comptes, 
dont la remise tr imestrielle eut l ieu , depuis le début, pendant 
de longues années au cours desquelles l 'intimée trouva des 
prétextes variés pour ne pas les apurer, mais sans jamais 
élever de discussion sur les quantités et calculs produits. U n 
de ses délégués vint régulièrement les contrôler sur les livres 
de l'appelante et ne présenta aucune observation. Ensuite, de
vant le premier juge, l 'intimée s'abstint d'élever la moindre 
cr i t ique à ce sujet, se prévalant seulement du prétendu non-
respect de l 'art. 11 ; cela ressort des conclusions prises en 
première instance, le jugement a quo l 'a constaté. 

Pour l'ensemble des sommes réclamées, la contestation dont 
s 'agit manque, au surplus, de fondement, car r ien ne démontre 
que les comptes aient été dressés en violation des arrêtés sur 
la matière. L'intimée allègue que la formule de tarification 
prévue par l'arrêté royal du 18 novembre 1920, est devenue 

t r o p avantageuse à l'appelante, parce que le charbon brai-
sette 15/30, dont le p r ix servit de base au calcul de la surchar
ge des pr ix , s'est amélioré, meis cela est sans relevance ; en 
effet, aucune discussion n'est possible à ce sujet, vu que cet 
arrêté royal a souverainement fixé les taux de péages pour la 
fourniture du gaz à partir du 1 e r octobre 1920 jusqu'à revision ; 
or, en vertu de l 'arrêté royal du 17 novembre 1923, ce n'est 
qu 'à partir du 1 e r ju i l le t 1923, qu'une réduction de 2 °/(>, 5 
ou 10 % , suivant l ' importance des usines, fut ordonnée. L 'ap
pelante a, en conséquence, par conclusions additionnelles, ré
dui t sa demande aux sommes voulues. 

L'arrêté royal du 17 novembre 1923, sans modifier le type 
-de charbon étalon résultant de l'arrêté du 18 novembre 1920, 
a affecté seulement sa formule d 'un coefficient général de ré
duction; or, cette formule ne visait que la surcharge apportée 
aux pr ix originairement convenus par les concessionnaires, 
notamment l'appelante ; c'est donc à la surcharge seulement, 
et non à la totalité du pr ix , que la réduction de l'arrêté royal 
du 17 novembre 1923 doit être appliquée, comme l 'a fait très 
exactement l'appelante. La circulaire ministérielle publiée au 
Moniteur du 8 janvier 1924, le démontre péremptoirement. 

L'appelante est évidemment en droit d'obtenir à partir de 
son assignation introductive d'instance, qui date du 15 j u i l 
let 1922, des intérêts moratoires pour réparer la perte prove
nant du retard mis par l 'intimée à exécuter ses obligations. Ce 
sont les intérêts légaux dus en vertu de l 'art . 1153 c. c iv . 
Quant aux intérêts compensatoires que l'appelante postule en 
outre, i ls doivent l u i être refusés, car elle ne justifie d'aucun 
autre préjudice de nature à établir une cause spéciale de dom
mages-intérêts. 

* 

Conclusions : Recevoir l 'appel et, y faisant droit, mettre à 
néant le jugement dont appel ; entendant et faisant ce que le 
premier juge eut dû faire, condamner l'intimée à payer à 
l'appelante la somme de 2.054.248 fr. 02, dont le détail est 
inscrit aux conclusions d'audience de cette dernière, avec i n 
térêts légaux ; condamner l'intimée aux dépens des deux in 
stances. 

La Cour s'est ralliée à ces conclusions par l'arrêt 
ci-après : 

A r r ê t . — Attendu que l 'action intentée par l'appelante à la 
commune intimée, suivant assignation du 15 jui l le t 1922, tend 
à en obtenir payement d 'un reliquat de compte au 30 ju in pré
cédent, pour fourniture du gaz pour l 'éclairage public et les 
bâtiments communaux, ainsi que pour diverses prestations, 
s'élevant à un total de 1.479.438 fr. 7 1 , porté en conclusions 
devant la Cour, à raison des fournitures et prestations conti
nuées jusqu'au 30 septembre 1923, à 2.065.263 fr. 14, et ra
mené à 2.054.248 fr. 02, en suite des dispositions de l'arrêté 
royal du 17 novembre 1923 ; 

Attendu que l'intimée dénie toute débition en dehors d'une 
somme de 600.000 fr . , qu'elle a déclaré «offrir, pour autant 
que de besoin, de payer à titre provisionnel et sous réserve de 
majorer ou de réduire ultérieurement » ; 

Qu 'e l le soutient, en effet, en ordre principal , qu ' i l est dès 
à présent constant que plusieurs communes de l'agglomération 
bruxelloise desservies par l'appelante, notamment celles d ' A n -
derlecht, Etterbeek, Molenbeek-St-Jean, Auderghem, jouis
sent de conditions plus favorables que celles que l'appelante 
prétend lui imposer, et que, dès lors, le compte n'est pas éta
b l i en conformité de l 'article 11 du contrat de concession qui 
régit les relations des parties ; 

Attendu que l 'art icle 11 de ce contrat, dont le jugement 
a quo reproduit les mentions d'enregistrement, est conçu en 
ces termes : « Si la Compagnie venait à accorder à l 'une des 
communes de l 'aggloméntion bruxelloise des conditions plus 
favorables dans leur ensemble que celles du présent con
trat, ces conditions seraient de droit acquises à la commune 
d'Ixelles » ; 

Attendu que cette disposition subordonne donc la revision 
du régime contractuel régissant l 'entreprise de l'appelante, à 
l 'octroi par celle-ci, à l 'une ou l 'autre des dites communes, de 
conditions plus favorables ; 

Que l'intimée est demanderesse quant à ce ; que, partant, 
i l lu i incombe d'établir le bien-fondé de sa prétention et, pour 
ce, de commencer par préciser quels sont les contrats et les 
clauses dont elle entend se prévaloir, et par spécifier et dé
montrer comment, en l'ensemble de ses conditions et moda
lités, l ' un ou l 'autre emporterait pour elle un avantage qu'elle 
ne trouve point dans celui dont elle s'est engagée à remplir 
toutes les charges et obligations ; 

Qu'à défaut de pareille articulation, la demande d'expertise 
qu'elle formule n'est même qu'une tentative de vérification 
préalable à une contestation, et n'est donc pas recevable ; 

Qu 'en outre, l 'intimée s'abstient trop complètement de mar
quer qu'elle est disposée à se soumettre aux charges et ob l i 
gations corrélatives aux réductions de pr ix consenties, par 
l'appelante, dans ces conventions avec ces autres administra
tions publiques ; 

Qu'à cet égard, l 'expertise qu'elle postule serait sans aucune 
relevance, puisque les diverses clauses de ces conventions doi
vent nécessairement être appréciées en leur ensemble, et qu ' i l 
est absolument inuti le de rechercher la résultante de clauses 
auxquelles l 'intimée ne souscrit pas ; 

Qu'au reste, la situation économique du pays continue à 
être tellement anormale, que les dispositions exorbitantes du 
droit commun, que l 'art icle 7 de la loi du 11 octobre 1919 a 
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autorisées en raison de la guerre, n'ont point cessé de régler 
le taux des péages stipulés par les cahiers de charges des con
cessions d'éclairage public ; qu'en effet, les arrêtés royaux 
des 13 février 1920, 18 novembre 1920 et 17 novembre 1923, 
ont successivement déterminé souverainement la majoration du 
taux conventionnel, que nécessitait l 'augmentation des charges 
imprévues que les concessionnaires, et notamment l'appelante, 
avaient eu et ont à supporter actuellement encore ; 

Que ce fait suffit à démontrer que l'avantage que l 'expert le 
plus avisé parviendrait à découvrir et à chiffrer théoriquement, 
en l 'ensemble des divers éléments de l ' un ou l 'autre contrat 
invoqué par l 'intimée, — en évaluant d'après une commune 
mesure les dispositions portant sur des objets de natures diffé
rentes, comme en ramenant à leur valeur actuelle les disposi
tions de durées diverses ou qui ne doivent avoir effet qu'à des 
époques éloignées, — sortirait absolument des prévisions que 
la commune intimée, non moins que la Compagnie appelante 
a dû et a pu prendre en considération lorsqu'en 189S, elles 
ont arrêté les clauses et conditions de la convention qui est à 
la base de la concession dont i l s'agit ; 

Attendu, d'ailleurs, que si les droits qui dérivent de la con
cession d 'un service public sont toujours subordonnés à l ' i n 
térêt général, sans même devoir recourir à l ' intervention sou
veraine du pouvoir législatif, hors ces cas, les administrations 
publiques restent cependant soumises à toutes les obligations 
que la convention leur impose ; celle-ci doit être exécutée de 
bonne foi, tant par l'autorité concédante que par la société 
concessionnaire ; nulle administration publique ne peut, plus 
qu'un particulier, se soustraire à la complète exécution de ses 
obligations contractuelles, sous le seul motif que celles-ci 
entraînent pour elle des charges excédant ses prévisions ou 
celles de ses dirigeants ; 

Attendu que l'intimée dénie aussi que le compte lui signifié 
en tête de l'assignation, soit établi en conformité des arrêtés 
royaux régissant la matière ; 

Q u ' i l est constant, toutefois, que ce compte résume les 
relevés détaillés que l'appelante lu i a adressés trimestrielle
ment ; 

Que, dès lors, i l incombait à l'intimée de rencontrer aussi
tôt toutes et chacune des mentions de ces relevés, et de spé
cifier les articles dont elle déniait être redevable, qu'elle re
fusât de reconnaître, soit la réalité de tout ou partie de la four
niture ou prestation, soit l 'exactitude du pr ix compté ; 

Qu 'en ses conclusions, l 'intimée s'en tient à sa dénégation 
générale, bien que les relevés prérappelés aient été soumis 
au contrôle de ses services spéciaux ; qu'aucun d'eux n'ait 
donné l ieu à observation et qu'elle en ait accusé régulièrement 
réception, sans autre réserve que celle de ses droits contrac
tuels quant à l'établissement de ces comptes ; 

Qu'el le postule, i l est vra i , de soumettre à expertise le 
compte dont le payement lu i est réclamé ; mais qu'elle se 
borne à formuler cette demande à l'effet de vérifier « si le 
compte est établi en conformité des arrêtés royaux régissant 
la matière » ; que pareille prétention, pour ne pas constituer 
une simple consultation dépourvue de toute relevance, néces
site tout au moins quelques précisions que l'intimée s'abstient 
de donner ; et qu'à défaut de ce faire, r ien n'ébranle la foi 
due aux comptes de l'appelante, par le seul fait qu ' i ls ne don
nent et n'ont jamais donné l ieu à d'autre contestation plus 
appréciable ; que l'intimée ne spécifie pas même l ' un ou l 'au
tre élément des 600.000 fr. dont elle se reconnaît la débitrice ; 

Attendu, d'autre part, que les arrêtés royaux préindiqués 
ont souverainement fixé les majorations de ses redevances con
ventionnelles, à subir par l 'intimée ; 

Que les dispositions de l 'ar t . 11 bis de la concession sont 
sans application en la cause, puisqu'elles ne portent effet qu'à 
partir du I e 1 ' septembre 1924 ; et que l'appelante, en ses con
clusions additionnelles, a tenu compte des réductions résul
tant de ce que l'arrêté royal du 17 novembre 1923 qui les éta
bl i t , a effet rétroactif au 1 e r jui l let ; 

Attendu que l 'action de l'appelante advient donc complète
ment fondée, non seulement pour le montant de l 'éclairage des 
bâtiments communaux dont le jugement a quo a reconnu la dé-
bit ion dans le chef de l 'intimée, mais pour l'entièreté de la 
somme fixée ci-après ; 

Quant aux intérêts : 

Attendu qu ' i l ne conste d'aucune mise en demeure n i som
mation quelconque, antérieurement à l 'assignation du 1 5 j u i l 
let 1 9 2 2 ; qu ' i l en ressort que le retard mis par l'intimée à 
satisfaire aux réclamations de l'appelante, n'excédait pas, jus
que lors, l 'atermoiement que les circonstances comportaient ; 

Par ces motifs, la Cour, de l 'avis de M . l'avocat général 
C O P P Y N entendu en audience publique, rejetant toutes con
clusions contraires ou plus amples, reçoit l 'appel et y faisant 
droit , met à néant le jugement dont appel et, faisant ce que 
le premier juge aurait dû faire, condamne l 'intimée à payer 
à l'appelante la somme de 2 . 0 5 4 . 2 4 8 fr. 0 2 , avec les intérêts 
judiciaires à dater du 1 5 juil let 1 9 2 2 pour la somme de 
1 . 4 7 9 . 4 3 8 fr. 7 1 , et à dater du 1 2 décembre 1 9 2 3 pour le sur
plus, ainsi qu'aux intérêts judiciaires de ces diverses sommes, 
à dater du présent arrêt ; condamne l'intimée aux dépens des 
deux instances ... (Du 6 février 1 9 2 4 . — Plaid. M M E S W I E N E R 
et D E V È Z E C. G . J A N S S E N et D E J O N G H . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Présidence de M . H U L I N . 

23 j a n v i e r 1923. 

P R O D E O . — R E Q U Ê T E A U X F I N S D ' E X É C U T I O N D ' U N 

A R R Ê T . — C O M P É T E N C E E X C L U S I V E D E L A J U R I D I C T I O N 

Q U I L ' A R E N D U . 

La requête d'admission à la procédure gratuite pour l'exécution 
d'un arrêt, ne peut être adressée qu'à la juridiction dont 
il émane. 

( H A R D I E - C V A N D E R B O R G H T E T G É R A R D . ) 

Arrê t . — Attendu que la iequête tend à obtenir le béné
fice de la procédure gratuite « aux fins de poursuivre l 'exécu
tion de l'arrêt (rendu contradictoirement, le 4 novembre 1922, 
par la 8° chambre correctionnelle), et faire tous actes néces
saires en prosécution de cause » ; 

Qu'aux termes de cette requête, cet arrêt, rendu en cause 
du ministère public et de l'exposant, a déclaré le prévenu et 
la partie civilement responsable solidairement tenus de répa
rer, à concurrence des deux tiers, les suites de l'accident 
dont l'exposant fut vict ime, et, avant de statuer sur le mon
tant des dommages-intérêts lu i revenant, a désigné des ex
perts à l'effet de procéder à son examen, décrire son état, etc.; 

Attendu que la demande de pro Deo de la partie civile doit 
être présentée à la juridict ion saisie de l 'act ion publique, 
comme le prescrivent les articles 2 et 15 de la loi du 30 j u i l 
let 1889 ; 

Que le juge qui a lendu la décision à exécuter est, d'ail
leurs, le seul compétent pour accorder, en vue de cette exécu
t ion, le pro Deo, à la partie qui n'en a pas joui jusque-là ; 

Que cette cour n'a donc pas à apprécier plus avant la pré
sente requête ; 

Par ces motifs, la Cour, sur le rapport de M . le conseiller 
H . D E L E C O U R T , de l 'avis de M . l'avocat général V A N D E N 
B R A N D E N D E R E E T H , entendu en chambre du conseil, déclare 
la demande non recevable .. . (Du 23 janvier 1923). 

Observat ion . — Voy. conf. C A R E Z et D E M O O R , 

Code form. du pro Deo, n° 144; — S E R V A I S , Traité 
de la procédure gratuite, n o s 22 et 77. 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E 

Troisième chambre. — Présidence de M . L O U C H E . 

7 d é c e m b r e 1923. 

E A U X . — R I V I È R E N O N N A V I G A B L E N I F L O T T A B L E . — A L -

L U V I O N . — L O I D U 7 M A I 1 8 7 7 . — E T A T D E S C R I P T I F . — 

M U R D ' E A U . — L I T M A J E U R . — P R E S C R I P T I O N . — C H O S E 

J U G É E . 

Un jugement correctionnel réprimant une infraction à un rè
glement de police obligatoire pour tous, ne tranche pas une 
question de propriété. 



Rien ne permet, dans la législation, de ranger les rivières non 
navigables ni flottables, telle la Vesdre, dans les biens du 
domaine public. 

Un mur d'eau élevé par l'Etat agissant en vertu du droit de 
police pour garantir les berges de la rivière, est un bien du 
domaine public, qui, même s'il est édifié sur le fonds d'un 
particulier, ne peut donner aucun droit réel, soit par incor
poration au sol, soit de toute autre manière, à ce particulier. 

L'alluvion peut être acquise par prescription, lors même que 
sa formation ou sa prise de possession ne seraient pas an
térieures à la loi du 7 mai 1877. 

( D U R Y — c. L ' É T A T B E L G E . ) 

M . l'avocat général B O D E U X a donné son avis en 
ces termes: 

Dury a assigné l 'Etat belge pour entendre dire que l'atter-
rissement formé à l 'embouchure de la Vesdre est sa propriété. 
Subsidiairement, i l demande à faire la preuve que, depuis plus 
de trente ans, lui et ses auteurs possèdent à titre de proprié
taires le dit atterrissement. 

L 'Eta t oppose que la propriété de cet atterrissement ne peut 
être acquise par un particulier, parce que le l i t de la Vesdre 
fait partie du domaine public jusqu'aux hautes eaux, et s'étend 
jusqu'au bout de cet atterrissement et au mur d'eau ; ensuite, 
q u ' i l n 'y a pas al luvion naturelle mais artificielle ; enfin, qu ' i l 
y a chose jugée au correctionnel, par une condamnation pour 
avoir planté des arbres sur cet atterrissement, contrairement 
au règlement provincial . 

Le jugement repousse à bon droit l 'exception de chose 
jugée. Mais i l déclare que l'acte de vente, d'après son libellé, 
ne comprend pas l'atterrissement ; qu ' i l n'a pu y avoir ac
cession à cause de l ' interposi t ion d 'un mur faisant partie du 
domaine public ; qu ' i l n'est pas démontré que l 'a l luvion soit 
antérieure aux tableaux prescrits par la loi de 1877 ; et que 
les atterrissements postérieurs ne profitent pas aux riverains. 

Quant à la prescription, le l i t de la Vesdre est du domaine 
public et non susceptible d'appropriation privée. 

I l décide encore que la prescription, pour être acquise, doit 
résulter de ce que l ' a l luv ion ou parcelle ait à temps cessé de 
faire partie du l i t de la rivière, l i t s'étendant aux hautes eaux. 

I l charge des experts de déterminer : 1° la situation de la 
parcelle dans les tableaux ; 2 ° l'étendue du l i t majeur de la 
Vesdre. 

En résumé, d'après la décision du premier juge, le l i t , le 
l i t majeur de la rivière, est du domaine public et imprescrip
t ible . Recherchons les bornes de ce l i t majeur. 

Si l'atterrissement est en dehors, au delà, alors i l pourra 
y avoir possibilité de prescription et l 'enquête fera la lumière 
sur ce point, et Dury sera propriétaire, bien que l'acte de 
vente ne mentionne pas cette parcelle, bien que l 'a l luvion 
n'appartienne pas au riverain et bien qu 'un mur d'eau, do
maine public, sépare cette al luvion du terrain Dury. 

I l y a là quelque contradiction, mais cela est presque fatal 
en cette matière, où rien de précis n'a été défini par les divers 
législateurs. 

Je m'efforcerai d 'y apporter quelque lumière, sans grande 
efficacité. 

A qui appartient le l i t des rivières non navigables ni flot
tables? 

L ' a r t . 556 c. c iv . met sur le même pied, pour les allu-
vions, les rivières navigables et flottables et les rivières non 
navigables ni flottables, sauf pour le chemin de halage. 

Mais les articles 560 et 561 établissent, pour les îlots, deux 
régimes opposés. Dans les rivières navigables, l'îlot revient 
en principe à l 'Etat . Dans les rivières non navigables, l'îlot 
appartient aux riverains ( P L A N I O L , I , p . 537 et 538). 

BAUDRY et C H A U V E A U (Biens, n° 411) disent au sujet de 
ces textes : « L e législateur attribue aux propriétaires r ive
rains les îles qui se forment dans les cours d'eau ne dépen
dant pas du domaine public, sans doute parce q u ' i l considère 
ces cours d'eau comme appartenant aux propriétaires rive
rains. L'art . 561 fournit ainsi un argument très puissant à ceux 
qui soutiennent que le l i t des petites rivières appartient aux 
riverains. » 

Par contre, c'est à la propriété des res communes que C O 

L I N et C A P I T A N T se rallient, sous le régime du code c i v i l , 
car la France a une loi de 1 8 9 8 attribuant ces petites rivières 
aux riverains. 

En Belgique, L A U R E N T soutient le droit des riverains ( V I , 
n o s 1 5 et suiv.) en se basant sur le code c iv i l et spécialement 
sur l 'art . 5 3 8 , fixant la distinction des biens et spécifiant que 
les fleuves et rivières navigables et flottables sont des dépen
dances du domaine public. 

M . W O D O N est dans le même sens (Droit des Eaux, I I , 
2 1 2 , 2 1 6 ) , de même que Henr i L . B O T S O N ( B E L G . J U D . , 

1 9 2 2 , col . 3 5 3 ) . 

B E L T J E N S les fait rentrer dans le domaine public commu
nal (art. 5 3 8 , n° 2 0 ) . 

L ' a v i s du Comité de législation, du 2 8 octobre 1 8 9 3 (dont 
M . M E S D A C H D E T E R K I E L E ) , défend la thèse de la propriété 

du domaine public, inaliénable et imprescriptible, géré par 
l 'administration communale. (V. Cass., 1 0 jui l let 1 8 5 5 , B E L G . 
J U D . , 1 8 5 5 , col . 1 2 1 7 . ) 

M M . D E L B E K E et M A V A U T {Cours d'eau) les placent dans 
le domaine privé de l 'Etat , avec possibilité d'acquisition ou 
de prescription par les riverains. 

G A L O P I N ( 7 3 4 ) estime que les rivières non navigables ni 
flottables ne sont à personne. Elles sont des res communes 
(art. 7 1 4 ) . — Voi r Ar lon , 1 0 juil let 1 9 2 3 , Jur. Cour Liège, 

1 9 2 3 , p . 2 5 1 . 

C'es t aussi l 'opinion que nous trouvons à la Revue de droit 
belge ( I I I , p. 2 4 2 et su iv . ) , dans une étude très savante de 
M . D O U X C H A M P S , avocat à Namur. Après avoir combattu la 
propriété publique, la propriété des riverains, i l estime que 
le législateur a laissé les cours d'eau non navigables n i flot
tables dans la classe des choses communes (p. 2 6 0 ) , dont 
i l a concédé certains droits aux riverains. L ' a r t . 7 1 4 du code 
c iv i l : « I l est des choses qui n'appartiennent à personne et 
dont l'usage est commun à tous. Des lois de police règlent 
la manière d'en jouir », répond assez bien à cette conception. 

En réalité, le législateur du code c i v i l n'a pas eu de système 
défini. I l a hésité, comme le législateur belge de 1 8 7 7 a reculé 
devant le choix d'une théorie et le rejet des autres. 

Tout est obscur en cette matière, car si on se hasarde à 
dire que la théorie du domaine public doit être écartée en 
vertu des art. 5 3 8 et suiv., où, après avoir parlé des rivières 
navigables et flottables, on omet les petites rivières, i l faut 
cependant mentionner que la fin de cet art. 5 3 8 a une expres
sion générale, oui pourrait comprendre le l i t des rivières non 
navigables ni flottables. 

Si c'est du domaine privé de l 'Etat, ce n'est pas imprescrip
tible, à défaut d'une disposition analogue à celle des chemins 
vicinaux. 

L ' a r t . 7 1 4 , définissant les res communes, parle de choses et 
non de biens. L 'eau courante est commune, certes, mais je 
conçois moins qu'on puisse le dire du l i t , qui constitue un 
bien pouvant être frappé d'une servitude. 

I l me paraît, dans ce chaos d'opinions, utile de recourir 
surtout aux travaux préparatoires. 

P O R T A L I S (Exposé des motifs) s'est exprimé clairement 
( L O C R É , I V , p. 8 2 ) : 

» Avant la Révolution, par les réclamations de l 'ancien par
lement de Bordeaux, i l fut établi que les alluvions doivent ap
partenir au propriétaire r iverain, par cette maxime naturelle 
que le profit appartient à celui qui est exposé à souffrir le 
dommage. Des propriétés riveraines sont menacées plus qu'au
cune autre. I l existe pour ainsi dire une sorte de contrat 
aléatoire entre le propriétaire du fonds riverain et la nature, 
dont la marche peut à chaque instant ravager ou accroître ce 
fonds. 

« Le système féodal a disparu ; conséquemment, i l ne peut 
plus faire obstacle au droit des riverains. . . 

« Nous avons cru devoir rétablir les propriétaires riverains 
dans l 'exercice de leurs droits naturels ». 

F A U R E , dans son rapport, dit que sous l 'ancien régime, 
<( dans les rivières non navigables n i flottables, les terres d'al-
luvion n'accroissaient les héritages contigus qu'en accrois
sant la mouvance et les droits des seigneurs ... 

« Aucune de ces entraves ne subsiste plus. 
« Depuis l 'abolit ion de la féodalité, toutes les terres sont 

également libres. 



« Le code déclare expressément que le propriétaire r ive
rain profitera de l ' a l luvion . . . » ( L O C R É , I V , p. 9 0 ) . 

G R E N I E R , dans son discours au Corps législatif, expose que 
« dans le cas de l ' a l luvion, le projet de loi rétablit la pureté 
des principes du droit romain. I l est dans la nature des choses 
que l'accroissement imperceptible désigné sous cette exprès- ; 
sion, appartienne au propriétaire du fonds auquel i l se forme ». j 

I l n'est pas question de la propriété du l i t comme base du i 
droit à l ' a l luvion. I 

De même pour les relais (ou retraits d'un côté pour se j 
porter de l 'autre) (art. 5 5 7 ) . 

P O R T A L I S répète que ce qu ' i l a dit « d e s alluvions s 'appli
que aux relais que forme l'eau courante qui se retire insensi- ¡ 
blement de l 'une de ses rives en se portant vers l 'autre. Le 
propriétaire de la r ive découverte profite de ces relais, sans 1  

que le riverain du côté opposé puisse venir réclamer le ter- : 
rain qu ' i l a perdu. Entre riverains, l ' incertitude des accidents 
forme la balance des pertes et des gains, et maintient entre ] 
eux un équilibre raisonnable» ( L O C R É , t . I V , p. 8 2 ) . i 

Rien n'est dit de la propriété du l i t . 
F A U R E expose des idées semblables, et G R E N I E R de même : 

« C'est toujours en faveur de la propriété individuelle que la : 
loi décide ; toutes les idées fiscales ont disparu . . . » ( L O C R É , 
I V , p. 1 0 0 ) . 

Lorsaue le législateur défini' la propriété des îles formées 
dans les cours d'eau navigables ou flottables, i l les attribue 
à l 'Etat, propriétaire du l i t : « Puisque le conseil a décidé, 
déclare T R E I I . H A R D , que le lit des rivières flottables et navi
gables appartient au domaine national, i l a nécessairement 
décidé aussi que les îles et les îlots, qui font partie du l i t , 
suivent le sort de la chose principale » ( L O C R É , p. 6 5 ) . 

Mais i l s ' infirme bientôt : « L'ar t . 2 2 ( 5 3 8 ) est borné aux 
fleuves et ne comprend pas les îles. Ainsi , d'après cet article, 
le l i t du fleuve n'est pas susceptible de propriété privée ; mais 
i l ne s'ensuit pas que les morceaux de terre qui se placent 
au mil ieu , ne puissent appartenir à des particuliers, et, sous 
ce rapport, devenir prescriptibles» Ip. 6 6 ) . 

Mats en ce qui concerne les îles surgies dans les rivières 
non navigables ni flottables, on ne dit r ien du l i t , du pro
priétaire du l i t , et on ne voit que le fait et l'avantage d'être 
riverain, c'est-à-dire propriétaire de la r ive. 

I ! me semble bien évident que si le législateur croyait que 
le l i t de la rivière est au riverain, i l s'en serait servi comme 
de la base fondamentale de raisonnement. 

Mais non. L 'a l luvion est au riverain non parce qu'elle se 
crée sur le l i t qui est au r iverain, mais parce qu'elle s'attache 
à la propriété qui borde le cours d'eau. C'est une véritable 
accession. 

Cette accession est créée par la nature et confirmée par la 
législation civi le , en compensation des risques courus et des 
dommages subis. 

Si l 'eau est mobile, fugitive, le l i t est sans utilité réelle 
tant que l 'eau la recouvre, et le législateur n'en parle que 
quand i l y a al luvion, relais ou îlots. 

Ce l i t est-il une chose commune, une res nullius, une 
partie du domaine privé de l 'Etat ou des r iverains? Le légis
lateur ne le dit pas ; mais ce qui me paraît certain, c'est que 
le législateur réprouve ici l 'idée du domaine public et même 
la possibilité du domaine privé de l 'Etat. 

En effet, on abolit toutes les dispositions d'allure féodale et 
on veut favoriser la propriété individuelle au détriment du 
fisc, qui représentait le domaine privé de l 'Etat. 

Si cependant la formule générale de l 'art . 5 3 8 doit, par sa 
mainmise générale sur ce qui n'est pas susceptible d'une 
propriété privée, s'étendre sur le lit des petites rivières, i l 
faudrait dire que, tout au moins, ces lits des rivières non 
navigables sont dnns le domaine privé de l 'Etat. 

Encore est-il qu'on peut concilier les deux tendances, car. 
théoriquement, i l me paraît faux de croire que ces lits des 
petites rivières ne peuvent être l'objet d'une propriété privée, 
propriété amoindrie, grevée, mais propriété quand même. 

Le mot susceptible est caractéristique. 
I l se peut donc qu'un bien susceptible de propriété privée, 

mais non possédé actuellement, ne tombe pas dans le domaine 
public. Mais alors ce serait un bien vacant, sans maître, que 
l 'art . 5 3 9 attribue à l 'Etat, domaine privé ; et conséquemment 

ces biens deviennent susceptibles d'une propriété par prescrip
t ion, dont l 'ar t . 5 4 1 nous donne un type caractéristique dans 
les forteresses démantelées. 

Je me résume : Devant le code c i v i l , le l i t d'une rivière 
non navigable ni flottable n'a pas de propriétaire défini. S ' i l 
tombe dans le domaine de l 'Etat, c'est dans le domaine privé, 
et l ' on peut prescrire contre l u i . 

Cela a été nettement voulu par le législateur qui a dit, à 
propos des art. 5 3 9 à 5 4 ) : « Les propriétaires actuels et fu
turs seront confiants, quand ils l iront dans le code de nos 
lois civiles cette disposition rassurante, qui veut que la pro
priété d 'un bien susceptible de propriété privée puisse être 
prescrite contre la nation, comme elle peut l 'être contre les 
particuliers » ( L O C R É , I V , p. 3 6 ) . 

Ai l leurs , à propos des îles dans les rivières navigables, 
T R O N C H E T rappelle que « l 'Assemblée constituante a déclaré 
le domaine national aliénable et prescriptible » ( L O C R É , IV , 
page 6 6 ) . 

Et plus lo in , T R O N C H E T ajoute ip . 67) : « La prescription 
frappe surtout ce qui , de sa nature, est susceptible d'être 
possédé : or, quoique, par la nature des choses, les fleuves 
ne puissent être prescrits, les îles qu ' i ls renferment peuvent 
l 'être ». 

Après le code c i v i l , la jurisprudence admit la propriété des 
riverains sur le l i t des petites rivières. Mais, dans la suite, 
elle adopta la théorie du domaine de l 'Etat. A mi-chemin, de 
1 8 0 5 à nos jours, intervint sur la matière une loi qui , sans 
doute, va clarifier la question et faciliter votre tâche. Hélas, 
non ! 

En 1 8 7 7 , quand le législateur a élaboré, après vingt ans de 
préparation, la loi du 7 mai 1 8 7 7 sur la police des cours d'eau 
non navigables ni flottables, i l n'a pas osé trancher la con
troverse de la propriété du l i t de ces petites rivières, mais i l 
s'est borné à affirmer que l'eau courante était une res com-
munis. (V . Exposé des motifs. Doc. pari., 1 8 7 0 - 7 1 , p. 149 et 
suiv. ; — Pasin., 1 8 7 7 , p. 8 1 et suiv.) 

I l y eut des rapports d'une documentation remarquable. La 
section centrale, dans sa première séance, a présumé, pour 
ses travaux ultérieurs, la domanialité de l'eau courante, du 
moins pour autant que celle-ci viendrait à excéder les besoins 
des riverains (p. 8 8 , note). Elle a, dans la suite, maintenu 
cette pensée. Et encore! Ou i , la loi met formellement l 'eau 
courante à l'usage des riverains. Mais i l est incontestable que 
l 'eau, aqua profluens, échappe sans cesse aux riverains, parce 
qu'elle est de sa nature essentiellement mobile et fugitive. 

Quant au l i t , abstention. Ains i , on repoussa un amendement 
W O E S T E , attribuant le l i t aux riverains, comme on en rejeta 
un autre qui lui était contraire. 

Sans trancher les controverses du l i t de la rivière, la loi 
du 7 mai 1 8 7 7 fixe son état, sa largeur, sa profondeur. 

M . D O H E T , parlant de l'état descriptif minutieux, contradic
toire, que l 'on va dresser, dit que c'est un travail important, 
puisqu ' i l est destiné à régler les droits des propriétaires rive
rains. (Séance du 5 décembre 1 8 7 6 , Ann. pari., p. 1 0 4 ; — 
Pasin., 1 8 7 7 , p. 9 0 . col. 1.) 

M . T H O N I S S E N , pour obtenir que la description renseigne 
la largeur et la profondeur, dit : « Quand un cours d'eau est 
obstrué, i l faut enlever les atterrissements et rétablir la pro
fondeur normale ( i l eût mieux dit : la largeur normale), et 
comment flxera-t-on cette profondeur, si elle n'est pas régu
lièrement dé t e rminée?» (Pasin.. p. 9 1 , col. 1.) 

M . D E Z E R E Z O appuyait également : « Je suppose, par 
exemple, le cas où une rivière, par la nature des choses, s'est 
considérablement rétrécie. Evidemment, cet étranglement va 
préjudicier à sa bonne économie et nuire au libre écoulement 
des eaux. Comment l 'administration s'y prendra-t-elle pour 
ordonner aux propriétaires riverains de donner plus d'exten
sion à ce cours d'eau? Si la déu'mitation de la rivière n'est 
pas légalement faite, les propriétaires riverains pourront ré
pondre qu ' i ls s'opposent formellement à cet élargissement, 
par la raison que le code civil leur donne le droit d'acquérir 
les atterrissements. » (Pasin.. p. 9 1 . ) 

On admit un plan cadastral, un état c iv i l des rivières non 
navigables ni flottables — cela est certain — contre lequel 
rien ne peut prévaloir dans l 'avenir — cela est plus douteux. 

Si, au moment où on le dresse, on lèse un droit de pro-



priété, on peut recourir aux tribunaux (art. 7 et 12 , loi du 
7 mai 1 8 7 7 ) . 

L ' E t a t dit , dans notre procès : O u bien l 'a l luvion existait 
en 1 8 7 7 , ou elle n'existait pas. 

Si el le existait en 1 8 7 7 , le propriétaire aurait dû réclamer 
par la voie administrative ou intenter une action judiciaire, 
après l'arrêté royal approuvant une description incomplète. 
Son silence pendant trente ans nous paraît constituer une 
prescription extinctive. La prescription pourrait même être 
de dix ou de vingt ans. (Ar t . 2 2 6 5 et suiv. c. civ. ; — loi 
d u 1 0 avr i l 1 8 4 1 , art. 10 , sur les chemins vicinaux.) L 'ar t . 1 2 
de la loi de 1 8 7 7 dit que l'état dressé sera définitif. 

Ou bien l 'a l luvion s'est formée après 1 8 7 7 , et alors c'est 
un atterrissement contraire aux règlements. 

Voilà le raisonnement, s ' i l est exact, qui condamne la ré
clamation du demandeur. 

I l faut voir maintenant les objections possibles, car, si le 
législateur n'a pas voulu définir le droit de propriété du l i t 
de la rivière, i l s'en est abstenu par respect pour le code c iv i l 
et par crainte des difficultés. I l a entendu ne pas innover. 

Cette loi de police de 1 8 7 7 aurait donc, en fait, aboli le 
droit d 'alluvion et d'atterrissement, en vertu, d'ailleurs, d'une 
disposition générale du code c i v i l , l 'art . 6 4 5 , qui déclare que. 
dans tous les cas, les règlements particuliers et locaux sur 
l'usage et le cours des eaux doivent être observés. 

Cependant, on a souvent rappelé, dans ces discussions, la 
distinction entre le pouvoir administratif et le pouvoir judi
ciaire. Dans son dernier rapport, du 1 9 janvier 1 8 7 7 iDoc, 
1 8 7 6 - 7 7 , p. 1 1 0 ) , M . D E Z E R E Z O D E T E J A D A s'y arrête lon

guement : d I I faut s'en tenir au principe que l'autorité pro
vinciale administre et règle des intérêts généraux, alors même 
qu'el le prend une mesure qui touche à des intérêts ind iv i 
duels. Dès que ces intérêts sont en conflit, i l ne s'agit plus 
d'intérêts, mais de droits ; la contestation doit être portée 
devant les tribunaux qui ont mission de maintenir les droits 
et les obligations. » 

11 est vrai qu ' ic i et dans la suite, on vise des intérêts privés 
en conflit avec d'autres intérêts privés. Mais on peut concevoir 
un conflit d'intérêt avec l 'Etat. Voir également le rapport 
fait par M . D E Z E R E Z O D E T E J A D A et déposé à la séance du 
2 6 novembre 1 8 7 5 , Doc. pari., 1 8 7 5 - 7 6 , p. 8 6 et s.) 

La section centrale voit un danger à remettre la constatation 
des droits des propriétaires aux administrations locales. Cette 
observation s'applique à tout le chapitre T 1 ' (p. 8 8 ) . Ce seront 
les tribunaux qui, même après les décisions de la Députation 
permanente, prononceront. Les propriétaires conservent toutes 
leurs garanties (p. 9 7 ) . 

Cependant, le rapporteur constate la nécessité du curage 
pour maintenir les cours d'eau en bon état, notamment faire 
disparaître les atterrissements (loc. cit., p. 9 8 ) . 

O n ne songe expressément à sauvegarder que l'usage des 
eaux courantes, c'est-à-dire les art. 6 4 0 et 6 4 4 . § l 1 ' 1 ' et 2 , du 
code c i v i l . Le droit d 'al luvion est omis ou vinculé (p. 9 8 ) . 

Toutefois, subsiste le droit théorique du propriétaire rive
rain, comme le réservent l 'art . 9 , § 2 , et l 'art . 12 , et comme 
l 'organise le renvoi à fin civi le de l 'art. 3 0 , qui exige un titre 
apparent ou des faits précis de possession. 

Ce renvoi à fin civi le est calqué sur l 'art . 1 4 3 du code 
forestier. 

C'est admettre donc un droit de propriété toujours possible, 
puisqu 'on n'a pas fixé de durée. De plus, remarquons-le, alors 
que la loi du 1 0 avr i l 1 8 4 1 sur les chemins vicinaux, dont on 
a beaucoup vanté les mérites dans la discussion de la loi 
de 1 8 7 7 , dispose, dans son art. 10 , que l'ordonnance de la 
Députation permanente, arrêtant définitivement le plan d 'un 
chemin, sert de titre pour la prescription de dix ou vingt ans, 
notre loi de 1 8 7 7 , agissant dans un but identique, n'a pas 
repris cette disposition. 

Voyez d'ailleurs comment, dans la partie répressive, le lé
gislateur cherche à maintenir l'état normal et régulier du 
cours d'^-ni (a<"t. 2 8 ) , non pas l'état constaté en 1 8 7 7 . L'inspec
teur général de l 'Agr icul ture , M . L E C L E R C , rappelle les va
riations des cours d'eau par érosion et atterrissements (Doc. 
pari., 1 8 7 5 - 7 6 , p . 9 4 ) . I l semble en admettre la légitimité 
(V. également P A N D . B E L G E S , V° Eaux courantes. n o s 127 
à 1 2 9 ; — B E L T J E N S . art. 5 5 6 - 5 5 7 , n ° 2 ) . 

Mais , répond M . G E N D E B I E N , la loi de 1 8 7 7 a voulu réta
blir les cours d'eau dans leur état naturel, et i l conclut que la 
seule conséquence de la loi est que cette situation décrite est 
définitive, et que le riverain ne profitera plus des alluvions. 
(Journ. Trib., 1 8 8 5 , co l . 5 1 3 . ) 

La loi organise, non la description du cours naturel, mais 
la description du cours actuel, qui peut donc différer du cours 
naturel, p r imi t i f . Cet état descriptif doit respecter le droit 
d 'al luvion et tous autres droits acquis. I l ne rectifie ou ne 
tient en suspens que les changements ou ouvrages existant 
sans droit. (Ar t . 1''' et 2 . ) 

I l paraît d'ailleurs, d'après M . G E N D E B I E N , que les agents 
de l'autorité provinciale y ont été sans façon, arbitrairement, 
et que les Députations permanentes ont montré le même 
sans-gène. 

Se trouve-t-on sans recours à cet égard? Non. Mais, en 
principe, l ' a l luvion antérieure devait être respectée, inscrite. 
Quid, si elle ne l 'a pas é t é ? La loi a sauvegardé les droits 
des citoyens par le recours aux tribunaux c iv i l s . Elle ne fixe 
pas de termes et délais. 

Pour l 'avenir, la loi empêche-t-elle la formation des al lu
vions? Elle ne le dit pas formellement. Elle s'y oppose en 
fait par le curage annuel. (Ar t . 1 5 . ) 

Mais quid, s ' i l n 'y a pas eu curage par le défaut de soins 
de l 'administration communale, sous la conduite des com
missaires voyers ou d'autres agents nommés par l'autorité 
provinciale? Et cela durant de nombreuses années? (Ar t . 12 , 
loi 1 8 7 7 . ) 

Car l 'art icle 5 5 8 c. c iv . sur le droit d 'al luvion est resté 
virtuellement intact. Les opérations qui auraient pu l'empê
cher de naître ne se sont pas produites. 

Pour les chemins vicinaux, on déclare réserver les droits 
de propriété, et les contestations sont jugées comme affaires 
sommaires et urgentes. L'état descriptif est un titre pour la 
prescription de dix et vingt ans. Les chemins vicinaux sont 
imprescriptibles. (Loi du 1 0 avril 1 8 4 1 , art. 9 , 1 0 et 1 1 . ) 

Rien de semblable pour les cours d'eau. J'en conclus que 
la prescriptibilité est ici de droit. 

Mais une objection sérieuse se dresse : Les P A N D . B E L G E S 
( V o Rivières non navigables ni flottables) enseignent que le 
curage incombe aux riverains. 

Alors, si ceux-ci n'ont pas fait leur devoir, s ' i ls ont violé la 
lo i , peuvent-ils fonder leur prescription sur l'inexécution d 'un 
devoir légal? C e serait i l logique. 

L'objection perd sa force quand on se reporte à la loi qui 
fait exécuter le curage non directement par le r iverain, mais 
par les administrations locales (art. 10), avec, s ' i l échet, le 
concours des riverains. 

C'est ce que répète et organise le règlement provincial de 
Liège, du 2 9 avril 1 8 8 0 . (Ar t . 2 et suiv.) 

I l semble bien que nous avons eu ici l ' inaction de l 'admi
nistration communale, du commissaire voyer, de la Députa
t ion permanente, et un état de fait s'est établi à la faveur de 
cette indifférence prolongée. 

Et alors l 'acquisition de l 'a l luvion ou sa prescription a pu 
s'obtenir. I l y a là une situation matérielle à élucider d'abord 
par expertise. 

U n mur d'eau intermittent ne ferait pas obstacle, en pr in 
cipe, à l 'a t t r ibut ion de l 'a l luvion. Mais, i c i , ce mur s'étend 
comme un travail d'art, tout autour de la propriété Dury, et 
fait obstacle à la contiguïté, à l'adhérence, à l'accroissement. 
( B E L T J E N S , art. 5 5 6 - 5 5 7 , n o s 4 et 6 ; — F U Z I E R - H E R M A N , 

art. 5 5 6 , n u s 3 4 , 3 5 et suiv.) 

Les parties ne semblent pas d'accord sur les faits. Le mur 
a pu être construit par un particulier. 

Sur quel terrain ce mur a-t-il été édifié? Si c'est sur ter
rain particulier, on pourrait dire que ce terrain, restant au 
particulier, n'est frappé que d'une servitude, continue à garder 
son contact avec l'eau, comme en cas de servitude de halage 
ou de marchepied. (V. F U Z I E R - H E R M A N , art. 5 5 6 , n 0 ' 3 7 

et suiv.) Nous ne sommes pas exactement renseignés à ce 
sujet. 

I l se pourrait, en effet, que le mur ait été édifié sur le 
terrain Dury, avec le consentement des auteurs, pour les pré
server des inondations. 

L 'Eta t prétend que l 'a l luvion ne réunit pas les conditions 
légales, qu'elle n 'émerge pas du l i t majeur et qu'el le est due 



en partie aux dépôts que Dury y a faits. ( L A U R E N T , t . V I , 2 8 3 , 
admet l 'a l luvion quand elle est due à une cause naturelle ou 
à des travaux d'art, mais i l ne le dit pas quand c'est le proprié
taire qui y aide par des déblais.) Ces points doivent être éta
blis et l 'expertise peut nous éclairer encore à cet égard. 

Si l ' a l luv ion répond aux conditions légales, si le perré n 'y 
fait pas obstacle, Dury est en droit de réclamer le bénéfice 
de cet atterrissement, même si l'acte de vente n 'en parle pas, 
car i l n 'y a pas de contenance l imitat ive et la propriété va 
jusqu'à la Vesdre. 

En dehors de l ' a l luvion, peut-on invoquer la prescription? 
Cette prescription peut servir au cas où l 'a l luvion serait con
sidérée comme séparée du fonds Dury et rattachée au perré. 
Car, nous l 'avons démontré, ici le domaine n'est pas i m 
prescriptible. 

Nous trouvons l 'application de la possibilité et de la puis
sance de la prescription dans le sentiment de divers auteurs 
français et belges, enseignant qu 'un tiers non riverain peut 
acquérir l 'a l luvion par prescription, soit directement, soit en 
prescrivant l'objet principal, c'est-à-dire le territoire r ive
rain. ( F U Z I E R - H E R M A N , art. 5 5 6 , n o s 4 6 , 4 7 . ) 

Et dans ce dernier cas, au sens de L A U R E N T et de D E M O -

L O M B E , le propriétaire prescrivant le fonds riverain prescrit 
en même temps l 'a l luvion, bien qu ' i l n 'ait possédé l 'a l luvion 
que pendant un temps inférieur à celui requis pour la pre
scription. 

Dury pourrait donc, D I T ses auteurs, avoir prescrit l ' a l lu
vion entrée d'abord dans le patrimoine privé de l'Etat. 

Mais la question deviendrait douteuse si les eaux recou
vrent cet atterrissement, sans q u ' i l y ait réel débordement, 
parce qu'alors i l y a interruption naturelle de possession. 

En tous cas, l 'expertise a son utilité, car elle peut nous 
dire si l 'a l luvion existait déjà en 1 8 7 7 , et avant la construction 
du perré. 

On fera une objection : si la rivière est entièrement du do
maine privé de l 'administration, c'est plutôt de la commune 
que de l 'Etat ; or, la commune n'est pas à la cause. 

Je réponds : l 'art . 5 4 2 définissant les biens communaux 
n'est pas ici de mise, car la rivière non navigable n'est au 
service que de quelques particuliers, les riverains, et non 
de la généralité. I B E L T J E N S , art. 5 4 2 . ) 

La Cour a rendu l'arrêt ci-après : 

A r r ê t . — Vu les appels, tant principal qu'incident, régu
lièrement formés contre le jugement du tribunal de 1 " in 
stance de Liège, du 8 ju in 1 9 2 2 ; 

Attendu que l'appelant Dury , demandeur originaire, re
vendique la propriété d'un atterrissement existant le long de 
son terrain dans le l i t de la Vesdre. au confluent de cette r i 
vière et de VOurthe ; 

Attendu que cette action se fonde, en ordre principal , sur 
ce que l'atterrissement constituerait une alluvion devant pro
fiter, par voie d'accession, au fonds acheté par l'appelant le 
1 1 mars 1 9 1 4 , suivant acte du notaire Deliège, de Chênée ; 
subsidiairement, sur ce que l'appelant aurait acquis la pro
priété de cet atterrissement par prescription trentenaire, tant 
par le fait de ses auteurs que de son propre chef ; 

Attendu que l 'Etat belge intimé conteste la nature d 'al lu
vion de la parcelle en l i t ige et sa contiguïté au fonds de l'ap
pelant ; q u ' i l considère, d'ailleurs, cette parcelle comme bien 
du domaine public, dès lors imprescriptible et non suscepti
ble d'appropriation privée ; qu ' i l oppose enfin l 'exception 
de chose jugée, résultant d'un jugement du tribunal correc
tionnel de Liège, du 3 1 janvier 1 9 1 7 , qui impliquerait déné
gation du droit de propriété de l'appelant sur l'atterrissement ; 

Attendu que le premier juge a. à bon droit , repoussé cette 
exception ; qu'en effet, le jugement répressif dont s'agit n 'a 
nullement tranché la question de propriété de ce terrain sur 
lequel un délit était commis, mais s'est borné à réprimer 
l ' infraction à un règlement de police obligatoire pour tous ; 

Attendu que les parties sont en désaccord sur la nature 
même d'alluvion de la parcelle, l 'Etat soutenant que, loin de 
provenir d'accroissements naturels, successifs et impercepti
bles, l 'atterrissement serait dû au déversement, par l'appelant 
ou ses auteurs, de matériaux divers dans le l i t de la rivière ; 

que, d'ailleurs, cet atterrissement dans son état naturel, c'est-
à-dire abstraction faite des travaux de l'appelant, n'atteindrait 
pas la hauteur des berges et partant serait submergé lors des 
crues ordinaires du cours d'eau coulant à pleins bords, sans 
débordement ; 

Attendu qu'à supposer démontrés les caractères d'une vé
ritable al luvion, l 'Etat ne serait point fondé, pour contester le 
droit d'accession au profit du fonds r ivera in , à attribuer au 
li t de la rivière la nature de bien du domaine public ; 

Qu 'en effet, r ien dans la législation ne permet de ranger 
les rivières non navigables ni flottables, telle la Vesdre, dans 
cette catégorie de biens ; 

Que spécialement, le code c i v i l , dans son chapitre traitant 
des biens dans leurs rapports avec ceux qui les possèdent, ne 
renferme aucun texte décisif en faveur de semblable théorie ; 
qu'au contraire, tandis que le code, en ses articles 5 3 8 et sui
vants, énumère les biens du domaine public en y comprenant 
expressément les fleuves et les rivières navigables ou flotta
bles, i l passe sous silence les cours d'eau non navigables ni 
flottables ; 

Attendu qu'on ne pourrait davantage argumenter de la loi 
du 7 mai 1 8 7 7 ; 

Qu'en effet, si cette loi a bien pour objet d'assurer le ré
gime normal des rivières non navigables ni flottables, notam
ment en constatant de façon définitive leurs dimensions na
turelles, tant en largeur qu'en profondeur, d'autre part elle 
reconnaît implicitement l 'existence possible de droits privés 
sur certaines dépendances du l i t de ces rivières, tel qu ' i l se 
présentait lors du recensement ordonné par cette lo i , puis
que l 'art icle 9 déclare que l'arrêté royal approuvant les états 
descriptifs de ces cours d'eau, ne fait aucun préjudice aux 
réclamations de propriété n i aux droits qui en dérivent ; 

Attendu qu ' i l suit de ces considérations, que l 'acquisition 
de l ' a l luv ion par accession au fonds r ivera in n'est nullement 
entravée, en l'espèce actuelle, par le caractère de bien du 
domaine public attribué à tort par l'intimé au l i t de h Vesdre. 
dans lequel se serait formé l'atterrissement ; 

Mais attendu que l'Etat dénie à l ' immeuble de l'appelant 
le caractère de contiguïté immédiate au cours d'eau, et al
lègue la présence, entre le l i t de la rivière et l ' immeuble de 
l'appelant, d 'un mur d'eau appartenant au domaine public ; 

Attendu que l'appelant soutient, en ses dernières conclu
sions, que si ce mur existe, c'est sur son fonds qu ' i l est 
établi ; mais reconnaît en même temps que la construction 
de ce mur serait le fait de l 'Etat agissant en vertu du droit 
de police pour garantir les berges de la rivière ; 

Attendu qu ' i l s'ensuit que l 'ouvrage ainsi édifié serait, en 
toute hypothèse, un bien du domaine public, sur lequel l'appe
lant n 'a pu acquérir aucun droit réel, soit par incorporation 
au sol, soit de toute autre manière ; 

Q u ' i l importe toutefois de faire constater par experts, non 
seulement si le mur existe, mais encore s ' i l s'interpose réel
lement entre la rivière et l ' immeuble de l'appelant, de façon 
à empêcher en fait le rattachement direct de l ' a l luvion à cet 
immeuble ; 

Attendu qu ' i l résulte des considérations ci-dessus émises, 
qu'en l'hypothèse où ne seraient point réunies les conditions 
exigées pour l 'acquisition de l 'a l luvion par accession au fonds 
de l'appelant, celui-ci serait recevable à invoquer le bénéfice 
de la prescription trentenaire et à rapporter la preuve des 
faits précis propres à établir, comme i l le prétend subsidiai
rement, que l u i et ses auteurs ont toujours occupé l'atter
rissement à titre de propriétaires depuis plus de trente ans ; 

Attendu que ce mode d'acquisition de la propriété serait 
réalisable, lors même que la formation de l ' a l luv ion ou sa 
prise de possession par les auteurs de l'appelant, ne seraient 
pas antérieures à la loi du 7 mai 1 8 7 7 et à la confection des 
états descriptifs qu'elle prescrit, cette loi n'ayant point mo
difié la nature juridique du l i t de la rivière et de ses atterris-
sements ; tandis qu'indépendamment de tous autres modes 
légaux d ' interruption de la prescription, l 'Etat puisait dans 
cette même loi la faculté de l ' interrompre par le curage de 
la rivière, dans les limites tracées par les états descriptifs ; 

Mais attendu qu ' i l échet, au préalable, de vérifier par voie 
d'expertise, sous réserve de tous autres modes d'investiga
tion utiles, les éléments de nature à faire apprécier le bien-



fondé du moyen pr incipal déduit de l 'acquisition du terrain 
par voie d'accession ; 

Par ces motifs, entendu M . B O D E U X , avocat général, en 
son avis conforme, la Cour, avant faire droit et sous réserve 
de tous autres moyens de preuves ou mesures d ' instruction, 
ordonne q u ' i l soit procédé à une expertise par M M . Max 
L O H E S T , professeur de géologie à l 'Université de Liège, 
B A R É , géomètre, à Liège , et Léon R I G A , commissaire voyer 
honoraire, à Liège , à défaut par les parties de choisir de 
commun accord un o u plusieurs autres experts dans les trois 
jours du présent arrêt, lesquels, serment préalablement prêté...; 
réserve les dépens et place la cause au rôle . . . (Du 7 décem
bre 1 9 2 3 . — Plaid. M M " D I S C R Y et L E M A I R E C. P A U L P H I -

L I P P A R T . ) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

Première chambre. — Prés, de M . D E H A E R N E , conseiller. 

2 mar s 1922. 

R E C H E R C H E D E P A T E R N I T E . — F I L I A T I O N N A T U R E L L E . — 

P O S S E S S I O N D ' É T A T C O N S T A N T E . — F A I T S C O N S T I T U 

T I F S . — R E C O N N A I S S A N C E P R É A L A B L E D E L A M È R E N O N 

EXIOÉE. 

Le juge saisi d'une action en recherche de paternité naturelle, 
ne doit pas s'en tenir aux seuls faits de possession d'état 
prévus par l'article 321 c. civ. ; il peut prendre en considéra
tion toutes les circonstances propres à établir la filiation 
alléguée. 

La différence qui existe entre la situation de l'enfant naturel 
et celle de l'enfant légitime, réagit sur les faits constitutifs 
de la possession d'état en matière de filiation naturelle, et 
doit faire écarter certains faits visés par l'art. 321 c. civ. 

Toutefois, même lorsqu'il s'agit de la recherche d'une pater
nité naturelle, la possession d'état invoquée doit être con
stante. 

L'action en recherche de paternité naturelle n'est pas subor
donnée à la reconnaissance préalable de l'enfant par la mère. 

( R . . . — c . w . . . ) 

A r r ê t . — Attendu que le premier juge, saisi d'une action 
en recherche de paternité naturelle, a estimé que, pour ap
précier la demande, i l ne devait pas s'en tenir aux seuls faits 
de possession d'état prévus par l 'article 321 du code c iv i l ; 
qu'à bon droit, i l a revendiqué le pouvoir de prendre en con
sidération toutes les circonstances propres à établir la filia
t ion alléguée ; 

Attendu qu'avec raison également, le premier juge a admis 
oue la différence profonde qui existe entre la situation de 
l 'enfant naturel et cel le de l'enfant légitime, doit nécessaire
ment réagir sur les fa :ts constitutifs de la possession d'état 
en matière de filiation naturelle, et faire écarter certains faits 
visés par l 'ar t icle 321 précité ; 

Attendu qu'en plaidoiries, l'appelante a critiqué à tort le 
jugement dont appel, en tant qu ' i l a décidé que la possess ;on 
invoquée, pour être eff cace, devait être constante, même lors
qu ' i l s'agit de la recherche d'une paternité naturelle ; 

O u ' i l est exact que la loi du 6 avri l 1908, admettant pareille 
recherche, ne renvoie pas à l 'article 320 du code c i v i l , qui 
subordonne à cette condi t ion ' la réclamation d'état d'enfant 
légitime ; 

Oue. toutefois, les expressions état et possession d'état im-
pliouent nécessairement l'idée d'une série de faits, caractéri
s é e par une durée prolongée, à l 'exclusion de faits isolés et 
sans continuité ; 

Qu 'a ins i , la nature même de la preuve à fournir exige h 
possession constante, aussi bien en matière de recherche de 
paternité naturelle que de paternité légitime, sauf aux juges 
à avoir égard à la si tuation particulière faite par les mères à 
l 'enfant naturel ; 

Que, d'ailleurs, l ' on conçoit difficilement que, sans cette 
condit ion, les juges puissent acquérir, au sujet de la paternité 
lit igieuse, la convict ion absolue et certaine qui doit entraîner 
leur dérision ; 

Attendu que, partant de ces principes, le premier juge a 

reconnu qu'une série de faits dès ores établis, ou d'autres 
simplement allégués par l'appelante, datant des années 1914 
à 1918, pouvaient être invoqués comme un élément de la 
possession d'état, mais q u ' i l a estimé, à juste t i tre, que la 
majeure partie des faits établis ou allégués en première i n 
stance pour les années antérieures à 1914, rapprochés des 
autres faits et documents de la cause, étaient insuffisants pour 
constituer une possession d'état constante et efficace ; 

Que, comme le fait observer le premier juge, i l ne résulte
rait pas de ces faits qu'antérieurement à 1914, le sieur W . . . 
aurait considéré Isabelle R.. . comme sa fille, n i qu ' i l l 'au
rait traitée ou entretenue comme telle, à cette époque ; 

Attendu toutefois que, devant la Cour, l'appelante a pré
cisé et complété son articulation de faits, spécialement en 
ce qui concerne la période dont s'agit ; 

Que le fait 9 des conclusions de l'appelante, vise un aveu 
de paternité fait par le sieur W. . . en 1907 ; 

Que les faits 12 et 14 des mêmes conclusions, s'ils étaient 
établis, impliqueraient également de pareils aveux pour la 
période comprise entre 1907 et 1914 ; 

Q u ' i l en est de même du fait 18 ; 
Que le fait 19, se rapportant au séjour d'Isabelle R.. . à 

Bankenberghe pendant l 'été de 1908, tend aux mêmes fins ; 
Attendu que cette série d'articulations nouvelles, fait ap

paraître sous un jour tout autre les allégations de l'appelante, 
concernant les rapports du sieur W . . . , tant avec elle-même 
qu'avec l'enfant antérieurement à l'année 1914 ; 

Q u ' i l n'est plus possible d'admettre, avec le premier juge, 
que l ' intervention du sieur W . . . , à cette époque, dans les 
frais d'entretien d'Isabelle R.. . , se serait produite unique
ment à la décharge de celle qui était alors sa maîtresse ; 

Qu'au contraire, la plupart des faits écartés en première 
instance comme dénués de pertinence, apparaissent, en suite 
des allégations nouvelles, comme constituant l ' un des cas pré
vus par l 'art icle 321 du code c i v i l , notamment celui où le 
père a traité l'enfant comme étant le sien et a pourvu en 
cette qualité à son entretien ; 

Que la pertinence de pareils faits, au point de vue de l'ac
tion engagée, advient non douteuse ; 

Attendu qu ' i l en est de même des faits écartés par le pre
mier juge, qui ont trait aux relations du sieur W . . . avec l'ap
pelante dans un temps voisin de la conception d'Isabelle R.. . , 
ainsi qu'immédiatement après la naissance de celle-ci ; 

Que ces "dations apparaissent des plus significatives, lors
qu'on les rapproche du fait, dès ores acquis au procès, que, 
trois mois après la naissance d'Isabelle R.. . , le sieur W . . . 
s ' informait auprès de l'appelante de la santé de l'enfant ; 

Attendu qu ' i l suit de ces conditions que l'ensemble des 
faits articulés par l'appelante devant la Cour, en les suppo
sant prouvés et en les rapprochant des éléments déjà établis, 
donnerait la conviction que le sieur W . . . est bien le père 
naturel d'Isabelle R. . . ; 

Q u ' i l échet donc d'admettre l'appelante à la preuve de tous 
les faits repris dans ses conclus ;ons d'appel ; 

Attendu que vainement les intimés objectent que l'appe
lante n 'a pas reconnu Isabelle R.. . comme étant son enfant 
naturel ; 

Qu'aucune disposition légale, n i , dans l 'espèce, aucune con
sidération de fait, ne permettent de subordonner l 'act ; on en 
recherche de paternité naturelle à la reconnaissance préala
ble de l'enfant par la mère ; 

Attendu que les intimés ont déclaré persister d°ns les obser
vations consignées dans leurs conclusions du 2 mars 1921, 
prises devant le premier juge ; que, dnns ces conditions, bien 
qu' i ls n'aient pas reproduit expressément devant la Cour 
l'offre de preuve qu' i ls avaient faite en première instance, i l 
échet de statuer sur cette demande, qui constitue une défense 
à l 'action ; 

Attendu que la preuve contraire qui leur est réservée, en
traine pour eux le droit de faire la preuve du premier fait ar
ticulé par eux, et qui constitue en réalité une s ; mple déné
gation de l ' un des fa :ts al lègres par l'appelante ; 

Attendu que le second fait articulé par les intimés est l ibel
lé comme suit : <i avant et pendant sa grossesse, la demande
resse était la maîtresse du sieur Geor?es S..., étudiant en 
médecine » ; 

Attendu que cette allégation, produite en vue de rejeter la 



demande par application de l 'art icle 340 du code c i v i l , n'est 

pas suffisamment circonstanciée ; qu'el le est formulée avec 

trop peu de précision pour faire l 'objet d'une preuve con

traire ; 
Q u ' i l est constant que le sieur S. . . était gantois et a fait 

ses études à l'Université de Gand ; que cependant les i n 
timés n'offrent pas même de prouver q u ' i l ait jamais résidé 
à Liège, n i fréquenté cette v i l le , où l'appelante habitait, pen
dant la période légale de la conception d'Isabelle R.. . ; 

Que, dans ces conditions, la preuve du second fait allégué 
par les intimés ne peut être autorisée ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï l 'avis conforme de M . le pre
mier avocat général chevalier V A N E L E W Y C K , écartant comme 
non fondées toutes conclusions plus amples ou contraires, re
çoit l 'appel ; met le jugement dont appel à néant ; émendant, 
admet l'appelante à prouver par toutes voies de droit , témoins 
compris, les faits suivants : . . . (Du 2 mars 1922. — Plaid. 
M M 6 8 H A L L E T et V E R B E S S E M . ) 

Voir l'arrêt suivant, du 27 avril 1923, rendu entre 
les mêmes parties. 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

Première chambre. — Prés, de M . I W E I N S , conseiller. 

27 a v r i l 1923. 

R E C H E R C H E DE P A T E R N I T E . — P O S S E S S I O N D ' É T A T 

D ' E N F A N T N A T U R E L . — P R E U V E D I R E C T E D E L A F I L I A 

T I O N N O N R E Q U I S E . — P R E U V E C O N T R A I R E A D M I S S I B L E 

A L ' E N C O N T R E D E L A P O S S E S S I O N D ' É T A T D ' E N F A N T N A 

T U R E L . 

Dans l'instance en recherche de paternité naturelle, la preuve 
de la possession d'état d'enfant naturel ne constitue pas 
une condition de recevabilité préalable à la preuve de la 
paternité elle-même, c'est-à-dire à la preuve directe de la 
filiation : l'enfant demandeur a fait toute la preuve qui lui 
incombe, dès qu'il a justifié de sa possession d'état. 

En matière de filiation naturelle, la possession d'état est une 
reconnaissance tacite de paternité, un aveu qui ne fait foi 
que jusqu'à preuve contraire et dont la sincérité peut être 
contestée par tous moyens. 

( R . . . — c w . . . ) 

M . S O E N E N S , premier avocat général, a donné son 
avis dans les termes suivants : 

L ' a r t . 340a du code c i v i l , modifié par la loi du 6 avri l 1908, 
permet la recherche de la paternité « s ' i l y a possession d'état 
d'enfant naturel, dans les conditions prévues à l 'art . 321 ». 

L ' a r t i c l e 321 est la disposition du code qui définit la pos
session d'état d'enfant légitime. I l est conçu comme suit : 
« La possess :on d'état s'établit par une réunion suffisante de 
faits, qui indiquent le rapport de filiation et de parenté entre 
u i individu et la famille à laquelle i l prétend appartenir. Les 
principaux de ces faits sont : que l ' i nd iv idu a toujours porté 
le nom du père auquel i l prétend appartenir ; que le père l 'a 
traité comme son enfant, et a pourvu, en cette qualité, à son 
éducation, à son entretien et à son établissement ; qu ' i l a été 
reconnu constamment pour tel dans la société ; qu ' i l a été 

r e C n n r . u p 0 u r tel dans la famille » 

S'agissant de la flliat:on légitime, une doctrine et une 
jur'sprudence constantes décident que la loi n 'exige pas, pour 
la possession d'état, la réunion complète de tous les faits pr in
cipaux qui , aux termes de l 'art icle 312 du code c i v i l , ind i 
quent le rapport de filiation ou de parenté. Cette interprétation 
traditionnelle est conforme à la saine raison, et elle s'aopuie 
sur les travaux préparatoires du code. L ' exposé des motifs 
dirait , à ce pmpos : « La possession d'état se compose de 
faits si nombreux et si variés, que leur énumération eût été 
inro^s ib le . P.°r la même raison, la loi n 'exige pas que tous 
ces faits concourent. L 'objet est de prouver que l'enfant a été 
reconnu et traité comme lég : t 'me. I l n ' importe que la preuve 
résulte de faits plus ou moins nombreux, i l suffit qu'elle soit 
certaine » (V. L A U R E N T , I I I , n° 403). 

La loi de 1908 a admis la recherche de la fi l iat ion naturelle 
au cas u où i l y aurait possession d'état, dans les conditions 
prévues à l 'art . 321 du code c i v i l ». Le texte de la loi nouvelle 
n'ayant marqué en r ien que le législateur entendit imposer 
au juge une définition de la possession d'état, i l n'est aucune 
raison de dire qu ' i l faille, à rencontre de la doctrine et de 
la jurisprudence définitivement établies en matière de posses 
sion d'état d'enfant légitime, exiger, pour la possession d'état 
d'enfant naturel, la réunion de toutes les conditions énumé-
rées en l 'art. 321. 

Sans doute — et le premier juge en a fait la remarque •— 
le rapporteur au Sénat ( M . G O B L E T D ' A L V I E L L A ) semble 

avoir considéré cette réunion comme nécessaire dans la ma
tière qui nous occupe. {Pasinomie, p. 302.) Mais le jugement 
répond avec raison que ce n'est là que l'expression d'une 
opinion personnelle, qui , à défaut d'une définition légale, ne 
peut lier le juge. Et votre arrêt interlocutoire marque, sur ce 
point, son complet accord avec le tr ibunal. 

D'ailleurs, parmi les principaux faits constitutifs de la pos
session d'état, que l 'art. 321 énumère, i l en est dont l ' exi 
gence cadre mal avec la notion même de l'état d'enfant na
turel . Par exemple, cette condition « que l ' i nd iv idu a tou
jours porté le nom du père auquel i l prétend appartenir », ou 
» qu ' i l a été reconnu constamment comme l'enfant de ce 
père, dans la société ». Le plus souvent, le père naturel ap
partient à un mil ieu social supérieur à celui de la mère, et ce 
sont des considérations de rang social ou de certains égards 
qu ' i l doit à sa famille, qui le retiennent de donner son nom 
à l'enfant et de l ' introduire dans sa société ordinaire. On ne 
peut donc, en général, à moins de faire de la loi une lettre 
morte, exiger comme une condition de la possession d'état 
d'enfant naturel, que l ' individu ait porté le nom du père à 
qui i l prétend appartenir, ni qu ' i l ait été reconnu pour tel dans 
la société. Du moins, faudra-t-il entendre par « la société », 
autre chose que l'ensemble des relations familiales et mon
daines au mil ieu desquelles l'enfant trouverait normalement sa 
place, s ' i l était légitime. S'agissant d 'un enfant illégitime, la 
société dans laquelle l ' introduit un père qui cache ses l iai
sons, ne pourra être qu'un cercle réduit d'amis intimes ou de 
personnes de condition inférieure. 

I l est aussi un fait envisagé par la loi comme une manifes
tation normale de l'état d'enfant légitime, et dont l 'exigence, 
s'agissant de l'enfant naturel, serait en contr?diction avec 
la situation de droit à laquelle i l prétend : le fait qu ' i l a été 
reconnu comme te! par la famille. L'enfant naturel n'a jamais 
de famille, alors même qu ' i l est reconnu. C'est ce qu'observe 
L A U R E N T (t. I V , n o s 6 et 13), en examinant les raisons pour 
lesquelles le code c iv i l avait rejeté la possession d'état comme 
preuve de la filiation naturelle. « On peut dire — explique 
cet auteur — que les faits qui constituent la possession d'état 
sont moins caractérisés quand i l s'agit de la filiation naturelle. 
Ains i , on ne peut dire que l'enfant naturel est reconnu par 
la famille, car i l n'a jamais de famille, alors même qu ' i l est 
reconnu. Toutefois, la possession peut exister pour l'enfant 
naturel aussi bien que pour l'enfant légitime ; dès lors, la 
loi aurait dû l'admettre, sauf à en préciser les caractères ». 

C'est en s'inspirant de ces considérations que la décision 
du premier juge a posé en principe que la condition particu
lière de l'enfant naturel permettait de né"Ii?er , dans la re
cherche de la filiation illégitime, certains faits qu i , d'après la 
loi , doivent normalement caractériser la posse=s :on d'état d'en
fant légitime, u Attendu, d ; t le premier juge q u ' i l existe, entre 
l'état de l'enfant légitime et l'état de l'enfant npturel, une dif
férence nrofonde, qui doit nécessairement réagir sur les faits 
constitutifs de la possession d'état ; qu'ainsi, l 'enfant naturel 
n'a pas de famille ; ou ' i l serait, dès lors, arbitraire et presque 
contradictoire d'exiger que sa famille lui reconnaisse la qua
lité d'enfant naturel d 'un membre déterminé de cette fa
mille ». — u Attendu, porte votre arrêt inter 'ocutoire, qu'avec 
raison également, le premier juge a adnr's q''e la d :fférence 
profonde oui existe entre la situation de l'enfant naturel et 
celle de l'enfant léeitime. doit nécessairement '•éai'ir sur les 
faits con«tit"tifs de la possession d'état en matière de filia
tion naturelle, et faire écarter certains faits v ; sés car l'ar
ticle 321 ». 

En somme, les d<*ux décisions aopliqi'enf à h n r t : è r e le 
principe commun à toute recherche de filirt:on, ce principe» 



formulé en ces termes dans l'exposé des motifs du code c i v i l : 
« I l n ' importe que la preuve résulte de faits plus ou moins 
nombreux, ni que tous les faits énumérés par la loi concou
rent ; i l suffit que la preuve soit certaine ». Et, d'autre part, 
envisageant les exigences spéciales de la recherche de la filia
t ion naturelle, elles s'attachent à combler la lacune de la loi 
de 1908, qui, ayant admis la possession d'état de l'enfant na
ture l , a négligé d'en préciser les caractères. 

La décision du premier juge et votre jugement interlocutoire 
disent fort bien que, s i la nature même de la possession d'état 
d'enfant légitime exclut certaines exigences spéciales à la re
cherche de la filiation légitime, bien que le texte de la loi 
de 1 9 0 8 paraisse y faire référence, i l est aussi une condition 
de la possession d'état d'enfant légitime qui , bien qu'elle ne 
soit pas rappelée formellement par la loi de 1 9 0 8 , s'impose 
par la nature des choses, dans la matière de la filiation natu
rel le comme en celle de la filiation légitime : c'est la condition 
que la possession d'état soit constante, « attendu, dit votre 
arrêt interlocutoire, que les expressions état et possession 
d'état impliquent nécessairement l'idée d'une série de faits, 
caractérisée par une durée prolongée, à l 'exclusion de faits 
isolés et sans continuité ... ». Et l'arrêt ajoute ce considé
rant : « Attendu que l 'on conçoit difficilement que, dans ces 
conditions, les juges puissent acquérir, au sujet de la pater
nité litigieuse, la conviction absolue et certaine qui doit en
traîner leur décision ». 

Nous devons nous arrêter un moment à ce dernier consi 
dérant, parce qu ' i l s'agit de bien préciser le principe directeur 
qui y est inclus, et de dissiper dès maintenant une équivoque 
à laquelle il pourrait donner l ieu. 

Sur quoi, précisément, doit porter la conviction absolue et 
certaine qui doit, en cette matière, entraîner la décision des 
juges? Est-ce précisément sur le fait même de la paternité, 
ou est-ce plutôt et seulement sur la reconnaissance de cette 
paternité ? Le juge a-t-il à rechercher si la conception de 
l'enfant est le fruit des œuvres de celui qui , par sa conduite, 
s'en est reconnu le père, ou suffit-il qu ' i l constate l'aveu tacite 
de ce rapport et de cette qualité? Et. pour préciser la ques
t ion, cet aveu tacite de paternité, que constitue la possession 
d'état, doit-il être tenu par le juge pour une présomption lé
gale, dispensant de toute autre preuve celui au profit de qui 
elle existe (art. 1 3 5 2 , al. 1"', c. c i v . ) , ou seulement pour une 
présomption de l 'homme, dont la valeur probante soit aban
donnée aux lumières et à la prudence des magistrats? Et, si 
l ' o n doit y voir une présomption de filiation établie par la lo i , 
cette présomption est-elle absolue, ou peut-elle être renversée 
par la preuve contraire? 

Sur ces points, nous constatons, dans la loi de 1 9 0 8 , cer
taine innovation quant à la force probante de la possession 
d'état. 

Partant de cette idée que la conception est un mystère i m 
pénétrable, le code avait organisé la preuve de la filiation légi
time sur d'autres bases que celle de la réalité du rapport de 
filiation et de parenté ; et la faveur accordée à la famille légi
t ime avait déterminé le législateur à faire, en général, préva
lo i r la vérité légale sur la vérité réelle. 

Vo ic i comment L A U R E N T explique le système légal de la 
preuve, organisé en matière de filiation légitime : « On dit 
que la paternité est incertaine, en ce sens qu'elle ne peut se 
prouver directement. Elle s'établit par une preuve indirecte, 
les présomptions : c'est une conséquence que la loi tire d 'un 
fait connu à un fait inconnu. La paternité se prouve par la 
présomption écrite dans l 'art. 3 1 2 : « L'enfant conçu pendant 
le mariage a pour père le mari ». C'est une probabilité qui 
touche à la certitude, car elle a pour fondement le sentiment 
du devoir que Dieu a gravé dans notre conscience. Pour que 
l'enfant conçu pendant le mariage n'ait pas le mari pour père, 
i l faut que la femme soit adultère ; or, c'est la fidélité qui est 
la règle presque universelle, le crime est une rare exception. 
Donc, la loi a pu présumer que l'enfant né de la femme mariée 
appartient au mari » (Cours élémentaire. I , n° 2 5 7 ) . 

Le principe fondamental de la preuve en matière de filia
t ion légitime est donc une présomption : présomption que 
l'enfant conçu pendant le mariage a pour père le mari . Cette 
présomption est justifiée par la nécessité d'établir la filiation 
sur des données légales plutôt que sur des données réelles. 

L 'a rgument déduit de l'état des mœurs et du caractère excep
tionnel de l'infidélité conjugale, n'est qu'une considération la
térale, car i l y aurait l ieu de maintenir la règle de l 'art . 3 1 2 , 
si même l'état de nos mœurs faisait perdre à l'adultère son 
caractère exceptionnel. 

L'enfant conçu pendant le mariage a pour père le mari de 
la femme. C'est-à-dire que, le fait de la conception en ma
riage étant établi, la loi en induit , par la voie d'une présomp
tion, que la conception est le fruit des œuvres du mari . Mais 
comment s'établit cette donnée préalable, que la conception a 
eu l ieu en mariage? Ic i encore, la loi a recours à des pré
somptions, et c'est ce qu'el le appelle assez improprement les 
preuves de la filiation légitime. (Intitulé du chap. I I , t i t . V I I , 
c. c iv . ) Ces preuves ou ces présomptions sont l'acte de nais
sance, la possession d'état et la preuve testimoniale (art. 3 1 9 
et suiv.) a A vrai dire, — écrit L A U R E N T {Cours élém., 
t. I , n° 2 6 6 ) , — ces preuves ne concernent que la filiation ma
ternelle; la filiation paternelle ne se prouve jamais directement. 
Cela est certain de l'acte de naissance et de la preuve testimo
niale ; quand l'enfant a établi sa filiation maternelle par l'acte 
de naissance ou par témoins, la filiation paternelle en résulte 
comme conséquence de la présomption de paternité établie par 
l 'art . 3 1 2 . Quant à la possession d'état, c'est, à la vérité, une 
preuve complexe, qui porte sur la paternité et la maternité ; 
mais on ne peut pas dire qu'elle établit directement la pater
nité, puisque cela est impossible ». 

La première des présomptions légales du fait que la concep
tion a eu l ieu en mariage, c'est donc l'acte de naissance 
(art. 3 1 9 c. c i v . ) . La deuxième, c'est la possession constante 
de l'état d'enfant légitime. 

L 'ar t . 3 2 0 du ccde c iv i l porte « qu'à défaut de l'acte de 
naissance, la possession constante de l'état d'enfant légitime 
suffit ». Quel est. en somme, l'objet de la preuve à fournir 
par 12 possession d'état d'enfant légi t ime? Est-ce de prouver 
que le mari de la mère est en réalité l 'auteur des jours de 
l 'enfant? Non, puisque cette preuve-là est impossible ; non, 
puisque l'acte de naissance lui-même, auquel cette posses
sion d'état a pour but de suppléer, n 'a et ne peut avoir pour 
objet de prouver cette réalité. L'objet de la possession d'état 
est défini dans ce passage de l'exposé des motifs du code, que 
j ' a i cité plus haut : « L'objet est de prouver que l'enfant a 
été reconnu et traité comme légi t ime», c'est-à-dire, si l 'on 
veut approfondir cette notion, que l'enfant a été reconnu et 
traité suivant la condit ion qui est faite par la loi à l'enfant 
conçu en mariage. 

Cet objet très particulier de la preuve à fournir en cette 
matière, se déduit d'ailleurs nécessairement de la notion même 
de la possession d'état. La possession ne touche pas à la réa
lité intrinsèque, elle n'est en soi que l'apparence de la si
tuation prétendue. « En matière de filiation légitime, — dit 
P L A N I O L (éd. de 1904 , t. I , n° 1 3 8 7 ) , — la possession d'état 

consiste à passer pour être l'enfant légitime des deux per
sonnes dont on se prétend issu ». Seulement, ajoute l 'auteur 
(n° 1 3 8 8 ) , « le rôle que la loi fait jouer ici au fait de la pos
session est tout à fait remarquable. Celui qui possède une 
maison ne prouve pas par là qu ' i l en est propriétaire. Si on 
le maintient en possession tant qu 'un autre n'apporte pas la 
preuve que la maison lu i appartient, c'est que la possession 
est protégée pour elle-même. I c i , la loi fait quelque chose 
de plus: elle fonde sur le fait une preuve par présomption. La 
possession prouve la qualité de l'enfant, puisqu'elle remplace 
l'acte de naissance. Pour l u i , elle vaut titre, elle fait preuve 
de sa filiation, et i l peut en t irer à son profit toutes les consé
quences de la qualité qu ' i l prétend avoir. Et pourquoi donc 
la loi présume-t-elle que celui qui passe pour être l'enfant 
légitime l'est réel lement? C'est parce que, dans l ' immense 
majorité des cas, le fait est ici conforme au droit. Quand des 
gens réellement mariés, et dont le mariage est prouvé, élèvent 
un enfant comme étant le leur ; quand cet enfant est connu 
et accepté pour tel par tous ceux qui sont en relations avec 
lu i , c'est oue l'enfant est vraiment né de leur mariage. Les 
chances d'erreurs sont infiniment faibles, et la présomption 
de la loi qui admet la possession d'état comme preuve de la 
filiation est parfaitement raisonnable ... La possession de l 'en
fant n'est pas suspecte, parce que ce n'est pas lu i qui se l'est 
donnée ». 

C'est parce que la possession d'état n'est, en soi, comme 



toute autre possession, que l'apparence de la situation j u r i 
dique prétendue, — c'est pour cela que le code, dans la dis
position où i l traite de la possession d'état d'enfant légitime, 
exige, en somme, pour la perfection de celle-ci, les conditions 
ordinaires de toute possession, à savoir : la publicité, la con
tinuité et la non-interruption ; mais c'est aussi pour cela que 
les conditions qu ' i l prévoit ne dépassent pas le domaine des 
apparences et que, prenant l'enfant depuis sa naissance jus
qu'à son établissement, i l s'abstient d'exiger quelque preuve 
concernant la période de la conception. (Comp. L A U R E N T , 
t . I I , n° 405, dernier alinéa). 

Les présomptions légales établies en matière de filiation 
ont des effets très précis, et que le juge ne peut méconnaître: 
la présomption que l'enfant conçu pendant le mariage a pour 
père le mari , a cet effet que seul le mari peut désavouer l 'en
fant, et seulement dans les cas prévus l imitativement aux ar
ticles 312 à 314 du code c i v i l . Si l'enfant prouve sa filiation I 
légitime par la possession d'état, le mari de sa mère ne peut 
plus le désavouer, parce que, dit L A U R E N T (t. I I I , Principes, 
n o s 404 à 408), la possession d'état implique la reconnaissance 
de la légitimité de l'enfant. L ' a r t . 322 du code c i v i l porte que 
nul ne peut réclamer un état contraire à celui que l u i donnent 
son ti tre de naissance et la possession conforme à ce t i t re , et 
que, réciproquement, nul ne peut contester l'état de celui qui 
a une possession conforme à son titre de naissance. En 
d'autres termes, même l'identité de l'enfant qui se prévaut 
d 'un acte de naissance, ne peut être contestée, si à ce titre 
d'état c i v i l se joint une possession d'état conforme, c'est-à-dire 
la preuve que, depuis sa naissance, l'enfant a toujours passé 
pour celui indiqué dans l'acte. 

Tel est donc le régime du code c i v i l concernant les preuves 
de la filiation légitime : établissement d'un système de preu
ves légales, et prépotence de la vérité légale sur la vérité 
réelle. 

En matière de filiation illégitime, le code c i v i l connaissait 
deux sortes de preuves de la paternité : la reconnaissance vo
lontaire et formelle, et la reconnaissance forcée, prévue excep
tionnellement au cas d'enlèvement. 

La reconnaissance volontaire par le père valait comme preu
ve complète de la filiation paternelle. Sans doute, cette 
preuve n'était pas absolue et irréfutable, car, aux termes de 
l 'art icle 339, la reconnaissance pouvait être contestée par tous 
ceux qui y avaient intérêt ; mais ce n 'en était pas moins une 
preuve de la paternité, et une preuve complète par elle-même, 
valant comme telle jusqu'à démonstration de son caractère 
mensonger. « La preuve de la filiation, qui résulte de la re
connaissance, — écrit P L A N I O L (éd. de 1904, t. I , n° 1489), — 
n'est pas une preuve irréfutable. La preuve contraire est tou
jours admissible, lorsque la reconnaissance est contraire à la 
vérité. O n peut donc prétendre que la reconnaissance n'est 
pas s incère ; qu'elle émane d'une personne qui n'est pas le 
véritable père que, par suite, elle attribue à l'enfant une 
fausse filiation ». L A U R E N T caractérise d'une façon plus éner
gique la force probante d'une reconnaissance formelle de 
filiation naturelle. D'après cet auteur, la reconnaissance vau
drait comme preuve complète de la filiation jusqu'à démonstra
tion de la fraude : « I l résulte, — dit L A U R E N T {Cours élém., 
t. I , n° 288), — de la discussion qui a eu l ieu au Conseil 
d'Etat, que l 'ar t . 339 a en vue les reconnaissances qui ne 
sont pas sincères, et qui , par conséquent, ne sont pas l 'expres
sion de la vérité . . . . c'est-à-dire que celui à qui l 'on oppose 
la reconnaissance est admis à prouver qu'elle est frauduleuse, 
l 'auteur de la reconnaissance n'étant pas le père ou la mère 
de l'enfant ». D'après cela, les intéressés, s ' i ls contestent l 'ef
fet d'une reconnaissance en due forme, assument le fardeau 
d'une preuve des plus difficile, car i l s'agit pour eux d'éta
bl i r , à rencontre de la déclaration de reconnaissance, l ' i m 
possibilité d'attribuer la conception de l'enfant aux œuvres de 
celui qui a déclaré en être le père. 

La règle du code c iv i l était autre, s'agissant de la recon
naissance forcée, prévue exceptionnellement pour le cas d'en
lèvement. Dans ce cas, portait l 'art . 340 du code c i v i l , « lors
que l'époque de cet enlèvement se rapportera à celle de la 
conception, le ravisseur pourra être, sur la demande des par
ties intéressées, déclaré le père de l'enfant ». C'est-à-dire 
que, dans ce cas particulier, la loi faisait porter directement 

et exclusivement la preuve de la filiation sur le fait des rap
ports sexuels au temps de l'enlèvement. Pourquoi ? Parce que 
la coïncidence du rapt et de la conception, fondement unique 
de l 'action en déclaration de la paternité, ne prouve pas néces
sairement la paternité du ravisseur. I l est possible, après tout, 
que la femme ait été ma: gardée, et qu'elle ait eu des rela
tions avec d'autres que le ravisseur. Les magistrats avaient 
donc à apprécier suivant les circonstances, et notamment en 
examinant le fait même des rapports au temps de la con
ception. 

Aujourd 'hui , la recherche de la paternité est admise plus 
généreusement que sous le code c i v i l . Outre le cas d'enlève
ment, auquel la législation précédente admettait exceptionnel
lement cette recherche, la loi de 1908 (art. 340a) porte que 
« la recherche de la paternité est admise, s ' i l y a possession 
d'état d'enfant naturel, dans les conditions prévues par l'ar
ticle 321 ». 

La loi de 1908, en admettant la recherche de la paternité au 
cas où i l y aurait possession d'état, a-t-elle entendu donner à 
cette possession d'état la valeur d'une présomption absolue ou 
d'une preuve irréfutable de paternité, ainsi que le code le fait 
s'agissant de la filiation légit ime? Ou a-t-elle, tout au moins, 
donné à la reconnaissance tacite de filiation qui résulte de la 
possession de l'état d'enfant naturel, la valeur d'une présomp
tion légale, faisant preuve complète de la filiation jusqu'à la 
preuve du contraire, ainsi que le code l'a fait pour la recon
naissance formelle de la filiation consignée dans un acte au
thentique? Si l'enfant naturel établit sa possession d'état, le 
juge peut-il encore s'enquérir d'autres preuves, et, dans l'af
firmative, est-ce au demandeur à prouver que sa possession 
d'état est conforme à la vérité réelle, ou est-ce à ceux qui 
contestent la réclamation à prouver que la vérité réelle est 
contraire à l'apparence résultant de cette possession? 

La question est des plus délicate, et elle apparaît d'une 
importance extrême, si l 'on considère l'impossibilité de péné
trer le mystère de la procréation, cette impossibilité qui, nous 
venons de le voir , a déterminé le législateur du code c iv i l à 
établir la filiation, tant naturelle que légitime, sur un système 
de présomptions légales plutôt que sur la preuve de la vérité 
réelle. On peut dire qu'en une pareille matière, la preuve 
directe est impossible, et que seule la preuve contraire est 
possible. I l n'est pas possible à un enfant de prouver que tel 
homme l'a engendré ; i l est seulement possible de prouver 
que cet homme a été, par l'effet de quelque cause physi
que ou morale, dans l'impossibilité de procréer l'enfant. 

Dans le système de la loi de 1908, la possession d'état d'en
fant naturel, n'est certainement pas une présomption absolue 
ou une preuve irréfutable de cette filiation, car, dans la dis
position devenue l 'article 340d du code c i v i l , i l est dit que. 
« sous réserve de tous autres moyens de défense, les deman
des prévues aux articles 340a, etc.. seront rejetées s ' i l est 
établi que, pendant la période légale de la conception, la mère 
a eu des relations avec un autre individu ou qu'elle était d'une 
inconduite notoire ». 

A ne considérer que ce dernier texte, i l semble que, dans 
le système du législateur, une fois la possession d'état éta
blie, les circonstances relatives à la période de la conception 
ne doivent et ne peuvent faire la matière que de la preuve 
contraire à opposer à la réclamation, par les contestants. Il 
s'agit, en effet, d'établir la conduite de la mère au temps de 
la conception, en vue de permettre l'hypothèse de h procréa
tion par un tiers. Mais le juge a-t-il à envisager cette hypo
thèse en dehors des données fournies par cette preuve con
traire? En d'autres termes, le juge peut-i! imposer à l 'enfant, 
demandeur en reconnaissance forcée, quelque autre preuve que 
celle de sa possession d'état? Peut-il lu i imposer de prouver, 
en outre, qu ' i l ne peut être issu que du père qu ' i l réc lame? 

A cette question. M . G A L O P I N (La filiation illégitime. 
n° 24), répond par la négative. « Dans le système de la loi 
nouvelle, tel qu ' i l résulte du rapprochement des art. 340a et 
3406, écrit cet auteur, — l'enfant demandeur en recherche 
de la oaternîté a fait toute la preuve qui lui incombe, dès qu ' i l 
a justifié de sa possession d'état, de l'enlèvement ou du v io l , 
dans les conditions déterminées p3r la lo i . C'est alors au dé
fendeur à proposer ses moyens de défense, à établir que la 
demande est non fondée, malgré les probabilités qui se déga
gent des faits et circonstances de la cause ». 

A suivre cet enseignement, i l faut poser en principe que 



l'enfant naturel n'a rien de plus à prouver que sa possession 
d'état, et que le bénéfice de cette preuve lui demeure acquis, 
malgré l 'ignorance où i l laisse le juge à l'égard des circons- | 
tances concomitantes de la conception, si d'ailleurs le défen- | 
deur n'a pas établi l'impossibilité de la procréation de l 'en- i 
fant par celui dont i l se prétend issu. 

Dans son commentaire de la loi de 1908 (n° 8), M . P A U L 
L E C L E R C Q nous paraît exprimer une opinion différente. « La 
possession d'état, — di t - i l , — ne prouve pas nécessairement 
la filiation. D'après les termes de l 'art . 340û, son effet est de 
rendre admissible la recherche de la paternité. I l appartient au 
juge d'apprécier si, à raison des moyens de défense invoqués 
par le défendeur, le demandeur doit compléter la preuve de 
la possession d'état ». 

Si nous entendons bien, la possession d'état ne constituerait 
même pas une présomption légale de la filiation illégitime. Ce ' 
ne serait qu'une présomption ordinaire — une présomption de 
l 'homme — à laquelle le juge accorderait tel crédit que de 
raison, à laquelle la loi n'accorderait d'autre effet obligatoire 
que celui d'autoriser une recherche ultérieure de la paternité. 

Le système de M . P A U L L E C L E R C Q se fonderait sur une 

interprétation littérale de la Ic i . En effet, le texte de l 'art 340a 
n'érige pas formellement la possession d'état en présomption 
légale, la preuve, complète par elle-même, de la filiation. La 
loi dit que « la recherche de la paternité sera admise, s ' i l y a 
possession d'état » ; or, admettre la recherche de la paternité, 
ce n'est pas la même chose que reconnaître cette paternité | 
elle-même, que l'admettre de piano. Mais, à notre avis, le i 
texte de l 'art . 340« ne peut être isolé de celui de l 'art . 340rf. 
que nous venons de citer, et qui marque que le législateur 
n 'a entendu soumettre les circonstances de la conception aux 
investigations du juge, qu'en tant qu' i l s'agisse, pour le dé
fendeur, de renverser la preuve de filiation résultant de la 
possession d'état. 

Au reste, les travaux préparatoires de la loi montrent que 
le législateur de 1908 a ertendu, comme le code lui-même, 
accorder à la possession d'état la valeur d'une preuve, suffi
sante par elle-même, de la filiation. 

Dans le projet de la commission de revision du code c i v i l , i 
l 'art . 2 portait ce qui suit : « Après avoir constaté l'existence 
des conditions auxquelles la recherche de la paternité est ad
missible aux termes de l 'ar t . 1 e r , le juge décidera, suivant les 
circonstances de la cause, si l'enfant a pour père celui qu ' i l 
réclame ». 

M . C O L A E R T , rapporteur à la Chambre, donnait à cet ar
ticle 2 le commentaire suivant : 

« I l résulte de la combinaison de cet article avec l 'a r t i 
cle 1 e r , que ce n'est qu'après avoir constaté l'existence de l 'un 
des deux cas de l 'art. 1 ' ' , avec les conditions qui y sont pré
vues, que la recherche de la paternité sera admissible. L'ar
ticle 2 se sépare donc du texte de L A U R E N T , qui propose d'ad
mettre les aveux exprès ou tacites comme faisant preuve com
plète de la filiation ... Le juge doit pouvoir apprécier les 
faits de possession d'état et leur caractère probant. Le pré
tendu père peut avoir rétracté ces aveux, et il importe de lui 
laisser la possibilité de justifier cette rétractation en expliquant 
les circonstances dans lesquelles elle s'est produite ... » 
(Comm. de L E C L E R C Q , 2" partie, n° 6.) 

Mais cet article 2 disparut, dans la suite, à la demande du 
gouvernement. Voic i comment M . V A N DF.N H E U V E L , minis- | 
tre de la Justice, justifiait cette suppression : 

« Le gouvernement ne peut admettre la disposition de Par- j 
ticle 2. parce qu'elle manque absolument de clarté, et qu ' i l 
est impossible d'en dégager la portée exacte et les effets. 

« Que veulent dire ces mots : « après avoir constaté l 'exis-
» tence des conditions auxquelles la recherche de la paternité 
» est admissible, le juge décidera si l'enfant a pour père celui 
» qu ' i l réclame » ? A-t-on voulu dire par là que toute instance 
en recherche se décomposerait obligatoirement en deux ! 
actes? ... Exige-t-on d'abord une décision sur la recevabilité, 
et puis, postérieurement, une seconde décision sur le bien-
fondé de la demande? 

« Si c'est là ce que la disposition a pour objet d'énoncer, 
je ne puis m'y rallier. En effet, bien souvent, les questions ; 
d'admissibilité et de fond se trouvent étroitement confondues, j 
Ains i , par exemple, le projet dit que la recherche de la pa- . 
ternité est admise en cas d'aveu par l'écrit du père. Or, i l est 

clair que, dans ce cas, la condition de recevabilité et la preu
ve du bien-fondé de la demande se confondent et ne forment 
l'objet que d'une seule et même discussion . . . Si l 'on a s im
plement voulu dire que le juge ne pourra admettre la recher
che que dans les divers cas où elle est admissible, et q u ' i l 
devra, dans son jugement, mentionner que les parties se t rou
vent dans l ' u n de ces cas, alors je ne vois, dans la disposition, 
aucune utilité pratique, et j ' e n demande la suppression . . . » 
(Comm. de L E C L E R C Q , 2 e partie, n° 65.) 

D'aut res discours encore de M . le ministre V A N D E N H E U 
V E L , à la Chambre, marquent tort bien la nature et le degré 
de la force probante que le législateur de 1908 a entendu ac
corder à la possession d'état d'enfant naturel. O n peut résu
mer comme suit l 'opinion du ministre : l 'aveu explicite, ré
sultant d'écrits, et l'aveu implici te , résultant de la possession 
d'état, sont des causes qui , par leur nature, doivent faire ad
mettre de piano la filiation. Mais i l faut que ces aveux tacites 
ou exprès soient caractéristiques, et qu'aucune circonstance 
n'en rende la portée équivoque ; le défendeur a toujours le 
droit de contester la portée d 'un aveu dont on se prévaut 
contre l u i . D ' au t r e part, ces aveux exprès ou tacites pourraient 
être mensongers ou frauduleux : la partie contre qui on s'en 
prévaut peut, en termes de preuve contraire, établir cette faus
seté ou cette fraude. 

I l n 'y a, en tout ceci, rien de contraire à la notion de la 
possession d'état, telle que nous l'avons exposée ci-dessus, ni 
rien dont on puisse déduire que les auteurs de la loi de 1908 
aient entendu dénier à cette possession, alors qu'elle est dû
ment établie, l'effet d'une présomption légale, constituant en 
elle-même une preuve complète de la filiation. I l n 'y a là rien 
dont on puisse déduire qu'au cas d'une possession d'état 
constante et non équivoque, le juge puisse imposer, en outre, 
au demandeur, la preuve complémentaire de la réalité de sa 
filiation. 

V o i c i , au surplus, un extrait du discours du ministre à la 
Chambre, discours auquel M . P A U L L E C L E R C Q fait allusion 
au n° 8 de son ouvrage : 

a L 'enfant peut aussi, pour établir sa filiation à l'égard de 
son père, invoquer la possession d'état. La preuve est des plus 
facile. Ce n'est pas, cependant, que la possession d'état, 
quand i l s'agit d 'un enfant naturel, ait, à mes yeux, la même 
force démonstrative que la possession d'état lorsqu ' i l s'agit 
d'un enfant légitime. En effet, lorsqu' i l s'agit de celui-ci , la 
possession d'état doit démontrer la filiation à l'égard de la 
mère comme à l'égard du père. Cette nécessité d'être ainsi 
établie à l'égard de deux personnes unies par les liens du 
mariage, lu i donne plus de garantie, plus de solidité et de 
poids. 

" L 'enfant illégitime établira par tous moyens les faits qu ' i l 
invoque, et qui sont à ses yeux constitutifs de la possession 
d'état. Si le père prétendu n'est pas le père, i ! se défendra 
en contestant l'existence des faits invoqués, ou le caractère 
et la signification qu'on veut leur attribuer. 

a On demandera, peut-être, comment l 'on peut être amené 
à contester une possession d'état. Mais i l est diverses cir
constances où h possession d 'un état se trouve être en désac
cord avec la réalité. Ains i , i l arrive parfois, surtout dans la 
classe populaire, qu'une femme, après avoir vécu maritale
ment avec un homme, et en avoir eu un enfant, se voit aban
donnée par l u i . Elle forme une liaison nouvelle avec un autre 
homme, qui l 'entretient, elle et son enfant, qui prend soin de 
l 'un et de l 'autre. Les années se passent, l'enfant appelle cet 
homme son père, i l est traité par lui comme s ' i l était vraiment 
son enfant. Une possession d'état se forme, mais une posses
sion d'état fictive et trompeuse. » i C o m m . de L E C L E R C Q . 
2" partie, n° 22.) 

On le voit , le ministre s'attache à expliquer les caractères 
que doit revêtir la possession d'état pour produire son effet 
probant, et à montrer dans quelles conditions le défendeur 
à la réclamation de l'enfant pourra en contester la portée. I l 
n'est aucunement question de dénier à une possession d'état 
qui réponde aux conditions de la lo i , l'effet d'une preuve 
complète de la filiation. 

A u contraire, dans un discours ultérieur, au cours de la 
discussion des articles (séance du 22 février 1906), le m i 
nistre de la Justice précisa sa pensée quant à la force probante 
de la possession d'état, en l'opposant à celle des autres causes, 



su r le fondement desquelles le projet admettait la recherche 
de la paternité : 

ic La nécessité d'admettre la preuve résultant de la possession 
d'état, n'a pas été contestée,—disait-il en cette séance, — et la 
disposition qui concerne cette présomption n'a fait l 'objet 
d'aucune remarque. 11 en a été autrement de l 'amendement 
du Gouvernement relatif à la co luu i t . t . on des père et mère 
prétendus . . . » Et, plus loin : « S'agit-il de l'enfant illégitime 
qui n 'a n i acte ou écrit constatant un aveu de paternité, n i 
possession d'état, a l o r s la preuve de la paternité doit se faire 
indépendamment d j t ,u te présomption légale. » (Comm. de 
LECLERCQ, 2 e partie, n° 33, p. 33 et 34.) 

I l est intéressant de comparer, avec le système consacré par 
la lo i belge de 1908, en matière de recherche de la paternité, 
ce lu i de la lo i française de 1912. A la différence du législa
teur belge, le législateur français a exclu la possession d'état 
et comme preuve de la filiation illégitime et comme base de 
la recherche de cette fil iation. A u lieu de dire, comme la loi 
belge, que la recherche de la paternité sera admise, s'il y a 
possession d'état, la loi française porte que la recherche de 
la paternité sera admise, si l'enfant a été nourri et entretenu 
par le père prétendu. M . W A H L , dans une intéressante étude 
s r r la loi de 1912, parue dans la Rev. trimestrielle de droit 
civil (1913, p. 5 ) , explique, précisément par cette particularité, 
que l'enfant naturel n'a pas nécessairement fait toute la preuve 
de sa filiation, lorsqu ' i l a établi les faits sur la base desquels 
la lo i l 'autorise à la recherche. I l reste au juge à apprécier 
si ces faits prouvent suffisamment le l ien du sang, et, au 
besoin, à ordonner des compléments de preuve. Et M . W A H L 
déplore, avec insistance, que le législateur français n'ait pas, 
en cette matière, organisé la possession d'état, qui eût consti
tué, par définition, une preuve sûre et complète par elle-
même de la paternité ( n 0 B 14, 44, 49, 50, 5 1 , 53 et 54) . 

Le système que nous combattons conduirait donc à appli
quer, en Belgique, des principes dont l 'application ne se jus
tifie en France qu'en raison d'une différence essentielle entre 
la législation de ce pays et le système consacré chez nous. 

Concluons donc de tout ceci, qu'ainsi que l'enseigne M . G A 
LOPIN, l 'enfant demandeur en recherche de paternité a fait 
toute la preuve qui lu i incombe, dès qu ' i l a justifié de la pos
session d'état dans les conditions déterminées par la l o i , et 
qu ' i l incombe alors au défendeur d'établir, à rencontre de 
cette preuve, soit le fondement de l 'exception prévue par l 'ar
ticle 340d, à savoir que, pendant la période légale de la con
ception, la mère a eu des relations avec un autre individu 
ou qu'elle était d'une inconduite notoire, soit l 'existence de 
quelque fait d'où résulte que l'enfant n'a pu être procréé par 
le père prétendu. Si le défendeur ne réussit pas en cette 
preuve, la possession d'état dûment établie doit suffire à prou
ver la filiation, alors même que l'obscurité des circonstances 
concomitantes de la conception laisserait planer quelque in 
certitude sur la réalité du rapport de parenté. 

* 
* * 

I l est temps de passer à l 'examen des faits révélés par les 
enquêtes. L'exposé que nous venons de faire des principes qui 
régissent la matière, nous permettra d'abréger le commentaire 
des faits à examiner. 

Devant le premier juge, la demanderesse avait articulé une 
série de faits, allant depuis le temps de la conception de l 'en
fant jusqu'au décès du père prétendu --• décès survenu en 
Angleterre, le 2 décembre 1918. Ces faits se répartissent en 
deux périodes distinctes, dont la dernière embrassait le temps 
de la guerre (et principalement les années 1917 et 1918) 
qu'Adolphe W . . . , le père prétendu, avait passé en Angleterre 
avec sa maîtresse et l'enfant de celle-ci. 

Les faits de la dernière période étaient caractéristiques de 
la possession d'état : Adolphe W . . . , en Angleterre, avait traité 
Isabelle R.. . comme son enfant, et i l lui avait donné son nom ; 
lors de son mariage avec la mère de l'enfant, i l avait mani
festé formellement le dessein de légitimer celle-ci, mais une 
erreur et les circonstances du moment avaient mis obstacle 
à la réalisation de cette intention. Toutefois, la possession 
d'état ne peut, aux termes de la loi , faire preuve de la filiation 
que si elle est constante, c'est-à-dire si elle couvre toute la 
carrière de l 'enfant. C'est pourquoi, à bon droit , le tr ibunal 
estima que ces faits, quelque caractéristiques qu ' i ls fussent, ne 

pouvaient, en raison de leur caractère passager, constituer 
que des éléments incomplets de la possession d'état consi
dérée comme preuve de la filiation. I l fallait, pour qu'ils fus
sent probants, qu ' i ls fussent la continuation d'une possession 
d'état tout aussi caractéristique en la première période. 

Or, en ce qui concernait cette première période, les faits 
articulés présentaient une certaine équivoque. I ls prouvaient, 
dans leur ensemble, que W . . . s'était intéressé à la fille de sa 
maîtresse ; qu ' i l avait défrayé son entretien et son éducation ; 
mais i l n'était allégué aucun aveu explicite ou implicite de 
paternité, en sorte que le tribunal estima à bon droit ne pou
voir reconnaître en ces faits si le traitement de l'enfant, par 
le père prétendu, était l'effet du sentiment paternel plutôt que 
de la situation de fait résultant du concubinage. 

En appel, la demanderesse compléta son articulation de faits 
dans le sens des exigences formulées par le premier juge, et 
votre arrêt interlocutoire attacha une considération spéciale 
aux faits cotés sous les numéros 9, 12, 14 et 19, visant des 
aveux de paternité de la part d'Adolphe W .. . « Attendu, — 
porte votre arrêt, — que ces articulations nouvelles font ap
paraître sous un jour tout autre les allégations de l'appelante, 
concernant les rapports du sieur W . . . , tant avec elle-même 
qu'avec l'enfant, antérieurement à l 'année 1914 ; qu ' i l n'est 
plus possible d'admettre, avec le premier juge, que l ' interven
tion du sieur W . . . , à cette époque, dans les frais d'entretien 
d'Isabelle R.. . , se serait produite uniquement à la décharge 
de celle qui était alors sa maîtresse ; qu'au contraire, la plu
part des faits écartés en première instance comme dénués de 
pertinence, apparaissent, en suite des allégations nouvelles, 
comme constituant l ' un des cas prévus par l 'art . 321 du code 
c i v i l , notamment celui où le père a traité l 'enfant comme 
étant le sien, et a pourvu, en cette qualité, à son entretien ». 

Voic i maintenant l'énoncé de ces faits dominants cotés sous 
les n o s 9, 12, 14 et 19 : 

N° 9. — « Que lorsque l'enfant eut atteint l 'âge de deux 
ans, Adolphe W . . . déclara à plusieurs de ses amis qu ' i l était 
le père de cet enfant, et qu ' i l avait des devoirs envers Hé
lène R.. . 11 ajouta que ses relations actuelles avec ses frères et 
sœur ne lui permettaient pas de régulariser cette situation, 
mais que plus tard i l épouserait celle qui était sa maîtresse et 
la mère de son enfant ». 

N° 12. — <( De 1907 à 1914 (époque allant de la 2° à la 
7 e année d'âge de l 'enfant), les voisins de la maison, rue... , 
qui était alors l 'habitation d'Hélène R. . . , furent témoins de 
l'affection paternelle d'Adolphe W . . . pour la petite Isabelle. 
Ains i , quand Adolphe W . . . venait voir Hélène R. . . , pendant 
la bonne saison, et quand l'enfant jouait devant la porte, on 
l 'entendait cr ier « Papa », et on la voyait accourir vers son 
père dès qu'elle l'apercevait. Adolphe W . . . soulevait alors 
l'enfant dans ses bras, dès qu'elle l 'atteignait, et i l l'embras
sait tendrement ». 

N° 14. — « Adolphe W . . . amenait parfois ses amis rue..., 
dans la maison occupée par la demanderesse. I l ne leur ca
chait pas sa situation vis-à-vis de la demanderesse, et ils ont 
assisté aux témoignages d'affection paternelle q u ' i l donnait à 
la petite. Quand, en dehors de cela, i l leur parlait d'Isabelle, 
c'était toujours dans les termes affectueux d'un père pour son 
enfant ». 

N " 19. — « Pendant que la petite Isabelle était à Blanken-
berghe avec sa mère, notamment pendant l'été de 1908, i l 
arriva qu'à diverses reprises Adolphe W . . . v int les voir, du 
samedi soir au lundi matin. Faisant route dans le train avec 
ses amis, i l ne leur cacha pas qu ' i l allait voir sa fille à Blan-
kenberghe. A eux aussi, i l déclara qu ' i l aurait épousé la 
mère ». 

••i * 

Les enquêtes ont établi les faits relatifs à la période du sé
jour en Angleterre, ces faits dans lesquels le premier juge »t 
vous-mêmes aviez reconnu des éléments caractéristiques de 
la possession d'état. I l résulte des enquêtes qu'en ce pays 
et pendant le temps de la guerre, Adolphe W . . . a traité Isa
belle R... comme son enfant ; qu ' i l l u i a donné son nom ; 
que, lors de son mariage avec la mère de celle-ci, i l a mani
festé l ' in tent ion de la légitimer, mais qu'une erreur de 6a 
part a empêché l'exécution de ce dessein. 

Les enquêtes ont aussi établi les faits 9, 12, 14 et 19, dont 
nous venons de reproduire l 'énoncé, et dans lesquels votre 



arrêt interlocutoire avait à juste t i t re vu des aveux de pater
nité. Nous renvoyons, sur ce point, aux déclarations des 2 e , 
4 e , 6 e , 9 e , 11 e , 16e, 17 l , 18 e et 19 e témoins de l 'enquête directe. 
Ces témoins affirment que, pendant la période dont s'agit 
(entre 1907 et 1914), W . . . a continuellement traité l'enfant 
comme le sien, et qu'à plusieurs d'entre eux i l a, à maintes 
reprises, affirmé son désir de régulariser sa situation envers 
sa f i l le , ajoutant que malheureusement i l en était retenu par 
des considérations de famille. Les témoins qui relatent ces 
propos et ces actes sont des voisins de la maison où Adolphe 
W . . . avait installé sa maîtresse et l 'enfant de celle-ci, ce sont 
des familiers de la maison, des fournisseurs du ménage, et 
des instituteurs de l 'enfant ; sans doute, ce n'est pas là la 
société mondaine et familiale du père prétendu, et i l est bien 
possible que ce qu 'Adolphe W . . . dévoilait sans retenue dans 
ce cercle modeste autant que restreint, i l l 'ait tu , ou même 
caché, à la généralité des personnes de son rang et de sa fa
mi l l e . Mais, nous l 'avons déjà dit , les liaisons irrégulières, 
surtout lorsqu'elles sont nouées entre personnes de mil ieux 
sociaux différents, obligent souvent à une existence en partie 
double, et i l arrive, par conséquent, que la condition de publ i 
cité inhérente à la possession d'état doive raisonnablement se 
borner à ce monde modeste et restreint. 

Ce n'est pas, cependant, que le père prétendu n'ait avoué 
sa paternité qu'à des personnes de condition inférieure. Nous 
citerons, par exemple, les témoins B . . . et D . . . , le premier, né
gociant important, le second, professeur à l'université, à qui 
W . . . a parlé plusieurs fois et sans détour de sa fille, disant 
q u ' i l regrettait de ne pouvoir faire tout son devoir envers elle 
(18 e et 19 e témoins de l'enquête directe). 

Les autres faits relatifs à cette première période de l'enfance 
d'Isabelle R.. . , et que la .demanderesse a été admise à prou
ver, sont en manière générale établis également par les en
quêtes. Ils témoignent d 'un souci constant du père prétendu 
pour l'enfam ; ce souci s'est traduit dans des correspondances 
entre le père et la mère, ainsi qu'entre le père et l'enfant. I l 
s'est traduit aussi par l 'attention qu'Adolphe W . . . apportait 
aux progrès physiques et intellectuels de la petite fille, et au 
choix de ses professeurs (V. les déclarations des 4 e , 6 e , 7', 
9 e , 1 1 e , 14 e et 16 e témoins) . 

Après l'exposé si long — trop long peut-être — que nous 
avons fait des principes régissant l 'action en recherche de 
la paternité naturelle, nous serons sans doute justifié de ne 
pas accorder d'importance aux faits de la période antérieure 
à la naissance de l 'enfant. W . . . est-il le père de cet enfant? 
Nous n'avons pas à scruter le mystère de la conception. 
W . . . a traité l 'enfant comme le sien, et cela suffit pour la 
possession d'état, seule base, à nos yeux, de la présente 
action. Cette possession d'état, qui , d'après les enquêtes, ap
paraît continue et non équivoque, et publique autant qu'on est 
en droit de l 'exiger, cette possession d'état fait présumer lé
galement, comme une preuve complète par elle-même, le fait 
de la paternité. 

I l appartenait aux défendeurs d'établir, à rencontre de cette 
preuve acquise, que la paternité de l'enfant ne pouvait être 
attribuée à W. . Dans cet ordre d'idées, ils ont- produit des 
témoins qui ont déclaré qu'à leur connaissance, le dit W . . . 
ne se serait jamais, au temps de la conception, rendu au pays 
de Liège, où résidait alors sa future maîtresse. 

Mais que prouvent ces témoignages? Les témoins sont des 
employés de l 'établissement industriel du de cujus: ils n'étaient 
pas les confidents de leur patron, et i l est pour le moins vrai
semblable que celui-ci ne les entretenait ni de sa vie privée, 
ni du motif de ses absences. 

Dans le même ordre d'idées, les défendeurs ont tenté d'éta
b l i r Qu'Adolphe W . . . n'aurait fait la connaissance de sa maî
tresse Hélène R. . . qu'à une époque postérieure à la naissance 
de l'enfant. Alais ici encore ils sont demeurés en défaut de 
fournir une preuve suffisante. La déclaration du témoin G . . . , 
Ernestine (4 e de l 'enquête contraire) , sur laquelle ils préten
dent fonder leur allégation, ne donne à cet égard aucune cert i
tude. G. . . nous dit qu'elle a conclu, d'une conversation qu'elle 
eut un jour avec Hélène R. . . . que cette dernière n'avait pas 
connu W. . . avant de venir s'établir à Gand. L'établissement 
d'Hélène R... en cette vi l le date du mois de jui l let 1905, 
c'est-à-dire d 'environ un mois et demi après la naissance de 
l'enfant. I l suffira de remarquer que le témoin G . . . se borne 

à rendre compte d'une impression personnelle. Son témoi
gnage n'est donc aucunement concluant. 

Les défendeurs insistent, et prétendent corroborer le témoi
gnage de la femme G . . . par celui d 'un témoin de l 'enquête 
directe, le sieur B . . . , ami de W. . . , et qui relate qu'en sep
tembre 1905, i l est allé avec celui-ci visiter l 'exposition de 
Liège. Les défendeurs paraissent vouloir déduire de ce qu'au 
cours de ce séjour à Liège, Adolphe W . . . n'aurait pas ren
contré Hélène R.. . , qu'à cette date les amants ne se connais
saient pas encore. Mais la portée de ce témoignage advient 
absolument nul le , en présence des déclarations faites à l ' en
quête directe par les témoins D . . . et Van H . . . (8 e et 9 e té
moins) , et d'où résulte que déjà, depuis le mois de jui l le t 
précédent, Hélène R.. . était établie à Gand, dans un apparte
ment de la place loué pour elle par Adolphe W . . . Ces 
mêmes déclarations de D . . . et de Van H . . . infirment égale
ment le témoignage de G . . . , le comptable de W . . . , qu i , à 
l 'enquête contraire, a déclaré savoir que ce dernier ne serait 
entré en relations avec Hélène R... qu'en novembre 1905. 

En passant, nous voulons faire une remarque d'ordre psy
chologique. Bien que la possession d'état constitue, à notre 
avis, une preuve complète par elle-même de la filiation, et 
que la demanderesse n'ait pas, en outre, à prouver la réalité 
du l ien du sang, i l n'est peut-être pas indifférent de constater 
la proximité entre la date de la naissance de l 'enfant (14 mai 
1905) et celle où, suivant des éléments certains de la cause, 
Adolphe W . . . a établi sa maîtresse à Gand (juillet 1905). O n 
conviendra q u ' i l est hautement vraisemblable que l 'homme 
qui donne abri à une maternité s i récente, cède à des raisons 
ou des sentiments plus anciens. 

Les défendeurs ont tenté, en troisième l ieu, d'établir que, 
vers le temps de la conception, Hélène R.. . aurait eu des 
relations avec un autre individu. 

S'ils avaient réussi en ce moyen, i l faudrait rejeter la de
mande en recherche de la paternité, par application de l 'ar
t icle 340d du code c i v i l . Mais i ls n 'y ont pas réussi. Le seul 
témoin dont nous puissions, sur ce point, examiner la déposi
t ion, est la femme G. . . (4 r témoin de l 'enquête contraire) , 
dont nous avons déjà parlé. Ce témoin, reproduisant toujours 
ses impressions personnelles, déclare avoir conclu des pro
pos qui l u i furent tenus par Hélène R.. . , que celle-ci avait 
connu un autre amant avant W . . . I l n'est pas possible de 
fonder, sur une déclaration aussi peu objective, ni l'exception 
« plurium », n i le fait de l'inconduîte notoire de la mère, au 
temps de la conception. 

I l y a aussi la déclaration d'un détective privé, nommé P...r 

et qui aurait enquêté sur les mœurs et les fréquentations 
d'Hélène R. . . dans la même période. Mais ce témoin a été, 
à juste t i t re , reproché en raison d'un certificat q u ' i l avait 
donné dans la cause, et, d'ailleurs, sa déclaration est en c o n 
tradiction avec celle affirmée sous serment, à l 'enquête d i 
recte, par la femme B . . . , de Verviers, dont i l prétend avoir 
reçu des renseignements dans le sens de la thèse soutenue 
par les défendeurs. 

Reste enfin l 'argument déduit de certains propos tenus par 
Hélène R. . . à la sœur de son mari , au cours d'une visi te 
qu'elle l u i fit en 1919, à sa rentrée d 'Angleterre. Suivant la 
déclaration du témoin G . . . (7 e de l'enquête contraire), comp
table à l 'usine W . . . , et qui aurait été présent à cet entretien, 
Hélène R. . . aurait répondu, sur l ' interpellation de sa belle-
sœur, » qu ' i l n 'y aurait pas d'enfant de son mariage avec W . . . » . 

Nous n'entrerons pas dans le détail des explications fournies 
par la demanderesse, concernant les propos tenus par elle 
en cette circonstance. Nous nous contenterons d'observer que 
ces propos sont susceptibles d'interprétations et d'explications 
très diverses. I l se peut, comme le dit la demanderesse, que 
la question posée l u i ait paru captieuse, et qu'elle ait c ru 
devoir y répondre dans une forme équivoque. En tous cas. 
une réponse ainsi improvisée, ne peut avoir cet effet de dé
t ru i re la force probante d'une reconnaissance de paternité, 
révélée par une possession longue et constante de l'état ré
clamé par l 'enfant. 

Je conclus au bien-fondé de la demande. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant: 
A r r ê t . — Attendu que le bien-fondé du reproche formulé 

par l'appelante contre le témoin P... de l'enquête contraire, à 



raison de ce q u ' i l a donné un certificat sur les faits relatifs 
au procès, n'a pas été contesté par les intimés ; 

Attendu qu'à l 'appui de l 'act ion en recherche de paternité, 
fondée sur la possession d'état d'enfant naturel intentée au 
Jiom de la mineure Isabelle R. . . contre les héritiers d 'Adol 
phe W . . . , les faits suivants apparaissent comme pleinement 
établis aux débats : 

Que, peu de temps après la naissance, à Liège, le 14 mai 
1905, d'Isabelle R.. . , l 'appelante, Hélène R.. . , indiquée à 
l'acte de naissance comme étant la mère d'Isabelle, fut ren
contrée à l 'exposition de Liège, en compagnie d'Adolphe W . . . 
(9 e témoin, enq. d i r . ) ; que, vers cette époque, Isabelle R. . . , 
enfant d'une santé très délicate, a séjourné pendant un cer
tain temps dans une couveuse d'enfants établie à l 'exposition 
de Liège ; 

Qu'au mois de jui l le t suivant, Adolphe W . . . installa l'appe
lante, sa maîtresse, à Gand, dans un appartement sis rue. . . 
(8 témoin, enq. d i r . ) ; 

Qu'au mois d'août 1905, Adolphe W . . . lu i procura un 
autre appartement, sis rue où elle résida jusqu'en octo
bre 1917 ( 1 e r témoin, enq. d i r . ) ; 

Qu'à cette époque, l'appelante transféra son domicile dans 
une maison de la rue où elle reçut journellement la visite 
de W . . . jusqu'en octobre 1914 ; 

Que l'enfant Isabelle R. . . , dont la santé restait chance
lante, demeura quelque temps encore à Liège, confiée aux 
soins de la mère de l'appelante et ne vint rejoindre celle-ci 
à Gand que dans le courant de l 'année 1907 ; 

Qu 'au mois d'août 1905, l'appelante s'étant rendue à Liège, 
auprès de son enfant malade, y reçut de son amant une lettre 
dont la teneur démontre que celui-ci s'intéressait vivement 
à la santé de l'enfant ; 

Que, quand celle-ci fut arrivée à Gand, W . . . ne cacha pas 
q u ' i l l 'adorait ; qu ' i l s'occupait toujours d'elle, et qu ' i l lu i a 
appris à marcher (15 e témoin, enq. d i r . ) ; 

Que, dès l 'année 1908, i l arriva différentes fois à W . . . de 
reconnaître de façon catégorique q u ' i l était le père d'Isabelle 
K . . . (2 e , 6 e , 1 1 e , 13 e témoins, enq. d i r . ) ; 

Qu'à plusieurs reprises, jusqu'à une date rapprochée du 
décès de W . . . , celui-ci fit de semblables aveux de paternité ; 

Que notamment l 'on relève un aveu écrit, dans une lettre 
adressée par W . . . à son ami C. . . , le 15 octobre 1917 ; 

Que, dès le début du séjour d'Isabelle à Gand, W . . . la 
traita comme son enfant et que, de son côté, celle-ci appelait 
"W... « papa » ou « père » ; 

Que ces rapports affectueux se prolongèrent, au v u et au su 
de tout le voisinage, depuis l'époque susvisée jusqu'en octo
bre 1914 ; 

Qu 'en août 1908 ou 1909, au cours d 'un séjour d'Hélène 
R.. . à Blankenberghe, W . . . adressa à l'enfant des cartes pos
tales illustrées signées « Papa » (4 e témoin, enq. dir . ) ; que 
W . . . déclara maintes fois au 4° témoin de l'enquête directe 
q u ' i l désirait régulariser la situation de l 'enfant, et qu ' i l le 
ferait plus tard ; 

Q u ' i l exprima le même désir à d'autres témoins, en ajou
tant qu ' i l regrettait de ne pouvoir régulariser la situation de 
l 'enfant pour des raisons de famille ( 1 1 ' , 18e témoins, enq. 
d i r . ) ; 

Que W . . . s'occupait de l'éducation et de l ' instruction de 
l 'enfant, et l u i donnait des témoignages de son affection pa
ternelle aux distributions de pr ix , à la fête anniversaire de 
l 'enfant, à la S'-Nicolas (10° témoin, enq. d i r . ) ; qu ' i l lu i fai
sait donner des leçons de piano (7 e témoin ) ; qu ' i l s'adressa 
à un médecin spécialiste en matière de culture physique pour 
•soigner l 'enfant (13 e témoin) ; 

Que W . . . procura toujours à l'enfant tout ce dont elle avait 
besoin pour son entretien ; 

Que lorsqu ' i l quitta le pays devant l ' invasion allemande, i l 
emmena l'appelante et la petite Isabelle et déclara qu ' i l ne 
voulait pas laisser sa femme et sa fille exposées aux brutalités 
des Allemands (19 e témoin) ; 

Qu'enfin, pendant son séjour en Angleterre durant la 
guerre, W . . . fit inscrire Isabelle sous son nom dans les do
cuments publics, et que lorsau ' i l épousa l'appelante à Elham-
Folkestone, ¡1 déclara à l 'officier de l'état c i v i l qu ' i l voulait 
légitimer l 'enfant né de ses relations avec l'appelante ; 

Que toutefois aucune suite ne fut donnée à ce dessein, la 
loi anglaise ne permettant pas la légitimation des enfants par 
mariage contracté devant les fonctionnaires anglais ; 

Attendu qu'en vue d'énerver la force probante de cette 

série de faits pertinents et concluants, qui embrasse toute 
la vie de l 'enfant depuis l'époque de sa naissance, les intimés 
font valoir diverses considérations se rapportant à deux ordres 
d'idées différents : 

Que, d 'une part, i ls dénient aux faits de possession d'état 
invoqués le caractère indiscutable et décisif que ceux-ci doi
vent présenter pour justifier l 'action ; 

Que, d'autre part, i ls s'attachent à mettre en doute le fait 
même de la paternité d'Adolphe W . . . , en alléguant que l'ap
pelante a eu des relations avec un tiers et en contestant que 
W . . . ait connu l'appelante à l'époque de la conception ; 

Quant au caractère de la possession d'état invoquée : 

Attendu que vainement les intimés allèguent que W . . . , en 
acceptant la présence auprès de sa maîtresse de l 'enfant de 
celle-ci, devait nécessairement admettre qu'on lu i donnât vis-
à-vis de l 'enfant, de ses compagnes et des amis de la maison, 
la qualité d 'oncle, de parrain ou même de père de l'enfant ; 

Que les faits établis au procès, notamment les aveux formels 
de paternité de W . . . , prouvent que ce n'est pas par tolérance 
ou par complaisance vis-à-vis de sa maîtresse, qu ' i l se laissait 
traiter de « père » par la petite Isabelle ni q u ' i l l'appelait 
« sa fille » ; 

Attendu que les intimés soutiennent à tort que la décision 
prise au sujet du séjour de l'enfant à Gand, entraînait pour 
W . . . l 'engagement de pourvoir aux besoins de l'enfant dont i l 
entretenait la mère ; 

Que la sollicitude et le dévouement affectueux dont W. . . 
entourait la petite Isabelle, les déclarations qu ' i l a faites à 
plusieurs reprises à différents témoins, ne permettent pas de 
croire que son intervention dans l'éducation et l 'entretien de 
l'enfant se soit produite uniquement à la décharge de sa maî
tresse ; 

Q u ' i l apparaît, au contraire, de tous les éléments de la 
cause qu'en assumant les charges dont s'agit, W . . . ne faisait 
que s'acquitter de l 'obligation naturelle qu ' i l reconnaissait 
avoir vis-à-vis de l'enfant ; 

Attendu que les intimés objectent sans plus de fondement 
que W . . . ne parlait pas de « sa fille », et qu ' i l s'abstenait de 
faire allusion à ses relations avec l'appelante dès qu ' i l se 
trouvait avec des personnes de son rang et de son monde, et 
avec des amis autres que ceux qui formaient l'entourage de 

j sa maîtresse ; 
| Que l'inégalité des conditions sociales des amants, ainsi 

que le caractère irrégulier de leurs relations, suffisent à ex
pliquer le fait signalé ; 

Que, de plus, s'agissant d'une paternité naturelle, les con
ditions de publicité des faits de possession d'état doivent être 
appréciés en tenant compte de la différence profonde, résul
tant de la loi et des mœurs, qui existe entre la situation de 
l'enfant légitime et celle de l'enfant naturel ; 

Qu'en outre, l 'observation des intimés, présentée d'une 
façon générale, apparaît comme étant inexacte, puisqu ' i l est 
acquis que W . . . a fréquemment parlé de sa fille à différents 
témoins de sa condition et de son rang social, tels que les 
13 e, 14 e, 16 e et 18 e témoins de l'enquête directe ; 

Quant aux relations de l'appelante à l'époque de la con
ception : 

Attendu que la possession d'état d'enfant naturel, établie à 
l 'appui d'une action en recherche de paternité, ne peut être 
considérée comme constituant une simple condition de rece
vabilité préalable à la preuve de la paternité elle-même, en 
sorte que le réclamant, après avoir prouvé sa possession 
d'état, aurait encore à fournir la preuve directe de sa filia
t ion, c'est-à-dire la preuve de sa conception des œuvres du 
père prétendu ; 

Que vainement l 'on soutiendrait le contraire en invoquant 
la rédaction de l 'art icle 340a c. c iv . , introduit par la loi du 
6 avri l 1908 ; 

Que les travaux préparatoires de cette loi montrent que 
le législateur n'a pas entendu que toute instance en recherche 
de paternité se décomposerait en deux actes : d'abord une dé
cision sur la recevabilité, et puis une seconde décision sur 
le bien-fondé de la demande ; 

Q u ' i l résulte du rapprochement des divers articles de la loi 
précitée, que l'enfant demandeur en recherche de paternité, 
a fait toute la preuve qui l u i incombe dès qu ' i l a justifié de sa 
possession d'état d'enfant naturel ; 

Attendu toutefois qu'en matière de filiation naturelle, la 
possession d'état est une reconnaissance tacite de paternité, 



u n aveu, qui ne fait preuve de la filiation que jusqu'à preuve 
contraire ; 

Que l'article 339 c. c iv . , visant la reconnaissance faite par 
acte authentique, admet qu'elle puisse être contestée par tous 
ceux qui y ont intérêt ; que, sous l 'empire du code c i v i l , an
térieurement à la lo i de 1908, cet article autorisait aussi les 
mêmes personnes à contester toute réclamation de paterryté 
de la part de l 'enfant contre le ravisseur de la mère ; 

Que la généralité des termes de cette disposition permet de 
l 'appliquer quand la recherche de paternité a l ieu dans un des 
cas nouveaux prévus par la loi de 1908 ; 

Que la disposition de cette l o i , qui est devenue l 'ar t . 340d 
du code c i v i l , prévoit d'ailleurs que la réclamation de l ' en
fant pourra être combattue, non seulement par les exceptions 
déduites de ce que, pendant la période légale de la concep
t ion , la mère a eu des relations avec un autre individu ou 
qu 'el le était d'une inconduite notoire, mais aussi par tous 
autres moyens de défense ; 

Q u ' i l s'ensuit que les défendeurs à la réclamation de l 'en
fant sont recevables à opposer à l 'action les deux exceptions 
susvisées, et aussi à prouver par tous moyens que la recon
naissance résultant de la possession d'état n'est pas sincère, 
et que celui à qui on l'oppose n'est pas le père de l'enfant ; 

Que, dans l 'espèce, i l échet donc de rechercher s ' i l est éta
b l i , comme les intimés le soutiennent, que la mère d'Isabelle 
R.. . a eu des relations avec un autre individu que W . . . pen
dant la période légale de la conception, ou encore que W . . . 
n'est pas le père de l'enfant, bien qu ' i l l 'ait traité comme sa 
fille ; 

Attendu que, dans cet ordre d'idées, i l convient d'écarter 
tout d'abord un argument que les intimés entendent t irer d 'un 
prétendu aveu de l'appelante elle-même, à savoir de la réponse 
faite par elle, lors de sa rentrée en Belgique, après la mort 
de W . . . , à une interpellation de sa belle-sœur, qui lui deman
dait si des enfants étaient issus de son mariage ; 

Que la réponse négative de l'appelante était strictement 
conforme à la vérité légale, puisque Isabelle R.. . n'avait pas 
été légitimée par le mariage contracté en Angleterre ; 

Que l'on ne peut se prévaloir contre l'appelante de ce 
qu'elle n'ait pas cru devoir annonéer dès lors, aux intimés, 
qu'el le entendait faire reconnaître les droits de l'enfant illégi
t ime né de ses relations avec W . . . ; 

Que le silence gardé en l'occurrence par l'appelante, ne 
détruit en rien la force probante de la reconnaissance de pa
ternité résultant de la possession d'état continue et non équi
voque établie au procès ; 

Attendu qu'en réponse aux autres considérations invoquées 
par les intimés, i l importe de faire observer que l'arrêt inter
locutoire du 2 mars 1922 a écarté, faute de précision suffi
sante, l'offre de preuve des intimés relative à de prétendues 
relations qui auraient existé à l'époque de la conception de 
l'enfant entre l'appelante et le sieur G. S... ; 

Que, toutefois, le témoin G . . . , de l 'enquête contraire, dé
clare « que l'appelante lu i aurait reconnu qu'elle avait eu des 
relations avec un jeune homme avant d'en avoir avec W . . . » ; 
que le témoin ajoute « qu ' i l a conclu des propos tenus par 
l'appelante qu'el le n'avait pas connu W . . . avant qu'elle ne 
fût venue s'établir à Gand » ; 

Attendu que la déclaration de ce témoin manque de préci
s ion, quant à la date des prétendues relations de l'appelante 
avec un tiers ; qu'elle n'a donc rien de décisif sur ce point ; 

Que le surplus de cette déclaration est en opposition avec 
celle du 3' témoin de l'enquête directe, qui affirme que W . . . 
venait voir Hélène R... à Verviers avant la naissance de l 'en
fant, et aussi avec celle du 9° témoin de la même enquête, qui 
rapporte avoir rencontré W . . . et Hélène R.. . ensemble à l 'ex
position de Liège, avant que l'appelante ne vint se fixer à 
Gand ; 

Que d'ailleurs, au suiet du début des relations de l'appe
lante et de W . . . , le témoin G . . . se borne à faire connaître une 
opinion qu ' i l s'est formée à la suite de propos qui l u i furent 
tenus ; qu ' i l n 'échet pas de prendre en considération pareil 
témoignage ; 

Attendu que les intimés ont aussi tenté d'établir qu'à l'épo
que de la conception de l'enfant, W . . . ne se rendait jamais 
à Liège et qu ' i l n 'a pu avoir de relations avec Hélène R. . . ; 

Que les déclarations des témoins produits à cet effet ne 
donnent pas la conviction que ces relations n'ont pas existé ; 

que le contraire parait plus admissible si l 'on tient compte de 
la déposition du V témoin de l 'enquête contraire, qui rap
porte que W . . . , après son retour du Congo en 1895, a eu 
différentes liaisons, ainsi que de celle du 15 e témoin de l 'en
quête directe qui déclare que « W . . . était célibataire et i l lu i 
arrivait de voyager le dimanche et d'aller se distraire à Os-
tende, Bruxelles ou Liège » ; 

Attendu que les intimés font également état d'une liaison 
que W . . . aurait eue avec la nommée Marie V . . . , à l 'époque de 
la conception de l'enfant de l'appelante ; 

Qu'à bon droit, l'appelante a aussi fait observer que les in 
timés se sont gardés d'articuler ce fait et de demander à l'éta
blir en termes de preuve contraire ; 

Que le témoin V . . . de l'enquête contraire, qui déposa de 
ce fait, commet des inexactitudes flagrantes qui ne permettent 
pas d'ajouter foi à son témoignage ; 

Que le témoin G . . . de l'enquête contraire affirme que la 
liaison de W . . . et de l'appelante date du mois de novembre 
1905, mais que cette affirmation est démentie par les témoi
gnages de l'enquête directe et par la correspondance adressée 
par W . . . à sa maîtresse au mois d'août 1905 ; 

Que le témoin A . . . de l 'enquête contraire reconnaît que, 
depuis 1903, i l n'a plus eu beaucoup de relations avec W . . . , 
ce qui enlève toute force probante à son témoignage concer
nant des faits qui se seraient passés en 1904 ; 

Que le même témoin rapporte aussi que, dans les derniers 
temp6 de la liaison de W . . . avec Marie V . . . , celle-ci recevait 
la visite d 'un nommé V . . . , qui, plus tard, l 'a épousée, légiti
mant l'enfant de Marie V . . . , dont le témoin G . . . attribue la 
paternité à W . . . , d'après les dires de ce dernier ; 

Attendu que ces diverses dépositions ne fournissent pas la 
preuve que les intimés prétendent y trouver, relativement à 
l'impossibilité des relations entre W . . . et l'appelante à l'épo
que de la conception d'Isabelle R... ; 

Que, loin de corroborer la thèse des intimés, les renseigne
ments dont s'agit doivent plutôt faire admettre que la mésaven
ture arrivée à W. . . au cours de sa liaison avec une maîtresse 
qui ne lui est pas restée fidèle, a dû le mettre en défiance, et 
que, dans ces conditions, l 'on doit attacher plus de poids et 
de force probante aux actes de reconnaissance de paternité 
qu ' i l a f.ccomplis, dans la suite, vis-à-vis de l'enfant d'une 
autre maîtresse ; 

Que si l 'on tient compte de ce que ces actes n'émanaient 
pas d'un jeune homme naïf et inexpérimenté, mais d 'un homme 
averti, d'âge mûr, ayant l 'expérience de la vie, l 'on acquiert 
la conviction qu'en recueillant, en jui l let 1905, l'appelante dont 
la maternité était toute récente, W . . . obéissait à des senti
ments d'affection et de responsabilité datant de plusieurs mois 
déjà ; 

Que le souci qu ' i l avait de la santé de l'enfant et qu ' i l expr i 
mait dès le 20 août 1905. l'affection q u ' i l lui témoignait dans 
sa correspondance, « envoyant ses meilleurs baisers à la pe
tite » (lettre du 6 juil let 1908), ainsi que l 'ensemble des élé
ments de la cause ne laissent subsister aucun doute sur la sin
cérité de sa reconnaissance de paternité, ni sur la réalité de 
celle-ci ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï l 'avis conforme de M . le pre
mier avocat général SOENENS, écartant comme non fondées 
toutes conclusions plus amples ou contraires, accueille le re
proche formulé par l'appelante contre le témoin P.. . de l 'en
quête contraire, et écarte du débat la déposition du dit té
moin ; et statuant au fond en suite de l'arrêt interlocutoire du 
2 mars 1922, qui a mis à néant le jugement dont appel, ac
cueille la demande de l'appelante, demanderesse originaire ; 
en conséquence, dit pour droit que l 'enfant inscrite le 14 mai 
1905 aux registres de l'état c iv i l de Liège sous le nom de R . . . 
Isabelle-Joséphine, est l'enfant naturelle de feu Alexandre-
Adolphe W . . . , né à Gand le 2 1 avri l 1861, en son vivant i n 
dustriel, domicilié à Gand, décédé à Axmouth (Angle
terre) le 2 décembre 1918 ; qu'elle est en droit de porter son 
nom et de se faire reconnaître comme telle et d'exercer les 
droits attachés à cette qualité ; ordonne que mention du pré
sent arrêt sera faite en marge de l'acte de naissance ; con
damne les intimés aux dépens des deux instances . . . (Du 
2 7 avr i l 1923. - Plaid. M M e s H A L L E T et R . W A U T E R S . ) 

Voir l'arrêt qui précède, du 2 mars 1922. 

Imprimerie G . T H O N E , rue de la Commune. 13, Liège. 



LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S 

P A R A I T L E D I M A N C H E 

Prii de l'Abonnement 

REDACTEUR EN CHEF : 

E d o u a r d R E M Y , Conseiller à la Cour de Cassation. 

B E L G I Q U E 
E T R A N G E R 

50 F r a n c s 
55 » 

Prix du numéro : 2 francs 

DIRECTEURS : 
i C h . L E U R Q U I N , Conseiller à la Cour de Cassation. 

BRUXELLES . R e n é M A R C Q , Avocat pies la Cour de Cassation, 

Il est rendu compte de tous les 
ouvrages relatifs au droit, dont 
deux exemplaires sont envoyés a 
l'Administration. 

8»H0 

LIEGE 

i . . . ~ ~ . — . — — — — 
Professeur à l'Université. 

s E . J O U R E T , Conseiller à la Cour d'Appel. 
( L . V E R H A E G H E , Avocat à la Cour d'Appel. 
i, L é o n B R A A S , Conseiller à la Cour d'Appel. 
' L o u i s T A R T , Avoc à la Cour d'Appel. 

JURISPRUDENCE 

L E G I S L A T I O N — D O C T R I N Ï 

N O T A R I A T 

DKHATS JUDICIAIRES 

Toutes les communications 
doivent être adressées à V 

A D M I N I S T R A T E U R 

A . S O I H E R C O R E N 

4 0 0 , liitulevard Emile HacksUiel, 

B R U X E L L E S 

Chèques postaux r." 43,666 

S O M M A I R E 

E d m o n d P i c a r d . 

I n s e r t i o n d e s t i t r e s d e n o b l e s s e d a n s l e s a c t e s d e l ' É t a t c i v i l , p u 
P. Y t K HAl-Uj KN. 

JURISPRUDENCE BELGE 

E x p r o p r i a t i o n p a r z o n e s . — Y i s i i e des l ieux. Konnnhic p i o c t i t c à peine de 
nullité. - Accomplissement non cous laC (Cass . i n ' ch., 22 m n c m b i v i u 2 , . ) 

D r o i t d e l a g u e r r e s u r m e r . \ T ' Convention de hi Haye. — N a i n e s ma i -
chands dans les purls à l 'o i ive t t iuc des hustilités. — I . i b i c suit ie ini im' i l ia tc .ai après 
délai de Ktàce. — Navi re demeuré de son plein ;;ré. Capture. — Légali té . 
Déclaration de validité. Caractéic déclaratif. - - Puursuitc après rétablissement de 
la paix. Changement de nationalité du piopriéiahc dépossède. - Condamnat ion 
aux l ia i s . Réclamation du copi op] iétali e non ennemi i ircccvable. (Bruxelles . I ' 1 

et 2'' eli. leunies, I(> janvier 1024, avec a\ is de .M. I avocat délierai Cot't 'VX. I 

V o l . AtiB> de confiance. Documents s in» valent niaten'elle a | ip iee i . ih l i . 
Keelierehe de r i n t e u t i u u frauduleuse. (Bruxel les . 7' ch.. 10 tutti n u t . ) 

C h a s s e s a n s p e r m i s . — I n t i ac t ion pénale o r d i n a i r e . - - L o i du 24 ju i l l e t t n j i . -
Dro i t de t imbre , (Garni, ;•' eh.. 20 tléeembre 102,, avec note d'obsci \ ai¡1 >ns.) 

D i v o r c e . - - Femme belge ayant conserve sa nationalité mainte sun manage avec un 
« r a n g e r . App l i ca t ion de la loi belge. (Bruxel les , civ.. _> tuai l u . ' ; . ) 

D i v o r c e . • Compétence tel 1 i to i la ie . — M a t i sans domici le connu. I ^ K l i l i i m 
n'admettant le divorce iju'en laveur du ma t i . — 1 ^applicabilité d 'ordic pui . l ie . ( l ' . rn -

D e s t r u c t i O K d e v o l a i l l e . - - Dcgàts à la propriété. (I . loge, cou., s janvier 11124 
avec note ,1 observations. I 

T r a n s p o r t . A v n i i o . «le mou i l l u r e . ••• Cl inr i jcu i i 1:1 pat l'expéditeur. ( I l ruxel les , 
cumul., r r février 1023.) 

JURISPRUDENCE É T R A N G È R E 

N o m p a t r o n y m i q u e . — Ac t i on eu lect i l icat iun. l ' a i t icu le « de «. - Intcl ' . ' . lp-
t iun clans son emplo i . — Recevabil i té de la icqiietc. • hnprescriplibi111, de I 'action. 
(Bordeaux, 2" ch.. 14 ju in n>2; . avec note d'obset v aliens. 1 

B I B L I O G R A P H I E 

M i n i s t è r e d e l a J u s t i c e . - - Rapports sur les décollat ions des ouviicrs bele.es et 
sur les traitements i n n é e s aux piisonniers de guerre et aux piisoiiniers c ivi ls bcle.es 

I s t a s , F . l IunuKt i i e s tics notaires. 

E d m o n d P I C A R D 

Peu d'hommes ont exercé une influence aussi con
sidérable sur la vie juridique, littéraire et artistique 
en notre pays. C'était un éveilleur, un remueur 
d'idées, une personnalité complexe, allant toujours 
de l'avant. 

Dans le domaine du droit, où son activité se ma
nifesta sans relâche, il fut pour les jeunes un conduc
teur d'esprits, un animateur. 

Beaucoup de ses productions eurent un énorme 
et légitime retentissement. Sa conception de l'indé
pendance et de la mission sociale du Barreau, lui 
inspira des œuvres qui en grandirent l'importance et 
la dignité. 

I l a beaucoup contribué à accroître le prestige de 
l 'Ordre, à lui donner le sentiment de sa haute mis
sion d'auxiliaire de la Justice. 

Merveilleux avocat, on l'écoutait toujours avec in

térêt et profit. Ses plaidoiries suggestives instrui
saient autant qu'elles intéressaient. 

I l fut l 'un de nos collaborateurs avant d'entre
prendre l'œuvre monumentale des Pandectes belges, 
qui restera son honneur. 

Jusqu'à la fin de son existence, i l s'intéressa, non 
sans mélancolie, à la vie judiciaire qu' i l avait aban
donnée récemment. 

C'est une grande figure qui disparaît. I l faudra un 
certain recul du temps pour la classer à son rang ( ' ) . 

(*) Nous rendrons compte, dans notre prochain numéro, de 
l 'hommage rendu à l ' i l lustre défunt, le 21 février, à l'audience 
de la V chambre de la Cour de cassation. 

Insertion des titres de noblesse dans 
les actes de l'Etat civil. 

I . — Une fort ancienne controverse divise la doctrine et la 
jurisprudence au sujet de l ' inser t ion des titres de noblesse 
dans les actes de l'état c i v i l . El le trouve sa source dans le 
silence de nos lois à l'égard des mentions de ce genre. Nous 
croyons toutefois que l 'examen attentif de l 'article 75 de la 
Constitution beige enlève toute raison de douter et commande, 
par respect pour la prérogative royale, l ' insert ion des qualifi
cations nobiliaires dans tous les actes publics et notamment 
dans les registres de l'état c i v i l . 

Trois opinions résument les décisions rendues sur la matière. 
Selon la plus large, qui est suivie en général en France 

et qu'une partie de la jurisprudence belge a adoptée, !es qua-
lificatiuiib nobiliaires doivent être insérées dans les actes de 
l'état c iv i l parce qu'elles constituent des éléments de l ' iden
tité des personnes. Si le code c i v i l publié en 1803 n'impose 
pas renonciat ion des titres parmi les mentions qu ' i l exige 
par ses articles 34, 57, 71, 76, 79, c'est parce que les titres 

j n'ont été rétablis qu'à une époque postérieure ( ! ) • 

Selon l 'opinion absolument contraire, nucune qualification 
nobiliaire ne peut être insérée dans les actes de l'état c iv i l , 
parce que le code ne l'a pas prévue et parce que l 'article 34 

(1) En ce sens : B A U D R Y - L A C A N T I N E R I E . 2 e éd., I , n° 294b, 
p. 336 ; — F U Z I E R - H E R M A N , V" Acte de l'état civil, n" 178; — 
D. , Rép., Suppl., V° Noblesse, n 0 3 42 et suiv. , et Rép., V" 
Usurpation de décorations, n° 117 ; — L A U R E N T , I I , n" 20; — 
G O E D S E E L S , L'état civil et la guerre (Rev. de droit belge, 
1923, p. 245 à 247) ; — Liège, 9 mai 1878, B E L O . J U D . , 1878, 

col. 1530 ; — Liège, 30 mars 1882, P A S . , 1882, 2, 328 ; — 
ju-g. Liège, 3 août 1883, C L O E S et B O N J . , X X X I , p. 1062 ; — 

Cass., 14 février 1884, B E L G . J U D . , 1884, col. 247 ; — Gand, 
15 janvier 1885, B E L G . J U D . , 1885, col. 785 ; — Jug. Ypres, 
25 novembre 1885, B E L G . J U D . , 1886, col. 228 ; — Cass. 
France, 22 avri l 1846, D . P., 1846, 1, 172 ; — Agen, 28 sep
tembre 1857, D . P., 1859, 2, 89 ; — Pau, 15 novembre 1858, 
S I R . , 1859, 2, 104 ; — Bordeaux, 22 août 1859, S I R . , 1860, 
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de ses dispositions générales interdit toutes mentions autres 
que celles que les déclarants doivent faire d'après la lo i . A 
l 'appui de cette thèse, on fait valoir que l 'on ne peut laisser 
l 'officier de l'état c iv i l juge des prétentions nobiliaires des 
comparants et que les tribunaux, s'ils étaient appelés à se 
prononcer, devraient se déclarer incompétents ( 2 ) . 

Enfin, selon une opinion moyenne, cherchant à concilier 
les deux systèmes extrêmes, i l serait facultatif pour l 'officier 
de l'état c iv i l d'inscrire les qualifications nobiliaires revendi
quées par les comparants. Si l ' inscript ion est faite, on ne 
peut la critiquer. Si elle n'est pas faite, nul ne peut exiger 
qu'elle ait lieu ou demander la rectification de l'acte où elle 
eut pu figurer. Cette troisième solution, énoncée parfois dans 
les motifs des jugements ou arrêts, semble difficilement jus
tifiable. I l est, en effet, peu admissible que l 'officier de l'état 
c i v i l , simple rédacteur des dires des parties, jouisse d'un pou
voir arbitraire pour leur accorder ou non des qualifications ho
norifiques. Ou bien i l a le devoir de s'abstenir vis-à-vis de 
celles-ci, ou bien i l doit toujours les mentionner quand i l en 
est requis ( 3 ) . 

I I . — L'art icle 75 de la Consti tution porte : « I l (le Roi) 
a le droit de conférer des titres de noblesse sans pouvoir ja
mais y attacher aucun privilège ». C'est sur ce texte que nous 
nous baserons principalement, pour démontrer que la pre
mière des trois opinions exposées ci-dessus doit être seule 
admise par les tribunaux. 

Après l 'abolition de la noblesse et des titres, prononcée en 
France en 1 7 8 9 - 1 7 9 2 , et exécutée en Belgique en 1 7 9 5 par 
suite de la conquête, le X I X f s iècle vi t rétablir les distinc
tions honorifiques. Sous le premier Empire, ce furent la Lé
gion d'honneur, les titres nobiliaires, les majorats, les qua
lifications de cour. Sous le régime néerlandais, ce furent les 
titres de noblesse, l 'admission dans l 'ordre équestre, les or
dres de chevalerie, les qualifications de cour. Sous le régime 
de la Constitution belge, les titres furent maintenus et avec 
eux les ordres, décorations et qualifications honorifiques, bien 
entendu sans aucun privilège. 

2 , 3 3 ; — Colmar, 1 5 mai 1 8 6 0 , S I R . , 1 8 6 0 , 2 , 3 6 9 ; — Metz, 
3 1 juillet 1860 et Nîmes, 1 1 juin 1 8 6 0 , S I R . , 1 8 6 0 , 2 , 5 9 9 ; — 
Rouen, 1 8 mars 1 8 6 1 , D. P., 1 8 6 2 , 2 , 1 8 ; — Douai, 1 2 août 
1 8 6 3 et Nancy, 7 mai 1 8 6 4 , S I R . , 1864 , 2 , 1 0 1 ; — Cass. 
France, 1 " et 1 5 juin 1 8 6 3 , D. P., 1 8 6 3 , 1, 2 1 6 et 3 1 3 ; — 
Rennes, 1 3 juin 1 8 6 4 , D. P., 1 8 6 5 , 2 , 137 ; — Cass. France, 
2 4 décembre 1 9 0 1 , P A S . B E L G E , 1 9 0 2 , I V , 1 5 6 ; — Paris, 
1 6 mars 1 9 1 0 , D. P., 1 9 1 2 , 2 , 3 2 5 (Aff. Masséna comte de 
R ivo l i ) . 

I l est à remarquer qu'en France, la loi du 2 8 mai 1 8 5 8 
(D. P., 1 8 5 8 , I V , 5 8 ) autorise les tribunaux à faire rectifier 
les actes de l'état c i v i l où des titres ont été pris indûment ou 
des noms altérés. I l importe aussi de retenir que dans l'affaire 
de Monge, visée par plusieurs des décisions belges rappelées 
plus haut, les cours et tribunaux belges ont considéré comme 
un nom le titre de vicomte de Franeau, à cause d'une disposi
tion spéciale d'un octroi du souverain. 

( 2 ) J . L A M E E R E , Titres et noms ( B E L G . J U D . , 1 8 8 3 , col . 
1 5 5 8 et suiv.) ; — D E B R O U C K E R E et T I E L E M A N S , V° Actes 
de l'état civil, p. 195 , 196 ; — P A N D . B E L G E S , V° Titres de 
noblesse, n o a 2 0 et s. ; — Bruxelles, 2 6 mai 1 8 8 5 , B E L G . J U D . , 
1 8 8 6 , col . 2 2 5 ; — Bruxelles, 1 " février 1 8 8 6 , Journ. Trib., 
1 8 8 6 , col. 4 6 9 ; — Bruxelles, 8 février 1 8 8 6 , P A S . , 1 8 8 6 , 2 , 
1 6 9 ; — Gand, 1 3 février 1 8 8 6 , B E L G . J U D . , 1 8 8 6 , col . 1 1 6 0 ; 
— Gand, 3 0 octobre 1 8 8 6 , B E L G . J U D . . 1 8 8 6 , col 1 5 0 2 ; — 
Jug. Anvers, 2 3 octobre 1 8 9 1 , Journ. Trib., 1 8 9 2 , col. 1 0 4 ; - -
Bruxelles, 1 6 décembre 1 9 1 4 , P A S . , 1 9 1 5 - 1 6 , 2 , 7 ; — B ru 
xelles, 1 6 mai 1 9 2 3 , P A S . , 1 9 2 3 , 2 , 9 3 ; — Douai, 1 0 août 
1 8 5 2 , D. P., 1853 , 2 , 2 2 7 ; — Cass. France, 1E R ju in 1 8 6 3 , 
D. P., 1863 , 1, 2 1 6 ; — Cass. France. 1 4 mars 1 8 6 5 , P A S . F R . , 
1 8 6 6 , p. 1 1 8 3 ; — Nîmes, 6 mai 1 8 6 1 , D. P., 1 8 6 2 , 2 , 1 7 ; — 
Rennes, 1 3 ju in 1 8 6 4 , D. P., 1 8 6 5 , 2 , 1 3 7 ; — Angers, 2 9 ju in 
1 8 9 6 , D. P., 1 8 9 8 , 2 , 2 1 7 ; — Cass. France, 2 6 octobre 1 8 9 7 , 
S I R . , 1900 , 1, 3 5 6 . 

Explicitement ou implicitement, les décisions des cours fran
çaises se justifient, en général, par des considérations d ' incom
pétence pour statuer sur la régularité de titres discutés, dont 
l ' insert ion était réclamée dans les actes. On sent que c'est là 
un point tout différent de celui que nous traitons ic i , et qui 
suppose exclusivement l 'existence de titres non contestés. 

( 3 ) Cfr. Bruxelles, 8 février 1 8 8 6 , P A S . , 1 8 8 6 , 2 , 1 6 9 ; — 
L A M E E R E , loc. cit. 

On ne conçoit pas que la faculté accordée au chef de l 'Etat 
de décerner une distinction honorifique, puisse, quand elle est 
exercée, ne pas obliger les autorités publiques. Non seule
ment, i l y aurait véritable anarchie à permettre aux subor
donnés du chef de l 'Etat de ne pas reconnaître ou plutôt de 
méconnaître sa volonté, mais on supprimerait pratiquement 
le principal effet de celle-ci. si les pouvoirs publics pouvaient 
refuser d'avoir égard aux décrets gouvernementaux conférant 
des distinctions. 

Quand un monarque ou un président de république a décidé 
de reconnaître les services d'un citoyen au moyen d'une dis
tinction publique, c'est, avant tout, aux autorités subordon
nées qu'incombe le devoir d'attribuer à l 'intéressé le bénéfice 
de la décision honorifique. Sans doute, l ' intéressé aura désor
mais le droit de s'attribuer lui-même le t i tre, la qualification, 
la décoration accordée par le chef de l 'Etat. Mais le fait d'as
sumer la distinction sans avoir à craindre une prévention 
d'usurpation, demeurera toujours un acte personnel et indi
viduel de l 'intéressé, et ne pourra jamais équivaloir à l ' a t t r i 
bution officielle et indiscutable résultant du fait des autorités. 
Les pouvoirs publics, depuis les ministres jusqu'aux agents 
voyers, n'agissant que conformément aux lois et règlements, 
sont les principaux, sinon les seuls témoins et agents de la 
jouissance promise par le gouvernement au citoyen qu ' i l a 
voulu honorer. En d'autres termes, la distinction honorifique 
emporte l 'ordre pour tous les pouvoirs publics de l 'at tr ibuer 
aux bénéficiaires. 

Voic i , à titre d'exemple précisant ma pensée, la dignité 
éminente de maréchal de France, rétablie en France par la loi 
du 2 8 floréal an X I I (art. 1 3 et 4 8 ) et par la loi du 4 août 1 8 3 9 , 
puis restaurée après la guerre de 1 9 1 4 - 1 9 1 8 . Conçoit-on que 
les titulaires de cette qualification enviée n'aient pas le droit 
d'exiger qu'elle figure sur leur brevet de nomination ou de 
pension, dans les registres d'impôts, sur les listes électorales, 
dans les actes notariés? Et s ' i l en est ainsi, pourquoi les actes 
de l'état c iv i l échapperaient-ils à la règle commune? N'est - i l 
pas exact de dire qu'en créant le général Foch et ses collègues 
maréchaux de France, le gouvernement français a entendu, 
non pas seulement leur permettre de porter ce titre sur des 
cartes de visite, mais les autoriser à requérir toutes les auto
rités publiques de le leur at tr ibuer? 

Ce qui est vrai d'une dignité mil i taire, l'est aussi d'une dé
coration, d'une qualification ou prédicat honorifique, tels que 
les appellations d'Altesse et d'Excellence, et à fortiori des 
titres de noblesse. 

Quand successivement Napoléon, le roi Guil laume I e r , le 
Congrès national, ont consacré l'existence de ces titres, i ls 
ont voulu, comme l 'exprimait si nettement le sénatus-consulte 
du 1 4 août 1 8 0 6 (art. 5 ) , H récompenser de grands services, 
exciter une utile émulation, concourir à l'éclat du trône ». 
C'était là un objet d'intérêt public, dont l ' importance a paru 
telle aux fondateurs de la monarchie belge, qu ' i ls l 'ont consa
cré par un texte constitutionnel ; ils ont marqué par là qu ' i ls 
mettaient les droits des bénéficiaires de titres nobiliaires sur 
la même ligne que les droits essentiels garantis aux Belges 
par le pacte fondamental : propriété, égalité, liberté ind iv i 
duelle, liberté de conscience, liberté d'enseignement, liberté 
de la presse. L'intérêt général et le respect de la Constitution 
viennent ainsi renforcer l'autorité qui s'attache aux lettres 
patentes de noblesse, et confirmer l 'obligation qui astreint les 
pouvoirs publics à s'y conformer. 

I I I . En attribuant au Roi le pouvoir de donner des titres 
de noblesse, le Congrès national n'a certainement pas entendu 
innover. I l a pris soin de le dire en ajoutant la réserve, pres
que inutile en présence de l 'art icle 6 de la Constitution, qu'au
cun privilège ne serait jamais attaché à ces concessions. Cette 
allusion aux systèmes antérieurs, qui sont proscrits, montre 
qu'en dehors des privilèges, ce sont les qualifications nobil ia i
res, telles qu'elles existaient précédemment, que le Roi est 
autorisé à conférer. 

Or, sous tous les régimes antérieurs, la concession d 'un 
titre de noblesse comportait essentiellement l 'ordre pour tou
tes les autorités d'en faire jouir le bénéficiaire. 

Voici les termes d'une concession d'armoiries accordée 
par Charles-Quint à Jean Stasssrt, par lettres patentes du 1 7 no
vembre 1 5 4 7 : « Mandantes omnibus et singulis principibus 



tam ecclesiasticis quam secularibus, praelatis, ducibus, mar-
chionibus, baronibus, mil i t ibus , nobilibus, clientibus, capi-
teneis, vice dominis, advocatis, prsefectis, procuratoribus, of-
ficialibus, quasstoribus, c iv ium magistris, judicibus, consulibus, 
armorum regibus, heraldis, caduceatoribus, civibus, communi-
tatibus et cœteris quibuscumque nostris et sacri superii subdi-
tis, et fidelibus dilectis cujuscumque praeeminentiae, dignitatis, 
status, gradus, ordinis et conditionis existant ; quod praefactum 
Joannem Stassart ac filios, heredes et descendentes ipsius ante 
dictos, in supradictorum insigne et armorum, libertatum et 
gratiarum fruitione nequáquam impediunt, verum quiete et pa- • 
ciflce i l l is u t i , frui et grandere permittant jugiter et in perpe- ¡ 
tuum, absque alicujus impedimento et contradictione » (4) . | 

Un mandement analogue, adressé aux différentes autorités I 
du pays, et notamment « à tous autres nos justiciers et offi
ciers présens et à venir, leurs lieutenants et chacun d'eux ! 
endroit soy et si comme à luy appartiendra... », terminait toutes 
les patentes données sous l 'ancien régime (5) . On y ordonnait 
aux officiers publics << qu ' i l s tiennent, réputent et estiment, 
nomment et appellent, escrivent, inti tulent, honorent et pro
clament dès à présent et dorénavant le dit messire ... pour 
marquis, comte ... (6) . 

En France, i l en était de même. Aussi, quand la Constituante 
abolit les titres, elle visa en tout premier lieu les documents 
ou actes où les titres figuraient de droit, et ce fut aux « offi
ciers publics » qu'elle interdit, avant tous autres, de donner 
dans leurs actes, à des citoyens français, les qualifications 
proscrites (décret du 30 juil let-6 août 1791, art. 3 ) . La même 
interdiction, adressée aux notaires, aux fonctionnaires, aux 
agents de l 'enregistrement, fut répétée par le décret du 27 sep-
tembre-16 octobre 1791 (art. 4 ) , et par celui du 3-23 plu
viôse an I I . Rappelée aux notaires par la loi du 25 ventôse 
an X I , l ' interdict ion fut encore prononcée, à l'égard des titres 
non concédés par l 'Empereur, dans le décret du 1 e r mars 1808 
(art. 15). Cette disposition s'adressait aux notaires et aux offi
ciers de l'état c i v i l , preuve manifeste que ces autorités avaient, 
en général, le devoir d'insérer dans leurs actes des titres de 
noblesse qui seraient réguliers. 

Le régime impérial ne se contenta pas d'édicter une prohi
bition à l'égard des titres non admis par lu i . I l prit des disposi
tions qui témoignent de la réalité du principe qui nous paraît 
être à la base de toute distinction honorifique officielle. Sans 
doute, quand les décrets des 14 août 1806, 1"'' mars 1808, 
30 mai 1808, 3 mars 1810, eurent rétabli les titres de noblesse, 
on n 'y inséra pas une injonction spéciale adressée aux officiers 
publics, à l'effet de leur prescrire d'insérer dans les actes offi
ciels les qualités nouvellement restaurées. O n s'abstint d'agir 
ainsi, parce que les lettres patentes contenaient ou devaient con
tenir cette injonction, qui était renfermée implicitement dans 
l 'ordre gouvernemental accordant un t i tre. Mais le gouverne
ment proclama, à plusieurs reprises, sa volonté manifeste de 
voir ses décisions en matière de distinctions honorifiques être 
suivies et exécutées par toutes les autorités. L'ordre de la Lé
gion d'honneur ayant été institué le 29 floréal an X (19 mai 
1802), une circulaire du ministre de la Justice, du 5 ju in 1807, 
enjoignit aux préfets de faire insérer la qualité de membre de 
la légion dans les actes de mariage des légionnaires, dans 
leurs actes de décès et dans les actes de naissance de leurs 
enfants (7) . « La qualité de membre de la Légion d'honneur 
est un témoignage trop précieux de la bienveillance du gou
vernement et une preuve trop honorable des services rendus 
à l'Etat, pour que les officiers de l'état c i v i l ne doivent pas 
apporter la plus grande exactitude à en faire mention dans 
leurs actes toutes les fois qu ' i l y a l ieu ». Ces termes impé
ratifs s'appliquaient avec plus de force encore aux qualifica
tions nobiliaires des Talleyrand, des Cambacérès, des Ney et 

(4) C H R I S T Y N , Jurisprudentia heroïca, I , p. 92. 

(5) I B I D . , D. 25, 139 et passim ; — B U T K E N S , Trophées du 
Rrabant, \\\, p. 272 , 275 , 278, 371, 439, 450, 453, 476, 
478, 482. 

(6) B U T K E N S , ibid., p. 326 ; lettres patentes du 14 sep
tembre 1686. 

(7) L O C R É , édit. belge, I I , p. 114 ; — Rec. des cire, du mi
nistère de la Justice, 1806-1807, p. 126 ; — D A L L O Z , Rép., 
V " Acte de l'état civil, n° 181. 

des Murât, qu'à leurs grades dans la Légion d'honneur. Que 
telle fut la pensée impériale, c'est ce que montrent les termes 
du décret du 30 mars 1803 organisant le statut de la famille 
impériale : Selon l 'art icle 14, les actes de l'état c iv i l des 
princes impériaux étaient dressés par l 'archichancelier dans 
les formes prescrites par le code c i v i l . Comme i l fallait ad
mettre que le prince archichancelier n'aurait pu omettre d'at
tribuer expressément aux princes du sang les titres princiers 
que Napoléon venait de créer en leur faveur, i l suivait de 
ces termes que les actes de l'état c i v i l des membres de la 
famille Bonaparte devaient énoncer les qualités nobiliaires de 
ces citoyens. Et pourquoi en eut- i l été autrement pour les 
autres nobles? Quand les cours et tribunaux furent reconsti
tués en 1810, un décret du 6 jui l let 1810 (art. 38) rappela aux 
magistrats qu' i ls pouvaient attribuer aux parties les titres de 
noblesse concédés par l 'empereur et rien que ceux-là. 

Ces précédents autorisent à dire que, sous l 'Empire , i l y 
avait pour les autorités publiques obligation de reconnaître 
aux citoyens les distinctions honorifiques concédées par le 
gouvernement. 

I V . — 11 n'en fut pas autrement sous le gouvernement 
néerlandais. La loi fondamentale (Constitution) du 24 août 
1815 disait, dans la section relative à la prérogative royale : 
« Ar t . 63. Le Roi confère la noblesse ; ceux qu ' i l anoblit pré
sentent leurs diplômes aux Etats de leur province ; ils parti
cipent de suite aux prérogatives attachées à la noblesse et 
nommément au droit d'être inscrits dans le corps équestre, 
s ' i ls réunissent les conditions requises » (8) . En conséquence 
du principe constitutionnel ainsi énoncé, le roi Guillaume ac
corda quantité de concessions ou reconnaissances de noblesse 
qui, aux termes d'un arrêté royal organique du 30 septem
bre 1815, comportèrent l ' injonction suivante, adressée aux 
autorités : » Nous chargeons en particulier notre Conseil su
prême de noblesse et mandons aux Etats des différentes pro
vinces du Royaume, ceux des ordres équestres et les nobles 
en faisant partie, la Haute Cour des Pays-Bas, toutes les cours 
de justice et toutes les régences communales, tant dans les 
villes qu'au plat-pays, non seulement de reconnaître le dit 
M . . . . dans tout ce qui précède, mais au besoin de les main
tenir et de les protéger, parce que nous avons trouvé tout 
cela bon de notre libre et souverain pouvoir, dans l'intérêt 
de l 'Etat et pour récompenser la vertu et les services » (9). 

En lisant attentivement ces dispositions qui viennent d'être 
transcrites, on constate qu'elles renferment deux ordres d'idées 
bien distincts. D'abord, le roi des Pays-Bas reçoit la faculté 
de conférer des qualifications nobiliaires ; ensuite, un effet 
politique et privilégié est attaché à ces collations, si les bé
néficiaires réunissent les conditions d'indigénat et d'âge re
quises par d'autres dispositions légales. Ce double principe 
apparaît plus clairement encore, si on se souvient que !a 
première loi fondamentale, du 30 mars 1814, promulguée en 
Hollande, permettait déjà au prince souverain d'anoblir des 
citoyens, et qu'en vertu de ce pouvoir, le roi des Pays-Bas 
avait récemment créé prince de Waterloo le duc de Wel
lington, et marquis de Heusden lord Clancarty (8 juil let 1815). 
Ces personnages ne pouvaient assurément prétendre que leur 
titre néerlandais leur conférait le droit de faire partie du corps 
équestre d'une province des Pays-Bas. Noblesse et droits po
litiques étaient ainsi deux prérogatives distinctes, la seconde 
exigeant la première pour l 'admission dans l 'ordre équestre. 

Aussi bien, l 'arrêté du 30 septembre 1815 ne s'adressait-il 
pas seulement aux Etats provinciaux et aux membres des 
corps équestres : i l imposait le respect des qualifications no
biliaires à toutes les autorités, même simplement commu
nales, lesauelles. étant étrangères à l 'organisation politique 
de la noblesse, n'étaient appelées à intervenir que pour as
surer aux intéressés la pleine jouissance des concessions 
royales. 

I l semble que des difficultés surgirent de la part de cer
taines autorités, prétextant, pour refuser de faire mention des 

(8) Les articles 129 et suiv. , relatifs aux Etats provinciaux, 
organisaient trois ordres, dont le premier comprenait « les 
nobles ou corps équestre ». 

(9) A R E N D T et D E R I D D E R , Législation héraldique de la Bel
gique, p. 293. 



titres de noblesse dans leurs actes, l'imprécision des lettres 
patentes ou l'absence de listes officielles en tenant lieu. Pour 
mettre fin à ces controverses, le roi Guil laume pri t l 'arrêté 
suivant, daté du 26 janvier 1822 : 

« Vu l'art. 63 de la loi fondamentale, l 'article 259 du code 
pénal et la loi du 6 mars 1818 : voulant assurer d'une ma
nière régulière, à ceux de nos sujets dont les demandes d'être 
reconnus appartenir à la nobesse des Pays-Bas, ou d'y être 
agrégés, ont été accordées car nous, ainsi qu'à ceux que nous 
avons anoblis ou investis de titres de noblesse, la jouissance 
de nos concessions : vu les adresses présentées par quelques-
uns des corps équestres ; vu les avis du conseil suprême de 
noblesse ; vu aussi les rapports de nos ministres de l'Inté
r ieur et du Waterstaat et de la Justice ; le conseil d'Etat en
tendu ; avons arrêté et arrêtons : 

«< Ar t . l " . — II est expressément ordonné à toutes cours 
de justice et tr ibunaux, aux officiers de l'état c i v i l , notaires, 
ainsi qu'à tous fonctionnaires publics quelconques, d 'at tr i
buer dans leurs actes aux personnes y mentionnées les titres 
de noblesse ou les qualifications que nous avons reconnu leur 
appartenir, ou qui leur ont été conférés par nous, à tel effet 
que, dans toutes les pièces authentiques, ces personnes ne 
seront autrement indiquées qu'avec les titres et qualités qui 
leur appartiennent. 

" I l est, au contraire, expressément défendu aux dites cours 
de justice, tribunaux, officiers de l'état c i v i l , ainsi qu'à tous 
fonctionnaires publics, d'attribuer à des personnes mention
nées dans leurs actes, des titres de noblesse ou des quali
tés quelconques que nous n'avons pas reconnu leur apparte
nir ou que nous ne leur avons point accordés ». 

(Les articles 2 à 5 organisent la confection d'une liste des 
nobles par le Conseil suprême de noblesse, et déterminent un 
délai dans lequel les intéressés pourront s'adresser au con
seil pour obtenir confirmation ou reconnaissance de noblesse). 

En prescrivant ainsi à toutes les autorités d'attribuer aux 
bénéficiaires des ordonnances concédant des titres, les quali
fications accordées par le Roi , l'arrêté de 1822 n'édictait au
cune innovation. I l expliquait ou précisait la portée de l'ar
rêté du 30 septembre 1815, et i l introduisait des mesures des
tinées à faciliter la tâche imposée aux autorités judiciaires et 
civiles. 

Bien à tort, on a cru voir dans l'arrêté de 1822 une mesure 
se rattachant à l 'organisation des corps équestres et abolie 
avec eux. L 'erreur est venue d'une interprétation inexacte 
du rappel de l 'art icle 63 de la loi fondamentale, rappel figurant 
en tête de l'arrêté. Comme nous l'avons fait observer, cet 
article contient, à côté de l ' inst i tut ion d'une prérogative 
royale, l'établissement d'un privilège politique pour certains 
nobles. C'est à la première de ces dispositions que se ratta
che l'arrêté de 1822 et non pas à h seconde. Le privilège des 
nobles, en effet, s 'exerçait uniquement aux Etats provinciaux, 
et c'eut été exclusivement à ces Etats et aux ordres équestres 
des provinces que devait s'adresser l ' injonction de respecter 
les distinctions nobiliaires, si elle considérait le statut pol i t i 
que des nobles ou si el le avait pour but de le garantir. Q u ' i m 
portait à ce statut qu 'un citoyen investi d'une qualification 
nobiliaire, pût forcer les notaires, les officiers de l'état c i v i l , 
les détenteurs des registres d'impôts, de mil ice, du cadastre, 
à insérer son ti tre dans leurs setes? Et, d'autre part, comme 
nous l'avons déjà fait remarquer, la liste des nobles contenait 
des noms de personnes étrangères à l 'ordre équestre, telles 
que des étrangers, des femmes, des mineurs, qui tous avaient 
intérêt à jouir de leurs titres dans les actes publics. 

Nous croyons donc que l'arrêté de 1822 est encore en v i 
gueur, parce qu ' i l a été pris en vertu d'une disposition de la 
loi fondamentale, confirmée par la Constitution belge, c'est-
à-dire en vertu de la règle qui attribue au chef de l 'Etat le 
pouvoir d'accorder des titres de noblesse. Deux auteurs émi-
nents, écrivant trois années après le vote de la Constitution 
belge, ont enseigné l 'opinion contraire, et leur avis a fourni 
la base de la jurisprudence que nous nous permettons de c r i 
t iquer (10). Ils pensent que l'arrêté de 1822 fait corps avec 
l ' inst i tut ion de l 'ordre équestre, et que l 'abolit ion du Con
seil suprême de noblesse et la suppression de la liste des 

M O ) r>F B R O U C K E R E et T I E L E M A N S . V° Acte de l'état civil. 
p. 195. 196 . 

| nobles ont rendu impossible l'exécution des prescriptions 
j adressées aux autorités. Nous croyons, avec M M . A R E N D T et 

D E R I D D E R (11), que la mesure était prise par le roi G u i l -
! laume en vertu d'une prérogative demeurée en vigueur. Nous 

rappellerons que M M . D E B R O U C K E R E et T I E L E M A N S , s'ils 

avaient pu achever leur ouvrage et en donner une seconde 
édition, auraient sans doute tenu compte de l'existence en 
Belgique du Conseil héraldique institué en 1836. et de la Liste 

I des nobles que publie régulièrement I 'Almanach royal. 
¡ La législation belge nous confirme dans la pensée que l'ar

rêté de 1822 est encore en vigueur. En effet, cet arrêté a été 
suivi , à peu de distance, de la loi du 31 mai 1824, dont l ' a r t i 
cle 12 établit un droit d'enregistrement de 100 florins sur les 

| lettres de noblesse. Si celles-ci tenaient exclusivement à I 'or-
I ganisation politique créée en 1815. ce droit devait venir à 
! cesser avec la loi fondamentale. Or, loin qu ' i l en fut ainsi, il 
! a été maintenu en vigueur en Belgique après 1830, et lorsque 

la loi belge du 28 juil let 1879 (art. 1") l'a porté à 290 francs, 
l'exposé des nwtifs a renvoyé expressément à la loi de 1824 
qu ' i l considérait comme demeurée debout, sans aucun doute 

Í possible (12). On estimera, avec nous, que l'arrêté de 1822 doit 
partager le sort de la loi de 1824. Ubi onus ibi emolumentum. 
Les qualifications nobiliaires, à juste titre frappées d'impôt, 

j doivent jouir de la protection que paie cette charge (13). 

j V. — Nous voici au régime belge. Investi par la Constitu
tion du pouvoir de conférer des titres de noblesse, le roi or
ganisa l 'exercice de sa prérogative en instituant un Conseil 

| héraldique (26 septembre 1843), et en disposant que les lettres 
¡ patentes délivrées par les soins du ministre des Affaires étran-
j gères, se termineraient comme suit : « Mandons et ordonnons 

aux cours et tribunaux, aux autorités provinciales et commu
nales, aux officiers et fonctionnaires publics, d'attribuer au 
dit M . . . et à sa descendance légitime, les titres et qualifica
tions qui leur appartiennent en vertu des présentes ». 

Pour faciliter l 'observation de ces injonctions, le gouver
nement publie, à certains intervalles, la liste des concessions 
de noblesse accordées. I l fait figurer en outre, dans I 'Alma
nach royal, la liste officielle des familles nobles de Belgique, 
destinée à guider les autorités quand elles sont invitées à qua
lifier des citoyens. 

En présence des termes formels d'un arrêté royal attribuant 
un t i t re nobiliaire, on ne comprendrait pas que des autorités 
judiciaires ou administratives puissent se refuser à respecter 
ce t i tre quand elles en sont requises. Elles sont tenues, plus 
que tout autre citoyen, à observer les ordres du chef de l 'Etat . 
Cette obligation découle du texte des arrêtés de concession et 
de la nature même du pouvoir royal. Elle est rendue aisée 
par la publicité donnée aux actes de concession. Elle est sanc
tionnée par l'arrêté du 26 janvier 1822, et par la loi du 6 mars 
1818 punissant les Infractions aux arrêtés royaux. 

Ce que nous disens des qualifications nobiliaires, doit s'en
tendre également, pensons-nous, des autres distinctions ho
norifiques que le Roi est autorisé à conférer (par exemple : 
Ordre de Léopold, créé par la loi du 11 juil let 1832, et autres 

j titres honorifiques de fonctions publiques, accordés en vertu 
de l 'art . 7 de la loi du 21 jui l le t 1844 sur la mise à la pension ; 
titres de notaire honoraire institués par l'arrêté royal du 
27 avri l 1908). Une circulaire ministérielle du 22 février 1876 
a prescrit pour les principales de ces qualifications — Ordre 
de Léopold, titres de noblesse — leur insertion dans les actes 

¡ publics (14). Cette instruction repose sur le principe fonda
mental développé en tête de notre étude, à savoir que l 'octroi 
par le Roi d'une distinction honorifique emporte pour les 
autorités subordonnées l 'obligation de faire jouir l'intéressé 
de la faveur accordée. 

U n arrêté royal récent a confirmé cette manière de voir. 

I i i ) A R E N D T et D E R I D D E R , Législation héraldique de la 
Belgique. n° 245. 

(12) Pasinomic. 1879, p. 231. note, l r f col . On sait que le 
droit de 290 francs est porté à 1.000 fr. par la loi du 28 août 
1921, art. 6, g 1 " . 

(13) Par analogie avec l'arrêté néerlandais de 1822, une 
ordonnance française du 25 août 1817 (art. I I ) a prescrit aux 
notaires d'insérer les qualifications nobiliaires dans leurs actes. 

(14) Voir B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1886, col. 1160. 



Quand le Roi Léopold I I a décidé que les princes de la maison 
royale porteraient le t i tre de « Princes de Belgique », l'arrêté 
a ordonné que le t i tre serait pris << dans les actes publics et 
privés », ce qui revient à énoncer sous une forme concise le 
mandement exécutoire qui termine régulièrement les lettres 
patentes de noblesse. V u l'égalité existant entre les citoyens, 
l 'ordre donné en faveur des princes royaux ne peut être dif
férent de celui qui règle les autres concessions de titres. Et 
on peut affirmer ainsi que, dans notre pays et sous le régime 
de la Constitution, les litres de noblesse doivent être admis 
par toutes les autorités et figurer dans tous les actes publics, 
notamment dans les registres de l'état c i v i l . 

I l échet de dire un mot d'une objection, plus spécieuse que 
fondée, qui a été souvent présentée dans les discussions sou
levées par l 'art icle 75 de la Constitution. En la rencontrant, 
nous aurons l'occasion d'apporter à notre thèse un tempéra
ment qui lui assigne une l imite indispensable à rappeler. 

On a fait valoir, en effet, que l ' insertion des titres nobi
liaires dans les actes de l'état c i v i l , exposerait les officiers de 
l'état c i v i l à s 'ériger en juges des prétentions nobiliaires et à 
donner parfois des satisfactions injustifiées à la vanité humaine. 
Ils seraient incompétents, dit-on, pour apprécier la portée des 
lettres patentes et souvent, dans les localités où l ' instruction 
est peu étendue, ils seront tentés d'admettre des qualifications 
irrégulières. 

La jurisprudence française a fort bien répondu à cet argu
ment. Elle a pris soin de proclamer sa propre incompétence 
et, à plus forte raison, celle des rédacteurs des actes publics 
pour apprécier les doutes suscités par des réclamations rela
tives à des titres de noblesse. En vertu du principe de la sé
paration des pouvoirs et du respect dû à la prérogative gou
vernementale, elle a décidé que toute contestation, toute dif
ficulté quelconque en matière de noblesse, devait au préalable 
être tranchée par l'autorité compétente, et que c'était seule
ment quand celle-ci avait prononcé qu ' i l y avait obligation 
pour l 'officier public d'admettre la qualification réclamée (15). 
De même, dans notre pays, les autorités, quelles qu'elles 
soient, officiers de l'état c iv i l , notaires, rédacteurs des listes 
électorales et des listes de mil ice, rédacteurs des rôles d ' im
pôts ou des états de traitements et de pensions, fonctionnaires 
de l 'enregistrement, magistrats de l 'ordre judiciaire ou admi
nistratif, devront, en cas de doute au sujet de l'applicabilité 
des indications de la liste officielle des nobles, exiger des 
éclaircissements émanant du ministère des Affaires étrangères. 
Mais quand i l n 'y a aucun doute possible, l 'objection tombe 
évidemment. 

En réalité, l 'argumentation qui nous est opposée, s'inspire 
de deux idées que l 'on exagère. D'une part, on considère à 
tort le respect dû au pouvoir gouvernemental comme devant 
entraîner cette conséquence que les autorités subordonnées 
ne peuvent même pas, s ' inclinant devant un ordre supérieur, 
reconnaître à des citoyens une distinction honorifique réguliè
rement concédée. D'autre part et principalement, on envisage 
tout aussi erronément les actes publics comme faisant foi des 
titres et dignités qui y seraient énoncés. Ce actes ne font foi 
que des éléments pour la constatation desquels la loi les a 
institués. A ins i , l'acte de naissance fait foi du fait de la nais
sance d'un enfant et de l'identité de sa mère, et, à l 'ordinaire, 
du père. Mais i l ne prouve nullement le droit du père ou de 
la mère à porter les distinctions honorifiques dont l'acte ferait 
mention. Ce droit ne peut dériver que des lettres patentes s ' i l 
s'agit de noblesse, ou de l'arrêté royal s ' i l s'agit d'une autre 
distinction. Précisément, parce que le nom et la qualification 
honorifique sont choses distinctes, les actes de l'état c i v i l , 
comme aussi d'ailleurs tous autres actes publics, ne prouvent 
pas le droit à ces qualifications, et, en particulier, on ne pour
rait revendiquer celles-ci au profit d 'un enfant, sous prétexte 
qu'elles figurent à côté du nom de son père dans un acte de 
naissance, de mariage ou de décès. 

Dira-t-on, avec M M . D E B R O U C K E R E et T I E L E M A N S , que 
l'égalité entre citoyens belges, voulue par les articles 6 et 75 
de la Constitution, serait compromise si les actes de l'état 
c iv i l énonçaient des titres de noblesse? L'objection porte trop 
loin et se heurte précisément à l 'art icle 75. Si celui-ci accorde 

(15) Cons. Riom, 20 décembre 1906 et Cass. France, 
3 août 1908, D. P., 1909, I , 467, avec le rapport de M . le con
seiller M A R I G N A N . 

au Roi la faculté de concéder des titres nobiliaires, c'est par 
dérogation à l 'article 6. Du moment où les titres sont admis, 
i l faut admettre aussi qu'on puisse les porter, et la jouissance 
des bénéficiaires ne sera entière que s'ils en peuvent faire 
usage dans tous les actes publics. Cet usage ne rompt pas 
plus l'ég<ilité qu ' i l ne la rompt s ' i l a l ieu dans les actes privés. 
I l ne l 'enfreint pas plus que la mention des ordres de che
valerie, des décorations, de l 'honorariat des fonctions publi
ques, ne contreviendra à la règle de l 'art icle 6 de la Consti
tution. Imagine-t-on un citoyen français se plaignant au nom 
de l'égalité de ce que, dans un acte notarié ou dans un acte 
de l'état c i v i l , ou même dans un acte du ministre de la Guerre, 
la qualification de maréchal de France aurait été adjointe aux 
noms de Joffre, de Pétain ou de Foch, noms historiques dont 
la dignité de maréchal est désormais inséparable? Qui oserait 
prétendre qu ' i l en dut être autrement pour les héros belges 
que la guerre récente a mis en vedette, par exemple pour les 
généraux comte Leman ou baron Jacques? 

V I . ••- A l 'appui de l'interprétation que nous proposons pour 
l 'art icle 75 de la Constitution et pour l'arrêté royal du 26 jan
vier 1822, i l est utile de mentionner ici la pratique et la juris
prudence suivies chez nos voisins des Pays-Bas. 

Si l 'arrêté de 1822 avait été uniquement une mesure com
plémentaire de l 'organisation politique de la noblesse, c'est-
à-dire des corps équestres, l 'abolit ion de ceux-ci par la Consti
tution nouvelle donnée en 1848 au royaume des Pays-Bas de
vait entraîner l 'abrogation de l'arrêté. I l devait être considéré 
comme abrogé pour les motifs qui ont décidé les iuristes et 
les tribunaux belges à ie déclarer abrogé par suite de la mise 
en vigueur de la Constitution belge. 

Or, i l n 'en est r ien. Les changements apportés à la Consti
tution des Pays-Bas, et notamment l 'aboli t ion des privilèges 
politiques des nobles, n'ont apporté dans les Pays-Bas aucune 
restriction à la force obligatoire de l'arrêté de 1822. Celui-ci 
continue à être appliqué sans aucune contestation par les au
torités publiques (16). La magistrature suprême a eu même 
l'occasion de se prononcer sur l 'application de l'arrêté de 1822 
à une matière qui , en Belgique, n'avait pas jusqu' ici prêté à 
conflit : la Haute Cour des Pays-Bas a décidé, en effet, par 
un arrêt du 19 octobre 1917, que l 'on pouvait contraindre les 
autorités à insérer les titres de noblesse dans les listes élec
torales, et ce en vertu de l'arrêté royal du 26 janvier 1822, 
demeuré en vigueur et applicable à ces listes comme aux 
autres actes publics (17). 

P. V E R H A E G E N , 

Conseiller à la Cour de cassation. 

(16) C'est ce qu'a bien voulu nous confirmer M . le secré
taire du Hoogen raed van adel des Pays-Bas. 

(17) Wcekblad van net Recht. 22 jui l let 1918, n° 10273. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D E C A S S A T I O N 

Première chambre. — Prés, de M . V A N I S E G H E M , prem. prés. 

22 n o v e m b r e 1923. 

E X P R O P R I A T I O N PAR ZONES. V I S I T E D E S L I E U X . — 
F O R M A L I T É P R E S C R I T E A P E I N E D E N U L L I T É . — A C C O M 

P L I S S E M E N T N O N C O N S T A T É . 

En matière d'expropriation par zones, la visite des lieux par 
la commission spéciale est prescrite à peine de nullité, quelle 
que soit la nature des travaux (assainissement, embellisse
ment pour l'exécution desquels l'expropriation est poursui
vie) (1) . L'accomplissement de cette formalité doit être 
constatée par un procès-verbal. 

( I ) Cass., 24 avril 1863, B E L G . J U D . , 1863, col. 673 ; — 
19 décembre 1901, B E L G , [ U D . , 1902, co l . 4 8 1 . — V. aussi 
t r ib . Bruxelles, 31 juillet 1900, B E L G . J U D . , 1902, col . 210 ; 
— Bruxelles, 27 décembre 1900, B E L G . J U D . , 1902, col. 209 ; 
— t r ib . Bruxelles, 17 janvier 1903 et les concl . de M . le 
substitut D E M E U R E , B E L G . J U D . , 1903, co l . 251 ; — P. E R 

R E R A , Traité de droit public, 2 e éd., p. 364. 



Méconnaît donc la foi due aux actes et les règles sur l'inci
dence des preuves, un arrêt qui décide qu'il n'est pas prouvé 
que la visite n'a pas eu lieu, quand le procès-verbal est muet 
à cet égard. 

( F . P O l ' X G L ' V A F . R T - V A N G H E L U W E — C . V I L L E D E G A N D . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la Cour 
d'appel de Gand, du 2 0 juillet 1920, rapporté, avec 
l'avis de M . l'avocat général S O E N E N S , dans la 
B E L G . J U D . , 1920, col. 6 7 9 . 

A r r ê t . — Ouï M . le conseiller M A S Y en son rapport et 
sur les conclusions de M . J O T T R A N D , avocat général ; 

Sur l 'unique moyen du pourvoi : violation des articles 1 1 
et 107 de la Constitution, 2 , alinéa 3, des lois des V j u i l 
let 1 8 5 8 - 1 5 novembre 1 8 6 7 , relatives à l 'expropriation par 
zones. 1 3 1 5 . 1 3 1 7 à 1 3 2 0 du code c iv i l , en ce que l'arrêt dé
noncé, alors que les demandeurs en cassation contestaient que 
la commission spéciale eût procédé à la formalité, essentielle 
d'après eux, de la visite des l ieux, a décidé que les formalités 
prescrites par la loi en matière d'expropriation pour cause 
d'utilité publique avaient été accomplies, par le double motif 
qu ' i l n'était pas établi que ce'te visite n'eût pas eu lieu, ren
versant ainsi l'ordre de preuve établi par la loi et méconnais
sant la portée du procès-verbal de la commission spéciale, et 
que cette formalité n'est pas prescrite par la lo i , se mettant 
en opposition avec le texte et avec l 'esprit de l 'article 2 pré
cité de la loi sur l 'expropriation par zones : 

Attendu que l 'article 2 de la loi des 1E R juillet 1 8 5 8 - 1 5 no
vembre 1 8 6 7 , après avoir prescrit de soumettre l'utilité et le 
plan des travaux projetés à une commission spéciale, dont i l 
détermine la composition, ajoute : » La commission est assis
tée, dans la visite des lieux, par le bourgmestre ou l'échevin 
qui le remplace » : 

Attendu que cette disposition, conçue en termes impératifs, 
impose nécessairement à la commission l 'obligation de procé
der à une visite des lieux ; 

Q u ' i l ne se conçoit pas que la commission puisse remplir 
sa mission en connaissance de cause, et émettre un avis éclairé 
sur l'opportunité de transformer un quartier ancien ou de 
construire un quartier nouveau, sans inspecter les lieux ; 

Que si, à la rigueur, on peut se rendre compte, par le seul 
examen d'un plan, de l'utilité d 'un projet de travaux d'amélio
ration et d'embellissement, i l paraît impossible de se pronon
cer sur l'état de salubrité d'un quartier sans en visiter les 
rues, ruelles, impasses et habitations : 

Que la loi de 1 8 5 8 , qui n'admettait l 'expropriation par zones 
que dans des vues d'assainissement, a donc dû imposer comme 
un devoir primordial , à la commission spéciale, l ' inspection 
des quartiers dont l'état d'insalubrité pouvait seul légitimer 
cette dépossession exceptionnelle ; qu'aussi, exprime-t-efle sa 
volonté, à cet égard, dans des termes qui sont exclusifs de la 
faculté pour la commission de se soustraire à ce devoir ; 

Que la loi de 1 8 6 7 s'est bornée à permettre l 'expropriation 
par zones, même pour des travaux de simple amélioration, 
mais qu'elle n'a pas touché aux deux derniers paragraphes de 
l 'art icle 2 de la loi de 1 8 5 8 , maintenant ainsi, dans tous les 
cas d'expropriation par zones, l 'obligation, pour la commis
sion spéciale, de procéder à une visite des lieux ; 

Attendu que, contrairement à ce que déclare l'arrêt attaqué, 
la visite des lieux constitue donc une formalité substantielle ; 

Attendu, d'autre part, que, les formalités prescrites en ma
tière d'expropriation pour cause d'utilité publique incombant 
à l 'expropriant, c'est à celui-ci qu ' i l appartient, en cas de 
contestation, de justifier de leur accomplissement ; que, dans 
l 'espèce, la Vi l le de Gand, en présence des conclusions des 
demandeurs, qui soutenaient que la commission n'avait pas 
effectué la visite des l ieux, devait donc apporter la preuve 
directe de l'accomplissement de la formalité déniée ; qu'en 
déclarant qu ' i l n'était pas établi que la commission spéciale 
se fût abstenue d'opérer cette visite, l'arrêt dénoncé a. en 
réalité, dispensé la V i l l e de Gand de cette preuve directe pour 
l ' imposer aux expropriés, méconnaissant ainsi les règles éta
blies en matière de preuve par l 'ar t icle 1 3 1 5 du code c i v i l ; 

Attendu que le procès-verbal rapportant l 'avis de la com
mission spéciale est muet, comme le -econnaît l'arrêt, sur 

l'accomplissement de la visite des lieux ; que ce procès-
verbal, dressé pour faire foi de l 'avis de la commission et pour 
attester sa régularité, revêt le caractère authentique des actes 
régis par les articles 1 3 1 7 à 1 3 2 0 du code c iv i l ; que son si
lence au sujet de la visite des l ieux, formalité qu ' i l a pour 
but de constater, fait présumer que cette formalité a été omise, 
tandis que l'arrêt déclare, au contraire, que cette omission 
n'est pas établie ; 

Attendu que nul ne peut être privé de sa propriété, pour 
cause d'utilité publique, que de la manière établie par la lo i , 
et que les tribunaux ne peuvent prononcer la dépossession 
qu'après avoir constaté l 'exact accomplissement des formalités 
qu'elle prescrit ; 

Que l'arrêt dénoncé a donc contrevenu aux dispositions lé
gales visées au moyen en déclarant accomplies les formalités 
légales, alors que la preuve de l'accomplissement de l 'une 
de ces formalités, à savoir la visite des lieux par la commis
sion spéciale, n'avait pas été légalement fournie et qu'en 
conséquence, l'arrêté royal d'expropriation manquait d'un élé
ment essentiel de validité, par suite de l'irrégularité de l 'avis 
émis par cette commission ; 

Par ces motifs, la Cour casse ... ; renvoie la cause devant 
la Cour d'appel de Bruxelles . . . (Du 2 2 novembre 1 9 2 3 . — 
Plaid. M f H E R M A N S . ) 

JURIDICTION D'APPEL DES PRISES MARITIMES 
C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

r 0 et 2'' ch. réunies. Prés, de M . E E C K M A N , prem. prés. 

16 j a n v i e r 1924. 

D R O I T DE L A G U E R R E SUR M E R . — V I e C O N V E N T I O N 
D E L A H A Y E . — N A V I R E S M A R C H A N D S D A N S L E S P O R T S 

A L ' O U V E R T U R E D E S H O S T I L I T É S . — L L B R E S O R T I E I M 

M É D I A T E O U A P R È S D É L A I D E G R A C E . — N A V I R E D E M E U 

R É D E S O N P L E I N G R É . — C A P T U R E . — L É G A L I T É . — D É 

C L A R A T I O N D E V A L I D I T É . — C A R A C T È R E D É C L A R A T I F . — 

P O U R S U I T E A P R È S R É T A B L I S S E M E N T D E L A P A I X . — 

C H A N G E M E N T D E N A T I O N A L I T É D U P R O P R I É T A I R E D É P O S 

S É D É . — C O N D A M N A T I O N A U X F R A I S . — R É C L A M A T I O N 

D U C O P R O P R I É T A I R E N O N E N N E M I I R R E C E V A B L E . 

Il est généralement admis en matière de prises que le copro
priétaire d'un navire navigant sous pavillon ennemi et ayant 
droit de porter ce pavillon, ne peut réclamer contre le cap
teur sa part de propriété. (Résolu par le premier juge.) 

La disposition de l'article 2 de la V F Convention de La Haye, 
en date du 6 octobre 1 9 0 7 , qui prohibe la confiscation des 
navires marchands ennemis se trouvant dans un port au dé
but des hostilités, s'applique limitativement aux navires qui. 
par suite de force majeure, n'ont pu sortir du port immé
diatement ou après un délai de grâce, ou à qui la libre sortie 
a été refusée. 

Le délai de grâce recommandé par l'article !'' de cette con
vention ne doit pas être général et uniforme, ou proclamé 
par un acte solennel. Il suffit que le belligérant, dans le port 
de qui se trouve le navire ennemi, lui laisse le temps néces
saire pour appareiller et donne suite à sa demande de sauf-
conduit. 

Est donc bonne et valable, la capture dans le port d'Ostende. 
le 1 4 août 1 9 1 4 , d'un steamer allemand complètement dé
chargé depuis le 7 août, et dont le capitaine s'est abstenu de 
demander le permis de sortie au commissaire maritime, et 
a déclaré lors de la saisie, à cet officier de police, être de
meuré au port de son plein gré. 

La capture est un acte de guerre qui transfère immédiatement 
à l'Etat capteur la souveraineté et la propriété sur la prise, 
sous réserve de rescision, si la légalité n'en est pas recon
nue par le Conseil des prises, dont la décision a un carac
tère purement déclaratif. Il découle de ce caractère déclaratif 
que la déclaration de validité de la prise peut être poursuivie 
après le rétablissement de la paix. Il en découle également 
que le changement de nationalité du propriétaire dépossédé 
par la capture du navire postérieurement à cette capture, 
doit demeurer sans influence sur la déclaration de validité. 



En Belgique, chacune des parties supporte les frais de sa dé
fense devant le Conseil des prises, mais la partie qui suc
combe sur l'appel doit être condamnée aux dépens d'appel. 

( A R M E M E N T R E I N H O L D — C. É T A T B E L G E . ) 

Le Conseil des prises de Belgique, séant à An
vers, a rendu le jugement suivant, sous la présidence 
de M . M A F F E I : 

J u g e m e n t . . . . I . — Sur la demande en intervention : 
Attendu que la firme De Leeuw et Philipsen fonde sa de

mande sur ce qu'elle serait propriétaire du steamer Minna 
pour 1/50 part, pour avoir acquis celle-ci d'une Dame Caroline 
Siedler, née Lorentz ; 

Attendu qu'à l 'appui de cette prétention, l ' intervenante se 
borne à produire une attestation sous seing privé, qu'elle affir
me émaner de la dite Dame Siedler, mais attestation dépour
vue de toute garantie d'authenticité quant à la signature et à 
la date, et insuffisante par conséquent pour établir, vis-à-vis 
des tiers, le droit que la société requérante prétend posséder ; 
qu'elle ne justifie donc d'aucun intérêt dans le l i t ige et qu'en 
conséquence, son intervention n'est pas recevable ; 

Attendu d'ailleurs que, ce droit de propriété fût-il établi, 
encore la société requérante serait-elle non recevable ; qu 'en 
effet, i l est généralement admis en matière de prise, que le co
propriétaire de navire navigant sous pavillon ennemi et ayant 
droit à porter ce pavillon, ne peut, si ce navire est capturé, 
revendiquer contre le capteur sa part de copropriété ; 

I I . — A u fond : Attendu que le steamer allemand Minna, 
entré dans le port d'Ostende le 1 e r août 1914, y avait terminé 
son déchargement le 7 août suivant et que, le 14 du même 
mois, i l y fut capturé par les autorités belges ; 

Attendu que pour s'opposer à la validation de la prise, 
F. -G. Reinhold soutient que, dès le 3 août, l 'ordre de mobi
lisation du gouvernement allemand avait privé le navire d'une 
grande partie de son équipage, et que la déclaration de guerre 
du 4 août suivant n'avait pas permis au capitaine de trouver 
à Ostende, un équipage de fortune suffisamment discipliné et 
expert pour conduire le navire dans le port voisin neutre de 
Flessingue ; que ces circonstances constituent, d'après l u i , 
le cas de force majeure prévu par l 'art. 2 de la Convention 
de La Haye du 18 octobre 1907, ratifiée par la loi belge du 
25 mai 1910 ; 

Attendu que, sans examiner la question de savoir si l ' A l l e 
magne a méconnu et violé les stipulations de la Convention 
de La Haye qu'elle avait cependant votées et ratifiées, est 
actuellement encore recevable à en invoquer le bénéfice, i l y 
a lieu de remarquer que le procès-verbal de capture constate 
que, le 14 août, le Minna avait encore à bord huit hommes, 
dont le capitaine, trois matelots, deux mécaniciens, un chauf
feur et un cuisinier ; que c'était là un équipage largement suf
fisant eu égard au tonnage du navire (680,39 T . R . ) , pour per
mettre à celui-ci de rallier le port neutre le plus proche ; 

Attendu que, cet équipage dût-il même être considéré comme 
insuffisant, i l est notoire que, les jours qui ont suivi immédiate
ment la déclaration de guerre, i l eût été facile de le compléter 
en enrôlant des marins de nationalité neutre, que les événe
ments avaient rendus disponibles en nombre suffisant, soit à 
Ostende même, soit dans les ports voisins neutres ; qu 'en 
tout cas, le Minna aurait pu se faire remorquer ; que le dé
fendeur n'allègue même pas qu ' i l aurait vainement tenté de 
recourir à l ' un ou l 'autre de ces moyens ; 

Attendu, d'ailleurs, qu'interrogé au moment de la capture 
par le rédacteur du procès-verbal de prise, le capitaine du 
Minna ne soutint pas qu'une circonstance quelconque l 'aurait 
empêché de sort i r librement, mais reconnut qu ' i l était resté 
dans le port intentionnellement, par crainte que son navire 
ne fut capturé dans la mer du Nord ; 

Par ces motifs, le Conseil . . . dit que la Société De Leeuw 
et Philipsen est hic et nunc non recevable en son interven
tion ; écarte comme non relevante l'offre de preuve du défen
deur ; déclare bonne et valable, au profit de l 'Etat belge, la 
prise du steamer Minna avec ses agrès, apparaux et acces
soires . . . (Du 3 novembre 1919. — Commissaire de l 'Etat : 
M . D E V O S . — Plaid. M E C A E Y M A E X . ) 

Sur l'appel de l'Armement Reinhold, M . l'avocat 
général C O P P Y N a donné son avis dans les termes 
suivants : 

Le 1"'' août 1914, le steamer à vapeur Minna. qui battait 
pavillon allemand et appartenait à l'appelant, armateur établi 
à Dantzig, amenant de ce lieu un chargement de chêne (billes 
de chemin de fer) , entra au port d'Ostende. Ce navire, con
duit par le capitaine allemand Schindler, avait un tonnage al
lemand de 595,25 T. et un tonnage belge de 680,39 T. R., 
soit moins de 1.000 tonnes ; i l était donc de petite dimension 
et ne filait que 9 1/2 mil le anglais, ce qui est peu rapide. I l 
fut amarré au bassin au bois du nouveau port d'Ostende pour 
être déchargé de sa cargaison. Ce déchargement était achevé 
le 7 août 1914. 

L 'Etat de guerre entre la Belgique et l 'Allemagne, survenu 
à l 'expiration de l 'u l t imatum de cette dernière, remonte au 
3 août 1914, à 7 heures du matin. La déclaration de guerre 
faite par l 'Allemagne se place au lendemain, 4 août, à 10 heu
res du matin. Dix jours aDrès, soit le 14 août 1914, le 
commissaire maritime d'Ostende, M . Claessens, se présen
ta à bord du Minna et releva l'équipage comprenant en
core, outre le capitaine, 7 hommes, dont 3 matelots, 2 ma
chinistes, 1 chauffeur et 1 cuisinier, soit la moitié de l'équi
page s'élevant à l 'entrée à 16 hommes, dont 8 avaient été l i 
cenciés à cause de la mobilisation en Allemagne au début 
d'août. Après avoir pris et scellé les papiers du bord, puis 
interrogé le capitaine qui lui dit être volontairement demeuré 
au port d'Ostende par crainte que son navire ne soit capturé 
dans la mer du Nord, le commissaire maritime saisit le navire 
et le tint à la disposition de l'autorité mili taire. I l agissait ainsi 
à la requête du comte de Borchgrave d'Altena, capitaine de 
vaisseau en retraite, chef de service de la défense cotière à 
Ostende. Le procès-verbal de saisie constate qu'elle fut opérée 
parce que le vapeur Minna n'avait pas quitté le port dans le 
délai lu i imparti à cette fin. 

I l faut remarquer que cette saisie s'effectua donc à Ostende 
le 14 août seulement, et que le Minna était le seul bateau al
lemand ou autrichien présent, au début des hostilités, sur tout 
le l i t toral . A u port d 'Anvers, par contre, i l s'en trouvait 37, 
dont 35 vapeurs et 2 voiliers, qui furent saisis les 6 et 11 août. 
A Gand, figuraient 2 navires allemands qui furent saisis les 
7 et 8 août. Aucun de leurs capitaines ne fit non plus la moin
dre démarche pour quitter les ports d 'Anvers et de Gand. I ls 
y laissèrent tous volontairement interner leurs vaisseaux, sans 
doute en suivant ainsi des instructions reçues dans leur pays. 

Le premier juge, se fondant sur des raisons décisives aux
quelles i l faut se rallier, a déclaré la prise du vapeur Minna 
bonne et valable. Sa thèse exacte, en fait et en droit, se ren
force encore des considérations suivantes, réfutant les argu
ments que développe l'appelant d'une manière plus appro
fondie au'en première instance, et qu ' i l corse même de nou
veaux moyens variés. 

I l ne ressort n i du texte ni des travaux préparatoires des ar
ticles r r et 2 de la 6 e convention de la 2 e conférence de la 
paix, signée à La Haye le 18 octobre 1907, approuvée par la 
loi belge des 25 mai-8 août 1910, qu'un belligérant soit tenu 
de faire connaître par une notification, une sommation ou une 
publication quelconque, qu ' i l accorde la sortie immédiate, ou 
dans un délai déterminé, au navire de commerce ennemi trou-

I vé au port au début des hostilités. L 'ar t icle r r a, sans doute, 
énoncé comme « désirable » de permettre à pareil navire de 
sortir l ibrement, de suite ou dans un délai de faveur, et de 
gagner directement, après avoir été muni d 'un laisser-passer, 
son port de destination ou tel autre port qui lu i sera désigné, 
mais cela n ' impl ique aucune obligation pour le belligérant, 
c'est une simple recommandation, un vœu, dont la réalisation 
fut souhaitée, sans plus. L 'ar t . 2 ajoute qu 'un navire n'ayant 
pu quitter le port dans la l imite des jours de grâce, par suite de 
circonstance de force majeure, ou auquel la sortie n'aurait pas 
été accordée, ne peut pas êtrt confisqué ; le belligérant pourra 
seulement le saisir, moyennant l 'obligation de le restituer 
après la guerre, sans indemnité, ou le réquisitionner moyen
nant indemnité. L 'ar t . 3 dispose de façon semblable à l'égard 
des navires de commerce ennemis capturés en mer, alors 
qu ' i ls ignoraient que la guerre eut éclaté ; ils ne peuvent non 



plus être confisqués, mais sont sujets à saisie, moyennant resti
tution après la guerre, sans indemnité, ou à réquisition et 
même à destruction, à charge d'indemnité. 

I l est clair qu'une prudence élémentaire doit commander 
au capitaine d'un navire de commerce qui est dans un port 
ennemi à l 'ouverture des hostilités, de partir le plus tôt pos
sible, si on le lu i permet. L'Etat belligérant n'a pas à lui 
ordonner le départ ; le seul fait qu ' i l ne s'oppose pas à la 
sortie du navire et ne lui refuse pas un laisser-passer, suffira 
à démontrer que la sortie était libre. 

L'appelant ne contesta pas, en première instance, l 'exacti
tude de ces principes, reconnaissant d'ailleurs, dans ses con
clusions d'audience, que d'octroi d'un délai de faveur au 
Minna n'était pas légalement obligatoire. 

U n délai de sortie fut en fait certainement accordé au Min
na. Cela ressort de ce que le procès-verbal de capture constate 
sa saisie pour n'avoir pas quitté le port en temps fixé, et, d'autre 
part, de ce que le capitaine Schindler déclara être volontaire
ment demeuré à Ostende. Ce délai qui a couru du 4 au 14 août, 
et a donc perduré 10 jours, était d'autant plus suffisant que 
le navire se trouvait complètement vidé de sa cargaison depuis 
le 7 août. I l faut noter aussi que, relativement à tous les na
vires ennemis trouvés aux ports d'Anvers et de Gand, leur 
saisie s'opéra déjà après 3. 4, S et 8 jours de délai seulement. 
I l appartenait aux autorités militaires ou maritimes de se ré
gler, à cet égard, comme elles l'entendaient, selon les circon
stances, d'après la nature du navire, son tonnage, la facilité 
à embaucher un équipage, etc. ; 

La 6 ' Convention de La Haye de 1907, en soustrayant au ! 
droit de prise les seuls navires de commerce ennemis qui . ' 
par suite de circonstances de force majeure, n'auraient pu | 
quitter le port dans le délai fixé, ou auxquels la sortie n'au- ! 
rait pas été permise, admit par là même qu'à l'égard de tous | 
les autres, restés au port, ce droit était maintenu. 

Si le contraire avait été voulu par les plénipotentiaires, c'est- j 
à-dire, comme l'affirme aujourd'hui l'appelant, s'ils enten- j 
daient s'opposer à ce qu'aucun navire de commerce ennemi, 
trouvé dans un port au début des hostilités, soit pris, capturé I 
ou confisqué, donc que sa propriété puisse être enlevée à son 
armement, i l eût été absolument inutile d'énoncer expressé
ment à l 'art . 2 la prohibit ion de confisquer le navire de com
merce n'ayant pu, par force majeure, quitter le port dans le 
délai de faveur, ou auquel la sortie n'avait pas été accordée. 
Or , c'est pour pareil navire, uniquement, que l'alinéa 2 du 
même article confère au belligérant le seul droit de le saisir, 
moyennant obligation de le restituer après la guerre, sans in
demnité, donc de l ' immobil iser , soit de le réquisitionner, mais 
alors moyennant indemnité. Les termes de cette disposition 
absolument catégoriques excluent toute interprétation exten-
sive. I l est impossible d'en induire qu' i ls impliquent, en gé
néral, la prohibit ion du maintien de la confiscation des navires 
ennemis trouvés dans les ports au début de la guerre. 

Sous la même prohibit ion spéciale de confiscation, l 'art . 3 
de cette convention édicté que semblable option entre la 
saisie ou réquisition temporaire avec indemnité, pourra seu
lement être prise aussi à l'égard des navires de commerce 
ennemis qui ont quitté leur dernier port de départ avant le 
commencement de la guerre, et qui sont rencontrés en mer 
ignorant les hostilités. 

I l est clair que si les plénipotentiaires avaient eu le but 
d'abolir complètement, dans les ports, le droit de prise prati
qué depuis les temps les plus reculés en c3s de guerre, ils 
n'eussent pas manqué de s'exoliquer indubitablement ; or, 
ils ne réglementent stricti jnris que les deux cas ci-dessus, 
pour lesquels la confiscation est exclue. Comme elle n'est 
écartée en rien dans les autres, elle subsiste en conséquence 
d'une manière illimitée, de même qu'elle existe encore envers 
les navires de commerce ennemis trouvés en haute mer, quand 
ils connaissent l 'ouverture des hostilités. 

La capture est donc restée la règle ; toutefois, si l 'on com
pare le régime innové par la 6 r Convention de La Haye 
de 1907, au système ancien qui permettait notamment à un 
belligérant de capturer, dès l 'instant de la déclaration de 
guerre, tous les navires de commerce ennemis présents dans 
ses ports, on voit qu'elle réalise un très grand progrès vers 
la garantie de l'inviolabilité de la propriété privée sur mer, 

car, dans les deux cas prévus par l 'art . 2. la force majeure 
ou le refus de laisser sortir , le droit de capture est remplacé 
par celui de la saisie, avec obligation pour le belligérant de 
rendre le navire après la guerre, sans indemnité, ou celui de 
le réquisitionner avec indemnité. C'était un tel changement 
apporté aux traditions du passé, que M . C A R T O N D E W I A R T , 
rapporteur de la section centrale, a pu dire à la Chambre, en 
lui proposant un vote d'approbation de la convention, que le 
droit de prise n'existait plus, puisqu'un navire ennemi échap
pera toujours à la confiscation en quittant le port au début des 
hostilités. Si le belligérant lui interdit la sortie ou si une 
force majeure l 'empêche, la règle de l 'article 2 deviendra 
applicable. 

Cependant, la prise reste encore possible dans une hypo
thèse, qui est la nôtre, c'est celle où le bateau ennemi, soit 
par négligence, soit par imprudence, soit délibérément, sans 
doute afin d'apporter une aide à ses armées dont l 'occupation 
prochaine sur les lieux est escomptée, ne voudra pas jouir 
de la liberté qui lu i est laissée de partir et demeurera au port. 
Son capitaine n'est plus alors un navigateur loyal, victime 
d'une surprise de la guerre, i l est à présumer en faute ; son 
opération marit ime engagée ou poursuivie sans bonne foi et 
dans un esprit d'hostilité, ne peut pas être protégée. On con
çoit aisément qu'afin de mettre les Etats en garde contre le 
péril que présenterait pour la sécurité nationale le séjour dans 
les ports, au moment de la guerre, de vaisseaux de commerce 
pouvant devenir un précieux appui pour l 'ennemi, par exem
ple dans les transports de son ravitaillement en cas d'occupa
tion subséquente, les négociateurs de la 2 e Conférence de la 
paix de La Haye aient trouvé que la capture devait rester la 
sanction indispensable à tâcher de prémunir contre pareille 
éventualité. 

Le souci légitime d'assurer l'inviolabilité de la propriété 
privée sur mer devait alors nécessairement céder devant la 
raison majeure du salut de l 'Etat, aussi la Conférence refusa-
t-elle de suivre la proposition faite par nos délégués d'abolir, 
d'une manière absolue, le droit à la confiscation. Nos délégués 
ne furent pas non plus suivis dans leur projet subsidiaire de 
rendre l 'octroi d'un délai de faveur obligatoire ; la Confé
rence se borna à en recommander l 'observation pour ne pas 
contraindre à la libération des navires de commerce pouvant 
servir à l'offensive ou à la défensive mil i taire . 

La prétendue distinction que l'appelant veut établir entre la 
capture en haute mer et celle d 'un navire de commerce dans 
un port, est imaginaire. Les Conventions de La Haye de 1907 
ne la connaissent pas. La capture n'est supprimée entièrement, 
ni dans une espèce, ni dans l'autre, en vertu des clauses de 
la Conférence qui ne font que tempérer et l imiter l'exercice 
de ce droit, comme i l vient d'être dit. 

La survivance du pouvoir de priver un armement ennemi 
de la propriété de son navire de commerce est si manifeste, 
que la conférence de la paix de 1907, sans établir la moindre 
distinction relativement aux captures faites en mer ou dans 
les ports, a aussi convenu de « certaines restrictions à l 'exer
cice du droit de capture dans la guerre maritime » par sa 
convention n° X I , dont le chapitre I I I est intitulé : « Du ré
gime des équipages des navires de commerce ennemis cap
turés par un belligérant ». La convention n° X I I , relative à 
l'établissement d'une Cour internationale des prises, contient 
ce qui suit : « Ar t . 1 e r . La validité de la capture d 'un na
vire de commerce ou de sa cargaison est, s ' i l s'agit de pro
priété neutre ou ennemie, établie devant une juridict ion des 
prises, conformément à la présente convention. — Ar t . 2. La 
jur idic t ion des prises est exercée d'abord par les tribunaux 
de prises du belligérant capteur . . . » 

C'est l 'application de ce que la prise est un acte de guerre 
qui existe par lui-même, une occupatio bellica. transférant en 
même temps la souveraineté et la propriété sur le but in , sous 
la seule condition d'examen subséquent, par l'autorité judi
ciaire compétente à statuer sur sa régularité. Si la décision 
de cette juridiction valide la prise, elle rétroagira donc au 
moment de la capture. 

Bien à tort, l 'appelant croit trouver au traité de Versailles, 
partie V I I I , annexe I I I , n° 8, la confirmation de sa thèse er
ronée. I l y est dit que l 'Allemagne renonce à toute revendi
cation, de quelque nature que ce soit . . . . en ce qui concerne 



la détention ou l 'uti l isation de tous navires ou bateaux alle
mands . . . . mais si cette disposition est muette sur la question 
de confiscation d'un navire, cela n'entraîne pas qu'elle soit 
impossible. L 'ar t . 440 et final du traité de Versailles stipule, 
d'ailleurs, que l 'Allemagne accepte et reconnaît comme vala
bles et obligatoires toutes décisions et tous ordres concernant 
les navires allemands et les marchandises allemandes, ainsi 
que toutes décisions et ordres relatifs au payement des frais 
et rendus par l 'une quelconque des juridictions de prises des 
puissances alliées ou associées, et s'engage à ne présenter au 
nom de ses nationaux aucune réclamation relative à ces dé
cisions ou ordres. 

Le traité prévoit donc que nous aurons à faire juger chez 
nous des prises faites au cours de la guerre. Il ne s'occupe 
pas plus du cas du Minna, que de celui d'aucun autre des na
vires capturés. 

Si, en vertu des § 1"', 2, 3 et 4 de l'annexe I I I de la par
tie V I I I du traité, l 'Allemagne fut contrainte, en termes de 
réparations des dévastations causées par sa guerre sous-ma
rine, à l iv re r sa flotte marchande en totalité pour les navires de j 
1.600 tonnes au moins et à raison de la moitié pour les navires | 
de 1.000 à 1.600 tonnes, cela est indiscutablement resté sans 
effet sur la question des prises antérieures jugées ou encore 
à juger, car la livraison en question ne concernait que les 
bateaux appartenant alors à des ressortissants allemands, 
comme le stipule expressément le texte des § l r r et 3. Aucun 
des navires capturés durant la guerre ne pouvait rentrer dans 
pareille catégorie ; ainsi, le Minna avait cessé d'y appartenir 
à dater du 14 août 1914, jour où son pavillon allemand fut 
amené et où le navire, étant débaptisé, reçut le nom de Géné
ral Léman, appellation sous laquelle i l navigua dorénavant, 
muni du pavillon belge. 

Pour tâcher de faire invalider la prise de son navire, l'ap
pelant prétendit, devant le premier juge, pouvoir bénéficier 
de la circonstance de force majeure suivante : c'est qu ' i l aurait 
été empêché de quitter le port d'Ostende, parce que l 'ordre 
de mobilisation du gouvernement allemand avait privé le stea
mer Minna d'une grande partie de son équipage n'ayant pu 
être remplacé à temps pour entreprendre le voyage, même 
jusqu'au port voisin neutre de Flessingue. 

Les faits cotés à ce sujet avec offre de preuve, furent écar
tés comme irrelevants où déjà controuvés. On savait en effet, 
par une constatation du procès-verbal de saisie, que, le 14 août 
1914, le steamer Minna avait encore huit hommes à bord, ce 
qui formait un personnel suffisant, eu égard au petit tonnage 
du navire, pour qu ' i l puisse rallier le port très proche de Fles
singue, surtout par le temps calme et beau qui régna dans 
la première quinzaine d'août 1914. Si cet équipage pouvait 
même être considéré comme trop réduit, il eût été aisé de le 
compléter par l'enrôlement de marins de nationalité neutre ; 
en tout cas, le stesmer Minna aurait pu se faire remorquer. 

Ces motifs sur lesquels s'appuya le premier juge pour re
pousser l'offre de preuve, étaient péremptoires : i l fit observer, 
en outre, que l'appelant n'alléguait même pas d'avoir vaine
ment tenté de recourir à l 'un ou l 'autre de ces moyens, et 
que le capitaine Schindler, lors de son interrogatoire subi au 
moment de la capture, ne soutint pas qu'une circonstance 
quelconque l'eût empêché de sortir librement. I l est clair que. 
si le navire avait été réellement privé des moyens de quitter 
le port, le capitaine n'eût pas manqué de les faire valoir de
vant le commissaire marit ime qui lui demandait pourquoi i l 
s'était abstenu de partir. Le fait que le capitaine se borna à 
déclarer qu ' i l était resté intentionnellement au port d'Ostende 
pour éviter une capture dans la mer du Nord, coupait court 
à toute discussion. 

Néanmoins, l'appelant persiste aujourd'hui dans sa pré
tention à démontrer, quoique neuf années se soient écoulées, 
que son navire n'a pu librement quitter le port d'Ostende au 
mois d'août 1914, et que, par suite, sa confiscation est inter
dite en vertu de l 'art . 2 de la 6 r Convention de La Haye de 
1907. Abandonnant, toutefois, son premier moyen dont i l com
prend la faiblesse, i l invoque des circonstances tout autres. 
Ce serait qu'à la terminaison du débarquement de la cargai
son, le 7 août 1914, le capitaine du port, M . Laroye, fit con
duire le Minna du bassin à flot vers le bassin d'évolution, en 
défendant qu ' i l quitte le port. I l y aurait eu dès lors, dit l 'ap

pelant, impossibilité pour le capitaine Schindler de s'en aller, 
car le navire se trouvait derrière deux ponts dont l 'ouverture 
lu i fut refusée. 

Remarquons d'abord qu ' i l s'agit simplement d 'un déhalage 
du quai vers le bassin, fait sur la demande du capitaine Schind
ler qui craignait d'être molesté par la population ; ensuite, 
la prétendue défense de sortir donnée par le capitaine du port 
d'Ostende, M . Laroye, est inexplicable et devait rester sans 
effet, car l 'octroi ou le refus de sortie aux navires ne rentre 
nullement dans ses attributions, mais dans celles du commis
saire marit ime exclusivement. 

Selon ses dires actuels, l'appelant aurait encore vainement 
fait demander, le même jour, à des autorités de Bruges — on 
ne sait lesquelles — l'autorisation de partir. Cela apparaît 
comme invraisemblable, car ;1 est inadmissible que le capi
taine Schindler se serait adressé à Bruges, alors que se trou
vaient, à la fois, sur place à Ostende, un chef mi l i ta i re , le 
comte de Borchgrave d'Altena, tout disposé, s ' i l avait reçu 
une demande de départ, à laisser appareiller le navire et à le 
faire même escorter d'un remorqueur jusqu'aux eaux territo
riales néerlandaises, mais aussi le commissaire maritime 
M . Claessens, officier de police judiciaire assermenté, compé
tent légalement (loi du 27 septembre 1842) à permettre la 
sortie du port. 

On peut se contenter d'opposer à ces allégations, bien tar
divement venues au jour, dont rien n'appuie la vraisemblance, 
qu'elles sont absolument controuvées par le fait que le capi
taine Schindler, au moment de la capture, n 'en souffla mot et 
avoua simplement être resté de propos délibéré. Cela suffit 
amplement à rejeter comme déjà controuvé, tout moyen ten
dant à établir que le départ du Minna a été entravé de quelque 
façon ou qu ' i l fut mis dans l'impossibilité de quitter le port. 

Rappelons que. devant le premier juge, l'appelant n'invoqua 
aucun refus rie sortie, conséquence normale de ce qu'en réali
té, i l s'était abstenu de faire une requête de sortie, ce qui est 
constant. Faute de cette demande, i l est mal venu à se plain
dre du manque de sauf-conduit. 

L'appelant cote encore un autre moyen nouveau, propre a 
prétendre que le Minna ne pouvait prendre la mer, c'est que, 
le 4 août 1914, par suite de l'opération du déchargement en 
cours, son navire avait la quille enfoncée et la proue élevée. 
Le capitaine Schindler aurait inutilement essayé d'égaliser la 
charge restante, afin de remettre son navire en état de navi
gabilité ou d'arrêter le travail auquel se l ivraient des ou
vriers belges. 

Quelque invraisemblable que cela paraisse déjà, puisque 
à bord se trouvaient sept hommes d'équipage disposant de la 
force motrice, i l est certain que la situation vantée, si elle 
a existé à cette date, a pris nécessairement fin le 7 août, 
quand le déchargement se clôtura. L'art iculation en question 
manque donc tout au moins de relevance, puisque le départ 
n'a pu nullement être entravé ainsi du 7 au 14 août. 

Pour ce qui est des faits cotés aux conclusions addition
nelles de l'appelant sub litt. A, B et C, ils sont dépourvus 
d'intérêt en la cause. 

L'enquête postulée à titre subsidiaire ne peut donc être 
accueillie. 

Pour que la propriété du navire allemand Minna, capturé 
le 14 août 1914, à Ostende, par l'autorité belge, puisse, de
puis lors, être considérée comme appartenant à l 'Etat cap
teur, la légitimité de la prise devait nécessairement être dé
clarée par jugement du tribunal compétent (loi du 26 août 
1919, art. 24). 

Le 17 août 1914, un conseil des prises, institué à Anvers 
par le pouvoir mil i taire, entra en fonction, mais, depuis la 
chute de cette place forte, au mois d'octobre suivant, et l'oc
cupation du terri toire par l 'ennemi, ces événements de force 
majeure obligèrent la juridict ion dont s'agit à suspendre ses 
travaux, situation qui perdura jusqu'à l 'armistice du 11 no
vembre 1918. Postérieurement à la cessation des hostilités, 
dès que nos Chambres purent, après les travaux parlemen
taires les plus urgents, rendre un vote au sujet du rétablisse
ment d'une juridict ion des prises, la loi du 26 août 1919, mo
difiée ensuite par celle du 17 août 1920, la réorganisa. Ce 
conseil des prises établi aussi à Anvers, fut régulièrement 
saisi, dès le 13 septembre 1919, de la prise du Minna, con-



curremment avec toutes les autres. 11 statua en premier res
sort, quant au Minna. le 3 novembre 1919. 

Si, par suite de la force majeure, une décision quant au 
Minna n 'a donc pu intervenir avant la signature du traité de 
paix, qui se place au 28 ju in 1919, ni avant la fin du temps 
de guerre le 30 septembre 1919, cela ne peut avoir aucune 
influence sur la légalité du jugement a quo. L'action intro
duite en conformité de la loi du 26 août 1919, est recevable. 

Le traité de Versailles n'a été mis en vigueur en Belgique 
que le 10 janvier 1920, à la date de sa ratification, selon ce que 
stipule son art. 440. En admettant même, par impossible, que 
la dite disposition du traité, au lieu de réserver entièrement 
la question des prises, ait la portée restreinte de prohiber 
aux Allemands toute discussion quant aux jugements déjà 
rendus par une jur idic t ion de prise des puissances alliées ou 
associées, sans que cette prohibition puisse s'étendre aux af
faires encore en suspens, cela serait absolument inopérant 
quant à la validité de la capture du Minna, puisqu'elle a été 
jugée avant le 10 janvier 1920. 

Comme autre moyen d'irrecevabilité à l 'action, l'appelant 
invoque enfin que le steamer Minna appartenait à des ressor
tissants de la v i l l e l ibre de Dantzig. Sa libération devrait ré
sulter de sa nationalité dantzigoise. 

Ce soutènement est sans aucune valeur pour le motif sui
vant : Ainsi que nous venons de le voir, la décision rendue 
par le conseil des prises le 3 novembre 1919, est parfaitement 
justifiée et fondée ; elle a donc dû entraîner, tout au moins 
à sa date, et même au jour de la capture du 14 août 1914, le 
transport, au profit de l 'Etat belge capteur, de la propriété 
du steamer Minna, antérieurement navire allemand. 

Le changement de statut politique de la vil le de Dantzig, 
dérivant des articles 100 et suivants du traité de paix de Ver
sailles, signé le 28 juin 1919, n'a pu, au point de vue de la 
nationalité, agir rétroactivement, aux termes formels de l 'ar
t icle 105, ainsi conçu : « Dès la mise en vigueur du présent 
traité, les ressortissants allemands domiciliés sur le terri toire 
décrit à l 'art. 100, perdront, ipso facto, la nationalité alle
mande, en vue de devenir nationaux de la vi l le l ibre de 
Dantzig ». 

Cette disposition énonce ainsi que la perte de nationalité 
suivra seulement la mise en vigueur du traité de Versailles ; 
celle-ci , aux termes de l 'art , final 440, se place au 10 jan
vier 1920 (voir Pasinomie, sous cette date) ; par conséquent, 
jusqu'alors, les habitants de Dantzig sont restés allemands. 
I l est, par suite, constant que la prise du steamer Minna a 
été consacrée à charge d'Allemands. Si, par l'effet du traité, 
ceux-ci sont devenus ressortissants de Dantzig, on ne peut 
tenir compte de ce changement ultérieur de statut aux termes 
de l 'art . 105 du traité, qui ne peut, au point de vue de la na
tionalité, sortir d'effet antérieur à sa mise en vigueur. Si les 
hautes parties contractantes avaient voulu le contraire, elles 
n'eussent sans doute pas manqué de l 'exprimer par une dis
position analogue à celle du litt. B, 3'' alinéa, de l 'article 297 
du traité, concernant les biens des ressortissants allemands 
ayant acquis de plein droit la nationalité d'une puissance 
alliée ou associée. 

Perdant de vue la dérogation qu'instaure l 'art icle 26 de la 
loi du 26 août 1919, organisatrice du conseil des prises, l ' i n 
timé conclut à ce que l'appelant soit condamné aux dépens 
des deux instances ; or. en vertu de cette disposition légale, 
chaque partie doit supporter les frais occasionnés par sa dé
fense devant cette juridict ion spéciale ; les frais de secrétariat 
et autres dépenses résultant du service du conseil des prises, 
sont mis à la charge de l 'Etat. C'est ainsi que la décision 
dont appel est restée, à bon droit, muette sur la question des 
dépens. L'application de cet article n'ayant pas été étendue 
par la loi modificative du 17 août 1920, à la procédure d'appel, 
la Cour n'a donc à statuer que relativement aux dépens 
d'appel, selon le droit commun. 

Conclusions : Dire l'appelant sans grief, le débouter en 
conséquence de son appel et confirmer le jugement a quo : 
condamner l'appelant aux dépens d'appel. 

Conformément à cet avis, la Cour a confirmé la 
décision du Conseil des prises, en ces termes : 

A r r ê t . — Vu le jugement du Conseil des prises de Belg i 
que séant à Anvers, en date du 3 novembre 1919, lequel dé
clare bonne et valable au profit de l 'Etat belge la prise du 
steamer Mmna, avec ses agrès, apparaux et accessoires, pro
duit en expédition régulière ; 

V u l'acte d'appel signifié par l 'huissier Gilson, de rési
dence à Bruxelles, le 31 janvier 1920, au commissaire du 
gouvernement près le Conseil des prises et au ministre de la 
Marine, à la requête de l 'Armement F. G. Reinhold, pour
suites et diligences de son propriétaire dame Marie Siedler. 
et pour autant que de besoin à la requête de Dame Marie 
Siedler, née Mueller, agissant en nom personnel, domici
liée à Dantzig ; 

Attendu qu'aux termes de l 'art. 23 de la loi du 26 août 1919. 
le jugement précité, portant sur une demande évaluée par la 
partie appelante à plus de 20.000 fr., est appelable ; que cette 
loi organique n'ayant pas spécifié la forme de l'appel, comme 
l 'a fait plus tard la loi du 17 août 1920, l 'appel interjeté dans 
les formes établies par le code de procédure civi le , qui consti
tue le droit commun de la matière, doit être reçu comme 
régulier ; 

Au fond : Attendu qu'en principe, le droit de capturer les 
navires ennemis s'est exercé, en tous temps, dans tous les 
lieux où le belligérant capteur peut porter la guerre, aussi 
bien dans ses propres eaux et ports que dans ceux de l 'ennemi 
et en pleine mer ; 

Attendu que pour la première fois, lors de la guerre de C r i 
mée, en 1854, les puissances en présence accordèrent aux 
navires marchands ennemis qui se trouvaient dans leurs ports 
à l 'ouverture des hostilités ou qui y entraient dans l ' ignorance 
de celle-ci, un délai de faveur pour gagner un port de leur 
nation ou un port neutre, où ils se trouveraient en sûreté ; 
que semblable délai fut encore accordé dans les guerres qui 
eurent lieu au cours de la seconde moitié du X I X e siècle ; 

Attendu cependant que cette pratique n'avait pas acquis 
l'autorité d'un usage généralement reconnu comme obliga
toire, ainsi qu ' i l résulte des discussions qui précédèrent le 
vote de la V I 1 ' Convention internationale de La Haye du 
18 octobre 1907, relative au régime des navires de commerce 
ennemis au début des hostilités ; qu'en effet, la proposition 
de la rendre obligatoire fut rejetée ; 

Attendu que cette convention, à raison de l'assentiment du 
législateur belge manifesté par la loi du 25 mai 1910, de
meure rébus sic stantibus le droit en la matière ; 

Attendu qu'elle consacre, dans son article 1 e r , le principe 
qu ' i l est désirable qu ' i l soit permis à ces navires de sort i r 
l ibrement, immédiatement ou après un délai de faveur suffi
sant ; que l 'art. 2, déterminant la situation du navire, qu i , 
par suite de circonstance de force majeure, n'a pu quitter le 
port dans le délai, ou à qui la sortie n'aurait pas été accor
dée, prescrit que ce navire ne peut être confisqué, mais seu
lement immobilisé sans indemnité jusqu'après la guerre, ou 
réquisitionné moyennant indemnité ; que l 'art . 3 soumet au 
même régime le navire rencontré en mer qui n'a pu con
naître les hostilités ; 

Attendu qu ' i l se déduit, dès lors, des origines historiques 
de ces dispositions, qu'elles constituent uniquement des 
exceptions adoucissant la rigueur du principe ancien sans 
l 'abolir, et ont un caractère restrictif ; qu'en conséquence, le 
navire à qui la sortie n'a pas été refusée, et qui n'a pas été 
empêché par force majeure de quitter le port immédiatement 
ou dans un délai de grâce, n'est pas admissible à s'en pré
valoir ; qu'en effet, i l ne doit pas imputer la capture qui pour
rait s'ensuivre aux risques de guerre auxquels i l pouvait se 

| soustraire facilement, mais à la négligence qu ' i l a commise 
en n'usant pas de la faculté de libre sortie ; 

Attendu que c'est bien avec cette portée restreinte que ia 
convention a été proposée à l'assentiment des Chambres 
belges ; que l'exposé des motifs de la loi du 25 mai 1910. 
ayant rappelé le rejet de la proposition des délégués belges 
de transformer la faculté d'accorder le délai de faveur en 
une obligation internationale, analyse ensuite l 'art . 2 comme 
suit : « L 'ar t ic le 2, tout en tenant compte des exigences de la 
guerre, réalise un progrès notable. I l substitue à la confisca
tion la simple saisie ou le séquestre pour la durée des hosti
lités, lorsque par force majeure le navire n'a pu sortir ou que 



le délai ne l u i a pas été accordé » (Chambre des représentants, 
Doc. n° 250, séance du 20 juil let 1909, p. 20) ; 

Que, si M . C A R T O N D E W I A R T a pu dire dans son rapport 
à la Chambre, dans la séance du 14 avr i l 1910 (Doc. n° 170, 
p. 11), que la Convention interdit la confiscation, c'est qu ' i l 
n'a pas prévu qu'un capitaine de navire pourrait, de propos 
délibéré, ne pas user de l 'autorisation de quitter librement 
le port ennemi f.vec un sauf-conduit ; 

Attendu que la deuxième Conférence de La Haye a renoncé 
à réglementer le délai qu ' i l lu i paraissait désirable d'accorder 
pour la l ibre sortie ; que le texte voté par elle ne prévoit 
point qu 'un délai général et uniforme doive nécessairement 
être proclamé par un acte solennel ; q u ' i l est donc loisible, 
à chacun des belligérants, de se réserver d'apprécier ce qu ' i l 
convient de faire dans chaque cas ; q u ' i l doit suffire, pour 
satisfaire à son vœu, de laisser au navire le temps nécessaire 
pour appareiller et donner suite à sa demande de sauf-conduit ; 
qu'en effet, cette manière de procéder sauvegarde l ' inviola
bilité de la propriété des navires ennemis dans la mesure pré
conisée par la Conférence ; 

Attendu que le steamer Minna, entré au port d'Ostende 
le l " r août 1914 et v ayant été complètement déchargé le 
7 août, a été saisi en vue de capture le 14 août ; q u ' i l a donc 
joui d 'un délai de grâce de six jours, plus que suffisant pour 
lu i permettre de partir sur lest ; que, lo in de vouloir user 
de ce délai, le capitaine Schindler, qui le commandait, a dé
claré le 14 août 1914 au commissaire maritime, qui l 'a consi
gné dans le procès-verbal de saisie en faisant foi, qu ' i l était 
demeuré au port de plein gré pour ne pas s'exposer à être 
capturé dans la mer du Nord ; 

Attendu que cet aveu du capitaine, dont le véritable mobile 
semble avoir été l'escompte d'une prompte occupation du ter
ritoire belge par les armées allemandes, contredit les alléga
tions produites ultérieurement par l'appelante, qu ' i l aurait été 
empêché par force majeure de reprendre la mer, et ensuite 
que les autorités belges auraient apporté des obstacles à son 
départ ; 

Attendu, quant au premier point, que le premier juge dé
montre par des considérations que la Cour adopte, que la 
réduction de l'équipage du Minna après le départ des hommes 
qui étaient rappelés le 4 août par la mobilisation allemande, 
ne rendait pas impraticable le voyage jusqu'au port hollandais 
le plus vois in ; 

Q u ' i l serait, d'autre part, indifférent que le mode de dé
chargement suivi par les débardeurs ostendais ait affecté la 
stabilité du navire, au point de lui interdire d ' interrompre ce 
déchargement en vue d'un départ immédiat, puisque ce fait 
serait antérieur au 7 août, et qu'au cours du délai couru du 
7 au 14 août, cet obstacle n'existait plus ; 

Attendu, quant au second point, que si le 7 août le capitaine 
du port avait fait conduire le navire déchargé du bassin à 
flot au bassin d'évolution, et l 'avait mis ainsi dans l ' impos
sibilité matérielle de quitter le port en le plaçant derrière 
deux ponts dont i l refusait l 'ouverture, cette mesure n ' i m 
pliquerait pas refus de sortie du port ; que le capitaine du 
port est un agent communal dont les attributions sont en cor
rélation avec l'étendue du droit de police de l'autorité locale ; 
qu ' i l l u i incombe spécialement d'autoriser ou prescrire tout 
mouvement des navires dans le port ou ses dépendances, de 
donner les indications nécessaires pour leur amarrage, mais 
qu ' i l ne règle leur sortie qu'après que les navires ont obtenu 
le permis de sortie du port du commissaire mari t ime, confor
mément à l 'art . 24 de l'arrêté royal du 8 mars 1843, organique 
de la lo i du 27 septembre 1842 sur la police marit ime ; 

Attendu qu ' i l n'est pas même allégué que le commissaire 
mari t ime aurait été sollicité, par le capitaine Schindler ou en 
son nom, de délivrer semblable permis ; 

Q u ' i l est articulé, i l est vrai , que le courtier de navires 
Olsen. d'Ostende, se serait mis en rapport avec les autorités 
gouvernementales à Bruges, dès le 7 août, pour demander si 
le Minna pouvait partir ; qu ' i l lu i aurait été répondu que les 
autorités aviseraient, que cependant aucune autorisation n 'au
rait été donnée ; mais qu ' i l est impossible de contrôler sem
blable articulation à défaut de préciser quelle est l'autorité 
visée ; qu'elle est donc sans portée au procès et que même 
la preuve qui en est offerte est inadmissible, faute de per
tinence ; 

Attendu qu ' i l n 'échet pas plus de prendre en considération 
les mesures prises le 14 août comme corollaire de la saisie, 
savoir : la constitution d'un gardien, la garde du navire par 
des gardes civiques et l 'expulsion du pays du capitaine et de 
l'équipage envoyés en Hollande ; que ces mesures sont étran
gères à la question de savoir si le steamer aurait pu sortir 
librement du 7 au 14 août ; 

Attendu, dès lors, que la déclaration du capitaine Schindler, 
loin d'être contredite par les faits dont la preuve par témoins 
est offerte, est confirmée par ce fait que, connaissant comme 
tout capitaine de navire la nécessité du permis de sortie, i l 
s'est abstenu de le demander au seul fonctionnaire dont i l ne 
pouvait ignorer la compétence ; 

Attendu, en conséquence, que la capture du steamer Minna 
dans le port d'Ostende est conforme aux règles du droit 
international ; 

Attendu que la déclaration de validité peut encore être de
mandée aujourd'hui , bien que la mise en vigueur du traité 
de Versailles ait mis fin à la guerre ; 

Q u ' i l est à constater d'abord que le Minna, depuis sa cap
ture, a navigué pour compte de l 'Etat belge sous le nom de 
Général Léman et couvert du pavil lon belge ; que l'Etat belge 
en a donc la possession matérielle et légale ; 

Attendu, d'autre part, en droit, que la capture est un acte 
de guerre, qui peut être accompli aussi longtemps que subsiste 
l'état d'hostilité entre les belligérants ; qu'elle transfère i m 
médiatement à l 'Etat capteur la souveraineté et la propriété 
du navire capturé ; que si cette souveraineté et cette pro
priété ne deviennent incommutables qu'après constatation de 
leur légalité par une autorité judiciaire du pays capteur, i l 
n 'en est pas moins vrai qu'elles existent, sauf rescision, an
térieurement au jugement ; 

Que s ' i l est de jurisprudence constante que les conditions 
de régularité de la capture doivent s'apprécier par le juge 
en se plaçant au moment de celle-ci, c'est parce que les t r i 
bunaux de prises, institués en vue de garantir les intérêts 
privés contre les captures arbitraires, n'ont d'autre mission 
que de constater par un acte public une situation antérieure
ment acquise ; 

Attendu qu'à raison du caractère déclaratif de la décision 
sur la validité, aucun principe ne s'oppose à ce que cette dé
cision, qui n'est pas un acte de guerre en elle-même, se 
poursuive après la cessation des hostilités ou le rétablisse
ment définitif de la paix ; 

Attendu qu'ainsi l 'a compris le législateur belge, lorsque, 
par la lo i du 26 août 1919, portée peu de temps avant la loi 
du 15 septembre suivant, approbative du traité de Versailles, 
et la démobilisation qui s'en est suivie, i l organisait un con
seil des prises, et lorsqu ' i l apportait le 17 août 1920, à cette 
lo i organique, les modifications dont la pratique avait démon
tré la nécessité ; 

Attendu qu'en vain, les parties appelantes argumentent à 
rencontre de cette solution des termes de l 'art icle 440 du traité 
de Versailles, par lequel l 'Allemagne renonce à toute récla
mation contre les décisions et ordres rendus par les juridic
tions des prises des puissances alliées et associées, et consent 
aux dites puissances le droit d'examiner les décisions et or
dres des juridictions allemandes s'engageant à fournir des 
copies des pièces de ses dossiers, y compris les décisions et 
ordres rendus ; que l'objet de cet article n'est aucunement 
de déterminer que les décisions et ordres ne peuvent être 
prononcés après la mise en vigueur du traité, et que c'est 
certainement à tort que l 'on s'arrêterait au sens littéral du 
participe passé « rendu », alors que, dans l ' intention com
mune des parties, i l ne s'est agi que de déterminer l'effet 
des décisions émanant des tribunaux d'une partie à l'égard de 
l 'autre partie, et réciproquement, quelle que soit l'époque 
où elles auraient été rendues ; 

Attendu que la partie V I I I du traité est relative aux répara
tions stipulées de l 'Allemagne, et que le § 8 de l'annexe I I I , 
qui en fait partie, est étranger aux navires capturés qui peu
vent être conservés sans indemnité par les alliés à un autre 
t i tre ; q u ' i l n'existe donc entre ce § 8 et l 'art . 440 aucun lien 
permettant d'interpréter l ' un par l 'autre ; 

Attendu que le principe que la prise est, sauf vérification 
de sa légalité, acquise dès la capture, et que sa légalité doit 
être appréciée en se plaçant au moment de la mainmise, en-



traîne comme corollaire que la capture du Minna est valable 
comme portant sur un navire appartenant à l 'Allemagne ; qu ' i l 
importe peu que les propriétaires aient changé de nationalité 
depuis la guerre, par suite de la constitution en vi l le l ibre 
de la v i l l e allemande de Dantzig ; qu'une exception ne pour
rait être faite en faveur des citoyens de cette vil le que si elle 
résultait d'une disposition expresse qui ne se justifierait d 'ai l
leurs guère, étant donné que les Dantzigois, au cours de la 
guerre, se sont comportés comme ennemis, au même t i t re 
que tous leurs anciens compatriotes ; 

Attendu qu'aux termes de l 'art . 2 6 de la loi du 2 6 août 1 9 1 9 , 
chaque partie supporte les frais occasionnés par sa défense 
devant le Conseil des prises ; que cette disposition n'étant 
pas déclarée applicable à la procédure d'appel, la partie qui 
succombe doit être condamnée aux dépens d'appel en vertu 
de l ' a r t . 130 du code de proc. c ivi le ; 

Par ces motifs, la Cour, première et deuxième chambres 
réunies, entendu à l'audience publique l 'avis conforme de 
M . C O P P Y N , avocat général, rejetant toutes autres conclu
sions, y compris l 'offre de preuve de l'appelante, déclarée 
sans pertinence ni relevance, confirme le jugement du Conseil 
des prises, et, en conséquence, déclare la capture du steamer 
Minna bonne et valable ; condamne les parties appelantes aux 
dépens d'appel ... (Du 1 6 janvier 1 9 2 4 . — Plaid. M M " V A N 
D O O S S E L A E R E . père, du Barreau d'Anvers, c. H E N N E B I C Q . ) 

COUR D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Septième chambre. — Présidence de M . M E U R E I N . 

16 m a i 1923. 

V O L . — A B U S D E C O N F I A N C E . — D O C U M E N T S S A N S V A L E U R 

M A T É R I E L L E A P P R É C I A B L E . — R E C H E R C H E D E L ' I N T E N 

T I O N F R A U D U L E U S E . 

Les délits contre les propriétés ont pour caractère commun 
qu'ils diminuent, quand ils sont consommés, l'utilité que 
procurent à un individu les éléments actifs de son patri
moine. 

Celui qui s'empare de copies de lettres, n'ayant par elles-
mêmes aucune valeur matérielle appréciable et ne pouvant 
avoir de valeur que par leur contenu, c'est-à-dire comme 
titres ou comme éléments de preuve, ne commet pas un vol, 
ni un abus de confiance, ni aucun autre délit prévu par la 
loi pénale, s'il s'en est emparé pour les produire lui-même 
en justice, à l'appui d'une action civile intentée par lui, et 
sans dépouiller de leur valeur les intéressés, qui sont de
meurés en possession des originaux : le but poursuivi ne 
révèle pas l'intention frauduleuse ou le dessein de nuire 
injustement ( 1 ) . 

( M I N I S T È R E P U B L I C E T V E R S L U Y S — c J E N O T . ) 

A r r ê t . — Attendu que, fût-il établi que c'est sans titre ni 
droit , et sans le consentement des intéressés, que le prévenu 
s'est emparé des documents dont i l s'agit, encore le fait, dans 
les circonstances de la cause, ne serait-il ni de vol , ni de 
détournement frauduleux, ni d'aucun autre délit prévu par 
la lo i pénale ; 

Attendu que les délits contre les propriétés — les seuls 
dont i l puisse être question en l 'espèce — ont pour caractère 
commun qu'ils diminuent , quand ils sont consommés, l ' u t i 
lité que procurent à un individu les éléments actifs de son 
patrimoine ( G A R R A U D , n° 2 0 7 1 ) ; 

At tendu que les copies de lettres, objets des préventions, 
n 'ont par elles-mêmes aucune valeur matérielle appréciable ; 

Attendu qu'elles ne peuvent avoir de valeur que par leur 
contenu, c'est-à-dire comme titres ou comme éléments de 
preuve ; que les intéressés n'ont pas été dépouillés de cette 
valeur, et qu'ils n 'ont pas été empêchés d'en faire tel usage 
que de conseil, puisqu' i ls sont demeurés en possession des 
or iginaux ; 

At tendu que le prévenu n'a pas eu pour objectif d'en priver 
les ayants droit, mais seulement de pouvoir les produire l u i -

( 1 ) N Y P E L S et S E R V A I S , art. 4 6 1 , n o s 16 , 17 , 2 1 et suiv. 

même en justice, à l 'appui d'une action civile intentée par 
lui ; que ce but, qui pouvait être atteint tout aussi bien par 
la simple prise de photographie, ne révèle pas dans son chef 
l ' intention frauduleuse ou le dessein de nuire injustement, 
élément essentiel des délits qui l u i sont imputés ; 

Attendu qu ' i l appartiendra éventuellement à la jur idict ion 
saisie de dire s i , eu égard à la manière dont les documents 
ont été obtenus, ils peuvent faire l'objet d'une production en 
justice ; 

Par ces motifs, la Cour confirme le jugement dont appel et 
condamne la partie civile aux frais d'appel ... (Du 1 6 mai 
1923 . — Plaid. M M " C A M A U Ë R et H E N N E B I C Q . ) 

COUR D ' A P P E L D E G A N D 

Troisième chambre. — Présidence de M . D E B U S S C H E R E . 

20 d é c e m b r e 1923. 

CHASSE SANS PERMIS. - - I N F R A C T I O N P É N A L E O R D I 
N A I R E . — L O I D U 2 4 J U I L L E T 1 9 2 1 . — D R O I T DE T I M B R E . 

Les infractions prévues par l'article 1 4 de la loi du 2 8 fé
vrier 1 8 8 2 sur la chasse, sont de nature pénale ordinaire et 
entraînent la débition des 2 0 décimes additionnels créés par 
la loi du 2 4 juillet 1 9 2 1 . 

Lorsqu'il n'a été chassé que le dimanche, le droit de timbre 
dû pour le permis de port d'armes n'est que de 150 francs. 

( M I N I S T È R E P U B L I C — c C H R I S T I A E N S . ) 

A r r ê t (Traduction). — Attendu que ces t un dimanche que 
le prévenu a chassé sans être muni du permis de port d'armes 
requis, que ce n'est donc que le montant du droit de t imbre 
afférent au permis dominical qu ' i l doit être condamné à payer, 
sans préjudice aux peines ; 

Attendu que l'amende édictée par l 'art icle 1 4 de la loi sur 
la chasse a pour objet la protection du gibier et est de nature 
pénale ordinaire ; que l ' infraction réprimée par cette amende 
est mise sur le même pied, par l 'article 15, que d'autres i n 
fractions qui ne présentent aucun caractère fiscal ; que la na
ture pénale ordinaire de cette amende ne disparaît pas parce 
que celle-ci favorise, en ordre secondaire, les intérêts du fisc : 
que cette amende est donc sujette à l 'augmentation de 2 0 dé
cimes, prescrite par ia loi du 2 4 juil let 1 9 2 1 ; 

Par ces motifs . . . la Cour, statuant à l'unanimité, confirme le 
jugement entrepris, sauf quant au montant du droit de t imbre 
du permis de port d'armes non possédé, montant qu'elle déclare 
réduire à 150 francs ; dit que l'amende pour le fait A (avoir 
chassé sans le permis requis) sera augmentée de 2 0 décimes 
et s élèvera par conséquent à 3 0 0 francs ... (Du 2 0 décem
bre 1 9 2 3 . — Plaid. M e A R T H . B U Y S S E . ) 

Observations. — L'article 3 de la loi du 30 ju i l 
let 1922 ordonne une perception fiscale assez sin
gulière. Nous connaissions déjà un droit de muta
tion entre vifs perçu à titre de droit d'enregistre
ment, sans qu' i l ait existé d'écrit susceptible d'être 
soumis à la formalité. Ici, un droit de timbre est 
exigé sans qu' i l y ait eu un document ou pièce quel
conque susceptible d'être frappé de ce droit. Mais 
l'analogie n'est pas complète. Le droit de mutation, 
lorsqu'il n 'y a pas eu d'écrit, porte sur un fait j u r i 
dique qui normalement est constaté par un acte en
registrable, tandis que le droit de timbre qui nous 
occupe ne frappe pas la permission de porter des 
armes de chasse, laquelle n'a pas été octroyée, et 
qui, du reste, n'aurait pu résulter que d'un docu
ment (permis) officiel, mais il frappe le fait de chas
ser au fusil (ou au lévrier) sans permis. 

C'est là une des manifestations de l'extrême fisca
lité déchaînée par la guerre, et qui a eu pour effet 
l 'introduction d'une série d'impôts d'un type nou
veau. 

J- v . 



T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Douzième chambre. — Prés, de M . D E J A E R , juge unique. 

2 m a i 1923. 

D I V O R C E . - F E M M E B E L G E A V A N T C O N S E R V É S A N A T I O N A 

L I T É M A L G R É S O N M A R I A G E A V E C U N É T R A N G E R . — A P 

P L I C A T I O N D E L A L O I B E L G E . 

Une femme belge qui a épousé un sujet polonais dont elle n'a 
pas acquis la nationalité, peut demander le divorce devant 
les tribunaux belges si le lien conjugal, nul d'après la loi 
étrangère, s'est formé valablement au regard de la loi 
belge (1 ) . 

( D I R R I X — C . T R A W I N S K I . ) 

Jugement . — Attendu que le défendeur, bien que réguliè
rement assigné, n'a pas comparu, ni personne pour lui ; 

Attendu que parties étaient domiciliées dans l'arrondisse
ment judiciaire de Bruxelles lors du dépôt de la requête en 
divorce ; 

Attendu que, le 3 mai 1919, la demanderesse, belge de nais-
nance, a épousé, devant l 'officier de l'état c iv i l d 'Anderlecht, 
le défendeur sujet polonais, né à Varsovie, et de religion ca
tholique ; 

Attendu qu ' i l semble, d'après les éléments du dossier de la 
demanderesse, les seuls que le tribunal possède, que la légis
lation polonaise n'admet point le divorce entre époux dont 
l ' un , tout au moins, appartient au culte catholique ; 

Mais attendu que la loi russe du 24 juin 1836, toujours en 
vigueur dans le terri toire de la République polonaise, anté
rieurement russe, frappe de nullité l 'union des parties, pour 
n'avoir pas été célébrée par l'autorité ecclésiastique ; 

Attendu que, dès lors, la demanderesse n'a pas acquis la 
nationalité du défendeur, aux termes de l 'art icle 11, 2°, de la 
loi du 8 ju in 1909 ; 

Attendu qu'en semblables conditions, la demanderesse, qui 
est restée belge, peut s'adresser au tribunal pour obtenir, sui
vant la loi applicable en Belgique, la rupture d'un lien qui s'y 
est formé valablement au regard de notre législation ; 

Attendu que vainement on objecterait à cette solution la pos
sibilité d 'un conflit de lois en matière de divorce, puisque 
celui-ci suppose nécessairement une union préexistante et 
qu'aux yeux de la loi nationale du défendeur, i l n 'y a pas de 
mariage en l 'espèce (2) ; 

Au fond : Attendu que le défendeur menait une vie d'aven
tures et de jeu, dans laauelle i l voulait entraîner sa femme ; 

Attendu que finalement i l l 'a abandonnée, depuis plusieurs 
années, sans aucun motif avouable et sans esprit de retour ; 

Attendu que ces faits, envisagés dans leur ensemble, et tels 
que les caractérisent les éléments du dossier, sont incontesta
blement constitutifs d'injures graves du défendeur envers la 
demanderesse, et justifient la dissolution du lien conjugal ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . V o s . substitut du procu
reur du ro i , en son avis conforme, statuant par défaut, admet 
le divorce au profit de la demanderesse ; en conséauence, au
torise celle-ci à se ret irer , après l 'expiration des délais légaux, 
devant l 'officier de l'état c iv i l compétent, pour le faire pro
noncer; condamne le défendeur aux déoens .. . (Du 2 mai 1923. 
Plaid. M c G . S T E V E N S . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Douzième chambre. — Prés, de M . D E J A E R , juge unique. 

3 j a n v i e r 1923. 

D I V O R C E . — C O M P É T E N C E T E R R I T O R I A L E . — M A R I S A N S 

D O M I C I L E C O N N U . — L É G I S L A T I O N N ' A D M E T T A N T L E D I 

V O R C E Q U ' E N F A V E U R D U M A R I . — I N A P P L I C A B I L I T É 

D ' O R D R E P U B L I C . 

(1) Comp. Cass. fr . , 6 jui l let 1922, S I R E Y , 1923, 1, 5 et la 
note de M . L Y O N - C A E N . 

(2) Conf. B E L T J E N S , I , o. 290, 3 e al in. ; — Tr ib . Bruxelles, 
2 mai 1913, P A S . , 1913, 3", 221. 

L'action en divorce peut être introduite devant le tribunal de 
la dernière résidence de l'époux défendeur, dont le domicile 
et la résidence sont inconnus. 

La disposition de la législation chinoise n'admettant le divorce 
qu'au profit des hommes, heurte un principe d'ordre public. 

Une femme belge ayant épousé un sujet chinois, est recevable 
à demander le divorce devant nos tribunaux, qui doivent 
faire application de la loi belge. 

( M I C H I E L S — C . O U - T S I N G . ) 

Jugement . — Attendu que le défendeur, bien que réguliè
rement assigné, ne comparaît pas ni personne en son nom ; 

Attendu que le domicile et la résidence du défendeur étant 
inconnus lors de l 'intentement de l 'action en divorce, celle-ci 
a pu être introduite devant le tribunal c iv i l de Bruxelles, dans 
l'arrondissement duquel i l a eu sa dernière résidence (1) ; 

Attendu que la demanderesse, belge de naissance, s'est 
mariée à Ou-Tsing, sujet chinois, devant l 'officier de l'état 
c iv i l de Bruxelles, sous la date du 28 mai 1913 ; 

Attendu qu'à supposer que cette union soit valable aux yeux 
du i< Ta-Tsing-Leu-Lée » (loi fondamentale chinoise), et que, 
dès lors, la demanderesse ait acquis la nationalité de son mari , 
d'après l 'article 11, 2", de la loi du 8 juin 1909 et d'après l'ar
ticle 5 de la loi de mars 1909, promulguée en Chine, encore 
le t r ibunal ne pourrait-il appliquer la législation de ce pays 
sur le divorce ; 

Attendu, en effet, que celle-ci, n'admettant la rupture du lien 
conjugal qu'au profit des hommes, heurte un principe d'ordre 
public ; 

Attendu qu'en semblables conditions, le tribunal doit faire 
application de la loi belge sur le divorce (2) ; 

Attendu que l 'action est recevable ; 
Par ces motifs, le Tribunal , ouï M . V o s , substitut du pro

cureur du ro i , en son avis conforme, statuant par défaut, se 
déclare compétent ; admet la demande en divorce ; réserve 
les dépens .. . (Du 3 janvier 1923. — Plaid. M e D E H A R V E N . ) 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E L I È G E 

Présidence de M . C L O E S , juge. 

5 janv ier 1924. 

D E S T R U C T I O N DE V O L A I L L E . — D É G Â T S A L A 
P R O P R I É T É . 

La légitime défense existe à l'égard des animaux qui portent 
préjudice aux biens. Ainsi, le fermier ou occupant a le droit 
d'abattre une poule qui lui cause du dommage sur son ter
rain (3) . 

( M A R C H A L . ) 

Jugement . — Attendu que Marchal est en appel d 'un ju
gement du tribunal de police de Waremme, du 8 novembre 
1923, le condamnant à une amende de 5 fr. , augmentée de 20 dé
cimes, du chef d'avoir contrevenu à l 'art . 557, n° 5, du code 
pénal ; 

Attendu que le prévenu reconnaît être allé chasser de son 
terrain les poules de la plaignante, veuve Dupain, accompagné 
d 'un chien, mais nie que celui-ci, excité par l u i , ait étranglé 
une poulette ; qu'en eut-il même été ainsi, i l ne tomberait pas 
sous l 'application de l 'art icle susvisé, parce qu ' i l n'a pas agi 
méchamment, c'est-à-dire sans nécessité, son terrain étant 
sans cesse envahi par les poules de ses voisins, notamment de 
la plaignante ; 

Attendu que si méchamment signifie avec méchanceté, i l est 
manifeste qu'on ne peut lu i donner cette signification littérale 
à l 'ar t icle 557, n° 5, car on ne tue pas ou ne blesse griève-

(1) Liège, 27 mars 1907, B E L G . J U D . , 1907, col. 549. 

(2) L F . H R , p. 147 et suiv. ; — P A N D . F R A N C . , V° Divorce. 
n o s 38 et suiv. ; P A N D . B E L G E S , V° Statut personnel, n o s 121 
et 388 ; — t r ib . Bruxelles, 2 mai 1913, P A S . , 1913. 3, 221 
et les notes. 

(3) Ar t . 12, t i t . I I , loi des 27 septembre-16 octobre 1791 ; — 
art. 541, 557, n° 5, et 563, n° 4, c. pén. 
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ment même un animal avec bonté ou bienveillance ; que si 
méchamment devait y avoir ce sens, la disposition ferait dou
ble emploi avec l 'art . S61, n° 5, du code pénal ; 

Q u ' i l y a donc nécessité d'interpréter ce mot et, par consé
quent, de recourir au mode d'exégèse habituel ; 

Attendu qu'en consultant les travaux préparatoires, on cons
tate qu'au moment de la discussion et du vote du nouveau 
code pénal de 1867, le code rural de 1791 était encore en v i 
gueur et qu'en son art. 12, du titre I I , i l reconnaissait formel
lement le droit de tuer la volaille sur les lieux mêmes et au 
moment du dégât ; que la Chambre, devant l'apparente anti
nomie entre cette disposition et le texte proposé de l 'art . 557, 
n° 5, vota un amendement ajoutant au terme volontairement 
les mots et sans nécessité ; que le Sénat, perdant de vue les 
motifs de cette modification, supprima les quatre mots, sous 
prétexte q u ' i l était trop sévère d'exiger qu ' i l faille une véri
table nécessité pour pouvoir, sans s'exposer à des peines, tuer 
un animal qui s 'introduit sur sa propriété ; 

Qu 'en faisant cette suppression, le Sénat était donc loin de 
revenir sur les motifs qui avaient guidé la Chambre ; i l vou
lait , au contraire, élargir le droit du propriétaire envahi ; 

Attendu que si le ministre de la Justice émit une manière 
de voir qui reconnaissait au demeurant le droit de tuer l ' an i 
mal en cas de nécessité, tout en restreignant l'étendue de cette 
nécessité, cette opinion, toute personnelle, ne peut prévaloir 
sur celle de M . D ' A N E T H A N , auteur de la modification votée 
par le Sénat (1 ) ; 

Attendu, d'ailleurs, que l 'on ne peut considérer l 'ar t icle 557, 
n° 5, isolément ; qu ' i l fait partie d 'un ensemble de dispositions 
ayant pour but, tout en respectant la légitime défense de la 
propriété, de réprimer toute atteinte portée aux animaux do
mestiques et présentant un certain degré de gravité ; qu ' i l est 
inadmissible de supposer que le législateur à l 'ar t icle 540 ait 
autorisé, en cas de nécessité, la destruction du bétail gros et 
menu, où q u ' i l se trouve, et ne l 'ait pas permis lorsqu ' i l s'agit 
d'animaux domestiques de moindre importance, alors surtout 
qu ' i l érige en contravention les atteintes à ces derniers, et en 
délit celles au bétail ; 

Attendu qu 'en fait, i l est résulté des divers éléments de la 
cause que le prévenu n'a pas agi méchamment ; que sa pro
priété était envahie par les poules de la plaignante ; qu'au 
moment des faits, la volaille pouvait causer des dommages aux 
cultures et qu ' i l est nécessaire, pour se débarrasser de ces 
volailles, surtout quand leur propriétaire ne les surveille pas, 
de recourir à des moyens radicaux, tous autres étant vains ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , statuant contradictoirement, re
çoit l 'appel ; ce fait, déclare la prévention non établie ; ren
voie le prévenu des fins de la poursuite sans frais . . . (Du 
5 janvier 1924. — Plaid. M r C O L L I G N O N . ) 

Observat ions . — Le principe de la légitime défen
se revêt une portée générale et il vise, sans conteste, 
la destruction des animaux. L'article 12, titre I I , 
de la loi rurale des 28 septembre-16 octobre 1791, 
autorisant l'exploitant ou fermier à tuer les volailles 
qui lui portent préjudice sur son terrain, en est la 
mise en œuvre la plus précise. De même, les arti
cles 541, 557, n° 5, et 563, n° 4, ne s'appliquent pas, 
si l'agent a agi sans intention méchante ou dans les 
limites de la nécessité (Cass., 7 janvier 1907, B E L G . 

J U D . , 1907, col. 654; — Cass., 22 janvier 1923, 
P A S . , 1923, 1, 171). 

Il a été jugé que le garde préposé à la surveillance 
d'une chasse pouvait, sans s'exposer à aucune res
ponsabilité civile ou pénale, tuer un chien qu' i l ren
contrait parcourant seul la chasse et y détruisant le 
gibier, surtout qu ' i l s'agissait d'un chien inconnu, dé
pourvu de collier et difficile à saisir. (Tr ib . corr. 

(1) B E L T J E N S . Code pénal, art. 557, n° 5, reproduisant 
C R A H A Y . n ^ M l S et suiv. et les références ; — Dissertation 
sur les art. 557. n" 5, et 563, dans C L O E S et B O N J . , 1871-72, 

p. 554. 

Melun, 27 décembre 1893, Gaz. Trib., 1894, 12-13 
février). La destruction d'un chien a été considérée 
également comme justifiée au moment où l'animal 
parcourait un parc clos dans lequel se trouvaient des 
lapins (Bordeaux, 4 mars 1879, D . Pér., 1880, 11, 
164). Le propriétaire, ou son garde, peut tuer le 
chien d'autrui qu'il trouve en action de chasse dans 
son bois, alors d'ailleurs que ce chien est coutumier 
du fait et que son maître, plusieurs fois averti, n'a 
pas tenu compte des avertissements (Tr ib . corr. de 
Dreux, 17 mai 1881, S I R E Y , 1881, 2, 246). On 
peut abattre le chat qui divague, comme à l'état sau
vage, sur le terrain d'autrui (Cass., 13 juin 1864, 
B E L G . J U D . , 1864, col. 743. — Voy. égal. Cass. fr. 
7 juillet 1871, D . Pér., 1871, 1, 271 ; — Tr ib . pol . 
Ixelles, 25 mai 1910, Rev. droit pén., 1910, p. 1007). 

Il n'est même pas requis que l'animal ait causé ef
fectivement dommage: i l suffit que sa présence ait 
donné lieu de craindre, soit un accident, soit un pré
judice (Arg . Cass., 4 avril 1887, B E L G . J U D . , 1887, 
col. 1119). A la séance du Sénat, du 2 mai 1866, 
M . D E R I B A U C O U R T déclarait: « . . . Je dis qu ' i l est 
juste que l'on puisse tuer un chien ou un chat qui, 
dans une propriété, occasionne des dégâts ou qui 
peut présenter des dangers . . . » 

Un arrêt de cassation français a même admis l'usa
ge du poison (Cass. fr., 7 mai 1868, D . Pér., 1869. 
1, 71) . 

Les principes de la matière se trouvent excelle-
ment résumés en une note au D . Pér., 1893, 11, 37, 
sous un jugement de Vigan : » La jurisprudence ad
met qu ' i l y a légitime défense lorsque la destruction 
de l'animal est justifiée par la nécessité de défendre 
les propriétés, aussi bien que par celle de défendre 
les personnes. Un arrêt de Limoges, du 30 juin 1860, 
a même décidé que la seule crainte du danger peut 
autoriser à tuer un animal appartenant à autrui. Le 
Fait de tuer un chien que l'on rencontre chez soi ou 
ailleurs, a dit cette décision, ne constitue pas une in
fraction punissable et ne donne pas ouverture à dom
mages-intérêts, lorsqu'il est justifié par la nécessité, 
laquelle doit s'entendre, non seulement du besoin 
actuel de la légitime défense de soi-même ou d'au
trui, mais encore et surtout de l'imminence du péril 
auquel sont exposés les hommes ou les animaux... i> 

A. B . 
* 

* * 
Dans l'exercice du droit de défense de son bien 

contre des volailles, le propriétaire ne doit pas ce
pendant dépasser le but et donner l'idée des prati
ques dont les seigneurs d'autrefois usaient envers 
les manants. En foutes choses et surtout en droit, i ! 
convient de se rappeler qu'il faut savoir, en raison-

i nant, ne pas pousser les choses à l'extrémité. 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E S 

Troisième chambre. - Présidence de M . B O S Q U E T , juge. 
M . D A U B R E S S E , référ. adjoint. 

1°' f év r ie r 1923. 

TRANSPORT. — A V A R I E S D E M O U I L L U R E . — C H A R G E M E N T 

P A R L ' E X P É D I T E U R . 

Lorsqu'une avarie de mouillure est due à l'action de la pluie 
pénétrant par les interstices normaux, existant entre les 
portières et les parois du wagon chargé par les soins de 
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l'expéditeur, le transporteur n'est pas responsable. Cepen
dant, l'expéditeur ou le destinataire peuvent faire la preuve 
de la faute du transporteur, mais il échoue dans cette preuve 
si le défaut d'étanchéité ne peut être considéré comme un 
vice de construction, tout au moins s'il constitue un vice ap
parent. Dans ce cas, c'est à l'expéditeur à prendre des pré
cautions. 

( S O C I É T É A N O N Y M E D E S C I M E N T S A R T I F I C I E L S P O R T L A N D — 

C . É T A T B E L G E . ) 

J u g e m e . i t . — Attendu que la demanderesse a expédié par 
chemin de fer, le 5 novembre 1 9 2 1 , un lot important de c i 
ment ; que cette marchandise a été chargée par elle dans onze 
wagons fermés ; 

Attendu qu'à l'arrivée à destination, i l a été constaté que 
116 sacs étaient avariés ; que la demanderesse poursuit la ré
paration du préjudice qu'elle a subi de ce chef ; 

Attendu que parties sont d'accord sur ce que l 'avarie est 
due à ce que le vent a chassé l'eau de pluie par les interstices 
existant normalement entre les portières et les parois des 
wagons ; 

Attendu qu'aux termes de l 'art icle 3 7 , § 7 , de la loi du 
2 5 août 1 8 9 1 et de l 'article 2 7 du livret réglementaire, le che
min de fer ne répond pas des pertes ou avaries ni des risques 
auxquels sont exposées, en cours de route, les marchandises 
dont le chargement est fait par les soins de l'expéditeur ; que 
ces dispositions sont applicables en l 'espèce ; 

Attendu que la défenderesse conserve toutefois son droit à 
la réparation du piéjudice, si elle prouve que l'avarie ne ré
sulte pas des circonstances spéciales (dans le cas présent, le 
chargement fait par l'expéditeur) qui autorisent l 'administra
tion à décliner sa responsabilité (art. 4 0 , loi du 2 5 août 1 8 9 1 ) ; 

Attendu qu'elle soutient que cette preuve résulte de la cause 
non contestée de l 'avarie, puisque l'eau de pluie n'a pu s'in
filtrer dans les wrgons qu'à raison de leur construction préten
dument défectueuse ; 

Attendu que le type des wagons munis de portières à glis
sières est courant sur tous les chemins de fer ; qu ' i l est i m 
posé par les nécessités de l 'exploitation (notamment pour 
la manœuvre des portières dans les entre-voies) ; 

Attendu que ce système de fermeture ne peut pas assurer 
une étanchéité parfaite, la fermeture hermétique du joint entre 
les portières et les parois du wagon n'étant pas pratiquement 
possible ; mais que cette circonstance ne constitue pas le 
transporteur en faute, puisqu'elle est imputable à la force 
même des choses ; 

Attendu qu'en admettant, d'ailleurs, que ce manque d'étan
chéité puisse être considéré comme un défaut de construction, 
c'est là un vice apparent que la demanderesse, qui effectue 
de très nombreuses expéditions de ciment, ne pouvait pas 
ignorer ; qu'elle devait, en tous cas, s'en rendre compte au 
premier examen ; 

Attendu qu'en acceptant néanmoins les wagons pour y placer 
sa marchandise, elle les a reconnus propres au transport de 
celle-ci ; que cette agréation s'oppose à ce qu'elle se prévale 
du prétendu vice (Cf. jugement de ce t r ibunal , 1 0 novem
bre 1 9 2 1 , fur. comm. Bruxelles, 1 9 2 2 , p. 3 8 ) ; 

Attendu qu'au surplus, i l incombe à l'expéditeur qui effectue 
lui-même le chargement, d'apporter à cette opération tous les 
soins que nécessitent la nature de la marchandise et le type 
de wagon employé ; que la prudence imposait à la demande
resse de boucher les interstices des portières si elle plaçait 
dans leur proximité immédiate une matière que l 'eau avarie 
instantanément, d'autant plus que le transport avait l ieu pen
dant la saison pluvieuse (Cf. D É G E L S , Contrat de transport, 
n° 8 2 5 ) ; 

Attendu que, dès lors, bien que la demanderesse fournisse 
la preuve qui lui incombe, les faits de la cause démontrent 
que l 'avarie est due à un chargement défectueux, c'est-à-dire 
à une cause dont le défendeur ne répond pas en l 'espèce ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , écartant toutes autres conclu
sions, déboute le demandeur de son action, le condamne aux 
dépens .. . ( D u 1 E R février 1 9 2 3 . — Plaid. M M " V A N K E E R -
B E R G H E N , loco V L E M I N C X , C. G. A N D R É . ) 
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J U R I S P R U D E N C E E T R A N G E R E 
C O U R D ' A P P E L D E B O R D E A U X 

2° chambre (ch. du conseil). — Présidence de M . G I S B E R T . 

14 ju in 1923 (*). 

N O M P A T R O N Y M I Q U E . — A C T I O N E N R E C T I F I C A T I O N . — 

P A R T I C U L E « D E » . — I N T E R R U P T I O N D A N S S O N E M P L O I . 

R E C E V A B I L I T É D E L A R E Q U Ê T E . — I M P R E S C R I P T I B I L I T É 

D E L ' A C T I O N . 

La particule « de » n'implique pas nécessairement la noblesse. 
La propriété d'un nom patronymique est incommutable et im

prescriptible, et la revendication en justice est recevable, 
quelle qu'ait été la durée de l'interruption dans l'usage et 
l'emploi du nom. 

Il en est ainsi, notamment, lorsque les aïeux du requérant ont 
renoncé à la particule pendant la Révolution, en raison des 
circonstances de l'époque. 

( D E G I V R Y — c. M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

A r r ê t . — Attendu qu ' i l ne s'agit pas, comme en a apprécié 
à tort l 'ordonnance entreprise, de conférer au demandeur en 
rectification un titre de noblesse ; que la particule de n ' i m 
plique pas nécessairement la noblesse et qu'en tout cas, i l y 
a uniquement à rechercher si elle faisait ou non partie du nom 
patronymique des auteurs légitimes du demandeur, lequel a 
un droit manifeste à revendiquer le nom de ses auteurs ; que, 
d'autre part, s ' i l est exact que, pendant la Révolution, les 
aïeux de ce dernier ont renoncé à la particule, cette renoncia
t ion n'a pu avoir pour effet de modifier définitivement le nom 
même des intéressés ; que, quelle qu'ait été la durée de l ' i n 
terruption dans l'usage et l 'emploi de leur véritable nom dans 
les divers actes de l'état c iv i l qui se sont succédé depuis la 
suppression de la particule, cette durée est inopposable au 
postulant, la propriété d 'un nom patronymique étant incom
mutable et imprescriptible, contrairement à la thèse du pre
mier juge ; 

Attendu, ces points posés, qu ' i l est établi que, depuis le 
X V I I " siècle, les aïeuls paternels légitimes de l'appelant ont 
toujours porté le nom de ci de Givry » ; qu ' i l en est témoigné 
par les actes de baptême de Jean de Giv ry , né le 1 9 janvier 
1 6 9 2 , de Mar t in de Givry , fils de celui-ci , né le 2 4 février 1 7 3 0 ; 
de Pierre de Givry , fils de ce dernier, né le 1 7 juin 1 7 5 9 ; que 
le fils du dit Pierre, au contraire, né le 2 2 pluviôse an I V , fut 
inscrit sous le nom de Jean Giv ry , et que depuis, les divers 
actes d'état c i v i l de sa descendance ont été dressés sous ce 
même nom ; mais que, résultant des trois actes de baptême c i -
dessus visés que le nom patronymique était « de Givry », i l 
apparaît comme certain que la particule fut omise lors de la 
période révolutionnaire, en raison des circonstances de l'épo
que, mais que le droit de l'appelant, arrière-petit-fils de Pierre 
de Giv ry , à recouvrer son véritable nom et à faire rectifier 
les actes divers qui ont perpétué l 'omission, et notamment 
l'acte de naissance de Jean G i v r y , né en l 'an I V , et de sa 
descendance légitime telle qu'elle ressort des justifications 
produites, est incontestable ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat général D U P I N en 
son avis, reçoit Givry en son appel, et, réformant l 'ordonnan
ce du président du tribunal c iv i l de Ribérac, en date du 2 6 mars 
1 9 2 3 , ordonne la rectification de l'acte de naissance de Jean 
Givry ; ordonne l ' insert ion du dispositif du présent arrêt sur 
les registres de l'état c iv i l de ' 'année courante des communes 
où ont été dressés les actes rectifiés, et mention du même 
arrêt en marge de chacun des dits actes ... (Du 1 4 juin 1 9 2 3 . ) 

Observat ions . — I . Voir, sur ces questions: 
I O l'ouvrage de M . E . - H . P E R R E A U , professeur à la 
Faculté de Droit de Toulouse, Le droit au nom en 
matière civile (patronymique, titre, prénom, pseu
donyme, surnom, armoiries), notamment aux pages 

(*) La Loi. 1 9 2 3 , n° 2 0 7 . 
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162 et suiv. (imprescriptibilité du nom) et aux pa
ges 421 et suivantes (de la particule dite nobiliaire), 
ainsi que les nombreuses références indiquées par 
cet auteur; 2" le jugement rendu le 11 février 1859 
par le tribunal civil de Reims (affaire Ruinard de 
Brimont) et reproduit in extenso aux pages 153 à 
155 de la thèse de M . R O B E R T B O I S S E A U : Des juge
ments tendant à établir, reconstituer, rectifier ou an
nuler les actes de l'état civil (Paris, 1914). 

I I . La loi du 20 novembre 1919 (art. 99 c. civ.) 
permet au président du tribunal civil de rectifier par 
ordonnances les actes de l'état civi l . « Le président 
pourra toujours renvoyer l'affaire devant le tribu
nal )>. Le président use presque toujours de cette fa
culté de renvoi au tribunal, lorsqu'il estime que la 
requête n'est pas justifiée. Exceptionnellement, le 
président du tribunal civil de Ribérac a, le 26 mars 
1923, rejeté par simple ordonnance la requête de 
M . de Givry, requête à laquelle la Cour de Bor
deaux a estimé qu'il devait être fait droit. 

B I B L I O G R A P H I E 

Ministère de la Justice. — Commission d'en
quête sur les violations des règles du droit des gens, 
des lois et des coutumes de la guerre. — Deuxième 
volume. Rapport sur les déportations des ouvriers 
belges et sur les traitements infligés aux prisonniers 
de guerre et aux prisonniers civils belges. (Bruxel
les, 1923. — A L B E R T D E W I T et V " L A R C I E R , édit. 
Liège, G E O R G E S T H O N E , impr. ; 1 vol. gr. in-8" de 
627 p.) 

La déportation des ouvriers belges a été l 'un des actes les 
plus révoltants commis par les Allemands. Elle a soulevé par
tout, sauf chez eux, un sentiment de profonde indignation. 

L'ensemble des témoignages recueillis par la Commission 
d'enquête a permis d'établir, d'une manière irréfutable, le ca
ractère odieux de la conception et de l'exécution de cette me
sure sans précédent dans l 'h 'stoire. 

Comme le dit justement l'avant-propos de ce volume, loin 
d'être une réquisition licite de services imposés aux habitants 
du pays pour les besoins de l 'armée d'occupation, l 'enlève
ment des prétendus chômeurs consista dans l 'organisation mé
thodique et permanente d'un travail forcé, avec déplacement 
au loin dans l'intérêt direct de l 'armée combattante. Et les 
malheureux ainsi enmenés brutalement formèrent une chiour-
me de forçats livrés souvent aux plus mauvais traitements. 

On sait les protestations que toutes les autorités publiques 
et les particuliers élevèrent inutilement, au risque même de 
leur liberté, contre ces abominables attentats. De doctes pro 
fesseurs et d'officieux publicistes s'ingénièrent même à tenter 
la justification de ces procédés. Le grand Frédéric déjà ne 
disait-il pas qu'en son pays, quand on a commis une vilenie, 
on trouve toujours un pédant pour la légit imer? 

On verra dans les documents que contient le volume récem
ment paru, de quelle hypocrite sollicitude pour la population 
du pays, de quel désir d'y voir régner prétendument la tran
quillité qui risquait d'être troublée par les sans-travail, de quels 
misérables prétextes on se prévaut pour essayer de masquer 
le but véritable poursuivi par les déportations systématiques 
d'ouvriers. 

La seconde partie du volume fait connaître le traitement 
barbare des prisonniers, le raffinement de cruautés dont on 
usa à leur égard, leur mode d'existence dans les prisons et les 
camps de concentration. 

On y verra combien était fréquent l 'emploi de moyens disci
plinaires d'invention allemande, véritables procédés de tor
tionnaires, tels que la peine du poteau, l 'exposition sur le gou

dron, les stations prolongées, la réclusion dans les chambres 
chaudes, la faim. 

On emporte de tout cela une vision effarante, et l ' on voit 
à l 'œuvre la Kul tu r agissant à l 'arrière, comme en avant se 
faisait « la guerre fraîche et joyeuse » déchaînée par le sei
gneur des Huns. 

Istas, F. — Honoraires des notaires. — Barème 
détaillé, indiquant le taux des honoraires applicables 
à chaque acte et en permettant le calcul rapide, suivi 
du calcul abréviatif des droits de succession et du sa
laire des conservateurs pour les mainlevées d'hypo
thèques, par F. I S T A S , notaire à Anvers. (Bruxelles, 
1924. — Etabl. Emile Bruylant, édit.; 1 vol. gr. 
in-8". Prix : 8 francs.) 

Le titre de cette publication suffit pour en faire apprécier le 
grand intérêt pratique. 

L'application du tarif notarial exige souvent des calculs com
pliqués, puisque le montant de la rémunération de l 'officier 
public instrumentant varie selon l ' importance de l'opération. 

L'auteur, praticien expérimenté, rend donc service à la fois 
à ses confrères, en levr facilitant l'établissement de leur 
état d'honoraires, et à leurs clients, en leur permettant d'exer
cer utilement un «droit de r ega rd» sur l 'exactitude de la 
note à solder. 

Le travail qui vient de paraître fournit également d'utiles 
indications sur la manière de calculer les droits de succession 
et sur les émoluments des conservateurs des hypothèques pour 
les radiations d'inscriptions. 

I l contient, en outre, le texte de la loi du 31 août 1891 et 
de l'arrêté royal du 27 mars 1893 sur la tarification et le re
couvrement des honoraires des notaires. 

F A C U L T E DE D R O I T DE L ' U N I V E R S I T E DE L E Y D E . 

Levde, le 8 février 1924. 

Lectori saluterà! 

Monsieur le docteur S. J. V I S S E R , juge aux Colonies néer
landaises et décédé en 1919, a légué sa fortune à l 'Université 
de Leyde, à condition que les revenus seraient employés dans 
l'intérêt de l'étude du Droit international, tant public que 
privé ; i l a stipulé en particulier que, tous les trois ans, une 
somme d'au moins 5000 florins des Pays-Bas serait affectée à 
un concours international. Conformément à ces dispositions, 
la Faculté de Droit de l 'Université de Leyde a adopté le sujet 
de concours suivant : Donner une description du droit inter
national privé d'un ou de plusieurs pays de l'Europe aux 
X V I E et X V I I 1 siècles. L'auteur doit utiliser surtout la juris
prudence et les sources locales de droit. Le choix des pays 
est libre. 

Les réDonses devront être écrites en langue française ou 
néerlandaise, dactylographiées et remises, avant le 1"' décem 
bre 1925, ?.u Doyen de la Faculté de Droit de l 'Université de 
Leyde. Chaque manuscrit devra porter une devise, qui sera 
reproduite sur une enveloppe cachetée jointe au manuscrit et 
contenant le nom et l'adresse de l 'auteur. 

Aux réponses qui en seront jugées dignes par la Faculté, 
des prix seront décernés, jusqu'à concurrence de 5000 florins 
des Pays-Bas. 

Dans une séance de la Faculté, le Doyen ouvrira les enve
loppes cachetées correspondant aux réponses couronnées et 
informera les auteurs des prix qui leur ont été attribués ; les 
autres enveloppes seront brûlées séance tenante. 

En portant à votre connaissance ce qui précède, en vertu 
d'une décision de notre Faculté, je vous serais reconnaissant 
de bien vouloir , de la manière qui vous paraîtra la meil leure, 
attirer l 'attention sur le concours international. 

L'ab-actis de la Faculté de Droit de l'Université 
de Leyde. 

D. V A N B L O M . 

Imprimerie G . T H O N E , rue de la Commune, 13, Liège. 
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E l o g e f u n è b r e d e IW E d m o n d P i c a r d , à l a C o u r d e c a s s a t i o n . 

Mort de M. CAMILLE J A C Q U E S , 
Conseiller honoraire a la Cour de Cassation. 

L'éloge funèbre de l'éminent et sympathique dé-
tunt a eu lieu le 28 février dernier, à l'audience de 
la 1" chambre de la Cour suprême. 

Discours de M. le Premier Président V A N I S E G H E M . 

La mort vient encore de frapper un des nôtres. 
M . le conseiller honoraire J A C Q U E S a succombé avant-hier 

à la maladie cruelle et fatale, dont les progrès n'ont pu être 
enrayés ni par les effets de la science, n i par l 'admirable dé
vouement de ses enfants. 

11 était arrivé parmi nous i l y a 14 ans, précédé par une 
réputation brillante, acquise dans le professorat et dans l'exer
cice des fonctions de juge au tribunal de P'' instance de Liège 
et de conseiller à la Cour d'appel de cette vi l le . 

I l n'avait pas tardé à prendre une place éminente parmi 
nous par la sûreté de sa science juridique, la rectitude de 
son jugement, la rare clarté et la remarquable précision de 
sa rédaction. 

Ses arrêts sont des modèles. Faut-il vous rappeler son ardeur 
au travail , son dévouement à ses fonctions, son sentiment dé
licat du devoir, le soin minutieux qu ' i l apportait dans l'examen 
des causes? 

J A C Q U E S était plus qu'un consciencieux ; i l était une con
science. 

I l eut tôt fait aussi de prendre une place de choix dans 
nos cœurs par sa droiture, sa simplicité, l 'égalité de son hu
meur et la constance de sa courtoisie, par sa douce bonhomie 
faite de bonté et d'aimable simplicité. 

La maladie l'avait contraint à résigner ses fonctions avant 
l 'heure marquée par la lo i . I l avait beaucoup souffert de cette 
séparation et ne pouvait se faire à l'idée qu ' i l ne reparaîtrait 
plus parmi nous. Aussi, était-ce pour lui une vraie joie de ren
contrer parfois, dans ses courtes promenades au pâle soleil 
d'hiver, un de ses chers collègues. 

I l n'a vécu que pour les siens et pour le Droit et la Justice ; 
sa dernière pensée a été pour ses enfants q u ' i l chérissait tant 
et pour notre Cour à laquelle il était si profondément attaché. 

Nous garderons pieusement h mémoire de ce magistrat émi-
nent, de ce collègue aimé. 

Nous offrons à sa famille éplorée nos respectueuses con
doléances. 

Discours de M. le Procureur gânéml Vicomte T E R L I N D E N . 

C'est avec une très réelle affliction que le Parquet a appris, 
hier soir, le nouveim malheur qu'est pour la Cour, la mort 
de M . le conseiller J A C Q U E S . 

Jamais nous n'eûmes un meilleur collègue, et lorsqu'une 
infirmité cruelle l 'obligea à la retraite, la Cour toute entière 
put constater le vide très grand que son départ prématuré avait 
laissé parmi nous. 

La science et la sûreté de son jugement l'avaient placé au 
premier rang. 

La douceur de ses manières et l'affabilité de son caractère 
lui avaient nttiré tous nos cœurs. 

Sa très grande valeur n'était égalée que par sa très grande 
modestie. 

D'une voix presque basse, t imide, dans les délibérés, i l 
faisait valoir ses raisons et celles-ci étaient toujours décisives. 

Comme j ' a i coutume de le faire, quand nous perdons un 
des nôtres, j ' a i , hier soir, ouvert notre bulletin et relu les 
arrêts de J A C Q U E S . 

Quelle précision, quelle clarté, quelle évidence en décou
lent ! Les questions les plus délicates, les problèmes les plus 
ardus y sont traités avec une simplicité d'arguments et d'ex
pressions qui déconcertent. 

Quand on a fini, on est tenté de se dire que le Droit est vrai
ment une science très simple, faite de bon sens et de logique, 
et qu ' i l suffit d'un esprit droit pour faire un grand juriscon
sulte. Et tandis que je lisais, entre les pages des volumes, 
je retrouvais avec émotion la silhouette de ce doux vieillard 
que nous aimions tant, et qui, dès l 'abord, s 'était imposé à 
nous, autant par la clarté de sa conception et par son remar
quable esprit de simplification, que par la bonté de son cœur 
et la délicatesse de ses sentiments. 

Le dur hiver qui s 'achève nous a enlevé coup sur coup trois 
de nos chers anciens. 



Nous nous rappellerons d'eux et, dans notre pieux souvenir, 
nous ne séparerons jamais les nom de DE B A V A Y , de D E 
H U L T S et de J A C Q U E S . 

Leur mémoire restera honorée de tous et leur exemple nous 
encouragera à mériter comme eux l'affectueuse reconnais
sance de la Cour. 

J'associe les regrets du Parquet aux vôtres. Messieurs, et 
je prie la Cour de décider qu'en signe de deuil, elle lève son 
audience. 

Ensuite, M" Georges L E C L E R C Q , Bâtonnier de 
l 'Ordre des avocats à la Cour de cassation, rend 
hommage aux qualités professionnelles et privées 
du magistrat d'élite qui vient de disparaître. 

II dit combien le Barreau le tenait en haute estime. 
Qu ' i l soit permis d'ajouter à tous ces regrets si 

éloquemment et justement exprimés, ceux d'une 
vieille amitié, nouée sur les bancs de l'Université, 
qui s'est maintenue étroitement pendant un demi-
siècle, sans l'ombre d'un nuage, et dont la fin laisse 
un grand vide... 

E D . R. 

Commentaire théorique et prat ique 
de la lo i du 10 octobre 1913 

apportant des modifications à la loi hypothécaire et à la loi 
sur l'expropriation forcée, et réglant à nouveau l'organi
sation de la conservation des hypothèques (*). 

C H A P I T R E Q U I N Z I E M E . 

Des mesures tendant ci assurer la publicité des muta
tions par décès et à permettre de reconstituer la 
chaîne trentenaire des divers propriétaires suc
cessifs d'un immeuble déterminé. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

Dispositions légales. 

Article 13 de la loi du 10 octobre 1913. — » Les receveurs 
de l'enregistrement et des droits de succession sont tenus de 
taire connaître, sur sa demande, à tout intéressé, moyennant 
une rétribution à fixer par le ministre des Finances, les titres 
de propriété des biens imnie jb ies s tués dans le ressort de 
leur bureau. De leur côtt , k s officiers puolics chargés de 
donner l'authenticité aux actes auront pour devoir d'indiquer 
le t i tre de propriété des vendeurs, échangistes, donateurs, 
copartageants et affectants ». 

Rédaction comparée des projets. 

A. Texte présenté par le Gouvernement (1) . — Article 12. 
Les receveurs de l 'enregistrement et des droits de succession 
sont tenus de faire connaître, sur sa demande, à tout intéressé, 
moyennant une rétribution à fixer par le ministre des Finan
ces, les titres de propriété de biens immeubles situés dans 
le ressort de leur bureau. 

B . Texte proposé par les commissions réunies de la Jus
tice et du Sénat ( 2 ) . — Article 12. IPremier alinéa, comme 
ci-dessus. ) De leur côté, les officiers publics chargés de 
donner l'authenticité aux actes, auront pour devoir d'indiquer 
le titre de propriété des vendeurs, échangistes, donateurs, co
partageants et affectants, à peine d'une amende de 25 francs, 
exigible lors de l 'enregistrement des actes. 

(*) Voir le commencement de ce commentaire dans la B E L 
G I Q U E J U D I C I A I R E , 1914, n o s 7, 15, 23 et 27 ; - 1920, n° 2 ; -

1921, n o s 23-24 , 29-30 ; — 1922, n0' 7-8, 19-20 ; — 1923. 
n o s 19-20. 

(1) Sénat. 4 décembre 1912, Doc. pari. n° 6, p. 14, 1" col. 

(2) à 15) Sénat. Doc. pari . . 1912-1913. n°" 35. 38, 41 et 154. 

C. Amendement présenté par M. B E R G E R (3). — Arti
cle 12. Ajouter : Un arrêté royal fixera les délais de déli
vrance des documents, de même que les délais de délivrance 
des certificats et copies, que les conservateurs des hypothèques 
sont tenus de délivrer en vertu de l 'art icle 127 de la loi du 
16 décembre 1851. 

D. Texte adopté par le Sénat au premier vote (4) . — Arti
cle 13 (ancien art. 12). Ce texte est identique à celui proposé 
par le Gouvernement et par les commissions sénatoriales, 
sauf que les mots : à peine d'une amende de 25 francs exigi
ble lors de l'enregistrement des actes ont été supprimés. 

E. Projet de loi transmis par le Sénat à la Chambre des 
représentants, séance du 19 février 1913 (5), et votée pa' 
cette assemblée le 18 mars 1913. — Article 13. Comme le 
texte de loi reproduit ci-dessus. 

F. Loi organique du notariat du 25 ventôse an X I . — .4rfi-
ilc 13. Voir le texte de cet article, supra, col . 292. 

S E C T I O N I I . 

Des mesures décrétées par la loi de 1913 pour faciliter les 
recherches tendant ci l'établissement de la généalogie inin
terrompue et complète des propriétés immobilières. 

Sommaire. 

Des conséquences résultant du défaut de publicité des mu
tations d'immeubles à cause de mort. — Utilité de la publi
cité des transmissions mortis causa. 

Mesures décrétées par l'alinéa 1"' de la loi du 10 octo
bre 1913 pour faciliter la recherche des titres de propriété. 

Système proposé en 1848 par la Commission gouvernemen
tale, instituée pour la revision, en Belgique, du régime hypo
thécaire en vigueur à cette époque, à l'effet de remédier à la 
clandestinité des mutations par décès. — Motifs pour lesquels 
cette proposition n'a pas été adoptée. 

But et effets de l'alinéa l " r de l 'article 13 de la loi de 1913. 
Les registres des fonctionnaires de l 'enregistrement ne peu

vent pas être remis entre les mains du public. 
Que faut-il entendre par les expressions tout intéressé et 

//rrcs de propriété, employées par le législateur? 
Que comprend l ' indication du titre de propriété? 
Quelle est la valeur des renseignements fournis oar les re

ceveurs de l 'enregistrement et des droits de succession, et 
quelle sera l'étendue de la responsabilité de ces fonctionnaires? 

Délai endéans lequel les renseignements doivent être déli
vrés. Quid en cas, soit de refus par les fonctionnaires compé
tents de les délivrer, soit de retard dans leur délivrance? 

Salaires dus aux receveurs pour la délivrance des titres de 
propriété. 

841. — Sous l 'empire de la loi du 16 décembre 1851, les 
recherches relatives à l'établissement de la propriété d'un 
immeuble et la formation des états des charges, présentaient 
de sérieuses difficultés, parce que seuls les actes entre vifs, 
à titre gratuit ou onéreux, translatifs ou déclaratifs de droits 
réels immobiliers, autres que les privilèges et les hypothèques 
étaient assujettis à la transcription hypothécaire, et que les 
mutations mortis causa s'opérant dans les successions ab intes
tat ou testamentaires, échappaient à toute publicité (6) . 

S42. — Nous n'avons pas à examiner ici la question de 
savoir si le législateur a eu tort ou raison de ne pas soumettre 
à la transcription obligatoire les transferts d' immeuble par 
voie d'hérédité naturelle ou testamentaire, car ce serait sortir 
du cadre de notre commentaire. Nous tenons cependant à faire 
observer qu 'un système de publicité, quels qu'en soient la 
base théorique et les procédés d'application, ne peut, d'après 
nous, être vraiment efficace que s ' i l permet de reconstituer, 
à l'aide d'un registre public, l 'origine complète et ininterrom
pue de toute propriété immobilière. 

843. — Or, nul ne conteste que, sous ce rapport, le système 
de publicité instauré par la loi de 1851 est très incomplet, et 
qu ' i l est loin d'avoir atteint la perfection désirable pour la 

(6) I l n 'y avait d'exception que pour les dispositions testa
mentaires affectées de la clause de substitution. (Ar t . 1069, 
c. c iv . ) 



sûreté du crédit et la protection des intérêts des tiers. » I l 
est trop évident, — écrivait, i l y a quelques années, M . M A S -
S I G L I (7), le savant rapporteur de la sous-commission ju r id i 
que instituée en France au sein de la Commission extra-parle
mentaire du cadastre, — qu ' i l n 'y a pas de consolidation de 
la propriété immobilière possible, si la publicité ne s'applique 
pas à toutes les mutations, de quelque cause qu'elles pro
viennent, pour que nous entrions dans l'examen critique des 
raisons, d'ailleurs peu convaincantes, qui ont été invoquées 
à certaines époques pour combattre l 'extension du principe de 
la publicité à la catégorie des mutations qui s'opèrent par voie 
de succession, de testament ou de donation de biens à venir ». 

844. — Cette publicité a encore été vivement préconisée, 
non seulement par les praticiens les plus compétents et par 
les juristes les plus autorisés (8 ) , mais aussi par le Congrès 
international d'agriculture, réuni à Bruxelles, du 8 au 16 sep
tembre 1895 (9) ; par celui des candidats notaires et des 
clercs de notaire, tenu dans la même vi l le les 17 et 18 j u i l 
let 1910 (10) et par le Congrès des candidats notaires et des 
clercs de notaire de Belgique, organisé par la Basoche belge, 
à Gand, le 3 août 1913 (11). 

845. — Mais les vœux formulés dans ces divers congrès 
ne se sont pas encore réalisés jusqu'à ce jour. Nos législa
teurs, en effet, n'ont pas cru devoir rendre obligatoire la pu
blicité, au bureau des hypothèques, des mutations immobi
lières testamentaires ou mortis causa, ni celles résultant direc
tement de la l o i . 

846. — Cependant, i l faut le reconnaître, cette publicité 
s'impose, si l 'on veut asseoir la propriété immobilière et le 
crédit foncier sur des bases solides. D'autre part, i l est cer
tain que la transcription généralisée et obligatoire de tous les 
actes et de tous les faits produisant une mutation quelconque 
d'immeuble, de quelque nature qu'elle soit, aurait cet in 
contestable mérite d'établir, avec une clarté plus grande aux 
yeux de tous, l ' identification complète, sans lacune et inter
ruption, de n' importe quelle propriété, tout en donnant aux 
tiers un moyen efficace pour contrôler le droit que doit avoir 
celui qui aliène ou celui qui grève ses biens d'hypothèque. 

847. - Quoi qu ' i l en soit, la loi du 10 octobre 1913 ayant 
limité à trente ans la période à laquelle les recherches hypothé
caires devraient désormais porter pour révéler exactement à 
celui qui en ferait la demande, la situation légale d'un im
meuble déterminé, i l fallait logiquement, si l 'on voulait que 
cette réforme produisît les effets bienfaisants en vue desquels 
elle a été décrétée, suppléer à la lacune des registres hypothé
caires, en mettant à la disposition des intéressés les éléments 
nécessaires leur permettant de reconstituer aisément la chaîne 
de tous les propriétaires qui , à un t i tre quelconque, ont suc
cessivement détenu l ' immeuble pendant la période trentenaire. 

848. — Dans ce but, l 'art icle 13, alinéa T 1 ' , de la loi nou
velle, impose aux receveurs de l 'enregistrement et des droits 
de succession l 'obligation de faire connaître, sur sa demande, 
à tout intéressé, les titres de propriété de biens immeubles 
situés dans le ressort de leur bureau. 

849. - u Déjà en 1848, — rappelle l 'exposé des motifs de 
la loi ( 1 2 ) , — la commission spéciale instituée pour la revi 
sion du régime hypothécaire signalait, dans son rapport au 

( 7 ) Rapport sur la publicité des droits réels autres que les 
privilèges et les hypothèques, § 2 , n° X V I I I . (Procès-verbaux 
de la commission extra-parlementaire du cadastre. Paris, 
Impr. nat., 1 8 9 1 , fasc. I I , p. 5 5 5 . ) 

( 8 ) Li re la nomenclature qui en a été donnée par M M . C O E N , 
N I C A I S E et V A N I S T E R B E E K , dans leur rapport sur la loi hy
pothécaire, lu au Congrès international des candidats notaires 
et des clercs de notaire, tenu à Bruxelles, les 1 7 et 1 8 j u i l 
let 1 9 1 0 , p. 2 0 et 2 1 des rapports de la section de droit. 

( 9 ) Compte rendu des séances, Bruxelles, 1 8 9 6 . p. 147 et 
suiv. , 4 4 4 et suiv. 

( 1 0 ) Rapports de la section de droit, p. 2 2 et suiv. 

( 1 1 ) La Basoche belge, 1 9 1 3 , n° 3 , p. 7 6 et suiv. 

( 1 2 ) Sénat, Doc. oarl . . 1 9 1 2 - 1 9 1 3 , o. 9 , 1 " col. ; Pasino-
mie. 1 9 1 3 , n° 3 8 3 , p. 7 8 5 . 

Gouvernement, qu 'un registre qui ferait connaître aux tiers 
les mutations qui se seraient opérées par décès, présente
rait un certain degré d'utilité, en donnant ainsi le moyen 
de remonter à la connaissance de tous les propriétaires suc
cessifs d'un même bien ». Pour atteindre ce but, i l suffirait, 
disait-elle, » de prescrire aux conservateurs de tenir, indé
pendamment des registres actuels, un registre dans lequel 
seraient transcrites les déclarations de succession relatives 
aux immeubles situés dans leurs arrondissements respectifs, 
et dont les receveurs des droits de succession seraient tenus 
de leur transmettre une copie certifiée ou seulement un ex
trait, lorsqu ' i l s'agirait de biens situés dans un même arron
dissement. Des difficultés d'exécution et la crainte d'embar
rasser par des nouvelles écritures les archives déjà encom
brées des conservateurs des hypothèques, empêchèrent seules 
la réalisation de cette mesure » (13). 

8 5 0 . — A la vérité, i l n'y avait, dans l'état actuel de notre 
législation, aucune utilité quelconque, pour atteindre le ré
sultat poursuivi par la lo i , à faire retranscrire servilement sur 
un registre ad hoc, dressé par les conservateurs des hypo
thèques, des renseignements consignés dans les archives 
d'une administration qui a avec ces fonctionnaires des rela
tions étroites, et avec les officiers publics ou ministériels des 
rapports fréquents. I l suffisait, en effet, pour réaliser com
plètement le desideratum de la commission gouvernementale 
de 1848, en évitant les inconvénients qui ont fait obstacle à 
sa mise à exécution, d 'ouvri r au public les bureaux des re
ceveurs de l 'enregistrement dans lesquels existe, depuis 1860, 
un répertoire des mutations immobilières entre vifs et par 
décès. 

C'est à cette idée que se sont ralliés les auteurs de la loi 
de 1913. D'où l'alinéa de l 'article 13 ainsi conçu : <c Les 
receveurs de l 'enregistrement et des droits de succession sont 
tenus de faire connaître, sur sa demande, à tout intéressé, 
moyennant une rétribution à fixer par le ministre des Fi
nances, les titres de propriété des biens immeubles situés 
dans le ressort de leur bureau ». 

8 5 1 . — - Cette nouvelle disposition comble ainsi une des 
lacunes les plus graves de notre législation hypothécaire ; 
elle assure la publicité des mutations par décès et permet de 
reconstituer, sans aucune difficulté, la chaîne trentenaire des 
divers détenteurs d 'un immeuble, ce qui facilitera beaucoup 
la rédaction des demandes d'états de charges. Elle met en 
pratique, sans qu ' i l en résulte aucune complication des for
malités hypothécaires ni un surcroît de travail pour les con
servateurs, et sans que les intérêts des particuliers aient à 
en souffrir, l'idée émise par la commission gouvernementale 
de 1848 et qu'avait reprise L A U R E N T , dans 1 "article 2183 de 
son Avant-projet de revision du code c iv i l (14) . Elle déroge, 
par le fait, à l 'article 58 de la loi du 22 frimaire an V I I , qui, 
on le sait, n'autorise ies receveurs de l 'enregistrement à dé
l ivrer des extraits de leurs registres que sur une ordonnance 
du juge de paix, si ces extraits ne sont rsas demandés par 
quelqu'une des parties contractantes ou leurs ayants cause (15). 

8 5 2 . - Observons, en passant, que les registres des fonc
tionnaires de l 'enregistrement rie peuvent pas être mis directe
ment à la disposition du public. I l y a entre eux et les particu
liers qui veulent y recourir un intermédiaire obligé : le rece
veur de l 'enregistrement ou des droits de succession, dont 
tout requérant, sans avoir besoin de justifier d 'un intérêt 
légal, peut et doit solliciter le ministère, sous forme de de-

( 1 3 ) M A R T O U , Des privilèges et hypothèques, t. 1'", p. 3 7 . 

(14) Cet article était ainsi conçu : « Les conservateurs 
des hypothèques tiendront un registre public des mutations 
qui s'opèrent ab intestat. A cet effet, les receveurs de l 'en
registrement leur enverront, dans les quinze jours, un extrait 
des déclarations de succession. Les tiers pourront demander 
des extraits des registres de succession ». 

( 1 5 ) Nous comprenons fort bien cette défense ; i l ne faut 
pas, en effet, que les contrats et les éléments de la formule 
de chacun soient livrés au hasard des indiscrétions ; mais, 
limités aux fifres de propriété, les renseignements donnés par 
les fonctionnaires visés par l 'article 13 , al. 1 E R, ne pourront 
nuire à personne. 



mande, s ' i l désire être fixé sur les titres de propriété relatifs 
à un immeuble spécifié. C'est ce qui résulte du texte clair de 
l 'art icle 13 , al. 1E R. 

8 5 3 . — En vertu de l 'ar t icle 13 , al. 1"', de la loi nouvelle, 
les receveurs de l 'enregistrement ou des droits de succession 
sont tenus de faire connaître, à tout intéressé, les titres de ; 
propriété ... La loi ne dit pas ce qu'elle entend par intéressé. 
De leur côté, les travaux préparatoires sont muets sur ce j 
point. Comment, dès lors , interpréter ce mot? Nous croyons i 
que le droit de se faire indiquer les titres de propriété appar
tient à n'importe quelle personne, aux tiers comme aux par
ties, à leurs héritiers ou ayants cause, aux administrations 
publiques comme aux particuliers. Les receveurs doivent donc 
satisfaire à toute demande de renseignements rentrant dans 
les prévisions de notre article 13 , sans avoir à s'enquérir du 
mobile de cette demande, ni de la personnalité de celui qui 
la formule (supra, n° 8 5 2 ) . 

8 5 4 . — D'autre part, les explications données par M . L E V I E , 
ministre des Finances, à la Chambre des représentants, au 
cours d'un échange de vues qui s'était produit entre lu i et 
M M . P O N C E L E T , O O M S , V A N D E W A E L E et M A B I L L E ( 1 6 ) , éta

blissent clairement que l 'expression titres de propriété, em
ployée par le législateur dans l'alinéa 1E R de l 'art icle 13 , doit 
être prise dans son acception la plus générale et de la manière 
la plus large. 

8 5 5 . — Quoique la portée de l 'article 13, al. l ' 1 ' , de la loi 
nouvelle soit aussi étendue que possible, << les receveurs, — 
lisons-nous dans une circulaire manuscrite du ministre des 
Finances, du 2 8 ju i l le t 1 9 1 4 ( 1 7 ) , — sont uniquement tenus 
de faire connaître les titres de propriété, c'est-à-dire d ' indi
quer les mutations, de désigner les parties, de mentionner 
les biens ou les droits qui forment l 'objet de la transmission. 

» L' indication du t i t re comprend la nature du transfert, la 
date de l'acte, du jugement ou du décès qui le provoque, et, 
selon les circonstances, le nom, la qualité et la résidence de 
l 'officier public instrumentant, le caractère privé de la con
vention ou la mention du tr ibunal qui a rendu le jugement. 
Le cas échéant, i l faut ajouter à la mention du décès celle du 
testament, de son dépôt en mains d'un notaire, de l 'envoi en 
possession, de la délivrance du legs, etc. 

>• La désignation des parties s'étend aux nom, prénoms, 
profession et domicile de chacun des nouveaux et des anciens 
propriétaires, ainsi qu'au l ieu et à la date de sa naissance, si 
l 'enregistrement le permet. Elle s'étend aussi, lorsque c'est 
nécessaire, aux héritiers qui ont renoncé à la succession. 

» La description des biens est la reproduction complète et 
fidèle du contenu des enregistrements et des déclarations, y 
compris l 'indication des tenants et aboutissants, ainsi que des 
servitudes. 

» Tel est le max imum de ce que le public peut exiger en 
vertu de l 'article 13 , 1"' alinéa, de la loi du 1 0 octobre 1 9 1 3 
Mais i l lui est loisible de restreindre la portée de ses réquisi
tions dans des l imites plus étroites, et. s ' i l le fait, les pré
posés doivent lui donner satisfaction dans la mesure qu ' i l 
indique. 

» Bien que l 'ar t ic le 13 , 1E R alinéa, de la loi du 1 0 octo
bre 1 9 1 3 ne vise que les titres de propriété, les receveurs sont 
autorisés à faire naître l 'existence des contrats de mariage 
à l 'occasion de l 'établissement de la chaîne des propriétaires, 
s'ils en sont formellement requis par l 'intéressé, mais ils 
doivent se borner à indiquer la date de l'acte et le nom du 
notaire instrumentant. Le renseignement n'a rien de confi
dentiel , puisque le législateur en a organisé la publicité. (Loi 
du 1 6 décembre 1 8 5 1 , art. 1 1 , cire. n° 4 4 0 . ) 

» Les receveurs peuvent, en outre, signaler, dans les 
mêmes conditions et l imites, les acceptations de succession, 
les renonciations à communauté, succession ou legs, et les 
inventaires après d é c è s » (C. c iv . , art. 7 8 4 , 7 9 3 et 1 4 5 7 ; — 
C. proc. civ. , art. 9 4 1 et su iv . ) . 

( 1 6 ) Ann. par!., Chambre, 1 9 1 2 - 1 9 1 3 , p. 9 0 6 , col . 1 " et 
p. 9 0 7 , col . V. 

( 1 7 ) 3 E Direction, l " r Bureau, n° 2 2 4 1 . 

856. — Quelle est la valeur des renseignements fournis par 
les receveurs de l 'enregistrement et des droits de succession, 
dans les l imites prévues par l 'art icle 13 , alinéa 1 E R, de la 
loi de 1 9 1 3 ? Ces renseignements, purement administratifs, 
étant dénués de toute force probante, ne présentent pas les 
garanties du certificat hypothécaire délivré par le conserva
teur, ni celles attachées aux titres remis aux particuliers pour 
faire preuve de leurs conventions. I ls devront, par consé
quent, être contrôlés quant à leur exactitude. Ils permettront 
presque toujours d'orienter les recherches et, par le fait 
même, de dresser l'établissement de la généalogie d 'un im
meuble ainsi que la réquisition d'états de charges ( 1 8 ) . 

8 5 7 . — « I i n'est pas inutile de rappeler ic i , — observe le 
rapport des commissions réunies de la Justice et des Finan
ces ( 1 9 ) , que les annotations du répertoire des receveurs 
de l 'enregistrement et des droits de succession, constituent 
de simples renseignements que les fonctionnaires et notaires 
qui donnent l'authenticité aux actes devront contrôler et 
passer au crible. Ce répertoire, formé en partie à l 'aide des 
renvois que les bureaux d'enregistrement et de succession 
se font les uns aux autres, contient nécessairement des er
reurs et ne présente pas toujours les garanties d'exactitude et 
de précision requises ». Dès lors, si celui qui a demandé les 
renseignements néglige de faire cette vérification, i l commet 
une faute dont i l supportera éventuellement les conséquences. 

8 5 8 . — Quant au fonctionnaire qui les a délivrés, sa res
ponsabilité peut également être engagée, mais elle ne peut 
l 'être que dans une mesure relative. 

Le receveur n'est responsable que de son fait, i l reste 
totalement étranger aux erreurs commises par ses prédéces
seurs et ne peut être recherché de ce chef. Les conserva
teurs des hypothèques seuls sont responsables des rensei
gnements qu' i ls donnent suivant la règle tracée par l ' a r t i 
cle 1 2 8 de la loi hypothécaire du 1 6 décembre 1 8 5 1 . 

« La différence de traitement, — a déclaré M . V E R S T E Y -
L E N ( 2 0 ) , — provient de la différence qui existe entre l 'or
ganisation des bureaux de l 'enregistrement, organisme pure
ment fiscal, formé d'éléments divers ne portant pas tous la 
marque de la certitude, tandis que l 'appareil hypothécaire est 
destiné par son essence à ne se servir pour éclairer les c i 
toyens que de documents authentiques. » Mais si . par sa 
faute, son imprudence, le receveur de l 'enregistrement et des 
droits de succession, a donné des indications contraires à 
celles qui se trouvent dans les documents de son bureau, i l 
est clair qu ' i l engagera sa responsabilité ( 2 1 ) . Cette respon
sabilité n'existera toutefois que si l ' intéressé peut prouver 
une faute dans leur chef. Les fonctionnaires et officiers pu
blics sont soumis, en effet, en ce qui concerne les fautes 
dommageables, à la responsabilité dont le principe est consa
cré par les articles 1 3 8 2 et 1 3 8 3 du code c i v i l . 

8 5 9 . — Dans quel délai les receveurs de l 'enregistrement 
et des droits de succession sont-ils tenus de faire connaître 
les titres de propriété qui leur sont demandés en conformité 
de l'alinéa l " de l 'article 1 3 de la loi nouvelle? La loi ne 
le dit pas. Mais des instructions spéciales ont été données 
sur ce point à ces fonctionnaires par la circulaire ministé
rielle du 2 8 juil let 1 9 1 4 ( 2 2 ) . I l en résulte notamment que 
les renseignements dont i l s'agit doivent être délivrés par 
eux avec la plus grande célérité et au plus tard : a) le len
demain de la réception de la demande, lorsque celle-ci vise 

( 1 8 ) Discours de M . L E V I E , ministre des Finances, à la 
Chambre des représentants, Ann. pari.. 1 9 1 2 - 1 9 1 3 , p. 9 ; — 
Pasinomie. 1 9 1 3 , n° 3 8 3 , p. 8 4 4 . 

( 1 9 ) Sénat, Doc. par i . , 1 9 1 2 - 1 9 1 3 . p. 2 9 , col. 2 . 

( 2 0 ) Rapport de M . V E R S T E Y L E N à la Chambre, Doc. pari-. 
1 9 1 2 - 1 9 1 3 , p. 8 3 2 , V col. , Pasinomie. n° 3 8 3 , p. 8 3 5 , 2" col . 

( 2 1 ) Discours de M . L E V I E , cité note 1 8 ; — Cire, du mi 
nistre des Finances, du 2 7 février 1 9 1 4 , n° 1 4 6 2 . — V . égale
ment rapport des commissions réunies de la Justice et des F i 
nances, Doc. par i . , Sénat. 1 9 1 2 - 1 9 1 3 , p. 2 9 , col. 2 ; — rap
port de M . V E R S T E Y L E N à la Chambre, Doc. pari., 1 9 1 2 - 1 9 1 3 , 
p. 8 8 2 , col . 1 . 

( 2 2 ) Cire, manuscrite du ministre des Finances, citée 
note 17. 



un seul titre ; b) dans les cinq jours, lorsque la réquisition 
a pour objet la chaîne des propriétaires. 

860. —- Les renseignements doivent être envoyés par la 
poste, si ie destinataire en exprime le désir et s ' i l a consigné \ 
entre les mains du receveur une provision suffisante pour j 
couvrir la rémunération due et les frais d'envoi. Cependant, \ 
cette dernière condition n'est pas de rigueur et i l a été re- ; 
commandé aux préposés, par la circulaire susvisée, de ne i 
l'opposer qu'à bon escient. 

861. — Rappelons ici que M . B E R G E R avait déposé au 
Sénat un amendement à l 'art icle 13 (art. 12 du projet) , conçu 
comme suit : « U n arrêté royal fixera les délais de délivrance 
des documents, de même que les délais de délivrance des 
certificats et copies que les conservateurs sont tenus de déli- j 
vrer en vertu de l 'art. 127 de la loi du 16 décembre 1851 » ( 2 3 ) . 

Mais M . L E V I E objecta qu'aux termes de l 'article 130 de 
la loi de 1851, les conservateurs ne peuvent, dans aucun cas, 
retarder la délivrance des certificats, sous peine des dom
mages et intérêts des parties ; qu ' i l était préférable de laisse-
ces fonctionnaires sous le coup de la responsabilité que cet 
article attache à tout retard, quel qu ' i l soit, et que cette dis
position serait plutôt affaiblie par une autre établissant des 
délais déterminés, dont les conservateurs pourraient toute
fois se prévaloir ; qu'au surplus, des instructions administra
tives, n'ayant naturellement qu'une portée disciplinaire, exis
tent sur le point en question et que des nouvelles instruc
tions qui seraient données à ces fonctionnaires après le vote 
de la lo i , fixeraient des délais très courts pour la délivrance 
des pièces. 

En présence de ces déclarations, M . B E R G E R n'insista pas 
et retira l'amendement qu ' i l avait déposé (24). 

862. — I l est à présumer que les receveurs de l'enregistre
ment ou des droits de succession feront toujours connaître, 
en temps utile, les titres de propriété à ceux qui en formule
ront la demande conformément à l 'article 13. Si, toutefois, ils 
refusaient ou négligeaient, sans motif légitime, d'y donner 
suite, les requérants pourraient obtenir les renseignements 
demandés, en recourant à la procédure tracée par les arti
cles 839 et 853 c. proc. c iv . , qui traitent des voies à prendre 
pour avoir expédition ou copie d 'un acte et qui , pensons-
nous, sont applicables mutatis mutandis aux registres rendus 
publics dans les prévisions de l 'article 13, alinéa 1" , de la 
loi de 1913 (25). 

863. - Les renseignements demandés aux receveurs de 
l 'enregistrement ou des droits de succession ne doivent pas 
être délivrés gratuitement. L 'ar t ic le 13, al. 1e'1', de la loi nou
velle porte, en effet, que ces fonctionnaires sont tenus de 
faire connaître les titres de propriété à tout intéressé, moyen
nant une rétribution à fixer par le ministre des Finances. 

864. —- Les arrêtés ministériels du 20 décembre 1913 et 
du 11 janvier 1921 (26), pris en exécution de cet article, ont 
déterminé cette rétribution. I ls la fixent en ce sens qu 'un sa
laire est dû pour la recherche des titres de propriété, et un 
autre pour la rédaction d'un certificat en due forme. 

En vertu de l'arrêté ministériel du 11 janvier 1921, les 
salaires dont i l s'agit sont fixés ainsi qu ' i l suit : 

A . Pour la recherche des titres de propriété : 1") un franc 
par déclaration de succession et par enregistrement d'acte 
renseigné au requérant ; le salaire n'est dû qu'une fois pour 
toutes les déclarations relatives à une même succession ; 
2°) un franc cour chacun des propriétaires sous le nom ou la 
dénomination desquels i l n'a pas été trouvé de titres de pro
priété. 

B. Pour la rédaction d'un certificat en duc forme : 5 cen
times par l igne de vingt syllabes, sans que la rétribution 
puisse être inférieure à 50 centimes. 

Le requérant peut renoncer à la délivrance d'un certificat. 
En ce cas, i l n'est redevable que du salaire afférent aux re
cherches. « Mais s ' i l use de cette faculté, — dit la circulaire 

( 2 3 ) et ( 2 4 ) Arm. pari . , Sénat, 1 9 1 2 - 1 9 1 3 , p. 1 5 0 , col . 1 . 
( 2 5 ) O L I V I E R S , Comm. de la loi réorganisant la publicité 

hypothécaire, publié dans le Rép. gén. prat, not., 1 9 1 4 , p. 2 5 4 . 

manuscrite du 28 jui l let 1914, — i l doit rationnellement se 
contenter d'une communication verbale, limitée au résultat 
accusé par la recherche proprement dite ; i l ne peut, entre 
autres, prétendre à une réponse par correspondance ou sous 
forme de note non signée (cire. n u 1462), et i l n'est pas fondé 
à réclamer indirectement l'équivalent du certificat qu ' i l a 
refusé ». 

Le devoir du receveur se borne, dans cette hypothèse, à 
faire connaître à l 'intéressé la nature et la date de la muta
tion, ainsi que la désignation du défunt ou de l 'officier public 
instrumentant. 

Le salaire applicable à la recherche proprement dite n'est 
dû qu'une seule fois pour tout document indiqué à l ' intéressé, 
quels que soient le nombre des parcelles comprises dans la 
mutation et la multiplicité des origines de propriété anté
rieures au transfert. Par contre, si le titre est établi par la 
référence à plusieurs opérations ou faits successifs, le droit 
de recherche est dû autant de fois qu ' i l y a d'enregistrement 
ou de succession dont i l est fait état, lors même que l 'un des 
documents consultés mentionnerait les autres. 

Le salaire s'appliquant au certificat constitue la rémunéra
tion du travail de rédaction. I l se calcule sur l'ensemble de 
l'écrit et non sur chacune des attestations qu ' i l contient. Le 
min imum de 50 centimes par l'arrêté ministériel du 11 jan-

! vier 1921 n'est pas dû pour chacun des titres de propriété (27). 
i 

S E C T I O N I I I . 

De l'obligation imposée aux officiers publics chargés de donner 
l'authenticité aux actes, d'indiquer le titre de propriété des 
vendeurs, échangistes, donateurs, copartageants et affectants. 

Sommaire. 

Texte du second alinéa de l 'art icle 13 de la loi nouvelle. — 
Sa justification, son manque de clarté. — Comment l ' inter
préter? 

Conséquences qui résultent Je l ' indication obligatoire du 
titre de propriété dans les hypothèses prévues par l ' a r t i 
cle 13, S 2. — Quels sont les officiers publics visés par cet 
article? 

Actes qui doivent mentionner le titre de propriété. — Cette 
mention ne s'étend pas à la chaîne des propriétaires succes
sifs de l ' immeuble visé dans l'acte. 

Défaut de sanction de l 'inobservation de la prescription for
mulée par le 2" alinéa de l 'article 13. 

865. — L'ar t ic le 13, al. 2, de la loi du 10 octobre 1913 est 
ainsi conçu : « De leur côté, les officiers publics chargés de 
donner l'authenticité aux actes, auront pour devoir d'indiquer 
le titre de propriété des vendeurs, échangistes, donateurs, co
partageants et affectants ». 

866. Cette disposition, qui constitue une disposition 
nouvelle complètement indépendante de celle contenue dans 
le premier paragraphe du même article, a été introduite dans 
la loi sur la proposition des commissions réunies de la Jus
tice et des Finances. Leur rapport au Sénat la justifie comme 
suit : « La pratique révèle que souventes fois les actes sont 
veufs d'établissement de la propriété, ce qui complique les 
recherches des conservateurs et prive les intéressés des ren
seignements qui leur sont indispensables. Pour permettre à 
la loi projetée de produire tous ses fruits, i l faut que le t i tre 
destiné aux acquéreurs et aux créanciers leur révèle l 'origine 
des immeubles. La mention imposée par le nouvel alinéa pro
posé ne s'étend d'ailleurs pas à la chaîne des titres de pro
priété ; elle ne comprend obligatoirement que le titre d'où 
découle, dans le chef des parties, la propriété des immeubles 
qui font l 'objet de l'acte » (28). 

867. — Le texte du second alinéa de l 'article 13 est mal 
rédigé. I l manque de clarté, peut prêter à équivoque et faire 
dire à l 'article ce que, en réalité, i l ne veut pas dire. M . V E R -
S T E Y L E N l'a d'ailleurs fait remarquer dans son rapport à la 
Chambre des représentants, en ces termes (29) : 

(26) et (27) Moniteur, 21 décembre 1913, n° 355, p. 8700, et 
19 janvier 1921, n° 19, p. 477. 

(28) Doc. par i . , Sénat. 1912-1913, p . 30, 2° col . 
(29) Doc. pari . , Chambre, 1912-1913. p. 885 ; Pasinomie, 

1913, n° 383, p. 837, r e
 col . 



« Tel qu ' i l est libellé, l 'art icle doit signifier que les officiers 
publics sont tenus, comme les receveurs de l 'enregistrement 
et des droits de succession, à donner les indications à tout 
intéressé. Ce n'est évidemment pas cela qu'on a voulu. Le 
texte du § 2 proposé comme amendement au projet du gouver
nement portait : « De leur côté, les officiers publics chargés 
» de donner l'authenticité aux actes auront pour devoir d ' ind i -
» quer le t i tre de propriété des vendeurs, échangistes, dona-
» teurs, copartageants et affectants, à peine d'une amende de 
» 25 francs, exigible lors de l'enregistrement des actes ». Ce 
qu'on voulait, c'est obliger les notaires à renseigner dans les 
actes qu ' i ls passent, le titre de propriété, etc. C'est ce que 
l 'article ne dit pas ou ne dit pas explicitement. Faut-il aller 
jusqu'à proposer un nouveau texte, ou l ' insertion dans la 
loi d'un article 13bis, pour bien marquer les deux situations? 
Peut-il suffire d'une interprétation définitive acceptée par la 
Chambre? La Chambre aura à décider si les critiques formu
lées sont de nature à nécessiter le renvoi du projet au Sénat ». 

868. — La question ainsi posée a été examinée et discutée j 
au cours de la séance tenue par cette assemblée, le | 
18 mars 1913, et l'interprétation à donner au texte de l ' a r t i - j 
cle 13, al. 2. proposée par son rapporteur, - et de laquelle i 
il résulte que les officiers publics visés par cette disposition [ 
ne sont pas tenus, comme les receveurs de l 'enregistrement, 
de donner les renseignements que les intéressés peuvent vou- • 
loir leur demander, mais ont strictement pour devoir d ' ind i - j 
quer dans leurs actes le titre de propriété des vendeurs, échan
gistes, donateurs, copartageants et affectants, a é té défini
tivement adoptée, sans modifications du t e x t e , pa r la Cham
bre des représentants, à la suite d ' u n échange de vues inter
venu entre M M . V A N D E W A L I . E , V E R S T E Y L E N . L F . V I E et 

W O E S T E (30). 

869. — Quoi qu ' i l en soit, les dispositions contenues dans [ 
les deux paragraphes de l 'article 13 n'auraient pas dù être ' 
réunies dans un même article, ni le second alinéa relié au 
premier, comme i l l'est par les mots : « De leur côté, les 
officiers publics ... ». II n'existe, en effet, aucun rapport ' 
entre les deux parties de l 'article 13. C'est pourquoi, au lieu 
d'ajouter le second paragraphe au premier alinéa de l 'a r t i - i 
cle 13, i l eût été préférable et plus logique d ' e n faire l 'objet ! 
d'un article spécial et distinct (31). Si cette manière de voir 
avait été suivie, les doutes que le texte dont i l s'agit avait J 
fait surgir n'auraient évidemment pas pu se produire. 

870. — L 'obl iga t ion imposée aux officiers publics de rap
peler dans les actes authentiques qu' i ls recevront, le titre de 
propriété des vendeurs, échangistes, donateurs, copartageants 
et affectants, est, i l faut le reconnaître, une prescription utile. 
I l est certain, en effet, que la désignation, même succincte, 
du dernier t i t re de propriété, dans tous les actes authentiques 
relatifs à des droits réels, en complétant la spécialisation des 
immeubles visés dans ces actes, facilitera puissamment la . 
tenue des archives hypothécaires. Cette obligation constitue 
une des meilleures garanties d'identification immobilière que 
la loi pouvait offrir aux conservateurs des hypothèques et, par 
voie de conséquence indirecte, au public. D'autre part, elle , 
ne soulèvera pratiquement aucune difficulté sérieuse, car ' 
«i celui qui aliène un immeuble, — dirons-nous avec M . L U Y S - , 
S E N (32), — celui qui contracte une dette hypothécaire pro- ! 
duit généralement son titre ; s ' i l n 'en est pas nanti, l 'acqué- , 
reur ou le créancier ont intérêt à en réclamer la production ; \ 
s'il n'existe plus, s ' i l est détruit ou perdu, une cooie pourra 
en être obtenue ; sinon les renseignements seront demandés j 
au receveur et les recherches permises dans les bureaux de i 
l 'enregistrement suppléeront, au besoin, à l'absence de titres ». | 

871. — Les officiers publics visés par l 'art icle 13, al. 2, 
sont les mêmes que ceux compris sous cette dénomination à 

(30) Ann. pari . , Chambre 1912-1913, D . 913 et suiv., Pasi-
nomie, 1913, n° 383, 2 e col . et p. 844. 

(31) Rapport de M . V E R S T E Y L E N , Doc. par i . . Chambre, 
1912-1913, p. 885 ; Pasinomie, 1913, n° 383, p. 837, l r " c o l . -
Discours de M M . V E R S T E Y L E N et L E V I E . ministre des F i 

nances, A n n . carl . . Chambre. 1912-1913, p. 914 ; Pasinomie. 
1913, p. 843, 2 e col . et p. 844. 

l 'article l ' - r de la loi du 10 octobre 1913- Nous avons examiné 
ce point sous les n° 8 50 et suivants de notre commentaire 
( B E L G . J U D . , 1914, col. 202). 

872. — Quels sont les actes dans lesquels renonciation du 
titre de propriété est obligatoire? D'après l 'art icle 13, 2" a l i 
néa, les officiers publics doivent indiquer le t i tre de pro
priété des vendeurs, échangistes, donateurs, copartageants et 
affectants. D'où i l suit que cette disposition s'applique in 
contestablement aux actes de vente, d'échange, de donation, 
de partage et à tous les actes contenant une constitution d'hy
pothèque. Mais cette énumération est, d'après nous, simple
ment énonciative. L'obligation de faire connaître le titre de 
propriété doit donc s'étendre à tous les actes authentiques, 
généralement quelconques, relatifs à des droits réels. 

873. — La mention exigée par le second alinéa de l ' a r t i 
cle 13 ne s'étend pas à la chaîne trentenaire des titres de 
propriété. Ce que la loi exige, c'est l ' indication du ti tre en 
vertu duquel la propriété des immeubles qui font l'objet de 
l'acte, réside dans le chef des vendeurs, échangistes, dona
teurs, copartageants et affectants. Et si les parties sont pro
priétaires de l ' immeuble en vertu de plusieurs titres de pro
priété, renonciation de ces différents titres dans les actes 
authentiques est obligatoire. 

874. — I l peut arriver que les titres, surtout pour les biens 
appartenant de temps immémorial à une même famille ou à 
un même établissement, n'aient pas été soumis à la formalité 
de la transcription. Dans cette hypothèse, l 'officier public 
instrumentant peut se soustraire à la recherche de l 'origine 
de propriété en invoquant dans son acte la prescription ou les 
autres moyens d'acquisition ( 3 3 ) . 

S/.ï. — Le projet des commissions réunies du Sénat sanc
tionnait d'une amende de 25 francs, toute contravention à la 
prescription formulée par le second alinéa de l 'art icle 13. 
Cette amende fut supprimée à la demande de M . le sénateur 
notaire V A N D E V E N N E , qui fit remarquer qu'elle constituait 
une sanction pénale illusoire, une peine fiscale dont i l ne doit 
pas être fait mention dans une loi civile, « d'autant plus, — 
disait-il, — que la responsabilité résultant du défaut d'origine 
de propriété, qui peut être cause d'erreur, est une garantie 
autrement sérieuse qu'une amende. U n officier public peu 
scrupuleux ne pourra-t-ii pas se croire à l 'abri de toute 
responsabilité moyennant le pavement d'une amende de 
25 francs » 134) ? ' 

876. - - Aucune sanction spéciale n'a donc été comminée à 
charge des officiers publics qui omettront volontairement ou 
par inadvertance, dans les actes qu' i ls authentiqueront, la 
mention du titre de propriété imposée par l 'article 13, alinéa 
final. Mais comme l 'inobservation de cette prescription pour
ra, dans certaines circonstances, être la cause d'erreurs, i l 
n'est pas douteux que, dans ce cas, la responsabilité civile 
de l 'officier public en défaut sera engagée. C'est ce qu'a 
établi clairement l 'échange de vues qui s'est produit au cours 
de la séance du Sénat, du 23 janvier 1913, entre M M . V A N D E 
V E N N E , L E V I E , ministre des Finances, D E R O et M . le rap
porteur D u B O S T (35). 

C H A P I T R E S E I Z I E M E . 

Des dispositions transitoires contenues dans la loi 
du 10 octobre 1913. 

Dispositions légales. 
Article 14. — « Les inscriptions et transcriptions actuelle

ment existantes ne cesseront de produire leurs effets, à défaut 
du renouvellement prescrit par l'alinéa 2 de l 'article 90, mo
difié, de la loi du 16 décembre 1851, par l 'article 90bi.s de la 
même loi et par l 'art icle 19, modifié, de la loi du 15 août 1854, 
que trois ans après la publication de la présente l o i . Les 
commandements préalables à une saisie immobilière actuelle
ment formés, auxquels i l a été fait opposition, cesseront de 

(32) et (33) Ann. du not. et de Venreg.. 1913, p. 61 . 

(34) Pasinomie. 1913, p. 819, l r c col. 

(35) Ann . pari . , Senat, 1912-1913, p. 149-150. 



produire leurs effets, s'ils ne sont pas suivis d 'un exploit 
de saisie dans les 6 mois de la publication de la présente loi ». 

Article 15. — « L'art icle 2 de la loi du 21 ventôse an V I I , 
relative à l 'organisation de la conservation des hypothèques, 
est remplacé par la disposition suivante : I l y a un bureau 
des hypothèques par arrondissement judiciaire, au siège du 
tr ibunal de première instance. Toutefois, le gouvernement est 
autorisé à établir, dans l'intérêt du service, plusieurs bureaux 
pour le même arrondissement. » 

Article 16. — « Les 5" et 8 e alinéas de l 'art icle 83 de la 
loi du 16 décembre 1851 sont modifiés ainsi q u ' i l suit : 
3" L ' indicat ion spéciale des actes qui confèrent, confirment 
ou reconnaissent l'hypothèque ou le privilège et la date de 
ces actes. . . L ' inscrivant sera de plus tenu de taire élection 
de domicile dans un l ieu quelconque du ressort du tribunal 
c iv i l de première instance de la situation des biens ; et à dé
faut d'élection de domicile, toutes significations et notifica
tions relatives à l ' inscr ipt ion pourront être faites au procu
reur du roi ». 

Article 17. — « Les conservateurs des hypothèques dont 
les bureaux viendront à être divisés pourront, sur leur de
mande, être admis à la pension, quels que soient leur âge 
et le nombre de leurs années de service, sans qu' i ls aient à 
justifier de l'impossibilité de continuer leurs fonctions par 
suite d'infirmités. » 

Loi du 7 août 1920, relative à la suspension, pendant la 
durée du temps de guerre, des délais de péremption pour les 
inscriptions hypothécaires et pour les transcriptions de saisie, 
ainsi que pour les inscriptions du privilège agricole 136). 

Article 1. — Seront périmées, si elles ne sont renouvelées 
au plus tard le 31 décembre 1920, les inscriptions conservant 
l'hypothèque ou le privilège sur les immeubles et les tran
scriptions de saisie dont l'effet ne serait maintenu au delà de 
cette date que grâce aux arrêtés royaux des 16 août, 28 sep
tembre et 26 octobre 1914, pris en exécution de l 'art . 1 e r , 6°, 
de la loi du 4 août 1914, concernant les mesures urgentes 
nécessitées par les éventualités de la guerre. La péremption 
sera censée ne pas avoir été suspendue pour les inscriptions 
et les transcriptions qui devaient normalement produire leur 
effet au delà du 31 décembre 1920. 

Article 2. — Les mêmes dispositions sont applicables aux 
inscriptions du privilège agricole. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

1. — De la péremption dont ont été frappées les inscriptions 
et les transcriptions existantes au moment de la publication 
de la loi de 1913, à défaut du renouvellement prescrit par 
l'alinéa 2 de l'article 90, modifié, de la loi du 16 décem
bre 1851, par l'article 90bis de la même loi et par l'arti
cle 19, modifié, de la loi du 15 août 1854, dans le délai 
fixé par l'article 14 de la loi nouvelle. 

2. — Du délai endéans lequel les commandements préalables 
à une saisie immobilière formée sous l'empire de la loi 
de 1854, auxquels il avait été fait opposition, devaient être 
suivis d'un exploit de saisie pour continuer à produire leurs 
effets légaux. 

877. — La disposition transitoire, objet du premier alinéa 
de l 'art icle 14 de la loi de 1913, ne concernait que : 1°) les 
inscriptions conventionnelles ou légales autres que celles v i 
sées ci-après sous le 2°, existantes au moment de la publica
t ion de la loi précitée et qui n'avaient pas encore été renou
velées contre le nouveau propriétaire de l ' immeuble hypothé
qué, bien q u ' i l se fût écoulé 30 ans ou plus depuis la tran
scription de t i t re d'acquisition ou de l 'ouverture de la suc
cession ; 2°) les inscriptions légales, toujours en vigueur à 
l'époque de la promulgation de la lo i , prises depuis 30 ans 
et même davantage au profit des mineurs, des interdits, des 
personnes placées dans des établissements d'aliénés et des 
femmes mariées ; et 3°) les transcriptions de saisie immo
bilière opérées sous l 'empire de la législation préexistante 
et qui existaient à la date du 21 décembre 1913, date de la 
publication au Moniteur belge de la loi nouvelle. 

878. — La disposition dont i l s'agit accordait, à t i t re 
transitoire, un délai de grâce de trois ans aux intéressés, 
pour leur permettre de renouveler les inscriptions et tran
scriptions qu'elle visait, sous peine de péremption, en se 
conformant, le cas échéant, aux prescriptions nouvelles con
tenues dans le deuxième alinéa de l 'article 5 de la loi du 
10 octobre 1913, dans le premier alinéa de l 'article 6 et dans 
l 'art icle 11 de cette loi (art. 90 nouveau, al. 2 et art. 906is 
de la loi du 16 décembre 1851 ; art. 19 modifié de la loi du 
15 août 1854). 

879. — Les auteurs de la loi de 1913 avaient estimé le délai 
de trois ans fixé par l 'art icle 14 amplement suffisant pour ef
fectuer ces formalités de renouvellement, d'autant plus, disait 
M . V E R S T E Y L E N , dans son rapport à la Chambre des repré
sentants (37), que les conservateurs des hypothèques étaient 
appelés personnellement par la loi à coopérer dans une large 
mesure à la mise en pratique du régime imposé. 

880. — Toutefois, par application de l 'art icle l ' r , 6", de la 
loi du 4 août 1914 concernant les mesures urgentes nécessi
tées par les éventualités de la guerre 1914-1918, des arrêtés 
royaux des 16 août, 28 septembre et 26 octobre 1914 ont 
suspendu successivement et, en dernier l ieu, pour la durée 
du temps de guerre, les délais impartis pour faire transcrire 
les actes et exploits, pour renouveler les inscriptions hypothé
caires et généralement pour accomplir tous actes qui , d'après 
la lo i , doivent être faits dans un délai déterminé. 

881. — La suspension de la péremption des inscriptions 
hypothécaires et des transcriptions de saisie avait eu pour but 
d'éviter la déchéance de leurs droits aux personnes mises, par 
les hostilités, dans l'impossibilité d'opérer le renouvellement 
en temps utile. Elle tendait, en réalité, à leur ménager, après 
l 'expiration du temps de guerre, un délai supplémentaire suf
fisant pour requérir une formalité qui n'avait pu être récla
mée ni accomplie en temps opportun, par suite de circonstan
ces exceptionnelles indépendantes de leur volonté. 

882. — En exécution des arrêtés royaux prérappelés, le 
délai de trois ans accordé, à titre transitoire, par l 'ar t icle 14 
de la loi du 10 octobre 1913 pour renouveler, conformément 
aux prescriptions nouvelles, les inscriptions et les transcrip
tions de saisie dont s'occupait cet article, s'est trouvé ainsi 
suspendu pendant toute la durée du temps de guerre. 

883. — Cette suspension, à raison de la durée imprévue 
de la guerre, avait créé une situation de fait offrant, au point 
de vue pratique, de sérieux inconvénients, dont se plai
gnaient à juste t i t re les praticiens et les conservateurs des 
hypothèques. Elle a eu notamment pour effet de maintenir, à 
concurrence du temps de guerre, les exigences d 'un régime 
sous l 'empire duquel les états de charges devaient théorique
ment comprendre les noms de toutes les personnes qui 
avaient détenu, depuis le l " r janvier 1852, la propriété des 
immeubles sur lesquels des renseignements hypothécaires 
étaient demandés, et de mettre les conservateurs des hypothè
ques dans l'impossibilité de s'assurer avec certitude si les 
inscriptions hypothécaires ayant plus de quinze ans de date 
et si les transcriptions d'exploits de saisie étaient ou n'étaient 
pas périmées, s ' i l fallait les renseigner dans les certificats 
hypothécaires ou les en exclure. 

884. — Pour mettre fin à cette situation anormale, la loi 
du 7 août 1920 a imposé le renouvellement, avant le V jan
vier 1921, des inscriptions et des transcriptions dont l 'exis
tence se trouvait prolongée au delà de cette date en vertu des 
arrêtés royaux ci-dessus précisés. 

885. —• I l résulte de l 'article 1 e r de la loi du 7 août 1920 
que les inscriptions et les transcriptions de saisie immobi
lière qu'avait en vue le premier alinéa de l 'article 14 des 
dispositions transitoires, ont dû être renouvelées, sous peine 
de péremption, avant le 1 e r janvier 1921. 

886. — Quant aux commandements préalables à une saisie 
immobilière, formés à l'époque de la publication de la loi nou-

(36) Moniteur belge, 13 août 1920, n° 226, p. 5926. (37) Séance du 7 mars 1913, Doc. pari., n° 181. 



velle et auxquels i l avait été fait opposition, ils ont cessé de 
produire les effets juridiques y attachés, à défaut de la notifi
cation d 'un exploit de saisie avant l 'expiration du délai de 
six mois fixé par le second alinéa de l 'article 14, c'est-à-dire 
avant le 21 juin 1914. 

887. — L 'a r t ic le 14 en question ne présente plus actuelle

ment qu 'un intérêt rétrospectif. 

888. — Les inscriptions et les transcriptions périmées pour 
ne pas avoir été renouvelées dans le délai transitoire déter
miné par l 'article 14, devront-elles encore être mentionnées 
dans les états des charges? La négative est certaine et résulte 
d'ailleurs sans contestation possible des travaux parlemen
taires. En effet, M M . les sénateurs F L É C H E T et K E P P E N N E 

avaient déposé, le 18 février 1913, sur le bureau du Sénat, le 
texte d'une disposition transitoire constituant un article 18 
nouveau ainsi conçu : « Les articles 10 et 11 sont applicables 
aux commandements et exploits de saisie transcrits lors de 
la mise en vigueur de la présente loi ». Mais M . le Baron 
D E F A V E R E A U , président du Sénat, leur fit observer, au cours 
de la séance du 19 février 1913, que cette disposition n'était 
plus recevable, parce que l 'article 49 du règlement s'opposait 
formellement à ce qu ' i l fût introduit, au second vote, un 
article nouveau dans le projet de loi (38). « Dans ces con
ditions, — répondit M . K E P P E N N E , — je voudrais poser une 
simple question à l'honorable ministre des Finances, à savoir 
si la péremption des transcriptions d'exploits de saisie et de 
commandements préalables à une saisie immobilière, dont 
parle l 'article 14, équivaut à une radiation. En d'autres ter
mes, si les mots cesseront de produire leurs effets, insérés 
dans les deux paragraphes du dit article 14, ont la portée 
d'une radiation? C'est très important, — ajouta-t-il, — parce 
que sinon vous maintiendrez le statu quo, contre lequel on 
s'insurge avec raison » (39). Après que M . le sénateur F L É 
C H E T eut fait remarquer que, d'après lui et d'après l 'esprit de 
la l o i , les conservateurs des hypothèques, bien que la loi ne 
le dise pas en termes exprès, ne devraient plus renseigner, 
dans les états hypothécaires qui leur seraient demandés, les 
transcriptions dépourvues de tout effet, M . L E V I E répondit à 
M . K E P P E N N E que, l 'article 14 ne réglant qu'un régime tran
sitoire, c'étaient les règles inscrites dans les articles précé
dents qui devaient recevoir leur application dans l'hypothèse 
envisagée (40). Or, ces règles contenues dans les articles 10 
et 11 de la loi nouvelle, stipulent que les transcriptions frap
pées de péremption ne doivent plus être désormais mention
nées dans les certificats hypothécaires. 

889. — En ce qui concerne les commandements, notifiés 
sous l 'empire de la législation antérieure, qui n'avaient pas 
été frappés d'opposition, ils tombaient sous l 'application de 
l 'ar t ic le 10 de la loi nouvelle. Ils devaient, par conséquent, 
être suivis dans les six mois d 'un exploit de saisie dûment 
transcrit. Si cette formalité n'a pas été remplie en temps 
uti le , ces commandements ont cessé de plein droit de produire 
tout effet et ne peuvent plus, dès lors, être mentionnés dans 
les certificats hypothécaires. 

S E C T I O N I I . 

Réorganisation de la conservation des hypothèques par la 
division des grands bureaux. 

890. — L 'ar t icle 2 de la loi du 21 ventôse an V I I , relatif 
à l 'organisation de la conservation des hypothèques, était 
ainsi libellé : H I I y aura un bureau de la conservation des 
hypothèques par chaque arrondissement de tr ibunal de police 
correctionnelle ; i l sera placé dans la commune où siège le 
tr ibunal . Si dans le même arrondissement, le tribunal c i v i l et 
le t r ibunal de police correctionnelle siègent dans deux com
munes différentes, le bureau sera placé dans la commune où 
siège le tribunal c iv i l ». I l n 'y avait donc sous l 'empire de 
la législation de l 'an V I I et i l ne pouvait exister, en vertu du 
texte ci-dessus reproduit, qu'un seul bureau d'hypothèques par 
arrondissement judiciaire. 

(38) à (40) Sénat, Ann. par i . , 19 février 1913. p. 181, 2 e col. 

891. — Mais la pratique des affaires a révélé que, dans 
plusieurs arrondissements, les opérations hypothécaires avaient 
pris un développement tellement considérable, qu ' i l devenait 
de plus en plus difficile aux titulaires de certains bureaux 
surchargés, d'assumer le service dans les conditions néces
saires de célérité et de sécurité tout à la fois, et de faire 
face aux devoirs de leur charge, en y apportant le soin et la 
surveillance personnelle qu' i ls réclament. 

892. — Aussi, la division de nos grandes conservations, de
venue une véritable nécessité, était-elle réclamée depuis de 
nombreuses années. Dans le but de réaliser ce desideratum, 
M . H O Y O I S avait déposé, au cours de la séance de la Cham
bre des représentants, du 30 janvier 1901, une proposition de 
loi préconisant, dans son article premier, la division de plu
sieurs grands bureaux, mais faisait dépendre cette division 
de la loi même. Cette proposition fut renvoyée à une commis
sion spéciale, dont le rapport concluait formellement à autori
ser le Gouvernement à opérer lui-même la division des grandes 
conservations mentionnées dans le texte de la l o i , en lu i lais
sant la faculté de réaliser cette réforme au moment propice, 
tout en émettant l 'espoir de la voir accomplie dans le plus bref 
délai possible. 

893. Entrant complètement dans ces vues, la loi nou
velle autorise, d'une manière générale, le Gouvernement à 
établir, dans l'intérêt du service, plusieurs bureaux d'hypothè
ques pour un même arrondissement judiciaire. Elle laisse 
ainsi au pouvoir exécutif le soin d'apprécier quelles conserva
tions hypothécaires i l y a lieu de diviser, l'époque à laquelle 
il faudra décréter cette mesure et le nombre de bureaux à 
créer pour que leurs titulaires aient une part raisonnable de 
travail, de responsabilité et de profits (41). 

894. Cette réforme donnera incontestablemnet d'heureux 
résultats. Elle permettra notamment aux conservateurs de 
mettre à l'accomplissement des formalités hypothécaires et a 
la délivrance des renseignements, toute la célérité requise en 
cette matière. Elle apporte ainsi un remède, impatiemment 
désiré et attendu, à une situation dont les particuliers, les 
officiers publics et les conservateurs surtout pâtissaient depuis 
longtemps. 

895. — I l est à remarquer que la division des conserva
tions aura un caractère essentiellement terri torial : chaque bu
reau jouira d'une complète autonomie ; son titulaire sera exclu
sivement compétent dans l'étendue de sa circonscription. I l 
n 'y aura d'autre lien entre les divers préposés que celui dé
rivant pour eux de la nécessité de se servir en commun des 
registres,tables et répertoires antérieurs à la division (42). 

896. —Quatre arrêtés royaux, en date du 14 octobre 1913 (43), 
pris en exécution de l 'article 15 de la loi du 10 du même mois, 
divisent les conservations des hypothèques d 'Anvers, de Bru 
xelles, de Charleroi et de Liège. 

897. Les titulaires des bureaux divisés ont. en commun, 
la garde et la disposition des registres, tables, répertoires et 
autres archives antérieures à la division (44). 

898. — Comme l'observent les rédacteurs des P A N D E C T E S 
B E L G E S (45), « i l résulte des quatre arrêtés royaux du 14 oc
tobre 1913, que, dans les arrondissements judiciaires d ' A n 
vers, de Bruxelles, de Charleroi et de Liège, la situation, en 
ce qui concerne les inscriptions à prendre et les transcrip
tions à effectuer, est désormais la suivante : inscriptions et 
transcriptions seront faites, d'après la commune où les biens 
sont situés, non plus à un seul endroit de l'arrondissement ju 
diciaire, mais à l ' un des deux bureaux existants, pour les ar
rondissements d 'Anvers, de Charleroi et de Liège, et à l 'un 
des quatre bureaux existants pour l'arrondissement de Bru 
xelles ». 

(41) et (42) Exposé des motifs, Pasinomie. 1913, p. 787. 

(43) Moniteur belge. 21 décembre 1913, n° 355. 

(44) Arrêté royal du l t octobre 1913, art. 2. 

(45) V Transcription (et inscript, j hypothécaire, n° 7526i's. 



S E C T I O N I I I . 

Des indications relatives aux actes que doivent contenir les 
bordereaux d'inscription et de l'élection de domicile. 

Dispositions légales : Loi du 1 0 octobre 1 9 1 3 , art. 1 6 . — 
Voir le texte de cet article en tête du présent chapitre. 

Lo i du 1 6 décembre 1 8 5 1 , art. 8 3 . — Pour opérer l ' inscrip
tion, le créancier représente, soit par lui-même, soit par un 
tiers, au conservateur des hypothèques, l'expédition authenti
que de l'acte qui donne naissance au privilège ou à l 'hypo
thèque. I l y joint deux bordereaux écrits sur papier timbré, 
dont l ' un peut être porté su.' l'expédition du t i t re . Ces bor
dereaux contiennent : . . . 3 " ) l ' indication spéciale de l'acte qui 
confère l'hypothèque ou le privilège et la date de cet acte .. . 
L ' inscrivant sera, de plus, tenu de faire élection de domicile 
dans un l ieu quelconque de l'arrondissement du bureau ; et, 
à défaut d'élection de domicile, toutes significations et not i 
fications relatives à l ' inscript ion pourront être faites au pro
cureur du roi . . . 

Ti t re I . Indication des actes qui confèrent, confirment ou 
reconnaissent l'hypothèque ou le privilège et la date 

de ces actes. 

899. — Aux termes de l 'article 1 6 de la loi du 1 0 octo
bre 1 9 1 3 , modinniit l'alinéa 5 de l 'art icle 8 3 de la loi du 
1 6 décembre 1 8 5 3 , le bordereau que le créancier est tenu de 
présenter au conservateur peur opérer l ' inscr ipt ion à forma
liser, doit contenir l ' indication spéciale des actes qui confè
rent, confirment ou reconnaissent l'hypothèque ou le p r i v i 
lège, ainsi que la date de ces actes. 

900. — Sous l 'empire de la législation antérieure, i l suffi
sait que le bordereau d' inscription contint l ' indication spéciale 
de l'acte conférant ces droits réels et la date de cet acte. Les 
commissions réunies de la Justice et des Finances estimèrent, 
avec raison, qu ' i l était indispensable de mettre l 'article 8 3 de 
la lo i du 1 6 décembre 1851 en concordance avec les disposi
tions nouvelles déorétées par la loi de 1 9 1 3 , et elles introdui
sirent, en conséquence, dans cette lo i , le texte que consacre 
le premier alinéa de l 'article 16 , lequel fut voté sans discus
sion par nos deux Chambres législatives. 

Ti t re I L Election de domicile. 

901. — Quant à l'alinéa 2 de l 'article 1 6 de la loi nouvelle, 
i l modifie également l 'article 8 3 de la loi hypothécaire, en ce 
sens qu ' i l exige que l'élection de domicile soit faite par 
l ' inscrivant dans un lieu quelconque du ressort du tribunal 
civil de première instance de la situation des biens grevés. 
alors que l'ancienne législation permettait de faire cette élec
t ion de domicile dans un lieu quelconque de l'arrondissement 
du bureau des hypothèques. 

902. — A la vérité, cette modification est plus apparente 
que réelle, l'arrondissement du bureau correspondant à l 'ar
rondissement judiciaire. Toutefois, comme l 'article 1 5 de la 
loi de 1 9 1 3 autorise le Gouvernement à établir, dans un même 
arrondissement judiciaire, plusieurs bureaux d'hypothèques, on 
aurait pu soutenir, lorsque cette division aurait été effectuée, 
que l'élection de domicile devait se faire dans le ressort du 
bureau divlisé de la situation de l ' immeuble grevé. Pour 
éviter toute contestation sur ce point, l'alinéa 2 de l ' a r t i 
cle 1 6 permet à l ' inscrivant de faire élection de domicile dans 
un l ieu quelconque du ressort du tribunal civil de première 
instance de la situation des biens, sans qu ' i l y ait lieu de se 
préoccuper de la circonscription hypothécaire dont dépendent 
ces biens. 

903. — A défaut d'élection de domicile, toutes les s igni
fications et notifications relatives à l ' inscript ion pourront être 
faites au procureur du r o i . Le texte de l 'article 1 5 du projet 
de loi déposé par le Gouvernement, devenu l 'art icle 16 , 
alinéa 2, de la lo i , ne contenait pas cette disposition, bien 
qu'elle figurât déjà dans l 'art icle 8 3 de la loi du 1 6 décem
bre 1 8 5 1 . M . D u B O S T , rapporteur des commissions sénato
riales, en fit l 'observation au Sénat, en remarquant que cette 
suppression constituait une erreur matérielle qui s'était glis
sée dans le texte du projet gouvernemental, et, par suite, 
dans celui des commissions sénatoriales. I l estima qu ' i l y 

avait lieu de réparer cette erreur, en ajoutant au texte de l 'ar
ticle dont i l s'agit un alinéa conçu dans les termes ci-dessus 
reproduits. Cette proposition, formulée sous forme d'amen
dement, fut adoptée sans discussion (46). 

S E C T I O N I V 

De la faculté accordée aux conservateurs des hypothèques 
dont les bureaux seront divisés, de demander leur mise à 
la pension. 

904. — En exécution de l 'art icle 17 de la loi du 10 octo
bre 1913, les conservateurs des hypothèques dont les bureaux 
viendront à être divisés pourront, sur leur demande, être ad
mis à la pension, quels que soient leur âge et le nombre de 
leurs années de service, sans qu ' i ls aient à justifier de l ' i m 
possibilité de continuer leurs fonctions par suite d'infirmités. 
Cette disposition, d'ordre purement administratif, a été intro
duite dans la lo i , par la voie d 'un amendement, déposé par 
le Gouvernement au cours de la séance du Sénat, du 23 jan
vier 1913, après que M . le sénateur notaire D E R O eut attiré 
l 'attention du ministre des Finances sur la situation des con
servateurs en fonctions, au moment où la division de leur 
bureau serait opérée et dont i l désirait voir sauvegarder les 
droits. 

905. — A la séance du Sénat du 19 février 1913, M . DE R O , 
revenant sur cette question, demanda au même ministre que 
les conservateurs des hypothèques pussent conserver leurs 
fonctions jusqu'à l'époque de leur démission ou de leur mise 
à la pension, et, en conséquence, de ne procéder à la division 
des bureaux qu'au fur et à mesure des vacances des titulaires 
actuels. Mais le Gouvernement n'a pas admis cette sugges
tion. De leur côté, nos Chambres législatives, estimant que la 
proposition de M . le sénateur D E R O retarderait inutilement 
une mesure urgente, réclamée par tous les praticiens et dont 
l 'ajournement pourrait même préjudicier au public, n'ont pas 
cru devoir, pour ces motifs, lui donner leur approbation. 

F I N . 

O S W A L D C A M B R O N . 

J U R I S P R U D E N C E R E L G E 
C O U R D E C A S S A T I O N 

Seconde chambre. — Présidence de M . G O D D Y N . 

11 f év r ie r 1924. 

M I L I C E . — E X E M P T I O N D É F I N I T I V E A C C O R D É E PAR L A L É 

G I S L A T I O N A N T É R I E U R E . — S U R S I S I L L I M I T É S O L L I C I T É 

P A R U N A U T R E F R È R E S O U S L A L É G I S L A T I O N A C T U E L L E . — 

N O N - R E C E V A B I L I T É . 

Le milicien n'est pas recevable en sa demande de sursis illi
mité, basée sur l'art. 10 des lois de milice coordonnées du 
15 août 1923, lorsqu'un de ses frères aînés a obtenu l'exemp
tion définitive prévue par l'article 15, l i t t . E de la loi du 
30 août 1913. 

( C A M I L L E P L O M T E U X . ) 

Le Conseil de milice supérieur a rendu, le 13 dé
cembre 1923, la décision suivante: 

D é c i s i o n . — Attendu que la loi sur la mi l ice , le recrute
ment et les obligations de service (loi de mil ice du 10 mars 
1923 et loi du 4 août 1923 fusionnées), énonce dans son arti
cle 57, § 5 (art. nouveau), le principe « qu'une même famille 
ne peut bénéficier simultanément n i successivement de la pré
sente disposition, c'est-à-dire d'une libération de service actif, 
et du sursis illimité par application de l 'art . 10 » ; 

Attendu que la règle inscrite dans la loi n'admet aucune 
dérogation et ne saurait prêter à équivoque ; 

Q u ' i l en ressort que le législateur a entendu l imiter à une 
seule par famille en situation d'y prétendre, la faveur, pour 
l ' un de ses membres, de jouir, soit de la libération ou exemp-

(46) Sénat, 23 janvier 1913, Ann . par i . , p. 151, l r p col. 



t ion de service actif, soit du sursis illimité, mais de l 'une des • 
deux faveurs seulement, à l 'exclusion de l 'autre ; 

Qu 'a ins i , tout cumul de la libération de service et du sursis 
illimité apparaît interdit, dans le chef d'une même famille ; 
qu ' i l est, dès lors, indifférent de savoir à quelle époque l 'octroi 
de pareil-avantage a été obtenu, n i sous quelle législation ; 

Attendu, d'ailleurs, que l 'ar t . 5 7 susvisé a repris, pour se 
l 'approprier en même temps que le texte de l 'art . 15 , litt. E, 
des lois de milice coordonnées de 1 9 2 3 , l'admission pour une 
certaine catégorie de mil ic iens à l 'exemption de service ou à 
la libération de celui-ci ; 

Attendu, i l est vrai , que la loi du 4 août 1 9 2 3 soumet cette 
disposition à certaines conditions nouvelles d'applicabilité, mais 
qu ' i l n 'en reste pas moins certain, que si un frère a bénéficié 
antérieurement d'une exemption définitive, d'une libération de 
service ou de sursis illimité, une nouvelle demande faite par 
un frère puîné, en vue de jouir de la disposition de l 'art . 10 , 
ne pourrait être accueillie ; 

Attendu et en fait, que l'intimé sollicite le sursis illimité 
de la lo i de milice, mais que, sans avoir à rechercher l 'exis
tence dans son chef des conditions légales de l 'art . 1 0 prérap
pelé, la demande doit être déclarée non recevable, un frère 
du mi l ic ien ayant été anté> :sûrement exempté définitivement 
ou libéré du service ac'-T, et une même famille ne pouvant 
bénéficier ni simultanément ni successivement, d'une part, de 
pareille libération ou exemption, toutes deux procédant du 
même principe et procurant le même effet, et, d'autre part, 
du sursis illimité, ce au prescrit de l 'art . 5 7 de la loi de mil ice; 

Le Conseil de milice supérieur reçoit l 'appel, le dit fondé ; 
en conséquence, infirme la décision attaquée ; rejette la de
mande de sursis illimité comme non recevable .. . (Du 1 3 dé
cembre 1 9 2 3 . ) 

Sur pourvoi, la Cour de cassation a statué comme 
suit : 

A r r ê t . — Ouï M . le conseiller S I L V E R C R U Y S en son rapport 
et sur les conclusions de M . Paul L E C L E R C Q , premier avocat 
général ; 

Sur le moyen, pris de la violation de l 'article 1 0 des lois de 
mil ice coordonnées le 1 5 août 1 9 2 3 , en ce que cette disposi
tion se borne à proscrire l 'octroi de deux sursis illimités aux 
appelés d'une même famille, mais ne prive pas de cette faveur 
le premier appelé qui la sollicite lorsqu'un frère aîné a été 
définitivement exempté du service, par application de l ' a r t i 
cle 1 5 £ des lois de mi l ice antérieures : 

Attendu que l 'art icle 1 0 des lois de milice coordonnées le 
1 5 août 1 9 2 3 , accorde un sursis illimité au premier appelé 
d'une famille comptant au moins six enfants, qui le sollicite, 1 

ce qui implique que cette faveur ne peut être octroyée qu'une 
seule fois dans une même famille ; 

Attendu que l 'art icle 1 5 £ de la coordination des lois de 
milice antérieures, consacrait déjà le principe d'une exemp
tion définitive au profit du premier appelé, déclaré apte au 
service, des familles comptant au moins cinq enfants en vie 
plus jeunes que le mi l i c ien ; mais que la loi nouvelle n'ayant 
plus maintenu l 'exemption que pour cause physique, c'est sous 
une autre dénomination, moyennant certaines conditions d ' in
suffisance de revenus et sous la réserve de la possibilité d 'un 
rappel en cas de mobilisation, que la faveur préindiquée a été 
manifestement conservée ; 

Attendu que cette faveur n'est accordée au mil icien que 
dans l'intérêt présumé de sa famille ; qu'elle n'est, comme 
sursis illimité, que la continuation de celle que les lois anté
rieures avaient instituée comme exemption définitive, dans un 
même but et avec le même tempérament qui en l imite l 'avan
tage à un fils par famille ; que l 'exemption, en ce qu'elle était 
octroyée d'ailleurs à t i t re définitif et indépendamment de toute 
condit ion de fortune, avait des effets plus étendus que le sursis 
illimité qui l'a remplacée, et qu'ainsi, c'est à fortiori que l 'ar
ticle 1 0 de la loi nouvelle exclut de cette dernière mesure celui 
dont la famille a antérieurement profité de l 'autre ; 

Attendu que la combinaison des articles 10 , 13. 5 7 et 8 5 
de la loi en vigueur, démontre que celle-ci a eu pour préoc
cupation d'eniDècher toute possibilité de cumul en cette matière; 

Attendu qu'une application extensive de l 'article 1 0 aux 
familles qui auraient déjà antérieurement bénéficié d'une 

exemption définitive à raison du même chef, aboutirait à i n 
fluer sur le rendement du contingent annuel et à restreindre 
ainsi, contrairement aux prévisions de l 'article 5 7 de la loi 
et en violation du droit des tiers intéressés, le nombre des 
libérations du service actif, dont cet article admet l 'octroi dans 
une mesure qui dépend du chiffre des désignations ; 

Attendu qu ' i l suit de ces considérations qu'en refusant un 
sursis illimité au demandeur, mil icien de la levée de 1 9 2 4 . 
parce qu'un de ses frères avait antérieurement bénéficié d'une 
exemption définitive par application de l 'article 1 5 £ des lois 
de milice de 1 9 1 3 , la décision attaquée, loin de violer la dispo
sition légale visée au moyen, en a fait au contraire une exacte 
application ; 

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne le de
mandeur aux frais ... (Du 1 1 février 1 9 2 4 . ) 

Observations. — L'arrêt de la Cour de cassation 
met fin à une controverse qui a donné lieu à des 
décisions contradictoires (V . Dec. du Cons. de mi
lice sup., du 3 juillet 1923, Rev. comm., 1923, 
p. 271 ; —- Dec. reproduite plus haut; — Dec. du 
Cons. de milice de la province de Limbourg, du 
2 janvier 1924, B E L G . J U D . , 1924, col. 158 et suiv.) . 

Dans le sens de l'arrêt de la Cour suprême, cons. 
J A C Q U E M I N , Comm. des lois de milice coordonnées. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Sixième chambre. — Présidence de M . H . S I M O N S , conseiller. 

25 j a n v i e r 1 9 2 4 . 

D I V O R C E . - A P P E L . — D É S I S T E M E N T . 

La femme contre laquelle a été prononcé le jugement admet
tant le divorce, ne peut se désister valablement de son appel 
de ce jugement, surtout quand les parties ne fournissent au
cun éclaircissement sur les motifs de sa renonciation ( 1 ) . 

( É P O U S E B . c. B. . . ) 

M . l'avocat général P H O L I E N a donné son avis en 
ces termes : 

La dame D . . . , épouse B . . . , a interjeté appel d'un jugement 
du tribunal de Bruxelles, du 7 mars 1 9 2 3 , accordant le divorce. 
Le 2 6 décembre 1 9 2 3 , elle s'est désistée de son appel. Les 
parties demandent à la Cour de décréter le désistement de 
l'appelante et son acceptation par l'intimé. 

L'époux défendeur interjette appel et se désiste. S ' i l avait 
le droit de se désister et laissait ensuite passer les délais sans 
former de nouveau recours, le divorce s'établirait contraire
ment à la loi : par consentement mutuel . 

Comme i l s'agit d'une matière d'ordre public, i l faut par 
tous les moyens empêcher la collusion possible entre les 
époux. 

La loi française du 1 8 avr i l 1 8 8 6 (art. 2 4 9 c. c iv . franc.) 
défend d'acquiescer au jugement de divorce. L A U R E N T (t. I I I . 
p. 2 8 9 ) admet que l 'on peut se désister de l'appel formé en 
matière de divorce. O n peut ne pas interjeter appel, d i t - i l , 
donc on peut renoncer à former ce recours et, l'ayant formé, 
on peut s'en désister. 

Les P A N D E C T E S (V° Divorce, n° 8 6 3 ) disent que cette théo
rie est inadmissible, car autre chose est laisser courir les dé
lais sans interjeter appel, et renoncer au droit d'appel tant 
que les délais ne sont pas expirés ou renoncer à l'appel qu 'on 
a valablement interjeté. Dans le premier cas, c'est la loi qui 
dispose du droit des citoyens ; dans le second, c'est le citoyen 
lui-même qui dispose d 'un droit inaliénable. 

En résumé, si on peut acquiescer indirectement à un juge
ment en n'interjetant pas appel, on ne peut être lié par une 

( 1 ) V . Paul G É R A R D , Du divorce pour cause déterminée. 
n o s 2 1 0 bis et 2 1 0 ter ; — D E M O L O M B E , t. 4 , n° 4 8 8 ; D A L L O Z . 

Table alph. 1 9 0 7 - 1 9 1 1 , V° Divorce. n O K 1 4 0 et suiv. ; — note 
d'observations D A L L O Z , Pér. . 1 9 1 6 , 1 , 2 5 0 . 



renonciation à l 'appel faite au moment où ce recours était en
core ouvert. 

I l a. été décidé, disent encore les P A N D E C T E S ( V Acte de 
divorce, n ° 2 2 ) , que l'acquiescement donné au jugement avant 
le délai de trois mois, ne rend pas l'appel non recevable et 
ne donne pas au jugement l'effet de la chose jugée, avant 
l 'expirat ion de ces trois mois. Cela résulte des termes exprès 
de l 'art icle 2 6 4 c. c iv . , qui ne fait courir le délai de deux mois 
qu'à dater de l 'expiration des délais d'appel d'opposition ou 
de pourvoi en cassation, ce qui est d'ailleurs conforme au 
principe que personne ne peut, par des conventions particu
lières, déroger aux lois d'ordre public. En ce sens : Bruxelles, 
22 août 1 8 2 1 , P A S . , 1 8 2 1 , p. 4 5 1 ; — Gand, 2 février 1 8 4 4 , 
B E L G . J U D . , 1 8 4 4 , col. 8 8 2 ; — Liège, 1 4 août 1 8 5 1 , B E L G . 
J U D . , 1 8 5 1 , col . 1 4 6 0 . — Voir aussi, en ce sens, G A R S O N N E T 
et C É S A R - B R U . t. V I , 2* éd., § 2 4 9 5 , 3" ; - •• B E L T J E N S , Code 

uni, t. I , p. 3 3 3 , n" 18, et, plus récemment, Liège, 2 8 jui l le t 
1 9 1 9 , P A S . , 1 9 1 9 , I I , 176 ; Gand, 1 0 juillet 1 9 2 0 , P A S . , 1 9 2 0 , 
I I , 2 2 3 . 

I l résulte de ce que je viens d'avoir l 'honneur d'exposer, 
que le désistement de l'appel formé par la partie contre laquelle 
le divorce aurait été autorisé, est nul , contraire à l 'ordre pu
blic. L'appel lui-même reste donc debout, et i l faut qu ' i l soit 
vidé par une décision passée en force de chose jugée pour 
que le divorce puisse être prononcé par l 'officier de l'état c i v i l . 

Conclusion : i l n'y a pas lieu de décréter le désistement. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant: 

A r r ê t . — Attendu que par son jugement en date du 7 mars 
1 9 2 3 , !e Tr ibunal de première instance de Bruxelles a admis 
le divorce au profit de l'intimé B . . . contre son épouse D . . . ; 

Attendu que la dame D . . . a interjeté appel de ce jugement ; 
Attendu que par acte du palais, enregistré, du 2 6 décem

bre 1 9 2 3 , M 0 Lermusiaux, occupant pour l'appelante, a signi
fié à son confrère M 1 ' Dries, occupant pour l'intimé, que sa 
cliente se désistait de l'appel qu'elle avait interjeté ; 

Que ce désistement a été accepté par M " Dries, par acte 
du palais du 2 9 décembre 1 9 2 3 , enregistré et régulièrement 
signifié ; 

Que par leurs conclusions, prises à l'audience du 1 0 jan
vier 1924, les parties demandent à la Cour de décréter le désis
tement formulé par l'appelante et son acceptation par l 'intimé; 

Attendu que par son acte d'appel, la dame D . . . a exercé le 
droit, que la loi lui réservait, de faire examiner à nouveau par 
:a Cour le bien-fondé de la demande en divorce dirigée contre 
elle par l'intimé ; 

Attendu que la matière du divorce tient à l 'ordre public et 
que l 'on ne peut en telle matière, par un décrètement, renon
cer à un droit au sujet duquel on a clairement manifesté sa 
volonté de l 'exercer ; 

Attendu, au surplus, que les parties ne fournissent aucun 
éclaircissement sur les motifs qui ont dicté à l'appelante cette 
ligne de conduite ; qu ' i l importe d'éviter toute collusion entre 
les parties ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme M . l 'avo
cat général P H O L T F . N , écartant toutes autres conclusions, dit 
n 'y avoir l ieu à décréter le désistement d'appel de la partie de 
M " Lermusiaux ; renvoie la cause pour être plaidée au fond 
à l 'audience du 9 février 1 9 2 4 ; condamne l'appelante aux dé
pens de l ' incident ... (Du 2 5 janvier 1924 . — Plaid. M M ' ' " L E -
R A T et L A N G I E c. D E M E R T E N . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Sixième chambre. — Présidence de M . J A C M I N . 

24 n o v e m b r e 1923. 

SEQUESTRE. --• I N S T A N C E E N G A G É E C O N T R E L E S U J E T 

E N N E M I S E U L . — J U G E M E N T . — E V O C A T I O N . 

Doit être annule, le jupement rendu contre le sujet d'une 
nation ennemie dont les biens ont été placés sous séquestre 
en cours d'instance, si la procédure s'est continuée sans 
l'intervention du séquestre. 

En ce cas, il n'y a pas lieu à évocation. 

( D A M M — C. S O C I É T É D E R U B I N A T , V A L L É E E T C I L ' 

E T C O N S O R T S . ) 

A r r ê t . — Attendu que l ' intervention du séquestre est rece
vable, puisqu ' i l avait le droit de former tierce opposition au 
jugement a quo ; 

Attendu que l'appelant a été mis en cause en première in 
stance par les intimés, pour s'entendre condamner solidaire
ment avec un sieur Czarnecki, en sa qualité alléguée d'associé 
de la firme Czarnecki et C R , à les couvrir et les indemniser 
à raison de ventes verbales de titres prétendument non né
gociables ; 

Q u ' i l a été assigné en 1 9 1 7 et 1 9 2 0 ; 

Attendu que, le 3 0 décembre 1 9 1 8 , en cours d'instance, les 
I biens de l'appelant ont été mis sous séquestre en sa qualité de 

sujet allemand, en vertu de l'arrèté-loi du 1 0 novembre 1 9 1 8 ; 
Que, dès lors, i l ne pouvait depuis cette époque être cité 

valablement en payement, ni répondre à pareille action même 
de sujets belges ; 

Que son séquestre n'a pas été mis en cause ; 
Qu'en conséquence, la procédure de première instance faite 

entre les intimés et Damm depuis la mise de ses biens sous 
séquestre, ainsi que le jugement a quo en tant qu ' i l concerne 
ces parties, sont frappés de nullité ; 

Attendu qu ' i l n'y a pas lieu à évocation, les parties en cause 
devant la Cour n'étant pas les mêmes que celles entre les
quelles l 'action a été mue devant le premier juge ; 

Que le séquestre eut dû figurer dans la dite instance à 
l 'exclusion de Damm ; 

Qu'ayant l 'obligation d' intervenir pour la sauvegarde des i n 
térêts dont ¡1 est chargé, en vue de l 'annulation d'un jugement, 
dans l'instance d'appel mue par Damm, i l ne peut, par cette 
mesure conservatoire, être privé du premier degré de juridic
tion pour se défendre contre les réclamations des intimés ; 

Que ce n'est qu'en ardre subsidiaire que lui et les autres 
parties ont conclu devant la Cour ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique l 'avis 
conforme de M . P H O L I E N , avocat général, écartant toutes con
clusions non conformes au présent dispositif, reçoit l ' interven
tion du séquestre ; déclare le présent arrêt commun à ce der
nier ; en tant q u ' i l concerne les intimés et Damm, annule la 
procédure de première instance postérieure à la mise des biens 
de ce dernier sous séquestre, ainsi que le jugement a quo ; 
dit n 'y avoir lieu à évocation ; condamne les intimés aux 

[ dépens de la procédure annulée et aux dépens d'appel ... (Du 
2 4 novembre 1923 . —• Plaid. M M ™ V A N K F . E R B E R G H E N et 
J O F É . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E C H A R L E R O I 

Huitième chambre. — Prés, de M . H U B E R T , juge unique. 

17 j u i l l e t 1923. 

R E S P O N S A B I L I T E . — C O M M U N E . — B A N D E D E M A R A U 

D E U R S . — C O U P A U N E P E R S O N N E . — D É C R E T D U 1 0 V E N 

D É M I A I R E A N I V . — E T A T D E G U E R R E . P R É T E N D U E 

D É S O R G A N I S A T I O N D E S P O U V O I R S P U B L I C S . 

Le propriétaire d'un verger envahi pendant la guerre par une 
bande de maraudeurs, qui reçoit un coup de l'un de ceux-ci 
en voulant les expulser, peut invoquer le décret du 1 0 ven 
dêmiaire an iV pour assigner, en réparation du préjudice 
éprouvé, la commune sur le terrain de laquelle les faits 
se sont passés et qui comptait parmi ses habitants l'ensem
ble de leurs auteurs, sauf à elle à appeler en partage de 
responsabilité toute autre commune dont l'un ou l'autre ci
toyen aurait participé aux faits incriminés. 

Il n'y a pas lieu de rechercher quel est celui des individus 
composant la bande qui a frappé ou blessé la victime. 

L'application du décret précité sur la responsabilité des com
munes, n'est exclue par la loi du 1 0 mai 1 9 1 9 sur la répara
tion des dommages résultant des faits de la guerre, que si le 
crime ou le délit est dû à la désorganisation des pouvoirs 
publics ( 1 ) . 

i l ) Cass., 9 mars 1 9 2 2 , P A S . , 1 9 2 2 , 1 , 190 . — Cons. étude 
de M " V A L E R I U S , dans la B E L G . J U D . , 1922 , col. 2 2 5 . 



( P H I L I P P E — C . C O M M U N E S D E T R A Z E G N I E S 

E T D E G O U Y L E Z - P I É T O N . ) 

M . S C H U I N D , substitut du procureur du roi , a 
donné son avis en ces termes : 

Le procès que le tribunal doit juger soulève diverses ques
tions de droit qu ' i l convient d'examiner : 1" Le décret du 
10 vendémiaire an I V est-il applicable en Belgique? 2" Quelle 
est la portée de ce décret? 3" Quelle est la portée de la loi 
du 10 mai 1919 sur les dommages de guerre, et l'effet de 
l'amendement B U I S S E T excluant des dommages prévus par 
cette lo i , l 'application du décret de vendémiaire? 4° Quelle 
est la portée de la loi du 10 juin 1919 sur les dommages de 
guerre ? 

Ces questions résolues, nous aurons à rapprocher les faits 
de la cause, des principes que nous aurons dégagés. 

I . — S'i l a pu, jadis, être mis en doute que le décret du 
10 vendémiaire an IV fût applicable en Belgique, i l est actuel
lement indéniable que la loi du 10 mai 1919 a mis fin à cette 
controverse. En effet, le législateur belge a reconnu que cette 
loi n'était pas abrogée en disant (art. 2, 5°) : « Le décret de 
vendémiaire an I V , sur la responsabilité des communes, n'est 
pas applicable aux faits prévus par la présente loi ». 

A u surplus, la jurisprudence a admis d'une façon constante 
que le décret était applicable en Belgique. (Cfr. Cass., 30 no
vembre 1 9 2 2 , P A S . , 1923, I , 91 , et la note ; — B E L G . J U D . , 
1 9 2 3 , col . 1 6 6 . ) 

I I . — L'art icle 1 e r du décret de vendémiaire déclare : << Cha
que commune est responsable des délits commis à force 
ouverte ou par violence, sur son territoire, par des attrou
pements ou rassemblements armés ou non armés, soit envers 
les personnes, soit contre les propriétés nationales ou privées, 
ainsi que des dommages-intérêts auxquels i ls donneront l ieu ». 

Le décret ne définit pas ce q u ' i l faut entendre par « délits 
commis à force ouverte ou par violence, par des attroupe
ments ou rassemblements armés ou non armés ». I l n'est nul 
lement ici question, en principe, d'attroupements « séditieux », 
dans le sens strict de ce mot. Mais i l me paraît qu ' i l faut i n 
terpréter cette expression d'après son sens obvie, et admettre 
que la commune sera responsable de toute infraction c r im i 
nelle ou correctionnelle commise, au vu et au su de la popu
lation ou par violence, contre les propriétés ou les person
nes, par une réunion d'individus assemblés et agissant en vue 
de commettre l ' infraction. Dans le sens large, ces réunions 
auront d'ailleurs un caractère séditieux, puisqu'elles ont pour 
but de commettre une infraction. 

Par son arrêt du 3 février 1887, la Cour de cassation dé
cida que ni le texte, ni l 'esprit de la loi du 10 vendémiaire 
an I V . ne permettent d'en restreindre l 'application au pillage 
et aux autres crimes contre la sûreté de l 'Etat. I B E L G . J U D . , 
1 8 8 7 , col. 7 0 6 . ) 

En ce qui concerne le mot « attroupement », signalons la i 
définition qui en a été donnée dans le décret du deuxième jour ! 
complémentaire de l 'an I I I (art. 15) : « Sera réputé vol fait I 
avec attroupement, lorsqu' i l sera commis par plus de deux in- j 
dividus réunis ». j 

Le principe de la responsabilité communale est la règle. | 
11 existe cependant des cas où cette règle disparaît. | 

L'examen des conditions élisives de h responsabilité des . 
communes va nous amener à préciser la portée du décret de 
vendémiaire. 

L 'a r t . 5 du ti tre I V dispose comme suit : « Dans les cas où 
les rassemblements auraient été formés d' individus étrangers I 
à la commune sur le territoire de laquelle les délits ont été ! 
commis, et où la commune aurait pris toutes mesures qui 
étaient en son pouvoir à l'effet de les prévenir ou d'en faire 
connaître les auteurs, elle demeurera déchargée de toute res
ponsabilité. » 

La jurisprudence belge a admis que les deux conditions indi
quées dans cette disposition légale étaient indispensables pour 
décharger la commune de toute responsabilité (Bruxelles, 
2 mai 1835, P A S . , 1835-1836, 167 ; — Cass., 3 février 1887, 
B E L G . J U D . , 1887, col. 706 ; — Bruxelles, 28 mai 1902, 

B E L G . J U D . , 1903, col. 3 ) . 

Pour exonérer la commune de toute responsabilité, i l faut 
donc : 1" l ' invasion du terri toire de la commune par des bandes 
étrangères ; 2° la circonstance que la commune a pris toutes 
les mesures pour prévenir les délits et en faire connaître les 
auteurs. 

I l a été notamment jugé que, si les rassemblements n'étaient 
pas formés exclusivement d'individus étrangers à la commune, 
celle-ci serait responsable, même si elle justifiait « d'avoir fait 
tout ce qui était humainement possible pour réprimer les 
désordres » iBruxelles , 2 mai 1835, c i t é ) . 

Le décret de vendémiaire est, en effet, basé sur la solidarité 
des habitants de chaque commune. Cette solidarité s'envisage 
sous un double aspect : responsabilité de la faute commise par 
un habitant ayant participé au délit, et responsabilité pour ne 
pas s 'être porté au secours du citoyen victime du délit. 

Le premier aspect de cette responsabilité se manifeste spé
cialement dans l 'article 3, qui entraine la responsabilité de la 
commune dont un habitant a participé, sur le territoire d'une 
autre commune, à l'attroupement ou au rassemblement au 
cours duquel le délit a été commis. Dans ce cas, en effet, la 
faute de la commune appelée à participer à la responsabilité 
n'apparaît aucunement : elle ne pouvait prendre aucune me
sure pour empêcher la perpétration du délit commis sur le 
territoire d'une autre commune. C'est évidemment la notion 
de la solidarité communale qui prévaut dans l 'occurrence. 

L'autre aspect de la question, qui engage la responsabilité 
de la commune au cas où les habitants ne se sont pas portés 
au secours du citoyen victime du délit, a été également admis 
par la jurisprudence belge (Bruxelles, 18 avri l 1831, P A S . . 
1831, 99 ; — Bruxelles. 2 mai 1835. c i t é ) . 

C'est ainsi que la Cour de Bruxelles a jugé, dans cet arrêt 
du 2 mai 1835 : << La loi de vendémiaire, en consacrant le 
principe que tous les habitants d'une commune sont civilement 
responsables des attentats commis par attroupements et rassem
blements sur son terri toire, a eu pour but, non seulement de 
les éloigner de toute participation aux excès qu'elle punit , 
mais encore de les appeler tous individuellement à la défense 
des personnes et des propriétés, en stimulant, par cette me
sure sévère, l'énergie des uns et la faiblesse ou l'apathie des 
autres. ¡1 

Cette doctrine de la solidarité, que la jurisprudence belge 
proclame être la base du décret de vendémiaire an I V . trouve 
son origine dans les idées de l'époque. 

La Révolution française se rattachait aux idées rousseauïstes 
et le Contrat social était la base de la Déclaration des Droits 
de l'Homme. De plus, la constitution de l 'an I I I avait été pré
cédée d'une nouvelle Déclaration des Droits et d'une Déclara
tion des Devoirs, basées sur des préceptes évangéliques et 
moraux. 

O n lisait notamment dans la seconde (art. 2) : « Tous les 
devoirs de l 'homme et du citoyen dérivent de ces deux pr in
cipes gravés par la nature dans tous les cœurs : Ne faites pas 
à autrui ce que vous ne voudriez pas qu'on vous fit. • - Faites 
constamment aux autres ce que vous voudriez en recevoir. » 

Et la première, faisant application de ce principe, procla
mait : « Les Droits de l 'homme en société sont : la liberté, 
l 'égalité, la sûreté, la propriété ... I V . — La sûreté résulte 
du concours de tous pour assurer les droits de chacun. De
voirs : . . . le maintien de la société demande que ceux qui la 
composent, connaissent et remplissent leurs devoirs. » 

D'autre part, le ravitaillement de la France était devenu fort 
difficile. L'insécurité était partout très grande. Des émeutes 
avaient éclaté sur plusieurs points du terri toire. Les émeutiers 
avaient même coupé des pows en maints endroits et les vivres 
n 'arrivaient que difficilement dans les grandes villes. La Ven
dée était en révolte ouverte. Des mouvements populaires se 
produisaient dans diverses contrées et l 'on redoutait le réveil 
de la Terreur. Le 20 mai 1795, le peuple de Paris s'était levé 
en armes pour réclamer « du pain et la constitution démocra
tique de 1793 », et les portes de la Convention avaient été 
forcées. L 'h iver s'annonçait difficile et la famine menaçante. 
C'est dans ces conditions qu' intervint le décret du 10 vendé
miaire an I V (2 octobre 1795). 

La situation était révolutionnaire, sans doute. Mais c'est à 
la lueur de l 'esprit révolutionnaire que nous devons interpré
ter le décret de vendémiaire. Aussi, s'explique-t-on facilement 



le principe annoncé au titre I e r : » Tous citoyens habitant la 
même commune sont garants civilement des attentats commis 
sur le territoire de la commune, soit envers les personnes, soit 
envers les propriétés. » 

C'est d'ailleurs ainsi que, le 1 4 brumaire an V I I , un arrêté 
du Directoire commentait le décret de vendémiaire : « Consi
dérant que, suivant le principe juste et salutaire de la loi du 
1 0 vendémiaire an IV , les communes sont garantes et respon
sables civilement des attentats commis sur leur terri toire par 
des attroupements, soit contre les personnes, soit contre les 
propriétés ; que les habitants de chaque commune étant obli
gés naturellement de se prêter un concours mutuel et d 'unir 
leurs efforts contre les tentatives de brigands, i l est également 
naturel que les dommages et les pertes qui peuvent en résul
ter soient supportés en commun . . . » 

Résumons donc : 
Le décret de vendémiaire an IV n'exclut la responsabilité 

de la commune que : I o si aucun des habitants de la commune 
n'a pris part au délit ; 2" si la commune et ses habitants ont 
fait ce qui était humainement possible pour prévenir le délit 
et en connaître les auteurs. 

Ces deux conditions doivent être réunies pour enlever à la 
commune sa responsabilité. L'état de guerre ne suffit donc pas 
pour enlever cette responsabilité, dès que les habitants de la 
commune ont participé à l ' infraction. 

I I I . L'examen du principe du décret de vendémiaire était 
nécessaire pour interpréter des lois sur les dommages de guerre. 

Comme nous l'avons vu , ia responsabilité des communes 
ne trouve pas uniquement sa source dans sa faute propre ou 
dans la faute de ses habitants coupables de n'avoir pas fait 
leur possible pour éviter l ' infraction, mais aussi dans la faute 
de ceux de ses habitants qui ont coopéré à l ' infraction, sauf 
recours contre ceux-ci (art. 4 , t i t . I V ) . 

Si l 'on examine les travaux préparatoires de la loi du 1 0 mai 
1 9 1 9 . on constate que le législateur ne s'est préoccupé que 
de la responsabilité oui incombe aux communes en raison de 
leur faute propre. La désorganisation des pouvoirs publics 
semble avoir été considérée comme établie en raison de l'oc
cupation ennemie et des conditions dans lesquelles s'est effec
tuée l 'évacuation du terri toire. (Voir rapport de la commission. 
Doc. pari.. 1 9 1 8 , n° 2 5 , p. 7 5 ; — Intervention de M M . S T A N -
DAF.RT. J A S P A R , C R I C K et P O N C E L E T , Ann . pari . . Chambre. 

1 3 mars 1 9 1 9 , n. 5 2 5 ; — Intervention de M M . B U I S S E T , 
H A N S S E N S et M E C H E L Y N C K , Ann. par i . . Chambre. 2 avril 
1 9 1 9 . p. 6 7 9 et suiv.) 

La disposition de la loi du 1 0 mai 1 9 1 9 , qui met à la charge 
de l 'Etat la responsabilité des crimes et délits commis contre 
la propriété à la faveur de la désorganisation des pouvoirs 
publics (art. 2 , 5 ° ) , semble s'appliquer à toutes les infractions 
de même espèce commises dans un lieu quelconque et à un 
instant quelconque de la guerre, dès qu ' i l s tombent sous l'ap
plication du décret de vendémiaire. Mais la jurisprudence de 
nos cours et tribunaux s'est opposée à ce principe, et a exigé 
la preuve de la désorganisation des pouvoirs publics dans 
chaque espèce, cette désorganisation n'étant pas présumée. 

Grâce à la loi du 1 0 mai 1 9 1 9 , la vict ime d'une infraction 
de ce genre aurait dû disposer de plusieurs recours : u ) contre 
l 'auteur direct de l ' infraction ; b) contre l 'Etat ; c) contre la 
commune. 

Le résultat de l'amendement déposé par M . B U I S S E T a été 
de supprimer le recours contre la commune, l 'Etat étant tenu 
de réparer les infractions commises, tout au moins quand i l est 
éPbli Que les pouvoirs publics étaient désorganisés. 

Si ces derniers n'étaient pas désorganisés au moment de 
l ' infraction, la loi du 1 0 mai 1 9 1 9 est sans application. (Cfr. 
Cass., 9 août 1 9 2 1 , P A S . , 1 9 2 2 , I , 1 ; - Cass., 9 mars 1 9 2 2 , 
P A S . , 1 9 2 2 , I , 1 9 0 . ) 

Dans ce cas, le décret de vendémiaire reprend toute sa 
vigueur. 

I V . — La loi du 1 0 juin 1 9 1 9 , concernant les dommages 
aux personnes, se présente-t-elle dans les mêmes conditions? 

Sans doute, elle donne à la victime d 'un événement de 
guerre ayant causé un dommage à sa personne, le même ti tre 
contre l 'Etat que si le dommage avait été causé à ses biens. 

Mais i l ne faut pas confondre le titre créé vis-à-vis de l 'Etat 
et la suppression du recours antérieurement acquis vis-à-vis 
de l'auteur du fait et de la commune. 

La victime ayant déjà, en vertu des principes généraux du 
code c iv i l , un recours contre l 'auteur de l ' infraction, et, en 
vertu du décret de vendémiaire, un recours contre la com
mune, peut avoir en outre, suivant que les conditions de la loi 
nouvelle seront réunies, un recours contre l 'Etat : tel est 
l'objet de la loi du 1 0 ju in 1919 . 

Mais aucune disposition légale n'est venue abolir le recours 
contre la commune. 

Sans doute, on pourrait prétendre, en fait, que les pouvoirs 
publics étaient désorganisés, et i l est vrai que la commune 
peut invoquer cette désorganisation pour se sublever de la 
responsabilité de sa faute propre. 

Sans doute encore, elle peut soutenir que les conditions de 
vie, où se trouvait la population sous l 'occupation, auraient pu 
l'empêcher de se porter au secours d 'un citoyen vict ime d'une 
infraction commise dans les circonstances prévues par le dé
cret de vendémiaire. 

Mais i l n 'en reste pas moins, en vertu de ce même décie:, 
que la responsabilité de la commune demeure engagée par la 
participation d 'un ou de plusieurs de ses habitants à l'infrac
t ion. 

Situation odieuse? Non pas. Car les communes appelées à 
contribuer au payement des dommages-intérêts, peuvent elles-
mêmes se retourner contre les auteurs et complices de l 'infrac
t ion, auteurs et complices qui ont provoqué la responsabilité 
des communes vis-à-vis de la victime (art. 4 du ti tre I V ) . 

bans le rapport de la section centrale précédant la loi du 
4 décembre 1 8 4 2 , M . J . M A L O U disait : « La loi de vendé
miaire est révolutionnaire dans ses moyens, mais elle est sage 
dans son but ». 

A considérer l 'argumentation des défenderesses, la situation 
créée par la loi sur les dommages de guerre quant aux biens est 
encore plus odieuse, mais en ce qui concerne l 'Etat, puis
qu'elle ne donne à l 'Etat aucun recours contre les auteurs 
de l ' infraction, et n'envisage que le recours, fort aléatoire et 
de nature plutôt politique, contre les Etats qui ont été en 
guerre avec la Belgique. 

Au surplus, si les défenderesses voyaient triompher leur 
thèse, elles auraient à établir que le fait tombe sous l'applica
tion de la loi du 1 0 ju in 1 9 1 9 : à cet effet, i l faudrait, confor
mément à la doctrine sanctionnée par ia Cour de cassation et 
par la loi d»j 1 0 mai 1 9 1 9 , prouver que les pouvoirs publics 
étaient désorganisés dans la commune de Trazegnies, au mo
ment du fait. 

Signalons encore qu 'un arrêt de la Cour de cassation, en 
date du 9 octobre 1 9 1 9 ( P A S . . 1 9 1 9 , I . 2 2 0 ) . a reconnu l'ap
plication du décret de vendémiaire an I V pour un fait de p i l 
lage commis à l'aide de violence et à force ouverte, le 2 7 dé
cembre 1 9 1 6 , par une bande d' individus, sur le territoire de 
Battice. 

Conclusions. — Quelle est la situation dans l'espèce qui 
nous est soumise? 

Le demandeur a été victime d'une agression commise en 
bande, par violence, à la vue des autres habitants de la com
mune de Trazegnies. Cette bande était composée d'habitants 
de cette commune et d 'un jeune homme habitant une commu
ne voisine. La police de Trazegnies n'était pas désorganisée : 
elle avait même été augmentée de dix unités. 

La prétendue provocation du demandeur ne serait pas éli-
sive de la responsabilité des communes intéressées. (Termon-
de, 1 3 février 1 8 7 3 , B E L G . J U D . , 1 8 7 3 , col . 8 1 7 ; — Cass., 
3 février 1 8 8 7 , B E L G . J U D . , 1 8 8 7 . col. 7 0 6 . ) 

La commune de Trazegnies est responsable en vertu des 
principes généraux du décret de vendémiaire. La commune de 
Gouy lez-Piéton, appelée à la cause pour contribuer éventuel
lement à la responsabilité en vertu de l 'article 3 du titre I V . 
est également responsable. 

I l s'agit d 'un dommage à la personne du demandeur. 
Le demandeur avait plusieurs voies de recours : contre les 

auteurs directs, contre la commune et peut-être contre l 'Etat. 
Le recours contre l 'Etat était aléatoire, en raison de la cir
constance que les pouvoirs publics ne paraissent pas avoir été 
désorganisés au moment du fait. 



Phil ippe a choisi , comme i l lu i était loisible de le faire, le 
recours contre la commune. 

En l'absence d 'un texte légal dérogeant aux dispositions du 
décret de vendémiaire, la responsabilité des communes ne peur 
être contestée : i l appartenait à ces dernières de mettre en 
cause les auteurs directs de l ' infract ion. Mais l ' inaction des 
communes à l'égard de ceux-ci ne peut préjudicier à la vict ime. 

I l y a donc lieu pour le tribunal de se déclarer compétent 
et d'autoriser le demandeur à établir le montant des domma
ges q u ' i l a subis ; trais réservés. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal ren
dit le jugement suivant: 

J u g e m e n t . - Attendu qu ' i l est acquis aux débats que, le 
25 jui l le t 1917, une bande de jeunes gens de Trazegnies, au 
nombre d'une dizaine, auxquels s'était joint un sieur Ghislain. 
domicilié à Gouy lez-Piéton, pénétra dans le verger du de
mandeur pour s'y l ivrer au maraudage des pommes ; que la 
plupart de ceux qui composaient cette bande étaient armés de 
briques et certains d'entre eux de bâtons ; 

Attendu que le demandeur ayant tenté de les repousser, 
ceux-ci revinrent peu après et se mirent à lancer dans la di
rect ion du demandeur les briques dont ils étaient porteurs ; 

Attendu qu'atteint à l'oeil gauche par l 'un de ces projectiles, 
le demandeur dut subir l'énucléation de cet organe ; qu ' i l af
f i rme que l'oeil droit serait également menacé ; qu ' i l aurait 
éprouvé de ce chef un préjudice moral et matériel considé
rable ; 

At tendu qu ' i l a assigné la commune de Trazegnies pour 
entendre dire pour droit qu 'en vertu de la loi du 1 0 vendé
miaire an I V , celle-ci est responsable du dommage qui lui a 
été causé ; 

Sur la recevabilité : 
I . — Attendu que les défenderesses prétendent que le dé

cret de vendémiaire sur lequel l 'action est basée se trouve 
actuellement abrogé ; que, tout au moins, elles contestent son 
applicabilité en l 'espèce ; 

Attendu qu'une doctrine et qu'une jurisprudence presque 
unanimes affirment l 'existence du décret ; que la loi du 1 0 mai 
1 9 1 9 a formellement reconnu, en son article 2, § 5. que ce 
décret n'était pas abrogé en Belgique ; 

Attendu qu'à la vérité, la loi du 1 0 mai 1 9 1 9 met à charge 
de l 'Etat la responsabilité des crimes et délits commis contre 
la propriété, à la faveur de la désorganisation des pouvoirs pu
blics ; que l'amendement de M . B U I S S E T a eu pour résultat 
de supprimer, dans ce cas, le recours contre la commune ; 

Attendu que la loi du 1 0 juin 1 9 1 9 donne à la vict ime d'un 
événement de guerre, dans sa personne, le même titre contre 
l 'E ta t que si le dommage avait été causé à ses biens, mais 
que, dans ce cas, aucune disposition légale n'est venue abolir 
le recours contre la commune ; 

Attendu donc qu'à supposer réunies toutes les conditions 
requises par la loi du 1 0 ju in 1 9 1 9 , le titre que donne cette loi 
contre l'Etat s'ajoute simplement au recours que possédait 
déjà la victime contre l 'auteur du fait et, en vertu du décret, 
contre les communes ; 

Attendu que si même i l s'agit, en l 'espèce, d'un événement 
de guerre, tel que le prévoit la l o i , encore est-il de jur ispru
dence que la commune défenderesse aurait à faire la preuve 
de la désorganisation des pouvoirs, dans le cas particulier qui 
l 'intéresse ; que cette preuve n'est point rapportée ; qu ' i l ré
sulte, au contraire, des circonstances de la cause que les au
torités communales se trouvaient, au moment des faits, suffi 
samment armées et organisées pour prévenir et réprimer des 
désordres de cette importance ; 

I I . — Attendu que la défenderesse au principal a soutenu 
à tort que l 'action devait être déclarée non recevable, comme 
étant dirigée exclusivement contre elle, alors qu 'un des au
teurs du délit serait domicilié a Gouy lez-Piéton ; 

Attendu qu'en ses premières conclusions, enregistrées, la 
défenderesse avait reconnu que les faits incriminés avaient 
été commis par des citoyens de Trazegnies, sans prétendre ou 
déclarer que des individus étrangers à cette commune eussent 
été au nombre des coupables ; qu'ainsi donc, le demandeur 
devait naturellement s'adresser à ia commune sur le territoire 

de laquelle les faits se sont passés et qui compte parmi ses 
concitoyens l 'ensemble des coupables, à charge, par celle-ci, 
d'appeler en partage de responsabilité toute commune dont 
l ' un ou l 'autre citoyen aurait participé au délit ; 

Attendu que, postérieurement, la défenderesse au principal 
semble avoir reconnu son erreur, en appelant elle-même la 
commune de Gouy en intervention et participation ; 

Au tond : Attendu qu'ainsi qu ' i l a été déclaré ci-dessus, et 
bien que la situation générale du pays fut troublée, au moment 
de l'attentat, par la guerre et l 'occupation, cette situation 
n avait point eu pour effet de rendre impossible aux autorités 
communales et aux particuliers l'exécution des obligations que 
leur impose le décret ; que, dans cet ordre d'idées, la défen
deresse au principal affirme qu'elle avait pris toutes les pré
cautions que comportaient les circonstances ; 

Que le cas de force majeure ne peut donc être invoqué en 
l 'espèce ; 

Attendu qu'au surplus, i l importe de constater que le décret 
fut promulgué, comme en l 'espèce, à une époque agitée, et 
qu ' i l a pris naissance de la nécessité où l 'on s'est trouvé de 
parer semblable insécurité et des conjonctures identiqus ; 

Attendu que le fait pour la commune de Trazegnies d'avoir 
pris toutes les mesures de police nécessaires, ne pourrait avoir 
de pertinence que dans le cas où i l serait établi que le délit 
aurait été commis exclusivement par des étrangers à la com
mune, ce qui n'est point ; 

Attendu qu'hormis la réunion de ces deux conditions re
quises par son article 5, le décret a créé à charge de la com
mune une présomption que celle-ci ne peut renverser ; 

Attendu que les faits, tels qu' i ls ont été rapportés au début 
du présent jugement, rentrent bien dans les catégories prévues 
en l 'article 1"' du décret ; que cet article trouve son applica
tion, vis-à-vis des communes, dans le cas où les délits ont été 
commis à force ouverte ou par violence sur leur terr i toire, 
par des rassemblements armés ou non armés ; 

Attendu qu ' i l n'est pas discutable qu ' i l s'agit aux débats 
d'actes de violence ; 

Attendu qu ' i l importe peu que l'attentat se soit perpétré au 
cours d'un soulèvement revêtant le caractère d'émeute, ou 
que les attroupements méritent le qualificatif de séditieux. 
dans le sens étroit et spécial que prêtent les défenderesses à 
ces expressions ; 

Attendu que l ' importance des attroupements ou rassemble
ments qui se sont produits au moment des faits est laissée à 
l'appréciation du juge ; qu'en l 'espèce, ils ont revêtu tous les 
caractères voulus par le législateur ; 

Attendu qu ' i l suffit aue l'attentat ait été commis par un i n 
dividu faisant partie des attroupements, ainsi aue dans le cas 
présent, et qu ' i l n 'y a pas lieu de rechercher si cet individu 
est connu de façon certaine, cette recherche appartenant à la 
commune dans son recours éventuel contre le coupable ; 

Attendu que le fait de la provocation dans le chef de la vic
time, ne pourrait avoir d'autre effet que de diminuer le mon
tant de l'indemnité imputable à la défenderesse, la responsa
bilité du fait pouvant, dans ce cas, devoir être partagée entre 
les parties ; que le principe de cette responsabilité n'en subsis
terait pas moins chez la défenderesse ; 

Attendu, d'ailleurs, qu'aucune provocation n'a été établie 
en l 'espèce, la victime ayant seulement tenté de défendre ses 
biens, chez elle, contre d'injustes agresseurs ; 

Attendu que jusqu'ores le défendeur n'a pas établi à suf
fisance le montant du préjudice qu ' i l a réellement subi ; 

.Sur la demande d'intervention et de participation : 
Attendu que cette demande est régulière en la forme ; que 

sa recevabilité n'est pas contestée ; 
Attendu que les arguments de la commune défenderesse en 

intervention et participation, tant sur la recevabilité que sur 
le fond de la demande au principal , ont été rencontrés, au 
présent jugement, dans l'examen de cette demande ; 

Attendu que l 'art icle 3 du décret déclare que si les attroupe
ments ont été formés d'habitants de plusieurs communes, 
toutes sont responsables du délit et contribuables à la répa
ration ; 

Attendu que la présence constatée, ainsi qu ' i l a été dit, d 'un 
habitant de la commune défenderesse en intervention et par
ticipation, dans le rassemblement formé par les auteurs de 



l 'attentat, donne lieu à l 'application de cet article à l ' inter
venante ; 

Attendu qu ' i l y a l ieu, dans cette application, de faire état 
a- ces considérations relatives notamment à la gravité de son 
intervention, ainsi qu'au nombre respectif et proportionnel des 
habitants de chacune des communes défenderesses ayant par
ticipé à l'acte incriminé ; qu ' i l en sera tenu compte au dis
positif de ce jugement ; 

Par ces motifs, le Tribunal , ouï M . S C H U I N D , substitut du 
procureur du roi , en son avis conforme, donnant acte aux par
ties de leurs dires, dénégations et réserves, et notamment de 
leurs évaluations du litige tant en principal qu'en intervention, 
supérieures à 2.500 francs pour fixer la compétence et le res
sort ; écartant toutes conclusions autres, plus amples ou con
traires, déclare l 'action principale recevable et, statuant au 
fond, la déclare fondée ; en conséquence, déclare la commu
ne de Trazegnies responsable des conséquences de l'attentat 
dont le demandeur a été victime dans les circonstances pré
rappelées ; dit qu'elle sera tenue de l ' indemniser du préjudice 
qu ' i l a subi de ce chef ; et avant de faire droit pour le sur
plus, ordonne au demandeur de libeller ses dommages-inté
rêts ; et statuant sur la demande d' intervention et de participa
t ion, déclare cette demande recevable ; statuant au fond, la 
déclare fondée dans les limites ci-après indiquées ; en consé
quence, condamne la défenderesse en intervention, commune 
de Gouy lez-Piéton, à intervenir en la présente action et à 
contribuer au payement des indemnités qui seront dues au de
mandeur ; fixe sa quote-part à un dixième du total de l ' indem
nité à allouer ; renvoie la cause à cette fin au rôle à poser 
qualités ; dépens en surséance .. . iDu 17 juillet 1923. — Plaid. 
M M ™ G R É G O I R E , G O F F I N et B U I S S E T . ) 

Appel a été interjeté. 

T R I B U N A L D E 1" I N S T A N C E D E C H A R L E R O I 

JUGEANT CONSULAIREMENT 

Présidence de M . E V R A R D , vice-président. 

21 mar s 1923. 

T R A N S P O R T . — A C T I O N I N T E N T É E PAR L E P R O P R I É T A I R E 

D E S O B J E T S T R A N S P O R T É S . — I R R E C E V A B I L I T É . - C O N 

S E N T E M E N T D E S A Y A N T S D R O I T . — I N E F F I C A C I T É . 

Le propriétaire d'objets transportés n'est pas recevable à agir 
contre le transporteur, s'il n'est ni l'expéditeur ni le destina
taire, et si, en faisant l'expédition, l'expéditeur n'a pas fait 
dresser la lettre de voiture en exprimant sa qualité de man
dataire. Il importe peu que l'expéditeur ou le destinataire 
consentent au payement des indemnités entre ses mains. 

( B I D E A U — C É T A T B E L G E . ) 

J u g e m e n t . — Attendu que l 'action tend à faire condamner 
l 'Etat défendeur à payer au demandeur la somme de 4.266 fr . , 
en réparation du préjudice prétendument subi par celui-ci, 
par suite de l'avarie qui serait survenue, en cours d'expédi
t ion, à un envoi de choux-fleurs appartenant au demandeur et 
confiés au chemin de fer de l 'Etat, en gare d'Erquelinnes, 
le 23 avri l 1921, à destination de la Hollande, avarie due, 
d'après le demandeur, au retard apporté par le défendeur dans 
1a livraison de la dite marchandise au destinataire ; 

Attendu que le défendeur oppose à l 'action une fin de non-
Tecevoir basée sur ce oue le demandeur n'est pas intervenu 
au contrat de transport, ayant pour objet la marchandise l i t i 
gieuse, et n 'a donc pas qualité, aux termes de la Convention 
internationale de Berne et des conventions additionnelles mo-
dificatives sur le transport des marchandises par chemins de 
fer, pour intenter la présente action ; 

Attendu que des articles 15 et 26 des dites conventions, i l 
ressort que les actions contre les chemins de fer, qui naissent 
du contrat de transport international, n'appartiennent qu'à l 'ex
péditeur ou au destinataire, dans les conditions déterminées 
par le dit article 15, et non au propriétaire de la marchandise, 
qui n'a rjas figuré sur la lettre de voiture ; 

Attendu qu ' i l est constant aux débats que l'expédition l i t i 
gieuse fut faite d'Erquelinnes le 23 avri l 1921, non pas par le 

demandeur, mais par la Société anonyme des anciens Etablis
sements Walon frères, à l'adresse d 'un sieur Dussenbrockx, à 
Utrecht, et que, par une disposition ultérieure en date du 
26 avr i l , la dite société expéditrice, en vertu de l'article 15 
précité, fit adresser la marchandise à un sieur Dekkers , à Rot
terdam ; 

Attendu que, tout en reconnaissant ces faits, le demandeur, 
pour étayer la recevabilité de son action, invoque que la So
ciété Walon frères, prédésignée, était uniquement sa manda 
taire dans l'expédition litigieuse, et que, par conséquent, le 
demandeur était lui-même l'expéditeur réel, ayant seul intérêt 
à la présente action que la dite Société Walon n'aurait pu in
tenter, faute d'intérêt ; 

Attendu que la lettre de voiture n'est pas représentée aux 
débats, et que le demandeur ne prétend pas, et en tout cas 
n'établit pas, que mention y ait été faite que la Société Walon 
frères agissait comme mandataire et pour le compte du deman
deur ; 

Que cette mention ne se trouve pas davantage portée sur 
la disposition ultérieure pour Rotterdam, du 26 avr i l , pr-.duite 
par le défendeur, laquelle, ainsi qu ' i l a été dit ci-avant, a êié 
ordonnée par la Société Walon frères et se réfère simplement 
à la lettre de voiture prérappelée du 23 avril ; 

Attendu que la susdite Société Walon frères est, dès lors, 
seule connue de l'Etat transporteur comme expéditrice de la 
marchandise litigieuse, et ne peut, vis-à-vis de l u i , être consi
dérée comme la mandataire du demandeur ; 

Q u ' i l n'existe donc aucun lien juridique entre le demandeur 
et le défendeur ; 

Attendu que le demandeur n'a figuré sur la lettre de voiture 
ni comme expéditeur ni comme destinataire, et qu'étant donc 
étranger au contrat de transport, i l n'a pas d'action de ce chef 
contre le défendeur, à supposer même, comme le prétend le 
demandeur, que le destinataire Dekkers, à Rotterdam, fut son 
agent et son représentant, et que le demandeur fut ainsi resté 
propriétaire de la marchandise après sa l ivraison au destina
taire ; 

Attendu, pour le surplus, que la question de l'intérêt du 
demandeur à la présente action, comme propriétaire prétendu 
de la marchandise litigieuse, est indifférente au regard des 
dispositions précitées de la Convention de Berne, et que, 
d'autre part, la Société Walon frères n'est pas sans intérêt à 
la bonne exécution du contrat de transport auquel elle a été 
partie comme mandataire, puisqu'elle peut être appelée éven
tuellement à rendre compte de son mandat à son mandant, 
pour qui elle a expédié ; 

Attendu que le demandeur invoque, en outre, à l 'appui de 
la recevabilité de son action, le paragraphe 3 des conditions 
complémentaires de l 'art icle 26 de la Convention de Berne, 
disposition conçue comme suit : « Les demandes d'indemnités 
présentées par des tiers ne sont prises en considération que si 
elles sont appuyées d'une déclaration par laauelle l'ayant droit 
consent au payement de l'indemnité entre les mains du récla
mant. Cette déclaration, dont la signature devra être légalisée 
si le chemin de fer le demande, sera conservée par celui-ci » ; 

Que 'e demandeur se méprend sur la portée de ce texte, et 
en déduit, à tort, qu'un tiers même pourrait actionner l'Etat, 
s ' i l établit que l'ayant droit consent au payement de l'indemnité 
entre les mains de ce tiers ; 

Qu'en effet, la disposition ci-dessus reproduite, qui n'est 
d'ailleurs que complémentaire et non dérogatoire à l 'art icle 26, 
vise simplement le payement amiable à des tiers des indem
nités dues aux ayants droit, lesquels sont déterminés par l'ar
ticle 26 lui-même, combiné avec l 'article 15 de la Convention 
de Berne (c'est-à-dire l'expéditeur et le destinataire) ; mais 
qu'elle n'accorde aucun droit personnel ni aucune action judi
ciaire à ces tiers, relativement à un contrat de transport auquel 
ils sont étrangers, et n'en fait nullement des ayants droit ; 

Attendu que de tout ce qui précède, i l résulte qu'à tous 
points de vue, le demandeur n'est pas recevable en son action ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , jugeant consulairement, écar
tant toutes conclusions autres ou contraires du demandeur, dé
clare l 'action non recevable, en déboute le demandeur et le 
condamne aux dépens ... (Du 21 mars 1923. — Plaid. 
M M " D U R I E U X C. D E J A R D I N , ce dernier du Barreau de Bru
xelles.) 



B I B L I O G R A P H I E 

Capart , M . — Droit administratif élémentaire, par 
Maurice C A P A R T , Directeur au ministère de l'Indus
trie et du Travail, professeur à l 'Institut technique 
du Commerce et de la Finance. — Deuxième édi
tion, revue et augmentée, avec une préface de 
M . Louis W O D O N , secrétaire général du ministère 
des Affaires économiques, professeur à l'Université 
de Bruxelles. (Bruxelles, V e

 F E R D . L A R C I E R , 1 9 2 4 . 

Un vol. in-8" de X X V I I I + 4 7 6 pages. Prix: 3 0 fr.) 

La publication rapide d'une nouvelle édition de ce l ivre 
prouve la faveur q u ' i l a obtenue. 

Notre appréciation antérieure ( B E L G . J U D . , 1 9 2 2 , col . 576) 
sur la valeur de l 'ouvrage comme manuel d'enseignement, 
paraît donc avoir été généralement partagée. 

L'auteur a donné à son étude revisée les développements 
nécessités par de récentes lois ou décisions judiciaires. I l ne 
pêche pas par excès d'indulgence pour l 'organisation actuelle 
du contentieux administratif, et particulièrement à l'égard du 
recours devant les Directeurs des contributions. 

Certains penseront qu 'un peu plus de modération et de sé
rénité n'est pas un défaut, alors même qu'on entend prononcer 
une condamnation ex cathedra. 

La même réflexion pourrait leur venir à l 'esprit quand 
M . C A P A R T prend vivement à partie « certaine théorie », 
écrit-il avec dédain, qui préconisait l'irresponsabilité quasi 
intégrale des pouvoirs publics, et qui , d'après l u i , a obnubilé 
pendant cinquante ans la vérité constitutionnelle par « un 
amoncellement de subtilités et de détours ». 

Quand une erreur a eu la vie si longue et qu'elle a été com
mise par une élite de juristes, faut-il la dénoncer avec tant 
de rudesse et de sûreté de soi-même, sans attendre au moins 
un peu que le nouveau dogme ait montré sa supériorité ? 

Feye, M . — Code fiscal annoté pour les sociétés 
et associations, par M A R C E L F E Y E , avocat à Bru
xelles. — Extrait de la « Revue pratique des socié
tés civiles et commerciales ». (Louvain, 1 9 2 3 ; impr. 
V A N L I N T H O U T . — Broch. in-8" de 5 2 p.) 

L'utilité de cette publication n'est égalée que par la diff i 
culté que sa composition présentait. 

L'auteur a pleinement atteint son but de grouper, d'après 
ie développement que prennent les divers modes de sociétés 
et associations, les obligations envers le fisc naissant pour elles 
d'une foule de lois d'enregistrement, de t imbre et autres im
pôts, lois qu'on ne trouvait qu'éparses sous les rubriques les 
plus variées. 

En consultant ce consciencieux tableau, on s'évitera beau
coup de recherches et, parfois, de mécomptes. 

EDMOND PICARD 

A l'audience de la première chambre de la Cour 
de cassation, du 2 1 février dernier, devant une af-
fluence considérable d'avocats, les chefs de la Ma
gistrature et du Barreau ont rendu un éclatant hom
mage à M 0 Edmond P I C A R D , décédé le 19, à l'âge 
de 8 8 ans, dans sa villa champêtre à Dave. 

Discours de M. le Premier Président V A N I S E G H E M . 

J'apprends que la mort vient de coucher dans la tombe un 
grand avocat qui i l lustra le Barreau de cassation. Elle voue 
à l 'étemel repos M ' ' Edmond P I C A R D , l 'infatigable travailleur 
qui a remué, pendant plus d 'un demi-siècle, un monde d'idées, 
de conceptions et de systèmes littéraires, sociaux et juridiques, 
faisant preuve jusqu'à la fin de sa vie d'une fécondité sans 
exemple et d'une prodigieuse puissance de travail . I l a projeté 

par ses écrits et par sa parole sur notre littérature et sur le 
Droit national, un éclat qui a rayonné au delà de nos frontières. 

Je ne puis rappeler ici la carrière si brillante de l'avocat 
et tout ce qu ' i l entreprit pour magnifier le Barreau, ni passer 
en revue les œuvres si nombreuses, si variées et si impor
tantes du jurisconsulte, du sociologue et du poète. Je dois me 
borner à ce qui fait l 'objet de notre labeur commun : la Science 
du Droit et ses applications aux causes débattues devant nous. 

Dans ce domaine, son œuvre résistera aux atteintes du 
temps. I l a ouvert des horizons nouveaux et orienté dans des 
directions nouvelles les études et les travaux juridiques. I l a 
fécondé le sol que nous nous appliquons à cultiver, et lui a 
fait produire des fruits durables. 

Je ne citerai parmi ces productions que son Traité du Droit 
pur et les Introductions à certains volumes des Pandectes 
belges qui sont des chefs-d 'œuvre. I l y faut ajouter le monu
ment grandiose élevé au Droit national, à propos duquel on 
ne saurait dire ce qu ' i l y a de plus surprenant et de plus admi
rable, de l'audace de la conception, de la ténacité à la mener 
à bonne fin ou de la puissance de l 'effort. 

A notre Barre, ses mémoires et ses plaidoiries portaient une 
marque toute personnelle. I l ne se bornait pas à exposer et 
à discuter, avec autant de clarté que de sagacité, les problèmes 
de Droit que soulevait la cause ; son esprit investigateur, 
paradoxal parfois, en proposait d'autres, à côté et au delà, qui 
dénotaient les merveilleuses ressources d'un esprit toujours 
en quête pour le progrès du Droit et, comme i l me l'écrivait 
au moment de prendre sa retraite, « pour la correcte et dif
ficile technique de cette Suprême Science », qu ' i l aimait jusqu'à 
la dévotion. 

A u terme de sa carrière si longue, si brillante et si agitée, 
i l se plaisait à évoquer devant nous le souvenir de ce groupe 
impressionnant d'avocats aux grands âges, qui caractérisaient, 
i l y a quelques années, le Barreau de cassation, et qu ' i l nom
mait les Vieux Aigles, représentant réunis six siècles de vie 
et quatre cents ans d'activité professionnelle. 

I l fut de cette pléiade de hautes et fortes intelligences et i l 
repose aujourd'hui avec elle dans la gloire qu'elle a conquise 
à notre Barreau. 

Discours de M. le Procureur général Vicomte T E R L I N D E X . 

Le Parquet s'associe aux paroles de M . le Premier Président. 
Edmond P I C A R D était un jurisconsulte de marque. 
Ecrivain élégant et fécond et orateur disert, i l fut naguère 

une des gloires du Barreau de cassation. 
Les Pandectes belges, dont i l était le fondateur et qu ' i l 

laisse inachevées, furent la grande œuvre de sa vie agitée ; 
elles lu i assurent, dans le domaine du Droit, la reconnaissance 
des juristes et un impérissable renom de ténacité, de travail , 
d'érudition et de science. 

Permettez-moi de vous rappeler ce que M 1 ' P I C A R D , alors 
Bâtonnier, disait ici-même, le 2 9 mars 1 9 1 7 , en vous parlant 
de Jules V A N D I E V O E T , dont, en ce jour, nous déplorions l'irré
parable perte : « Pensant à ces morts vénérés et au grand 
symbole, le Droit , qui fut leur maître et leur inspirateur, in
volontairement sonne en la mémoire cette belle phrase l i tur
gique : Ego sum resurrectio et vita. Qui crédit in me, etiam 
si mortuus erit, vivet ». Paix à la mémoire de celui qui fut 
le grand maître Edmond P I C A R D . 

M" Georges L E C L E R C Q , Bâtonnier de l 'Ordre des 
avocats à la Cour de cassation, rend un hommage 
ému au grand confrère dont la disparition endeuille 
le Barreau. 
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Chèques postaux n° 43,666 

S O M M A I R E 

De l'hypothèque légale pour sûreté des impôts directs et des impôts ex t raord ina i res 
sur les bénéfices. Jour où elle naît. Temps par k t i u e l elle s 'anéantit . — Des 
actes uui la conservent, par z. 

JURISPRUDENCE FSEI.GE 

S o c i é t é C o m m e r c i a l 3. - - Al len ic l l tu t inn de capital . - Mnt l i l ic . i l ion aux dloit- . 
icspeclits des r a l i ' ^ i i k s d'action^. (RTuxclles . 2' ch.. ?S ni ivcmbrc 1023.1 

V e n t e . — Marchandises piélcudument vendues au pnids. — Aciers profilés. R i s 
ques lie détciioration incombant à ! acheteur. Inexécution du contrat. - l u n p p l i 
validité de I a n . i s S ; c. civ. ( B i n x c l l c s . V ch.. 2 , janvioi lu:.?.) 

T. D i v o r c e . — Ordonnance renvoyant le> ptirtius devant le n i b u n n l . — Stttti iticat ion. 
Jueenieru suspendant le permis de citet. - - Mot i f s . i l . D i v o r c e . - - l ' a i l s 
antéiieurs tut n rsna jv . — Conséquences postét i , n i , - - in jure ronve. ( I . io i ;c . t r ' cit.. 
-) déccinbtc n i - ' t . avec note <I oi>ser\utions. 1 

D r o i t s d e S u c c e s s i o n . - Oppos i t ion . Créance hvpotherai ie . — ( V s y i i n i . 
Contrc- le t t le . — Pleuve. Perception de la taxe. - ( :nael i ie c i \ i 1 de I acte. 
(Licçre, -'" ch.. 0 niai n u : . avec avis de M . Kcné B K L T it:.\s. sttbsl. pioc. ^.'11., 

C o n t r a t d e t r a n s p o r t . - Accident de chemin de te l . — P i c i . w ] incombant an 
voimrier . - - Acte de inahci I lance i l un tiets. - force majeure.— Surveillance de 
la v o i e . - - - Apparei ls petfect ionm'is non cmplnvés (Bruxel les , civ., .s i m v i c r to-'a. 
avec avis de M . le subs-titut J A N S S F X S m- B iSTi lov i -x . ) 

V e n t e . - Immeub le dépendant de la coiiiiniin.uilé. Donat ion dés,u:-.ée. — Act ion 
en nullité, (l.ié'ije. c i \ . , I ' 1 ' tévlier in.1.1.] 

I m p ô t s p é c i a l s u r l e s b é n é f i c e s d e g u e r r e . - 1I> potlubim léeaîc. l Y r e m p 
tien biennale. — Fa i l l i t e du debiteu: . t Nauiur , av. . j n i . . : u ! i i 1 v?a ) 

E x p r o p r i a t i o n p o u r c a u s e d ' u t i l i t é p u b l i q u e . C o m p é t e n c e , par 
1. 1\1>1KJ [ . 

Laboratoire de la poi ice judiciaire. — T r . i \ aux phot oca aphiipies pout M M . les Avocats-
Oiliciers publ ics ou ministériels. 

De l'hypothèque légale pour sûreté des impôts 
directs et des impôts extraordinaires sur les 
bénéfices. — Jour où elle naît. — Temps par 
lequel elle s'anéantit. — Des actes qui la 
conservent. 

i - — Sources législatives. 

I I . - Caractéristiques du régime de l'hypothèque légale 
pour sûreté des impôts directs et des impôts spéciaux sur les 
bénéfices. 

I I I . — Pour les cotisations à l'impôt spécial sur les bénéfices 
de guerre, établies au cours de l'année 1919, l'hypothèque lé
gale n'a pas retroagì au delà du 8 mars 1919. 

I V . — L'hypothèque pour sûreté des cotisations à l'impôt 
spécial sur les bénéfices exceptionnels, établies en 1920, n'a 
pas retroagì au delà du 19 juillet 1920. 

V . — L'arrêté royal du 26 octobre 1914 a prorogé — de 
combien ? — le délai de deux ans, pendant lequel les immeu
bles grevés de l'hypothèque légale pour sûreté des impôts 
directs et spéciaux pouvaient être utilement attaqués. 

V I . — Caractéristique des actes par lesquels les immeubles 
grevés de l'hypothèque légale pour sûreté des impôts directs 
peuvent être utilement attaqués. Enumération de ces actes 
d'après le droit commun. 

V I I . — Le régime de la faillite. Dérogations qu'il apporte à 
la règle de la péremption biennale de l'hypothèque légale. Cas 

dans lequel le failli est à la fois débiteur de l'impôt et pro
priétaire des immeubles hypothéqués pour sûreté de cet impôt. 

V I I I . — Quid lorsque deux personnes différentes sont : l'une 
débitrice de L'impôt, l'jmtre propriétaire des immeubles grevés, 
et qu 'une seule est en état de faillite ? 

I X . -•- Dérogation au droit commun de l'hypothèque légale 
dans le cas de sursis de payement. 

X. — Pas de dérogation résultant de la procédure de con
cordat préventif. 

I . Les sources législatives : 
A. L 'ar t icle 9 de la loi du 11 février 1816, relative aux 

moyens de faire lace aux dépenses publiques, portait : 
o Tous les immeubles seront, à l 'avenir, hypothéqués, en 

I faveur de l 'Etat, au payement de l'impôt foncier et de l'addi
tionnel auxquels ces immeubles seront imposés. Cette hypo
thèque légale existera à compter du T'1' janvier de l'année de 
l'impôt, mais n'aura d'effet que pendant cette année et l'année 
suivante ; de telle manière qu'elle sera prescrite et anéantie 
s i , durant cet intervalle, ces biens n 'ont point été effectivement 
attaqués et n'ont point été l'objet de poursuites, pour le re
couvrement de l'impôt foncier et de l 'additionnel arriérés. 

« Cette hypothèque, dont la conservation ne requiert aucune 
inscription aux registres des conservateurs des hypothèques, 
ne préjudiciera en r ien à des hypothèques ou privilèges légaux 
ou spéciaux antérieurs à la promulgation de la présente lo i . » 

Les art. 15, 19 et 22 attribuaient aux trois premières bases 
de la contribution personnelle et aux patentes la même hypo
thèque légale, sous cette réserve que les immeubles des con
tribuables ne pouvaient être attaqués qu'après que les meubles 
du contribuable auraient été vendus et le produit trouvé insuf
fisant au payement. 

B. L 'ar ic le 16 de la loi du 1 e r septembre 1913, établissant 
une taxe sur les revenus et profits réels, disait : 

» Les dispositions légales concernant l'établissement des 
cotisations, le recouvrement, les réclamations, les procès-ver
baux, les poursuites, les prescriptions, le privilège et l'hypo-
thèque légale en matière de droit de patente, sont rendues 

j applicables à la taxe établie par la présente l o i . » 
• C. L 'ar t icle 30 de la loi du 3 mars 1919, établissant un im

pôt spécial et extraordinaire sur les bénéfices de guerre, porte: 

« Les dispositions légales concernant l 'établissement des 
cotisations, le recouvrement, les réclamations, les procès-ver
baux, les poursuites, les prescriptions, le privilège et l'hypo
thèque légale en matière de droits de patente et de taxe sur 
les revenus et profits réels, sont rendues applicables à l ' i m 
pôt spécial ainsi qu'aux intérêts et frais y relatifs . . . » 

D. La loi du 29 octobre 1919, établissant des impôts cédu-
laires sur les revenus, porte (art. 72) : 

« Le Trésor public a, en outre, pour le recouvrement des 
impôts directs, des intérêts et des frais, droit d'hypothèque 
légale sur tous les immeubles du redevable et sur ceux de sa 
femme non séparée de biens. 

« Cette hypothèque légale existe à compter du l o r janvier 
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de l'année de l'impôt et n'a d'effet que pendant cette année 
et l'année suivante, de telle sorte qu'elle n'est anéantie si, 
dans l ' intervalle, les biens n'ont été attaqués. 

« Elle n'est soumise à aucune inscription ni trais, et ne pré-
judicie en r ien aux privilèges et hypothèques antérieurs. » 

E. L 'art icle 7 de la loi du 27 jui l le t 1920, établissant un 
impôt spécial sur les bénéfices exceptionnels (devenu l'ar
ticle 30 de la codification faite par l'arrêté royal du 23 juil let 
1920), fut rédigé comme suit : 

ce Les dispositions légales concernant l'établissement des 
cotisations, le recouvrement, les réclamations, le privilège et 
l'hypothèque légale en matière d'impôt sur les revenus, sont 
applicables à l'impôt spécial ainsi qu'aux intérêts et frais 
y relatifs, en tant que la législation régissant cet intérêt n 'y 
déroge point. » 

I I . — Le régime de l'hypothèque légale établi par la loi du 
11 février 1816, pour garantir les impôts directs, et étendu par 
les lois des 3 mars 1919 et 2 jui l let 1920 à la garantie des 
impôts extraordinaires sur les bénéfices de guerre et sur les 
bénéfices exceptionnels de 1919, se constitue de trois éléments: 

1° hypothèque occulte rétroagissant au ! " janvier de l'exer
cice financier pendant lequel l ' imposit ion a été établie ; 

2° anéantissement de cette hypothèque à la fin de l 'exercice 
suivant ; 

3" l 'administration peut conserver l'hypothèque si , avant le 
jour fixé pour l 'ext inct ion de cette hypothèque, elle attaque 
les immeubles qui en sont grevés. 

Les deux premières règles comportent des exceptions: la 
présente note est d'abord consacrée à l'étude de ces excep
tions. 

La dernière de nos trois règles demande un commentaire 
assez étendu, spécialement pour son application au cas de 
faillite du propriétaire des immeubles grevés. En donnant ce 
commentaire (qui achèvera notre étude), nous rencontrerons 
aussi une exception à la règle-principe. 

I I I . — La loi du 3 mars 1919 a été déclarée devoir entrer 
en vigueur le lendemain de sa publication : c'est le 7 mars 
qu'elle fut imprimée au Moniteur. Or, supposons qu'avant le 
8 mars 1919, alors que chacun avait encore le droit d'ignorer 
la disposition qui allait être prise (ou qui venait d'être prise) 
par le législateur le 3 mars 1919, une personne ait, sans fraude 
(nous préciserons plus loin des cas d 'un emprunt hypothécaire 
effectué sans fraude), grevé ses immeubles d'une hypothèque ; 
supposons que, dans le même temps, elle ait, sans fraude, 
aliéné ses immeubles ; si l 'on veut corser l'hypothèse, suppo
sons que ces actes de disposition immobilière aient été accom
plis entre le l ' r janvier 1919 et le 10 janvier, jour où la loi 
fut proposée à la Chambre des représentants. Et voici qu'au 
cours de l'année 1919, cette personne est frappée d'un impôt 
sur ses bénéfices de guerre. Dira-t-on que l'hypothèque légale 
établie pour sûreté de cette imposition rétroagira au l ' r jan
vier 1919 ; qu'elle primera donc l'hypothèque consentie sans 
fraude dans les premiers jours de 1919 par le futur imposé ; 
qu'elle grèvera les biens par lui aliénés SANS FRAUDE à la 
même époque? 

A notre avis, cette question doit être résolue négativement, 
et pour deux raisons : une raison de principe et une raison 
de texte. 

Raison de principe. Faire rétroagir l'hypothèque légale au 
delà du 8 mars 1919, date où devint obligatoire la loi qui 
créa et cette hypothèque, et même l'impôt dont cette hypo
thèque était l'accessoire, serait porter atteinte aux droits légi
timement acquis par ceux à qui le futur contribuable avait 
cédé, soit la pleine propriété de ses immeubles, soit des 
démembrements de ce droit de propriété (hypothèque). 

Cela n'a pas besoin d'être démontré : i l est évident que, 
si les auteurs de la loi du 3 mars 1919 ont voulu respecter 
ces droits acquis, ils ont dû ne faire rétroagir seulement au 
8 mars 1919 l'hypothèque légale au profit des cotisations 
de 1919 à l'impôt spécial sur les bénéfices de guerre, et, cela 
admis, le législateur de 1919 a dû choisir entre les deux partis 
que voici : 

Ou bien, pour les cotisations de cette seule année 1919, 
réduire des 66 jours qui coururent du 1"' janvier au 7 mars, 

la durée, qui en principe était de deux ans, de l'hypothèque 
légale garantissant ces cotisations. 

Ou bien, pour compenser l 'administration des contributions 
de la durée de rétroactivité qu'elle serait reconnue ne pas pos
séder pendant les 66 premiers jours de l 'année 1919, lu i 
donner jusqu'au 7 mars 1921, pour attaquer les biens frappés 
d'hypothèque légale pour sûreté des cotisations établies en 
1919, à l'impôt sur les bénéfices de guerre. 

La loi du 11 février 1816, la première de nos lois fiscales, 
qui a établi la rétroactivité de l'hypothèque légale au r r jan
vier de l 'exercice durant lequel une cotisation serait établie, 
a adopté la première de ces deux solutions : « l'hypothèque 
ne préjudiciera en rien à des hypothèques ou à des privilèges 
légaux ou spéciaux antérieurs à la promulgation de cette loi », 
et, à fort ior i , cette hypothèque légale ne pouvait-elle préjudi-
cier à des aliénations immobilières antérieures à cette pro
mulgation. Dans ce texte, i l n 'y a rien d'où l 'on puisse induire 
que, pour compenser l 'administration de ce qu'à défaut de 
rétroactivité de l'hypothèque pour la période l ' r janvier-11 fé
vrier 1816, elle ne disposait plus de l'entièreté de l'année 1816 
pour attaquer les contribuables, on ait Drorogé jusqu'au 11 fé
vrier 1818 1? durée de l'hypothèque légale pour les cotisations 
de l'année 1816. 

Et, dès lors, voici qu'en faveur de la thèse que l'hypothèque 
légale pour sûreté des cotisations établies au cours de 1919, 
ne rétroagit pas au delà du 8 mars 1919, voici qu'apparaît un 
argument de texte : l 'art icle 30 de la loi du 3 mars 1919 rend 
applicables à l'impôt nouveau qu'elle institue, les dispositions 
légales relatives aux patentes ; or. parmi ces dispositions lé
gales, i l en est une qui dit que l'hypothèque légale ne peut 
préjudicier aux droits réels que le propriétaire grevé de l 'hypo
thèque légale a cédés avant la mise en vigueur de la loi géné
ratrice de cette hypothèque. 

Certes, pour faire rétroagir au l ' ' r janvier 1919 l 'hypo
thèque légale pour sûreté des cotisations établies en 1919, 
à l'impôt sur les bénéfices de guerre, l'on peut invoquer que 
les aliénations et les concessions d'hypothèque, faites entre 
le 1 e r janvier et le 8 mars 1919 par celui qui est destiné à être 
frappé d'un fort impôt sur les bénéfices de guerre, seront sou
vent frauduleuses ; par exemple, quand i l s'agit d'un profiteur 
de guerre réfugié à l 'étranger, qui , en prévision des poursuites 
qu ' i l savait devoir lui être intentées lorsque serait faite la loi 
sur l'impôt afférent aux bénéfices de guerre, a vendu comptant 
ses immeubles situés en Belgiaue, ou emprunté moyennant 
hypothèque sur ces immeubles ; bref, toutes les fois qu ' i l s'agit 
d 'un futur débiteur de l'impôt qui . dans son patrimoine, substi
tue à des immeubles situés en Belgique, des sommes d'argent 
laciles a emporter à l'étranger et qui, par ce transport, seront 
rendues pratiquement insaisissables. 

En revanche, i l peut y avoir des cas où même ces profiteurs 
de guerre réfugiés à l'étranger auront pu faire sans fraude, 
entre le l ' r janvier et le 7 mars 1919, ces opérations immobi
lières portant sur des biens destinés à être fraDDés d'hypo
thèque légale. Par exemple, antérieurement au 1 e r janvier, le 
bien était grevé d'hypothèque pour cause licite ; entre le 
1 e r janvier et le 7 mars 1919, le profiteur a emprunté hypothé
cairement exactement la somme suffisante pour payer cet an
cien créancier, et i l a affecté à ce remboursement la somme 
ainsi empruntée, sans cependant que, lors de ce rembourse
ment, le nouveau prêteur ait pris cette précaution de sur
prudence, de se faire subroger dans les droits du créancier 
premier inscrit. 

Autre exemple : Ou bien ce profiteur a aliéné son immeuble 
par voie d'échange entre le l p r janvier et le 8 mars 1919. sans 
stipuler de soulte, c'est-à-dire sans convertir en valeur mo
bilière aucun élément immobil ier de son patrimoine. 

Si l 'on fait rétroagir l'hypothèque légale au l ' ' r janvier 1911. 
celui qui , entre le 1 " janvier et le 7 mars 1919, aura prêté 
hypothécairement à la personne destinée à être frappée d'un 
impôt spécial sur les bénéfices de guerre, des fonds destinés 
à rembourser une dette hypothécaire antérieure de cette per
sonne, sera primé par l'hypothèque légale. Or, si cette opéra
t ion hypothécaire de la période 1 " janvier-7 mars 1919. n'avait 
pas été faite, le bien serait resté grevé d'une dette qui aurait 
primé l'hypothèque légale de l 'administration des contribu-



tions ; ce prêt hypothécaire du début de 1919 est donc exempt | 
de toute pensée de fraude. j 

Passons à l 'exemple de l 'échange : Celui qui , entre le 
l c l janvier et le 7 mars 1919, a pris en échange un bien de 
notre profiteur de guerre, aura levé un état de charges qui se 
sera trouvé négatif. Agissant comma agissent tous les coper-
mutants, 11 n'aura pas fait fixer la somme pour laquelle son 
privilège de copermutant serait conservé en cas d'éviction 
(art. 31 de la loi hyp . ) . Ce privilège, qui aurait primé l 'hypo
thèque légale de l 'administration des contributions, n'aura donc 
pas été conservé. Si cette opération d'échange ne s'était pas 
faite, l 'administration des contributions aurait eu uniquement 
hypothèque sur l ' immeuble qui, avant cet échange, apparte
nait au futur redevable. 

Et voici quelle serait la situation s ' i l fallait décider, dans 
notre controverse, que l'hypothèque légale de l 'administration 
des contributions rétroagit au l r r janvier 1919. Cette adminis
tration aurait hypohèque sur les deux biens : celui que le re
devable a donné en échange, car i l le possédait au l ' ' 1 ' jan
vier 1919, et celui q u ' i l a acquis depuis, car cette hypothèque 
légale est générale. Cette garantie serait donc injustement 
doublée. 

Dans l ' un et l 'autre de ces deux exemples, ces résultats 
manifestement iniques n'auraient même pas cette excuse qu ' i l 
était nécessaire de les créer pour sauvegarder la situation de 
l 'Etat, dans les espèces où auraient été frauduleuses les opéra
tions immobilières qui sont opposées à l 'administration : le 
droit commun de l 'action paulienne suffirait à réprimer ces 
fraudes. 

A la vérité, dans son arrêt du 11 janvier 1923 ( P A S . , 1923, 
1, 150), la Cour de cassation a dit que « le Trésor public pos
sède une hypothèque légale à partir du l ' r janvier 1919, pour 
le recouvrement de la taxe due sur les bénéfices de guerre, 
établie conservatoirement le 8 septembre 1919 ». 

Mais i l est à remarquer que, dans ce procès, l 'on n'avait 
pas discuté la question de savoir si l'hypothèque légale ré-
troagissait au 1"' janvier 1919, plutôt qu'au 8 mars (la ques
tion eût été oiseuse ; car i l ressort des énonciations de l'arrêt 
d'appel attaqué, que la vente opposée à l 'Etat était du 22 mai 
ou du 4 septembre 1919, en tous cas, postérieure au 7 mars 
1919). La seule question posée à la Cour était celle de savoir 
si l'hypothèque légale pour sûreté de l'impôt sur les bénéfices 
de guerre, munissait la taxation provisoire établie par le con
trôleur à titre conservatoire, aussi bien que la taxation défi
ni t ive . La Cour suprême a résolu affirmativement cette ques
t ion, la seule qu'elle eût à résoudre, et c'est simplement par 
énonciation qu'elle a dit que cette hypothèque attachée aux 
taxations provisoires établies en 1919, rétroagirait jusqu'au 
1 " janvier. En présence des arguments développés ci-avant, 
i l est permis de douter que la formule de la Cour eût été la 
même si le procès lu i eût soumis notre controverse : Est-ce 
au T 1 ' janvier ou au 8 mars 1919 que rétroagit l'hypothèque 
attachée à la taxation provisoire du 8 septembre 1919? 

I V . — Ce que nous venons de dire de l'hypothèque légale 
pour sûreté de l'impôt spécial et extraordinaire, s'applique à 
l'hypothèque légale pour sûreté de l'impôt spécial sur les béné
fices exceptionnels de 1919. La loi du 2 juil let 1920, qui a 
établi ce dernier impôt, n'est entrée en vigueur que le 19 de 
ce mois. L'hypothèque légale munissant les cotisations à cet 
impôt sur bénéfices exceptionnels de 1919,qui furent établies 
en 1920, n'a pas rétroagi plus loin que le 19 juillet 1920. 

V . — D'après les textes légaux qui la régissent, l'hypo
thèque légale que nous étudions sera donc anéantie, si les biens 
dont elle est grevée n'ont été attaqués dans l'année qui suivra 
l'établissement de la cotisation. 

Seulement, à cette règle, une exception résulte manifeste
ment de l'arrêté-royal du 26 octobre 1914. D'après cet arrêté, 
ont été suspendus pendant la durée de la guerre, au profit de 
ceux qui résident dans l 'une des provinces occupées par l 'en
nemi, les délais impartis pour accomplir tous actes qui , d'après 
la l o i , doivent être faits dans un délai déterminé. Et un arrêt 
de l à Cour de cassation, du 20 juil let 1922 ( P A S . , 1922, 1,411), 
a décidé que cette suspension a perduré dans toutes nos pro
vinces, jusqu'au moment de la démobilisation de l 'armée, soit 

jusqu'au 30 septembre 1919, quelle que soit la date de la 
libération de ces provinces. 

Appliquons cet arrêté, et l'interprétation qui en a été donnée 
par la Cour suprême, à nos impôts directs et à nos impôts 
extraordinaires sur les bénéfices. 

A . Cotisation au rôle des patentes, établie en 1919. — En 
principe, l 'administration peut, pour attaquer les biens l u i 
hypothéqués par application des articles 9, 15 et 22 de la loi 
du 11 février 1816, disposer des deux années à courir du 
r r janvier 1919 au 31 décembre 1920, mais ces délais ayant 
été suspendus au profit de l 'Etat belge, qui certes résidait en 
nos provinces en 1919, et cette suspension ayant perduré pen
dant les 273 jours qu ' i l y eut du T 1 ' janvier au 30 septem
bre 1919, i l s'ensuit que l 'administration avait, pour faire 
valoir son hypothèque légale, outre le délai ordinaire de deux 
ans, un délai supplémentaire de 273 jours, soit jusqu'au 30 sep
tembre 1921. 

B . Impositions du chef de bénéfices de guerre, établies en 
1919. — Le délai pour exercer l'hypothèque légale ne courait 
que du 8 mars 1919 au 31 décembre 1920, soit pendant un an 
et 299 jours. 

Ce délai a été suspendu du 8 mars au 30 septembre 1919, 
soit pendant 207 jours. Son expiration sera retardée de 207 
jours, et partant reportée au 26 juil let 1921. I l serait même 
reporté au 30 septembre 1921, comme dans le cas précédent, 
si l 'on devait décider que, contrairement à ce qui a été sou
tenu ci-avant, l'hypothèque légale pour sûreté de ces cotisa
tions de 1919, rétroagissait au l " r janvier de cette année. 

V I . — Les biens grevés de l'hypothèque légale pour sûreté 
des impôts directs et des impôts spéciaux, doivent être atta
qués dans le délai de deux ans ; sans quoi, cette hypothèque 
est prescrite et anéantie, disait la loi du 11 février 1816 ; sans 
quoi, cette hypothèque est anéantie, dit plus exactement l 'ar
ticle 72 de la loi du 29 octobre 1919 ; un délai de deux ans 
est, en effet, suffisant pour que l 'administration des contr ibu
tions agisse sans être pressante de façon tracassière ; d'autre 
part, pour la sûreté des transactions immobilières, i l faut que, 
dans le cas où i i est nécessaire de maintenir l'hypothèque 
occulte, la durée de cette hypothèque soit aussi courte que 
possible. 

Mais quelle est la caractéristique des actes qui constituent 
l'attaque de ces immeubles grevés d'hypothèque? 

Je crois que l 'on peut en donner la définition ci-après : Ce 
sont les actes par lesquels le bénéficiaire de l'hypothèque 
commence la procédure destinée à procurer la réalisation des 
biens hypothéqués, et l 'application du prix de ces biens à 
l 'ext inct ion de la créance hypothécaire, par préférence aux 
autres créanciers du propriétaire grevé. 

Faite dans le délai de deux ans, imparti par l 'article 72 de 
la loi du 29 octobre 1919, la saisie de l ' immeuble grevé sera 
évidemment salvatoire des droits hypothécaires de l 'adminis
tration, même avant d'être transcrite (arg. art. 159, c. proc. 
civ. et art. 26, loi sur l 'expropriation forcée), pourvu, bien 
entendu, que la transcription de cette saisie soit faite dans le 
délai de quinze jours et que, de façon générale, soient obser
vés les délais prescrits à peine de nullité par l 'article 52 de 
la loi sur l 'expropriation forcée. Une saisie périmée est comme 
tous les actes de procédure atteints par une péremption : elle 
est censée n'avoir jamais existé. 

Devraient être considérés comme attaques du bien hypo
théqué : 

1" la contradiction que, dans le cas de saisie par un autre 
créancier, l 'administration des contributions opposerait à la 
rédaction du cahier des charges, s i , bien entendu, cette saisie 
pratiquée par cet autre créancier n'est pas abandonnée ; 

2° la demande faite par l 'administration de convertir une 
saisie immobilière en vente volontaire (car i l semble bien que, 
pour l 'application de l 'article 82 de la loi sur l 'expropriation 
forcée, le titulaire d'une" hypothèque occulte doit être assimilé 
à un créancier inscri t) ; 

3° l'acquiescement donné par l 'administration à pareille de
mande, si elle est formulée par un tiers ; 

4° au cas où l ' immeuble aurait été vendu sur d'autres ini t ia
tives que celle de l 'administration des contributions, et sans 
intervention de celle-ci, l 'ouverture d'une procédure d'ordre 



à la requête de cette administration, ou encore, en cas d'ou
verture d'une procédure d'ordre à la requête d 'un autre in 
téressé, la réclamation par l 'administration de son droit de 
préférence au cours de cette procédure. 

Si le bien grevé appartient à un autre que le débiteur de 
l'impôt, la forme naturelle de l'attaque de l 'administration sera 
la sommation adressée au tiers détenteur de payer ou de dé
laisser (et toujours, bien entendu, à la condition que l 'auteur 
de cette sommation ne laisse pas s'accomplir la péremption 
triennale ue l 'article 104 de ia loi hypothécaire), car cette 
sommation de payer ou de délaisser immobilise les fruits de 
l ' immeuble visé par la sommation. 

V I I . — La gestion d'une faillite comporte deux parties bien 
distinctes, en ce qui concerne et les pouvoirs du curateur et les 
droits des créanciers hypothécaires. 

Jusqu'au rejet ou à l 'homologation du concordat, le curateur 
provoque la vérification des dettes du fa i l l i , le recouvrement 
des créances actives du fai l l i , les réalisations mobilières ur
gentes. 

Si le concordat est rejeté, le curateur réalise tout l 'actif 
même immobi l ier du fa i l l i , et répartit entre les créanciers le 
produit de cette réalisation. 

Si le concordat est homologué, le fail l i ou ceux que le con
cordat a constitués ses mandataires, reprennent l 'administra
tion du patrimoine du fail l i ; ils exécutent la convention con
cordataire. 

Jusqu'au rejet du concordat, les créanciers hypothécaires 
peuvent exercer leurs droits de poursuite (art. 5 6 4 , c. comm.) , 
mais ils ne le peuvent plus après le rejet (ou après l 'annula
tion) de ce concordat : ils doivent alors laisser au curateur 
l ' ini t ia t ive de la réalisation des immeubles. La doctrine admet 
généralement ( P A N D . B E L G E S , V" Faillite. n o s 1 7 1 7 à 1 7 2 1 ) 
que les créanciers hypothécaires non seulement peuvent, mais j 
doivent faire la déclaration de leurs créances. j 

De cet ensemble de règles, résultent les dérogations ci-après \ 
à la règle de la péremption biennale de l'hypothèque légale I 
pour sûreté des impôts directs : 

Si le rejet du concordat qui enlève au créancier hypothé
caire le droit d'agir sur les immeubles du fai l l i , intervient 
avant que soit expiré le délai ouvert à l 'administration des con
tributions pour faire les actes d'attaque conservatoires de son 
hypothèque légale, aucune forclusion ne peut avoir été en
courue par cette administration pour ne pas avoir agi avant ce 
rejet : c'était son droit d'user jusqu'à l 'extrême du délai qui 
lui était impart i . Et pas davantage ne peut-elle avoir encouru 
de forclusion pour ne pas avoir attaqué les immeubles après 
ce rejet, dans le temps qui lu i restait à courir jusque l 'expira
tion du délai de deux ans, puisque, depuis le rejet du concor
dat, cette procédure d'exécution était interdite à cette admi
nistration. A u surplus, si en conférant l'hypothèque légale à 
cette administration, la loi lui prescrivit d'attaquer les immeu
bles endéans les deux ans, ce fut pour éviter que les tiers qui ' 
feraient des opérations immobilières avec le propriétaire grevé, j 
soient lésés par une clandestinité d'hypothèque prolongée au i 
delà du nécessaire : rien de pareil à craindre quand le proprié- ! 
taire grevé se trouve en état de faillite, et surtout quand les j 
opérations du concordat ont encore été l'occasion d'une exten- ! 
sion de la publicité de la faill i te. ; 

Si l 'administration a, dans le délai utile, fait transcrire un 
commandement dans les conditions de l 'article 1 5 de la loi sur 
l 'expropriation forcée, et si, endéans ce délai de six mois prévu 
par l 'ar t icle 1 7 de la même lo i , intervient le rejet du concor- ' 
dat, ce commandement aura sauvé l'hypothèque légale de l 'ad
ministration, même si , au moment du rejet du concordat, le 
délai de deux ans imparti par l 'article 7 2 de la loi du 2 9 octo
bre 1 9 1 9 est expiré. 

On doit même aller plus lo in . Si, dans ce délai de deux ans, 
l 'administration des contributions a fait admettre sa créance 
au passif de la faillite, avec son droit de préférence, et même 
si c'est après ce délai que le concordat est rejeté, le droit 
hypothécaire de cette administration sera sauf ; car, par la 
vérification de la créance hypothécaire de cette administration, 
le curateur se trouve, p?.r le fait de l 'administration titulaire 
de l'hvpothèque, être constitué, sous condition que le concor
dat soit rejeté, mandataire de l 'administration des contributions 
pour la réalisation des immeubles du failli au profit de cette 
administration. 

La collation d 'un pareil mandat à celui qui , dans le cas de 
rejet du concordat, aura à réaliser l ' immeuble grevé d'hypo
thèque, constituera un acte d'attaque de cet immeuble. 

V I I I . — // se peut que le propriétaire de l'immeuble grevé 
ne soit pas le débiteur de l'impôt. Cette situation pourra résul
ter surtout de ce que les biens de la femme non séparée de 
biens, sont grevés de l'hypothèque légale pour sûreté de l ' i m 
pôt sur les revenus. Et i l se pourra que l'une de ces personnes 
(le débiteur de l'impôt, le propriétaire du bien grevé) soit dé
clarée en faillite. 

Rien de particulier à dire si c'est le débiteur de l'impôt 
qui est en faillite ; l 'administration devra, dans le délai de 
deux ans, adresser au tiers détenteur, à peine pour cette ad
ministration d'encourir la déchéance de son droit, le com
mandement de payer ou de délaisser. 

Si c'est le tiers détenteur qui est en faill i te, ce que nous 
avons dit du cas où le débiteur est en faillite, s'appliquera i c i , 
sauf une restriction. Lorsque le patrimoine du fai l l i est grevé, 
non d'une dette dont le failli serait tenu, mais d'une hypothè
que pour sûreté de la dette d 'un tiers, pas de place pour une 
déclaration de cette situation juridique, lors de la vérification 
des dettes du fa i l l i . I l est donc nécessaire que l 'administration, 
si elle veut sauvegarder ses droits contre le tiers détenteur, 
adresse à celui-ci, dans le délai de deux ans si ce délai expire 
avant le rejet du concordat, sommation de délaisser ou de 
payer. 

I X . — Dans le cas de sursis de payement, les créances 
hypothécaires ne peuvent, pendant la durée du sursis, faire 
procéder à la saisie des immeubles nécessaires à l 'exercice 
de l ' industrie du débiteur, pourvu que les intérêts courants 
des créances garanties soient exactement payés. 

Pour ces immeubles, l 'application de l 'article 7 2 de la loi 
hypothécaire sera suspendu pendant la durée du sursis, tant 
que les intérêts dus à l 'administration des contributions sont 
exactement payés. 

X. — Les règles spéciales du concordat préventif n'exer
cent, sur notre matière, aucune attraction qui vienne déranger 
l 'application de cet article 7 2 . 

Z. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. Présidence de M . H U L I N . 

28 n o v e m b r e 1 9 2 3 . 

S O C I E T E C O M M E R C I A L E . — A U G M E N T A T I O N D E C A P I -

T A . . . — M O D I F I C A T I O N A U X D R O I T S R E S P E C T I F S D E S C A 

T É G O R I E S D ' A C T I O N S . 

D'après l'art. 7 1 des lois coordonnées sur les sociétés com
merciales, les prescriptions de l'art. 7 0 doivent être res
pectées dès que la décision prise par l'assemblée générale 
est de nature à modifier les droits respectifs des diverses 
catégories d'actions, alors même que chaque action d'une 
catégorie conserverait la même situation qu'auparavant, re
lativement à chaque action de l'autre catégorie. 

( L E S C O N S O R T S J A C O B S - - c. sté B R A S S E R I E D E N I C E . ) 

A r r ê t . — Attendu que les appelants poursuivent l 'annula
tion de la décision prise par l 'assemblée générale extraordi
naire des actionnaires de la société intimée, en date du 2 0 dé
cembre 1 9 2 1 , d'augmenter son capital de 3 . 0 0 0 . 0 0 0 à 3 mi l 
lions 7 5 0 . 0 0 0 francs, par création et émission, au prix de 
5 0 0 franr« l 'une, de 1500 actions de capital nouvelles, sans 
désignation de valeur ; 

Attendu qu' i ls basent leur action sur ce que cette augmen
tation de capital a été décidée par l 'assemblée générale, sans 
distinctio". entre ia catégorie des actions de capital et celle des 
actions de jouissance, sans réunir donc les conditions de pré
sence et de majorité requises par l 'article 7 0 des lois coor
données sur les sociétés, et. partant, en violation des prescrip
tions, à peine de nullité, de l'aTticle 7 1 des dites lois ; 

Qu ' i l s invoquent aussi que cette augmentation lèse leurs 
droits acquis de porteurs propriétaires d'actions de jouissance, 



ces droits ayant ainsi été diminués et restreints au triple point 
de vue de leur part dans l 'administration (gestion) de la so
ciété, dans la répartition des bénéfices et dans la distribution 
du capital social, en cas de liquidation de la société ; 

Attendu que les appelants agissent comme porteurs de 
347 actions de jouissance, dont le nombre total s 'élève à 1000 
seulement ; 

Que l'acte constitutif de la société intimée, dont le capital 
p r imi t i f n'était que de 360.000 francs, détermine que 760 ac
tions de jouissance étaient créées pour rémunérer les apports 
en études, projets, plans, soins, concours, etc., des neuf fon
dateurs, et que 240 actions de jouissance seraient émises lors
que le capital social serait porté à 500.000 francs, augmentation 
que le conseil d'administration avait été statutairement autorisé 
à décréter ; que 120 de ces actions complétaient la rémunéra
tion de l'apport en nature du fondateur principal, et 120 de
vaient être remises aux souscripteurs de l 'augmentation du 
capital ; 

Que l'acte constitutif stipule aussi qu ' i l ne pourra plus être 
créé d'autres actions de jouissance ; 

Attendu que le jugement a quo et les intimés, d'ailleurs, 
opposent que les statuts de la société n'interdisent point, mais 
prévoient et organisent l'augmentation du capital en litige ; 
et que la décision attaquée n'a pas modifié les droits d'une 
catégorie de titres au profit d'une autre ; 

Attendu que la disposition de l 'article 71 des lois coordon
nées sur les sociétés, introduite dans notre législation par 
l 'article 59Ws de la loi du 25 mai 1913, s'applique aux délibé
rations futures des sociétés alors existantes, comme l'ont rap
pelé, à la séance du Sénat du 23 avri l 1913, le sénateur D E 
S A D E L E E R et le ministre de la Justice (1) , et comme l'édicté 
l 'art icle 138bi's de la lo i , devenu l 'art icle 191 des lois coor
données ; 

Que, toutefois, i l n 'en reste pas moins de principe que les 
statuts sociaux peuvent continuer à déterminer souveraine
ment, à rencontre même du prescrit de l 'article 71 , les moda
lités et conditions de toute augmentation du capital, fût-ce en 
modifiant les droits respectifs des diverses catégories d'actions; 

Que, par suite, i l incombe aux intimés d'établir que l'aug
mentation du capital dont l i t ige, a été décidée dans les condi
tions déterminées par les statuts ; 

Attendu qu'aux termes de leur article 3 1 , d'après acte no
tarié du 13 août 1897, publié aux annexes du Moniteur belge 
du 20 août 1897, l 'assemblée générale ayant pour objet une 
modification aux statuts — l'augmentation ou la réduction du 
capital — peut valablement délibérer en se conformant à l 'ar
ticle 59, § 2, 3, 4 et 5 de la loi sur les sociétés ; 

Que l 'on ne voit cependant pas que l 'une ou l 'autre de ces 
dispositions investisse l 'assemblée générale des actionnaires, 
du droit de modifier les droits ou répartitions statutairement 
attribuées aux actions de jouissance, sans que pareilles modi
fications au pacte social soient dispensées de réunir l 'unani
mité des dits actionnaires, si pas de tous les membres de la 
société ; 

Qu 'en effet, aux termes de cet article 59, maintenus d 'ai l
leurs en l 'art icle 70 actuel, » l 'assemblée générale a les pou
voirs les plus étendus pour faire ou ratifier les actes qui inté
ressent la société. Elle a, sauf disposition contraire, le droit 
d'apporter des modifications aux statuts, mais sans pouvoir 
changer l 'objet essentiel de la société » ; 

Que cependant, si étendus que soient les droits ainsi ac
cordés à l 'assemblée générale, les discussions législatives ren
dent indiscutable o.ue cet article a laissé, sous l 'empire du 
droit commun, notamment de l 'article 1134 du code c i v i l , « les 
droits définitivement acquis à certains actionnaires » (2) ; 

Qu 'en l 'espèce comme en pareils cas, i l y a une convention 
spéciale entre les fondateurs de la société, laquelle, conformé
ment au prescrit de l 'article 1134 du code c i v i l , ne peut être 
révoquée que de leur consentement mutuel ; 

Que cette convention forme la base même du contrat social, 
constitue une condition essentielle de son existence et ne peut 

(1) R E S T E A U , Comm. leg. loi du 2 5 mai 1 9 1 3 , p. 3 7 0 . 
( 2 ) G U I L L E R Y , Soc. comm.. I I , o. 4 5 1 , n u 7 3 1 ; Comm. leg., 

n u
 3 2 6 . 

donc, sauf dérogation expressément consentie, être modifiée 
que de l'accord unanime des intéressés ; 

Que toute dérogation à la règle de l'unanimité doit donc être 
restrictivement interprétée ; 

Qu'ainsi , sous l 'empire de ces dispositions du dit article 59, 
i l est successivement devenu de jurisprudence : que l'assem
blée générale des actionnaires n'a pas le droit d'apporter aux 
statuts des modifications qui enlèvent des droits attribués à 
certains actionnaires, à raison de leur apport, ou des avantages 
particuliers et différents attribués à des catégories distinctes 
d'actionnaires (3) ; que le droit de l 'assemblée générale déli
bérant dans les conditions de l 'art icle 59, de modifier les sta
tuts, a pour l imite le respect des droits, définitivement acquis 
aux actionnaires, à la répartition des dividendes, même si elle 
a assuré aux actionnaires récalcitrants une indemnité compen
satoire (4) ; que l 'assemblée générale d'une société anonyme, 
bien qu'en vertu des statuts elle ait le droit de réduire le 
capital social et la valeur nominale des actions, ne peut pour
tant pas réduire, dans l'intérêt d'une catégorie d'actionnaires 
et au détriment des autres, les garanties ou les avantages légi
times qui ont été concédés à ceux-ci et constituent pour eux 
des droits acquis (5) ; 

Attendu, d'ailleurs, que le procès-verbal de l 'assemblée gé
nérale tenue par l'intimée le 15 janvier 1921, laquelle a décidé 
de porter à 3.000.000 de francs son capital de 750.000 francs 
a affirmé, lu i aussi, l'applicabilité de ces principes en l 'espèce, 
en mentionnant que cette décision était prise « à l'unanimité 
des voix afférentes aux actions de jouissance », ce, alors ce
pendant que cette augmentation du capital réalisé par incor
poration des réserves et réévaluations de l 'actif, ne préjudiciait 
aucunement aux droits respectifs des actions de jouissance et 
des actions de capital ; 

Attendu qu ' i l est donc même avéré que, statutairement, la 
société intimée n'était point dispensée de conformer toutes 
augmentaiions de son capital aux conditions de présence et 
de majorité, déterminées par l 'article 71 pour chacune de ses 
catégories d'actions ; 

Attendu que, quant à l'atteinte portée par la délibération 
du 20 décembre 1921 aux droits et avantages que celle du 
15 janvier précédent et l'acte constitutif avaient définitivement 
acquis aux actions de jouissance, il suffit d'en rapprocher les 
textes, pour constater : 

Quant à leur part dans la gestion : qu'antérieurement à la 
délibération du 20 décembre 1921, les actions de jouissance 
disposaient de 1/4 des votes contre 3/4 aux actions de capital, 
tandis qu'ultérieurement, elles ne disposaient plus que de 
1/7 contre 6/7 ; 

Quant à leur part dans les bénéfices actuels : qu'avant la 
délibération, les actions de capital ne prélevaient, à t i tre de 
premier dividende, que 1500 fois 25 francs ou 37.500 francs, 
et que le surplus était attribué pour 3/5 aux mêmes actions 
et pour 2/5 aux actions de jouissance ; tandis qu'après la déli
bération, le droit de souscription aux 1500 actions nouvelles 
ayant été réservé aux actions de capital, celles-ci prélevaient 
3000 fois 25 francs ou 75.000 francs, et le surplus leur restait 
à concurrence de 3/4 et ne passait aux actions de jouissance 
que pour 1/4, soit donc, pour les actions de jouissance, 1/4 ou 
5/20 seulement après prélèvement par les actions de capital 
de 75.000 francs, au lieu que, précédemment, les actions de 
jouissance participaient pour 2/5 ou 8/20, après prélèvement 
de 37.500 francs seulement ; 

Quant à leur part dans les bénéces de liquidation : qu'avant 
l'acte du 20 décembre, le remboursement auquel les actions 
de capital avaient tout d'abord droit, n'absorbait que 1.500 fois 
500 francs, soit 750.000 francs, et les 1500 actions de capital 
et les 1000 actions de jouissance se partageaient le surplus, 
titre par titre ; tandis qu'après le dit acte, les 3000 actions de 
capital nécessitaient un prélèvement QC 1.500.000 francs et, 
de ce qui restait, les actions de jouissance n'obtenaient que 1/4, 
alors que les 3000 actions de capital prenaient 3/4 ; 

(3) Bruxelles, 8 décembre 1897, P A S . , 1898, 2, 122. 
(4) Bruxelles, 13 novembre 1908, B E L G . J U D . , 1909, co

lonne 1059, et note d'observations. 
(5) Bruxelles, 23 février 1910, P A S . , 1910, 2, 179. 



Attendu q u ' i l est donc manifeste que la délibération du 
20 décembre 1921 est de nature à modifier singulièrement les 
droits respectifs des deux catégories d'actions, et ce, jusqu'à 
réduire très sensiblement les droits et avantages statutaire
ment assurés aux actions de jouissance, aux trois points de 
vue ci-avant spécifiés, révélant tous trois des droits définitive
ment acquis par elles ; 

Attendu q u ' i l n ' importe aucunement que certaine compensa
tion puisse résulter pour ces actions de l'augmentation même 
du capital social, ni que la diminution de droits et d'avantages 
que l'acte du 20 décembre leur inflige, ne profite aux actions 
de capital alors existantes que moyennant, pour leurs por
teurs ou propriétaires, de souscrire aux actions nouvelles ; 

Qu'en effet, cette souscription est réservée aux actions de 
capital, et seuls les porteurs de celles-ci sont en cas de pou
voir en retirer tout le profit que ce droit de préférence com
porte ; qu ' i l suffit, d'ailleurs, aux termes de 1 "article 71, qu ' i l 
existe plusieurs catégories d'actions et que la délibération soit 
de nature à modifier leurs droits respectifs, pour que celle-ci 
doive, pour être valable, réunir, dans chaque catégorie, les 
conditions de présence et de majorité requises par les trois | 
derniers alinéas de l 'article 70 ; \ 

Attendu que le jugement a qito a donc décidé à tort, et 
contrairement à la réalité, que les statuts de l'intimée prévoient 
et organisent l 'augmentation du capital décidée en son assem
blée du 20 décembre 1921, avec ses clauses et conditions, et 
que cette augmentation n'a porté aucune atteinte aux droits 
définitivement acquis des actions de jouissance ; 

Attendu que, faute par les intimés d'avoir fait procéder à 1 
cette augmentation conformément aux prescriptions préspéci- j 
fiées de l 'art icle 7 1 , leur délibération du 20 décembre 1921 est j 
nulle et de nul effet ; 

Par ces motifs, la Cour, déboutant les intimés de leurs fins j 
et conclusions, reçoit l'appel et, y faisant droit, met à néant | 
le jugement dont appel, et faisant ce que le premier juge aurait ! 
dû faire, dit pour droit que les décisions prises par l'assem
blée générale extraordinaire de la société intimée, tenue à 
Anvers le 20 décembre 1921, suivant procès-verbal dressé 
par M 1 ' Cols, notaire à Anvers, publié au recueil des actes de 
sociétés annexés au Moniteur, les 9 et 10 janvier 1922, sous 
le n" 357, sont nulles et sans effet ; que, par voie de conséquen
ce, l 'augmentation du capital de 750.000 fr. réalisée en exécu
tion de ces décisions est nulle ; et vu l 'article 12, alinéa 2, 
des lois coordonnées sur les sociétés, ordonne la publication 
du présent arrêt dans cinq journaux à désigner par les appe
lants, aux frais des intimés, moyennant de ne pas excéder 
300 francs par insertion, le coût en étant récupérable sur la 
production des quittances des éditeurs ; condamne les intimés 
aux dépens des deux instances ... (Du 28 novembre 1923. -
Plaid. M M 1 ' " R E N É M A R C Q et R E S T E A U . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

3 chambre. - - Prés, de M . E R N S T D E B I N S W Y C K , cons. 

23 j a n v i e r 1922. 

V E N T E . M A R C H A N D I S E S P R É T E N D U M E N T V E N D U E S A U 

P O I D S . — A C I E R S P R O F I L É S . — R I S Q U E S D E D É T É R I O R A 

T I O N I N C O M B A N T A L ' A C H E T E U R . —• I N E X É C U T I O N D U 

C O N T R A T . — I N A P P L I C A B I L I T É D E L ' A R T 1585 c. C I V . j 

On ne peut voir une vente de marchandises demeurant aux j 
risques du vendeur jusqu'à leur pesage, comptage ou me- i 
surage, dans un marché important d'aciers profilés, fabri
qués sur commande et identifiés d'après les spécifications 
fournies par l'acheteur, et dont lu confection a nécessité 
l'emploi d'un matériel spécial parce qu'ils ne sont pas d'un 
usage courant en Belgique. D'ailleurs, le pesage sert uni- j 
quement à déterminer la totalité du prix à payer, et si, en 
principe, le vendeur supporte le risque de la chose vendue, 
c'est à la condition qu'il n'y ait ni faute ni dol, de la part j 
de l'acheteur, dans l'enlèvement de cette chose endéans le . 
délai fixé pour la livraison, notamment qu'il n'ait pas re
fusé d'exécuter son engagement ou essayé d'en retarder 
l'accomplissement par des moyens de procédure. 

(Sté NOUVELLE DES ÉTABLISSEMENTS DECAUVILLE, AINÉ, — 
C Sté MÉTALLURGIQUE DE SAMBRE-ET-MOSELLE. ) 

A r r ê t . — Attendu que, par diverses conventions verbales 
avenues entre parties dans le courant du mois d'août 1920, 
la Société Nouvelle des Etablissements Decauville aîné a 
acheté à la Société Métallurgique de Sambre-et-Moselle des 
aciers divers, dont le montant de la commande s 'élevait à 
4.897,5 tonnes, au pr ix de 5.242.540 francs belges, livrables 
dans les trois mois de la commande, aux conditions générales 
de vente de la société intimée ; 

Attendu que l'appelante a payé à l 'intimé 3.360.858 fr. 36, 
pour livraisons faites sur le marché consenti ; mais qu'en rai
son de la crise industrielle- et de la stagnation des affaires sur
venues au cours des livraisons, la Société Decauville donna 
ordre à l ' intimée de suspendre ces dernières et resta débitrice 
vis-à-vis d 'elle d 'un solde de 1.787.050 fr. 50, prix convenu 
pour 1.735 tonnes environ, non livrées à cette époque ; 

Attendu que la société intimée assigna la société appelante, 
aux fins de se voir condamner à prendre livraison des aciers 
restant à fournir sur les trois commandes, ainsi qu'en paye
ment du solde dû ; 

Attendu que le premier juge, refusant d 'accorder les délais 
de payement sollicités par l 'appelante, ainsi que sa demande 
d 'accordandum, a fait droit aux sollicitations de l ' intimée et 
a condamné la société Decauv'Ile aux fins de l 'exploit intro-
ductif d'instance ; 

Attendu que, devant la Cour, l'appelante affirme que ie 
marché dont s 'agit porte sur des marchandises vendues au 
poids, et prétend qu'en application de l 'article 1585 du code 
c i v i l , ces marchandises, n'ayant pas jusqu'aujourd'hui été 
pesées contradictoirement, restent aux risques du vendeur, 
jusqu'à ce qu'elles soient nettement déterminées par le pesage; 

Attendu qu'en conséquence, la Société Decauville, deman
dant à la Cour de réformer le jugement a quo, postule en 
ordre principal la résiliation des conventions verbales avenues, 
et soutient que la marchandise non encore livrée est dété
riorée par la rouil le ; qu'en ordre subsidiaire, l'appelante af
firme que les marchandises dont s 'agit , n'ayant pas été spé
cifiées ni déterminées par le pesage, sont restées la pro
priété de la venderesse, à ses risques et périls, et que la dite 
société sollicite de la Cour d'ordonner à l'intimée de pro
céder contradictoirement avec elle aux opérations de pesage, 
des aciers devant encore être livrés, et à l 'expertise de 
ceux-ci ; 

Attendu qu ' i l ne s 'agit pas, dans l 'espèce, d 'une vente au 
poids ou à la mesure, et, par conséquent, que l 'article 1585 
du code c iv i l n'est pas applicable ; qu'en effet, les choses 
vendues sont nettement déterminées et spécialisées, qu ' i l s 'agit 
de profils spéciaux fabriqués sur commande et identifiés d 'après 
les spécifications fournies par l 'appelante ; que la société Sam
bre-et-Moselle affirme avoir construit un matériel spécial pour 
fabriquer ces aciers profilés, dont la plus grande partie ne 
sont pas même d 'un usage courant en Belgique, ainsi q u ' i l 
résulte des éléments de la cause ; 

Que, du reste, le pesage sert uniquement à déterminer la 
totalité du pr ix à payer et que si, en principe, le vendeur con
serve le risque de la chose vendue jusqu'à la livraison, c'est 
à la condition qu'il n 'y ait aucune faute ni dol, de la part de 
l'acheteur, dans l 'enlèvement de la marchandise endéans le 
temps fixé pour la livraison ; 

Attendu que l 'appelante, mise à plusieurs reprises en de
meure de s 'exécuter à l'époque convenue, a catégoriquement 
et nettement refusé de prendre livraison de la marchandise, 
et a tâché, par des moyens de procédure, de retarder le plus 
longtemps possible l'exécution de ses engagements ; 

Que, si les aciers se sont rouilles en suite du défaut de li
vraison en temps utile et par le fait de leur exposition aux 
intempéries, la responsabilité de cette situation incombe à 
l'appelante, comme l 'affirme avec raison le premier juge, 
celle-ci devant supporter les risques résultant de son refus 
de prendre livraison ; 

Attendu du reste que, lors de la livraison de la grande partie 
des marchandises et du prix de plus de trois millions payés 
pour celles-ci, la Société Decauville n'a formulé aucune ré
clamation concernant le pesage des aciers livrés à cette épo
que, pas plus, du reste, qu'elle ne prétend aujourd'hui que 



les aciers actuellement en litige n'aient eu des vices de fa
brication ni défectuosités, et que, devant le premier juge, l 'ap
pelante s'est bornée à demander des délais de payement, ne 
songeant nullement à invoquer l 'application de l 'art icle 1585 
du code c i v i l ; 

Q u ' i l suit de ces considérations que Decauville est actuel
lement sans qualité pour réclamer la résiliation du marché, 
ou, en ordre subsidiaire, le pesage des marchandises et l 'ex
pertise, dont le seul résultat serait de retarder encore la solu
tion du l i t ige ; que cette mesure serait inopérante, car i l est 
impossible maintenant de pouvoir déterminer à quelle époque 
précise la rouil le a attaqué les aciers l i t igieux, et que c'est 
l'état de ceux-ci qu ' i l faut considérer à l'époque fixée par la 
convention verbale pour leur livraison, et non les détériora
tions survenues postérieurement à cette époque par suite de la 
faute de l'appelante ; 

Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, écartant toutes autres conclusions et notamment la de
mande d'expertise qui n'est pas pertinente, déclare l'appe
lante sans griefs, met son appel à néant ; en conséquence, 
confirme le jugement a quo et condamne l'appelante aux dé
pens .. . (Du 23 janvier 1922. - - Plaid. M M " G A Y E , du Bar
reau de Paris, et A . P I E R A R D C. E D . V A N B A S T E I . A E R , du 
Barreau de Charleroi , et A U G . B R A U N . ) 

COUR D ' A P P E L D E LIÈGE 

Première chambre. — Présidence de M . S L E G E R S , conseiller. 

4 d é c e m b r e 1923. 

I . - D I V O R C E . — O R D O N N A N C E R E N V O Y A N T L E S P A R T I E S 

D E V A N T L E T R I B U N A L . - S I G N I F I C A T I O N . — J U G E M E N T 

S U S P E N D A N T L E P E R M I S D E C I T E R . — M O T I F S . 

I I . — D I V O R C E . — F A I T S A N T É R I E U R S A U M A R I A G E . -

C O N S É Q U E N C E S P O S T É R I E U R E S . I N J U R E G R A V E . 

I . — L'article 156 du code de procédure civile n'est pas ap
plicable à la signification, au défendeur défaillant, de l'or
donnance rendue par le tribunal en exécution de l'article 2 4 5 
du code civil. Quand la copie de l'ordonnance du président 
fixant les jour et heure où la demande sera soumise au tri
bunal en chambre du conseil, est signifiée par un huissier, 
celui-ci n'est pas tenu d'observer rigoureusement, pour 
la remise de cette copie, les délais fixés en matière d'exploits. 
Est suffisamment motivé, le jugement qui, réduisant à deux 
mois le délai légal pendant lequel sera suspendue la per
mission de citer, se réfère à la requête en divorce, laquelle 
vise et expose la circonstance grave et exceptionnelle justi
fiant cette réduction. 

I I . — Des faits antérieurs de trois jours au mariage, faits dont 
les conséquences ne se manifestent qu'après sa célébration, 
peuvent constituer, par leur caractère déshonorant et offen
sant, aggravé par leur criminalité et leur retentissement dans 
la région, une injure grave, quand le coupable a celé ces 
faits et leur gravité à son conjoint, et que celui-ci n'en a eu 
connaissance que par la condamnation répressive du cou
pable, survenue depuis le mariage. 

( D . . . — c. C . ) 

A r r ê t . Attendu que l'appelant soutient que l 'exploit du 
25 avril 1922 est nul pour avoir été notifié, non par l 'huissier 
Raty qui avait été désigné par jugement du 11 avri l 1922, 
mais par l 'huissier Louis Lafontaine ; 

Attendu que si , aux termes de l 'art . 245 du code c i v i l , le 
demandeur en divorce est tenu de faire signifier l 'ordonnance 
du tr ibunal au défendeur défaillant, cet article n'exige pas 
qu 'un huissier soit commis à cet effet ; qu ' i l en résulte que 
la commission d 'un huissier n'est que facultative et que, 
partant, i l n 'y a pas de nullité de l 'exploit ; 

Attendu, d'ailleurs, que l 'art. 156 du code de procédure c i 
vi le n'est pas applicable aux jugements par défaut en matière 
de divorce, la procédure en cette matière ayant été réglée par 
le code c iv i l ; 

Attendu que l'appelant soutient aussi que la citation donnée 
• par l 'huissier Raty, en date du 21 octobre 1921, à comparaître 

à l 'audience du 24 octobre, est nulle, comme n'ayant pas 
laissé trois jours francs entre la citation et la comparution ; 

Attendu que l 'art . 240 du code c i v i l a laissé au président du 
tr ibunal le choix du mode le plus convenable pour adresser 
aux parties copie de son ordonnance ; que s i , à cet effet, i l 
est par lu i fait choix d 'un huissier, celui-ci n'est pas tenu 
d'observer rigoureusement, pour la remise de cette copie, les 
délais fixés en matière d'exploits ; 

Attendu que c'est à tort également que l'appelant soutient 
que le jugement du 24 octobre 1921, a été rendu en chambre 
du conseil, c'est-à-dire non publiquement ; qu ' i l résulte, en 
effet, de l'expédition régulière de ce jugement qu ' i l a été 
rendu en audience publique ; 

Attendu enfin q u ' i l prétend que ce même jugement n'est 
pas motivé, en l'absence de spécification des circonstances 
graves et exceptionnelles, en vertu desquelles est réduit à 
deux mois le délai normal de six mois pendant lequel est sus
pendue la permission de citer ; 

Attendu que, si ce jugement ne spécifie pas explicitement 
ces circonstances, i l s'en réfère cependant, quant à celles-ci, 
à la requête en divorce, qui vise et qui expose la circonstance 
grave et exceptionnelle, c'est-à-dire la condamnation de l'ap
pelant à c inq années d'emprisonnement ; qu'ainsi, l'appelant 
n'a pu ignorer quelle était cette circonstance grave et excep
tionnelle et que, dans ces conditions, le jugement est suffi
samment motivé ; 

Au fond : Attendu que le vol avec violences, pour lequel 
l'appelant a été condamné à un emprisonnement de cinq ans, 
par jugement en date du 25 octobre 1920, confirmé par arrêt 
du 17 novembre 1920, a été commis dans la nuit du 4 au 
5 ju in 1920, c'est-à-dire trois jours av^nt son mariage avec 
l'intimée, lequel fut célébré le 7 ju in 1920 ; 

Attendu que l 'action en divorce n'est pas basée sur la con
damnation de l'appelant, ni sur les faits eux-mêmes qui ont en
traîné la condamnation, laits qui sont antérieurs à la célébra
tion du mariage, mais qui cependant n'ont d'existence légale 
qu'à dater de la condamnation, laquelle est postérieure au 
mariage, mais qu'elle trouve sa base dans l ' injure grave ré
sultant de cette double circonstance que l'appelant a celé à 
l'intimée ces faits et leur gravité, qu ' i l avait, lors du mariage, 
le devoir de lui faire connaître avec toutes ses circonstances, 
afin d'éviter toute équivoque sur sa personnalité ; et que l ' i n 
timée n 'en a eu connaissance que par la condamnation de 
l'appelant, laquelle, survenue après le mariage, a donné à 
ces faits, par sa gravité et son retentissement dans la région, 
leur caractère déshonorant et offensant ; 

Quant à la fin de non-irecevoir tirée de la réconciliation : 

Attendu que l'appelant prétend et offre de prouver par té
moins : 1° que l'intimée a parfaitement connu, dès avant la 
condamnation, les faits reprochés à l'appelant ; 2" qu'elle a 
rendu, à de très nombreuses reprises, visite à son mari détenu 
à la prison de Neufchâteau ; 3" qu'elle a déclaré notamment 
à une religieuse de l 'orphelinat de Longlier, qu'elle aimait son 
mari et que, dùt-il être condamné à 20 ans de travaux forcés, 
elle ne l'abandonnerait jamais ; 

Attendu que ces faits ne sont ni pertinents ni concluants, et 
pour partie dès à présent controuvés ; 

Qu 'en effet, i l résulte des éléments du dossier que l ' i n t i 
mée n'a eu connaissance de la prévention mise à charge de 
son mari , que par l 'arrestation de celui-ci ; qu'après l 'avoir 
vu à la prison et avoir correspondu avec l u i , elle n'a pu 
apprécier ces faits et leur gravité que d'après les renseigne
ments que lui fournissait son mari , qui, tout en s'excusant 
et en exprimant son désir d'être promptement libéré, faisait 
savoir à sa femme, par l'intermédiaire de son cousin, qu ' i l 
s'était laissé entraîner pour un rien et n'avait que donné des 
coups, laissant ainsi supposer à celle-ci qu ' i l ne s'agissait pas 
pour lu i de faits pouvant gravement compromettre son honneur; 

Attendu que, si l 'intimée a correspondu avec son mari et 
lui a fait des visites à la prison, ce ne fut que durant les six 
premières semaines de leur mariage ; que, dès le 15 août 
1920, elle cessa de lu i témoigner de l'intérêt ; que ce revire
ment ne peut être attribué qu'à une compréhension plus com
plète qu'elle venait d'avoir de la conduite de son mari et de 
la gravité des faits par lu i commis ; 

Attendu encore, quant au fait sub n° 3, que l'appelant n ' i n -



dique pas l'époque à laquelle la déclaration aurait été faite, 
notamment si elle est antérieure au 15 août 1920 ; 

Attendu, d'ailleurs, qu'en présence de tous les éléments de 
la cause, cette déclaration isolée serait insuffisante pour éta
bl i r , d'une façon certaine, le pardon et la volonté de reprendre 
la vie commune ; 

Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, rejetant 
toutes conclusions autres ou contraires, de l 'avis conforme de 
M . B E L T J E N S , substitut du procureur général de complément, 
confirme la décision entreprise ; condamne l'appelant aux 
dépens d'appel . . . (Du 4 décembre 1923. — Plaid. MM™ M A -
G N E T T E et V E R B R U G G H E C. E . D U B O I S . ) 

Observations. — Les actes de l 'un des conjoints, 
antérieurs au mariage, peuvent-ils être invoqués 
comme cause déterminée de divorce, quand ils sont 
de nature à porter atteinte à l'honneur et à la con
sidération de l'époux auquel ils ont été cachés, quand 
ils révèlent l'indignité de leur auteur? 

Cette question, très délicate, divise la doctrine 
comme la jurisprudence. 

Les auteurs qui la résolvent dans le sens de la 
négative, invoquent, en faveur de leur opinion, le 
texte même de l'article 231 c. civ. et son esprit: 
c'est l'injure d'un époux envers l'autre qui est la 
cause du divorce, ce qui suppose la célébration du 
mariage. Une faute commise avant le mariage ne peut 
constituer la violation du devoir conjugal, une infrac
tion aux obligations que le mariage produit entre les 
époux. Tant que le mariage n'est pas célébré, il ne 
peut y avoir injure envers un époux, même s'il y a 
eu, de la part du conjoint, réticence doleuse, dissi
mulation. Le dol n'est pas plus une cause de divorce 
qu' i l n'est une cause de nullité de mariage. (Arg . 
art. 180 c. civ.) 

Cette opinion offre le très grand mérite de con
sacrer l'application des principes rigoureux du droit 
civil, dans une matière d'un caractère nécessaire
ment exceptionnel. « La loi du divorce est de droit 
strict ». 

Nombre d'auteurs défendent cette interprétation. 
Nous citerons : M A R C A D E et P O N T , Explication 
théor. et prat. du code Napoléon, sur l'article 386, 
n" 4 ; — D E M A N T E et C O L M E T D E S A N T E R R E , Cours 
analytique de code civil, t. I , n" 374bis, I V ; t. I I , 
n° Ibis; — A U B R Y et R A U , t. V I I , p. 282 (5" éd. 
1913); — L A U R E N T , Principes, t. I I I , n" 192; — 
Hue , t. I I , n° 294; — L E S E N N E , Traité de la sép. 
de corps (1879), n" 70; — C U R E T , Code du divorce 
et de la sép. de corps (2'' éd., 1893), n" 58; — S U R 

V I L L E , Elém. d'un cours de droit civ. franc., t. I , 
n° 207, p. 129; — B A U D R Y - L A C A N T I N E R I E et C H A U -

V E A U , Du divorce, n° 61 ; — G A L O P I N , L'état et la 
capacité des personnes (éd. 1911), n" 450; — C O 
L I N et C A P I T A N T , Cours élém. de droit civ. franc. 
(3 e éd. 1920), t. I , p. 210. 

Elle a trouvé crédit auprès des cours et tribunaux, 
tant en Belgique qu'en France. C'est ainsi que la 
Cour d'appel de Bruxelles a repoussé une demande 
en divorce, en invoquant comme motif qu'en cette 
matière, il ne peut être tenu compte de faits anté
rieurs au mariage. (Bruxelles, 13 décembre 1887, 
Journ. Trib., 1888, col. 68; — Pand. Pér., 1888, 
n o s 243-4). De son côté, le tribunal de Bruxelles 
s'est prononcé dans le même sens. (Civ . Bruxelles, 
9 juin 1888, Pand. Pér., 1888, n" 1723.) 

I l a été jugé, en France, que les faits constitutifs 
de l'injure grave, doivent s'être passés postérieure
ment à la célébration du mariage pour pouvoir être 

I invoqués comme cause de divorce et de séparation 
I de corps ; que les faits antérieurs au mariage ne peu

vent servir de base à une demande en divorce, ni en 
raison de leur nature propre, ni en raison de cette 
inconstance que l'époux défendeur les aurait dissi
mulés à son futur conjoint. (Civ. Cambrai, 28 mars 
1888, D A L L O Z , 1888. 5, 165; — Civ. Dijon, 19 fé
vrier 1890, Gaz. Pal, 1890, I . 427; S I R E Y , 1890, 
2, 111.) 

La cour d'Orléans, par son arrêt du 4 mars 1903 
( D A L L O Z , 1905, 2, 67, note 1), paraît vouloir se 
ranger à cette manière de voir, en s'efforçant d'éta
blir que le fait invoqué comme injure grave (dissi
mulation par le mari de son état d'infériorité phy
sique), n'est pas antérieur au mariage, mais con
comitant à celui-ci. Le refus persistant de l 'un des 
époux de consommer le mariage, ne doit-il pas être 
considéré comme une injure grave vis-à-vis de 
l 'autre? (Liège, 15 mars 1902, P A S . , 1902, 2, 233; 
Pand. Pér., 1902, n °434 . ) 

D'accord avec une autre partie de la jurispru
dence, certains auteurs, par contre, estiment que 
l'argument tiré de l'article 231 n'est nullement déci
sif. Ce qui constitue l'injure, l'offense, la blessure 
morale, c'est, avant tout, le fait, de la part de l'au
teur des actes offensants et déshonorants pour son 
conjoint, d'avoir frauduleusement dissimulé ces actes, 
de telle sorte que cette dissimulation coupable n'a 
pas été seulement antérieure au mariage, mais s'est 
consommée après sa célébration et s'est encore pro
longée depuis. (Voyez, dans ce sens: D E M O L O M B E , 

t. IV, n° 392; — M A S S O L , De la séparation de corps, 
1875, p . 98; — P O U L L E , Le divorce et la séparation 
de corps, 1886, p. 120 et s. ; — V R A Y E et G O D E , Le 
divorce et la séparation de corps, 1887, t. I , n o s 62, 
85 et s.; — W I L L E Q U E T , DU divorce, p. 68, h; — 
P A N D . B E L G E S , V Divorce, n o s 2 1 3 e t s . ; — P L A -

N I O L , Traité élém. de Droit civil, 9 e éd. 1922, 
n" 1170.) 

Comme jurisprudence, nous indiquerons, entre 
autres, un arrêt de la Cour d'appel de Paris, du 
19 mars 1887 (Gaz. Pal.. 22 mai 1887) et un second 
arrêt de la même cour, en date du 10 août 1892. 
( S I R E Y , 1893, 2, 242.) 

La Cour d'appel de Lyon a rendu, le 4 août 189! 
( D A L L O Z , 1892, 2, 219), un arrêt qui mérite une 
mention particulière. Elle a décidé que « si les fautes 
des époux antérieures au mariage ne peuvent, en 
principe, servir de base à une action en divorce, il 
en est autrement, lorsque ces fautes sont de nature 
à entraîner des conséquences inévitables et injurieu
ses pour l'autre époux, au cours même du mariage ; 
qu'i l en est ainsi, spécialement, d'une faute commise 
par la femme avec un parent qui l'avait sous sa 
garde et par les soins duquel un mariage a été 
préparé, de telle sorte que cette faute doit inévita
blement se perpétuer par suite des fréquentations 
résultant d'un voisinage immédiat. Il n'est pas be
soin pour cela que la faute ait eu pour conséquence 
une grossesse de la femme. » 

La Cour de Lyon fait ressortir que l 'on peut con
sidérer comme injurieuse, la façon dont la faute an
térieure au mariage serait ensuite révélée par la 
femme à son mari. Adde-. Dax, 30 novembre 1906, 
D A L L O Z , 1907, 2, 135; — Bar-sur-Aube, 6 décem
bre 1902, S I R E Y , 1903, 2, 52; — Grenoble, 13 dé-



cembre 1910, D A L L O Z , 1913, 2 , 1 5 9 ; — Bordeaux, 
1 " décembre 1913 , P A S . et S I R E Y , 1914 , 2 , 1 9 9 . 

Dans son jugement du 1 4 février 1873 ( B E L G . 

J U D . , 1874, col. 8 5 7 ) , le tribunal d'Anvers, après 
avoir déclaré : « Des actes posés par les époux an
térieurement au mariage, ne peuvent pas constituer 
des injures graves de nature à servir de base à une 
demande en divorce », ajoute : « En supposant 
qu'une réticence commise au moment de la célébra
tion du mariage pût constituer une cause de divorce, 
il appartiendrait au tribunal d'apprécier, en tenant 
compte de la moralité et de la délicatesse de l^époux 
demandeur, si la dissimulation par l'épouse de son 
état de grossesse présente le caractère d'une injure 
grave dans le sens de l'article 2 3 1 du code civi l , » 

Ce même tribunal a décidé, le 2 7 mai 1 8 7 6 ( P A S . , 

1877, I I I , 2 7 2 ) : « La condamnation encourue par 
le mari avant le mariage, ne peut constituer une 
cause de divorce, alors que le mari n'a pas eu re
cours à des manœuvres pour dissimuler cette con
damnation », 

Si les auteurs et les cours et tribunaux, qui adop
tent la seconde opinion, consentent à reconnaître 
comme cause de divorce, des faits accomplis par le 
coupable avant le mariage, c'est surtout en raison de 
leur dissimulation. Sera donc considéré comme ayant 
gravement offensé son conjoint, le mari qui a celé 
son impuissance, l'époux qui n'a rien fait pour dis
siper l'erreur de son conjoint sur son intégrité judi
ciaire ou corporelle, qui a abusé de cette erreur. 
(Comp. P L A N I O L , op. cit.; — P A N D . B E L G E S . V" 
Divorce, n o s 2 1 6 et 2 1 7 . ) 

A l'exemple de certaines décisions rapportées ci-
dessus, l'arrêt recueilli n'a pas expressément con
damné le principe, que seuls les faits injurieux posté
rieurs à la célébration du mariage peuvent être in
voqués. La cour a envisagé les conséquences lamen
tables pour le conjoint, d'un acte criminel ignomi
nieux que le mari avait commis trois jours avant la 
date du mariage. Ces conséquences ne se manifes
tent que par la condamnation du coupable. Et, ainsi, 
se trouvent révélées à sa femme, dans des conditions 
de publicité particulièrement douloureuses pour elle, 
l'infamie et l'indignité de son mari qu'elle considé
rait comme un honnête homme et dont la flétrissure 
rejaillit sur elle. 

La décision rapportée est donc, avant tout, un 
arrêt d'espèce. Souverainement, la Cour a jugé que 
les faits invoqués par l'intimée, la demanderesse, 
étaient constitutifs d'une injure suffisamment grave 
pour admettre le divorce. (Comp. Cass. fr., 2 6 ju i l 
let 1893, S I R E Y , 1896 , I , 5 0 2 . ) 

Plutôt que de se « barricader dans la définition du 
divorce », à l'exemple de L A U R E N T et de son école, 
de se confiner dans une théorie que d'aucuns quali
fient avec sévérité d'étroite et inhumaine, ne doit-
on pas estimer préférable, quelle que soit la rigueur 
des principes, d'abandonner à la sagesse des juges 
du fait, la tâche délicate d'apprécier souveraine
ment, et dans toute son ampleur, la question de la 
réalité et de la gravité de l ' injure? Un de nos plus 
éminents jurisconsultes, instruit par l'expérience 
d'une longue et féconde pratique judiciaire, n'a-t-il 
pas écrit ( 1 ) : « La notion si compréhensive de l ' i n 
jure grave offre l 'un des exemples les plus intéres-

(1) Pages V I I et IX de la Préface du manuel de M . Paul 
G É R . ' R D , Le divorce pour cause déterminée (Bruxelles, 1917). 

sants de l'application judicieuse, raisonnée, humaine 
et vivante, que doit recevoir un texte pour s'adapter 
à une foule d'hypothèses qui peuvent, à première 
vue, sortir de ses prévisions littérales... L'interpré
tation des causes de divorce ne doit donc pas se faire 
judaïquement » ? 

M . W . 

C O U R D ' A P P E L D E L I E G E 

Deuxième chambre. — Présidence de M . F A S B E N D E R . 

9 m a i 1 9 2 3 . 

DROITS DE S U C C E S S I O N . — O P P O S I T I O N . — C R É A N C E 

H Y P O T H É C A I R E . — C E S S I O N . — C O N T R E - L E T T R E . — 

P R E U V E . — P E R C E P T I O N D E L A T A X E . — C A R A C T È R E 

C I V I L D E L ' A C T E . 

Les héritiers peuvent administrer ta preuve de l'inexactitude 
de la taxation du fisc. Cette preuve ne peut résulter que 
d'actes opposables aux tiers. 

La contre-lettre ne peut être opposée aux droits de l'Etat pour 
diminuer l'actif imposable. 

Une perception erronément établie par l'administration ne peut 

modifier le caractère civil d'un acte. 

( H É R I T I E R S N E T Z E R — c. A D M I N I S T R A T I O N D E S F I N A N C E S . ) 

M . R E N É B E L T J E N S , substitut du procureur gé
néral, a donné son avis en ces termes : 

Par acte authentique en date du 23 mai 1904, hypothèque 
était consentie par les dames Vasseur en faveur de Charles 
Netzer, le de cujus, pour sûreté d'un capital de 15.000 fr. 
prêté des deniers du bénéficiaire. 

Par acte authentique en date du 10 janvier 1913, constitu
tion d'hypothèque en cause des mêmes pour sûreté d 'un ca
pital de 7.000 f r . , argent prêté. I l s'agirait des intérêts im
payés afférents au premier capital. 

Enfin, par acte sous seing privé en date du 9 ju in 1904. 
Charles Netzer reconnaît que la créance hypothécaire consti
tuée le 23 mai 1904 appartient à son frère Jules, dont il n'est 
que le prête-nom. 

Le t r ibunal d 'Ar lon , invité à interpréter ce dernier acte, a 
estimé qu ' i l constituait une contre-lettre ; que, partant, les 
créances hypothécaires Vasseur font partie de la succession 
de Charles Netzer et doivent être portées à l 'actif de la dite 
succession. 

Cette décision doit être confirmée. 
L 'ar t . 10 de la loi du 11 octobre 1919 est simple en sa te

neur : « Les contre-lettres ne sont pas opposables à l 'Etat, 
en tant qu'elles auraient pour effet de diminuer l 'actif i m 
posable ». Non-valeur de la contre-lettre au point de vue fis
cal, dès que la conséquence en est de diminuer l 'act if soumis 
à l'impôt. Les discussions parlementaires ne sont d'aucun 
secours en la matière. 

L 'ar t . 10 a été adopté à la Chambre sans discussion au
cune. A u Sénat, la loi n'a pas fait, en réalité, l 'objet d 'un 
rapport, la Commission s'étant refusée de s'incliner devant 
les exigences du Gouvernement, qui n'a pas laissé au Sénat 
le temps moral d'examiner la lo i . La loi y fut votée sans dis
cussion. 

On était à l 'armistice et l 'on poursuivait un double but : 
ressources immédiates, échec de toute façon à la fraude. Deux 
documents peuvent être utilement consultés pour rechercher 
le but poursuivi par le législateur : 

L'exposé des motifs (Pasinomic. p. 51) . Le Gouvernement 
s'y exprime comme suit : « Une personne en prévision de sa 
mort fait passer ses biens sur la tête de ses héritiers, soit 
par des dons manuels, so't par des contrats simulés. Les dis
positions qui vous sont proposées tendent à réprimer ces 
abus ». 

C 'es t ce qu'a répété à la Chambre M . le premier ministre 
(Ann. pari., 1918-1919, p. 1623) et M . le représentant O O M S 
(p. 1621). 

Le second document est le commentaire des articles. (Pasi-



nomie, p . 53 et suiv.) Sous l 'ar t . 10, l'exposé des motifs est 
résumé comme suit : » I l y est généralement admis que l 'Etat 
possède la qualité de tiers vis-à-vis des moyens de preuve qui 
lu i sont opposés, dans le but d 'annihiler les effets des actes 
dont les art. 18 et 22 de la loi du 17 décembre 1851 l'admet
tent à se prévaloir, pour constater l'existence de valeurs su
jettes au droit de succession, et que, notamment, i l ne doit 
pas tenir compte des intentions secrètes des parties, ni des 
conventions verbales ou des contre-lettres par lesquelles elles 
auraient modifié leur situation juridique, telle qu'elle résulte 
des actes susvisés ». 

Cette doctrine ayant été contestée, i l importe de la mettre 
à l ' abr i de toute discussion. Tel est le but de l 'art . 10. 

Le Gouvernement a donc voulu par un texte formel établir 
que le fisc est un tiers et que toute convention particulière, 
toute contre-lettre de lu i inconnue, ne pourront valoir contre 
les énonciations d 'un texte authentique. La jurisprudence hési
tait et le Gouvernement n'a plus voulu de ces hésitations. 

Les Chambres ont été unanimes pour lui l'aire crédit, puis
que ce texte a été voté sans discussion aucune. 

L 'exposé des motifs renvoie aux art. 18 et 22 de la loi 
de 1851. 

I l est intéressant de rechercher, sous l 'empire de cette lé
gislation, quelle était la force probante de la contre-lettre, de 
l'acte de prête-nom et de l'acte de cession. 

Les P A N D . B E L G E S , V° Contre-lettre idisp. fisc), n" 144, 
s 'expriment comme suit : u L'administration étant un tiers, 
on ne peut lu i opposer des documents ou actes dont la date 
n'est pas établie, d'une manière certaine, au jour auquel on 
veut faire remonter le fait juridique que ces pièces constatent. 
A i n s i , serait inopérante, une contre-lettre sans date certaine, 
constatant que des immeubles acquis par des actes auxquels 
le défunt comparaît en nom personnel, ne sont jamais entrés 
dans son patrimoine et qu ' i l les a achetés pour compte d'une 
société. » 

O n voit déjà, sous la législation ancienne, les tendances de 
la jurisprudence de refuser d'opposer au fisc la contre-lettre. 
El le ne pouvait servir de preuve à rencontre des droits que 
le fisc puisait à l 'art 18. (Ibidem, n o s 145 et 146.) 

L ' a r t . 10 établit donc que la propriété est établie dans le 
chef du défunt par l'acte passé à son profit. ( P A N D . B E L G E S , 
V " Déclaration de succession, n" 449.) Mais la preuve con
t ra i re peut être administrée, ce, par un titre ayant date cer
taine avant la naissance des droits du Trésor. I l ne suffit pas 
d'établir que l'acquéreur, par exemple, lors de la vente (ou 
de la constitution d'hypothèque, comme dans notre cas), a agi 
en qualité de mandataire d'un tiers (eodem verbo, n u 452), 
n i que la qualité de prête-nom du créancier aurait été portée à 
la connaissance de l 'administration avant le décès, par une dé
claration unilatérale non opposable au tiers intéressé (n° 454). 
Le prête-nom reste propriétaire, tant que la rétrocession n'a 
pas été acceptée par le véritable propriétaire (n"458) . 

Mais qu'est le prête-nom? C'est un mandataire qui possède 
en apparence les droits du propriétaire. ( L A U R E N T , X X V I I I , 
n " 76.) 

Entre parties, le prête-nom n'est rien ; c'est le mandant 
qui est propriétaire. Mais i l en est tout autrement vis-à-vis des 
t iers ; vis-à-vis d'eux, cette convention secrète, dit L A U R E N T 
I /OC. cit.), ne produit aucun effet. C'est une contre-lettre qui 
n'a pas d'effet, en vertu de l 'art . 1321 du code c i v i l . Le man
dataire possédera tous les droits que lui donne son titre ap
parent. 

L'acte constatant l'existence d'un prête-nom devient donc 
une contre-lettre vis-à-vis du fisc. ( P A N D . B E L G E S . V° Prètc-
nom. n o s 50, 5 1 , 52.) 

Or, que dit le de cujus dans sa déclaration du 9 juin 1904? 
C'est que l'acte appartient à Jules Netzer, dont i l n'est que le 
prête-nom. 

Ce n'est donc pas une cession. Charles Netzer n'a jamais 
été propriétaire. I l est un prête-nom ; il le déclare dans une 
contre-lettre. 11 a agi comme mandataire. Car, s ' i l y avait eu 
cession, en 1913, Jules Netzer aurait comparu à l'acte consti
tu t i f de la seconde hypothèque. Mais Charles Netzer a loyale
ment continué à exercer son mandat. I l a continué à gérer 
l'affaire de son frère Jules. 

Conséquence fiscale, c'est que ce titre, qui n'a jamais fait 

entrer le moindre bien dans le patrimoine de Charles, va de
venir un t i t re de perception contre sa succession. Enormité, 
au point de vue c i v i l . Précaution que la loi fiscale a dû pren
dre contre les fraudes possibles en enlevant, par un texte 
formel, toute valeur à une contre-lettre, que le redevable 
soit de bonne ou de mauvaise foi. 

Conséquence autre, c'est que Charles n'a jamais r ien reçu 
de Jules, qui a toujours payé de ses propres deniers, et que 
Jules ne peut porter au passif de la succession une somme 
qu ' i l n'y a jamais fait entrer. 

C'est là une conséquence d'une loi spéciale, édictée dans 
un but tout spécial. 

Reste la cession. Nous avons dit qu'elle n'existait pas. Sup
posons, dans un autre système, qu'elle existe. Elle ne serait 
opposable au fisc que s ' i l était établi que Jules Netzer l'avait 
acceptée avant la mort de son frère. 

Nous voyons le fait de Charles. Où est le fait de Jules : 
pas de perception des intérêts, ce qui serait la preuve cer
taine ; pas de présence à l'acte de 1913, qui en serait encore 
la preuve, les intérêts n'ayant pas été payés, mais remplacés 
par une constitution nouvelle. Mais Jules avait fait le capital. 
I l demande à l'établir. Aucune autre cause n'apparaissant que 
le désir de faire un placement, cette preuve devrait être reçue, 
car, dans ce cas, l'acte du 9 ju in 1904 constituerait un com
mencement de preuve par écrit. 

Mais deux objections peuvent être présentées : 

1°) L'acte authentique constate que les fonds ont été versés 
par Charles Netzer. 

N'est-ce pas prouver contre le contenu de cet acte que 
d'établir que les fonds appartenaient à Jules Netzer? Pas en 
l'espèce ; parce que l'appelant demande à établir non pas 
que les fonds n'ont pas été versés par Charles au moment 
de la passation de l'acte, mais que Jules a libéré le notaire 
de l'avance q u ' i l avait faite à Charles. 

2°) La pièce qui doit servir de commencement de preuve 
pourrait, doit émaner de celui auquel on l'oppose ou de ses 
représentants. 

Les héritiers sont les représentants du de cujus, mais ce 
n'est pas contre eux, ce sont eux qui opposent la pièce. 

Le fisc est créancier du de cujus, ou, plus exactement, de 
la succession. Or, le débiteur représente ses créanciers, en 
tant que ceux-ci exercent ses droits, mais i l n'en est plus 
de même quand le créancier exerce des droits qui lui sont 
personnels. Ce qui est le cas en l 'espèce. 

Nous estimons, en conséquence, que l'offre de preuve n'est 
pas recevable, le commencement de preuve par écrit ne pou
vant être opposé au fisc. 

Reste un dernier argument. I l est, dès à présent, établi q u ' i l 
y a cession, puisque le fisc a perçu ce droit en procédant à 
l 'enregistrement de l'acte du 9 juin 1904. 

La perception par l'agent du fisc entraîne nécessairement 
adhésion de son administration. Le droit est établi tel, et le 
redevable peut s'en prévaloir vis-à-vis du fisc. Mais une taxe 
erronée n'a pas, au point de vue c iv i l , pour conséquence une 
modification de h nature de l'acte. Or, i c i , c'est la nature de 
cet acte qui est en cause à l'occasion d'une autre perception, 
et le juge ne peut être lié par la qualification que l 'Adminis 
tration l u i a donnée. 

Nous concluons, en conséquence, à la confirmation. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant: 

A r r ê t . — Attendu que les droits de succession faisant l 'ob
jet du commandement et de la contrainte auxquels les appe
lants ont fait opposition, ont été établis par l 'Etat, conformé
ment aux dispositions légales sur la matière ; 

Attendu, i l est vrai , que les héritiers du de cujus tiennent 
de la loi l'e droit d'apporter la preuve de l 'inexactitude de la 
taxation leur imposée, mais que cette preuve ne peut résulter 
que d'actes non équivoques et opposables aux tiers ; 

Attendu que, pour établir que la créance hypothécaire Vas-
seur, existant au profit de la succession de feu Charles Net
zer en vertu d'actes authentiques et enregistrés, passés les 
23 mai 1904 et 10 janvier 1913, appartient en réalité à Jules 
Netzer, les appelants invoquent : 1" la remise des titres de 
créance à celui-ci, et 2° un acte qu' i ls qualifient de <> subroga-



t ion ou cession », acte sous seing privé, passé le 9 j u i n 1904 
et non enregistré au moment du décès de Charles Netzer ; 

Attendu que la remise des titres de créances à Jules Netzer 
est inopérante, en l 'espèce, vis-à-vis de l 'Etat, les formalités 
prescrites par les art. 1690 c. civ. et 5 de la loi du 16 décem
bre 1851, pour que la cession fût opposable aux tiers, n'ayant 
pas été observées ; 

Attendu que, par des considérations très judicieuses, les 
premiers juges ont estimé que, dans l'état où i l leur était pro
duit, l'acte sous seing privé du 9 juin 1904 constituait une 
contre-lettre, que l 'art icle 10 de la loi du 11 octobre 1919 i n 
terdit d'opposer aux droits de l 'Etat, en tant qu'elle aurait 
pour effet de diminuer l 'act if imposable ; qu ' i l y a lieu d'adop
ter ces considérations et de confirmer, sur ce point, la déci
sion entreprise ; 

Attendu que la demande d'enquête formulée en termes 
subsidiaires par les demandeurs ne peut être accueillie, les 
faits articulés n'étant ni pertinents ni relevants ; 

Qu 'en effet, l'acte consti tut if de la créance, passé le 
23 mai 1904, constate authentiquement que les fonds ont été 
payés des deniers de M . Charles Netzer, au profit de qui l 'hy
pothèque subsistait encore au moment de son décès, la radia
tion n'en ayant pas eu l ieu en vertu d'un jugement, d 'un acte 
authentique ou d'un acte sous seing privé, reconnu en justice 
ou devant notaire (art. 2 et 92, loi hvp. du 16 décembre 1851) ; 

Attendu que la preuve du remboursement, par Jules Netzer 
à son frère Charles, des fonds décaissés par celui-ci , fût-elle 
même apportée dans la forme offerte, ne serait pas opposable 
à l 'Etat, qui puise la preuve de son droit dans un acte authen
tique ; 

Attendu, au surplus, que la demande d'enquête ne s'appuie 
sur aucun commencement de preuve par écrit émanant de 
l 'Etat , contre lequel la demande est formulée ; 

Attendu que les appelants soutiennent que si la créance 
Vasseur doit être portée à l 'actif de la succession de Charles 
Netzer, i l y a lieu de la porter, d'autre part, au passif, car 
elle appartient personnellement à Jules Netzer, en faveur de 
qui l'acte du 9 juin 1904, enregistré, constitue une cession ; 

Attendu que ce caractère de cession, attribué au dit acte, 
est démenti par les faits de la cause ; qu'en effet : 1" d'après 
les termes mêmes de cet écrit, Charles Netzer n'aurait jamais 
été propriétaire de la créance Vasseur, mais serait intervenu 
uniquement comme prête-nom de son frère Jules, dont i l n'au
rait donc été en réalité que le mandataire ; 2" en dépit de 
cette prétendue cession de juin 1904, Jules Netzer n'a jamais 
réclamé personnellement payement des intérêts aux débiteurs 
Vasseur et, bien plus, lorsqu'en 1913 ces intérêts impayés ont 
été ajoutés au capital par l'acte du 10 janvier de cette année, 
•c'est Charles et non Jules Netzer qui a comparu à l'acte, sans 
qu ' i l ait été fait la moindre alk-sion à la convention intervenue 
entre eux ; 

Attendu que, pour établir q u ' i l y a bien eu cession des droits 
de Charles à Jules Netzer, les appelants argumentent de la 
qualification donnée par l 'Adminis t ra t ion des finances elle-
même à l'acte du 9 juin 1904, lorsque celui-ci a été soumis à 
l 'enregistrement, le fisc ayant perçu, à cette occasion, le droit 
de cession ; 

Attendu que la perception d'une taxe, erronément établie 
par le fisc, ne peut avoir pour conséquence de modifier, au 
point de vue c i v i l , le véritable caractère d 'un acte ; 

Attendu qu ' i l ressort des considérations ci-dessus exposées 
que, quelque conviction que l 'on ait de la bonne foi des appe
lants, ceux-ci ne peuvent, faute d'avoir suivi les règles lé
gales pour sauvegarder leurs droits vis-à-vis des tiers, être 
reçus dans leur opposition ; 

Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour, ouï 
M . B E L T J E N S , substitut du procureur général, en son avis 
conforme, rejetant toutes conclusions autres ou contraires, con
firme le jugement dont appel et condamne les appelants aux 
dépens .. . (Du 9 mai 1923. — Plaid. M M " N E T Z E R , du Bar
reau d 'Ar lon , c. C O N S T A N T D U P O N T . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Première chambre. — Présidence de M . VAN N E R O M . 

8 j a n v i e r 1924. 

C O N T R A T D E T R A N S P O R T . — A C C I D E N T DE C H E M I N DE 
FER. — PREUVE INCOMBANT AU VOITURIER. — A C T E DE 
M A L V E I L L A N C E D ' U N TIERS. — FORCE MAJEURE. — SUR
V E I L L A N C E DE L A V O I E . — APPAREILS PERFECTIONNÉS 
NON EMPLOYÉS. 

L'article 4 de la loi du 25 août 1891, .sur le contrat de trans
port, n'impose pas au voiturier une responsabilité plus éten
due que celle dont répond tout débiteur. (C. c iv . , art. 1147 
et suiv.) 

La preuve de la force majeure dont le voiturier déduit sa libé
ration, incombe à ce dernier, mais il lui suffit de faire cette 
preuve lorsque l'événement invoqué est de telle nature qu'il 
exclut par lui-même toute idée de faute, notamment un acte 
de malveillance prémédité, commis par un tiers. 

Si le demandeur soutient que, nonobstant la cause attribuée 
à l'accident, la responsabilité de l'Etat belge serait engagée, 
faute c, i.vcir pris les précautions nécessaires, la preuve sur 
ce point lui incombe. 

L'Etat i:u pt.ui avoir l'obligation de faire exercer une surveil
lance pi.-niui.cntc de son réseau ; pareille surveillance serait 
matériellement irréalisable. 

L'Etat, pas plus qu'un autre industriel, n'a l'obligation d'em
ployer les appareils les plus perfectionnés ; ce serait lui im
poser non seulement des obligations plus lourdes et exorbi
tantes du droit commun, mais encore rendre son exploitation 
impossible, en l'obligeant à tout propos de remanier ses in
stallations existantes pour adopter une nouvelle découverte. 

( K A H N — c É T A T B E L G E . ) 

M . le substitut J A N S S E N S D E B I S T H O V E N a donné 
son avis en ces termes : 

Dans la nuit du 5 au 6 juil let 1921, le rapide de Bruxelles 
à Paris, n" 170, déraillait en gare d'Hennuyères, en franchis
sant l 'aiguillage n° 10. Les deux locomotives et leurs tenders 
étaient culbutés, une voiture postale française et un fourgon 
belge dér.uilis, et deux voitures de voyageurs avariées. 

Le demandeur se trouvait parmi les voyageurs blessés ; i ; 
a assigné l 'Etat beige en dommages-intérêts sur la base des 
articles 4 de la loi du 23 août 1891 et 1382 et suivants du 
code c i v i l . 

L 'ar t icle 4 de la loi du 25 août 1891 n'impose pas au vo i 
turier une responsabilité plus étendue que celle d 'un débiteur 
quelconque. En disposant que le voiturier est responsable des 
accidents survenus aux voyageurs, s ' i l ne prouve pas que les 
accidents proviennent d'une cause étrangère qui ne peut l u i 
être imputée, i l ne l'ait que reproduire les termes de l ' a r t i 
cle 1147 du code c iv i l . Les deux textes, dit la cour de cassa
tion, ont ia même portée (Cass., 25 janvier 1912, B E L G . 
JUD. , ¡912 , col. 519). 

I l suffira donc de rappeler très brièvement les principes du 
droit commun sur la responsabilité contractuelle. 

L inexécution de l 'obligation ne peut donner lieu à des dom
mages-intérêts que si elle est imputable au débiteur, car c'est 
seulement en ce cas que celui-ci peut être considéré comme 
l'auteur du préjudice subi par le créancier. 

L'imputabilité cesse et, avec elle, la responsabilité c iv i le 
qu'elle engendre, lorsque l'inexécution de l 'obligation est le 
résultat d'une cause étrangère au débiteur, c'est-à-dire d 'un 
cas fortuit ou d'une force majeure (art. 1147 et 1148). 

Le débiteur doit prouver le cas fortuit qu ' i l invoque à l 'appui 
de sa libération, ce, conformément à l 'art icle 1315 du code 
c iv i l , aux termes duquel celui qui se prétend libéré doit jus t i 
fier le fait qui a produit l 'extinction de son obligation. C'est 
l 'application des principes généraux sur la charge de la preuve. 

Cette preuve, le débiteur peut la faire soit directement ou 
positivement, en établissant un cas fortuit déterminé, soit 
indirectement ou négativement, en établissant l'absence de 
faute dans son chef, ce qui implique l'existence d 'un cas 



fortuit. (Voy. Cass., 2 5 janvier 1 9 1 2 , B E L G . J U D . , 1 9 1 2 , 
col. 5 1 9 et la note.) 

Si, de cor, côté, le créancier vient à prétendre que le cas 
foituit a été précédé d'une faute du débiteur qui engage la 
responsabilité de ce dernier, c'est à lui désormais qu ' i l in
combe d'en fournir la preuve, toujours en vertu des règles 
générales sur l 'omis probandi. L 'ar t icle 1 8 0 8 du code c iv i l 
fait une application particulière de ce principe, en disant : a Le 
preneur est tenu de prouver ie cas fortuit et le bailleur est 
tenu de prouver la faute qu ' i l impute au preneur ». 

L'ar t icle 1 1 4 7 du code civi l définit le eus fortuit : une cause 
étrangère qui ne peut être imputée à l'obligé. C'est donc un 
événement qui n'a pas été causé ni provoqué par le débiteur, 
qu'i l ne pouvr.it prévoir ou qu ' i l n'aurait su empêcher, quand 
même i l l 'aurait prévu. 

I c i , se pose la question de savoir quelle est l'étendue des 
obligations du transporteur quant à la prévision des necidents 
et aux précautions à prendre pour les éviter. 

Par là même que le transporteur n'assume pas des obliga
tions différentes de celles d'un débiteur quelconque, i l satis
fait au contrat en apportant à son exécution les soins dont est 
capable un bon père de famille. I l s'ensuit que l 'on doit con
sidérer comme cause étrangère au débiteur, dans le sens de 
l 'article 1 1 4 7 du code c iv i l et de l 'article 4 de la loi de 1 8 9 1 , 
tout fait qui dépasse la prévoyance d'un homme éclairé, pru
dent et réglé : i l suffit que ce fait soit de telle nature que l 'on 
ne puisse raisonnablement faire grief à un bon père de fa
mille de ne pas l 'avoir prévu, ou, l'ayant prévu, de n'avoir 
pas su l 'empêcher. 

Dans l 'espèce actuelle, l 'Etat prétend que l'accident a été 
causé par un cas fortuit déterminé, résidant dans un acte de 
malveillance prémédité, dont la preuve résulte de l ' instruction 
faite par la justice répressive. 

Avec l 'Etat , j 'est ime que l ' instruction a démontré à l'évi
dence l ' in tervent ion criminelle de l 'homme dans l'accident. 
Les constatations faites immédiatement après la catastrophe 
par le sieur Grégoire Hubert, chef de station à Hennuyères, 
et par l 'ajusteur Dehoux, sont absolument convaincantes. 

« J ' a i constaté, dit le premier, que l 'aiguillage n" 1 0 avait 
été sophistiqué par une main cr iminel le ... L'auteur de l'at
tentat avait ôté le pivot de la tringle de calage, dévissé les 
écrous fixant la mouffe de la t r ingle d'écartement des pointes 
d'aiguilles, et, probablement avec un levier, avait fait virer 
cette mouffe sur elle-même jusqu'à ce que les pointes fussent 
arrivées en conjonction complète avec les rails extérieurs. I l 
avait aussi brisé la clavette de la tr ingle de calage, ainsi que 
les deux plombs fixant la mouffe de la tringle de réglage de 
l 'écartement des aiguilles. Une telle préparation de l'attentat 
dénote chez son auteur des connaissances très complètes des 
différentes pièces d 'un aiguillage. » 

M . le juge d'instruction Heupgen, arrivé sur les lieux quel
ques heures après, a fait des constatations identiques. 

« U n accident, di t - i l dans son procès-verbal, pouvait dé
truire le système d'aiguillage, i l ne pouvait produire un enlè
vement de goupilles, de pivot, un dévissage profond. Or, ce 
sont ces opérations que nous constatons réalisées, ce, sans 
la moindre détérioration d'aucun organe de l 'aiguillage. L ' i n 
tervention volontaire et consciente d'un homme est donc cer
taine . . . Nous retrouvons, — acte-t-il encore, — dans l'entre
rais même, sous la tr ingle d'écartement, les plombs de scel
lement, les fragments de goupille de l'écrou de tête de tr ingle, 
le pivot et la goupille de la charnière de crosse de calage, 
ces objets paraissant là déposés avec soin et non projetés au 
loin, ce qui eût pu provoquer un bruit insolite ... L'altération 
de l 'aiguillage a dû être faite par une personne en connais
sant le fonctionnement . . . » 

L 'expert Bosquet, commis par le juge d' instruction, a fait 
avec ce dernier les mêmes constatations. I l décrit en détail 
le fonctionnement de l 'aiguillage et les différentes opérations 
qui ont dû être effectuées pour placer les aiguilles dans la po
sition qui a produit l 'accident. Ses conclusions corroborent 
entièrement celles des magistrats : « Le déraillement est dû 
à la modification criminelle de l 'aiguillage n" 10 . Cet attentat, 
ajoute-t-il, a pu être accompli sans q u ' i l y ait faute ou négli
gence de l 'administration des chemins de fer. » 

Notons, enfin, que la commission administrative chargée 
d'enquêter sur les causes de la catastrophe, affirme aussi, dans 
un rapport, que l'accident est, à n 'en pas douter, dû à une 
main cr iminel le . 

Le fait de l'attentat cr iminel est donc solidement établi. 

I l importe de retenir que l'attentat a dû être l'oeuvre d'un 
homme au courant de la construction et du fonctionnement de 
l 'aiguillage et que, d'autre part, ainsi qu ' i l résulte notam
ment du rapport de l 'expert Bosquet, jamais un attentat n'avait 
été commis de cette façon. 

Si l 'on rapproche ces éléments de fait des principes de droit 
qui régissent la matière, la conclusion qui s'impose est que 
pareil fait présente au premier chef le caractère d'un cas foi
tuit ou de force majeure, événement étranger à l 'Etat, ni 
causé, ni provoqué par l u i , qu ' i l ne pouvait prévoir, ou que 
tout au moins on ne saurait raisonnablement lui reprocher 
de n'avoir pas rendu impossible quand même i l l 'aurait prévu. 

La preuve ainsi faite est suffisante par elle-même pour 
libérer l 'Etat . Le cas fortuit étant prouvé de façon directe 
et positive, ne doit plus être démontré indirectement par 
l'absence de toute faute dans le chef de l 'Etat. C'est désor
mais au demandeur, s ' i l prétend que la responsabilité de l 'Etat 
est néanmoins engagée, de prouver la faute qui engendrerait 
cette responsabilité. 

La simple allégation que l'acte criminel aurait pu être com
mis par un préposé de l 'Etat n'est pas suffisante à cet effet. 

Mais le demandeur soutient que l 'Etat n'a pas pris les pré
cautions nécessaires pour prévenir des événements tels que 
la catastrophe du 6 jui l let 1 9 2 1 . Et i l tente d'appuyer cette 
prétention sur une série de faits dont i l offre de faire la preuve 
par toutes voies de droit, et, pour certains d'entre eux, par 
expertise. 

Le tribunal peut écarter immédiatement tout ce qui tend à 
établir que 1 aigurlle n° 1 0 constituait un dispositif défectueux 
ou dangereux par lui-même ; en effet, puisqu i l est constant 
que l'accident n'est pas dû à une défectuosité des appareils, 
cette partie de l 'argumentation du demandeur n'est pas rele
vante. 11 n 'y a donc pas lieu de tenir compte d'incidents qui 
se seraient passés au même endroit, antérieurement à la catas
trophe, ni d'ordonner une expertise aux fins de rechercher si, 
indépendamment de toute intervention de l 'homme, le dérail
lement eût pû être occasionné par un défaut quelconque de. 
l 'aiguillage. 

Le demandeur reproche à l 'Etat un défaut de surveillance 
de la voie ; tout le monde conviendra qu ' i l est absolument 
impossible d'établir une surveillance permanente sur tous les 
points du réseau, n i même sur tous les points pouvant être 
considérés comme favorables à un attentat ; toute surveillance 
sera donc forcément intermittente et par la même insuffisante 
pour déjouer ou pour interdire un acte cr iminel , surtout si cet 
acte est accompli, comme en l 'espèce, par un homme du 
métier. 

Les faits articulés à cet égard ne sont donc pas probants. 
Le demandeur argue encore de la non-remise en état d 'un 

système de sûreté existant avant la guerre et appelé « détecteur 
électrique », ainsi que du fait que l 'aiguillage était disposé de 
façon à devoir être pris en pointe. 

C est le moment de se souvenir que la responsabilité de 
l 'Etat est celle d'un débiteur ordinaire. Or , on lui imposerait 
des obligations plus lourdes, exorbitantes du droit commun, 
si l 'on exigeait qu ' i l adopte toujours les appareils les plus 
perfectionnes : toute découverte nouvelle l 'obligerait, en ce 
cas, à bouleverser immédiatement ses installations existantes ; 
on en arriverait ainsi à rendre l 'exploitation des chemins de 
fer impossible. En l 'espèce, j 'est ime que l ' on peut tenir pour 
constant que le système utilisé par l 'administration défende
resse est celui que la science et l 'expérience ont fait adopter 
de façon générale. A u surplus, i l résulte du rapport de l 'expert 
Bosquet, en ce qui concerne spécialement le détecteur élec
trique, que le cr iminel eût pu tout aussi bien rendre ce système 
de contrôle inefficace. 

L'argument tiré de ces faits n'est pas plus relevant que les 
deux autres. 

C'est également en vain que le demandeur offre de prouver 
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que trois trains de marchandises auraient passé en gare d 'Hen
nuyères pendant l 'heure qui a précédé l'accident : i l résulte 
de l 'art iculation même de ce fait, que ces trains empruntèrent 
la voie parallèle à celle sur laquelle se produisit la catastro
phe ; le cr iminel pouvait interrompre momentanément son 
travail pendant le passage de ces convois, pour le reprendre 
aussitôt après. 

D'ai l leurs, i l lui a suffi de très peu de temps pour com
mettre son crime, le rapport de l 'expert Bosquet l'établit. 

Ce moyen ne saurait donc non plus être retenu. 
Les faits articulés par le demandeur ne sont donc pas de 

nature à établir, à charge de l 'Etat, l 'existence d'une faute 
contractuelle. Mais ne sont-ils pas constitutifs d'une faute 
délictuelle ou quasi délictuelle? L'act ion, en effet, aux termes 
de l 'exploit d'ajournement, est également basée sur l ' a r t i 
cle 1 3 8 2 du code c i v i l . 

Les arguments que j ' a i développés au point de vue contrac
tuel suffisent, me paraît-il, pour repousser l 'action en tant 
qu'el le est basée sur l 'art icle 1 3 8 2 . 

Sans doute, la faute la plus légère est-elle suffisante ; mais 
i l ne s'ensuit pas que l 'omission de toute précaution qui aurait 
pu être prise constitue une faute ; i l faut encore que la pré
caution omise eût dû être prise. Or, je crois avoir démontré 
que l 'Etat n'avait omis aucune des précautions qu ' i l devait 
prendre, et qu ' i l n'avait pas l 'obligation de recourir à celles 
dont on lu i reproche l 'omission. (Voy. notamment jugement 
de cette chambre du tr ibunal , 3 0 mai 1 9 2 3 , affaire Pieter de 
Coninck, B E L G . J U D . , 1 9 2 4 , col . 1 7 et la note.) 

Je conclus à voir débouter le demandeur de son action. 

Sur quoi, le Tribunal a statué comme suit: 
J u g e m e n t . — Attendu que l 'action tend à faire déclarer 

l 'Etat belge responsable de l'accident de chemin de fer sur
venu dans la nuit du 5 au 6 juil let 1 9 2 1 , à proximité de la 
gare d'Hennuyères, et, en conséquence, à le faire condamner 
à payer à t i tre de dommages-intérêts, au demandeur, la somme 
de 3 0 0 , 0 0 0 francs, en outre les intérêts de cette somme ; 

Attendu que le demandeur base son action tant sur le con
trat de transport (loi du 2 5 août 1 8 9 1 ) , que sur le quasi-délit 
(c. c iv . , art. 1 3 8 2 et s.) ; 

Attendu qu'aux termes de l 'ar t ic le 4 de la loi sur le contrat 
de transport, le voiturier est responsable des accidents sur
venus aux voyageurs, s ' i l ne prouve pas que les accidents pro
viennent d'une cause étrangère qui ne peut lu i être imputée ; 

Attendu que cette disposition n'impose pas au voiturier une 
responsabilité plus étendue que celle dont répond tout débi
teur (c. c iv . , art. 1147 et s.) ; 

Attendu qu ' i l s'ensuit que le voiturier ne peut encourir au
cune responsabilité, s ' i l est établi qu ' i l a été empêché d'exé
cuter son obligation par suite de force majeure ou d'un cas 
fortuit, sans que ceux-ci aient été précédés de quelque faute 
qui lui soit imputable (Casus culpa determinatus) ; 

Attendu que la preuve de la force majeure dont le voiturier 
déduit sa libération incombe à ce dernier, mais i l lu i suffit 
de faire cette preuve lorsque l'événement vanté est de telle 
nature qu ' i l exclut par lui-même toute idée de faute ; 

Attendu que l ' instruction judiciaire à laquelle l'accident 
d'Hennuyères a donné lieu, a péremptoirement établi qu ' i l a 
été provoqué par un acte de malveillance prémédité ; 

Attendu que pareil acte c r imine l par un tiers constitue à 
toute évidence un cas de force majeure que. normalement, i l 
est impossible de prévoir et contre lequel l 'Etat belge ne pou
vait se garantir ; 

Attendu, dès lors, que h preuve de cet acte, telle qu'elle 
est acquise aux débats, doit par elle-même exonérer le défen
deur de toute responsabilité ; 

Attendu, toutefois, que le demandeur soutient que, no
nobstant la cause attribuée à l'accident, la responsabilité de 
l 'Etat belge serait engagée, d'abord narce qu ' i l n'est pas établi 
que le déraillement du train n'a pas été provoqué par un des 
préposés du défendeur, ensuite, faute d'avoir cr is les précau
tions nécessaires pour prévenir des événements tels que la 
catastrophe dont s'agit ; qu'à l 'appui de cette dernière pré
tention, Kahn articule une série de faits dont la preuve lui 
incombe ; 

Attendu que l'allégation que l'acte cr iminel révélé par l ' i n 
struction aurait pu être commis par un préposé de l 'Etat, sans 

que cette allégation ne soit sérieusement étayée par un élé
ment du dossier répressif ou autrement, ne peut être retenue 
pour en déduire la responsabilité de l 'Etat ; 

Attendu, d'autre part, qu'étant dès ores acquis que l'accident 
n'est dû ni à une défectuosité, ni au mauvais entretien des 
appareils de la voie, les faits relevés par le demandeur, et 
tendant à démontrer que l 'aiguil le n" 10 , disposée à l 'endroit 
ae l'accident, constituait un dispositif dangereux, sont sans 
relevance ; par le même motif, manquent de portée, les pré
tendus incidents dont le demandeur fait état, et qui précédem
ment se seraient produits sur la l igne en ce même endroit, 
comme aussi la question de savoir s i , indépendamment de 
toute intervention de l 'homme, le déraillement eut pu être 
occasionné par un défaut quelconque de l 'aiguillage ; 

Attendu, quant au défaut de surveillance reproché au dé
fendeur, que l 'Etat ne peut avoir l 'obligation de faire exercer 
une surveillance permanente de son réseau, ou tout au moins 
des points les plus propices à la perpétration d 'un attentat ; 
que pareille surveillance serait matériellement irréalisable à 
raison de l ' importance même de ce réseau ; que, dès lors, la 
surveillance ne peut être normalement qu' intermittente et celle-
c i , si minutieuse et s i attentive qu'elle soit, pourra toujours 
être déjouée par le malfaiteur qui voudra commettre un atten
tat, ce surtout lorsque, comme dans l 'espèce, quelques mi 
nutes suffisent pour le réaliser ; qu'à ce point de vue, i l n'est 
pas sans intérêt de constater que nonobstant le passage de 
trois trains, qui , d'après le demandeur, auraient circulé en 
gare d'Hennuyères, sur la voie descendante vers Bruxelles, 
entre 2 3 heures et minui t 4 m . , dans la nuit de l'attentat, 
celui-ci ait pu être perpétré ; 

Attendu, en conséquence, que les faits invoqués par le de
mandeur, concernant la surveillance des voies, fussent-ils éta
blis, encore ne mettraient-ils pas l'Etat en faute ; 

Attendu, enfin, qu'en vain aussi Kahn fait grief au défen
deur d'avoir omis de rétablir à l 'aiguillage n u 1 0 un appareil 
de contrôle des aiguilles, dénommé « détecteur électrique de 
position d'aiguillage », dont i l avait été fait usage avant la 
guerre, et d'avoir placé le dit aiguillage à contre-pointes ; 
qu'en effet, l 'appareil vanté a été remplacé par les Allemands 
pendant l 'occupation par un autre appareil de calage mécani
que qui devait donner les mêmes garanties ; que si, néan
moins, ce dernier ne présentait pas tous les avantages du 
« détecteur électrique », l 'Etat ne pourrait, de ce fait, être 
réputé en faute, puisque, pas plus qu 'un 'au t re industriel, i l 
n'a l 'obligation d'employer les appareils les plus perfection
nés ; qu'en fût-il autrement, ce serait lui imposer non seule
ment des obligations plus lourdes et exorbitantes du droit 
commun, mais encore rendre son exploitation impossible, en 
l'obligeant à tout propos de remanier ses installations existan
tes, pour adopter une nouvelle découverte ; que, d'ailleurs, 
l 'expert reconnaît que le « détecteur électrique » n'aurait pas 
eu pour effet de rendre l'attentat inexécutable ; qu'en ce qui 
concerne spécialement les aiguillages à contre-pointes, i l est 
constant non seulement qu'en certains cas i l n'est pas possible 
de les éviter, mais encore que, sur d'autres réseaux, i l sont 
utilisés dans les mêmes conditions que sur le réseau de l'Etat 
belge ; que celui-ci s'est donc conformé à ce qui est générale
ment usité et ne peut, dès lors, encourir de reproche à l'oc
casion de l 'emploi du dispositif critiqué ; 

Attendu qu ' i l découle de ce qui précède que les différents 
faits, imputés à faute par le demandeur à l'Etat belge, ne 
constituent un manquement dans le chef de ce dernier, ni aux 
mesures prescrites par la science, ni à celles imposées par 
l 'expérience ; que, par suite, i l a rempli ses obligations con
tractuelles envers le demandeur et ne peut avoir à répondre 
du dommage souffert par ce dernier ; 

Attendu que les considérations ci-avant émises, en ce qui 
corcerne ,ant la cause de l'accident que l'absence de faute 
commise par l 'Etat, doivent également faire repousser comme 
non fondée l 'action du demandeur, basée sur les articles 1382 
et suivants du code c i v i l ; 

Par ces motifs, le Tribunal , entendu en son avis conforme 
M . J A N S S E N S D E B I S T H O V E N , substitut du procureur du ro i , 
rejetant toutes conclusions autres, déclare le demandeur non 
fondé en son action, l 'en déboute et le condamne aux dépens ... 
(Du 8 janvier 1 9 2 4 . — Plaid. M M C S J . D E S C R E S S O N N I È R E S 
c. L . A N D R É . ) 
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T R I B U N A L C I V I L D E L I È G E 

Quatrième chambre. — Prés, de M . G O O S S E N S , juge. 

1 " f év r i e r 1924. 

V E N T E . — I M M E U B L E D É P E N D A N T D E L A C O M M U N A U T É . — 

D O N A T I O N D É G U I S É E . — A C T I O N E N N U L L I T É . 

La vente par le mari d'un immeuble dépendant de la com
munauté légale, est dépourvue d'effet lorsqu'elle constitue 
une donation déguisée. 

La nullité n'en peut être demandée que par les héritiers de 
la femme. 

( J A C Q U E T — C . J A C Q U E T . ) 

J u g e m e n t . — Dans le droit : ... 

Attendu que, par leur action, les demandeurs postulent la 
nullité de la vente faite par le demandeur Victor Jacquet, 
père du défendeur, en se fondant sur ce que cette vente ne 
serait, en réalité, qu'une donation déguisée sous forme d 'un 
acte de vente, faite en fraude de leurs droits ; 

Attendu que les éléments de la cause, notamment dé
montrent que ie défendeur n'avait pas en sa possession la 
somme de 8 . 0 0 0 francs, formant le pr ix de vente et que le 
pr ix stipulé, dont quittance est donnée dans l'acte sans que 
le notaire constate qu ' i l aurait été payé en sa présence, n'est 
en réalité jamais sorti des mains du défendeur pour entrer dans 
celles du demandeur ; qu ' i l est évident que cette vente n'a été 
qu 'un moyen employé par les parties contractantes pour faire 
passer la propriété du bien aliéné, de la tête de Victor Jacquet 
sur celle de son fils, défendeur, et une libéralité du premier 
envers le deuxième ; qu ' i l faut donc trouver dans la susdite 
vente une donation déguisée ; 

Attendu que s ' i l est de jurisprudence constante qu'une dona
tion déguisée sous la forme d'un contrat à titre onéreux, es; 
valable comme telle, si l'acte qui le constate est valable en 
la forme, encore faut-il que les parties n'aient pas voulu faire 
indirectement ce que la loi leur interdit de faire directement ; 

Attendu qu ' i l résulte des éléments du dossier, que l ' immeu
ble l i t igieux dépendait, au moment de la vente, de la commu- I 
nauté existant entre le vendeur et son épouse ; que cette der
nière n'est pas intervenue à l'acte ; qu'aux termes de l ' a r t i 
cle 1 4 2 2 du code c i v i l , le mari ne peut disposer entre vifs à 
titre gratuit des immeubles de la communauté, si ce n est 
pour l'établissement des entants communs, ce qui n'est pas 
le cas en l 'occurrence ; 

Qu ' i l en résulte que Victor Jacquet ne pouvait dès lors, 
comme i l l 'a fait, disposer du dit immeuble à titre gratuit ; 
qu ' i l ne pouvait davantage le taire indirectement en déguisant 
cette donation sous la forme d'une vente ; qu'une telle vente 
doit, dès lors, être déclarée nulle ; 

Mais attendu que les héritiers de l'épouse commune en 
biens ont seuls le droit de demander cette nullité ; que la do
nation faite par le mari en fraude de l 'article 1 4 2 2 , est tou
jours valable vis-à-vis de celui-ci, sauf application de l ' a r t i 
cle 9 5 3 du code c iv i l < B A U B R Y - L A C A N T I N E R I E , L E C O U R T O I S 
et S U R V I L L E , DU contrat de mariage, 2' éd., t. I ' 1 , n*681) ; 
que l'action, en tant qu'intentée par le premier demandeur, 
n'est dès lors pas recevable ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , de l 'avis conforme de M . le 
substitut du procureur du roi S C H U E R M A N S , rejetant toutes 
conclusions autres, plus amoles ou contraires, et donnant aux 
parties les actes postulés, dit 1 action, en tant qu'intentée par 
Victor Jacquet père, non fondée ; en conséquence, le déboute 
et le condamne à un sixième des dépens ; dit l 'action receva
ble et fondée quant aux autres demandeurs ; dit nul le contrat 
de vente passé le 4 avril 1 9 1 9 devant ... ; ce fait, dit que le 
dit immeuble fait partie de la communauté de biens ayant 
existé entre les époux Jacquet-Piedbœuf et de la succession 
de l'épouse ; ordonne le partage et la liquidation, suivant les 
droits de chacun, de la communauté de biens ayant existé 
entre les époux Jacquet-Piedbœuf et de la succession de 
l'épouse Rosalie Piedbœuf, décédée le 1 5 octobre 1 9 1 9 ; ordon
ne la composition des masses active et passive et la reddition 
de tous comptes que les parties peuvent se devoir ; ordonne 
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la vente des biens dépendant des dites communauté et succes
sion ; commet .. ; condamne le défendeur aux cinq sixièmes 
des dépens de la demande en annulation ; dit que les autres 
dépens seront considérés comme frais de vente et payés par 
l'acquéreur en sus de son pr ix , ou comme frais privilégiés de 
partage et prélevés sur la masse .. . (Du 1"' février 1 9 2 4 . — 
Plaid. M M ™ M O R I S c. F R A N Ç O I S P I E T T E . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E N A M U R 

Présidence de M . le Baron F A L L O N . 

29 j a n v i e r 1924. 

I M P O T S P E C I A L SUR LES B E N E F I C E S DE G U E R R E . — 
H Y P O T H È Q U E L É G A L E . — P É R E M P T I O N B I E N N A L E . — F A I L 

L I T E D U D É B I T E U R . 

L'hypothèque légale pour sûreté des cotisations à l'impôt spé
cial sur les bénéfices de guerre, établies en 1 9 1 9 , est anéan
tie si les immeubles grevés n'ont pas été effectivement atta
qués avant le 1E R janvier 1 9 2 1 . 

La déclaration de faillite du débiteur grevé n équivaut pas à 
une pareille attaque. 

( C U R A T E U R S A L A F A I L L I T E D R O P S Y — C . 1" A D M I N I S T R A 

T I O N D E S C O N T R I B U T I O N S ; 2 ° L E S É P O U X W I T T E V E N ; 

3 U C R É D I T M U T U E L H Y P O T H É C A I R E ; E T C R É D I T M U T U E L 

H Y P O T H É C A I R E — C . M O N J O I E . ) 

J u g e m e n t . — Attendu que les demandeurs, agissant en 
leur qualité de curateurs à la faillite du sieur Dropsy, pour
suivent le règlement, entre les parties au principal, de la dis
t r ibut ion du prix de vente des immeubles ayant appartenu au 
dit Dropsy, suivant procès-verbal de l'adjudication publique à 
laquelle i l fut procédé, le 1 2 octobre 1 9 2 1 , par le ministère de 
M " Monjoie, notaire à Namur ; 

Attendu que, par exploit enregistré de l'huissier Sterpin. 
en date du 8 décembre 1 9 2 3 , la société du Crédit Mutuel hy
pothécaire a appelé en intervention le notaire Monjoie, pour 
entendre lu i déclarer communes les décisions à intervenir ; que 
le dit notaire déclare consentir à intervenir à la cause ; q u ' : l 
y a l ieu de l 'y recevoir ; 

Attendu que le défendeur Dropsy n 'a pas constitué avoué ; 
Attendu que le défendeur Dethye, agissant en qualité de 

receveur des contributions et représentant l 'administration des 
contributions, soutient que sa créance doit primer celles des 
autres défendeurs, l'hypothèque légale du Trésor public ayant 
sa source dans la loi du 3 mars 1 9 1 9 , établissant un impôt 
spécial et extraordinaire sur les bénéfices de guerre ; 

Attendu que l'hypothèque occulte invoquée par le défendeur 
Dethye, est créée et organisée par les articles 2 7 et 3 0 de la 
susdite loi du 3 mars 1 9 1 9 ; que l 'art . 3 0 décide que les dis
positions légales concernant le privilège et l'hypothèque lé
gale, en matière de droit de patente et de taxe sur les revenus 
et profits réels, sont applicables à l'impôt spécial sur les bé
néfices de guerre ; 

Attendu que les dispositions légales visées sont celles de la 
loi du 1 1 février 1 8 1 6 ; qu'aux termes de l 'art . 9 de cette lo i . 
l'hypothèque légale de l 'Etat-existe à compter du l ' T janvier 
de l 'année de l'impôt, mais n'a d'effet que pendant cette 
année et l'année suivante, de telle manière qu'elle sera prescrite 
et anéantie, s i , durant cet intervalle, les biens n'ont point été 
effectivement attaqués et n'ont point fait l'objet de poursuites 
pour le recouvrement de l'impôt foncier et de l 'additionnel 
arriéré ; 

Attendu que l ' imposi t ion qui fait l 'objet de la créance du 
défendeur Dethye à charge de Dropsy, a été, suivant extrait 
délivré le 2 7 novembre 1 9 1 9 , établie par un rôle rendu exécu
toire par le Directeur des contributions, à Namur, le 1 3 no
vembre 1 9 1 9 ; que l'hypothèque légale garantissant le recou
vrement de cet impôt, n'a donc pu avoir d'effet que durant 
les années 1 9 1 9 et 1 9 2 0 ; 

Attendu que le défendeur Dethye ne justifie d'aucune pour
suite, à la requête de l 'Etat , entraînant saisie et mise en 
vente des immeubles de Dropsy endéans ce délai ; 

Attendu que vainement i l soutient que les biens litigieux 



ont été attaqués au vœu de la lo i , le débiteur ayant été déclaré 
en état de faillite par jugement du tribunal de Dinant, en date 
du 15 octobre 1919 ; que la déclaration de faillite a pour effet 
de dessaisir le fa i l l i de tous ses biens au profit de la masse 
créancière, mais non pas d'en provoquer la réalisation au 
profit des créanciers hypothécaires ou privilégiés inscrits ; 
que cette déclaration n'est pas une expropriation ; qu'elle 
n'enlève au fa i l l i que la disposition et l 'administration de ses 
biens et lu i en laisse la propriété ; qu'elle ne peut donc consti
tuer une attaque effective et une poursuite des biens, au sens 
de l 'art . 9 de la loi du 11 février 1816, comme le serait une 
poursuite en expropriation ; 

Attendu que le même défendeur n'est pas davantage fondé 
à prétendre que cette déclaration de faillite l'a empêché d'exer
cer les poursuites en expropriation ; qu ' i l résulte, en effet, de 
l 'ar t . 564 de la lo i du 18 avr i l 1851 sur les faillites, que les 
créanciers du fai l l i peuvent exercer des poursuites en expro
priation des immeubles, après la déclaration de faillite, jus
qu'au rejet ou J'annulation du concordat ; 

Attendu que le droit d'hypothèque occulte du Trésor sur 
les immeubles l i t ig ieux, est donc anéanti depuis le r 1 ' jan
vier 1921, à défaut de poursuite en expropriation des immeu
bles dans le délai légal ; que le défendeur Dethye n'est pas, 
dès lors, fondé en sa prétention de primer les autres créan
ciers ; 

Sur la demande en intervention : 
Attendu que le privilège du Crédit Mutuel hypothécaire de

meurant premier inscrit, la demande en intervention ne repose 
sur aucun fondement ; qu ' i l échet donc de mettre hors cause 
le défendeur en intervention ; 

Pour ces motifs, le Tribunal joint les causes reçoit à la 
cause le défendeur en intervention ; ce fait, statuant par défaut 
contre le sieur Dropsy, écartant toutes conclusions plus am
ples ou contraires des parties, dit pour droit que l'hypothèque 
occulte de l 'Etat pour la garantie de l'impôt spécial sur les 
bénéfices de guerre à charge du sieur Dropsy, est anéantie 
depuis le I e ' ' janvier 1921 ; dit que l'hypothèque garantissant les 
créances de la Société Crédit Mutuel hypothécaire et des époux 
Witteven, occupe le premier rang et que la dite société doit 
être colloquée en premier rang pour le montant de sa créance 
qui sera reconnu exact ; dit que, moyennant la justification du 
versement du pr ix d'adjudication en payement des créances 
inscrites à l 'ordre établi par le présent jugement, et en payant 
les frais de la présente instance et de ceux de la tentative 
d'un ordre amiable, le conservateur des hypothèques de l'ar
rondissement de Namur sera tenu de rayer les inscriptions 
existantes sur les biens vendus, sous peine de tous dommages-
intérêts ; déclare la demande en intervention non fondée, met 
hors cause le défendeur en intervention ; condamne la deman
deresse en intervention aux frais de sa demande ; met les 
dépens de l'instance au principal à charge de la faillite 
Dropsy .. . (Du 29 janvier 1924. — Plaid. M M " G. W I L M A R T , 
du Barreau de Dinant, B R I B O S I A , Victor M O T T E , du Bar
reau de Bruxelles et FRAFMER. ) 

Observat ions . — Dans l'étude publiée en tête du 
présent numéro, il est dit que l'hypothèque légale 
pour sûreté des cotisations à l'impôt sur les béné
fices de guerre, établies en 1919, devait se périmer 
le 26 juillet 1921 ; le jugement est contraire à cette 
thèse, qui ne parait pas d'ailleurs lui avoir été sou
mise expressément. 

Dans la même étude, il est exposé que, dans le 
cas de faillite du débiteur de l'impôt sur les béné
fices de guerre, l'hypothèque pour sûreté de la co
tisation à cet impôt, établie en 1919, ne se périme
rait pas si le concordat avait été rejeté avant le 26 
juillet 1921, ou encore si, avant le 26 juillet 1921, 
l'administration des contributions s'était fait admet
tre à la faillite comme créancier ayant une cause de 
préférence ; — et, si plus tard le concordat de ce failli 
« était rejeté », quelle que fût la date de ce rejet. Le 
jugement ne rencontre pas ces thèses; d'ailleurs, 
pouvaient-elles être invoquées en l 'espèce? Le con

cordat n'avait-il pas été rejeté après le 26 juillet 
1921 ? Et l'administration des contributions ne s'était-
elle pas abstenue de produire à la faillite? Tous élé
ments de fait, que le jugement ne met pas en lumière. 

EXPROPRIATION POUR OAUSE D 'UTIL ITÉ PUBLIQUE 
COMPÉTENCE 

Le juge de paix peut-il connaître d'une expropriation pour 
cause d'utilité publique, si la valeur du lit ige, déterminée 
d'après les règles tracées par la loi de 1876, est inférieure au 
taux de sa compétence? 

Avant la loi du 9 septembre 1907, « concernant la procé
dure et la rémunération des expertises en matière d'expropria
tion pour cause d'utilité publique », la doctrine était divisée 
sur cette question. 

Les autorités qui admettaient la compétence du juge de paix, 
parmi lesquelles i l en est de considérables, notamment D E 
P A E P E , se basaient sur un passage du rapport de la commis
sion extra-parlementaire chargée de préparer la revision du 
code de procédure c iv i le , dont l 'auteur est M . A L L A R D . 

I l faut remarquer tout d'abord que ce rapport ne parle que 
des contestations relatives aux indemnités : « Les contesta
tions relatives à l'indemnité en matière d'expropriation pour 
cause d'utilité publique, sont aussi comprises dans la disposi
t ion de l 'art icle 2. I l y aura à cela de grands avantages au 
point de vue de l 'économie et de la rapidité ( D E P A E P E , Etudes 
sur la compétence civile, t . I I , p. 387). 

Ce système n'a pas trouvé faveur auprès des administra
tions de l 'Etat, qui ont continué d ' introduire indistinctement 
toutes les affaires d'expropriation devant le tribunal de pre
mière instance. Et la jurisprudence a consacré cette pratique. 

L'arrêt de la Cour de Bruxelles, du 30 janvier 1879 ( B E L G . 
J i m . , 1879, col. 245), porte que « l a loi du 17 avri l 1835 
crée une procédure spéciale, qui suppose nécessairement l ' i n 
tervention du tribunal de première instance ; que les articles 7, 
9 et 11 de la lo i ne pourraient recevoir leur application si la 
cause était portée devant un juge de paix; qu ' i l y a donc dans 
la loi du 17 avr i l 1835 une véritable attribution de juridict ion, 
qui étend la compétence du tribunal de première instance à 
toutes les poursuites en expropriation et qui leur donne le pou
voir de les juger, quelle que soit la valeur du lit ige ». 

D E P A E P E combat cette argumentation par ces considéra
tions que le juge de paix peut remplacer avantageusement le 
juge-commissaire ; q u ' i l est apte à remplir tous les devoirs 
dévolus à celui-ci ; qu ' i l est aisé aux parties de faire elles-
mêmes les actes qui rentrent, devant les tribunaux de pre
mière instance, dans les attributions de l'avoué ; qu'enfin, la 
communication au ministère public n'existe pas en justice de 
paix ; que cette intervention n'est reçue, suivant l 'article 83 
du code de procédure c iv i l e , que quand ces causes sont assez 
importantes pour être de la compétence des tribunaux de pre
mière instance. D E P A E P E ajoute : « Si leur valeur ne dé
passe pas le taux de la compétence des juges de paix, elles 
sont jugées sans l 'avis préalable du ministère public. Rien 
n'empêche que la poursuite en expropriation pour cause d 'u t i 
lité publique soit soumise à la même règle ». 

Sans doute ; mais la question est de savoir si le législateur 
a entendu rendre le juge de paix compétent en cette matière. 
Celui de 1835 ne l 'a pas fait, et i l ne pouvait pas le faire : à 
cette époque, tous les litiges immobiliers, quelque minimes 
qu'i ls fussent, étaient de la compétence du tribunal de pre
mière instance. 

La commission extra-parlementaire, préparant la loi du 
25 mars 1876 en proposant, par l 'article 2 du titre préliminaire 
du code de procédure c iv i le , de rendre le juge de paix com
pétent en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, 
avait le projet de comprendre la procédure relative à cette ma
tière parmi les procédures spéciales qui devaient faire l 'objet 
d'un l ivre particulier. El le se proposait de reviser cette procé
dure à un double point de vue : d'abord pour y supprimer, 
comme en toute autre procédure, le ministère des avoués; et. 



ensuite, pour l'accommoder à la juridict ion des juges de paix, 
rendus compétents en matière immobilière. Ces réformes 
n'ont jamais été réalisées. 

I l y a quarante ans, T H O N I S S E N , qui avait été rapporteur de 
la commission spéciale chargée par la Chambre des représen
tants d'examiner le projet, et qui donnait un enseignement si 
clair et si vivant, disait à l 'Université de Louvain à ses élèves : 
» Les avoués ont été maintenus par la Chambre à une voix de 
majorité, et ce n'était pas la mienne. » 

I l ne paraît pas surprenant, dès lors, qu'à défaut des modi
fications prévues par M . A L L A R D , la procédure des expropria
tions pour cause d'utilité publique devant le juge de paix n'ait 
jamais été organisée. Pratiquement, les administrations publ i 
ques, représentées devant les tribunaux par des avoués at
titrés, éprouveraient, par l'éparpillement de ces affaires devant 
les juridictions où elles n'ont pas de mandataires légaux, des 
difficultés très grandes. 

Mais ce sont là des arguments d'ordre pratique, et ces 
obstacles devraient être surmontés si le législateur de 1 8 7 6 
en avait ainsi décidé, i l ne l 'a pas fait. Pouvait-il le faire? 
Non, dit l'avocat général L A U R E N T , dans les conclusions qui 
ont précédé l'arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles, du 3 0 jan
vier 1 8 7 9 ( B E L G . J U D . , 1879 , col. 2 4 5 et suiv.) , et qui ont 
été adoptées par cette Cour. 

D'après l 'article 1 1 de la Constitution, nul ne peut être privé 
de sa propriété, si ce n'est dans les cas et de la manière établie 
par la lo i . 

L'expropriation pour cause d'utilité publique doit être pour
suivie dans les formes déterminées par le législateur. L'obser
vation des formes déterminées par la loi légitime le droit de 
l 'expropriant, qui n'existe que moyennant l'accomplissement 
de certains rites administratifs et judiciaires. Nous dirions 
volontiers, en empruntant un mot au vocabulaire des actes 
notariés, qu ' i l s'agit d'une procédure solennelle, d'ordre pu
blic, pour laquelle les formalités sont minutieusement réglées 
par une loi organique. 

Par conséquent, i l faut un tribunal de première instance, 
un juge-commissaire, un avoué, un ministère public. Sans leur 
intervention, pas d'expropriation pour cause d'utilité publique. 
Le législateur, îcglant la matière quatre années après la pro
mulgation de la Constitution, l'a voulu. 

Une loi organique ne peut pas être modifiée incidemment 
par une loi de compétence, dans ses formalités d'ordre public. 
La loi organique peut être modifiée par une nouvelle loi or
ganique, et celle de 1 8 3 5 sur l 'expropriation pour cause d 'ut i 
lité publique l 'a été précisément par celle du 9 septembre 1 9 0 7 , 
qui a remplacé les articles 9 , 1 0 et 1 1 . Cette loi nouvelle, 
loin de prévoir et de régler la compétence du juge de paix, 
organise minutieusement et exclusivement la procédure devant 
le tribunal de première instance : 

» Ar t . 9 . — Les experts prêteront serment sur les lieux 
contentieux, en mains du juge-commissaire <>. 

Ce n'est donc pas le juge de paix. Sans doute, le législa
teur aurait pu prévoir le serment devant le juge de paix. I l 
ne l 'a pas voulu. Le juge-commissaire remplacera les experts 
qui feront défaut et contre lesquels i l admettra des causes de 
récusation. 

Les parties lu i remettront les documents qu'elles croient 
utiles à l'appréciation de l'indemnité ; le juge pourra, au sur
plus, s'entourer de tous renseignements propres à éclairer 
les experts et même, soit d'office, soit à la demande de l'une 
des parties, procéder à une information. Dans ce cas, les per
sonnes qu ' i l trouvera convenable d'entendre seront interrogées 
en présence des experts et des parties, sous le serment prévu 
a l 'article 2 6 2 du code de procédure civi le . 

Cet article se trouve au titre X I I du l ivre 2 , qui traite des 
enquêtes devant le tribunal de première instance. C'est le 
titre V I I du l ivre I e 1 ' qui traite des enquêtes devant le juge 
de paix. 

Ls notes et documents seront déposés car les parties au 
greffe du tribunal de première instance. 

C'est le juge taxateur qui statue sur les retenues des ex
perts. L 'avis des experts est annexé au procès-verbal dressé 
par le juge-commissaire. 

La cause sera appelée à l'audience du tribunal quinze jours 
après le dépôt du rapport et sur avenir s ' i l y a avoué constitué. 

Les parties seront entendues. Le ministère public donnera-, 
son avis au plus tard dans les huit jours, et le jugement qui 
détermine l'indemnité sera prononcée dans la huitaine qui 
suivra. 

En exécution de l 'article 3 de la loi du 9 septembre 1 9 0 7 . 
un arrêté royal du 2 4 septembre 1907 a réglé les droits et ho
noraires des experts : l'état est taxé par le président du t r i 
bunal de première instance et, le cas échéant, par le pre
mier président de la Cour d'appel, dit l 'art icle 8. 

Aucune disposition de la législation organique ne prévoit 
l ' intervention du juge de paix à aucun moment. 

Si le législateur de 1 9 0 7 avait voulu donner compétence au 
juge de paix pour connaître des expropriations pour cause 
d'utilité publique, i l l 'aurait indiqué et i l aurait organisé la 
procédure. 

Rien dans les travaux préparatoires de la loi nouvelle et dans 
les discussions, ne permet de supposer qu ' i l ait eu l ' intention 
de déroger à la pratique invariablement suivie par les admi
nistrations publiques. 

Le but manifeste de la loi de 1907 est de rendre plus s im
ples, plus expéditives, plus pratiques, les formalités de l'ex
propriation. Et s i , les formalités simplifiées, les délais prescrits 
sont observés, l'intérêt public et l'intérêt particulier v trou
veront leur compte. 

A u point de vue de la rapidité des opérations, i l faut évi
ter les déclinatoires de compétence, par conséquent admettre 
une jur id ic t ion unique, seule compétente ratione materiœ. 

Et puis, à ceux qui parlent de litiges de minime importance 
qu ' i l faut laisser au juge de paix le soin de trancher, on ré
pondra que, par la vertu d'un arrêté d'expropriation, le plus 
modeste lopin prend une importance considérable, des sommes 
élevées peuvent être allouées pour des parcelles d'un revenu 
cadastral infinitésimal. 

I l est beaucoup d'immeubles dans les landes incultes de 
la Campine, où s'exécutent ou se projettent en ce moment de 
grands travaux, qui ne sont pas évalués à cent francs l'hectare 
d'après leur revenu cadastral. 

Faudrait-il permettre au juge de paix de connaître en dernier 
ressort de l'indemnité pouvant s'élever à des mill iers de francs? 

Depuis 1 9 0 7 , le doute n'est plus permis et tous les argu
ments du savant M . D E P A E P E , et des auteurs qui ont traité 
la question sous l 'empire de la loi non modifiée de 1 8 3 5 , tom
bent, en présence des termes précis et clairs de la loi nouvelle. 

Le tribunal de première instance est seul compétent ratione 
materiœ pour connaître des expropriations pour cause d'utilité 
publique, quelle que soit l 'importance du l i t ige. 

La manière d'évaluer le litige au point de vue du ressort ne 
peut rien changer à cette compétence, et la jurisprudence de 
la Cour de cassation, en cette matière, ne peut pas être in
voqués en faveur de la compétence du )i!<;e de paix. 

J. I N D E K E U , 

Avocat, à Tongres. 

L a b o r a t o i r e d e la p o l i c e j u d i c i a i r e . — T r a 

v a u x p h o t o g r a p h i q u e s p o u r M M . l e s A v o 

c a t s , O f f i c i e r s p u b l i c s o u ministériels. 

Jadis, avant la reprise de son libératoire par l 'Etat, M . A l 
fred Gil let exécutait des travaux photographiques pour M M . les 
Avocats, Officiers publics ou ministériels désireux de recourir 
à un photographe offrant des garanties spéciales de discrétion. 
L'entrée de M . Gil let dans les cadres de la police judiciaire 
et la transformation de son laboratoire en une annexe de la 
police judiciaire du Parquet et de l 'Ecole de Criminologie et 
de Police Scientifique, avaient mis fin à cette pratique. 

Nombreux étaient ceux qui s'en plaignaient ; aussi M . le 
ministre de la Justice vient-il de décider au'à titre d'essai, le 
Laboratoire de photographie de la police judiciaire du Parquet 
et de l 'Ecole pourrait, movennant rémunération, fournir des 
travaux photographiques, soit à des Experts désignés en ma
tière civi le , soit à des Avocats, à des Officiers publics ou m i 
nistériels qui justifieraient d'un intérêt légitime à s'adresser 
à un laboratoire officiel. 

Les demandes de travaux de l'espèce doivent être transmises 
par écrit à M . le Procureur du Roi. 

Im-M-imerie G. T H O N E , rue de la Commune. 13. Liège. 


